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REPONSE
A une Adresse de l'Assemblée Législative, en date du 5 mars 1857,-'
pour copie du Rapport des Commissaires nommés pour s'enquérir des
causes de la chute du Pont Montmorency.

Par ordre,

T. LEE TERRILL,
Secrétaire.

BUREAU DU SECRÉTAIRE,
Toronto, 2ô mars 1857.

(Copie.)
QUÉBEC, 25 octobre 1856.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous transmettre pour l'information de son
excellence le gouverneur général, le rapport des commissaires nommés pour
s'enquérir des causes de la chute du pont suspendu de Monmorency, etc., avec
quatre paquets contenant les témoignages, les pièces; les minutes, les régistres
et les plans produits dans l'affaire.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

C. ALLEYN,
Président.

L'Honorable T. LEE TERRILL,
Secrétaire Provincial,

A Son Excellence Sir EDmun.D WALKER HEA», Baronet, Gouverneur Général
de l'Amérique Britannique du Nord, et Capitaine Général et Gouverneur
en Chef dans et sur les Provinces du Canada, du Nouveau Brunswick,
de la Nouvelle Ecosse et de l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral
d'icelles, etc., etc., etc.

Les soussignés, commissaires nommés par commission, datée à Toronto le
7 juillet 1856, pour s'enquérir de la cause ou des causes qui ont ariené la chute
et -la destruction du pont suspendu de la rivière Montmorency, près de la cité

pagné la perLtl tabW ç,% po J cte, et pour
I1
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constater le nombre des personnes qui y ont perdu la vie ; aussi, pour savoir en
vertu de quelle autorité et par le ministère de qui le dit pont a été construit,
qui en a donné le plan, et qui en a surveillé la constructio,-et généralement
pour s'enquérir de tous les faits et circonstances qui ont précédé l'accident en
question et qui se rattachent en une manière quelconqpe à l'érection et à l'ad-
ininisiration du dit pont et à la mort des dites personnes,-ont l'honneur de faire
le rapport qui suit:-

C'est en vertu du statut provincial 14 .et 15 Vict., chap. 133, que les syndics
de la commission des chemins à barrières de Québec ont été autorisés à faire
l'acquisition du pont de la Rivière Montmorency et à le reconstruire, et pour
cela il leur fut permis d'emprunter une somme qui ne devait pas excéder £5,000.
Le vieux pont fut en conséquence acheté le 23 avril 1852, pour le prix et somme
de £2,000 ; et sur la demande que les syndics en firent au commissaire des tra-
vaux publics, les services de M. Rubidge furent mis à leur disposition, et à la
suggestion de ce monsieur on eut aussi recours à M. Samuel Keefer, ingénieur
civil, avec qui M. Rubidge avait été engagé quelques années auparavant à faire
le plan et à surveiller la construction du pont suspendu de l'Union, en la cité
d'Ottawa.

MM. Keefer et Rubidge, se rendirent sur les lieux, accompagnés de plusieurs
des messieurs de Fa commission, et après avoir examiné la rivière et les rives, ils
fixèrent le site du pont suspendu immédiatement en amont de la cataracte, et
aussi près de la chûte que la prudence pouvait le permettre,à une distance d'en-
viron.300 verges du vieux pont; M. Rubidge mesura la largeur de la rivière à
l'endroit fixé, au moyen des angles, et il trouva (ainsi qu'il appert par les chif-
fres que l'on voit au plan fourni plus tard) qu'elle avait 360 pieds d'un rocher à
l'autre.

C'était vers le commencement de 1852 que furent faites cette visite et cette
étude préliminaire, et ce ne fut que le 27 de septembre .1853, que MM. Keefer
et Rubidge purent transmettre aux syndics le plan et le devis d'un pont suspendu
dont lu coût total était porté à £5,200.

A la première assemblée qu'eurent les syndics après la réception de ce plan
et de ce devis, il fut décidé de demander des soumissions dans les papiers pu-
blics pour la construction du pont, devant être rapportées pour le 13 de novembre
1853 ; mais plus lard, le 6 de décembre, comme on crut qu'en prolongeant ce
délai on inciterait- probablement des constructeurs du Haut-Canada ainsi que
des Etats-Unis à faire des offres, le temps fixé pour recevoir les soumissions fut
porté au 1er de février 1854.

A la suite de cette annonce il fut reçu plusieurs soumissions, dont la plus
basse était celle de M. Thomas A. Walker, qui demandait £9,378 pour un pont
de quatre cents pieds d'ouverture.

Le plan fourni par M. Keefer était daté de juin 1852, et comme il avait basé
sescalculs sur la distance de 360 pieds, qu'on avait d'abord trouvée d'un rocher
à l'autre, il y recommendait de porter à 384 pieds la distance des piliers, d'un.
centre à l'autre.

Mais il paraîtrait que plus tard M. Keefer aurait eu des doutes' par rapport à
la nature des fondations, car dans 'le devis qu'il dressa' en' septembre 1853, plus
d'un an après l'achèvement de ses dessins, il porte à 400 pieds la distance des
piliers, d'un centre à l'autre.

En août 1853, un mois après la réception d.u;plan etdu devis de M. Keefer,
lWsyndics engagèrent M. William Rankin, comme, ingénieur de la 'commission
dés chemins à barrières de Québec.

Quelques. jours après la;p.roduction devant les syndics du plan de MM. Ru-
bidge et Keefer, M. Riankin, pensantqu'il pourrait lui être enjoint de'laY pt du,
bureau de faire exécpter les travaux, semit' àlexaminer ainsi que le de' is. et

fttt aussi 'vOir'le site dn pont projeté.
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Cet examen de M. Rankin eut pour résultat la découverte d'une çrrev qui
s'était glissée dans le mesurage, que MM. Keefer et Rubige avaieàt fait dë: la
rivière Montmorency, et il én informa aussite& les syndies, le 7 de fériéét85
Il avait constaté qu'au lieu de 360 pieds, la distance d'un rocher à P e'Eii 7a-it
que de, 306 pieds, et il conclut de là que l'ouverture proposée.par M. Keefei
pouvait être réduite de 50 ou 60 pieds. M. iankin fit aussi remarquer äux
syndics, qu'en conséquence de cette réduction d'ouverture, on pourrait.nedoänei-
que 1000 brins de fil de fer aux câbles desuspension, au lieu.de1200, con eiie
proposait M. Keefer, et que par ce moyen on effectuerait sur le tout une éco
nomie d'au nioins £2,000 dans le coût de l'ouvrage.

Sur ces représentations, le 7 de février 1854, les syndics donnèrent ordre à M
Porter de contremander les ordres qui avaient pu être donnés à.MM. Keefer et
Rubidge, et ils enjoignirent en même temps à M. Rankin ,de préparer-un nou
veau plan et un autre devis, en faisant adapter les vues de M. Keefer à la is-
tance exacte de 306 pieds d'un rocher à lautre.

Il fut aussi convenu der mettre de côté les soumissions qui avaient été reçues
jusqu'au 1er de février 1854, et d'en demander de nouvelles conformémenteau
plan et au devis que devait dresser M. Rankin.

M. Rankin dressa donc un nouveau plan qu'il accompagna d'un devis, ét il
porta à environ 327 pieds la distance d'un point 'de suspension> à lautre." €ë'C
plan et 'c devis 'n'étaient que la copie de ceux de M.Keeferseulement qu'ils
dirinuaient de- 57 pieds louverture du pont:et enlevaient à chaque maftre-câblë
la qùantité de 200 brins de fil de fer. Dans son devis, M, Rankinieträncha
aussi la: seconde voûte renversée que M. Keefer avait décrite dans son' plan' dèS
puits d'amarrage de la rive ouest, et remplaça également le paragraphef'ai
lequel M. Keefer décrivait en détail la manière de former les câbles-de il de fer,
par le suivant :-"L'ingénieur en charge aura à déterminerplus tardlanà
nière dont les câbles seront fabriqués."

Le délai pour recevoir les soumissions fut prolongé jusqu'au 1er de juin 1854,
et le 6 de ce' mois;i l en fut déposé quatre devant les 'syndics, savoir:

De Wf. O. Buchanan, a tant a verge, les quantités devant êtIre constatee
lorscue Pouvrage serait fini.

De Joseph Archer .. pour.. £12000 0
De James Lyons.... .. pour'.,....8,481 12 8
De Thomas A. Walker..pour...... 7 200 0,,

La soumission de. M..Walker étant la plus:basse, fut acceptée. - Elle était
datée du 1er de juin 1854,,et le soumissionnaire. offrait de compléter Pouvragé
pour le 1er de:-décembre 1855.' -

La largeur était:prise comme de 327 pieds, et le prix de la soumission était
divisé en deux chapitres, savoir

Pour la maçonnerie.......... .. £4200
Pour la charpente ..... ...... 3000

Total.... .. .... .. £7200 -: -

,Corne l'acte 14 et 15'Vic., chap. 133, limitait a 00 la sonme qiees
sy nics étaient autorisés a prélevéer'er débentures; etaqe re. soimme,
avaientdéjà,dépensé £2,000 pour lachât dàsieù don, ileruvi a t
voifà'àleu dîsposition que £6,000 o endo:mptaten £,1;00 äutoiieé par ia
vio chap. 235.-En'conséquenòeie m ùI-l rfpt seg p 6, äü
secrétaire dk l&co xissiiïrdeiït écrire au -'edrfaypé pro l
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de juin 1854, pour obtenir la permission d'approprier une-autre somme n'excé-
dant pas £2,500 pour la construction du pont. Cette lettre n'eut jamais de
réponse, mais M. Lemoine, lun des Syndics, les assura que d'aprèsune conver-
sation qu'il avait eue avec les membres du gouvernement, ces derniers n'avaient
aucune objection à ce que le marché fut passé, et il fut signé le 28 de juillet
1854.

D'après le marché, M. Walker, était obligé " de bâtir, ériger et construire,
"finir et compléter, d'une manière forte, solide et habile, avec les meilleurs

matériaux, et d'après l'art, le tout bien exécuté, et sujet à l'inspection et au
" j et sous la surveillance de 'ingénieur de

la comission des chemins à barrières, un pont suspendu sur la rivière Mont-
morency, en haut de la chute; le dit pont devant être jeté sur la dite rivière

"Montmorency au-dessus de la chute, à quelque pieds en amont de la têéte d la
"cataracte, ou suffisamment éloigné pour donner une base sûre et solide aux fon-
"dations des piliers, la ligne de centre exacte devant être marquée par l'ingé-
"nieXr de la commission des chemins à barrières; et à ces fins le dit entrepre-

neur " promettait et s'obligeait par le dit marché " d'exécuter tous les ouvrages
"mentionnés et détaillés dans le devis'du dit pont, de la meilleure manière et
" d'après l'art, en se conformant strictement aux plans et devis, et aux ordreset
"instructions que pourrait lui donner de temps à autre l'inaénieur de la com-

mission des chemins,'" les dits ouvrages devant être commencés de suite, et le
tout être fini, complété et livré à la commission le ou avant le 1er-de décembre
1855. . Aussitôt le marché signé, l'entrepreneur se mit à déblayer les fondations,
et le 20 de septembre, les travaux d'excavation étant terminés, la première-pierre
fut posée. Pendant l'automne de cette année-là, l'entrepreneur continua de tra-
vailler à la maçonnerie jusque vers la fin de novembre, et-il passa les deux mois
de décembre et de janvier à tailler et préparer la pierre pour l'été suivant. Bien
que l'entrepreneur n'ait jamais abandonné tout-à-fait'les travaux du pont Mont-
morency, ils furent cependant interrompus à plusieurs reprises, et on-n'y -travailla
certainement pas avec autant d'ardeur qu'on aurait pu le faire durant les-mois
d'été, et il ne furent en aucun iemps poussés avec l'énergie qu?il était à désirer.

La maçonnerie des piliers fut reprise de bonne heure en mai, et en.janvier
1856 ils étaient terminés. La plus grande partie de ces ouvrages de 'maçàn-
nerie a été faite durant la belle saison, et vos commissaires ont cru devoir con-
sulter plusieurs ingénieurs et constructeurs sur leur apparence et-leur solidité.

Le lieutenant colonel Renwick, des ingénieurs. royauxy déclare que pour
plus de sûreté il démolirait les piliers pour les reculer de quelques pieds
en arrière, mais il fonde son opinion sur la possibilité que le roc des fondations
pourrait venir à manquer, et non sur aucun danger immédiat. M. Chessell,
homme de beaucoup d'expérience pratique, et M. Baldwin., "ingénieurde 1 l'a-
queduc de Québec, dont les hautes connaissances professionnelles sont recon-
nues par tout le Canada et les Etats-Unis, pense qu'ils peuvent durer unsiècle:
il a examiné tout particulièrement le rocqui sert de base aux.fondations, et il
dit " qu'il n'a apperçu aucun indice de crevasses considérables, qui.pouirraient
"en causerla chute, ni dans la couche de-pierre calcaire qui sert d'a ppui aux

piliers, ni dans- le gneiss gisant sous: la pierre, calcaire; ue la surface du'
"gneiss, :immédiatement- sous les piliers, lui parait avoir une position .hriion-
"tale. Qu'au meilleur de sa connaissance, il pense que les couches depierre
"calcaire, -qui sont horizontales,::sous -les:piliers,,.du côté ouest, on

seur de 35 pieds, et dutcôté est 15 pieds. Que, dansson opinion, cespie eu- -

vent soutenir avec -avantage;- sous -le rapport:de ia solidité.etade l la
comparaison avec d'autres qu'il< a vus et que lon -regardecomme parfaitrnent

" sûrs." DansAe cas, cependant, que -lon, voudrait seeryir-encore dý, espiliers
il serait prudentd'en examiner les fondations avec soin.
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A lexception de quelques pierres des corniebes qui ont été dégradées,. les
piliers n'ont point souffert de la chute du pont. La dislance qùi les sé pare di
centre à l'autre est de 342 pieds au lieu de 327, comme il éit o ?sé da sTe
marché.

Le -fil de fer du pont fut importé d'Angleterre, et c'est dans ou vers lemoise
janvier 1856 que le premier toron en fut jeté sur le Montmorencv.

Il est à regretter que personne de compétent et de désintéressé n'ait examntié
la charpente de ce pont, qui a été enlevée en ši peude enyia várit ï fcom-
mencement de la série d'accidents qui finirent par entrâînesaYXhùte9 MéRt-
bidge, qui a visité l'ouvrage le 28 d'avil, deux jours avâni là dést'rct5ioiiaile
du-pont, a remarqué un grand nombre de défauts darns la harpent ii-if a
cru que la plupart devaient en être ahtribués à qelque accideit rqtn'à ue
mauvaise construction. Dans une lettre à M. Keefer, n d'te du 28 a'i), il
critique sévèrement l'ensemble de Pouvrage, mais inerr gé dvärit V6-coÊ-
.missaires, il a déclaré qu'il était d'avis que les vices et leh défecsïdié ti il
avait remarqués étaient plutôt de nature à compromettre lalongti stàbili d
pont qu'à faire craindre un.danger immédiat. Il faut aussi rer qi f.
Rubidge a borné ses observations aux portions de l'ouvrage qui étaienthors
sol.et.visibles.

Tout le monde s'accordant à croire que la, chute de ce pont ne due
à aucun vice lans- la maçonnerie des piliers,,non plus qu'à, aucun nanqu t ns
la charpente, et que Paccident peut évidernment se retracer a ueqes. éa

,dansrles systèmes d'amarrage, vos commissaires sont etres. dans une rminn-
tieuse.investigation des circonstances qui en ont accom gn la construction.

Mais ,pour rendre leurs commentaires plus intellgibesJispnt ,cr dèir
prier-M. Cane, ingénieur civil, de leur faire, pour. ransmettre avec eurýpport,
une.serie.d'esquisses en illustration de ces-systèmesd'amarrage, as que es
div'èrs accidents arrivés à différentes époques à cete artile s d es ragg.
* L?esquisse ýNo. 1 est une vue.de côté de. toute la construction, telle le
devait paraître avant l'accident à l'il:de,Pobservaie.ur placé en face de, lagcàa-
racte. " On voit que les chaînes:de retenu e-descenden.ep ligne droiteidu up4 des
piliers à la-surface du sol, et l'on-voit aussi, en poussant Iexamen plus lo , que

-ý ces chaînes-se· prolongent ens inflécbissant enlignecourbe jusgu?à une pron-
deur considérable sous :sol<où. elles.sont fixées au ioc. C est cette gon
des ouvrages qui-est soussolavec:les- moyens empJ4yésipouri as éty es
chaînes au roc, qu?on. appelle -"s systèmes et puits d'amarrage. m

Il y avait en tout quatre -puitsid'amarrage, un pour-chïqueeréoeitk es
deuxmaîtres-câbles.- L'esquisse No.-est une vue en grand dan, deieapuds,
tel qu'il-aurait paru à Pail s'ileût, été construit suivantule :plan.et ledeviis de
MM.Keefeiret Rùbidge-.- . o

Chacbn- des pints ad'amarrage devait. avoir une ,profonder4 öe a
~dëssüs du'rniveatudu2 tablier du pont, et au fénd de.-ces:puits deait -êtr:enpqsée
à plätauner-plaque-dëfonte de .trois: sur quatreipied, de¿maniè:reïà.ear
sölidement par-la-moitié dans le roc ; Pauireunoitié devant etre etnued sa

àpsi.ion par une-voûte--renverse en pierre-de taille _COVdontJadorme e
p osition peuvent sée voir facilement-sur-le dessr,: esqu--sel no.2. i.m

Cetarrangerient devait rendre impossible-Je- déplacementud.esplaqugs d

CN pl'ques- de 'ietenu'e at fond-des- puits 0desvaient segreljer> s es
'-I rsç .ces' dont - less 'extréritésétaient à quelquésipeA eAsg uo
ai iuntc forte - et: lourdec che.4Cet aîney d?-aprèse;dviise MîniKeofe

'devit être -fourniée de- quatre a-gros' chaînon sdelseptipiedsAdl9ngúpacunhet
t hédn-de ces ihaînôns devait se composer alternativemeln. de;sePtJerhývtba.iret s--
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ou maillons de gros fer forgé, de quatre pouces de largeur et de trois quarts.et
sept huitièmes de pouce d'épaisseur.

Ces chaînons devaient se relier les uns aux autres, 'ainsi qu'aux plaýnes de
fonte et aux câbles de fil de fer, au moyen de forts boulons en fer, de deux pou.W
ces et demi de diamêtre, passant dans des trous percés aux'extrémités des
barres.

Comme ces chaînons s'infléchissaient en ligne courbe, 'et vu leur grande
longueur, il se formait à chaque joint un angle considérable, et il est facile de
comprendre qu'au moindre effort imprimé aux câbles il devait se faire sentir'ùne
pression transversale considérable à chacun deces angles.

Pour contrecarrer cette pression M. Keefer, dans son devis, avait décrit de
gros blocs de pierre, de quatre pieds carrés sur dix-huit-pouces'd'épaisseui, tels
qu'indiqués dans P'esquise no. 2, en AAAA, et il devait encore y avoir entre ces
pierres et les maillons des plaques de fer de dix pouces sur seize de surface et
trois quarts da pouce d'épaisseur, comme on peut le voir à Pesquisse no. 2, en
BBBB.

Tous les ingénieurs qui ont été consultés sur ce point important sont d'opi-
nion que si les systèmes d'amarrage avaient été construits conformément au'de-
vis de M. Keefer et en temps propice, l'accident n'aurait pas eu lieu ; et' comme
les plans et devis fournis par M. Rankin, et sur lesquels a été basé,le marché des
syndics avec M. Walker, n'étaient, en autant que les systèmes d'amarrage sont
concernés, qu'une copie de ceux de M. Keefer, il s'en suit que si l'entrepreneur
eut construit le pont conformément aux plans et devis qui accompagn'aient son
marché, l'accident ne serait pas arrivé.

Le contrat ne parle point que l'ingénieur fut obligé de donner ses ordres par
écrit pour faire faire aux plans et au devis primitifs les changements ou dévia-
lions qu'il pouvait juger à propos de leur faire subir.

Le premier changement qui a été fait au plan des systèmes d'amarrage, a été
fait par M. Rankin lui-même, à son retour des Chûtes de Niagara où les syndics
l'avaient envoyé pour examiner le pont suspendu construit sur' la Rivière Nia-
gara. .Lors d- ce changement dans le plan, M. Rankin en fournit un autre' à
M. Walker, signé (le lui et daté de septembre 1855, copie duquel est représentée'
à' 'esquisse No. 3.

On remarquera que par ce plan il se proposait de retrancher les gros-blocs de''
pierre au-dessous do- la surface du roc solide, mais de conserver ceux le le'xté&
rieur, ainsi qu'ils sont indiqués. Il faut aussi remarquer que son dessein était
de retenir les plaques d'appui en fer, telles qu'esquissées.

Les maillons qui ont cédé étaient en fer des Trois-Rivières. Les:ingénieurs
et hommes pratiques, parmi lesquels on compte le lieutenant colonel 'Renwick,
MM- Baldwin, Chessell et Baillar*gé, ingénieurs, et MM. Learmouth et Dawson,
fabriquants de fer -expérimentés, qui ont examiné ce fer.et,-qui o-rdonn lèur b
opinion sur saqualité, ont tous' dit qu'il était:bon,'bien quepeut-être-il-nèfutt
pa_ de la meilleur qualité,-que son apparence brûte et'inégale-éfait due à;un 'dé&r
faut d'habileté chez le fabriquant,-qu'il y avait des pailles dansquelques-uns des,'
maillons.' et qu'ils n'étaient pas fabriqués selon l'art, -mai. en même terpsdils
concourent tous d'ans P'opinion'que 'le meilleur-fer du monc n'aurait'pas pu"ré-;-
sister à l'effort qui a causé la chûte du pont, et-g'qon ne' saurait attribuer 'adci-,
dent à aucune d'éfectuosité"du fer.

Les barres de fer avaient 'été apportées et assemblées en'chaînons à a
forge 'de. l'entrepreneur, près de Pemplacementuda'pont. Les'chaînese furen.tw
fixées aux plaques -de retenue.- et furent descendues à leurs placesrèspéciiivesC.
dais les 'puits d'amarrage-au moyen 'de forts'-palan's. si '

Les iassifs:et"systèmes d'amarrage dur câble- sud' furent coilstruits'en étépdui
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rant la belle saison, tandis que ceux dà câble nord et le remplisságe debehemi-
nées ne~le furent qu'en hiver, pendant la saison-froidé

. Cen'est que pendant ,Pamome de1855 qju'on a rempli bles cheminées 'de
blocaillejusqu'à la surface du sol, et il ,paraît-qu'une partie-de cet ouvragedii'a
pas été, faite avec: beaucoup-de soin,-et bien -quil soit 'évident que.le'caractère
bon ou mauvais de cette maçonnerie n'est pas de grande importance, c'estasi
sezcependant pour faire:-voir qu'à cette époque on s'occupait fort peu de:bien
faire:Pouvrage. Quelques témoins nous assurent mêne que le plus souvent n
ne faisaitqueverser la pierre des "tombereaux; diréctement .dans lesepuits ou-à"
peu près comme cela, sans; plusde:précautions. .

L'esquisse No. 4 représente le ;mode que ;M. Rankin a en définitive adopte
pour. la construction des, systèmes- d'amarrage, mais il n'a jamais donné au,-
syndics aucune connaissance. par écrit de.ce changement, et (il-n'y a-mêmepas
de preuve qu'il-des en ait informés:verbalement. .

- D'après cette esquisse, M. Rankin retranchait entièrement les grosses pieries'
de quatre pieds carrés, représentées à l'esquisse No. 3, et il proposait d'y 'éustu
tuer la maçonnerie ,A BC D.-
- La maçonnerie A B C 'D en question est un mur de tiois/pieds-et demia

d'épaisseur, dont les parements devaient être en pierre de -taille. 'est surler
centre. de.ce massif que, les: chaînes devaient app'!yer, mais ce centre'lui-mêmey
entre les.parements de pierre de- taille,.n'était rempli que de blocaille. .

Les-!ingénieurs et constructeurs que vos'commissaires ontýconsultés leui- disent,
que' c.étaitlà unegrand erreur,et.quil aurait falluque-ce massif fuitentièrea
ment composé de grands blocs de pierre de taille-qui 'auraient traversé delpart

- Quant à l'exécution de ce plan mal concerté, tout le monde est d'avis,qdilv
aurait dû être exécuté durant Pautomne de 1855,d'est-à-dire, avant de pioser-Ies
càbles, et ne, pas attendre.-pour cela au printemps que le pont fut presue finiJ
¿'près que les cheminées eurent été remplies e éblocaille,il:fut décdé de,

finir le pont pour le printemps, mais l'entrepreneur n'ôsa pas faire-en:plein:cour
d'hiver, la. maçonnerie A B. C D; indiquée à l'esquisse No.-4 et dont-il vient
d'être, parlé. - - >-W, -

Cependant, il était impôssible de construire le pont sans souténir/de-façon ôué
d'autreless-chaines au:.dessus 'du sol- et -sans- opposer quelque :résistance Ia
pression causée par la courbare des-iehaines de reténue;,on -eut-reeours asi un
systêmeld?étaiement:et de' blocage - provisoire'en bois qu'on-établit sousilianglei
formé par la jonction des--troisième: et- quatrième chaînons ainsi que.ois1Ped>
trémité du quatrièmeQ'On devait -enlever ces êtançons au printemp'à,pour:l'ès
remplacer,:par-lemassif.AL B CD esquisse No.: 4.- :. w. -ýwd ,

Ce sont ces,étançons quiiont supporté ,le poidsdai- p
de 1855 et 1856. il semble que:substituer- ces étançons.de -bois *1a-naçonnri -

devaitrêtreune. grande. erreur, ;:car.des, maçonst.pratiques, ontiassuréevoscorir«
missaires qu?il iátait-presque impossible-à des iouvriersa-vecunparëil-embanas
(ces étançonsidevaient être ibieni;gros pour :supporterle<jpids-immeriseldälUérai
chargei) de faire une bnne-roaçonneriesengdessousdeschaînes,èe;vosscomâis
salres:n 'bésitentpas un instat à(exprimer leur opinionique'.ciétaitlà daarte
laipluslimp~ortanteietoute:acostruction.v . - n, s~: Lop i! '-,r ú;

Les esquisses Nos. 5 et 7 représentent le système diétaiementdenblocag'ebt
bois quita' supporté-lepontpendant toutil-?hiyer. ;:DansPiInterVallE la haipe
durpont sespoursuivit avect activité; et- elle était presque ache.véedorsedifre*rnmplå
cement desétançons.rBeaudoupgdepersonnes quialiaientJesNisiteripasaient déjË
sur le pont. Pendant P
étaiént gelés>ens.embleQensuneimass solide' etle-ottaitassiiiiabIa
le roc lui-même.
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Vers le commencement de mars, les garde-corps étant finis, le plancher posé,.
et l ficilage des maîtres-câbles et les ouvrages de détail presque terminés, M.
Ran.kin informa les syndics que le pont était en état de subir son épreuve, les
syndic's s'y rendirent et l'épreuve eut lieu en leur présence, et il parait qu'ils en
furent satisfaits.

Des câbles en fer, fixés de vingt pieds en vingt pieds sur toute la longueur et
de chaque côté du pont, en assujettissaient le tablier au rocher en-dessous, de
cjaque côté de la rivière. La disposition de ces câbles ou étais est indiquée à
l'esquisse No. 1. On a trouvé que leur emploi était de la plus grande efficacité,
car toutes les personnes que vos commissaires ont examinées sur le sujet, ont
dertifié que le vent n'avait. aucun effet perceptible sur le pont, et qu'on ne s'était
jamais aperçu d'aucun mouvement oscillatoire.

Jusqu'au temps dont nous parlons, on n'avait encore rien remarqué de défec-
tueux dans le pont. Un grand nombrc de personnes y avaient passé et repassé
habituellement, et conime le printemps approchait rapidement, les syndics réso-
lurent de l'ouvrir au public le plus tôt possible.

Quelques jours avant le 18 d'avril 1856, un nommé Isaïe Toussaint, charpen-
tie'r, qui était employé à finir quelques menus ouvrages de garde-corps, remarqua
unescertaine dépression du tablier du côté nord du pont.

Le 18 d'avril, comme le temps était devenu doux et que le dégel commençait
à se faire, M. Walker, l'entrepreneur, se rendit au pont le matin avec deux ma-
çons, pour faire enlever la neige de sur les cheminées, et il s'apperçut qu'il y
avait quelque chose qui n'allait pas bien dans l'amarrage du nord-est.

M. Walker revint immédiatement à Québec chercher d'autres maçons pour
voir ce qu'il y avait, mais il était à peine parti que le charpentier qui était à
travailler seul au centre du pont, et les deux maçons qui travaillaient à déblayer
la cheminée du nord-ouest, entendirent tout d*un coup un fort craquement suivi
d'un choc sévère qu'ils ressentirent tous trois.

Après quelques recherches, nos trois hommes virent que ce choc était dû à
quelque accident survenu à l'amarrage du nord-est, et l'un des maçons fut immé-
diatement expédié pour en avertir M. Walker. Les deux antres fermèrent le
pont aux deux extrémités, et Isaïe Toussaint, le charpentier, put s'appercevoir
que le côté nord du pont avait baissé d'au moins 4 pouces.

De bonne heure, le 19, qui était un samedi, M. Rankin et M. Walker se ren-
dirent au pont, et tout le jour fut employé à enlever la blocaille de la cheminée
du nord-est, et cela fait, on trouva que sur les huit barres du troisième chaînon,
six étaient cassées à net, et que les deux autres étaient pliées de six pouces sur
le 'charhp.

L'esquisse No. 0 représente cet amarrage tel qu'après l'accident du 18. La
caùsè'"de cet accident se concevra facilement par une inspection du dessin,
esquisse No. 5.

Les blocs de bois servant d'appui au joint des troisième et quatrième chaînois
avaientcédé à mesure que le dégel était venu amolir le massif qui les suppor-

tait. De là l'abaissement graduel ce ces blocs, et les barres, venant à appuyer
sLur--roc solide eniviron piar leur milieu, C, il s'en suivit une pression transver-
saie-qüi lesdit casser.

Vos commissaires ont constaté que tandis (lue huit barres de bon fer, des;di-
niernsions spécifiées, peuvent supporter 750 tonnes dans le sens longitudinal,

elles.ne sauraient résister:à un poids de plus de 50 tonnes agissantrtansvérsale-

- On se mit immédiatement à forger de nouvelles barres et des boulons, et Pac-
-identefut réparé. Ces réparations furent terminées le lundi suivant, 21 avril.
'esqu]isse Noe 6 .repr,ésente Pet,amarrage tel qu'après avoir eifréparé, nais il
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faut remarquer que ce ne fut que la serrurerie qui fut finie le 21, la maçonne-
rie n'ayant été complétée que quelques jours après.

L'ingénieur décida alors dé faire enlever immédiatement tous les blocs de
bois de* dessous les chaînons et de les remplacer de suite par la maçonnerié.
Dans le même temps, c'est à dire le 21, le charpentier Toussaint'remarqua' qüe
la flèche ou sinus verse de la chaînette avait subi une dépression d'environ 15
pouces du côté nord, au centre du tablier.

M. Walker s'étant assuré que les moyens qu'il avait à sa disposition pour
raccourcir le câble étaient insuffisants, il se décida, avéec Pa'pprobation de M.
Rankin,. de soulever, au moyen dle puissantes presses hydrauliques, le point 1,
indiqué dans l'esquisse No. 6; le câble se trouvant ainsi raccourci, le tablier
devait reprendre son niveau. C'est ce qui fut fait au coin nord-est du pont, ett
l'on bâtit dessous la chaîne le massif avec parement en p 'ire de taille,,qu'on
voit à lesquisse No. 6.

Le 21, quatre des syndics, MM. McPherson, Gibb, McCallum et: Lemoine,
visitèrent les trayaux et prirent une entière connaissance, de tout ce qui-,s'éttif
fait. On passatoute la journée du lendemain, 22 avril, à essayer de relever le
côté nord du tablier, et Toussaint, qui était.employé comme opérateur, dit que'
ce jour-là le tablier fut relevé d'un pouce, et qu'il n'avait remarqué aucune nou-
velle dépression iantla nuit du 22 au 2.

C'st sos ces circonstances que, le 23 d'avril, le pont susendu de Montmo-
renc fut et, et le vieux pont fermé au public, sur' Pordre que les quatre
syndics su nornmnés, lors de leur visite du 21, en donnèrenï a Bureau, le péager
du vieux 'ont., Les minutes qui suivent sont les seules qui se tiouvent dans les
livres de la misiorn des chemins à barrières de Québec, ayarit rapport au
poni suspendu ei à la clôture du vieux

MaIaR, 8 avril, 186
Présenis-MM. Gibb, Buchanan, McPherson, Rowley, Lenoine, Dalaire

"Octeau, Nault.
Résolu-Que Pierre Fortin soit nommé péager à la barrière slui doit,être

Iérigée.:sur-le cheiniPe Beaupnort,,àun demi mille'à Pouest·du pont suspendu
"de Montmnoreney, avec un salaire -deý £75'ýpar annéerý le chauffage écaiag

" ainsi que-le. loyer d'une maison,;compris.
Résolu-Que la maison et lemplacement, au vieux pont Montmorency,

" soient annoncés pour,être vendus à lenchère, sur les lieux, le dixièýme jour
"-de mai prochain, à 11 heures A.M., que la vente en soit criée aux portes des
"élise B art t de PAnge Gardien, et que M. Lemoinesoi pé
" assister avec le secrétaire.

"La question étant venue sur le tapis de fixerPépque de P'oue rturdu
"'pont suspendu de Monimorency au public, il est décidé, après 4uelque. ,is
" cussion,. que le jour en sera fixé à la rochaine assemb1ée; en attendant MM.
"McPherson, McCallum, Gowen, et Nau'rs commis pour ireIs arrange-
<'rnents nécessaires.

"MAnnr, 15 avril1856.
"Présents-MM. Gibb, MePherson, Lemoine, DeBlois,' 'McCallumr Gowen

" Dalaire; Nault.: v ' a '.

"M. Lemoine informe alors le bureau 'qu'il s'est assuré d'un endroit convenable
"' poùrlä nouvelle barrière'sur lechemin"d&Bèauportet il-est prié de se char-
"ger de la surveillance de la construction d'une bonne barrière, ordretant
"donné eùàinême témps à"Pingéiétrd'én'dönner lecplan>

"T Fortin, l' éhge'r ést eéditeadmisv ordrelui st' donn& deSeïteùir
" pi à cdmmnear à percevoir les þpgeÙritdi prochaindet enterdant ilp 2
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est résolu-Que les syndics visitent le pont suspendu de Montmorency lundi,
en partant de la ville à midi, pour voir et constater si le dit pont sera alors
prêt à être livré à la circulation, mais que la visite formelle des syndics, qui

" doit se faire pour la réception du dit pont, soit remise jusqu'à ce que le pont
soit complété.
"Résolu-Que lundi prochain les syndics prendront en considération la ques-
tion d'échanger avec M. Hall l'emplacement et la maison, au vieux pont,
pour un autre terrain avec maison au nouveau pont."

" MARD1, 22 avril 1856.
Présents-MM. Gibb, Buchanan, McPherson, McCallum, Gowen, Octeau,

" Dalaire, Carrier.
":Résolu-Que la maison et l'emplacement appartenant aux syndics, au vieux
pont Montmorency, ne soient point vendus pour moins de deux cents louis
courant."

"MARDI, 29 avril 1856.
"Présents-MM. Gibb, Buchanan, Lemoine, DeBlois, McCallum, Gowen,
Octeau, Nault.
" M. Lemoine fait rapport, qu'ayant appris hier qu'un des maillons d'une des

"chaînes de retenue du pont suspendu de Montmorency s'était cassé, il avait,
"de concert avec M. McPherson, envoyé M. Wilson pour examiner le pont, et
"'l'avait prié de se rendre à la présente assemblée pour rapporter le résultat de
" son examen. M. Wilson est alors appelé, et il dit qu'il n'avait rien
" remarqué de grave au pont, et qu'il n'avait jamais vu de plus belle maçonne-
" rié; qu'il ne pouvait dire s'il y avait quelque chose de mal dans les maillons,
" vu que pour bien s'en assurer il aurait été nécessaire de démolir la maçonnerie.
" dont ils sont recouverts. M. Rankin, étant présent, reçoit ordre de se rendre
" au pont et de surveiller en personne les réparations de la rupture, de-tâeher
"d'en découvrir la cause, et de se tenir constamment sur les lieux jusqu'à ce
"que tout soit remis en ordre et la maçonnerie refaite au ciment."

Il est à propos de remarquer que les eaux de la rivière Montmorency-étant
très rapides, et ses bords d'une nature très -escarpée, elle n'est point guéable
au-dessus des chutes, et que le vieux pont qu'ont acheté les syndics est le
seul moyen qu'a la nombreuse population de l'endroit de communiquer d'un
doté de la rivière à l'autre.

Le 2, ou pour mieux dire, toute la semaine en question, c'est à dire le 24, le
25 et'le 26 d'avril, quatre on cinq hommes furent à l'ouvre pour tâcher de relever
le pont neuf, mais en conséquence de quelque dérangement dans les presses hy-
drauliques, il ne purent relever le tablier que de quelques pouces.

'Éarmi le grand nombre de personnés qui ont visité le pont le 21 'àril, se
truvaiti le'Dr. Tiburce Charest, de Beaulort. Dans l'exercice de 'ses devoirs
professionnels il avait sovènùt et quèlques fois tous les jours à traverser le pont.
Après l'accident,'le'21, il voulut se satisfaire sur la cause de Ta rupture des
six barres de fer, et après s'en être assuré, il fut fortement frappé de Pidéé que
core-chiaènn'dës-quafre amarrages du pont était semblable au premier, Paè.
cident qui ·était arrivé à éelui-ci pouvait fort bien arriver aux trois autres.ý l
examina donc les autres puits et le ponten général, et il y trouva 'bien 'des
défectuosités.'

'Il remarqua vers le mnême temps qùe les'.maillons de la chaîne de rèteriué du
oin nord-ouest s'éloignaient de la maçonnerie et qu'ils commenaient 'f *e

courber ou à être forcés du côté de' larivière.'
-Comrne ceci' indiquai't lte 'renouvéllèment de l'accidént qui'était'rrié e18,

il Y fit attention, et le 25-d'avril il constata, en présence de deux témMàïrs que
ces maillons s'étaient éloignés de 8'à 9 pouces de la maçonnerie.
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Le même- jour, 25, le Dr. Charest étant parfaitement couvainen que l'heure
d'un accident approchait,. il écrivit à M. Lemoine, l'un des syndics,.une lettre
dans laquelle toutes les circonstances du cas sont bien elireiriéiit exriniés
Le danger de la destruction immédiate du pont y'est aussi exposé aved b6uý-
coup de précision, et malheureusemënt, avec trop de 'vérité, cdmme Plévfle.
ment l'a prouvé.

Cette lettre, qui est transmise avec ce rapport, et marqué O, parvint à M. 'Le-
moine, le même jour, et il la 'déposa devant lé bureau des syndics le '29, mais
parcequ'elle était adressée à M. Lemoinë, et non au bureau, dit-on, elle né fut
point prise en considération. ' , ' '

Le samedi, 26 d'avril, dans la soirée, M. Lemoine eut avis que l'une des
barres de la chaîne du nord-ouest était cassée. Le' lendemain' 27, étant, e 'di-
manche, rien ne fut fait. Le lundi, 28, étant un jour très pluvieux, personne ne"
travaillaau pont, mais M. Raukin, l'ingénieur en fit la visite etl 'inspection4da
chaînon endommagé ; il n'appréhenda cependant aucun danger, 'et il donna'
ordre au conducteur des travaux d'avoir l'oil à la chose.

M. Walker 'alla aussi voir le pont ce jour là. L'esquisse no. 8 représente le
maillon brisé, en F.

Cet accident était dû aux mêmes causes que l'accident du 18. La preâsion
occasionnée en H par l'affaissement de la maçonnerie fit 'que les barres ap-
puyèrent sur le roc solide en G.

Avant de se rompre les barres plièrent de champ, et c'est ce que le Dr. Charest
avait remarqué le 25. Jusque là, cependant, il n'y avait qu'une des barres-de,
cassée, et les sept autres, bien que pliées, n'avaient pas encore cédé.

La terreur que cette série d'accidents inspira aux habitants de l'endroit était
bien grande. Bien des gens demandaient la permission de passer su*r le ieux,
pont, mais le gardien les en empêchàit et ils étaient. forcés de passerWsur le,
neuf.

Le 28 d'avril, M. Wilson, maître constructeur de Québec, ayant été pñé pan
M. Lenoine d'aller examiner le pont, il s'y rendit dans la matinée du: 29;le
même jour il fit rapport aux syndics, comme il appert par son témoignag, que
la maçonnerie était défectueuse, mais qu'il n'avait .pu examincr' la serrurerie
non plus que -la, maçonnerie sous sol, et il déclare "que le hofimes en
"charge du pont firent alors tout ce qu'ils purent pour lui en cacher les défauts.2
Les parties endommagées avaient été à dessein enterrées deb locaillé, et 'oiie
M. Wilson ne se sentait pas autorisé à faire enlever aucun des ouvrages, i'I-n
put voir aucune des défectuosités. C'est alors que M. Rankin eut oïdr-e dè sé
rendre au pont pour en surveiller en personne les réparations, et d'y rester jiušqû'à
ce qu'elles fussent finies ; mais il n'y alla que le lendemain, et le pbn t
tombé lorsqu'il arriva sur les lieux.

On fit de- grands efforts pendant plusieurs jours avant le 29, pour raener l
côté nord du pont à son niveau naturel, au moyen d'une presse hydrauliqi•e ap-
pliquée sous la tête du quatrième chaînort; pendant qu'on donnait unei.nouellt
prise à la presse on.se servait de blocs, pour supporter: la masserdu pont. "- "'

.Il ,arriva, souvent que.ces blocs s'écrasèrent. oucédèrent,, et leppntrtom ait
avec une secousse. Le 29 cependant, il sntramené-n.nstant pn ve u

Mais il faut remarquer ici: que, d'après le devis, le tablier du pont dèvait're
construit de manière à avoir au centre une élévation de douze pouces, de o
que le 29 il était encore unpied"plusbasg i-u!il de rpéý6 n r
g.inai.re.- . 0rt',"

Le 29, Isaie Toussait qui,. comme 1l a.deja ejedit n ' r s
employs,au relèvement d p9nt, a -andonn p a e aàs rat te que
accident. r'r 'I~:~ .'Ž 7 Ž' . '~?~ ;r~1 '' 6r~ p'S-99
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Le mercredi au matin, 30 avril, vers huit heures et demie, Louis Cloutier, se
rendant à Québec, arrivait pour passer sur le pont lorsqu'il entendit un fort cra-
quement et vit baisser graduellement le cable nord, et presque en même temps
Pextrémité ouest du pont du cé de Beauport tomber dans la rivière. Le pont
ne fut point emporté par le torrent, mais resta suspendu dans la chute, dans une
position presque perpendiculaire, pendant à peu près une semaine ; et ce n'est
qu'après avoir coupé les deux ma2tres-câbles qui le retenaient encore aux piliers
de Pest, que toute la construction, moins les piliers, disparut dans l'abîme.

Il n'est peut-être pas mal à propos de remarquer ici que pour donner plus de
publicité à leurs procédés, vos commissaires ont cru devoir donner dans tous les
journaux de Québec une semaine d'avis du temps et du lieu de l'ouverture des
séances de la commission, avec invitation à tous interressés d'y assister.

De plus, pour faciliter l'enquête et causer moins de trouble aux témoins qui -
résidaient dans les environs, la commission alla siéger sur les lieux, après en
avoir donné avis dans les paroisses de Beauport, L'Ange Gardien, Château Ri-
cher, St. Joachim et Ste. Anne du Nord. Les syndics des chemins à barrières
de Québec, leur ingénieur et l'entrepreneur furent spécialement informés des
séances de la commission, et lorsqu'ils Pont désiré, il leur a été permis (le trans-
questionner les témoins. Tous ceux qu'il a plu à ces messieurs de faire enten-
dre ont été interrogés, et ils ont pu librement prendre communication de tous les
documents qui étaient devant la commission.

Deux des syndics, MM. Gibb et Lemoine, ont été entendus sur leur propre
demande, et comme vos commissaires n'étaient assistés de personne dans leur
enquête, ils ont été obligés, pour arriver à la source des renseignements, <'exa-
miner MM. Rankin et Walker,- bien que personnellement intéressés. M. Porter,
le secrétaire de la commission' des chemins, lorsqu'il en a été requis, s'est à cha-
que fois empressé de fournir les renseignements dont il était muni, et MM. De-
Blois et Lemoine ont assisté à l'enquête pendant trois ou quatre jours; à part
cela, les syndics n'ont pas pris d'autre connaissance les procédés des commis-
saires.

Au moment de sa chute, il y avait sur le pont : Louis Vézina, âgé de 16 ans,
Ignace Côté, cultivateur de haute respectabilité, et Angelique Drouin, sa
femme, tous de la paroisse de L'Ange Gardien, lesquels ont tous péri en con-
séquence.

Vos commissaires sont d'avis que si M. Walker eut suivi le plan et le devis
tels qu'ils avaient été arrêtés, l'accident n'aurait pas eu lieu; que le fait d'en
avoir retranché les blocs de pierre et les plaques de fer qui y était décrits, pour
y substituer un massif 'en maçonnerie dont les assises obliques n'étaient point
solides de part en part, était un plan très repréhensible, et qu'il commit encore
ne grande erreur en l'exécutant, en négligeant les précautions ordinaires, et en

ne construisant pas la maçonnerie sous les maillons .des chaînes de retenue
avant de suspendre les câbles et de poser la charpente du pont.

.C'est à ces-causes et au fait qu'une partie des massifs, de retenue a-été faite
en hiver, qu'il:faut attribuer, la ruine du -pont. Le silence ou le. consentement
de l'ingénieur en charge n'étaient point une -excuse pour employer, de, mauvais
matériaux ou faire de mauvais, ouvrage, et la loi civileý du Bas-Canada porte à
dix ans la responsabilité des ingénieurs, constructeurs et entreprenfeursµpour
tous défauts ,on vices cachés, après lalivraison,destravaux.

il1 parait que, M. Rankin, .l'ingénieur surveillant,, avait pour,habitude-de ne
visiter les, ouvrages, en construction- qu'à-peu-près une :fois ,par semaine. n
laissaýfaire la maçonnerie des massifs en hiver, etil permit quon'se servitpour
les chaines de:retenue de barres defer dans deux desquellesaumdnsilnse tro-
vait des pailles ,considérables..- 1.: fit., aussi au plan.des -changements quipe'ils

1857.
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ont reçu la sanction des syndies, pdurron't-éventuellomèit exoñérýlestatiions
de l'entrepreneur. Si les autres occupations de* cet monsieur neiluiperetaeet
point d'être plus souvent sur les lieux, il aurait dûenavertiriks:syrdièaB1en
loin de là, il parait'qu'il crut devoir sepasser d'un àSistähtgrilem'éöurs,
que le bureau lui avait donné;fLaccident 'di d'avril' .inditmnit diseä ivie
de construction dans- l'un, des, systèmes d'amarrage'; il'se conte-tal d'èiitxe
disparaître'Peffet sans en rechercher la cause et bienvqu'î[fût évides éires
mêmes défauts devaient exister dans les autresil n'est 'point'äle eekaniñr;

De 'ce moment le pont commea à perdre son niveau. eL al- '
passèrent plus q'avec grand crainte ; lesclatne de t s irouvhä t
appuyées, et le Dr. Charest 'dans sa lettre du 25, en' prédiÈit lä d han
i mnédiat'; le 26, plusieurs maillons se brišèrent. Le 28, M."Rákiî dgendit
au pïont expressément pour 'exainer, et il ne le Tfei- p , in - le
simple' bon sens des ouvrie's qni y travaillaient lors di u
avait su"ggéré cette mesure comme uie nécessité impérrie n
fit rien.

Le 29, le bureau ordonna à M. Rankin de desceadreu pt rtseter
constamrnent sur les lieux pour en surveiller l.e.s réparations. jusqulà,Ja n il
différa ce devoir tout important pour suivre les affaires de 'routine dn our e
bureau, et'il n'arriva sur les licux, le 30, qu'après Pacciden

Voici deux extraits des dépositions de MM. Baldwin'ét Chiessel, ei fdnfhoir
que l'ingéniedr devait être plus qu'aveugle pour ne pas s'apperéevoi r"qeedes
accidents du 18 et du 21 étaient les avant-coureurs de la catàstrophe qui^ë·st
arrivée.

M. Baldwin
Question. " Supposant que quelques jours avant le 30 avri 1l se c i re
plusieurs des maillons ou des barres de fer des chiaîne dc reteeue' ' é

« est, et qu'après les avoir remplacés, il s'en fut cassé in (lu côt oue t 9
était-il prudent le 30, de laisser passer le monde surle pont avant d'aviou con

"staté la cause de ces ruptures et avant d'avoir exaniné les chltea uare
puits d'amarrage ?"

Réponse.-" Je dois dire que la cause de l'accident aurait rL êire_ t jnu
"senent recherch4e avant ie permettre a public 'ypasse.

Question.-" En pareilles circonstances, auriez-vous examiné les quatres ehaî-
Snes, de :retenue?" v'4

Réponse.-" Aussitôt que j'aurais en constatéi laffaissement deschaines sur
"·la maçonnerie, j'aurais pris quelque moyen' sûr de les erpêeher partbiit:
"'s'affaisser davantage. La rupture de six mailions indiquai asetquelepont
"'courait un danger immédia." 'n m"u:anoo

M. Chessel:- S> 6 m
Question.'-"·D'après votrelongue exp'ériece en 'fait'dëtrau"xpilies,

"êtes-vous d'opinion qu 'il devait suffi de la'rupture de dIn:ui n
"unchanov d' ces chaînes de retenue pourfaire oapfebdrc à i5tpyr-d qüà-
"' ingénieur, ientrepreneur ou;bureau de syndics qil a tudg m

'ý OU.,~ 's

Réponse.-" Oui;f 'initiìetfeFcëla' di-ftf ddetWs- YsrSít 'e

3" l'êatpet eUes 'aairaient dûaréparek: est d6mrriaga antsäyiepog4bia
1:"perdre de terps; Pcarpusqu'f Vili d l

a mêréesadéafechuosités :neelemátiùe's Fr
çeais encoreguedes den bresequi restdientedh o strp nt au
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"le poids du pont, ne vînsent elles mêmes à se briser comme avaient fait les six
4 autres."

Question.-" En admettant que les six barres cassées auraient été rempla-
"cées, croyez-vons qu'avec la connaissance qu'avaient l'ingénieur, l'entrepre-
'ncur et les syndics que les trois autres amarrages avaient été faits sur le
' même principe que celui auquel le premier accident est arrivé, ce ne devait

"pas être pour eux un avertissement suffisant qu'il y avait assez de danger pour
"' leur faire fermer immédiatement le pont au public?"

Réponse.-" Je considère que c'était assez et qu'on aurait dû fermer le pont
"jusqu'à ce qu'on en eut réparé tous les dommages, car le danger était évi-
" dent."

Bien que pour avoir omis de faire tout son devoir, en ne faisant point P'inspec-
tion du pont dans toutes ses parties pour en constater la sûreté, le 29 avril ou
avant, M. Rankin ne soit réellement punissable aux yeux de la loi criminelle, il
est pénible néanmoins pour vos commissaires (le voir qu'en ne le faisant pas
fermer le 28, et en n'en examinant pas avec soin toute la construction ausssitôt
après l'accident du 18 jusqu'à sa démolition, il s'est rendu coupable d'une
négligence criminelle.

Russell, un des auteurs éminents les plus récents sur la loi criminelle, dit que
si, par la négligence, de la part de quelque personne employée à telles de ses

"occupations légitimes qui peuvent être une cause de danger pour les autres,
"il s'ensuit la mort de quelqu'un, c'est un homicide involontaire, au moins en
" raison de telle négligence."

Il ne reste plus qu'à examiner la conduite des syndics par rapport au pont, et
la manière dont ils ont exerçé les pouvoirs qui leur étaient conférés comme tels.

Par le premier acte provincial, 14 et. 15 Vie, ch. 133, passé en leur faveur
le 13 août 1851, les syndics n'étaient autorisés qu'à acheter le vieux pont pour
le rebâtir, et à émettre à cette fin une somme de £5,000 en débentures, mais en
vertu de la 5e clause le l'acte ils devaient acheter dans les six mois de sa pas-
sation, sinon la dite somme de £5,000 devait être employée spécialement à
améliorer et à achever le chemin de Uhâteau Richer. Malgré cette disposition,
le vieux pont ne fut cependant acheté que le 21 d'avril 1852, deux mois après
l'expiration de leur pouvoir de ce faire.

Il est vrai que la 16e Vie., ch. 235, el. 5, semble admettre tacitement la léga-
lité de cette acquisition, et qu'elle autorisait les syndics à employer à la con-
truction du pont neuf, à l'endroit qu'ils jugeraient à propos, un autre somme
n'excédant pas £3,000. Ceci ne leur faisait donc qu'une somme ronde de
£6,000 pour construire le pont. Ils passèrent cependant un marché pour
£7,200, et tous les ouvrages non prévus compris, cette somme s'est élevée à
neuf mille cent soixante-et-six louis (£9166,) trois mille cent, soixante-et-six louis
de plus qu'ils n'étaient autorisés à dépenser. Ce surplus fut pris à même le
fonds général à la disposition de la commission pour faire et réparer les che-
mins de son contrôle de chaque côté du fleuve St. Laurent.

Il est prouvé qu'après l'accident du 18 avril le pont n'a jamais pu reprendre
sonniveau naturel. Des ouvriers y ont été employés jusqu'au moment de sa
chute, et il était stipulé au marché qn'il devait être inspecté par des personnes
compéicntes. Malgré cela, le 21 d'avril, quatre (les syndics,-MM. Gibb, Mc-
Pherson, McCallum et Lemoin,-'un marchand, l'autre notaire, le troisième
avocat, et le quatrième gentilhomme de campagne, se rendirent au pont, et l,
sans l'assistance de qui que ce soit de compétent et de désintéressé, et satisfaits
de leur propre inspection, ils ordonnèrent de fermer le vieux pont dès le 23 et
de livrer le neuf à la circulation. C'est ainsi qu'à partir du 23 il a été perçu
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des péages sur le pont neuf et que les voyageurs ont été obligés de s'en servir,
bien qu'à la connaissance de tous, il fut en très mauvais état. La réception
des péages, avec un avis que ces officiers publics avaient afiché, était ainsi
toute la garantie qu'on avait de la sûreté du pont.

L'ouverture du pont neuf, dira-t on, était devenue nécessaire par le mauvais
état où se trouvait le vieux, Ceci ne justifie rien. , S'ils étaient tous deux dan-
gereux, il fallait les fermer tous les deux; et pour protéger les voyageurs contre
un danger qui n'était que douteux, en leur interdisant l'usage du vieux pont,
on n'aurait pas sacrifié la vie de plusieurs personnes sur le neuf, comme il est
arri vé.

Mais c'est le 29 d'avril que la responsabilité des syndics devient encore bien
plus grande. Ils étaient alors au fait du second accident arrivé le 26, et ils
avaient devant eux la lettre du Dr. Charest qui leur indiquait la cause de 4la
ruine du pont, mais ils ne voulurent ni l'accueillir ni y faire attention, pour 'é-
trange raison, comme l'a dit M. Lemoine, qu'elle avait été adressée à un syndic
et non au bureau.

Cependant, ils ne donnent encore aucun ordre de fermer le pont ; ils se con-
tentent d'ordonner à M. Rankin de se rendre sur les lieux et d'y surveiller en
personne les réparations à faire, sans s'absenter. Vos commissaires sont bien
surpris de voir que cet ordre n'ait pas été exécuté, et qu'il soit dit aux minutes
de la commission, que M. Wilson avait fait rapport qu'il n'avait jamais vu de
plus belle maçonnerie, tandis que dans son témoignage, il déclare " que la

maçonnerie était défectueuse, et qu'il fait rapport aux syndics que le pont
avait baissé à son centre de 15 à 18 pouces, et que la maçonnerie était. très

"défectueuse, c'est-à-dire, la maçonnerie des massifs de retenue. Autant qu'il
" s'en rappelle, il n'a point parlé d'autre maçonnerie aux syndics."

Sous toutes ces circonstances, vos cornmissaires ne peuvent faire autrement
que d'en venir-à la conclusion que, dans la conduite générale de la construction
du pont suspendu de Montmorency, les syndics de la commission des chemins
à barrières de Québec n'ont point apporté les soins et l'attention que la. loi
exigeait d'eux, et qu'en- permettant la perception des péages sur le pont neuf
dans un état encore imparfait, et en fermant le vieux pont (ce qui forçait les
gens à passer sur le pont suspendu,) et surtout en n'ordonnant point, de fermer
le pont neuf à partir du 29 d'avril, ils se sont rendus coupables de négligence et
de malfaisance.

Vos commissaires. savent que la commission est composée de citoyens, de
grande respectabilité et de haute position dans la société et que leurs services
sont gratuits, mais la loi ne fait point acception de personnes et exige que ceux
qui acceptent une charge, en remplissent les devoirs strictement.

Le tout respectueusement soumis.

(Signé,) C. ALLEYN,
A. POLETTE, Commissaires.
T. TRUDEAU.

QuéBEc, 1er octobre 1856.

COPIE DU RAPPORT DE F. P. RUBIDGE, ÉcR., SUR .LE RAPPORT
PRÉCÉDENT.

DÉPARTEMENT DEs TRAVAUx PUBLIcS,
Toronto, 6 février 1857.

Monsieur,-yant, avec la permission des honorables conimissaires ces,-tra
vaux publics, aidé à préparer, conjointement avec M. Samuel Keefer, les pre-
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miers plans du pont suspendu de Montmorency, j'ai lu avec beaucoup d'intérêt
le rapport des commissaires nommés pour s'enquérir des causes de la destruc-
tion de ce pont, et je prends la liberté de vous faire part des quelques remarques
qui me sont suggérées par cette lecture.

Il est évident, d'après cette enquête, que la chute du pont Montmorency a en
sa première cause dans le rejet injustifiable des précautions que l'on avait pres-
crites dans le principe pour donner la solidité requise aux systèmes d'amarrage,
en y comprenant la maçonnerie de blocaille que l'on a faite en plein hiver.

Ce n'est pas en plaçant, comme on l'a fait par mesure de prudence, les piliers
à quelques pieds, plus ou moins, plus loin les uns des autres que ne l'exigeait
la distance exacte, telle qu'originairement établie par le soussigné, et sur laquelle
lingénieur de la commission a assez commenté pour faire croire qu'il cherche
à en couvrir sa propre culpabilité, que l'erreur a été commise ; mais la grande
et importante faute a été de soumettre, par un mode de construction des plus
blâmables, la force de tension directe des chaînes de retenue à l'action destruc-
tive d'une pression transversale,-innovaion malheureuse qui a été la cause de
la rupture des maillons.

L'enquête qui vient de se faire fait assez voir que c'est sur l'ingénieur surveil-
lant de la commission des chemins de Québec, alors nouvellement nommé, que
retombe la responsabilité de cette déviation imprudente des plans et devis pri-
mitifs.

Il parait de plus que c'est dans l'hiver de 1855-56 que les câbles et toute la
charpente ont été posés. Dans le mois de mars suivant on a ajouté à leur poids
quelques tonnes de plus, par voie d'épreuve, Mais c'était dlans un temps où la
mauvaise maçonnerie (e blocaille était encore durcie et prise comme une masse
solide par l'effet du froid ; aussi, le dégel ne se fut pas plutôt fait sentir dans ce
monceau de glace et de mauvaise maçonnerie, qe le pont commença à donner
des indices qu'il allait succomber à une construction aussi défectueuse. Pen-
dant tout le mois d'avril il continua de s'affaisser graduellement, et le 18, on
s'apperçut de la rupture des premières barres qui avaient cédé ; le 26, nouvelle
alarme à l'occasion du second accident; enfin le 80, toute la construction s'est
écroulée avec fracas dans l'abîme.

Le pont, tel que construit, ne pouvait donc pas même supporter son propre
poids.

Dans le cours de cette enquête, des hommes cie la profession et de grande
expérience, n'ont pu s'empêcher d'admettre que le pont suspendu de Monimo-
rency aurait été parfaitement sûr, s'il eut été construit suivant les plans et devis

.de MM. Keefer et Rubidge, et si l'on ne s'en fut pas écarté au-delà d'une sage
réduction dans la largeur de l'arche; chose, encore, dont le colonel Renwick,
des ingénieurs royaux, met la sagesse en doute, quand il dit dans son témoi-
gnage que " pour plus de sûreté il les démolirait (les piliers) pour les reculer de
"quelques pieds en arrière."

A la page 7 du rapport manuscrit des comissaires, se trouve ce paragraphe
"Tous les ingénieurs qui ont été consultés sur ce point important, sont d'o-

"pinion que si les systèmes d'amarrage avaient été construits conformément au
"devis de M. Keefer et en temps propice, l'accident n'aurait pas eu lieu."

Et à la page 17 du même rapport:-
" Vos commissaires sont d'avis que si M. Walker eut suivi les plans et devis-

"tels qu'ils avaient été arrêtés," (et, il est déclaré à la page 7, que ceux "-.four-
"nis par M. Rankin, et sur lesquels a été basé le-marché. des syndics avec M.
"Walker, n'étaient, en autant que les systèmes d'amarrage sont concernés,
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"qu'une copie de ceux de M. Reefer,) l'accident n'aurait pas en lieu; que le
* fait d'en avoir retranché les blocs de, pierre et, les plaques de fer y décrits, -r
"'y substituer un massif en maçonnerie, dont les àsisesobliques'n étaient point
"solides de part en part, était in plan trèe reprébensible, et qu'il (Ientrepre-
"neuri commit encore une grande erreur en lexécutant."

Je concours sans hésiter dans cette conclusion, et je me souscris,

Monsieur,
Votre très humble et obéissant serviteur,

(Signé,) F. P. RUBIDGE,
A.LT. P,

TqoMrs A. BEGLY, écr., secrétaire,

KMPRIM PAR LOUIS PERRJI T sTRtE:T TOROÑTU3î -3' ýS â : , ÉClT':.
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IONT SUSPENDU DE MONTMORENCY

PROVINCE DU CANADA, DISTRICT DE QUÉBEC.

DAN-S lAlFF.ARE -DU PONT SUSPENDU DE MONTMORENCY.

QUÉBEC, 6 août 1856.

John Porter, écuier, secrétaire des syndics des chemins à barrières de Québec,
demeurant en la cité de Québec, étant dûment assermenté, dépose et dit :-

En janvier 1852, comme le pont de bois de la Rivière Montmorency était en
mauvais état, les syndics de la commission des chemins à barrières de Québec
demandèrent au gouvernement d'en faire faire l'inspection t de leur fournir un
rapport sur la condition où il se trouvait,-voir ma lettre au secrétaire du bureau
des travaux publics, naintenant produite et marquée A. Le gouvernement ac-
quiesça à cette demande,-voir la réponse dont copie produite, marquée B. Par
suite de cette lettie M. Rubidge, ingénieur, eut ordre de se mettre en communi-
cation avec les syndics, et il s'associa à M. Samuel Keefer, ingénieur civil, dans
l'intention, comme il en informa les syndics, de lui faire dresser un plan et un
devis du pont suspendu que l'on se proposait de bâtir à la place du vieux pont.
Les syndics reçurent une autre lettre de M. Rubidge, en date du 2 3 juillet 1852,
avec une estimation du coût du pont,-voir cette lettre marquée P. Suivant le
désir de M. Rubidge, la commission décida de faire faire le plan par M. Samuel
Keefer. Le 5 de février 1853, j'écrivis à M. S. Keefer une lettre, dont voici
copie, marquée C, pour lui demander si le plan et le devis étaie-nt prêts ; il
répondit le 7 du même mois, en disant qu'ils ne l'étaient pas encore,..-voir cette
réponse marquée D. Subséquemmemi, j'écrivis deux autres lettres à"M. Keefer,
en date des 4 et 10 d'août1853,-voir les copies de ces lettres marquées E et F ;
même réponse qu'à la première,-voir réponse marquée G. Le 17 d'août, j'é-
crivis de nouveau à M. Keefer, le priant de vouloir bien, lorsqu'il serait prêt-à
envoyer le plan et le devis, de nous suggérer en même temps les noms des entre-
preneurs qu'à son opinion il croyait les plus compétents pour faire l'ouvrage. Je
produis copie de cette lettre marquée H. M. Keefer m'écrivit le 22 août, disant
que les plans et devis n'étaient pas encore dressés,-voir lettre marquée L

_Let 27 de septembre 1853, les syndics reçurent une lettre de M. Keefer accom-
p.agnée du plan et du devis. : Je produi*hsa lettre marquée J. A leur assemblée
qui suivit. la réception de cette lettre, les syndics résolurent, de demander dans
les.papiers publics des soumissions pour la construction, du pont, rapportables le

Sde novembre suivant. Le 6. de décembre, ils décidèrent de prolonger le
délai pour recevoir des soumissions jusqu'au 1er de février suivant. I Le 26 de
janvier on me pria de demander à M. Keefer un état des quantilés-de d'ouvrage
en détail avec une estimation,-voir ma lettre;,marquée K, que je produis.. M.
Rankinsinformra les syndics qu'il avait découvert, une erreur dans le plan de M
Keefer, la largeur dela rivière, à l'endroit du site projeté, étant beaucoupmoin-
dre que:nelecomportaitle plan. Je reçus en, conséquence ordre d'informerîM
Eubidgepour'information de M. eefer,guees syndi's n!avaien.pas:-besoin
de 1éta desguantités des iouvrage qu'ils lui ;avàient demaidetil-fut njoin
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à M. Rankin de faire un plan et un devis, avec un état des quantités et une es-
timation, aussit6t:qu1i1 en aurait ile loisi. Ce jóurà'lfléki p1.r e ities
soumissions'fut étendu au ter juin suivant, et à as'enblée-s6ulite s
dies, le 6 de ce mois, les soumissions furent déposées devant le bureau. J'en
produis quatre, marquées L, MN, N O, savoir, de MM. W. O. Buchanan, un des
messieurs mentionnés dans la lettre de M. Keefer,.Jones Lyons, Joseph Archer
et Thomas A.-Walker;'cèlle 'de' ldVlker~tant' la jläs i s'si fûtiacceptée par
les syndics.

En octobre 1854, il fut échangé plusieurs lettres entre les syndics et MM. Ru-
bidge et Keefer, à propos- de }'honoraire qu'ilstreclamaient-ponrhavoimfait les
plans et devis; on en contestait le montant à cause de l'erreur que M. Rankin
avait découverte. Je produis une lettre-de M. Rubidge, en date du 25 octobre
1854, qui explique cette erreur, ainsi que la réponse de M. Rankin à cette lettre,
en daie du 6 de novembre suivant. Ces lettres sont marquées respectivement
V et Q,-et aussi une lettre que j'adressai à M.~Ke'fer 'sur lemêmésujet?-ar
ordre des syndics, le 13 de janvier1855, marque'R. '

La soumission de M. ýWalker étant acceptée, le 28, de:juillét1854ilemriarché
fut signé. J'ai déjà produit une copie de ce contrat,' laqtielleà été déposéehier
et est marquée No. 3. Après que le marché fut passé, on -procéda-àilaucon.
struction du pont suspendu sous la surveillance de M.:Rankir;:comme:ilfallait
que l'entrepreneur importât -le fil de fer d'Angleterre on fixamnu -mois-de-décemn
bre 1855 le délai pour remplir le marché. -Je n'ai poinît.souvenance gq'on>at
prolongé ce délai. Le pont n'était pas fini lorsqu-il est iotibé-le 30 avril dernier,
de sorte qu'il n'a jamais été& inspecté conformément au contrat. -

Le dernier paiement qui devait être fait à P'entrepreneur t6rs"de1alivifaisôh
du pont ne lui a pas été payé. Je payais -l'entrepreneur d'après les cè1ifiûate
que-'ili donnait de temps à autre l'ingénieurr L y are à paye-
à M. Walker la somme de £7,200, prix du contrat, pis céllé de'£1 113'ourôIii
vrage: non prévu, à quoi il aurait encore fallu ajoufer ladifférenedntr4lavà.le'
des débentures doinées en paiement des ouvrages non prévus et d'e ärgen,
laquelle se montait à plus de £300, faisant en tout £8.835 lontM.Walker a
reçu£8,780, laissant une balance eneôre due d'environ £55J'ai déjà dit qne les
syndics avaient accepté le plan de M. Keefer, tel qu'rigindirerent"fourni;fet
qu'ils avaient demandé des soumissions basées sur'ce plan.' Ce fut"n"éesé
quence- de lPerreur découverte par M.' Rankin qué de nouélleaoumissions
furent dermandées,"rapportables: en juin. 'Le gardien 'delauba rièrèdu'ie t
sur la rivière Montmorency, dans le mois de márs dernier étâit 'uri;nontrie B
reau, mais après que, hut:op dix jo4râavantla chute d
nouvelle barrière eut étéýposée, il ne fut perçu aucuns péages à PanciehaWièe"
Ce fut un nomm Pierre- Fortin qui es perçut'à la houvellëbárrè'rê qiiei*ta
environ un deiru mille de ce côté-ci duý vieux pont. ë'nJ 'eús ü uneintiniaî- n
officielle que Iancienne barrièrëeavait ét&éfermééi mais je Pprispar, amife r
publique. Je produis copie d'une minute des proédés du' r d i
touchant ledit pont, laquelle est:marquée S: Lörsdè'ia'émådde d'esonmis
sions; pour Je premier de' juin; Pentrepreneur n'était aveiti ni dhinodeêdeaiè-
ment ni du.temps fixé pour1Pacbèvenient de 'Pouvragé,mais % íeilleurder
connaissance 'il était généralement comprisqu il déVit'tre-payé erdébetreg
Lë jour.de la réceptiori des )soumiions il ne fut:niteiedt 16estid fdlii
qu'on devait accorder 'pour faire le pont'. defournis~ tliste dévdîesiréde
montants detous:les certificats donnes ar Pr
pôndante des sommes payées par lessyndics a i'entrépiéi"èrsur son fre.ris
C'est en août'18538que 'M. R ankin fut engagecme ingénieurdënla cmfBfs-
sion-des cheminsàbarrières de1Québe'eMt -pitt eiép&W jaêàbge
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qu'au jour qu'il a cessé d'être officier du bureau, dans le mois de mai dernier,
tous les travaux de la commission ont été exécutés sous sa surveillance et ins-
pection. Je ne me rappelle pas que le bureau ait reçu de M. Rankin un rapport
écrit au sujet de l'erreur du plan de M. Keefer, dans le temps qu'il en a fait la
découverte. Je crois qu'ils en furent informés verbalement par M. Rankin, à une
de leurs assemblées hebdomadaires.

M. Rankin eut ordre de préparer un plan et un devis avec un état des quanti-
tés et une estimation, aussitôt qu'il le pourrait. Je ne me rappelle pas que per-
sonne ait suggéré à M. Rankin de faire aucuns changements ou améliorations
au plan de M. Keefer. Autant que je puis me rappeler, c'est en voulant mettre
en pratique le plan de M. S. Keefer, sur l'ordre qu'il en avait reçu, que M.
Rankin découvrit l'erreur, et il était de son devoir alors d'en faire rapport au
bureau.

[Transquestionné par M. Rankin.]

Il y a environ un mois ou six semaines, M. Walker vint à mon bureau avec
un nommé Toussaint qui déclara avoir prélevé des péages sur le pont suspendu.
Toussait m'offrit l'argent, et après lui avoir fait prêter le serment requis en pa-
reil cas, je le pris. Je n'ai jamais su officiellement par qui il avait été commis
pour recevoir les péages, et il n'y a aucune résolution à ce sujet dans les minutes
du bureau. J'avais appris de M. Rankin que cet homme prélevait des péages
sur le pont, mais je n'en étais point informé officiellement. Je ne nie rappelle
pas combien Toussaint jura avoir prélevé, mais c'était un peu plus de quinze
chelins qu'il m'offrit et que j'acceptai. Il retint une certaine somme, disant que
c'était pour le payer de son temps.

[Transquestionné par M. Walker.]

Je ne me rappelle pas que M. Walker ait écrit aucune lettre pour se plaindre
du retard qu'on apportait à signer le marché, mais il peut se faire que telle lettre
existe.

Je vois en consultant le livre des minutes que le retard à signer le marché a
été causé par la nécessité où les syndics ont été de s'adresser au gouvernement
pour en obtenir la permission d'approprier une nouvelle somme pour former le
montant du prix du contrat.

En ma qualité de secrétaire, je reçus plusieurs lettres de M. Walker, que je
produis maintenant; il se plaignait dans ces lettres du retard qu'on mettait à
lui payer, les sommes qui lui étaient adjugées par les certificats de M Rankin ;
je reçus aussi un protêt de sa part contre les syndics ; il est marqué X et je le
produis.

L'intérêt échu sur les débentures en janvier 1855 n'a été payé que plusieurs
semaines plus tard, en conséquence d'un manque de fonds.

Le 23 janvier 1856, il fut passé un marché entre M, Walker et les syndics;
j'en produis une copie, marquée W. Ce ne fut qu'une semaine après que le
premier accident fut arrivé aux maillons des chaînes de retenue du pont suspen-
du que j'en entendis parler, et je n'ai aucune connaissance non plus que M.
Rankin en ait officiellement notifié les syndics. Aussitôt que je Peus appris,
j'en fis mention aux syndics. Le lundi, 28 d'avril, M. Lemoine, l'un des:syn-
dies, m'apprit qu'il était arrivé un second accident au pont, et il me dit alors
qu'il en avait aussi informé M. McPherson, son collègue. Sur ce, j'allai.yoir
M. Wilson, le maçon, à la requisition de M. Lemoine, et l'envoyai examiner
le pont pour qu'il en fit rapport à l'assemblée du lendemain.

Le lendemain, M. Wilson comparut devant la commission, et dit qu'il n'a-
vait rien vu de mal dans la maçonnerie et que c'était de bien bon ouvrage,
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mais qu'il n'avait pu constater l'état des ouvrages en fer, vû qu'il lui aurait fallu
pour cela enlever la maçonnerie et se donner trop de.trouble. Je n'ai pas c'n-
naissance que M. Rankin n'ait encore fait aucun rapport sur le second accident.
L'ordre qui fut donné à M. Rankin, que l'on trouve dans les minutes du b'ureau
du 29 avril dernier, fut fait en sa présence et lui fui communiqué. Je ne puis
dire s'il s'est rendu au pont ce jour là. En avril dernier, M. McPherson, P'n
des syndics, m'apporta une lettre en me disant qu'elle venait du Dr. Char'est;
cette lettre était adressée à M. Lemoine, et indiquàit certains défauts qu'il avait
remarqués dans le pont. M. McPhersonme pria de la lui passer à la prohaine
assemblée pour qu'il en mit le contenu devant le bureau. En conséquence le
jour d'assemblée suivant, je remis la lettre à M. 'McPherson. C'était le 29
d'avril. Il lut une partie de la lettre à deux de ses collègues, dont je ne ine
rappelle pas les noms, qui se trouvaient présents avant que le quorum fut forrné,
mais ilD'en fut rien fait de plus. Je ne sais ce qu'est devenue cettre letire, et
je ne puis dire si celle qui est marquée U, à moi maintenant montrée,: en est
une copie. Je ne puis dire combien de membres de la commission ont eu con-
naissance de la lettre du Dr. Charest à M. Lemoine, si ce n'est M. Lernoine
lui-même et M. MePherson et les deux autres dont je ne me rappelle pa3 les
noms, mais je sais qu'elle n'a jamais été mise devant le bureau.

Lorsque M. Rankin me parla de la première rupture de la chaîne de retenue
du nord-est ou du côté de l'Ange-Gardien du pont, il me dit qu'il avait travaillé
à sa réparation, et que les barres cassées avaient été remplacées. Ceci était,
comme je l'ai déjà dit, quelques jours après l'accident.

J'ignore si les syndics ont autorisé aucune déviation du devis fait par-M.
Rankin, et suivant lequel M. Walker avait entrepris de bâtir le pont.

Fortin, le péager, fut installé à la barrière neuve, le mardi, 22 avril, et il y
préleva les péages à venir jusqu'au temps de la chute du pont, et il était'payé
par la commission. Il n'y a pas dans les minutes d'autres résolutions 'ou'rdre,
relativement à l'ouverture du pont suspendu, que ceux que j'ai produits etiqui
sont marqués S. Il fut souvent recommandé à l'ingénieur Rankin de surveiller
l'ouvrage avec beaucoup d'attention. Comme il demeurait à Québec, sesdé-
penses d'aller et venir du pont étaient défrayées par les syndics.

Comme
mains, ils

h i'

le pont était l'ouvrage le plus important que. les, syndics avaient: en
allaient le voir souvent, surtout sur les derniers temps, comme il
d fin

[Transquestionné par M. DeBlois, l'un des syndics.]

Question -Est-il à votre connaissance que quelques-uns des syndics ont ma-
nifesté le' désir d'avoir des renseignements sui- les particularités de la-pièmière
rupture des barres, et qu'ils se sont rendus au' bureau dans ce but'; et'dites
quelle réponse leur fit'l'ingénieur à ce sujet en votre présence oa 'par votre entre-
mise;' et dites si vous avez'cru que l'ingénieur 'était disposé à 'les' mettGe au
'fàit de tous les renseignements dont ils avaient'besoin sur ce sujet?

Réponse.-Les syndics ont manifesté beaucoup d anxiété à :cet égard, et
comme le jour suivant 'était un jour d'assemblée, on' pritdes arrangements 'pour
'faire une visite au pont, ce qui fut fait dans le cours:de la semaine. L'.ingénieur
'dit que les barres cassées avaient été remplacées, 'et qu'il n'y avait point de
danger pour le pont. Je ne, me'rappelle pas à quelle raison l'ingénieur amattri-
bué la rupture des maillons.

Je ne rme souviens pas des particularités -des conversations, qu'ont eus1çs syn-
-dies avec M. Rankinsur -le sujet, mais je" sais que lés syndics ont -imputé du
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blâme à M. Rankin pour n'avoir pas veillé à ce qu'il fut mis des pierres sous
les joints des chaînons.

Et le déposant ne dit rien de plus, et déclarant que la présente déposition
contient la vérité, il y persiste et a signé, lecture faite.

J. PORTER.
Assermenté devant nous,

ce 16 août 1856.
C. ALLEYN,
T. TRUDEAU,
A. POLETTE,

PROVINCE DU CANADA, DISTRICT DE QUÉBEC.

DANS L'AFFAIRE DU PONT SUSPEN[)U DE MONTMORENCY.

William H. Rankin, de la cité de Québec, ingénieur civil, âgé de 33 ans,
étant dûment assermenté, dépose et dit -

Il y a douze ans que j'exerce le génie civil, dont les trois dernières années en
Canada. Pendant les neuf antres j ai exercé en Angleterre- et en [rlande. J'ai
été l'ingénieur de la commission des chemins a barrières de Québec depuis le
mois d'août 1853, jusqu'au mois de mai dernier. C'est moi qui ai surveillé
comme in énieur la construction du pont suspendu de Montmorency. Le plan
primitif de ce pont a été fourni par M. Sainuel Keefer, et c'est le plin marqué
A, maintenani devant les commissaires. En conséquence d'une er cor d vin.n
60 pieds dans le calcul de !a largeur de la rivière sur ce plan, j'ai fait le plan
marqué B, sur l'ordre des dits syndics. C'est ce plan, avec le devis explicatif
qui l'accompagne, que !es syndics ont adopté et sur lequel le contrat a été passé
avec M. Walker.

La distance d'une pointe de rocher à l'autre était de 306 pieds, et celle des
points de suspension de 342 pieds. Les piliers, à partir du niveau de la chîaus-
sée du chemin à aller au point d'appui des câbles, ont 27 pieds de haut. Ils ont
été construits solid.ement; les fondations des piliers du nord descendent jusqu'à
environ 20 pieds plus bas que le niveau de la chaussée du chemin, et celles de
l'autre côté environ 5 pieds; jusqu'à la hauteur du chemin, ils forment un mas-
sif de gros moëllons à parements bruts, et au-dessus elles sont en maçonnerie

. Les piliers appuient sur un fond de roc solide, et au niveau de la
chaussée ils ont 9 pieds 6 pouces sur Il pieds, allant en diminuant jusqu'au, bas
de la corniche où ils n'ont que 7 pieds sur 5 pieds six pouces. La pose de la
première pierre des piliers a eu lieu en septembre 1854, et on a continué à y
travailler jusqu'à la fin de novembre; mais l'ouvrage fut ;arrêté durant le reste
de l'hiver, pour être repris à la fonte des neiges auprintemps de 1855, ,et les
travaux continuèrent toute cette année-là. Les piliers ne furent achevés qu'à
la fin de janvier 1856. Une partie de la maçonnerie en a été faite dans le plus
grand froid, et souvent' les 'maçons ont été obligés de faire du feu sur les piliers
pour pouvoir poser la pierre. A'l'exception d'une légère fissure dans une des
pierres du sommet, qui peut avoir originé d'un fil dans. la pierre même,.je ne
trouvais rien à redire contre la maçonnerie, e1 il n'était, pas non plus possible
d'y trouver un défaut. La distance exacte de la base des piliers de liest au bord
durocher est de 12 pieds, et du côté ouest elle est de,13 pieds de la faceper-
pendiculaire du rocher. Au niveau du chemin, la distance de la. face- despi-
liers au bord du rocher, sur le côté est, est de 13, piedssipouces du côté;'
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ouest, elle est ce 13 pieds S pouces, à la face perpendiculaire de rocher. Ainsi
que je l'ai déjà dit, la distance entre les points de suspension était de 342 pieds,
et la déflexion ou- la-flèche de la courbe formée par les câbles était de 26 pieds.
La largeur du tablier était de 21 pieds, celle de la chaussée de 20 pieds. Là
longueur du tablier était de 321 pieds. Chacun des deux câbles était formé
de 1000 brins de fil de fer recuit, no. 10, fabriqué au charbon, de bois. En outre
de ces câbles, il y avait quatre étais ou câbles supplémentaires, deux de chaque
côté de la rivière, composés chacun de 100 brins de fil de fer de la même gros-
seur et de la même qualité que celui des maîtres-câbles.

Ces câbles ont été posés sur un plan amélioré, le même qu'on avait suivi
pour la construction du pont suspendu de Niagara. Après avoir tendu les fils
et leur avoir donné la déflexion voulue, on les ficela en faisceaux ronds au
moyen de fils de fer, no. 14, dont on leur fit une enveloppe serrée et continue,
d'un bout à l'autre. «A tous les quatre pieds à peu près, on avait posé sur les
câbles des espèces de colliers en fer forgé de 21 pouces sur 1 de pouce, Les
colliers étaient posés autour du câble de manière à laisser-pendre deux espèces
d'oreilles percées, entre lesquelles venait s'ajuster l'extrémité supérieure des
tiges (le suspension, qui y étaient reliées au moyen d'un boulon. . Les tiges.
étaient composées de 28 brins de fil de fer du no. 10, le même que dans les
câbles. De distance en distance ces tiges étaient enroulées de fil de fer, no. 18.
A l'extrémité inférieure des tiges étaient pareillement attachés des étriers ou
colliers de même fer que ceux de lextrémité supérieure, et ils étaient ajustés au-
tour des pièces de pont qui avait 12 pouces sur 4; l'assemblage avec la tige
était fait comme à l'extrémité supérieure.

Le tablier se composait de pontres transversales ou pièces de pont de 24 à
26 pie.ds de long, et de 14 pouces sur 4 au milieu et 12 pouces sur 4 aux deux
bonis, espacées entre elles de 4 pieds d'un centre à l'autre. Ces poutres étaient
faites (le la meillcure espèce d'épinette rouge. Les câbles étaient rapprochés
de six pieds l'un de. l'autre au milieu (lu pont, c'est-a-dire, de trois pieds de
chaque côté. Un plancher de pièces d'épinette- rouge de trois pouces, posé de
long sur ces poutres, les reliait ensemble.

Les pièces de ce plancher avaient 30 pieds de long, et étaient clouées comme
il faut aux pièces de pont avec des chevilles de fer forgé de 6J pouces.

Pardessus ce premier plancher il en était posé un autre en chêne d'un.pouce
un quart d'épaisseur. transversalement, et sur une largeur de.16; pieds, n'en
ayant point mis sur la largcar du trottoir qui se trouvabt légèrement exhaus:
sé au-dessus de la chaussée ; ce second plancher était cloué au premier avec
des fiches de 4 pouces.

De chaque côté du tablier il y avait un garde-corps de 6 pieds de haut,solide-
ment boulonné à chaque pièce de pont. Ce garde-corps était composé. de deux
pièces longitudinales de 6 pouces carrés, l'une au haut et l'autre au bas, qui
étaient reliées entre elles par des croix de St. André de 6 pouces sur 2i, et.par
des tirants en fer de Si pouces de diamêtre prenant de haut en bas,,espacés entre
eux de 4 pieds. Le haut du garde-corps était à peu près de 4 pieds aurdessus
de la chaussée. Il était fait de la meilleure qualité d'épinette rouge. On ayait

- aussi couronné ce garde-corps d'un chapeau en chêne (le 7pouces sur 3. Pou
empêcher le tablier de se soulever aux abords des piles, on avaiteu-la précau4

tion de soutenir la longuerine inférieure des garde-corps au moyen d'un corbeau.
ou sous-poutre en chêne, de S pouces carrés, qui se reliait d'une part à la-char
pente, à 42 pieds : des piliers, avec des étriers en. fer, et de Pautre à la maçonb
nerie des¢culées par un fort éncestrement et des tirants, en fer, profondémenv
engagés. Ces sous-poutres étaient tout d'une pièce. . -, -

* De 20 pieds en 20 pieds, le long de chaque côté du.pont, étaient attachés;des
étais fdrmés dè brinsdefil de fer, no. 10, semblable à celui dont on s'élait
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servi pour les câbles, lesquels allaient ensuite se fixer plus bas dans le roc solide
de chaque côté de la rivière. Il. y en avait 32 en tout, et ils ajoutaient beau-
coup à la stabilité et à la rigidité du pont, et devaient empêcher les vibrations,
et ondulations si ordinaires à ces sortes de constructions. Je considère que ces
étais étaient de la plus haue importarice, et je suis d'opinion qu'un pont sus-
pendu ne peut être sûr s'il n'en est muni. Les c^bles reposaient au sommet des
piliers sur un charriot, ou système de routeaux en fonte de 12 pouces de dia-
môtre, surmontés d'une sellette aussi en fonte, et roulant sur une plaque ou.
semelle er fonte à surface bien polie, engagée dans la maçonnerie. De'là, ils,
descendaient en ligne droite jusqu'aux chaînes de retenue, à une distance, d'en-
viron 70 pieds du centre des piliers, où ils se reliaient à ces chaînes. Ces chai-
nes faites en Ier forgé, et dont la longueur totale était de 28 pieds, s'introdui-
saient ensuite dans le massif en s'inaiéchissant en ligne courbe. L'extrémité
inférieure de chacune de ces chaînes était fixée à une forte 'plaque de fonte de 4
pieds sur 3, d'une épaisseur d'environ 2 pouces, mais renforcée de puissants re-
bords. Au milieu de cette plaque étaient pratiqués deux trous de 7J pouces sur
31, par où s'iniroduisait l'extrémité de la chaîne pour aller recevoir au-dessous
le boulon de 2 pouces qui la fixait à la plaque.

Les chaînes étaient composées de 4 chaînons de 7 pieds de long cha-
cun, d'un centre à Vautre des boulons d'assemblage. Les chaînons étaient.
formés alternativement de 7 et S barres rapprochées les unes des autres de ma-
nière à leur donner 6 pouces d'épaisseur. Ces barres avaient 5 pouces de lar-
geur; à chaque bout elles avaient un Sil de 2 pouces de diamêtre. A l'endroit
de ces trous, le fer avait 24 pouces d'épaisseur,. Un -boulon de 2 pouces de
diamêtre nassait dans les yeux de ces barres. Les câbles étaient reliés aux
chaînes par deux chainons couris, non assemblés comme les grands au moyen
de boulons passés dans les trous de leurs extrémités, mais faits de la même
manière que les anneaux d'une chaîne ordinaire Ces chaînons étaient formés
alternativement de 7 et 8 barres, se recouvrant les unes les autres, et reliées par
deux boulons carrés de même section que les ronds, et entre lesquels l'on pou-
vait faire entrer des coins à volonté et au besoin pour saisir les câbles. Le fer
des petits chaînons avait la même section que celui des grands.

Les plaquez de retente étaient bien à 20 pieds sous le sol. A cette profon-
deur on avait pratiqué dans le roc un recoupement dans lequel on avait encastré
solidement la plaque par la moitié, l'autre moitié était retenue par une voûte
renversée en pierre de laille. Des plaques de retenue à la surface du rocher, le
roc était taillé de manière à soulenir les chaînes dans leur position naturelle,
'omme sur un gabari. Le premier chaînon était perpendiculaire à la plaque;

le second s'inclinait un peu et formait avec lui un angle peu considérable ;. le
troisième s'inclinait avec le même angle par rappqrt au second, et ainsi du qua.
trième-par rapport au troisième. Le haut du troisième chaînon atteignait la
surface du sol, et l'ouverture, ou cheminée, par où cette chaîne avait été intro-
duite, avait été remplie de blocaille par-dessus la voûte renversée.

D'après le plan et le devis, on devait poser, à chaque angle ou joint, de la.
chaîne, de gros blocs de pierre de pas moins de 4 pieds sur 4 pieds de surface.
ét de 18 pouces d'épaisseur, bien assis dans une maçonnerie de blocaille. Ces

grosses pierres devaient être posées dans une position qui aurait correspondu à
la tangente de la courbe formée par chaque joint. 1 devait aussi y avoir, eutre
ces pierres et la tête des barres, des plaques de fer do de pouce d'épaisseur,
el de 10 pouces sur 16 de surface.,On a cru devoir retrancher ces pierres, parce-,
qti'en drusant les puits d'amarrage, on a trouvé que le roc était assez solide
pour s'en dispenser.

Mn juin 1855, j'ens ordre des syndics de me rendre à Niagara pour yexami-
her le pont suspendu qu'on venait d'y construire, dans le but, de prendre Aote.
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des perfectionnements de l'ait qu'on pouvait y avoir faits, pour les appliquer,
autant qu'il pourrait se faire, à notre construction. Je trouvai que les puits
d'amarrage y étaient construits sur un plan tout-à-fait différent de celui;qu'on
se proposait de suivre ici, et comme ce plan était une amélioration, nousl'a-
doptârnes, à quelques légères modifications près, pour Je pont Montmorency.Q

D'après ce plan, les- massifs devaient être construits solides en maçonnerie
de pierre de taille, avec assises obliques correspondantes à la position du chai
non supérieur, de manière que ce chaînon put appuyer dans toute salongueur
sur cette maçonnerie en pierre de taille. Mais à Niagara, la vibration causée
par les trains avait soulevé les assises de pierre qui sont au-dessus des.chaînons,
le premier chaînon, ou celui d'en haut, étant -dans la même ligne que les câbles
le retenue. Pour obvier à cet inconvénient, on souleva quelque peu le chaînon

supérieur, pour maintenir une pression constante vers le bas, et, je n'en ai aucun
doute,si lon eut élevé sous ce chaînon le nassif qui devait le supporter, le pont
aurait été aussi sûr, sinon plus, que d'après le plan primitif. Les maçons tra-
vaillaient à ce massif lorsque le pont est tombé. L'assise de pierre qui aurait servi
de lit au chaînon devait dépasser chacune des extrémités du chaînon, et à Pex-
trémité inférieure elle aurait remplacé la grosse pierre mentionnée au devis.
Le bloc de pierre de taille en question devait s'étendre du joint des troisième et
quatrième chaînons. L'espace vide entre ce joint et la surface du roc qui se ren-
contrait vers le milieu du Se chaînon, était rempli de maçonnerie brute. Cette
maçonnerie était faite jusqu'au niveau du sol, c'est-à-dire, jusqu'au haut du Se
chaînon, avant de tendre le câble. Le massif en pierre de taille ne fut comr-
mencé que vers l'achèvement du pont, et n'a jamais été fini.

J'ai fait un calcul de la pesanteur du pont, et j'ai trouvé que les câbles, les
étais, les tiges, les garde-corps et le tablier, etc., pesaient 103 tonneaux. A. cela
j'ai ajouté 17 tonnes pour l'humidité, faisant un poids total, dansmes calculs
de la force du pont, de 120 tonneaux. J'ai aussi calculé que la plus grande
charge accidentelle qu'on pourrait donner au pont, c'est-à-dire, en le couvrant
entièrement de monde, pourrait être de 120 tonneaux, ce qui donne un chiffre
rond de 240 tonneaux. Ce poids aurait imprimé aux points de suspension une
tension dle 412 tonneaux sur les deux câbles combinés, donnant 206 tonneaux
pour chaque câble.

La force maxima de chaque câble, -y compris celle des corbeaux ou sous-
poutres, était de 687 tonnes, ce qui prouve qu'ils étaient trois fois et demi plus
forts qu'il ne fallait.

Les chaînons présentaient une section de 30 pouces et leur résistance .à la
tension directe était de 757 tonnes, d'après le professeur Barlow,-tandis que
soumis à une pression transversale, lorsqu'appuyés par le milieu et chargés par
les bouis, cette résistance n'était que de 8 tonnes; au moment de la chute du
pont, celte tension horisontale, agissant sur ce point, équivalait à 100 tonneaux.
Avant que le fil de fer fut tendu, j'en ai vu faire plusieurs épreuves, et ln a
trouvé que sa force de résistance excédait -1400 lbs. Comme il n'y avait poit,«
dans le pays, de machines à éprouver les barres de fer dans le sens de leur lon-
gueur, les chaînes n'ont pu,être éprouvées dans ce sens, qui était celui dela
résistance qu'on exigeait d'eux. Au meilleur de ma croyance, es rríaillons
inférieurs, c'est-à-dire, les deux' chaînons d'en bas, dans tbus les amarrages
étaient en fer écossais de' la fabrique de Gorin ; les autres, c?est-à-dire, les chaf
nons supérieurs étaient en·ferraille des Trois-Rivières.; La ferraille, quand elie
est bien fabriquée, est regardée-généralement comme -e meilleur de toas le'fers.
Ce fer était mal corroyé, mais après examen ilfat trouvé-bon. Je Pai examiné
moi-même avec beaucoup de soin.

Dans le mois de mars 1856, j'informai les syndics que le pont était en étatede
subir son épreuve et elle fut faite en leur présence.- La charge. qu'orit sur
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le pont pour cela consistait <le 50 à 60 bonnes de pierre, plus un certain nombre
de personnes et deux chevaux lourdemeni chargés de fer qu'on fit passer et repas-
ser sans effet perceptible. Cet épreuve parut tout-à-fait satisfaisante. Lors de
cette épreuve la terre n'était pas encore légelée.

-Le 17 d'avril, les ouvriers commencèrent à enlever la neige pour le passage
des voitures, et en déblayant lamarrage du nord-est on s'apperçut d'un léger
dérangement dans la tête du 3e chaînon qui était juste à l'effleurement du sol.
On se mit immédiatement à enlever la maçonnerie de sur ce chaînon, et sur.les
huit maillons on n'en trouva que deux qui fussent entiers; les autres étaient cassés
à peu près par la moitié au point où ils sortaient (lu banc de roc, ce qui indi-
quait d'une manière évidente que-les maillons cassés avaient été soumis à une
pression transversale produite par le dégel de la couche de terre au-dessus du
rocher, point où ils étaient cassés. Les Se ct le 4e chaînons formaient un angle. On
avait posé sous cet angle, pour faire équilibre à la tension borisontale, une pile
de bois plat et de petits bouts de fer plat de la même dimension que celui des
maillons ; on avait placé sous la tête ou l'extrémité superieure du 4e chaînon un
étançon en bois. Ces étançons et ces piles étaient pour être remplacés par un
massif en pierre de taille aussitôt que la saison serait venue le permettre. Les
deux maillons qui avaient résisté étaient pliés de plus de six pouces sur le
champ, et c'est dans cet état qu'ils ont supporté tout le poids du pont pendant
je ne saurais dire combien de temps. Je m'explique la rùpture de ces maillons
par la dépression de l'angle des Se et 4e chaînons, ce qui à dû soumette les
chaînons à une pression transversale par leur point de contact avec le roc solide.
On se mit de suite à forger de nouveaux maillons du meilleur fer possible, et on
enleva quelques-uns des maillons cassés. Deux des maillons que nous avons
posés étaient doubles; ils étaient plus épais que les premiers. Les maillons
cassés furent remplacés par deux maillons doubles et deux simples, et ils furent
fixés aux boulons à l'état de chaude rouge blanc, de sorte qu'en se contractant,
en se refroidissant, ils ont dû prendre leur part de la résistance. Ce chaînon
s'est trouvé plus fort qu'auparavant, et il fut terminé le 2 avril à midi.

Je suis parfaitement convaincu que ce premier accident ne serait pas arrivé
si le massif en maçonnerie eut été fait avant la pose des câbles, pourvu qu'il
n'eut pas été construit dans les grands froids. Cet accident a fait baisser le
câble de 12 pouces du côté nord du pont. On le releva à son niveau naturel au
moyen de presses hydrauliques, et aussitôt après on se mit à travailler à la ma-
çonnerie du nord-est où les maillons avaient cassé. Bien qu'il n'y eut point de
grosse pierre sur l'angle des Se et 4e chaînons, je considère que l'ouvrage était
assez fort pour résister à la tension. Je ne me suis pas apperçu, ni je n'ai
entendu parler qu'il fut arrivé d'autre accident au pont, avant le lundi, 28 d'avril
1856, qu'on vînt me dire qu'un des 8 maillons du Se chaînon, à l'amarrage du
nord-ouest, était cassé à environ 18 pouces de la surface du sol. Je me rendis
immédiatement sur les lieux et j'examinai les sept maillons qui restaient, mais
comme il pleuvait beaucoup il ne me fut pas possible de faire un examen satis-
faisant. Je restai cependant sous l'impression que les autres sept maillons
étaient intacts. Je donnai des ordres pour les faire examiner comme il faut
aussitôt que la pluie aurait cessé. Il y avait aussi de ce côté-là un petit angle
entre les Se et 4c chatnons. La seule résistance qui fut opposée à la pression
causée par cet angle était la maçonnerie de blocaille qu'on avait construite en
hiver, mais mon dessin était de bâtir au printemps sous le 4e chaînon un massif
en pierre de taille, semblable à celui de l'amarrage opposé, lequel aurait sup-
porté toute la pression. Le mardi, 29, je fis rapport du fait au bureau, en per-
sonne, et c'est alors que le bureau enjoignit à M. Wilson, maître-constructeur,
d'examiner le pont de nouveau et de s'assurer s'il n'y avait pas qnelque chose
de mal. J'ai su qu'à son retour il avait fait un rapport favorable.
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Le mercredi, 30, les 7 maillons qui restaient du Se chaînon de l'amarrage du
nord-ouest cédèrent, et le câble sautant par dessus le pilier, fit que Pamarrage
du sud-ouest se brisa pareillement lu choc qu'il en ressentit.

Lorsque j'arrivai sur les lieux les restes du pont étaient suspendus aux piliers
de l'est, et ils restèrent dans cette position tant qu'on ne les a pas eu dépendus.

Je suis parfaitement convaincu que ceei ne serait pas arrivé si les massifs en
raçonnerie eussent été faits avant la pose des câbles, pourvu que ce n'eût pas
été dans les grands froids. Je suis aussi d'opinion que si la maçonnerie avait
été faite en été, et non en hiver, elle aurait été suffisante pour résister à la pres-
sion.

Nonobstant tous les petits défauts de la maçonnerie et l'omission des blocs
de pierre et des plaques de fer sous la tête des chaînons, je suis d'opinion qu'il
n'y aurait pas eu autant de chance de rupture, si les chaînes de retenue eussent
été posées en ligne droite avec le câble depuis les points d'attache jusqu'aux
points de suspension.

Les chaînons, dans tout la longueur qui en traversait le rocher, étaient appuyés
sur le roc, et la partie supérieure, hors du rocher, en devait être appuyée
sur les massifs de pierre de taille du moment qu'ils seraient terminés.

Je crois que ça n'aurait pas fait de différence pour la stabilité du système,
que les maillons enssent été appuyés dans toute leur longueur ou seulement à
leurs angles ou joints; pourvu que le massif d'appui eût été également bon.par-
tout comme sous les têtes, et que le tout eût été dle bon ouvrage en pierre de
taille.

Dans le cas de quelque défaut ou dans la rmaçonnerie, je crois qu'il
serait mieux de ne les faire appuyer que par la tête.

Question.-Quels changements avez-vous faits au plan et au devis primitifs-
Indiquez-les, et dites quel effet vous en attendiez.

Réponse.-Lorsque je fis mon plan et mon devis, je ne fis point de change-
nents au plan de M. Keefer, sauf sous le rapport des dimensions. Je n'avais

pas assez de temps devant moi pour entrer dans les détails de la construction
afin d'adopter les principes que je croyais les meilleurs. C'est pour cette raison
qu'il a fallu faire plus tard bien des petits changements.

Question.-Est-ce sur votre propre plan et devis que l'ouvrage a été exécuté?
Reponse.-Oui, à l'exception de quelques changements dans les détails.,
Question.-Le plan et le devis ont-ils été strictement suivis;. sinon, dites en

quoi et pour quelles raisons on en a dévié ?
Réponse.-Ils n'ont pas été strictement suivis, cár durant l'exécution des tra-

vaux je fis beaucoup de changements dans les détails. En voici les principaux.:--
1. Au lieu de 2- pouces de diamètre que devaient avoir les boulons d'assem-
blage des chaînons, on ne leur en a donné que deux, pour. être, dans -la
vraie proportion avec les dimensions des barres. 2. Les anneaux qui.devaient
relier les câbles aux chaînes ont été retranchés, pour faire :porter :les chaînés
plus uniment sur la m.çonnerie des massifs, et pour simplifier la construction.
3. Les grosses pierres d'appui furent omises pour les raisons que j'ai déjàl on-
nées, savoir :-Parce qu'en creusant. les puits on trouva le roc assez, bon pour
nous passer des deux pierres inférieures, et parce que du moment que les-rw-
sifs extérieurs auraient été construits solidement par assises obliques, comnme
je les ai décrits plus haut, ils auraient tenu lieu des blocs supérieurs-indiqus
dans le plan. 4. Les plaques de, fer ont été omises hors de. ma;connaissanëp.
5. Les étais de terre ont été ajoutés. pour la raison déjà donnée; que:jeyne
croyais pas le pont sûr sans cela. - 6. On .a ajouté 15 pieds à PouvertureQdi
pont, pour mettre les piliers à une plus grande distance des bordsdu roc
7. Les massifs ont été faits en maçonneie solideet à assises obliques, pour s
raisons données plus haut.
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Question.-Combien de fois par semaine alliez-vous visiter les travaux?
Réponse.-Environ une fois par sema ine, en 1854,-une à deux fois, en 1855,

-et deux fois en 1856. Mes devoirs étaient si nombreux que je n'avais pas le
temps d'y aller plus souvent.

C'est parceque les syndics craignaient que le vieux pont ne fut emporté dans la
débâcle du printemps, et qu'ils me pressaient constamment de faire finir le pont
neuf avant que cela arrivât, que j'ai fait travailler en hiver. Mais en même
temps toutes les précautions possibles ont été prises.

Question.-Aussitôt qu'on s'est apperçu du premier accident, le pont fut-il
fermé, ou a-t-on continué de s'en servir jusqu'au moment de sa chute ?

Réponse.-Lors de la découverte du premier accident, le pont n'était pas en-
core ouvert au public, et ce n'est qu'après que les syndics curent examiné eux-
mêmes les réparations de la chaîne, qu'ils en ordonnèrent l'ouverture. C'était
le 21 d'avril, et à partir de ce jour-là le public passa sur le pont jusqu'au moment
de sa châte.

Le déposant ne dit rien de plus, et déclarant que la présente déposition con-
tient la vérité il y persiste, et a signé, lecture faite.

WM. Hl. RANKIN.
Assermenté devant les commissaires,

à Québec, ce Il août 1856.
C. ALLEYN,
T. TRUDEAU.

PROVINCE DU CANADA, DISTRICT DE QUÉBEC.

DANS L'AFFAIRE DU PONT SUSPENDU DE MONTMORENCY.

Frederick Preston Rubidge, de Toronto, H, C., ingénieur civil, âgé de 50 ans,
étant dûment assermenté, dépose et dit

J'ai été employé comme ingénieur dans les travaux publics pendant les 27
dernières années, dont les 15 dernières dans les travaux publics du Canada; je
suis sous-ingénieur dans le bureau. J'avais déjà été employé par la commission
les chemins à barrières, comme ingénieur, et les syndics demandèrent au dé-

partement de leur laisser avoir mes services pour faire l'étude d'un pont suspen-
du sur la Rivière Montmoreucy, ce à quoi je consentis. Sur réflexion, comme
quelques années auparavant, javais été employé avec M. S. Keefer, l'ingénieur
du département, à la construction du pont d'Union de Bytown, je recommen-
dai aux syndics de se prévaloir de son expérience. A la suite de cela, nous
nous rendîmes à la Rivière Montmorency, accompagnés de plusieurs messieurs
de la commission, et nous en fîmes une étude préliminaire. Il fut décid de
placer le pont aussi près de la cataracte que la prudence le permettrait.

Pour trouver la largeur de la rivière nous nous servîmes d'un sextant à taba-
tière, qui est un procédé susceptible de beaucoup d'exactitude, pourvu que les
bords de la rivière nous permettent de prendre unebase qui soit au moins égale
à la perpendiculaire ou à la distance cherchée de ,lobjet inaccessible. Mais
lorsque le rivage, comme dans, le cas du Montmorency, n'affre à l'opérateur
qu'une base d'opération du quart ou du cinquième. de la perpendiculaire.ou dis-
tance cherchée, Pangle se trouvant très aigu, il. est impossible d'arriverà la
même exactitude. Il fut d'abord décidé de placer les piliers assez loin lesuns
des autres pour les mettre en sûreté. Cette étude n'étant qu'une simple recon-
naissance, nous ne nous servîmes point-de niveau. Nous ne fîmes nos calculs
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qu'approximativement, d'après ce que nous pûmes en juger, et nous mesu-
râmes nos distances au moyen d'un galon. Ce fat cependant sur cltte étûde
que les plans et devis furent bâsés. Comme alors les prix de la main-d'œeuvre
et des matériaux étaient extrêmement bas, ou tout au plus, ne faisaient que pren-
dre la hausse, on crut en faisant l'estimation que la commission aurait asse Zdù
fonds à sa disposition pour faire Pouvrage auquel d'ailleurs on se contenta de
donner les proportions les moins dispendicuses.

Je vois que d'après le premier plan ies points de suspension devaient' te
placés à 384 pieds les uns des autres, et comme j'apprends qu'on a réduit cette
distance à 342 pieds, j'ôserais encore recommander, en voyant' l'apparence de
la base des piliers, qu'ils fussent reculés à la :listance qui a été proposée dans
le principe, et ce par mesure de prud(ence et de sûreté pour l'avenir. Quant à
la distance 360 pieds entre les deux rives, telle que donnée dans le plan primitif
de M. Keefer, je ne puis pas, vu le mode employé pour P'obtenir, en.garanir
l'exactitude, et je ne saurais y insister.

Il me semble qu'on a considérablement rapproché la ligne de centre deia
tête de la chute. Je crois qu'en cela on a beaucoup ôté à làsûrté 'dés fonda-
tions. Vers la fin d'avril, me trouvant à Québec, où des devoirs'rnmavaiéënt
appelé, j'entendis certaines rumeurs au sujet du pont Montmorency, et le 27 je
suis allé le voir.

Le plan ou élévation indique que le tablier du pont est plus élevé d'environ
12 pouces par le centre qu'aux abords. Lors de ma visite j'ai trouvé qu'il était
quelque chose comme neuf pouces plus bas que la ligne horisontale.

Après avoir assisté à l'ouverture du pont de Bytown, où toute une foule Pen-
combrait et y marchait à pas cadencés, je ne pus m'emphêcher de comparer
cette magnifique construction, qu'un poids aussi immense n'avait pu faire
fléchir, avec le misérable pont qu'on avait jeté sur la rivière Montrnorency.
Mais pour mieux faire comprendre l'impression où me. laissa cette visite, je
prends la liberté de soumettre copie d'une lettre que j'envoyai le'lend'emain à M.
Samuel Keefer, et dans lequelle je lui expose un grand nombre de défautsappa-
rents dans la construction.

Comme les puits et systèmes d'amarrage sous sol étaient cachés à monins-
pection, je ne pus rien lui dire de leur solidité. Mes observations -se rattachaient
principalement à la charpente et aux travaux extérieurs. _Je produis cette lettre,
marquée T. C'est une vraie -copie de la lettre originale, moins quelques obser-
vations de nature privée qui. n'ont aucun rapport 'à la construction du-pont,.et
c'est aussi le compte-rendu fidèle de mon inspection lors de cette visite. 1Une
des grandes objections que mentionne cette lettre et sur laquelle je ne:puisý m emn-
pêcher de dire un mot, est d'avoir fait passer les, fils qui forment:les iaîtres
câbles, où il se relient aux chaînes, autour d'un-boulon de deux pouces, sans
protection contre les effets du frottement, ni moyens' de- s'étendre ou d'enaug-
menter la résistance ou la tension. J'ai examiné le site.du;pont;bier erojai
Atrouvé:que les blocs de pierre qui devaient'servir: depoints'dappui auxachaînons,
sous leurs angles, manquaient' entièrement. D'après le plan:primittif4 ildevait
y avoir des plaques de fonte servant de lit et de support aux chaînesTde retenue,
à leurs points de courbure,, et entre ces pointsid'appui, ils'ne dèvaienpaese
trouver en contact avec' la maçonnerie. En'examinantun de:ces chai ssur
le'côté sud-ouest, je-remarquai' que les barres avaient éprouvé -pa'le miie.u une
'tension qui ne leur était pas naturelle, et:quelles avaient, pris:la formeç:ne
courbe.: Sur' le côté opposé, il est. évident que la êrnme, frcecalpressions'était
aussi fait sentir "et-qu'elleavait 'fait casser ,les'barreslest 'unesaprèsies ant;es.
Jeecrois 'que si l'on' eût opposé à 'cette force les blocs>,de 'pierreet lesýplaqpesidu.

vplan 'de M. 'Keefer, 'on l'airait: empêché'diagir -sor les .,barres' eles rnêmes.
Lorsque 'j'ai écrit ýà' M' - Keeferi '- ,28 davril,' je savais'qu'il y:avatepisjeprs'
maillons de cassés, maisj'en ignorais le nombre.
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Je pense que la série de lignes tortueuses qu'offrait le tablier du pont provenait
de ce que quelque chose avait cédé dans les amarrages. Les pôtaux butants
étaient aussi bâtis trop près des piliers de suspension pour ne pas gêner la con-
traction ou l'expansion des câbles dans leur travail.

Ce que j'ai fait observer dans ma lettre au sujet des garde-corps ou du boisage,
ne sont que des défauts mineurs qui ne pouvaient causer la chute du pont: Le
dérangement que j'ai remarqué dans les tiges de suspension pouvait provenir de
ce que les amarrages avaient cédé. L'absence de colliers ou d'étriers dans leur
assemblage avec les boulons, pouvait affecter la durée du pont, mais n'était
pas une cause de danger immédiat.

Je suis d'opinion que la tension inégale des fils dans les câbles supplémen-
taires, provenait de ce qu'ils étaient mal faits.

[Transquestionné 1ar M. Rankin.]

Question.-Puisqu'il a été constaté à la chaîne que la largeur de la rivière
n'est que dle 306 pieds, an lieu de S60, ainsi qu'il est porté au plan de M. Keefer,
voulez-vous dire, comme l'implique votre témoignage, que vous croyez, en votre
qualité d'ingénieur, et en dépit du surcroît de dépense qu'entraînerait une
pareille augmentation d'ouverture dans un pont suspendu, qu'il aurait fallu,
pour plus de sûreté, placer les piliers à 50 pieds des bords du rocher, de chaque
côté de la rivière ?

Réponse.-D'après une inspection que j'ai faite des lieux et la nature du
rocher tel qu'il se présente, je crois qu'il aurait été plus sage de placer les points
de suspension à 50 pieds, plutôt que de leur donner la position qu'ils occupent
maintenant. Quant au surcroît de dépense qu'aurait entraîné cette auanenta-
tion de longueur de tablier, ce n'aurait été qu'une bagatelle, pour la raison que
les dimensions des matériaux et le diamétre des câbles avaient été prévus ; en
conséquence, tout ce qu'il en aurait coûté de plus aurait été la dépense de faire
quelques pieds de plus de tablier.

La ligne exacte de centre n'avait pas été marquée. Il était laissé à Pingé-
nieur surveillant de le faire.

Je ne saurais dire de combien de pieds plus haut devrait être la ligne de
centre, car cela dépendrait de la solidité du roc que je n'ai ni examiné ni cons-
taté particulièrement.

Question.-Examiiez le plan que vous avez fait vous-même et les chiffres
qu'il comporte à sa face, et dites à combien de pieds des bords du rocher, d'un
côté et de l'antre de la rivière, vous vous proposiez de placer la face des piliers ?

Réponse.-Je considère que les points de suspension sont ce qu'il y a de plus
important à régler. Il importe peu que les bords du rocher, faits ou dessinés,
aient la largeur exacte ou non.

Question.-Nonobstant tous les défauts que vous signalez dans la construction
du pont, serait-il tombé si les chaînes de retenue eussent descendu en ligne
droite ?

Réponse.-Sans de meilleure maçonnerie et sans de meilleurs dispositions;
c'est-à-dire, avec de l'ouvrage comme celui qu'on a fait, je ne crois pas qu'il
aurait tenu.

Question.-En supposant que la plaque de retenue aurait été fixée solidement
dans le roc, perpendiculairement à la ligne droite, pensez-vous que, nonobstant
tous les défauts dont vous parlez, le pont fût tombé ?

Réponse.-Je ne saurais donner d'opinion sur le moment ; la question com-
porte une différence de principe, et elle demande considération.
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Le déposant ne dit rien de plus, et déclarant que la présente déposition con-
tient la vérité, et y persiste et a signé après lecture faite.

F. P. RUBIDGE.
Assermenté devant les commissaires,

à Québec, ce 11 août 1856.

C. ALLEYN,
T. TRUDEAU.

PROVINCE DU CANADA, DISTRICT DE QUÉBEC.

DANS L'AFFAIRE DU PONT SUSPENDU DE MONTMORENCY.

Thomas A. Walker, de Québec, constructeur, âgé de 28 ans, étant dûment
assermenté, dit :-Je suis la personne nommée au contrat marqué no. 1, iiui
m'est maintenant montré, comme ayant entrepris la construction du pont sus-
pendu de Montmorency. J'ai été employé pendant dix ans comme ingénieur
sur des chemins de fer. Le pont Montmorency est le premier pont suspendu que
j'aie jamais bâti. Je n'ai jamais aidé en aucune capacité que ce soit à la cons-
truction d'un-pont suspendu avant d'avoir fait celui du Montmorency. J'ai étu-
dié dans le département du génie de King's College, à Londres, et j'étais là
lorsque M. Brunell consiruisit le pont surpendu d'Hungerford. C'est le seul
pont suspendu que j'aie vu en voie de construction. Mon attention s'est d'a-
bord portée sur le pont Monmorency, à la vue des demandes de soumissions
pour la construction du pont, publiées dans les journaux de Québec en nQvem-
bre 1853. J'allai demander des renseignements au bureau de la éommission
des chemins à barrières de Québec, et l'on me dit que le temps fixé pour recevoir
les soumissions avait été prolongé jusqu'au mois de février 1854;--à cette date
je transmis ma soumission en offrant de construire le pont pour £9378, avec une
arche de 400 pieds ; elle était basée sur le plan de M. Keefer. J'appris que ma
soumission était la plus basse, mais qu'il avait été découvert une erreur dans le
mesurage de la largeur de la rivière, et que l'on se proposait de demander de
nouvelles soumissions. Je soumissionnai de nouveau en juin 1854, sur le plan
de M. Rankin, pour £7200, avec une arche de 327 pieds, et ma soumission fut
acceptée. D'aprés ma soumission, le pont devait être terminé le 1er décembre
1855 ; cela m'aurait donné 12 mois de temps propice pour faire l'ouvrage et me
laissait six mois d'hiver pour tailler et préparerla pierre. Je compris que les
travaux devaient commencer immédiatement; mais il survint un délai de déux
mois en conséquence de ce que les syndics n'étaient pas dans une posiion à
remplir le marché. Aussitôt que le marché fut signé, ou plutôt trois jours avanft
je commencai activement les travaux, et bien qu'il y eut beaucoup a faire pour
déblayer les fondations, extraire et tailler la pierre, avant que la maçonnerie
put être commencée, nous posâmes la première pierre six semaines après la si-
gnature du contrat, savoir, le 20 septembre 1853. De cette date à aller à la.fin
de la saison, c'est à dire, au 21 novembre, les travaux furent poussés avec sti..
vité. J'avais 40 hommes à travailler, et il s'est fait chaque mois pour £450 a
£500 d'ouvrage. Dans les mois de décembre et janvier, je fis tailler la pierre
pour l'été suivant, mais le 1er janvier, les syndics ne purent payer lintérê.t(e
leurs débentures, et à la fin de ce mois, ils crurent qu'il était mieux de r éler
nos comptes et de suspendre les travaux jusqu'à ce qu'ils eussenit-ob enu de
l'aide du gouvernement. Je fis un état correct de toute la pierre, de taille liviée,
et les travaux furent suspendus. J'étais alors en négociations en Angleterre
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pour Pachat du fil de fer, et je fus obligé de les suspendre. 5 ou 6 semaines plus
tard, vers le milieu de mars, les travaux recommencèrent, mais avec quelques
hommes seulement, vu qu'il était impossible de rétablir le crédit des débentures
de la commission des chemins à barrières. Le 1er janvier 1854, j'avais en main
pour £10550 ci débentures de la commission que j'avais acceptées en paiement
de mes contrats, et sur lesquelles j'avais reçu des avances de 80 pour cent.
Ces débentures furent dépréciées d'une manière si soudaine à la suite du refus
des syndies d'en payer l'intérêt que je fus obligé de céder toutes les débentures
pour le montant des avances qne j'avais reçues sous leur garantic. Dans le
temps que je pris le contrat, les débentures se vendaient dans la ville à un pour
cent de prime. )ans le mois d'avril, je pris dies arrangements pour lachat du
fil de fer en Angleterre ; mais il était si tard, que le fil, qui devait 1out être fait
à ordre, vu qu'on le voulait de meilleure qualité que celui que les fabricants
offrent ordinairement en vente dans leurs magasins, n'arriva à Québec qu'à la fin
de l'été, et à son arrivée, à peine put-on avoir 6 semaines à 2 mois pour lim-
mercer comme il faut dans l'huile. Le fer des chaînes de retenue fut acheté à
Québec, en avril 1855, et le reste fut commandé aux forges St. Maurice, à Trois
Rivières. Je forgeai moi-même celui que j'avais acheté à Québec, et l'ingénieur
en fut très satisfait lorsqu'on l'employa. Le fer était du meilleur de Bakk et du
Gowan. Le fer des Trois Rivières, au contraire, était de mauvaise fabrication,
et mes forgerons durent l'examiner avec beaucoup de soin avant de l'employer.
On le tronva cependant de bien bonne qualité et un peu plus gros qu'on ne l'a-
vait recommandé; ce qui compensa pour les défauts de forgeage. De fait, on
ne pouvait se plaindre que du martelage, et il déplaisait plus à Peil qu'il n'était
défectueux. Les plaques de retenue ont été fondues aux Trois Rivières. Le
métal en était très bon, mais elles étaient moulées très grossièrement. On en
renvoya une garniture aux Trois Rivières pour les faire refondre.

Les bares furent forées par MM. Norcross, Philips et Cie., des Trois-Rivières,
et les instructions qui leur furent données pour le forage étaient dans les pro-
pres termes du devis. Après qu'elles furent livrées à Québec, mes forgerons les
assemblèrent, et comme les boulons d'assemblage faisaient exactement dans les
trous, il ne pouvait se faire autrement que toutes les barres ne supportassent
également la tension. Ensuite les chaînes furent fixées aux plaques de retenue,
pour n'en plus être séparées ; on les descendit dans les cheminées au.moyen de
forts palans, et on les laissa suspendues à ces palans pour faire la maçonnerie
d'au-dessous et d'autour. Les boulons d'assemblage furent fbrgés à ma propre
forge ou boutique, près des chutes.

Lorsque je passai mon marché je compris que j'aurais à mettre, d'après le
devis, de grosses pierres et des plaques de fer sous les joints des chaînons, mais
que je devais en cela comme en toute autre chose me soumettre aux ordres que
pouvait me donner Pingénieur,

J'achetai la pierre da pont à Deschambault, et M. Rankin s'arrangea de ma-
nière a ce que son inspecteur se rendit aux carrières avec mon contre-maître,
pour l'examiner avant de l'expédier à Québec. L'inspecteur lui demanda s'il
enverrait aussi les grosses pierres destinées à mettre sous la tête des chaînons.
M. Rankin lui dit que non, vu que le roc dans lequel les puits d'amarrage
étaient pratiqués était assez bon pour pouvoir s'en passer.

Question.-M. Rankin vous a-t-il autorisé à retrancher ces grosses pierres au-
dessus de la surface du roc?

Réponse.-Oui ; il m'enjoignit de bàtir un massif en pierres appareillées en
voûte sous toute la longneur du chaînon supérieur,-en mettant sous la tête-des
maillons un ban bloc de pierre de taille, mais sans dimensions données. Le
bloc que j'avais posé dans le r.assif qui a cédé était une pierre de Descham-
bault de 16 pouces.
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Question.-Avez-vous compris que l'ordre de M. Rankin était defaire- porter
toute la longueur des chaînons sur la maçonnerie?

Réponse.-Je l'ai certainement compris ainsi; mais le centre de ces massifs
était en blocaille, et il n'y avait dans toute la longueur des chaînons que deux
ou trois pierres qui traversassent de part en part. La veille que le pont est
tombé, j'avais reçu ordre de faire une meilleur sorte de maçonnerie, toute en
pierre de taille posée dans le ciment, et les syndics avaient consenti de m'ac-
corder un supplément pour cela.

Question.-Vous est-il venu à l'idée, lorsque M. Rankin ordonna ces change-
ments, qu'ils étaient inutiles et qu'il aurait été mieux pour lui, M. Rankin, d'ad-
hérer au plan primitif de ne faire porter que la téte des chaînons sur la maçon-
nerie ?

Réponse.-Cela ne m'est point venu à l'idée, et je suis encore d'opinion que
le massif proposé par M. Rankin était de beaucoup préférable à celui qu'indique
le plan de M. Keefer. De plus, je vois que' le plan de M. Keefer proposait de
faire appuyer les chaînons dans toute leur longueur sur la maçonnerie qui.devait
se composer, selon ses <lssins, de petites pierres plates posées sur le champ,,et
bien qu'on eut Pintention de faire supporter toute la charge aux grosses pierres
des angles, les ba-res auraient toujours couru le danger de se casser par le dé-
rangement de ces grosses pierres, ce à quoi les exposait tout particulièrement
leur immense grosseur, vu que l'eau aurait pu s'introduire en toute quantité dans
les cheminées qu'on laissait ouvertes, et que la glace qui s'y serait formée au-
dessous des pierres n'aurait pas manqué de les déranger un peu.

Question.-M. Rankin vous at-il donné ordre par écrit de faire ces change-
ments ?

Réponse.-Il me donna un plan pour une partie, et seulement un croquis pour.
les derniers que l'on venait justement de commencer.

Les derniers maillons furent reçus vers le 1er d'octobre 1855, et il fallut en-
suite les assembler avant de les poser. La maçonnerie fut commencée le
3 de mai 1855, et elle ne fut poussée que très lentement durant l'été, vu que
les syndies et moi étions continuellement en difficulté à propos des sommes quils
devaient m'avancer sur mes ouvrages. Ces disputes se continuèrent. jusque dans
la première semaine de novembre qu'ils me payèrent un cinquième du prix.du
pont, en m'ordonnant en-même temps dle faire avancer les travaux de manière à,
les finir, s'il était possible, avant la débâcle du printemps, attendu. qu'on.crai-
gnait qu'elle n'emporta le vieux pont. A partir de ce jour-là, je poussai les
travaux avec plus de vigueur, et les piliers furent terminés en janvier. C'est en
septembre 1855 que fut posée la -première chaîne de retenue et que fut construite
la maçonnerie qui Pentourre, à l'extrémité est du càble.sud; la seconde, le.9 d'octo
bre, à l'extrémité ouest dur même câble; la-iroisième, le,29 de novembre, à Pex
trimité est du câble nord; la quatrième, le 15 de décembre,,à l'extrémité ouest
du câble nord. C'est cette dernière qui a cassé.

La raison qui fait que les chaînes n'ont pas:été posées en été, estque jeýn'ai
pu avoir ni les barres ni les* plaques, quoique je les eusse commandées dès le
mois de rars précédent. Lorsque, nous eûmes fini la maçonnerie sous sol, là
saison se trouvait trop avancée pour oser entreprendre lesmassifs extérieurs qui,
par leur position, se trouvaient, bien plus;exposés à la gelée. Mais, comme I,
était- désirable de tendre' les-câbles ·sans tplus de délai, on.suppléa:aux massifs
par des élançons en bois qu'on devait enlever aussitôt que la maçonnerie seraitM,
faité sous les chaînes, de bonne -heure au;printemps suivant. L Ces étançons;ont
été posés du consentement de M. 'Rankin. ''Les premiers filsfurent jetés:sui->1a
rivière le '9 de novembre 1855, et le second câble fut commencé le 29 de dé-
cembre. 'C'est le 1er de février 1856 qu'ont commença:à;poser les-tiges.de sus
pension et à faire la charpente, et le 14 le pont était passable pour les piéto*nsçef

2 D V ic tol)ria.
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Le 18 d'avril 1856, j'allai marquer la place des massifs pour les faire com-
mencer par les maçons, c'est à dire, pour remplacer les étançons de bois par la
maçonnerie, en même. temps que pour faire enlever la neige de la chaussée pour
le passage des voitures, parce que 'e pont devait être ouvert au public dans trois
jours. Lorqu'ôn eût enlevé la neige de la tête du Se chaînon de l'amarrage du
nord-est, je m'apperçus d'un léger dérangement dans les maillons, comme s'ils
eussent perdu q.uelque chose de leur alignement. Je n'avais alors avec moi au
pont d'autres hommes qu'un charpentier qui travaillait à finir les garde-corps
et les maçons qui avaient commencé ce jour-là à bâtir les massifs. Les autres
hommes qui avaient travaillé pour moi au pont étaient alors employés au pont
Dorchester. Je pris le, parti de les faire venir pour défaire la maçonnerie jus-
qu'à une profondeur de 7 pieds, chose qui était absolument nécessaire, pour
examiner l'état des maillons. Je revins à Québec, et j'envoyai ces hommes à
Montmorency le même soir pour qu'ils fussent prêts à se mettre à l'ouvrage le
lendemain matin.

Vers 8 heures du soir, le contre-maître des maçons vint me trouver chez moi
pour me dire qu'aussitôt que j'eus quitté le pont il avait entendu un bruit qui
ressemblait à un coup de pistolet, et qu'en même temps le câble lui avait paru
s'ébranler au point ce faire tomber ses burins et son riflard qu'il avait posés
dessus. Le lendemain matin, je ne me suis point apperçu que le pont se fut
affaissé du tout; il l'avait déjà fait un peu auparavant, et nous en avions attri-
bué la cause à quelque faible affaissement des étançons de bois causé -parle
dégel du sol.

Le lendemain matin, 19, nous nous rendîmes au pont, M. Rankin et moi, et
après avoir fait défaire la maçonnerie, nous trouvâmes six maillons de cassés
sur les huit dont était composé le Se chaînon. Cinq de ces maillons avaient
plié d'environ trois pouces avant de casser, et le sixième environ cinq pouces, et
la cassure en était comparativement fraîche : les deux autres maillons étaient
pliés de six pouces et ils supportaient encore le pont dans cet état. Tous ces
maillons avaient été pliés de champ, ce qui prouve que le fer étaient de la meil-
leure qualité, puis qu'aucun fer ordinaire de cinq pouces ne saurait plier, comme
celui-là a fait. Il était clair que le bruit et le choc dont m'avait parlé le contre-
maître des maçons la veille avaient été causés par la rupture -du, sixième
maillon dont la cassure était parfaitement fraîche. Ce puits d'amarrage se 1rou-
vait sur le bord d'une ancienne carrière, et la pierre en avait été extraite jusqu'à
peu près au point où la rupture a eu lieu, et il n'avait pas été jugé prudent de
bâtir le massif sous la 'ête des maillons en hiver, car il aurait été trop exposé à
Pintempérie de l'air, et il devait avoir cinq ou six pieds de haut. Avant qu'on
eut le temps de faire le massif la terre avait dégelé et obéi sous les étançons pro-
visoires, de sorte que les maillons s'étaient affaissés par le haut, assez pour causer
une pression transversale à leur point d'intersection avec le bord du roc, et c'est
cette tension horisontale qui les fit casser. 'On remplaça immédiatementý ces
maillons par deux maillons doubles et deux simples, en leur donnant une sec-
tion d'ensemble tant soit peu plus considérable qu'aux premiers.

On se mit ensuite à faire le massif de retenue sous le chaînon tsup'rieur dans
toute sa longueur, tel qu'on devait le faire à tous les amarrages, et.'non setle-
ment ces maillons supportèrent le poids du pont jusqu'à l'accident, maisýils sup-
portèrent encore la secousse de la chute, et sont restés intacts jusqu'à ·ce queles
câbles en furentdétachés.- Les circonstances qui ont accompagné larupture de
ces maillons étaient tout-a-fait différentes 'de celles que Pon a remarquées dans
l'amarrage opposé qui a'cédé plus tard.' Tous les autres puits'd'amarrage
avaient été remplis de maçonnerie jusqu'à la surface du sol, c'est.:à-dire jus-

'au' baut de la lête du Se 'chaînon. Celui dont on parle était 'ouverT ju' q'au
point oùse it la rupture. '"On n'avait donc'pas 'craindre le même-accident pour
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les autres amarrages. C'est alors qqe nous commencâmes à, faire travailler la
presse hydraulique. Elle servit à décharger les étançons du poids , du câble,
pendant qu'on construisait le massif au-dessous. et aussi à relever un peu, le
câble pour redonner au pont sa première position arquée. On réussit bien
pour l'amarrage du nord-est, et la maçonnerie fut faite comme. j'ai déjà dit.
En bâtissant le pont on lui avait donné une arçure de 4 ou 5 pouces, mais il
avait alors perdu cette forme et s'était affaissé de 4 ou 5 pouces du côté nord.
Les chaînons d'ajustage qui se trouvaient au bout des câbles se trouvèrent, insuf-
fisants pour relever le pont, et c'est pour cette raison qu'on fut obligé d'avoir re-
cours aux presses hydrauliques.

Le 28 d'avril, M. Lemoine, un des syndics, me dit qu'il y avait encore, un
chaînon de brisé. Nous nous rendîmes au pont, et nous trouvimes qu'un. des
maillons de la chaîne du nord-ouest était cassé, mais les sept, autres tenaient
bon; on crut cependant prudent de les examiner d'un bout à Pautre, et nous
donnâmes immédiatement des ordres à cet effet. Il pleuvait si fort alors que les
hommes ne voulurent point travailler, et il plut ainsi jusqu'au mardi.- Le mer-
credi matin, comme je me rendais au pont, j'appris qu'il était tombé.

Après avoir examiné les choses, on trouva que la chûte du pont:avait été
causée par le dégel du massif qu'on avait mis sous la tête du Se chaînon, ce,qui,
l'ayant fait baisser du haut, avait produit une pression transversale par environ
le milieu des maillons. La maçonnerie sous ce chaînon était rendueà peuprès
jusqu'à trois pieds de sa tête. La tête en appuyait sur une pierre de Deschamn-
bault, appuyée elle-même contre le roc, lequel, étant en lits horisontauxiavait
été taillé en gradins, de sorte que la pierre ne portant point à plomb· sur 1e roc
avait été appuyée dans les intervalles sur de la maçonnerie de blocaille qui s'amo-
lit par le dégel, et ne portant plus également sur. le . roc elle s'étaitcassée .en
cinq morçeaux, ou, pour mieux dire, avait été mise en pièces. Si la maçonne-
rie de blocaille eut été faite en été sous cette pierre, comme -il le fallait, elle
devait, d'après nos calculs, pouvoir supporter sans casser dix-fois le poids auqu el
elle était soumise.

Question.-M. Rankin vous a-t-il toujours donné des insructions pour les
divers ouvrages que vous aviez à faire dans la construction du pont, sinon diïs
quelle partie des travaux vous avez exécutée sans instructions ?

Réponse.-M. Rankin a dirigé ou approuvé, chaque partie des ouvrages qui
ont été faits. Je n'ai point du tout rapporté le spr:amier accident, aux. , syndics,
-Cest M. Rankin qui le fit le lundi, trois jours après. ..Le, 28 d'avril,:lorsqu'après
avoir eu vent.du nouvel accident je me rendis au pont avec M. Rankin, nous ne
pûmes en constater l'étendue, vu que la pluie était, si grande que les..homnmesne
voulurent point travailler, mais voyant qu'une barre était cassée etdépassait les
autres,,nous en conclûmes que les sept autres-tenaient. bon.

Question.-Pourquoi n'avez-vous pas alors donné ordre de fermer le. pont
Réponse.-Je n'avais plus de contrôle sur le, pont,.vuqueJIessyndicsrn I a-

vaient, ôté depuis une semaine. Ily avait un nommé Toussaint qui g rd it
pour eux.

Quatre de mes peintres, cependant travaillaient encore au pontainsiqge mes
mnaçons quî ont travaillé-aux massifs jusqu'au 30. Je n'ai puxéparer l'accident
le.29;à,cause dela pluie et parceque je fus obligé de me rendre a1assembée
des:'syndicsà. Québec, poure-reoeyoir leurs ordres au sujet edes massifs. e
considérais point ýle pont:endanger.e.28 ni le 29. Je:l'ai travers de f&i's-n
calèche 28, et, les homrnes n'ontjamais discontinuéd'y passer.

Question.-Pourquoi n'avez-vous ipas construit les,-massifs ,anuciment, ,suant
le devis-? n

Réponse.-Ce nest que lorsque le temps fut devenu trop froid que aousem-
iployAâmes la. chaux au lie ulu. ciment dans, la construction gsoussol dtp uits
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d'amarrage. Il est absolument impossible de se servir du ciment quand il fait
froid à geler, mais le mortier ordinaire fait bien, employé chaud. Voilà pour-
juoi je me suis écarté du devis, et d'ailleurs M. Rankin m'avait donné son con-
ientement d'en agir ainsi.

Je n'ai point mis de plaques de fer ou sellettes entre les chaînon§ et le roc
solide, parce que tout le plan se trouvait changé par la substitution des massifs
voûtés.

Question-M. Rankin savait-il que vous aviez omis les plaques de fer ou
sellettes sur le roc ?

Réponse.-Certainement ; King, son inspecteur, était présent à la pose de la
pierre. King n'est plus dans la province. M. Rankin, lui-même a été assez
constamment sur les lieux pour ne pas ignorer le fait. Lors de la construction
de ces massifs, il passait des trois et quatre jouis par semaine avec nous.

Le vieux pont était dans un état si dangereux en avril dernier que, pour ma
part, je n'aimais pas à y passer. Vers le 15 mai j'en vis enlever une partie de
la charpente, et je suis seulement surpris qu'il n'ait pas succombé sous son
propre poids.

Le nommé Toussaint dont le témoignage a été pris dans cette affaire, était à
inon service, et je le déchargeai le 22 ou le 23 d'avril quand il prit charge du
pont pour les syndics et qu'il commença à y parcevoir les péages. Le jour
qu'il dit avoir laissé l'ouvrage dans la crainte que le pont ne s'écroulât, il revînt
me trouver pour me prier de le reprendre à mon service attendu que le salaire
que lui donnaient les syndics ne suffisait point pour le faire vivre. Je le repris
donc et l'employai encore quelque chose comme trois jours avant la chute du
pont. Je sais positivement qu'il a prélevé les péages sur les voitures qui ont
passé sur le pont, bien qu'il dise que ce n'est point le cas.

La présente déposition étant lue au témoin, il déclare qu'elle contient la
vérité et il y persiste, et il a signé.

THOMAS WALKER.

Assermenté devant nous, à Québec,
ce 20 août 1856.

C. ALLEYN,
A. POLETTE, Commissaires.
T.TRUDEAU,

[Témoignage de James Kane.]

PROVINCE DU CANADA, DISTRICT DE QUÉBEC.

DANS L'AFFAIRE DU PONT SUSPENDU DE MONTMORENCY.

James Kane, de Québec, ingénieur civil, âgé de 38 ans, étant assermenté,
dépose et dit :-J'exerce le génie civil depuis plus de vingt ans et il y en a
seize que je suis en Canada. J'ai vu le .pont suspendu sur le Montmorency
dans les mois de novembre, décembre et janvier derniers, dans le temps qu'il
n'était pas encore fini. Comme j'avais été employé, il y a. environ treize ans,
à faire le plan d'un pont semblable,-d'après une étude de M. Keefer; je.me
sentis de l'intérêt pour cet ouvrage, et j'en examinai avec beaucoup d'attention
les dessins, à Québec, quelque temps avant de venir le voir. Lorgtie j''rivai
ici, je ne fus pas peu surpris de' voir qu'on construisait, surtout en plein~cœur
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d'hiver, en maçonnerie de blocaille, les massifs où les chaînes de retenue étaient
fixées, car j'étais bien convaicu qn'un semblable ouvrage ne pouvait point se
faire solidement à cette saison de l'année. J'en parlai à plusieurs personnes de
Québec, mais non aux syndics. J'étais convaincu qu'aussitôt que le dégel se
ferait sentir, les chaînes, à cause de cette maçonnerie imparfaite, ne pourraient
point résister ou tenir leur position, et que parlant le pont s'écroulerait. Au prin-
temps, après la chute du pont, je vis le mortier dont on s'était servi pour celle
maçonnerie de blocaille, et je trouvai que la chaux et le sable dont il était com-
posé ne s'étaient point pris ensemble en le faisant à cause du froid. Trois jours
avant sa chute, j'écrivis une lettre au Colonist de Québec pour 'mettre le public
en garde contre le pont. Quand même les chaînes auraient descendu en ligne
droite avec les câbles jusqu'à leurs points d'attache, je ne crois pas qu'avec les
nêmes défauts dans la maçonnerie le pont eut pu résister. Cependant, je pré-
fère ia ligne droite à la courbe dans les systèmes d'amarrage d'un pont.

[Transquestionné par M. DeBlois.]

On m'a dit qu'on s'était servi d'une presse hydraulique pour relever le pont,
mais comme je ne sais pas à quel point on l'a appliquée je ne saurais dire si elle
a été la cause de quelque dommage ou non.

La présente déposition étant lue au témoin, il déclare qu'elle contient la
vérité et il y persiste, et il a signé.

JAMES KANE.

Assermenté devant nous, à l'Ange Gardien,
ce 13 août 1856. -

C. ALLEYN,
A. POLETTE,
T. TRUDEAU.

[Original.]

PROVINCE DU CANADA, DISTRICT DE QUÉBEC.

DANS L'AFFAIRE DU PONT SUSPENDU ËRIGÉ AU-DESSUS DE LA
RIVIÈRE MONTMORENCY.

Prisque Vézina, de l'Ange Gardien, journalier, âgé de 50 ans, étant dûment
assermenté, dit comme suit:-

Mon fils, Louis Vézina, âgé de 16 ans, a laissé ma maison le 30 d'avril der-
nier, vers 8 heures du matin. Je l'ai rencontré sur le chemin vers 8 heures- 5
minutes. Il allait chez un M. Brunette, qui restait de l'autre côté du pont de
Montmorency. A cette époque, l'ancien pont était fermé aux passagers, et il
était nécessaire de passer par le pont suspendu pour traverser. : Je n'aijamais
vu mon fils vivant après cela. Le pont est tombé vers'8ý heures A. M.. Le 24
de mai dernier, j'ai vu le corps de mon fils, qui a été -trouvé dans le fleuvè- St.
Laurent, dans la paroisse de. Beauport, à un quart d lieue au-dessus dè la
chute de Montmorency. C'était pour .avoir du pain que nous avons en, ye
mon fils chez M. Brunette à cette occasion. C'est à'ma:connaissanc ue e
pont suspendu a beaucoup baissé quelquesjours avanï Paccident. On ait
commencée à le relever 'mais~ nous n'avions pas fni dé' le faire 'lorque le pont a

ass Le monde a. passé endant que nous, faisions ces répa ations L be-
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min qui conduisait au vieux pont était bouché pour empêcher les gens d'y
passer.

La présente déposition étant lue au témoin il y persiste, déclarant qu'elle
contient la vérité et a fait sa marque, déclarant qu'il ne peut écrire.

Sa
PRISQUE X VEZINA.

marque.
Assermenté devant nous, à 'Ange Gardien,

18 août 1856.

(Signé,) C. ALLEYN
A. POLETTE,
T. T.RTDEAu.

[ Original.]
PROVINCE DU CANADA, DIsTRICT DE QUÉBEC.

DANS L'AFFAIRE DU PÛNT SUSPENDU DE MONTMORENCY.
François Xavier Lépine, de l'Ange Gardien, cultivateur, âgé de 22 ans, étant

assermenté, dépose comme suit:-

J'étais à trois quarts d'arpent du pont.suspendu de la rivière Montmionrency
lorsqu'il est tombé le 30 avril dernier, vers les 8- du matin. J'ai vu, dans ce
temps-là, Ignace Côté, cultivateur, de l'Ange Gardien, et Angélique Drouin,
son épouse, entrer sur le pont avec leur voiture. C'était pendant qu'ils y étaient
que le pont est tombé et ils ont été entraînés dans l'abîme. Leurs corps n'ont
pas encore été trouvés. Il y avait alors sur le pont une troisième personne qui
a été aussi entraînée dans l'abîme, mais je ne peux pas dire qui elle était.
J'étais passé moi-même sur le pont environ un quart d'heure avant sa chute.
En passant dessus, j'avais senti une secousse qui m'a fait croire que quelques
chose manquait. Il penchait un peu alors du côté nord.

Lorsque j'ai ressenti la secousse dont j'ai parlé, on travaillait à relever le pont.
J'ai cru que quelque chose avait manqué.

La présente déposition étant lue au témoin il y persiste, déclarant qu'elle
contient la vérité et a fait sa marque, déclarant qu'il ne sait pas écrire.

sa
FRANÇOIS XAVIER X LÉPINE.

marque.
Assermenté devant nous, à. l'Ange Gardien,

ce 13 août 1856.

(Signé,) C. ALLEYN,
T. TRuDEau,
A. POLETTE.
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[Original.]
PROVINCE DU CANADA DISTRICT DE QUÉBEC.

DANS L'AFFAIRE DU PONT SUSPENDU DE LA RIVIÉRE MONT-
MORENCY.

Louis Bélanger, de lAnge Gardien, cultivateur, âgé de 52 ans, dépose
comme suit:-

Je demeure le deuxième voisin du domicile de feu Ignace Côté, de son vivant
cultivateur de la même paroisse, et à une distance de 5 ou 6 arpents de chez lui.
Il est à ma connaissance que le 30 d'avril dernier, vers les sept heures du matin,
les dits ignace Côté et Angelique Drouin, son épouse sont partis de chez eux en
voiture pour se rendre à Québec. Ils m'ont parlé en passant chez moi. Ils ne
pouvaient pas se rendre à Québec sans passer par le pont suspendu érigé sur la
rivière Montmorency. Ça peut être environ une heure et quart après que le dit
pont suspendu a cassé et est tombé, et il est publiquement connu que les dits
Ignace Côté et son épouse étaient sur ce pont ci sont tombés dans l'abîme. De-
puis ce temps là les dits Côté et son épouse ne sont pas revenus chez,..eux'èt
n'ont pas été vus. On ne doute nullement qu'ils ne soient péris. Quelque uns
de leur effets ont été trouvés sur la rive du fleuve à Beauport et à l'Ange Gar-
dien, et aussi au pied de la chute, j'en ai vu moi même. Ciriqjours mvantl'ac-
cident je suis moi même passé sur ce pont. Il penchait alors du côté nord, et
c'était dù à quelques barres de fer auxquelles était attaché le câble qui'élaient
cassées. C'était du côté du nord-est de la rivière. C'est de l'atre éôté de Ta
rivière que le pont a manqué. Lorsque je suis ainsi passé le chemin conduisant
par l'autre pont était bouché et on ne pouvait pas traverser de lautre côté dëla
rivière sans passer par le pont- suspendu.

La présente déposition étant lue au témoin, il y persiste ·déclarant quelle
contient la vérité et a fait sa marque, déclarant qu'il ne sait écrire.-

SR

Assermenté devant nous,
ce 13 août 1856.

(Signé,) C. ALLEYN,
T. TRUDEAU,.
A. POLETTE.

[Original.]
PROVINCE DU CANADA, DISTRICT DE QUÉBEC. -

DANS L'AFFAIRE DU PONT SUSPENDU DE MONTMORENCY.

Félix Bouchard, de l'Ange Gardien, cultivaleur áâé de 18 ars, étant asser-
menté, dépose comme suit

J'ai été élevé par Ignace Côté, en son vivant de l'Ahge Gardien, cultivateur,
et par Angelique Drouin, son épouse. Je demeurais encore chez eux le 30
d'avril dernier. J'ai conn'aissance que le même jour vers sept heures dualin
ils sont partis ensemble en voiture pour aller à Québec, où ils avaient affaire, et
ne sont jamais revenus depuis. Il est publiquement connu qu'ils ont péri dans
la chute de Montmorency, ou ils ont été entrainés par le pont suspendu qui est
tombé le jour que j'ai mentionné. Plusieurs de leurs effets ont été trouvés au
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pied de la dite chute et je les ai parfaitement connus. Ils ne pouvaient pas faire
autrement que de passer par le dit pont pour aller à Québec, et c'est à environ
une heure el demi après leur départ que le dit pont est tombé, et ils avaient en
temps depuis leur départ de s'y rendre avant qu'il ne tombât.

La présente déposiyon étant lu au témoin, il y persiste, déclarant qu'elle con-
tient la vérité, et a fait sa marque.

F. L X X BOLTCIARD.
Marque.

Assermenté devant nous,
ce 13 août 1856.

(Signé,) C. ALLEYN,
T. TRUDEAU,
A. POLETTE.

[ Original.]
PROVINCE DU CANADA, DISTRICT DE QUÉBEC.

DANS L'AFFAIRE DU PONT SUSPENDU DE MONTMORENCY.

François Xavier Goulette, de l'Ange Gardien, commerçant, âgé de 50 ans,
étant assermenté, dépose comme suit:

Le 28 d'avril dernier, j'arrivais chez M. Bureau, gardien du vieux pont érigé
sur la chute de Montrnorency. J'ai trouvé la porte du pont fermée et je deman-
dai à M. Bureau à plusieurs reprises de m'ouvrir la porte, parce que j'avais peur
de passer sur le pont suspendu et que mon cheval avait peur aussi. Il me ré-
poIidit q*u'il ne, pouvait pas l'ouvrir, car cela lui était défendu. Je fus donc
obligé'de passer sur le pont suspendu, car j'avais absolument affaire à Québec.
Le pont suspendu penchait alors du côté nord, et on ytravaillait aux deux bouts.
En entrant sur le pont, j'ai remarqué qu'il oscillait. En continuant, il était
plus arêté. Il ne vantait pas alors. J'ai repassé encore en m'en revenant de
Québec avec quatre hommes et nous remarquâmes qu'il av*ait encore baissé.
C'est le lendemain qu'il est tombé dans la chute.

La présente déposition étant lue au témoin, il y persiste, déclarant qu'elle
contient la vérité, et a fait sa marque.

Sa
FRANÇOIS XAVIER > GOULETTE.

ma:rque.

Assermenté devant nous,
. ce 13e août 1856.

(Signé,) C. ALLEYN,
T. TRUDEAU,
A. POLETTE.

A p pendice,(INo. 2-2.)
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[ Original.]
PRovîrscE DU CANADA, DISTRICT DE QUEBEC.

DANS L'AFFAIRE DU PONT SUSPENDU DE MONTMORENCY.

Louis Clortier, de Château Richer, cultivateur, âgé de 60 ans, étant dûment
assermenté, dépose et dit:-

J'ai vu le pont suspendu érigé sur la rivière Montmorency sous la direction
des syndics des chemins à barrières de Québec. Le 30-d'avril dernier, je ïne
trouvais tout près de ce pont, du côté du nord-est, c'est à dire à l'Ange Gardien,
sur les S du matin. Je me préparais à le. traverser moi-même. Ayantenten-
du un bruit cxtrèmrnement fort, je me suis arrêté, pensant que le pont allait tom-
ber, et en effet, il a cassé et est tombé de suite. Les barres de fer auxquelles
était attachée la chaîne, ou plutôt le câble du côté nord au sud-ouest du pont-
sont cassées et ont occasionné les barres de fer auxquelles était attaché le câble
du sud de casser aussi, ce qui a entraîné le pont dans la chute. Le bout du-
côté nord-est n'ayant pas cassé a soutenu une partie du pont dans la chute
même. Lorsque le pont a cassé, ily avait dessus une voiture ainsi qu'un homme et,
une femme à qui elle paraissait appartenir. Il y avait aussi un jeune homme de
15 on 16 ans sur le pont. Ces trois personnes, de même que la voiture, sont
tombées avec le pont et ont été entraînées dans la chute et se sont noyées. Je
n'ai pas connu ces trois personnes, mais j'ai été informé d'une manière certaine
que c'était Ignace Côté, cultivateur deI'Ange Gardien, Angélique Drouin, son
épouse et Louis Vézina. Vers la fin de mai dernier, le corps de Louis Vézina
ayant été retrouvé, j'ai été assigné de comparaître devant le jury du.coroner
pour donner mon témoignage, et je l'ai donné. J'ai vu le corps'de Vézina,
mais je ne l'ai pas reconnu. Immédiatement après la chute du pont, j'ai pris le
chemin de l'ancien pont, où je suis traversé et me suis rendu à l'endroit du pont
suspendu du côté sud-ouest. C'est ià que j'ai vu que les barres de fer dont
j'ai parlé, et auxquelles était attaché le câble, avaient cassé.

Sept jours avant cet accident, j'étais passé sùr le pont suspendu, car alors
même le chemin de l'ancien pont était fermé et il n'y avait pas d'autre chemin
pour passer que celui du pont suspendu. Nous avions beaucoup de peùrày
passer, car nous avions appris que des barres de fer, auxquelles était attaché le
câble, du côté nord-est, avaient cassé. Lorsque le pont est tombé, il faisait
un gros vent de nord-est. Le vent ne paraissait pas. faire d1effet sur le pont.

La présente déposition étant lue, il y persiste, déclarant qû'elleondentla
vérité et a signé.

LOUIS CLOUTIER.
Assermenté devant nous,

à l'Ange Gardien, le 30 août.

(Signé,) C. A LLEYN,
T. TRUDEAU
A. POLETTE.
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PROVINcE' DU- CANAA, DIsrIxeT »E QnuÉBC.

DANS L'A AIRE DU PONT SUSPENDU DE LA RIVIËRE
MONTMORENCY.

Joseph. Côté, de Château Richer, cultivateur, âgé de 44 ans, dépose comme
sit:-

Je suis le frère d'Ignaee Côté, en son vivant cultivateur de l'Ange Gardien.
Il est publiquement connu que le dit Ignace Côté et Angélique Drouin, son
épouse, ont péri le 30, d'avril dernier, en tombant dans la ehute Montmorency
avec le pont suspendu, qui a cassé et -est tombé ce jour-là. Depuis cet acei-
dent, les dits Ignace Côté et Angélique Drouin ont disparu et n'ont jamais été
vus. Des recherches ont été faites pour retrouver leurs corps, mais sas" su ?s.
Je savais qe les ditsIgnace Côté et Angélique Drouin. devaient alleràQuébee
pour des affaires qu'ils y avaient. Ils me l'avaient dit.

La' préèdéposiioi étant lue ém6in il y persiste, déelaraniqu'elle
contient la vérité et a fait sa marque déela7ant qu'il ne sait écrire.

sa

-. - JSEFHX COTEý

Assermnenté-devánt nrous, à lPAnge Grin nrje
ée 18-août 1856. -

(Signé, } C. ALEEYN,
T. TRUDEAU,
A. PoLErTF.

{Original.

' Pnovùrcu D CANADA, DisTReurcl iS QuŠBEc.

DANS L'AFFAIRE DU PONT SUSPENDU DE MONTMORENCY.

Louis Huot, de PAnge Gardien, cultivateur, âgé de 606ans, étant assermenté.
dépose comme suit :-

Je suis passé sur le pont suspendu érigé sur la rivière Montmorency, quatre-jrvntsa .. .J .craignais de- passer dessus. ear, il.. penchait du. côté-
nord. Le 2? d'avril dernier, voyant un homme qui travaillait du côté sud-ouest
je lui remarquai que le pont penchait beaucoup et lui demandai ce que 7éiäitj
Il me répondit que c'était-un poteau qu'ils. avaient posé sur (sic) les barres de fer
auxquelles était atti4ì erb1ëjour les appuyerï que la gelée lavait fait
tomber,,rnais,7isPi'arrargeraient et que ce ne- serait rien. .Jene voulus pas
passer alors sur lepont suspeidu et passai par le- vieux pont,' dont lehèmin
quiy conduisait é pu ert. Te crois -que c'est, le, lendemain ou le sur-lende-
mai qu'on a fait fermer lé vieux pont pour obliger les gens à.passer.sur le, pont;
susgendu - L'individu qui travaillait au pont ej à qui j'ai parlé,.;est MoïseGa-

"cultivetlr" I'& (Gadien. - - -- ' -
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La présente déposition étant lue au témoin il y persiste, décla te 'llé
contient la vérité et atait sa marque décarant qu7il ne.sait pas écrire.

-~~ - L1 Ûis- 4;<HÈTOT.

Assermenté devant nous,
ce Laû15

C. ALLEYN ~

T..TRUDEAU ,
A. POLE'TE.-

PROvINiCE D CÂNADA, DIsTRCT DE QVBEc.
.PANS L'AFFAIRE DU PONT SUSPENDU DE MO£M QRENY.

Jacques Binet, de Beauport, âgé'de M1 aus,é aè
suit:-Je demeure chez mon père, Jean-Baptiste Binet, en la dite paroisse, 4
environ.deux arpens de la Rivière Montmorency, sur le chemin conduisant, au
vieiix pont. Mon père est commerçant et vend du pain. Je me souviens que le
.80 d'avril dernier, vers 8 heures et demie. du matinLouis.éminaŽst ¡VA
mous pour avoir un pain. Je lui ai donné deux- petits.pansaufieu d'un gros
il est reparti pour retourner chez son père, Prisque Vézina, où il dereurait. Le
chemin du vieux pont était bouché et il n'y avait. päid1xtre moyérkreïaverser
la rivière qu'en passant sur le pont suspendu. iCétäit4ans ce temps-là que le
pont suspendu est tombé. il est publiquement -cognu que Louis Vézina
était sur le pont lors de sa chute et qu'il a été entraîné dans l'abîme. Il pouvait
y avoir environ un quart d'heure que le dit LouisVézina était pari de chez nous
lorsque j'ai entendu dire qüe le pont était tomlié. ~

La présente déposition étant lue au témoin il y persiste, déclarant qu'elle con-
tient la vérité et a signé.

Siné) JZ BINET.

Assermenté,devant nous, .à l'Ange Gardien,
ce -13 août 1856

(Signé,) C.>ALLEYNX' -

T. TRu.DEAUây Commissaires.
A. POLETTE..

PLROVNCE.U AI&DA. DI8TnIJ.DO WC~ -_C

DAl S 'L'AFFAIRE' DU PT O O1Pfl

Tiburce Charest Ie Beaupoit* écuyer,é'm"dnecn
nenté, dépose comme'suit . .

P'ai vu plusieurs fois le pont suspenda sur la ière .ntr re
temps qu'on le construisait. La première ôs'é ttpie
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dans le pont était quand on a commencé à poser le tablier et la charpente.
Cette chose est la tendance que paraissait avoir le câble nord à dcscendre jour-
nellement au-dessous du niveau de Pautre, tendance qui ne fit que progresser
jusqu'à la chûte du pont. En même temps j'ai observé que les quatre grandes
pierres qui servaient de recouvrement respect if à chacun des piliers, se fendaient
et se brisaient dans plusieurs directions à un point que l'une d'elles, celle du
pilier nord de Beauport, présentait à la simple vue une dépression considérable..
vers son centre. Je vis aussi que les pierres servant d'appui à celte pierre de
recouvrement et formant la corniche du susdit pilier s'étaient fortement déran-
gées et éloignées les unes des autres de manière à présenter enire elles des
interstices de plusieurs lines. Je remarquai encore sur le même pil;er que la
sellette en fer qui supportait le càble arait été attérée du côté du pont dc na-
nière que Pextrémité nord-est de cette sellette se trouvait à excéder de plusieurs
pouces en avant du roulcau sur lequel elle était appuyée, et que l'extrémité sud-
ouest correspondait presqu'à une ligne qui serait tombée perpendiculairemrent
sur l'axe de l'autre rouleau. De plus j'ai observé et bien attentivement, vers la
jonction des fils avec les liens cde fer, que ces fils avaient été passés d'une
manière tellement inégale qu'un tiers à peu près de ces fils servaient à suppor-
ter le pont,. tandis que les deux autres tiers, par l'état de relachement où ils se
trouvaient, ne pouvaient être que d'un faible secours à Pautre tiers. Il était facile
de se convaincre de ce fait en voyant une grande partie des fils décrire par eux-
mêmes, ou par la moindre pression, des arcs et des anses de différentes grandeurs,
tandis que ceux qui étaient plus courts ne cédaient que difficilement à une forte
pression. Vers ce temps-là aussi je commençai à observer du côté cde Beauport,.
à l'ancrage du côté du nord, que les liens de fer qui sortaient au niveau de terre
étaient attirés du côté du pont, de manière à laisser derrière eux un vide enti-e
la~maçonnerie qui les entourait à juste quand ils avaient été pcsés. J'ai com-
mencé à observer le vide laissé derrière les liens environ un mois avant la chûte
du pont. . Le 25 d'avril j'ai pu constater que ce, vide était de 8 à 9 pouces envi-
ran, J'ai constaté cés faits en présence de deux témoins. C'est au câble qui
a manqué que j'ai remarqué ce vide.

La raison qui ·me faisait appesentir mes observations sur se vide entre les
barres de fer et la maçonnerie est, qu'après l'accident de 5 ou 6 barres dc fer
cassées a l'extrémité opposée du même cûble, la manière dont cet accident est
arrivé me donnait de fortes appréhensions que le même accident pourait arri-
ver a Pendroit où on voyait ce vide, parceque tous les puits des ancrages étaient
touns faits de la même manière, et les liens de fer aussi posés de la même ma-
nière. Le 25 avril 1856 j'addressai'à M. William"Henri Lernoineun descom-
missaires des chemins à barrières, une lettre, l'informant 'du'fait en dernier liu
cité, et renfermant quelques autres observations, copie de laquelle lettre je pro-
duis maintenant sur la marque U. M. Lemoine m'a fait l'aveu la véille de la
chute du pont qu'il avait reçu cette lettre le jour de sa propre date. Le mêrie

'lundi, le 21 d'avril, j'ai pu voir les ouvriers en fait de répare'r les 5 ou 6 barres
de fer qui s'étaient rompues au nord-est. Au moment où j'ai'fait ma visite, j'étais
après les commissaires qui avaient fait la leur ce jour là, de manière qiçèI.Je
puis déclarer que s'ils ont voulu prendre connaissance*de cet accident 'ils 6 n' j-u
le faire facilement, vu que moi qui suis venu après eux, ai pu constater, rha g-é
le progrès des travaux et réparations;li cause et la manière oòntlaècident eäit
arrivé, et c'est après cette visite de MM. les commissaires qu'ils ont décîdé"de
ferrrier le vieux polt et d'ouvrir le neuf au Public. Le vendredi de la 6nîêe
semaine, je fus requis de venir dans la paroisse ..de l'Ange Gardieni, ù j fus
oblisé de passer sur le pont neuf bien malgré 'moi, pour la Saison eleveûx
pont était fermé, et de plus que le chemin conduisant auvieïx on 1u e, e
Béauport éait absol eii"impr'sable les comrnissaires ayai1t, e'cjiirit,

-1IS57
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à dessein laissé venir ce chemin dans un tel état pour leur donner plus de
garantie que personne ne passerait sur le vieux pont.

La présente déposition étant lac a témoin, ily persiste udclarant qu'elle:
contient la vérité, et a signé. -

DR. TIBURCE CHAREST.
Assermenté devant nous,

ce 14 août 1856.
(Sign,) C. ALLEYN,

A. POLETTE, COmmissaires.
T. TRUDEAU,

[ Originai. ]

- PROVINCE DU CANADA, DISTRICT DE QUÉBEc.

DANS L'AFFAIRE DU PONT SUSPENDU DE MONTMORENCY.

Isaïe Toussaint, de l'Ang, Gardien, charpentier, âgé de 29 ans, étant asser-
menté, dépose comme suit

J'ai travaillé comme charpentier au pont, suspendu sur la rivière Monimo-
rency depuis le commencement jusqu'à la veille de sa châte. A chacuri des
coins du pont j'ai vu creuser un puits d'entre 27 et 28 pieds de profondeur. Aux
fonds de chacun de ces puits on a posé des plaques de fer. J'ai vu que -les
plaques de fer étaient acrochées sous le roc. J'ai vu dans les deux puirs du
câble sud que des norçeaux de pierre taillée avaient étéposés.. Dans les dits
du câble nord je n'ai pas vu le commencement de la maçonnerie. Au ¡câble

sud les mailles de la chaîne ont été posées- en été et les puits remplis danïJa
bonne, saison;, au côté nord, au contraire, les mailles ont été posées en hiver et
les puits.remplis dans une mauvaise saison. Je suis certain que les rnailles de
fer ont été toutes rendues ici· (Montmorency) en été.. J'ai vu que la partie
du puits sur laquelle était appuyée la chaîne, avait été taillée sur un moâea.
Pourtant j'ai rema.rqué que le roc n'était pas taillé .avec assez d'e*dctitidd,t
que les barres de fer ne touchaient pas partout. . Nous avions corimiéncé&'ar-
*v.erser les fils ce fer dans la, rigueur de:Phiver, vers le comrencement de.aúi'ér
1856, et dans ce tenps, il n'y avait aucune maçonnerie sous les chaînes de"f -
,cragè pour résister' à a poussée.causée par la courbe des chaîeis. Nosans
pose des pièces ie. bois, sous ces chaînes au lieu de maçonnerie.[ C éait
e tenÎlu que,cé bois s'crait remplacé par de la maçonnerie dans e plieteiri.
(Ces pièces de bois ont supporté la charge du pont depuis son'commncement
jusqu'à,que.lques jours avant sa chute. Aussitôt que le degel' comnc t-
à-dire vers la fin de rmars, je me suis aperçu.que le pont cöntn&çaii àYpëncher
au nord, et que tous les jours. ilpenchait un peu plus, ao.u'un jor, 18
d'ayril clernier, vers 5.heures p.m., pendant.qùe jcéais seel ur a
poser les planches, et que deux maçons travaillaient .à' la, ontei
crge du.cfté sud1ou.est de Beauport, -j'énteidis uara br
quele port aàit su.bi n choc violent,, et que le cté nor ait baissé a iis

ouces. La- ssus J'aiappelé, les deux'amaçonse p avofr examie-
pout nos a es qu?il*y.ayait iq des.bares defer.cassés das le

eu m hnon de, aî''c n'ab en comptant -,du,haut. Ceta eétait a
egnjmco nrde n es.naçogn grs tgmg a qe
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ker de l'accident, et l'autre maçon et moi avons pris sur nous-mêmes de fermer
le pont, pour ne laisser passer aucune personne. M. Walker est arrivé le Jen-
demain matin, le 19, de grand matin, et avec lui M. Rankin. Ils ont fait venir
des ouvriers de Québec qui avaient déjà travaillé au pont. Toute la journée da.
samedi s'est passée à défaire la maçonnerie qui était dans le puits. Quand,
nous avons pu voir les barres cassées nous avons vu que l'accident avait été
causé parce que le milieu des barres se trouvait appuyé sur le roc vif. Ce qui
a empêché les deux autres barres de casser, c'est que par hasard le milieu des
barres n'a pas touché le roc. Le dimanche et le lundi,. le 20 et le 21 d'avril,
ils ont posé des barres neuves, travaillant de nuit et de jour. Le 21, plusieurs
des commissaires des chemins à barrières sont venus visiter le pont, et ils ont
pris connaissance de l'accident et des moyens dont on s'est servi pour le répa-
rer. Le mardi matin, le 22, les réparation3 étaient finies, et j'ai remarqué que
le milieu du côté du nord du pont était environ 15 pouces plus bas qu'il ne
devait être. Nous avons commencé ce jour là à le relever au moyen d'une
pompe hydraulique. Après y avoir travaillé toute la journée, nous avons con-
staté que nous l'avions relevé d'un pouce. Pendant cette journée le pont a été
laissé libre à l'usage du publie. Pendant la nuit du 22 au 23 je ne me suis pas
aperçu que le pont avait baissé. Le 23, le pont a été ouvert au public, le vieux
pont a été fermé. Pendant toute cette journée l'on essaya de relever le pont.
Va quelque dérangement dans nos machines hydrauliques, nous n'avons pas pu
soulever le pont de plus de quelques pouces pendant les premiers jours de cette
semaine. Vers ce temps-ci je me suis aperçu qu'une autre barre de fer dans
le coin au côté nord-ouest était cassée. Le 28, le lundi, j'ai averti l'un des
commissaires de la circonstance, et je suis certain qu'il a visité la place. Nous
avons travaillé à relever le pont tous les jours depuis le 22 jusqu'au moment de
sa chute. Nous n'avons jamais réussi à le relever à son niveau primitif, excepté
pendant un instant le 29, la veille de sa chute. Plusieurs fois pendant que nous
relevions le pont, les étais que nous mettions sous les chaînes pour soutenir le,
poids du pont, ont glissé ou manqué, et le pont descendait à sa même place
avec un choc assez violent. C'est moi qui ai été chargé de recevoir l'argent'
des piétons, tandis que les voitures ne payaient qu'aux barrières. Dans· ce
temps là il y avait quatre peintres qui iravaillaient sur le pont, et lors d'un des
chocs ils m'ont dit qu'ils craignaient que le pont ne tombât dans la chute. Le-
29, j'ai laissé l'ouvrage avec la détermination de ne plus y revenir, car je crai-
gnais trop un accident, et c'est le 30 avril, vers 8 heures du matin tque le pont)
est tombé. C'est à ma connaissance que M. Wilson, maître-maçon, résidant à'
Québec, a été envoyé par les syndics le 29, la veille de la chute, pour examiner
tous les ouvrages du pont, avec autorité de visiter et de défaire, pour faciliter sa
visite, aucune chose concernant le pont. C'est aussi à maconnaissance, que
Thomas Donaley, contre-maître des ouvrages, et employé par M. Walker, a jeté
lui-même de la pierre et de la terre sur la partie vicieuse de l'ouvrage, notam-1
ment pour-cacher les mailles cassées de la chaîne; les défauts étaient ainsi
cachés. M. Wilson lors de sa visite, le 29, ne put pas voirfles mailles cassés
Je crois que M. Wilson ne savait pas que quelques-unes des mailles étaient
cassées.- Mais je sais qu'il a'exprimé l'opinion, que la maçonnerie qui entou-
rait les chaînes des ancrages devait être entièrement refaite. M. Wilson a aussi
exprimé l'opinion que les fondations de certaines parties dera.,maçonneriequie
recouvrait les chaînes, devaient être rejetées à une-plus grande profondeur.
Et aussi que l'on n'avait pas paru attacher assez d'importance à cette partie de
l'ouvrage. J'ai averti M. Lemoine, un des syndics, le soir du 29, que si on con-
tinuait de travailler ainsi au pont, le pont était en grand danger, et M. Lemoine
me dit qgu'il reviendrait le lendemain,,et.qu'il faudrait.efairearrange
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[Transquestionné par M. Lemoine.]
Le 21 d'avril, lors de la visite des svndics des chemins à barrières, Messieurs

MePherson et MeCallum m'ont dit que c'était M. Lemoine qui arrangerait tout,
et que l'ancien pont serait fermé le mercredi prochain, et il l'a été de même.
Ce jour là le pont suspendu a été ouvert et ré examiné. Le commis, Thomas
Donaley, n'est pas par ici à présent; je pense qu'il est à, Québec. L'hommen
nommé Fortin, qui a gardé la barrière avant que le pont soit tombé, a laissé
aussi, et je ne sais pas où il est. Il n'est pas maintenant dans la paroisse.

La présente déposition étant lue au témoin, il y pcrsiste declarant qu'elle con-
lient la vérité, et a signé.

(Signé,) ISAIE TOUSSAINT.

Assermenté devant nous,
ce 14 août 1856.

(Signé,) C. ALLEYN,
T. TRUDEAU, Commissaires.
A. POLETTE,

[Original.J

PROVINCE DU CANADA, DISTRICT DE QUiBEC.

DANS L'AFFAIRE DU PONT SUSPENDU DE MONTMORENCY.

François Garneau, de l'Ange Gardien, âgé de 30 ans, maçon, étant asser-
menté, dépose qu'il a été employé comme maçon par M. Walker, contracteur:
pour le pont suspendu de Montmorency, pendant l'automne dernier. C'est moi.
qui ai posé les premières pierres au fond du puits de Pancrage .dusud, au-dessus;
de l'ancre. Après cela c'est un homme nommé Giroux qui a pris ma place.
Pendant que j'y ai travaillé la maçonnerie dans ce puits était bien faite et con-
sistait premièrement de quatre morçeaux de pierre taillée, ensuite de maçonne
rie brute. J'ai passé l'été travaillant sur les tours,:et M..Rankin avait:eontinué»
de venir visiter l'ouvrage environ trois fois par semaine. Un nommé KiIg sur
veillait les maçons. pendantle temps que j'ai travaillé là l'automne dernier,j'ai',
été employé deux jours pour charrier de la pierre avec mon -cheval. Cette-pierre,
était jetée dans le puits de l'ancrage du nord du.côté de Beauport. C'est là que
le pont a manqué lors de la chute. Le puits alors.avait à peu près quatre pieds
de.profondeur, et en jetant de la pierre comme sasdit.dans le puits; il ét aient»
exempts de faire de la maçonnerie. J'ai charrié et jeté ainsi environ:une,15e de
voyages de pierre., Les pierres que j'ai jetées de même dans le puits ne ServaientV
qu'à couvrir qu'un côté du chaînon, al'utre étaient accoté sur le roc.

La présente déposition étant lue au témoin, il y persiste, déclarant qu'elle con-".
tient la. vérité, et a fait sa marque déclarant qu'il ne sait écrire,

sa
FRANÇOIS M GARNEAU;

marque.
Assermenté devant nous,

ce 14 août 1856.

(Signé,) C. AnLEY Commissaires.,A. PLT
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[OriginaL]

PROVINCE DU CANADA, DISTRICT DE QUéBEC.

-'DANS L'AFFAIRE DU PONT SUSPENDU DE MONTMORENCY.

Jean Giroux, de Beauport, maçon, âgé de 44 ans, étant assermenté, dépose
comme sæt

J'ai travaillé comme maçon sur le pont suspendu de Montmoreney, pendant
l'espace d'environ 6 mois.- J'ai travaillé principalement pendant ce temps aux
piliers. J'ai aussi travaillé à la maçonnerie des ancrages du sud. J'ai vu com-
mencer la maçonnerie dans trois des puits et à deux de ces puits j'ai travaillé
moi-même. C'est moi qui ai posé dans les deux puits du câble sud les trois mor-
çeaux de pierres taillée qui sont aux fonds des puits. Le premier de ces
morçeaux avait trois pieds de long par 18 pouces de large par 10 pouces d'épais.
Il a été posé auprès die la chaîne, et l'espace derrièrc ce morçeau a été rempli
par moi en maçonnerie ordinaire. Les deux autres morçeaux qui restaient ont
été posés l'un sur l'autre et l'espace en arrière a aussi été rempli de maçonnerie
ordinaire. C'est à ma connaissance que .la, pierre de taille posée dans le fond
du puits au coin nord-est du pont a été placée de la mênie manière. Toute la
maçonnerie construite par moi sous les barres de fer qui forment la ciaîne; a été
composée de bonnes pierres et le ciment. C'est à ma connaissance qu'il n'y a
pas eu de grosses pierres posées sous les angles formés.par les mailles ce la
chaîne. Je n'ai pas vu non plus de plaques defér posées sur ces mêmes angles.
Tous les ouvrages que nous faisions, étaient fails sur la direction de M. King,
inspecteur des travaux. Je suis certain que M. Rankin et M. Walker ont vu la
manière dont:nous nous acquittions de cet ouvrage. Ils ne nous ont jamais dit,
que l'ouvrage était mal fait.

La présente déposition étant lue au témoin, il y persiste, déclarant qu'elle
contient la vérité et a fait sa marque, déclarant qu'il ne sait écrire.

sa
JEAN M GIROUX.

inarqe.

Assermenté devant nous,
ce 14 avril 1856.

(Signé,) C. ALLEYN,
T. TRUDEAU
A. POLETTE.

[Original.],
PRovINcE DU CANADA, DIsTRICT DE QUÉBEC.

DANST'.FFAIRE DU PONT SUSPENDU DE MONTMORENCY.

Paul Paradis, de l'Ange Gardien, journalier, âgé de 27 ans, étant assermen-
té, dépose comme suit:-Je sais qu'Ignace Côté: et Angélique Drouir, son

épouse, étaient sur le pont suspendu lors de sa chute, et ont éte précipités dans
Pabîme. J'étais moi-même sur le pont lorsqu'il a manqué, et je me suis sauvé
au moyen des chaînes du côté nord. J'ai travaillé au pont tout l'hiver dernier,
et je sais que la maçonnerie de l'ancrage était mauvaise. Elle fut faite en par-
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tie pendant l'hiver. C'est à ma connaissance que quelques-unes des mailles ont
manqué. Je sais que les gens ont passé sur le nouveau pont quelques jours
avant sa chute, mais je ne puis pas dire combien.

La présente déposition étant lue au témoin, il y persiste,, déclarant qu'elle
contient la vérité, et a fait sa marque, déclarant qu'il ne sait écrire.

sa
PAUL -PARADIS.

marque.
Assermenté devant nous,

ce 14 août 1856.
(Signé,) C. ALLEYN,

A. POLETTE,
T. TRUDEAU.

[Ténoignage de S. J. Dawson.]

PROVINCE Du CANADA, DISTRICT DE QUÉBEC.

DANS L'AFFAIRE DU PONT SUSPENDU DE MONTMORENCY.

Devant
MM. ALLEYN, POLETTE ET TRUDEAU.

Samuel John Dawson, de la cité de Québec, maître forgeron, àgé de 40' ans,
étant dûment assermenté, dépose et dit :-

J'ai examiné aujourd'hui les chaînes de retenue du pont Montmorency, de
chaque côté de la rivière.

Du côté de Beauport les maillons sont cassés, et à mon avis le fer n'en est
pas de la première qualité., J'en juge par l'apparence du grain du fer, à l'en.
droit de la cassure; il y a des pailles dans une couple de maillons; dans une
elle s'étend sur presque toute la moitié du maillon, c'est du côté sud-ouest; elle
est moins considérable dans Pautre. Il y a 12 ou 13 ans que je travaille à mon
compte. J'ai fait mon apprentissage chez M. Tweddell, et j'ai travaillé ensuite
pour M. McQuilken. Je ne puis rien dire de la qualité du fer des chànes dii
nord-est, ou du côté de l'Ange Gardien, vû qu'elles 'ne sdnt point cassées et
qu'elles sont enduites de goudron ou de peinture noire. -Bien que jesuisd'opi-
nion que le fer n'est pas de la meilleure qualité, les chaînes auraient pu supporter
un poids immense si elles eussent été tendues en ligne drôit. J'ai vu faire des
ferrures de Moulins, et j'en ai souvent fait pour les navires. Je suis d'opinion
que le fer des dites chaînes était assez fort pour supporter le pont, avec toute
surcharge qu'on pouvait mettre dessus, mais trop faible pour résister à une se-
cousse ou à une pression transversale trop soudaine.

La présente- déposition étant lue au témoin; il déclare qu'elle contient laé é
rité et il y persiste, et. a signé.

Assermenté devant nous,
ce 14août18 u6.

(Sign é, C. ALLEYrrT
A. POLETTE,
T. TRUiDEi.A.

1857.

S. J. DAWSON.
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[Témoignage de G. R. Baldwin.]

PROVINCE DU CANADA, L'ANGE GARDIEN.

DANS L'AFFAIRE DU PONT SUSPENDU DE MONTMORENCY.

Devant

MM. ALLEYN,. POLETTE ET TRUDEAU.

George R. Baldwin, de la cité de Québec, ingénieur civil, âgé de 58 ans,
é ant assermenté, dépose et dit:

Je suis allé au pont suspendu de Montmorency le 5 de mai dernier, à la requi-
tion des syndics de la commission des chemins à barrières de Québec, pour voir
quelles étaient les causes de sa chute. D'après l'examen que je fis alors, j'ai
attribué l'accident à l'insuffisance de l'appui de la partie supérieure du Se chat-
non, qui n'avait été fait qu'en blocaille, durant lautomne et le mois de dé-
cemb're précédents. A ce que j'ai pu voir au coin nord-ouest du pont, cette ma-
çonnerie avait cédé à la pression de la chaîne qui, partant de son point d'atta-
che, se trouvait perpendiculaire à la ligne de direction du câble de retenue, à
son extrémité supérieure. La cause de l'affaissement de la maçonnerie de blo-
caille, au temps de la chute, est attribuée au dégel de la maçonnerie et.du
mortier. Par suite de l'affaissement de la partie supérieure du troisième chaî-
non la partie du milieu vint appuyer sur le roc solide, et c'est là que la plus
grande partie des maillons se sont cassés. J'ai -entendu la lecture du devis, et
les pierres et les plaques d'appui qui y sont mentionnées comme devant être
placées sous les joints des chaînons étaient omises. Je pense que si elles eussent
été posées comme le voulait le devis, l'accident ne serait pas arrivé.

On voyait pareillement dans deux des autres amarrages dont un, celui du sud
ouest, a cédé, la même compression dans la maçonnerie, que l'on supposeavoir
eu lieu à l'amarrage qui a cédé le premier le jour de la chute du pont. A l'a-
marrage du sud ouest, les maillons ou barres de fer étaient pliés d'un pouce
et demi ; du côté du sud est, les barres de la chaîne, à leur partie supérieure,
étaient entrées de quatre pouces et demi dansIla maçonnerie, ce qu'indiquait
parfaitement la cavité qu'elles ont laissée après elles. Le lendemain de la chute
.du pont, j'examinai le fer des chaînes, du côté de Beauport, pendant que la cas-
sure en était encore fraîche, et je remarquai qu'un des maillons du sud ouèst
avait une paille qui s'étendait jusqu'à mi-section; les autres barres laissaient
voir des défauts de moindre importance, et je vis que le fer en était passable-
ment cristalisé dans toutes les sections, maisje n'attribue pas la cause immédiate
de l'accident à la qualité du fer.

Après avoir examiné la formation du roc des deux côtés de:la rivière, je suis
d'opinion que les piliers peuvent résister un siècle où il sont construits. Je
n'ai apperçu aucun indice, de crevasses considérables qui pouvaient en cau-
ser la chute, ni dans la couche de.pierre calcaire qui sert d'appui aux piliers, ni
dans le gneiss gisant sous la pierre calcaire-;' la'surface du gneiss immédiate-
ment sous les piliers me parut avoir un position horisontale. Au meilleur de
ma connaissance, je pense que les couches de pierre calcaire, qui sont horison-
tales, immédiatement sous les pillers, du côté ouest, ont une épaisseur de '5
pieds, et du côté est 15 pieds. Dans mon-opinion ces piliers peuvent soutenir avec
avantage, sous le rapport de la solidité et de la sûreté, la comparaison avec
d'autres que j' ai vus et que l'on regarde comme parfaitement sûrs. Je-considère
qu'il aurait été un peu plus avantageux de construire le pont quelqée chose
comme 60 ou 80 pieds plus haut, parceque l'action du vent aurait été moindre,
et qu'il aurait été moins-exposé àJ-'accumulation de la glace causée par l'embrun
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de la cataracte. Cependant, comme un pont-suspendu, bien construit, serait.en
sûreté au site actuel, je ne .vois pas qu'il soit.nécessaire de le reculer.

Question.-Supposant que quelques jours avant le 30 avril il se soit brisé
plusieurs des maillons ou des barres de fer des chaînes de re1enue'd'ôté
est, et qu'après les avoir remplacés, il s'en fut cassé un du côté ouest, le 29,
était-il prudent le 30, de laisser passer le monde sur le~pont avant d'avoir con-
staté la cause de ces ruptures et avant d'avoir examiné les chaînes des quatre
puitsd'amarrage?

Réponse.-Je dois d,ire que la'cause de l'accident aurait d'êiréminutiau-
sement recherchée avant de permettre au public d'y passer'.""

Question.-En pareilles circonstances, auriez-vous examiné les guares b î-
nes de retenue

Réponse.-Aussitôt que j'aurais en constaté l'affaissement de s chaînes sur
la maçonnerie, j'aurais pris quelque moyen s.ûr, de., les empêcher, partout f
s'affaisser davantage. La rupture de six. maillons indiquait assez que leon
courait un danger immédiat.

Dans mon opinion, les chaînes auraient-du être appuyées sur des spports in-
compressibles, avant d'y attacher le câble *et le tablier.

Si le pont suspendu eut été construit suivant le plan et le devis de MM,
Keefer et' Rubidge, avec de bons, matériaux avec la réduction douverture qu'óñi
lui a donnée, je considère qu'il aurait été parfaitement sûr.

La présente déposition étant lue au témoin, il déclare qu'elle contient la véïi-
té ét il y persiste, et il a signé.

GEO. R. BALDWIN.

Assermenté devant nous, à 'Ange Gardien,
ce 15 août 1856.

(Signé,) C. ALLEYN1,
A. POLETTE, Commisaires.
'T. TRU.DEAU5' .

[Témoignage du lieut. col. Renickà.]

PROVINcE DU CNADA, L'ANGE GARDIEN.

DANS L'AFFAIRE DU PONT SUSPENDU DE MONTMORENCy.

Devant,

MM. ALLEY.N, POLETTE ET TRUDEAU.

William Turnbull Renwick,. de la cité de'Québec, lieutenantc6lonel dewi7-
génie ursroyaux, étant dûment assermenté, et dit:-

Le 5 de maidernier, à la requisition. des syndics des chemins.aariereýje
suis allé' voir le site (lu pont suspendu de Montmorency',ans l bute e
une,,investigation professionnelle de la cause dela chute qgavait ëu Ifeu
d'avril précé,dent.. J'en vins, à la concliusi6 & e «la'htel aît ete causee par
la construct.ion, défectueuse des pats et:s tèe d age prem .
nient, parPabsecede erres et de selles ouapr.aenesed ap
joints des chaînons. ' . ;,p.uedapuQÛ&is
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Secondement;-Par l'emploi de mortier ordinaire, au lieu de ciment, dans une
position où le mortier ordinaire ne pouvait jamais se durcir, puisqu'il ne pouvait
point sécher, étant trop au-dessous de la surface du sol et exposé à l'action des
eaux sans l'être à celle de l'air.

Troisièmement.-Parceque la maçonnerie a été faite en hiver, à une tempé-
rature beaucoup au-dessous de zéro, ce qui empirait encore la chose.

Je pourrais encore faire la remarque que la fabrication des barrés de fer n'était
pas des plus habiles et était grossière, et que le fer n'était pas de la meilleure
qualité non plus, mais je maintiens que quand même le fer eut été de la meil-
leure qualité, les défauts déjà mentionnés n'en auraient pas moins entrainé la
destruction du pont, et je puis ajouter qne le manque de poli des barres de fer
ne le rendait pas propre à appuyer sur des selettes. J'ai examiné le plan de M.
Keefer que voici, et je suis d'opinion que ceux qui ont fait l'ouvrage n'ont pas
compris la nécessité de dégager les barres de la maçonnerie, ainsi que l'indique
ce plan. C'est au contact des maillons avec le roc solide qu'est due leur rup-
ture, par le déplacement de la maçonnerie de blocaille qui n'avait pu durcir.

Question.-Le 5 de mai dernier avez-vous examiné le mortier dont ont s'est
servi pour la maçonnerie des massifs, surtout de celui du nord est, si oui, dites
comment il était ?

Réponse.-Oui; il était en partie gelé et en partie dégelé ; ce dernier était
parfaitement mou.

Question.-Les chaînes auraient-elles dû être posées et les massifs faits, avec
les blocs de pierre et les plaques ou sellettes de fer, avant d'y attacher les câbles
et de leur faire supporter le poids du pont?

Réponse.-Je considère que les massifs auraient dû être achevés, suivant le
devis, avant de les soumettre à aucun effort.

Question.-Considérez-vous que les piliers sont placés à une distance suffi-
sante des bords du rocher?

Réponse.-Si j'eusse été consulté avant la construction de l'ouvrage, j'aurais
été d'avis de les éloigner de quelques pieds de plus, mais je ne les considère
pas en danger comme cela. La raison qui me les aurait fait mettre plus loin-est
que le banc de pierre calcaire sur lequel leurs fondations reposent est par cou-
ches minces jusqu'au rejet du roc qui forme le lit de la rivière, ceci n'a rap-
port qu'à l'effet du temps.

Question.-Que pensez-vous de leur travail, et combien de temps croyez-vous
qu'ils peuvent tenir en sûreté ?

Réponse.-La maçonnerie des piliers, en autant que j'ai eu occasion d'en
juger, est parfaitement conditionnée et bonne, mais je ne les ai pas examinés
bien particulièrement. Dans le cas où l'on voudrait rebâtir le pont, je conséil-
lerais de les démoli. et de les reconstruire un peu plus en arrière, surtout ceux
du côté de Beauport.

Question.--Pensez-vous que le site du pont fut sûr?
Réponse.-Je ne considère pas qu'il fut dangereux, mais sous le rapport d'u-

tilité comme chemin d'hiver je suis enclin à y voir plus d'une objection.
Question.-Pourquoi ?
Réponse.-Parcequ'il est trop exposé.
Question.-Le pont aurait-il été parfaitement sûr s'il eut été construit confor-

mément au plan et au devis, maintenant ici et marqué A, de MM. Keefer et
Rubidge? :
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Réponse.-J'ai examiné le plan et les devis priiitifs enate dudtseptenibre
1853, un POnt construit sur ce plan aurait été parfaitement sûr-.:.m:, --

La présente déposition étant lue au.témoiný,il déclare qu'elle con,ientla vérhé
et il y persiste, et il a signé. . . s

(Sièné,)ý W:. rENWJIcK
Assermenté devant nous,

ce 15 août 1856.

C. ALLEYN,
A. POLETTE, Commissaires.
T. TRuDEAu.

(Témoignage de William Chessel.

PROvINcE DU CANÂA, Is IT"RI DE E'Qdiýc

DANS L'AFFAIRE DU PONT SUSPENDU iDE MONMORENCY:

William Chessell, de Québec., du département des nri ré
de 53 ans, étant dûment assermentéy dépose:et dit-;ý . - g

Le 5 de mai dernier, j'ai eu occasion de visiter le pont susp u ÎMôffti*-
rency pour en constater la cause de la chute.9 -C est: mon opiriioi-qut- acci~dent
est -dû -à la construction défectueuse des massifs de retengééalneten
particulier à l'omission des pierres et des plaques:qui "devaientis ppireles'
joints des chaînons et empêcher -toute- pression transverasurleurpania in-
termédiaires. Comme cela, toute la pression.se ft faile:ensenávrticahietla
rupture qui a été causée par la mise eti contact du centre 4es barres.ayec le, roc
solide n'aurait pas e lien.

Un autre défaut, c'est d'avoir rempli les cheminées 'é maçonerie débi6éa-lte
faiteau mortier de chaux ordinaire, au lieude ciment. Oh a toïuvê% ttier
encore mou et détaché-; une partie en était engore léà. Cefîé inä an'ê'e
molle et imparfaite paraît avoir été le seul säpport des jöin ésde ch'aInos«e
cédant à la 'pression koccasionnée par -le poids du 'pont^qui aaiss asriéWx
comme sur un'levier, '-les maillons- dûreit venire sejrterpailécire,,ceëiiiTe
roc solide; et alors la tension horizontale n'agissant -p1-iïWie sur lemi dtdis
maillons, et peut-être- sur- un seul à1a-foisy, ils, auront4tous:cédéJes-uns aprAs les
autres. ,; mo q Wap

Les massifs de relenue en dehors du roc étaient enmaçonene
de pierre de taille, et remplie comme .à l'ordinaire
centre ou lapartie lamoins compacte de. cette maçonne ie-gg -,qporaltse
maillons, et comme- elle, avaiketé, construiteau mQrtier de chauxordigàje
dans la saison la plus froide de l'année, 'eau se congelas avýavngdell% e
temps de se solidifier. En dégelant au printemps, elle fut fadilement-dépacée,
et la chaîne laissée en coùséquéinie sins appui cè iibtca

Question~.-Etes-vdùs= d'öliinidditiue! esrfaèsifšé êndétåfó r
avant d"attachèr lescaàbls aux ohaînès ?" - " : Z2 WUY9 at l

Réponse.-Certainement; et on aurait dû les bâtir éÏe ~ropice lcur
laisser le temps de se consolider avant de-' les onùèt erà4P ctitdid u ne
pressioi.- <:-

Questin.-Croyez-.vous quaprès que-le: pont était4iirú efaveelPerbrrss
étançons de bois qu'il fallait conserver pour résister à la pression oeFidie
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par la courbure des chaînes, il était possible de faire de bonne inaçonerie en
pierre de taille au-dessous des chaînes ?

Réponse.-Je crois que sous de telles circonstances il doit être extrèmement
difficile de faire (le (a maçonnerie et de la faire bonne.

Question.-Avez-vous eu occasion de vous former une opinion de la qualité
du fer ?

Réponse.-~Le travail des mai'lons était très inférieur, et ils devaient aussi
avoir été mal fabriqués, si l'on en juge par l'apparence des cassures qui laissent
voir des pailles dans le fer. Les chaînons d'ajustage étaient aussi bien mal
forgés.

Question.-Croyez-vous que si ces massifs de retenue eussent été construits
d'après le plan et les devis primitifs, tels que fournis par M. Rankin, ils au-
raient été surs ?

Réponse. -Oui, pourvu qu'ils eussent été construits en temps propice et avec
de bons matériaux.

Question.-~Avez-vous fait attention aux piliers de ce pont, et si vous l'avez
faiti voulez-vous dire quelle opinion vous avez de leurs maçonnerie?

Réponse.-Je les ai examinés, et si je puis en juger par leur extérieur, la
maçonnerie est bonne et bien conditionnée, mais je ne saurais en juger comme
il faut que si je l'avais vu faire.

Question.-Croyez-vous que ces piliers ont de bonnes fondations?
Réponse.-Je les considère sûrs pour le présent, peut-être pour bien des

années, mais leur grande proximité des bords du rocher, qui est composé de
pierre calcaire en lits horisontaux, affeciera, en toute probabilité, leur perma-
nence.

Question.-Avez-vous eu occasion de voir ce pont durant sa construction ou
depuis son achèvement, et pouvez-vous donner une opinion générale sur sa
stabilité?.

Réponsc.-Je ne l'ai point vu avant sa chute après qu'il eut été fini, mais
pendant la construction des piliers il m'est arrivé une fois d'en en examiner en
passant la maçonnerie, et j'ai cu qu'elle était assez bonne pour -répondre au
besoin.

Question.-Lorsqu'en mai dernier, vous avez examiné les ruines de ce pont,
saviez-vous qu'il était arrivé un accident à une (lés chaines de l'extrémité est
du pont, et étes-vous d'opinion que cet accident était arrivé pour les mêmee
raisons que'celles qui ont causé la chute (lu pont ?

Réponse.-L'ingénieur et l'entrepreneur m'avaient informé tous deux qu'in
pareil accident était arrivé quelques jours avant la rupture des chaînes de lex-
trémité ouest du pont. Je pýense que la rupture de ces maillons était dée à la
même cause, c'est à-dire, à lomission des pierres et des plaques d'appui, et à la
mauvaise maçonnerie des massifs.

Question.-D'après voire longue expérience en fait de. travaux publics,
êtes-vous d'opinion qu'il devait suffir de la rupturede six barres sur huit dans
un chaînon de ces chaînes de retenue pour faire comprendre à n'importe qucl
ingénieur, entrepreneur, ou bureau de syndics, qu'il y avait un, dangerinimé-
diat?.

Réponse.-Oui, certainement, et cela aurait dû être suffisant pour engageí·
les parties à faire un examen iminutinux de toutes les chaînes pour en constater
l'état et elles auraient dû réparer les dommags autant que possible'sans
perdre de temps, puisqu'il yl avait lieu (le craindre non. seulement que-les
mêmes'défectuosités ne se trouvAssent dans les autres systèmes d'amarrage,
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mais encore que les deux barres qni restaient du chaînon, supportant alors tout
le poids du pont, ne vînsent elles mmes à se briser comme avaient fait les six,
autres.

Question.-En admettant que les six barres cassées auraient été rempla
cées, croyez-vous qu'avec la connaissance qu'avaient lingénieur, P'entrepre-
neur et les syndics que les trois autres amarrages avaient été faits sur -le
même principe que celui auquel le premier accident est arrivé, ce ne devait
pas être pour eux un avertissement suffisant qu'il y avait assez de dauger pour
leur faire ferner imnmédiatement le pont au public?

Réponse.-Je considère que c'était assez et qu'on aurait dû fermer le pont
jusqu'à ce qu'on en eut réparé tous les dommages, car le danger était évi-
dent.

La présente déposition étant lue au témoin, il déclare qu'elle contient la
vérité et il y persiste, et il a signé.

(Signé,) War. CHESSELL.
Assermenfé devant nous,

ce 15 août 1856.

C. Ar.rYN,
A. POLETTE, Commissaires.
T. TRuDEAu.

[Témoignage d'A Learmouth.]

PRovizcE nu CAINAvA, DisT1RIcT .DE.QUBEC..

DANS L'AFFAIRE DU PONT SUSPENDU DE MONTMORENCY.

Alexander Learznouth, de Québec, fondeur, âgé de 32 ans étant asserm a é
dépose'et dit

J'exerce le rnétier de fondeurdepuis 13 ans. J'ai examiné aujpurd bui les
chaînes de retenue du pont suspendu de la rivière Montmorency. Jai.faitÈ; ne
attention toute particulière à la qualité du fer et à la maniÀre dontil avait- té
fabriqué. Les maillons du côté de Bauporsont *cassés. necrois pasit.:
le fer soit de bien mauvaise qualité, mais je n'ai pu lexaminer comme il fau
parce que les cassures cn sont trop vieilles. Si je pouvais avoir une de ces
barres; enla cassant, je m'en formerais une meilleure idée.

Je viens dd faird partir des morçeaux de plusieurs des barres qui ont cdé t
qui ont été la cause de la chute du pont; et je trouve le fer bon. Je crois qile a
rupture des chaînes est due à quelque défaut dans Passembl ge des cliaîn '
à quelque défectuosité dans -les appuis qu'on a mis dessous, et non-à la qualité
du fer. Je me fonde sur lrapparence du grain da fer à Tendroit des rupture
Dans un des maillons il est resté une paille dans le-forgeage; dans wn autre, di
'côté du sud-ouestj la paille 's'étend presque jusqu'à la ,inoitié-de ila barré.
fer des chaînes du côté du nord-est me semble être de la même qualité qmede4
luides autres doný:je viens delparler.- Ces chaînes;:auraientý pu supportelun
poids, immense si elles eussent lété en ligne droite, ett bien: plus. qu?en lgné
courbe, à moins, cependant, que les chaînons en eussent été bien appuyés à leufs
joints on qu'ils eussent en eux-mêmes la forme alune..courbe. :
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La présente déposition étant lue au témoin, il déclare qu'elle contient la véri-
té et il y persiste, et il a signé.

(Signé,) A. LEARMOUTH.

Assermenté devant nous,
ce 15 août 1856.

(Signé,) C. ALLEYN,
A. POLETTE, Commissaires.
T. TRUDEAU

[Origlinai.]

PROvINCE DU CANADA, DISTRICT DE QUÉBEc.

DANS L'AFFAIRE DU PONT SUSPENDU DE MONTMORENCY.

Edouard Bureau, de l'Ange Gardien, cultivateur, âgé de 26 ans, étant asser-
menté, dépose comme suit :-J'ai gardé l'ancien pont de Montmorency pendant
onze mois à venir jusqu'au temps où le pont suspendu au-dessus de la même
rivière a été ouvert au public, et je suis encore le gardien depüis la chute du
pont suspendu. J'ai été souvent voir travailler au pont suspendu depuis le mo-
ment-qu'ils l'ont commencé jusqu'à ce qu'il soit tombé. Ils ont commencé les
premiers travaux de ce pont vers le commencement d'avril 1854. C'est à ma
connaissance que le dimanche, 20 avril 1856, M. Waliker et M. Rankin étaient
présents pendant que l'on réparait les mailles brisées de la chaîne qui tenait le
coin nord.est de l'Ange Gardien. La curiosité m'a porté à visiter l'ouvrage
pendant ce jour et je me suis aperçu qu'on cherchait à cacher les défauts en
couvrant l'endroit où travaillaient les ouvriers avec des planches. J'ai vu ce
jour-là que le cable nord du pont était baissé d'au moins sept ou huit pouces.
C'est aussi à ma connaissance que depuis le 21 d'avril jusqu'au 30 inclusive-
ment, quatre ou cinq ouvriers ont constamment travaillé à relever le pont. Mon
opinion est que le local du pont n'a pas été bien choisi. Le brouillard causé
par la chute déposait en hiver, oans l'espace de 24 heures de temps, une couche
de glace sur le tablier du pont de quatre ou cinq pouces d'épaisseur. Souvent,
quand j'ai visité le nouveau pont pendant l'hiver, j'ai vu un homme occupé à
bûcher la glace. Walker, dont j'ai parlé, était le constructeur du pont, et.
Rankin, dont j'ai aussi parlé, en était l'ingénieur. Rankin demeurait*à Québec
et venait trois fois par semaine et quelquefois une fois par qqinze jours ou trois
semaines dans le commencement des ouvrages. Lorsque Pouvrage a été plus
avancé,.alors il venait 2 ou 3 fois par semaine. En ma qualité de gardien du vieux
pont, M. Lemoine, un des commissaires des chemins à barrières de Québec,
m'a-donné l'ordre rie fermer le vieux pont et de n'y laisser passer personne,
et cela était pour forcer les gens de passer par le pont suspendu. Cet ordre m'a
été. donné le 21 d'avril dernier et je l'ai exécuté. En conséquence de cela, les
gens ont passé sur le pont suspendu. Les gens craignaient beaucoup à passer
sur le pont suspendu et je pense qu'il en serait passé bien peu si le vieux pont
avait été ouvert. Le même jour que le pont suspendu est tombé le vieux pont était'
ouvert (c'est-à-dire, après que le pont suspendu fut tombé) sans être réparé, et
c'est seulement la semaine après qu'ils ont racommodé le vieux pont. C'etait
un:mercredique le pont esttombé.
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La présente déposition étant lue au témoin, il y persiste, déclarant-qu'elle
contient la vérité, et il a signé.

(Signé) EDOUARD BUREAU.
Assermenté devant nous,

ce 15 août 1856.

C. ALLEYN,
A. POLETTE,
T. TRUDEAU.

[rTémoignage de W. H. Rankin.]

PROvINCE DU CANADA, DISTRICT DE QUÉBEC.

DANS L'AFFAIRE DU PONT SUSPENDU DE MONTMORENCY.

W. H. Rankin', de Québec,'ingénieur civil, âgé deé33 ans, étant :assermenté,
dépose et dit:

Question.-Aviez-vous quelqu'intérêt pécuniaire dans le contratà po ou
y avez-vous maintenant quelqu'intérêt d'argent?

Réponse.-Je.n'en ai-jarnais.eu ni n'en ai à présent.
C'est le 21 d'avril dernier qne je fis part aux syndics du ,prenier accident

arrivé le 18, etque nous étions -alors à réparer, et ils descendirent, ce jour-Ià
voir le pont. Ça nous avait pris toute la journée du. 19 pour constaterexacte,
ment ce qu'il y avait, et le 20 était un dimanche. La première nouvelle que
j'eds du second accident me vint de M. Leimoine,Lun des syndics,:;et c'était-le
lundi au malin, 28. Je me rendis immédiatement au pont, mais .lkmeifut
impossible de me procurer des hommes pour réparer Paccident, tantil pleuvait
fort ; je donnai cependant des ordres au contre-maître de l'entrepreneur defa.ire
enlever la maçonnerie comme- on avait -fait de l'autre côté, pour voir ce quW1hy
avait. Je n'allai point au pont le lendemain,- mardi, car je dus:assiter toutela
journée au bureau, mais j'eus alors communication verbale deý lordre du buream
En descendant -le Jendemain, j'appris la nouvelle de la chute du pont. -Comime
je n'y voyais point de raison, on n'avait point, après le premier accident, ouveat
ni examiné les trois autres puits dont les chaînes étaient en bon-ordre.- -Yen fis
cependant un examen superficiel sans rien défaire de l'ouvrage. Si je n?i
point, le 28 ou à aucun autre jour, donné.ordre de fermer le pont aux voyageurs,
c'est 1o, parce que je n'avais pas d'autorité pour le faire, et- 2o, parceque je
n'appréhendais aucun -danger. King, l'inspecteur- de la maçonnerie, est main-
tenant à la Nouvelle Ecosse, ou au Nouveau Brunswick.

Je ne me rappelle pas avoir jamais vu la lettre du Dr. Charest, ni qu'on me
l'ait communiquée.

J'avais examiné les chaînes avant qu'elles furent posées, et je les avais approu-
vees.

Je puis dire, de mon propre su et vu, que les voûtes renversées de chaque
puits ont été construites -conformément au devis, car;je les ai inspectées moi7ý
méme, et qu'elles ont été bâties par le contre-maître de 'M. Walker-et par celui
des syndics, et que pas-un autre n'y'a mnis la Main, si je ne me trompe:- ýCes
deux c&ntre-maîtres se -nommant- Kaird et KCing; Plus -tard le's aurëšs;raçons
aidèrent àâla construction de la maçonnerie de- blocaille des cheminéesJ
moi-même poser toutes les chaînes; je vu'x diie-que j'ai vW ixer, les-íines
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aux plaques de rerenue, que je les ai vues descendre dans'les puits, et que j'ai
-vu eonstruire les voûtes renversées. Je n'ai jamais en d'ordre des syndics pour
Mécarte'du, devis primitif, mais j'avais d'eux la permission d'y faire les chan-
gements que je jugerais à propos, et ils m'envoyèrent à Niagara dans le. but
spécial d'y obtenir les renseignemeits nécessaires par une bonne inspection du
pont suspendu. C'était pendant que les travaux se faisaient. L'entrepreneur a
fait tous les ouvrages du pont d'après mes instructions, sauf l'omission des pla-
ques d'appui dont je n'ai pas'eu connaissance. Pendant la construction du pont,
je -demeurais à la ville, et j'avais pendantý tout ce temps-là à remplir les devoirs
d'ingénieur de la commission des chemins, c'est-à-dire,'à surveiller la construction
des-chemins neufs et 'les réparations des vieux, de chaque côté du fleuve, ainsi
qu'à faire tout l'ouvrage de cabinet au bureau. Il y a environ~ 150 milles de
chemin sous le contrôle de la commission. Je n'étais pas sur les lieux lorsque
leremplissage des cheminées a été fait. J'ai vu faire et j'ai surveillé moi-même
.dccasionnellement la pose du fil des câbles, mais jé n'y ai pas été tout le temps.

Le 30 d'avril dernier, le vieux pont sur le Montmorency était dans un état
rès.dangéreux. On l'a réparé peu de temps ou aussitôt après la chute du pont

neuf,:mais je n'y ai rien eu à faire.. Depuis le comme.ncement -da ponty je n'ai
eu aucun assistant ni pour cet ouvrage ni pour les autres travaux de la commis-
sion. J'avais à surveiller la construction du pont en personne, et à faire tousAes
1'i jours les mesurages et les estimations de ce que l'èntrepreneur avait fait pour
lé faire, payer. J'avais à faire les plans, devis et estimations de tous les autres
ponis de moindre'dimension, des ponçeaux et des chèmins. Il y avait'alors au-
delà de vingt différents contrats, et j'avais à en faire tous les.15 jours les mesu-
rageset les estimations, et toutes les semaines il me fallait perdre une'journée
de^travail pour assister aux assemblées"du bureau.

"La presse hydfaulique 'avait été placée sous la tête des maillons, et quand elle
les avait soulevés d'une portée, on les bloquait au-dessous ; puis on lui donnait
uine'nouvelle prise, et 'on bloquait encore, et ainsi de suite.

Je ne me souviens pas d'avoir entendu parlé que les' blocs se soient fèndus ou
écrasés. La-presse n'ajoutait rien'à la tension, puisque le poids du pont' même
et sa charge étaient la cause de cette tension qu'on ne pouvait augmenter qu'en
surchargeant le pont. La presse ne faisait que mouvoir-ou déplacer ce poids
et lesoulever de sa position, ou le transférer à un autre point. Il n'y' avait ,què
Kipg .pour représenter la commission et pour surveiller l'érection du pont.
Kaird est aussi absent, de la province.

La présente déposition étant lue au témoin, il déclare qu'elle contient la vé-
tité et il y persiste, et il a signé.

(Signé,) Wx H. RANKrN.
Assermenté devant nous, à Québec,

ce 18 aot 1856.
C. ALLEYN,
A. POLETTE, C.ornmissaires.
T. TRUDEAU.'

[Témoignage de Wm. Wison.]

PitgvROvicE Du, CANADA, ýDIsTpRcr DE QuBEc.,

DANS L'AFFIREÈ DU PONT SUSPENDU DE MONTMORENCY.

agWilliamu Wilson.y der: Québec,' maçon, âgé de: 53 ans, étant dûment asser-
menté, dépose et dit:- & .. - : : - m
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Le 29 d'avril dernier, je fus prié,,par les syndics des chemIinsà ban èresde
descendre au poùt suspend. des.chutes de Montioreocy pour.en faire' Pinspee-
tion, en conséquence de ce que quelques maillons .. es,- chanes,retenu.e
avaient cédé. . o

Je reçus d'abord mes instructions de M. DeBloiset de M. Lermoinege;en,
suite du secréiaire, M.. Porter, et de M. McPherson. ',Jedescendissen-consé-
quence, et je remarquai que le pont s'était affaissé ye-s son centre, d?engiron,
ou 18 pouces, au meilleur de ma connaissance. ,,J'examinai, aussill'ouyr.agaep
fer des amarrages, autant qu'il était donné, à l'eil, de vor,:et jepr ne;pus !i.enoir
de mal. Je, r'apperçus, cependant, .qu'on avait:posé;,sbae
chaîne du nord, est. Je demandai ,aux,,,ouvriers s'il était.ariváquelque:acely
det ; ils me dirent que non. Je. trouvai que lamaçonnerie, dçs massifs:Áta1tjtèts
défectueuse ; elle me parut comme siune partie en avait été écrasée., Les sou-
vriers m'e donnèrent, pour raison, que cela avait été cause par lapresseihydrauli;
que. Celle partie de la maçonnerie cependant iemblait tr
pierre en était trop petite et la pose en était;mal soignéee :.i -.; .j

Question.-Quel rapport- avez-vous' fait aux syndics de' la cômnissiondéé
chemins à barrières, relativement à l'état du pont et acelui de la'nag cnnerié
en particulier?

Répons.-J'ai fait rapport que le pont avait baissé a son cenirede quélq,
chose commern u 51ouà18 pouces, et que la maçonnerie, c'est.à-dire, la maçonnerie
des massifs, éaiit très' défectueuse. Je ne me souvienspasA'ä i pT
l'autre maçonnerie aux syndics.a dé

Je suis construeter'de màiäons et de pontsen p erre depus 18.19e ' 'ou2.

Je ne puis dire, d'après mes èonnaissazices pratiq usÇ é je 29,d àyri
pont fut en danger. J'ai attribué 'affaisserment du pon,t 'à ce qé uelé étäit
trop 'long

IQuestion.-Les 'chaînes pouvaient-elles sappuyer aussi bie etiayectautaqt
de solidité sur les massifs et le roc solide, après que les ;cables.eurent ét&us-
pendus et la charpente du pont faite, que si la chose. siétait' faite avant Pérection

du pon ? :a e eýe;

Réponse.-Non,,je ne- le crois pas, et :la chose, me semble presque m psibTe
M. 'Lemoine 'm'avait dit, avant: mon départ,' qu'i' y' avait:jue1tiestrii-a, qldê
cassés,: mais les gens qui étaient-l, y compris 'le'i r
dirent que ce n'était pas le cas, que c'était:unifaù'rapport., iJeièstai Sïf
pont•trois ou: quatre -heures. 'i::n'y avait 'rien' de: cassé endeh'Isíd"sëolklans
les amarrages que j'ai examinés, sauf, comme je1Patitiéjà ditèé%%loisdéï
chaînedunord-est..' , ,On étaitaprès les repeinturer, et les travailleurs me dirent
que c'était pour les empêcher de se rP
prendre et de voir, je restai sous l'impression, en parranti.'que8tout était. bien
dans les chaînes. '

[Transquestionné par M. DeBloisqr des dyzŠic . T
J'ai fait mon rapport en présence du bureau. Je ne me rappelle pas qu'on

m'ait demandé si le pont'était'e'n d'nger ou'non mais~jé e le é iiiil 'as
en danger. Je me souvienstqu'apilès qavoir<quitté Jajsalle où la commission
était assemblée, M. DeBlois demanda à M. Rankin et à M. Walker, s'il serait
nécessaire de faire "de 'ouvellesrvoûies. 'M.'Rankiña-t'MúJalker lui répon-
dirent qu'il n'y. avait ,point de nécessité, de-le.faire.,Y Un dessypdice, suý éra
alors' depercer' un trou dans le roc solile et td'y aftachelr cbles u moyen
d'organaux ou d'ancres de navireso,,poura dpunerpki:d'e soliditéifiY amàirigies.
On regarda pareillement cette suggestion comme inutile.-: , à eî- nsM
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M. Rankin et M. Walker me donnèrent à entendre en cette occasion, ainsi
qu'à M. DeBlois, qu'il n'y avait pas le moindre danger à craindre sous le rap-
port de la sûreté du pont, et qu'il n'avait pas besoin, non plus que personne, de
se troubler la tête à ce sujet, ou quelque chose comme cela.

Questio:.-Avez-vous examiné le massif qui supportait le quatrième chaînon,
ou chaînon supérieur des chaînes, et que pensez-vous de la nature de ce massif ?

. Réponse.-Oui, et je l'ai trouvé très imparfait. La pierre en était mal posée
et trop petite.

Je suis d'opinion que ce-massif aurait dû être tout en pierre de taille.

La présente déposition étant lue au témoin, il déclare qu'elle contient la
vérité et il y persiste, et il a signé.

(Signé,) WILLIAM WILSON.
Assermenté, devant nous, à Québec,

ce 19 août 1856.
C. ALLEYN,

A. PoLETTE,
T. TRUDE&.

[ Original.]
PRovINcE Du CANADA, DISTRICT DE QUÉBEC.

DANS L'AFFAIRE DU PONT SUSPENDU DE MONTMORENCY.

Antoine Paquet, de Québec, huissier, âgé de 37 ans, étant assermenté, dépose
comme suit :-Le dimanche, 20 avril dernier, je me rendis de Québec à l'Ange
Gardien, pour faire des annonces à la porte de l'église. J'ai passé sur le vieux
pont de la dite rivière Montmorency. Revenu de l'Ange Gardien le même
jour, je partis avec Edouard Bureau pour aller voir le bout nord-est du pont
suspendu, auquel on travaillait. Arrivé à une petite distance, environ un demi
arpent du pont, un homme spécialement nommé pour empêcher les gens d'aller
au polit, ývint à nous pour nous empêcher d'y aller, en nous disant qu?on ne pou-
vait pas aller plus loin, et qu'on ne verrait pas le pont, que c'était défendu.
Nons fûmes cependant un peu de côté, environ un arpent, et nous ne pûmes
rien voir. Celui qui nous empêcha ainsi d'approcher, me dit qu'il y avait en
quelqu'erreur dans l'ouvrage, et qu'on ne voulait pas que ça fut vu. Je m'en
retournai ensuite en passant sur-le vieux pont. Le dimanche -suivant, je passai
sui, le nouveau pont, et je remarquai que quelques fils du câble du côté sud
étaient défaiis. Le pont penchait un peu du côté nord. : Je craignais de pas-
ser, cependant je le fis. Le dimanche que je suis passé sur le pont suspendu,
je remarquai que la maçonnerie du côté nord de Beauport, avait été défaite par
le fait de la gelée. Je ne sais rien de plus.

(Signé,) ANTOINE PAQUET;
Assermenté devant nous, à Québec,

ce 20 août 1856.
(Signé,) C. ALLEYN,

A. POLTTE, Commissaires.
T. TRuDzAU,5
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[ Original ]
PROVrNCE DU CANADA, DISTRICT DE QUÉBEC.

DANS L'AFFAIRE DU PONT SUSPENDU DE MONTMORENCY. "

David Valin, de Charlesbourg, journalier, âgé de 25 ans, étant assermenté,
dit comme suit :-Je sais que M. Rankin était Pingénieur qui surveiIlait: les
ouvrages du pont suspendu sur la rivière Montmorency, et que M. Walker
en était le contracteur, et faisait le pont. J'ai en occasion de mener souvent en
voiture M. Rankin et M. Walker, ensemble, et des fois séparément, dans le.lemps
que le chemin se construisait, et je les ai menés souvent à ce pont. J'ai vuM.
Rankin donner à M. Walker plusieurs fois de l'argent quil avait apppé- -de
Québec. Je ne puis pas dire si M. Rankin et M. Walker étaient en société pour
la construction du pont suspendu.

La présente déposiîion étant lue au témoin, il y persiste élarañt n'él1e
contient la vérité, et a fait sa marque, déclarant qu'il ne sait pas écrire.

(Signé,) DAVID x VALIN.
marque.

Assermenté devant nous, à Québec,
ce 20 août 1856.

(Signé,) C. A.LEYN,
A. POLETTE, COImmiSsaires.
T. TRUDEAU,3

[Original.]
PRovINcE Du CAN&DA, DISTRICT DE QUÉBEC.

DANS L'AFFAIRE DU PONT SUSPENDU DE MONTMORENCY.

Jacques Mathieu, de l'Ange Gardien, charpentier, âagé de 44 ans, é-ant aser-
menté, dépose comme suit :-Vers le 4 ou'5 mai dernier, j'ai été~ eplo-é' ,ar
les syndics à barrières de Québec à réparer Pancien pont de bois,érig sur a
rivière! Montmorency. Il pouvait y avoir alors 3 ou:4 jours que le .pont susendu,
érigé sur·la même ;rivière, était tombé.- Il:y avait précisément, 5jours4qe
pont suspendu était tombé quand j'ai ·commencé à; travailler à Pancienvomt.
Le pontage était dans un très mauvais état, et les madriers de dessous é'ta.>nt
ourris,-de même que quelques ]ambourdes. Le quai du côté de Beauport 1efit

dans un mauvais état aussi. Il était dangereux- de passer- sur ce 'pont. -i y
avait quelque temps. que le pont était dans cet état-là. Je lai réparé en met-
tant'du bois A 'la place de ce qui était pourri, et en faisant d'autres ouvrages qui
l'ont rendu sûr pour quelque temps, car il.a;besoin d'autres réparations.g y
avait eu deux ans l'hiver dernier qu'on avait misdes giretes -pour soutenir
les lambourdes qui étaient mauvaises. Je n'ai pas connaissane.,qu'il a été
fait d'autres réparations depuis cetemps, jugsqtauinoië de Indfiqànd j'en ai
fait moi-même. Je crois qu'il y 'á'iatre ans.cette. àhnée que les dits syndies
ont acheté ce pont, en veru d'une loi de -laégislature. Lorsque je suis passé
sur ce vieux pont dans le-mois de mars dernier, j'ai payé le droit de passage.
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La présente déposition étant lue au témoin, il y persiste déclarant qu'elle con-
tient la vérité, et a signé.

(Signé,) JACQUES MATHIEU.
Assermenté devant nous, à Québec,

ce 21 août 1856.
C. ALLEYN,
A. POLETTE, Commissaires.
T. TRUDEAU.

[ Original.]
PROVINCE DU CANADA, DISTRICT DE QUÉBEC.

DANS L'AFFAIRE DU PONT SUSPENDU DE MONTMORENCY.

William Henry Lemoine, de Château Riclier, un des syndics des chemins à
barrières de Québec, âgé de 69 ans, étant assermenté et entendu à sa propre
requisition, dépose comme suit :-J'ai fait application au bureau des commis-
saires des chemins à barrières pour que le pont suspendu fut ouvert au public
avant qu'il fut livré aux dits commissaires par le contractant, M. Walker. Je
demandai d'abord à M. Walkcr si cela l'incommoderait dans la construction du
pont, et il me répondit que non, et même qu'il en serait content, puisqu'en le
faisant le monde serait satisfait quant à la sûreté du pont. J'ai ensuite fait la
même question à M. Rankin, et il me dit qu'il n'y aurait aucun danger du tout à
laisser passer le monde sur le nouveau ,pont. La raison pour laquelle je désirais
ainsi faire ouvrir le nouveau pont au public, était parce que l'ancien pont était
pourri,,etje craignais que quelqu'accident arriverait, si le monde continuait à
passer dessus. Les syndics ont décidé de visiter le pont. le lundi, 21 d'avril
dernier, pour s'assurer s'il était en bon état pour être ouvert au public, et ils
ont décidé de-Pouvrir le mercredi suivant. Lors de leur visite, après avoir exa-
miné le pont suspendu, les syndics m'ont chargé d'ouvrir le nouveau pont le
mercredi suivant, d'y placer un gardien pour recevoir les taux et de fermer lan-
cien pont au public, c'est ce que j'ai fait. L'automne dernier, j'ai fait poser des
madriers sur le vieux pont, mais rien n'a été fait pendant l'hiver. Je n'ai rien
vu de plus dangereux dans l'ancien pont dans le mois d'avril dernier que l'au-
tomne dernier, mais je savais qu'il était pourri. J'ai reçu la lettre du docteur
Charest, vendredi, le 25 d'avril dernier, et j'ai fait communication de cette
lettre à M. MePherson, un des syndics,, lundi, le 28 d'avril, et'je le.priai alors
de Pexaminer, parce que la lettre du Dr. Charest contenait de bonnesremarques.
Mardi, le 29, M. MePherson était dans le fauteuil comme vice-président,.et il,
avait avec lui cette lettre qui, cependant, n'a pas été prise en considération,
pour la raison qu'elle m'avait été adressée à moi seul, et non au bureau; des
syndics. C'était à la chute de Montmorency que les commissaires ont décidé
de faire ouvrir le pont suspendu, le 23 d'avril, et il n'a pas été fait d'entrée'das
les registres du bureau, comme le secrétaire, M. Porter, n'y était pas, mnis
M. Gibb, le président, MM. MePherson, McCallum et moi-même y étaient., Je
ne puis pas dire s'il y avait d'autres ou non.' Les syndics sont au nombr.e,
douze, savoir :-MM. James Gibb, président ;. Thomas Laughlin MrPherson,
vice-président, J. Doneley, Ed. J. Deblois, W. H. Lemoine, E. Dalaire, C . Qteau,
J.-B. Carrier, H. Gowen, A. C. Buchanan, D. McCallum et le Dr. N'ault, Le
26 d?avril au soir, j'appris qu'une barre de fer dans un des chaînonsdu côté
nord; à Beauport, était casséeý Je m'y', rendis le lundi matin, et après avoir ô



quelques pierres, je vis en effet que cette barre était.cassée. Deux hommes,
dans l'emploi de M. Walker, m'avaient dit de ne pas y toucher, car c'était dé-
fendù; "et que personne n'y devait toucher. Mais je ne les écoutai pas. Je vins
de suite en ville et, rencontrant M. Rankin, lingénieur, je linformai de Paci:
dent, l'ordonnant de descendre de suite au pont avec Walker, et de le faire répa-
rer. Je parlai aussi de l'accident, et il ne parut pas surpri.s. Le lendemain,
29 d'avril, Walker m'avoua qu'il le savait du samedi précédent. Ensuite de
cela, M. McPherson et moi envoyâmes Wilson, le maçon, pour examiner l'ou-
vrage, avec instruction de défaire la maçonnerie jusqu'aux joints, tout en lui
disant de ne pas la défaire si M. Walker s'y opposait, et il y fut le lendemain
matin, d'après ce que j'ai appris. Il a fait son rapport ensuite au bureau.

La présente déposition étant lue au témoin, il y persiste, déclarant 4uè'ellé
contient la vérité, et. a signé.

W. H. LEMOINE.

Assermenté devant nous,
ce 21 août 1856.

(Signé,) C. ALLEYN,
T. TRUDEAu, Commissaires.
A. POLETTE.

[Témoignage de James Cibb.]

PROVINCE DU CANADA, DISTRICT DE QUÉBEC.

DANS L'AFFAIRE DU PONT SUSPENDU DE MONTMORENCY

James Gibb, écuyer, ce la cité de Québec, un des syndics de la commission
des chemins à barrières de Québec, âgé de 57 ans, étant dûment-assermenté et,
examiné à sa propre réqiisition, dépose et dit

J'étais du comité nomrñé pour aller voir éprouver le pont, avant qu'il n'eutlgbi;
aucundérangement. On le chargea de 50 à 60 tonnes de-pierre, et après qu'il fut,
ainsi chargé, ùous le passâmes et repassâmes plusieurs fois, et il, nous parut
parfaitement sûr et fort- Peu de temps après,.onvint;vemrtir la com.mis$ion1
qu'il yavait desmàiIlons de cassés d'ans la chaîne du nord-est: on lese répara
inimédiatement, et ayant occasion d'aller par là avec plusieurs am;is! en voiturea
comme les chaînes avaient toute apparence d êtreparfaitement attachesnous
passâmes surle pont, et j'ai su alors de M Rankin, l'ingénieur, etde M. Walkerb
l'èntrepreneur,'qu'il était parfaitement solide et sûr. Je crois-que la raison qui
nous.it ouvrir le pont au pubheié, est ,que sur la representat ion de M.-Lenoineyler
vieux on en bois ét it tout pourri ct dangereux, et je vis plus tard,.lorsqu'on.
lé iiiit en parations que c'étaite1 cas.

te,ont suspende fut ouvert au public avec 1 entente expresse et le consente
ntdeM Wale r, Ïentrepreneur; il,nous dit;que,ça ne.Iui nuirait poni etL

q',iLn yavait aucun danger à isser passer 1 monde.dessus. i-e . .

"Au meièleur de ma conntaissance, je n'ai jamais .entendu parler quihifût,
afv&'daitre accident n ' y eut aucunee d s que la veille deeau,

nnion lia chute dù pont est < ueltilehoseid rna.1 fait-dant
le 4ondif ,ahs,' ) bsence d s.pierres ,enètôrrnes acontrat et au derge
s omissio .a été faite r aep.d ndadeotre ig'e , eyai.g
a ce que 'ouvrage se fit suîiveùf notre contrat.
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[Transquestionné.]

La commission a envoyé M. Rankin examiner le pont suspendu de Niagara
pour se renseigner au sujet du pont Montmorency. Il n'est pas à ma connais-
sance qu'il ait été autorisé plus tard à en modifier la construction, ni à s'écarter
di devis.

Je suis aller sur le pont suspendu, vers le 21 d'avril, avec MM. Lemoine, Mc-
Pherson -et McCallum.

Je crois que c'est vers le même temps que M. Lemoine fut autorisé en ville à
faire fermer le vieux pont, sur sa représentation qu'il était très dangereux, ce que
je. consta1ai plus tard en le voyant réparer. Il était cependant entendu entre M.
Bankin, M. Walker et les syndics, que cela ne devrait pas être considéré comme
uilivraison du pont qui ne devait étre reçu que lorsqu'il serait terminé.

L'ôrdre donné à M. Lemoine n'a pas été entré dans le livre des minutes, mais
tôus les syndics présents l'ont compris. C'était à une assemb!ée régulière, et je
crois (lu il y avait quorum, mais je ne me rappelle pas les noms. Ce n'est qu'a-
près la chute du pont que je vis la lettre du Dr. Charest, etje ne pense pas d'en
avir eniendu parler avant la veille de l'accident. Ily avait longtemps que j'en-
tèndais dire que le vieux pont était en mauvais ordre, mais ce n'est que vers le

Savril que M, Lemnoine, comme je l'ai déjà dit, en fit un rapport défavorable.
%Laprésente dépositién étant lue au témoin, il déclare qu'elle contient la véri-
't eil y persiste, et il a signé.

(Signé,) JAS. GIBB.

Assermenté devant nous, à Québec,
ce 23 août 1856.

(Signé,) C. ALLEYN,
T. TRUDEU, Commissaires.
A. POLETTE.

[Origna1.]
PROVIXCE DU CANADA, DISTRIcT ,DE QUÉBEC.

DANS L'AFFAIRE DU PONT SUSPENDU DE MONTMORENCY.

COharles Baillargé, de la cité de Québec, architecte et.âgé de 29 ans, étant dû-
n•enit asserrênté, dépose comme suit

4 la requisition du coronaire et des jnrés assermentés, j'ai examiné le pont
su*pendu -sur la rivière Montmorency. Je suis (l'opinion que l'accident décrit
pa.r Istémoirs doit être attribué à la mauvaise qualité et exécution dela ma-
çone servant d'appui aux barres de fer, qui composaient les mailles des
chates d'arnarrage, et à P'omission de certaines pierres de fortes dimensions et
de certaînes-,paques de fer ou de fonte, qui d'après la spéfcification et le contrat
dotj ai plis communication, devaient former une partie très essentielle des ou
vrages, dont dépendait la sûreté du pont t'est immédiátement au-dessusdes
pcints de jonction des mailles .susdi.tes, que lon devait placer les pierres'et pl-
qus.de fer. pluf au .nentionnées. Ces pierres devaieit être de quatre pie'd
carj,.et de dix-baipouces dlépaisseur, et devaient porter, dans toute, ltendtie
dele.pr surface infê.rieure soit sur le roc solide, taillé et réduità cet effet une
suréeerégale, ou surdne 'bainexe d pierrenn ajustée et incapabe-de com-
pression. Aucunes de ces pïé&dtions ne paraissent noîipété prises,
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contraire, l'on a fait pour servir d'appui aux chaînes, rien autre chose qu'une
maçonnerie brute, de l'espèce la plus ordinaire et en mortier de chaux et de
sable, au lieu de ciment, tel que voulu par la spécification; et avec tout cela,
l'on a fait cette maçonnerie en partie pendant Phiver, et on ne lui a pas donné
le temps de sècher et de s'affermir, avant que de la soumettre à la pression énor-
me qui devait exercer dessus le poids entier des câbls en fil de fer, et du tablier
du pont suspendu entre les piliers de support. Je suis donc d'opinion que c'est
au refoulement et à la compression de la maçonnerie, sous les diverses barres
formant les liens des chaînes d'ancrage, que doit être attribuée la rupture de ces
barres, et cela par une force transversale exercée sur icelles. Car si l'on sup-
pose une barre de fer quelconque, plus grosse aux deux bouts et plus petite au
centre, comme celles dont se composaient les chaînes en question, et que cette
barre soit supportée par les deux extrémitées sur des points d'appui compressi-
bles, il est évident que le refoulement le ces points d'appui amènera la barre à
porter, par sa partie centrale sur les angles saillants des pierres ou du 'roc situé
entre ses points d'appui. Or c'est exactement, je pense, ce qui a eu lieu dans
le cas actuel. La compression de la maçonnerie située sous les points 'de jonc-
tion des mailles (et cette compression a eu lieu, comme j'ai pu moi-même le
constater d'après mesurement actuel, jusqu'au montant de quatre pouces et *de-
mi à un endroit, et jusqu'à celui de huit à neuf pouces, suivant plusieurs témoins,
à un autre endroit) a nécessairement amené les liens de fer à porter à quelque
point intermédiaire sur les angles saillants du roc solide, où des pierres forment
la maçonnerie, et comme la force à l'endroit de la rupture des barres'était exer-
cée, non pas dans la direction de leur longueur, (car les chaînes n'é-
taient point à cet endroit en ligne droite avec les câbles en fil de fer,)
mais dans une direction un peu transversale. Il a été impossible aux
barres en question de résister à une telle force, et elles ne sont nécessairement
rompues sous la pression énorme. Pour comprendre combien était impossible
aux barres rompues de résister à une force transversale, toutes puissantes qu'elles
fussent pour une force exercée dans la direction de leur longueur, il suffira de
dire qu'une barre de fer d'un pouce quarré est capable de tenir suspendu, avant
que de casser, un poids d'au moins soixante mille livres, tandis que la même
barre, en lui supposant une longneur de sept pieds, égale à celle des mailles en
question, s'affaisserait sous un poids transversal de pas plus de six cents livres.
Chaque barre de fer en question est de trois quarts de pouce d'épaisseur et de cinq
pouces de largeur, et en les supposant faites de bon fer battu, elles seraient capa-
bles chacune de résister à une force droite de deux cent vingt-cinq mille livres.
Màintenànt, en supposant le fer le plus mauvais possible, et en réalité il est loin
d'être de la meilleure espèce, le moindre poids capable de les rompre serait de,
soixante et quinze mille livres, exercé dans le sens de leur longueur; tandis que
pour le meilleur fer battu une de es' mémés 'ares ne saurait résister à une
force de plus de dix mille livres appiliquée en sens transversal ou'perpendiculaire-
ment à leur longueur, ce qui démontre l'extrême importance qu'il y avait de
mettre sous les points d'appui des mailles les -grosses pierres telles-que voulues
par, la spécification et le contrat, ou tout au moinsde les remplacer'par une ma-
Çpnnerie de la plus solide espèce en~ ciment et faite dans la meilleure saison de
l'année. Quand je dis comme ci-dessus, que je suppose le' fer de la plus mau-'
vaise qualité possible, je dois ajouter qu'il est rare de trouver du fer battu telle-
ment mauvais; ce n'est que pour mieux faire comprend-e' la différence entre lal
force d'une barre exposée successivement à une pression transversale etlongitutr.
dinale. J'ai examiné le site du pont suspendu et j'ai observé le roc servant de
fondation aux piliers, et je pense qu'il n'y avait aucun datiger immédiát:pour -la
sûreté de ces piliers, mais que clans unil certain nombre d'années, l'action con-
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binée de l'eau et de la gelée aurait pu agir sur le roc servant de fondation
comme susdit, de manière à entraîner la chute des piliers en question, parce que
ces piliers sont un peu trop rapprochés des bords de la rivière. Dans le cas de
la chute du pont, le site était plus dangereux là qu'ailleurs pour lavie de ceux
qui pourraient alors se trouver dessus. Il n'était pas dans le cas actuel absolument
nécessaire de bâtir un pont suspendu; on aurait pu construire un pont à piliers.
Sachant que la maçonnerie de l'autre côté du pont était faite à peu près de la
même manière que celle où les barres avaient cassé en premier lieu, lPingénieur
devait nécessairement craindre de voir la même chose au côté opposé. Après
avoir examiné la position des mailles à l'endroit de leur rupture, je puis dire que
la force de compression transversale exercée sui ces barres à cet endroit et sur
la maçonnerie où le roc qui la supportait, était d'au moins 215 tonneaux, en ad-
mettant que la tension du câble en fil de fer fut de 200 tonneaux, ce dont je n'ai
pas fait moi-même le calcul ; or, comme je l'ai dit plus haut, laforce transversale
d'une des barres composant les mailles des chaînes d'ancrage, n'était que de dix
mille livres, ou d'à peu près quarante tonneaux pour les huit barres, montrant
par là leur impuissance à résister à la pression beaucoup plus considérable de
deux cent quinze tonneaux.à laquelle elles doivent avoir été assujetties. .

La présente déposition étant lue au témoin il y persiste, déclarant qu'elle
contient la vérité. et a signé.

CHS. BAILLARGÉ.

Assermenté devant nous,
ce 26 août 1856.

(Signé,) C. ALLEYN,
T. TRUDEAU,
A. POLETTE.

[Témoignage de Tohn Porter.]

PROVINCE DU CANADA, DISTRICT DE QUÉBEC.

DANS L'.AFFAIRE DU PONT SUSPENDU DE MONTMORENCY.

Présents:

MM. ALLEYN, POLETTE, TRUDEAU.

John Porter, écuyer, de Québec, secrétaire de la commission des chemins à
barrières de Québec, étant dûment assermenté, dépose et dit:--

Le prix d'achat du vieux pont de Montmorency qu'a eu à payer la commission,
était de £2,000, ce qui lui laissait pourconstruire le pont neuf, £30,000, en vertu
de la 14 et 15 Vie., chap. 133, plus, £3,000 qu'elle était autorisée à prélever en
vertu de la 16 Vie., chap. 235, lesquels étaient à prendre sur les £30000 qu'elle
était autorisée, en vertu de cet acte, à prélever pour les fins générales-des che-
mins sous son contrôle de la rive nord du fleuve St. Laurent.

Le surplus qu'il a fallu pour la construction du pont neuf suspendu, a été pris
à même le fonds général à la disposition de la commission des chemius, destiné
à la construction et à la réparation des cheminsdes rives nord et sud. Il n'y a
sur le sujet d'autres dispositions parlementaires que la 14 et 15 Vie., chap. 133,
et la 16 Vie., chap. 235.
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La commission n'a jamais obtenu du gouvernement lautorisatioi d con-
tracter pour le prix de la soumission acceptée; qui dépassait de beaucoup les
£6,000 qu'elle était autorisée à prélever en vertu des dits actes.

J'ai écrit une lettre, comme secrétaire, au secrétaire provincial, éndate d
10 juin 1854, pour lui demander la permission de piéndre des arrangements et
de passer contrat pour £2,500 de plus que lés '£6,000, s'il éfit nécessaire,-
mais je n'eus jamais de réponse, et à une ass~emblée des syndiws, t^nîene5
juin 1854, il fut décidé de conclure le marché. J'ai écrit-la lètt.eédu 10 juin
d'après l'ordre des syndics, passé à leur assemblée du 6 juin -1854. À 'assem-
blée du 20 juin, M. Lemoine dit que, d'après une conversation qu'if'avait ede'
avec quelques-uns des membres de l'administration, il était certain qu'on n'ol
jecterait point à la passation du contrat. La commission a acheté le vieux ont
le 23 d'avril 1854.

M. Rankin, l'ingénieur, a toujours reçu de l'aide, quand il en a demandé
M.- Lecours a été employé quelque temps dans son bureau, mais o'nslest dis-
pensé. de ses services parce que M. Rankin a dit qu'il n'y avdit plus rieïfa faire
là pour lui.-- Ceci était au- mois'de 185-. M. Lecours"éi'iiilö~e
comme dessinateur dans le'bureau.

La présente déposition étant lue au témoin, i déclare qu'elle contiet é.
rité, et il y persiste, et a signé.

(Signé,) JOHN PORTER

Assermenté devant nous,
ce 30 août 1856.

(Signé,) C. ALLEYN,
T. TauDEAU.

LISTE DsPtE
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LISTE DES PIÈCES PRODUITES DANS L'AFFAIRE DU PONT
SUSPENDU DE MONTMORENCY.

No. 1.-Devis pour la construction.d'un pont suspendu sur la rivière Montmo-
rency, au-dessus des chutes.-M. Keefer.

No. 2.-Devis pour la construction d'un pont suspendu sur la rivière Montmo-
rency.-W. H. Rankin.

No. S.-Marché entre Walker et les syndics.
No. 4.-Rapport de M. Rankin sur la cause de la chute du pont suspendu de

Montmorency.
N'o. 5.-Réponse de Rankin au rapport du Lieut. Col. Renwick, et de MM.

Chessell et Baldwin, sur la cause de la chute du dit poni.
No. 6.-Rapport des commissaires nommés par les syndics des chemins à bar-

rières de Québec, pour découvrir la cause de la chute du dit pont.
A.-Lettre de M. Porter au secrétaire du bureau des travaux publics.
B.-Réponse de M. Begly à icelle.
C.-Leitre de M. Porter à M. S. Keefer.
D.-Réponse de M. Keefer à icelle.
E.- )
F.-
G.-
H.- Correspondance entre MM. Porter et Keefer.

J.-I
K.- J
L..-Soumission de T. Walker pour la const. du pont susp. de Montmorency.
M.- do de Joseph Archer do do do
N.- do • de J. Lyon do do do
O.- do de W. O. Buchanan do do do
P.-Devis estimatif du coût d'un pont suspendu en fil de fer sur la rivière Mont-

morency.
Q.-Rapport de W. H. Rankin sur la réclamation de MM. Keefer et Rubidge

pour le plan du pont neuf suspendu de Montmorency.
R.-Lettre de M. Porter à M. S. Keefer.
S.-Extrait du livre des minutes de la commission'des chemins à barrières de

Québec.
T.-Lettre de M. Rubidge à M. Keefer.
U.-Lettre de M. Charest à M. Lemoine.
V.-Lettre de M. Rubidge à M. Porter.
W.-Accord et convention entre Thomas A. Walker et les syndics des chemins

à barrières de Québec, 23 janvier 1856.
X.-Protet de T. A. Walker contre les syndics des chemins à barrières, 13

décembre 1855.
Y.-Etat comparatif des sommeR certifiées par l'ingénieur et des sommes payées

à T. A. Walker, par les syndics.

C.ALLEYN,
Commissaire.



20 Victoria. Appendice.(No: 2.) sm M57.

No. 1.
DEVIS POUR LA CONSTRUCTION D'UN PONT SUSPENDU SUR

RIVIÈRE MONTMORENCY, AU-DESSUS DES CHUTES;

1.-SITE.

Le pont projeté sera jeté sur la rivière Montrnorency, au-dessus des cbute , à
quelques pieds de la tête de la Cataracte, ou à une distance suffisante -pour don-
ner un appui sûr et solide aux fondations des piliers.

Mais la ligne exacte de centre sera marquée par l'ingénieur en charge.
Le site en pourra être, à la discrétion des syndics de la commission desehe-

mins, placé à aucun point entre le point ci-dessus indiqué et lé site du pônt
actuel.

2.-DIMENsIoNs GÉNERALES

La distance d'un point de suspension à l'autre, environ..
Ouverture d'une culée à l'autre, niveau du plancher....
Largeur de la chaussée, 16ý pieds, du trottoir (d'un côté

seulement) 3 pieds, en tout........................
Flêche de la courbure de la chaînette ................
Hauteur du plancher au-dessus des hautes eaux, environ

- Longueur totale des câbles de fil de fer,, d'un centre des
boulons d'assemblage à l'autre......................

Longueur de chaînes de retenue, côté Est...........
do CIO do côté ouest....

Développement de la longueur totale des câbles d un
point d'attache à l'autre..........................

Hauteur des piliers en maçonnerie, du niveau du plan-
cher aux points de suspension des câbles, sur leurs sellettes

Nombre de brins de fil de fer pour chaque câble.......1

400 pieds anglis.
374 *do do

20 'do- 'oe
26 do Jö
50 do dö*"

528 do do
39 do ~dc>
37.5do do

604.5do do

25, pieds, 7¾ cs
200 brins.

S.-DEscRIPTIoN GÉNÉRALE.

Un tablier en bois léger sera suspendu à deux câbles, dont unde -chaque
côté du pont, lesquels seront supportés sur quatre piliers en maçonnerie solide
des dimensions représentées au plan.

La chaussée, ainsi' que les culées, devront être' élevées au niveu d'ea rive
ouest de la rivière.

Les câbles en fil de fer n'iront point plus bas que la surfaëe:dusol;ma4Kils
se termineront à l'entrée des cheminées, et se prolongeront delà jusqu'aux
plaques de retenue, et seront fixés au roc'solide, au moyen de-câbles-châîuesfde
de deux fois la section des câbles de fil de fer. eux-mêmes, lesquels s'introduiront
dans les massifs en s'infléchissant de la manière indiquée au plan.

Aux points où les câbles passeront sur les piliers, ils seront supportés par un
charriot, ou système de rouleaux en fonte surmontés de sellettes en fonte et repo-
sant sur des plaques, aussi en fonte, engagées dans le sommet des piliers, le
tout de la forme et des dimensions représentées dans le plan.

LA
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Au centre ou au point le plus bas de la courbe, les câbles devront être rappro-
chés l'un de lautre de 2: pieds de chaque côté, pour donner une position oblique
aux tiges et la forme d'un berceau au système entier de suspension.

4.- PUITS D'AMARRAGE.

Il sera creusé dans le roc soli.de, en la forme représentée au plan, des puits
de 22 pieds de profondeur sur la rive ouest, et de 27 pieds sur la rive est, au-
dessous du niveau de la chaussée, en prenant bien garde de ne point déranger
le roc solide sans nécessité. Après avoir enlevé les lits de roc les plus déta
chés à la surface, on y pratiquera avec soin et verticalement, pour y introduire
les plaques de retenue en fonte de 3 sur 4 pieds de superficie, des entailles ou
cheminées, de 3 sur 6 pieds, qui, à la hauteur du dernier chaînon, devront s'é-
largir suffisamment pour recevoir les gros blocs de pierre destinés à supporter
les chaînes dans leur position curviligne.

Comme le dernier chaînon des chaînes doit occuper une position verticale, la
cheminée, dans cette partie (les puits d'amarrage, devra être taillée avec soin,
au foret, de la dimention susdite de 3 sur 6 pieds, mais à partir de la hauteur
de 3 pieds au-dessus de la plaque de retenue, elle devra alle*r en s'élargissant
graduellement en descendant jusqu'à ce qu'elle -ait atteint à sa base la dimen-
sion de 3 ¾ sur 6 pieds, pour recevoir une voûte renversée Pn pierre de taille,
destinée à retenir en place la plaque de retenue,-le tout tel qu'indiqué au plan.

La cheminée, du côté ouest, devra pareillement, au-dessus lu joint du dernier
chaînon, subir la même forme, pour admettre une seconde voûte renversée.

Au fond des puits d'amarrage, la cheminée devra être élargie à angles droits,
de manière à ce que la moitié de la plaque de retenue puisse s'encastrer dans
le roc solide, par en-dessous, et il faudra remplir l'espace laissé vide sous cette
plaque en maçonnerie de blocaille, après que le dernier chaînon aura été défi-
nitivement posé et fixé à la plaque elle-même.

Les voûtes renversées devront être en pierre de taille, à joints n'excédant pas
de pouce en épaisseur, et les parois de la cheminée auxquelies elles devront

s'ajuster, devront pareillement être taillées de la même manière. D'un côté de
la cheminée il sera pratiqué une rainure verticale pour recevoir la chaîne dans
toute son épaisseur.

Vis-à-vis et au-dessous des angles ou joints de la chaîne, il devra être placé
de gros blocs de pierre, de pas moins de 4 sur 4 pieds de surface, et de 18
pouces d'épaisseur, lesquels seront solidement engagés dans la maçonnerie de
blocaille, dans une pozition qui devra correspondre à la tangente de la courbe à
chaque joint.

Le dessus de ces pierres devra être taillé et découpé de manière à y encastrer,
vis-à-vis des joints, les plaques d'appui qui devront être en fer forgé et avoir
de pouce d'épaisseur, et 10 sur 16 pouces de superficie. av

Toute la maçonnerie qui entrera dans la construction des puits d'amarrage et
des massifs devra être faite au mortier hydraulique de Thorold (qui est le meil-
leur préservatif du fer) mêlé dans la proportion d'une partie de chaux pour deux
parties de sable. Les chaîtes une fois placées et fixées, il faudra remplir les
cheminées de bonne maçonnerie de blocaille, hourdée en plein mortier composé
de ciment de Thorold, et puis jointoyée au parfait.
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5.--P.rAQUES DE RETENUE.

Ces plaques devront être en fontie, de 4 pieds de long sur S de large, et d'une
épaisseur générale de 2 pouces, avec rebords puissants pour leur donner plus de
force, tel qtindiqué au plan.

Elles auront au milieu deux ouvertures de 7?; sur S¼ pouces chacune, pour
recevoir l'extrémité des ch ines, avec un rebord de 3 pouces d'épaisseur entre
chaque trou et de chaque côté, plus deux autres rebords latéraux entre ces der-
niers, de 2 pouces d'épaisseur. Chacun des trois rebords d'appui aura une en-
taille demi-circulaire clans laquelle s'ajusteront les boulons d'attache.

6.-CIMAIXES DE TENUE.

Les chaînons devront en général avoir 7 pieds de long d'un boulon à l'autre,
et se composer alternativement de 7 et 8 barres chacun. Du côté est de la ri-
vière, le dernier chaînon aura 10 pieds de long. Le dernier chaînon sera formé
partout de S barres, et afin de les faire ajuster comme il faut dans les plaques
de retenue, ils devront être légèrement courbés par le bout, ainsi qu'il est repré-
senté au plan.

Les chaînons de 8 barres devront, être composés de barres de 5 pouces de lar-
geur sur i de pouce d'épaisseur. Les barres seront du meilleur fer forgé d'An-
gleterre ou des Trois Rivières ; elles seront plus larges aux bouts, en forme de
cercle de 7- pouces de diamêtre, de manière à pouvoir y percer un trou de 2-
pouces de diamêtre, tout en laissant aux barres vis-à-vis des boulons, la même
section que partout ailleurs.

Pour donner plus de perfection à l'assemblage des maillons et plus d'unifor-
mité à leur tension, les barres qui devront composer chaque chaînon seront po-
sées côte à côte, dans la position qu'elles doivent occuper relativerment les unes aux
autres, et on les percera, en commençant par un bout, toutes ensemble et d'un
seul coup; on introduira ensuite le boulon dans ce premier trou, et on lPy lais-
sera jusqu'à ce que le forage du second joint soit fait de la même manière; puis
on introduira le second boulon, et ainsi de suite jusqu'au dernier joint. Les
boulons devront être du meilleur fer forgé, bien tournés, et auront 2½ pouces de
diamêtre sur 16 de longueur.

Du cblé ouest de la rivière, il devra y avoir des maillons d'ajustage capables
de changer de 10 pouces la longueur des cables. Ces maillons devront se com-
poser alternativement de 7 et 8 brides se recouvrant les unes les autres, de ma-
nière à recevoir les gouvions et les coins, aux points d'ajustement, ainsi qu'il
est indiqué au plan. fis devront être forgés avec le plus grand soin et faits du
meilleur fer possible, et l'on devra suivre pour les percer la même méthode de
forage qu'on a indiquée pour les joints des chaînes, afin que chaque bride fasse
son devoir et que la tension se répartisse également sur chacune d'elles.

7.-Lts CABLES.

Les câbles seront formés chacun de 1200 brins du meilleur fil de fer recuit et
fabriqué au charbon de terre, No. 10, disposés parallèlement en écheveaux sans
fin.. et ficelés en faisceaux cylindriques, d'une manière serrée et continue, au
moyen de fid de fer de même grosseur et de même qualité.

Les 1200 brins, y compris la ligature, feront un câble d'environ 5 pouces de
diamètre.
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Comme ou a dessien que les câbles soient fabriqués in situ ou à peu près, il
est évident qu'ils ne pourront être coniencés qu'après que les piliers auront été
construits, les sellettes et les rouleaux posés, ainsi que les chaînes de retenue
placées et fixées.

Voici d'après quel mode de fabrication ils devront être faits
Chaque câble se formera de 7 câbles plus petits, composés chacun de 170 à

180 brins (les 7 formant ensemble 1200 èbrins) ; chacun de ces petits câbles
sera provisoirement fiscelé de ligatures à tous les 4 ou 5 pieds, jusqu'à ce qu'ils
soient tous en place, et puis on ôtera ces ligatures, et l'on fiscelera les 7 en
un seul. Chacun des 7 petits câbles formera un écheveau sans fin, et sera com-
plet de lui-mnême, et juste de la longueur qui, lorsqu'assemblé avec la chaîne, à
l'entrée des puits d'amarrage, donnera la flèche de courbure de 26 pieds à la
chaînet te, à son centre, ainsi qu'il c-t spécifié plus haut.

Aux deux extrémités les croupières seront séparées en deux également pour
recevoir chacune une des barres de la chaîne à laquelle elles seront assemblées
au moyen de boucles intérieures de frottement parfaitement ajustées sur les bou-
lons d'assemblage. Seront attachés de la même manière à la huitième barre
les câbles supplementaires qui doivent être fixés au tablier du pont sospendu et
doivent être placés au côté inférieur des maîtres-câbles à leurs points d'appui
sur les sellettes.

Après que le fil de fer aura été reçu en écheveaux ou en rouleaux, il faudra
d'abord qu'il soit examiné, éprouvé et approuvé par une personne compétente au
service de la commission des chemins ; puis pour en prévenir l'oxidation, on
le fera bouillir dans de l'huile de lin, à laquelle ou devra mêler un peu (le
litharge, ce qu'il en faudra pour lui donner la consistence nécessaire, et ensuite
on le fera sécher au vent. La force du fil sera éprouvé en en soumettant un
seul brin, placé dans une position verticale, à l'action d'un poids de 1400 lbs.
S'il casse sons un moindre poids on devra le rejeter. Son uniformité de tension
devra aussi être éprouvée, en en étendant horisontalement un brin, soit de 400
pieds de long, entre deux poteaux, et en réduisant la flèche de sa courbure au
moyen d'une machine à pouvoir appliquée à 'une des extrémités, jusqu'à ce qu'on
puisse constater par le calcul de la courbure produite par son propre poids, qu'il
est capable d'une résistance égale à celle ci-de-eus memnionnée.

S'il est bien rouillé il devra être pareillement mis de côté, et s'il vientà se
rouiller avant de lui faire subir l'immersion dont il est parlé ci-dessus, on aura
soin de le dérouiller comme il faut.

Pour faire et poser un câble, on attachera d'abord un brin de fil à la boucle
posée à P'extrémité de la chaîne de retenue du côté est, puis on fera passer le
roulean ou l'écheveau par-dessus le sommet du pilier de lest, et on le passera de
Pautre côté de la rivière au moyen d'un charriot de traverse, suspendu à une
corde en fil de fer préalablement tendue un peu plus haut que le câble, puis on
le fera passer sur le pilier ouest et ensuite autour de la boucle qu'on aura en
soin auparavant d'atacher sur la rive ouest à un poteau fixe plané assez en ar-
rière du puits d'amarrage pour donner au câble une flèche de courbure d'environ
15 pieds entre ses points de suspension, puis on le renverra du côté est, et le pas-
sant encore dans la boucle attachée à la chaîne, on le ramènera du côté ouest,
et ainsi de suite, jusqu'à ce que les 170 brins qui doivent former un petit câble
soient tendus. Il faudra avoir bien soin .e donner à chaque brin de fil précisé-
ment ta même déflexion, comme aussi de garantir le poteau provisoire de la
rive ouest du moindre dérangement, va que le plus léger mouvement de ce
côté-là aurait 'etfet de changer la longueur du câble.

Chacun des sept petits câbles devra être formé de la même manière, l'un
après l'autre, sur les mêmes points extrêmes et supports intermédiaires, pour
être posé en place sur les sellettes et attaché successivement à chacun des mail-
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Ions des chalnes de retenue, en leur donnant la déflexion spécid>que de 26 pieds
après leur pose. Pour la construction des petits câbles, les points d'appui inter-
médiaires seront des sellettes en bois posées sur les piliers, à côté des sellettes
de fer, et arrondies par le haut, avec entailles circulaires pour recevoir les fils
afin d'en faciliter le ficelage, au moyen de ligatures à tous les 4 ou 5 pieds,
comme il est dit plus haut. Lorsqu'un écheveau de fil sera épuisé, le bout en
devra être épissé avec le bout de l'écheveau suivant, de manière à ce que le tout
ne forme qu'un fil continu dans tout Pensemble. L'épissure se fera en aplatis-
sant les bouts à assembler, sur une longueur de 4 pouces, allant en s'effilant de
Pépaulement à la pointe qui se terminera en taillant, et en les ajustant l'un contre
l'autre et les ficelant bien serré et d'une manière continue au moyen d'un fil
de fer No. 30.

Les bouts du commencement et de la fin de chaque câble devront être, soit
assemblés de la même manière, ou bien attachés à la partie du câble la plus
rapprochée de leur extrémité, par une ligature semblable, pour les empêcher de
glisser sur les boucles.

Les épissures devront être éprouvées de temps à autre, au moyen de poids
ou de leviers, et elles devront être assez fortes pour ne point casser avant que le
fil même ne se rompe ailleurs.

Les boucles devront être en fer fo'rgé, d'un quart de pouce d'épaisseur.
Les câbles supplémentaires devront se composer de 100 fils de fer-et être for-

més sur des boucles provisoirement placées sur terre pour cette fin.
Les câbles supplémentaires seront placés les premiers au centre des sellettes.

De chaque côté viendront deux petits câbles; on en posera trois sur ces deux,
et les deux derniers sur ces trois; de cette manière, il sera facile, après avoir
ôté les ligatures des petits câbles, de former le câble entier qui devra être ficelé
bien serré et d'une manière continue d'un bout à l'autre. Les câbles supplé-
mentaires entre les piliers seront ficelés par intervalles de 12 pieds, en.fil de fer
du No. 18, et les ligatures seront de 12 pouces, mais du côté de terre ils de-
vront être ficelés avec les maîtres-câbles, comme si c'en n'était qu'un seul, aussi
Join que la chose pourra se faire.

Durant l'opération du ficelage il faudra tenir les câbles constamment saturés
d'huile de lin, mêlée de litharge, et l'opération finie et le câble séché, la ligature
devra recevoir deux couches de peinture, de la couleur que l'on voudra.

6.-SELLzrrIs mx ROULEAUX.

Les sellettes auront, en général, 2 pouces d'épaisseur; la surface inférieure
en sera applanie de manière à porter uniment sur les rouleaux, qui devront
avoir 12 pouces de diamètre et avoir la forme de parfaits cylindres, avec rebords
saillants d'un pouce de hauteur sur l pouce d'épaisseur. La plaque de fond
on semelle aura 21 pouces d'épaisseur, avec sa surface supérieure bien polie,
Elle sera engagée de U1 pouce dans la maçonnerie du sommet du pilier et sera
posée dans un lit de ciment hydraulique. Les rouleaux seront accouplés pai
des plaques de côté en fer forgé de 4 pouces de largeur sur î de pouce d'épa.
seur, et les axes auront li pouce de diamêtre.

10
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9.-LÀ CHAUSSÉE.

Les gardes-corps, les pièces de pont, les longuerines et le premnier plancher,
devront tous être· de la meilleure épinette rouge, sciée à orde. Le second plan-
cher devra être en chêne de 14 pouce d'épaisseur, en planches de pas moins de
16 pieds de long, posées dans le sens longitudinal, à joints brisés, et clouées aux
pièces de pont avec des fiches de 61 pouces, de 5à la livre, et dans la proportion
de 12 lbs au carré. Le second plancher devra être fixé au premier au moyen
de fiches de 4 pouces, de 12 à la livre. L'un et l'aufre planchers devront être à
joints serrés, l'eau devant s'écouler par des dalots de 2 pouces pratiqués de
distance en distance sur les côtés. Toute la charpente du tablier devra être en
beau bois'de sciage bien poli, et construite suivant les dimensions (lu plan, et le
centre de Farcice devra être soulevé d'environ 18 pouces au-dessus de la ligne
horisoritale. Des sablières de 8 sur 8 pouces, en chêne et tout d'une pièce,
devront prendre dans la maçonnerie des culées et s'étendre à une distance de
42 pieds, jusqu'aux points d'attache des câbles supplémentaires, en dessous du
tablier, pour en supporter les abouts. Les pièces de ferme devront avoir de 32
à.48 pieds de longueur, et être posées régulièrement à joints brisés ou de recou-
vrement.

Pour plus .amples détails on devra avoir recours au plan.
Après la.pose des pièces de pont et du plaicher les matériaux des garde-corps

devront y être apportés et distribués uniformment vis.à-vis de la place qu'ils de-
vront occuper, et avant de les ériger en place, on changera le plancher, d'une
manière uniforme, d'une charge de pierre. dé 50 tonneaux, après quoi on ajustera
les'figes de sisIension de manière à d'onner au tablier la courbure voulue, et
ensuite-on posera legarde-corps de chaquecôté, ainsi que le trottoir, suivant le
plan,.

La cbaussée terminée, les gardes-corps et les, bouts des pierres du pont de-
vron être pienturés de trois bonnes couches de céruse et d'huile. Les pièces de
pont les longuerines et le dessous du premiérplancher seront blanchis de deux
bonnes couches de chaux. Avant de recouvrir.rîè'premier plancher et les pièces

pnt la partîie supérieure en devra être bi'éri'nduite de goudron minéral.
.L'extrémité des garde-corps devra être terminée par un poteau auquel la main-

döurante devra se relier au moyen d'un tirant de fer de 6 pieds de Iong sur 2,
siur' de pouces, pris de chaque côté de la main courante et boulonné d'un bord
à l'autre.

La maçonnerie des culées devra être faite de manière à encastrer les pôteaux
et le bout des longuerines et solives, et cet encastrement devra avoir assez <le
jeu.pour que le tablier puisse se soulever ou se rabattre suivant la contraction
ou l'expansion des câbles.

10.-TIGEs DE SUsPENSION.

Les tiges de suspension seront formées de.28 brins de 61 de fer recnit No. 10,
le même.,que pour les câbles, façonné en écheveaux et épissé par les bonis.
Elles' devr6rt être faites sur leurs propres boucles qui seront espacee's (de la dis-
tanc qu'&ifes devront avoir après la pose définitive, t l'on dlonner au fil, -n le
dévida'nt auiourides boel<'s, le degré <le tenWon q'il conviendra potir la n
ünifûrme sur tossles brii, et puis cn les ficèlera avec dlu fil NC 18 e lignoes
ti' 3 pon-es de > lergeur, :.espacées de.6 pouces entre elles. L'assernibîage des
iigsaoeo>les-eab!ës devra:e 'faire au moyen de bandes de fer fergé de 2. sur

de pouces, prises autour du câble et formées-de manière à laisser pendre deux
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oreilles percées entre lesquelles s'introduiront les>croupières et boucles des liges
qui y seront fixées par un baulon à vis de i pouce de diamêtre. L'assemblage
avec les pièces dle pont se fera aussi à-peu-près de-la même manière Gnsaišira
le bout cle la pièce dans un collier ou erier de fer <le même dimension,,et on y
attachera la tige de la manière qu'il -vient d'être dit.. Tout- ajustenient-:qui
pourra devenir nécessaire ensuite, se fera au moyenrde-coins ou de plaques de
fer qu'on introduira entre le collier et le dessous de la pièce de-pont

On pourra se dispenser des colliers de fer pour les 2 ou 3 pièces de chaqu e
côté du milieu du pont, ainsi que des bandes correspondantes [dû c.ble, qu'on
pourra relier aux pièces de pont au moyen dé fil de fer convenablement posé et
de coins insérés entre le câble et les pièces pour. les serrer davantageet les affe
uir eusenble.

11.--MAONNERIE

Le rez-de-chaussée des piliers ainsi que les murs de refernd devront êlre en
maçonnerie de moëllons taillés à joints de c de pouce et posés en assise .gu
lières de pas moins de 18 pouces d'épaisseur, afin d'avoir un corps d'apui sûr
et solide, et cette maçonnerie sera faite 'au mortier dechaux ordinaire, -excepté
aux joints, sur une distance de 8 pouces du parement, où 'on devra employer
le ciment hydraulique. ?:n

Les pierres de parement seront poséep. en boutisses et:panneresses, disposées
entre elles et l'arrière-mur de manière à faire un tout solide. LesJoinisdg,.t
et les joints de tête devront être pleins, les preimiers jusqu'à 18 pouces et des
seconds jusqu'à 12 pouces du parement des massifs. Les, boutisses,. naurprt
pas moins de 3 pieds de large de face, rú moins de 4 pieds dé long, et les p"^
resses devront avoir au moins 3 pieds de long. Il y aura, autant-jie pos
une boutisse pour deux panneresses. L'arrière-mur devra etre paifaiteiient de
niveau avec chaque pierre de parement, et il devra aussi y avoir des boutisses a
rni-distance entre celles du parement. Dans l'arrière-mur, on' pourra faire
deux rangs de pierre pour chaque assise de face. Les piliers devront êtreen
pierre de forte dimension, bien taillée à la boucharde, et posée à assi3es et joints
pleins dans du mortier hydraulique. Les assises devront être di-o.é'd dêI;
manière indiquée au plan, et elles ne devront pas avoir moins de 18 poiceid'é-
paisseur. La pierre de couronnement sera tout d'an bloc, de 4f sur:6f pieds
sur 12 pouces d'épaisseur. Les quatre derniers rangs de pierre immédiatement
sous la pierre de couronnement seront reliés entre elles par des boulons ou god
jons de la manière qui pourra être prescrite.

L'entrée des puits d'amarrage, au niveau du sol, devra être en pierre
taillée au marteau, avec joints de å de pouce, et posée dans le mortier
ordinaire. Il y aura une voûte en briques renversée à l'intérieur et les orifices
seront recouverts d'une dalle en pierre de taille prise dans le.ciment.

Les eulées, entre les piliers et les puits d'amarrage, du côté est dela rivière,
devront être construites en maçonnerie de blocaille des dimensions représentées
dans le plan, posée dans le mortier de chaux ordinaire, et formant un mur solide
et fort, dont les joints devront être proprement tirés. Le reste-,de l'approche de
l'est pourra être fait soit par un remblai de terre avec.talusde 2 sur 1, ou,Ù I'oLy
tion de l'entrepreneur, en pierre:de: rebut soutenue .entre deux Mursd deqnoloëns
secs, avec-talus:de S pouces:aapied.:~. - . : : :s
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Les espaces vides entre les murs de la culée de l'est, et dans les environs des
puits d'amarrage sur le côté ouest, seront remplis de pierre de rebut, et les deux
approches seront recouvertes de 10 pouces de macadam pour en faire un bon
chemin :e roulage.

Il devra être aussi posé de chaque côté des culées de bons parapets en bois
avec main-courante, tel qu'indiqué au plan.

12.-LA FONTE.

Les fontes devront être de la meilleure qualité-parfaites de forme et parfaite-
ment saines. Après les avoir bien chauffées, on leur donnera une couche anti-
corrosive d'huile de lin et de goudron minéral, appliqués à l'état chaud.

Il sera fourni à l'entrepreneur copie des plans et devis d'après lesquels il devra
faire faire et se procurer à ses dépens tous les moules dont on aura besoin pour
les fontes.

Tous les ouvrages devront être exécutés de la manière la meilleure et la plus
habile, strictement en conformité des plans ct devis, et des directions et instructions
que l'entrepreneur pourra recevoir de temps à autre de la personne commise à cette
fin par la commission des chemins. Ils devront aussi être faits par des per-
sonnes compétentes dans chaque branche, et il n'en sera rien laissé à faire à
des ouvriers inférieurs: personne, non plus, ne sera employé aux travaux, à
moins que la personne commise par la commission, ainsi qu'il est mentionné
plus haut, n'en approuve l'habileté et le degré de confiance.

L'entrepreneur devra aussi se procurer à ses frais le terrain nécessaire pour
ses opérations de chantier, et fournir tous les matériaux, outils, ustensils et ma-
chines, ainsi que tous les échafaudages, amarres, cordages, blocs, etc., et tout
l'attirail nécessaire pour l'érection du pont, et il sera tenu de le compléter con-
formément aux plans et devis le ou avant le 30 de novembre 1854.

(Signé,) SAMUEL KEEFER,
Ingénieur civil.

Québec, 27 septembre 1853.



20 Victoria. App-ndc(%o 22.)

N o. 2
DEVIS POUR LA CONSTRUCTION D'UN PONT SUSPENDU SUR LA

RIVIÈRE MONTMORENCY, AU-DESSUS DES CIUTES -

1.-SITE.

Le pont projeté sera jeté sur la rivière Montmorency, au-dessus des-chutes, à
quelques pieds de la tête de la Cataracte, ou à une distance suffisante pour don-
ner un appui sûr et solide aux fondations des piliers.·

Mais la ligne exacte de centre sera marquée par P'ingénieur en charge. e
Le site en pourra être, à la discrétion des syndics.de la.coIimission des che-

mins, placé à aucun point entre le point- ci-dessus indiqué ét le site du piit
actuel.

2.-DIMENsIoNs GÉNÉRALES

La distance d'un point de suspension à 'autre, environ..
Ouverture d'une culée à l'autre, niveau du plancher....
Largeur de la chaussée, 16î pieds, du trottoir (d'un côté

seulement) 3 pieds, en tout.... ...... .... ...... ...
Flèche de la courbure de la chanette..............
Hauteur du plancher au-dessus des hautes eaux, environ
Longueur totale des câbles de fil de fer,- d'un centre des

boulons d'assemblage à l'autre......................
Longueur de chaînes de retenue, côté Est..........

do do do côté ouest...........
Développement de- la. longueur totale des câbles d'un

point d'attache à l'autre...... ..................
Hauteur des piliers en maçonnerie, du niveau du plan-

cher aux points de suspension des câbles, sur leurs sellettes
Nombre de brins de fil de fer pour chaque câble.......

327 pieds anglais.
316 do do

20 do d
26 do do
50 do do

464 do do
39 do do
37 do do

540 do

25' pieds,
1000 brins.

do

7jpes

S.-DEscRIPTION GÉNÉRALE.

Un tablier en bois léger sera suspendu à deux câbles, dont un de chaque
côté du pont, lesquels seront supportés sur quatre piliers en maçonnerie solide,
des dimensions représentées au plan.

La chaussée, ainsi que les culées, devront être élevées au niveau de la rive
ouest de la rivière.

Les câbles en fil de fer n'iront point plus bas que la surface du sol, mais ils
se termineront à l'entrée des cheminées, et se prolongeront delà jusqu'aux
plaques de retenue, et seront fixés au roc solide, au moyen de câbles-chaînes de
de deux fois la section des câbles de fil de fer eux-mêmes, lesquels s'introduiront
dans les massifs en s'infléchissant de la manière indiquée au plan.

Aux points où les câbles passeront sur les piliers, ils seront supportés par un
charriot, ou système de rouleaux en fonte surmontés de sellettes en fonte et repo-
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sant sur des plaques, aussi en fonte, engagées dans le sommet des piliers, le
toot de la forme et des diirmetisions représentées dans le plan.

Au centre ou au point le plus bas de la conrbe, les câbles devront être rappro-
chés l'un de l'auire de 2¾ pieds de chaque c:ôté, pour donner une po.ition oblique
aux tiges et la forme d'un berceau au système entier de suspension.

4.- PUITS D'AMARRAGE.

Il sera creusé dans le roc solide, en la forme représentée au plan, des puits
de 22 pieds de profondeur sur la rive ouest, et de 27 pieds sur la rive est, au-
dessous du niveau de la chaussée, (n prenani bien garde de ne point déranger
le roc solide sans lécessité. Après avoir enlevé les lits de roc les plus dé·ta
chés à la surface, on y pratiquera avec soin et verticalement, pour y introduire
les plaques de retenne en fonte dle 3 sur 4 pieds de superficie, des entailles ou
cheminées, de 3 sur 6 pieds, qui, à la hauteur du dei nier chaînon, devront s'é-
largir suffisamment pour recevoir les gros blocs de pierre destinés à supporter
les chaînes dans leur position curviligne.

Comme le dernier chaînon (les chaînes doit occuper une position verticale, la
cheminée, dans cette partie des puits d'amarrage, devra être taillée avec soin,
au foret, de la dirnention susdite de 3 sur 6 pieds, mais à partir de la hauteur
de 3 pieds au-dessus de la plaque de retenue, elle devra aller en s'élargissant
graduellement en descendant jusqu'à ce qu'elle ait atteint à sa base la dimen-
sion de 3l sur 6 pieds, pour recevoir une voûte renversée -n pierre de taille,
destinée à retenir en place la plaque de retenue,-le tout tel qu'indiqué au plan.

Au fond des puits d'amarrage, la cheminée devra être élargie à angles droits,
de manière à ce que la moitié ce la plaque de retenue puisse s'encastrer dans
le roc solide, par en-dessous, et il faudra remplir l'espace laissé vide sous cette
plaque en maçonnerie de blocaille, après que le dernier chaînon aura été défi-
nitivement posé et fixé à la plaque elle-même.

Les voûtes renversées devront être en pierre de taille, à joints n'excédant pas
X de pouce en épaisseur, et les parois de la cheminée auxquelies elles devront
s'ajuster, devront pareillement être taillées de la même manière. D'un côté de
la cheminée il sera pratiqué une rainure verticale pour recevoir la-chaîne dans
toute son épaisseur.

Vis-à-vis et au-dessous des angles ou joints de la chaîne, il devra être placé
de gros blocs de pierre, de pas moins de 4 sur 4 pieds de surface, et de 18
pouces d'épaisseur, lesquels seront solidement engagés dans la maçonnerie de
blocaille, dans une position qui devra correspondre à la tangente de la courbe à
chaque joint.

Le dessus de ces pierres devra être taillé et découpé de manière à y encastrer,
vis-à-vis des joints, les plaques d'appui qui devront être en fer forgé et avoir [
de pouce d'épaisseur, et 10 sur 16 pouces de superficie.
. Toute la maçonnerie qui entrera dans la construction des puits d'amarrage et
des massifs devra être faite au mortier hydraulique dle Thorold (qui est le meil-
leur préservatif du fer) mêlé dans la proportion d'une partie de chaux pour deux
parties de sable. Les chaînes une fois placées et fixées, il faudra remplir les
cheminées de bonne maçonnerie de blocaille, hcurdée en plein mortier composé
de ciment de Thorold, et puis jointoyée au parfait.
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5.-PLAQUEs DE RETENrUE.

Ces plaques devront être en fonte, le 4 pieds de long sur 3 de large, et d'une
épaisseur générale de 2 pouces, avec rebords puissants pour leur donner plus de
force, tel qu'indiqué au plan.

Elles auront au milieu deux ouvertures de 7 sur 3 pouces chacune, pour
recevoir l'extrémité les chaînes, avec un rebord de 3 pouces d'épaisseur entre
chaque trou et de chaque côté, plus deux autres rebords latéraux entre ces der-
niers, de 2 pouces d'épaisseur. (hacun des trois rebords d'appui aura une en-
taille demi-circulaire dans laquelle s'ajusteront les boulons d'attache.

6.-CAîNES DE RETENUE.

Les chaînons devront en général avoir 7 pieds de long d'un boulon à l'autre,
et se composer alternativement de 7 et 8 barres chacun. Du côté est de la ri-
vière, le dernier chaînon aura 10 pieds de long. Le dernier chaînon sera formé
partout de 8 barres, et afin de les faire ajuster comme il faut dans les plaques
de retenue, ils devront être légèrement courbés par le bout, ainsi qu'il est repré-
senté au plan.

Les chaînons de 8 barres devront être composés le barres de 5 pouces de lar-
geur sur 1 de pouce d'épaisseur. Les barres seront du meilleur fer forgé d'An-
gleterre ou des Trois Rivières ; elles seront plus larges aux bouts, en forme de
cercle de 71 pouces de diamètre, de manière à pouvoir y percer un trou de 2,
pouces de diamêtre, tout en laissant aux barres vis-à-vis des boulons, la même
section que partout ailleurs.

Pour donner plus dle perfection à l'assemblage des maillons et plus d'unifor-
mité à leur tension, les barres qui devront composer chaque chaînon seront po-
sées côte à côte, dans la position qu'elles doivent occuperrelative ment les unes aux
autres, et on les percera, en commençant par un bout, toutes ensemble et d'un
seul coup ; on introduira ensuite le boulon dans ce premier trou, et on l'y lais-
sera jusqu'à ce que le forage du second joint soit fait de la même manière ; puis
on introduira le second boulon, et ainsi de suite jusqu'au dernier joint. Les
boulons devront être du meilleur fer forgé, bien tournés, et auront 2. pouces de
diamètre sur 16 le longueur.

Du côté ouest de la rivière, il devra y avoir des maillons d'ajustage capables
de changer de 10 pouces la longueur des cables. Ces maillons devront se coin-
poser alternativement de 7 et 8 brides se recouvrant les unes les autres, de ma-
nière à recevoir les gouvions et les coins, aux points d'ajustement, ainsi qu'il
est indiqué au plan. Ils devront être forgés avec le plus grand soin et faits du
meilleur fer possible, et l'on devra suivre pour les percer la même méthode de
forage qu'on a indiquée pour les joints des chaînes, afin que chaque bride fasse
son devoir et que la tension se répartisse également sur chacune d'elles.

7.-LEs CABLES.

Les câbles seront formés chacun (le 1000 brins du rmeilleur'fil de fer recuit et
fabriqué au <charbon d4- terre, No. 10, disposés parallèlernent en, écheveaux sans
fin, ei ficelés en faisceaux cylindriques, d'une rnanière serrée et continue,.au
moyen de fil de fer de même grosseur et de même qialité.

Les 1000 brins, y compris la ligature,_feront un câble de près de 5 pouces de
diamètre.
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Chaque câble se formera de 7 câbles plus petits, composés chacun de 140 à
150 brins (les 7 formant ensemble 1000 brins); chacun de ces petits câbles
sera provisoirement fiscelé de ligatures à tous les 4 ou 5 pieds, jusqu'à ce qu'ils
soient to.us en place, et puis on ôtera ces ligatures, et l'on fiscelera les 7 en
un seul. Chacun des 7 petits câbles formera un écheveau sans fin, et sera com-
plet de lui même, et juste de la longueur qui, lorsqu'assemblé avec la chaîne, à
l'entrée des puits d'amarrage, donnera la flèche de courbure de 26 pieds à la
cha2ette, à sn centre, ainsi qu'il c-t spécifié plus haut.

Aux deux extrémités les croupières seront séparées en deux également pour
recevoir chacune une des barres de la chaîne à laquelle elles seront assemblées
au moyen de boucles intérieures de frottement parfaitement ajustées sur les bou-
löns d'assemblage. Seront attachés de la même manière à la huitième barre
les câbles supplementaires qui doivent être fixés au tablier du pont suspendu et
doivent être placés au côté inférieur des maîtres-câbles à leurs points d'appui
sur les sellettes.

Après que le fil de fer aura été reçu en écheveaux ou en roulcaux, il faudra
d'abord qu'il soit examiné, éprouvé et approuvé par une personne compétente au
service de la commission des chemins ; puis pour en prévenir Ploxidation, on
le fera bouillir dans de l'huile de lin, à laquelle on devra mêler un peu de
litharge, ce qu'il en faudra pour lui donner la consistence nécessaire, et ensuite
on le fera sécher au vent. La force du fil sera éprouvé en en soumettant un
seul brin, placé dans une position verticale, à l'action d'un poids de 1500 lbs.
S'il casse sous un moindre poids on devra le rejeter. Son uniformité de tension
devra aussi être éprouvée, en en étendant horisontalement un brin, soit de 400
pieds de long, entre deux poteaux, et en réduisant la flèche de sa courbure au
moyen d'une nach ine à pouvoir appliquée à l'une des extrémités, jusqu'à ce qu'on
puisse constater par le calcul de la courbure produite par son propre poids, qu'il
est capable d'une résistance égale à celle ci-deseus mentionnée.

S'il est bien rouillé il devra être pareillement mis de côté, et s'il vient à se
rouiller avant (le lui faire subir l'immersion dont il est parlé ci-dessus, on aura
soin dle le dérouiller comme il faut.

Chacun des sept petits câbles devra être formé de la même*manière, l'un
après l'autre, sur les mêmes points extrêmes et supports intermédiaires, pour
être posé en place sur les sellettes et tanché successivement à chacun (les mail-
Ions des chaînes de retenue, en leur donnant la déflexion spécifique de 26 pieds
après leur pose.

Le mode de fabrication sera laissé à l'ingénieur surveillant.
Pour la construction des petits câbles, les points d'appui inter médiaires

seront des sellettes en bois posées sur les piliers, à côté des sellettes de
fer, et arrondies par le haut, avec entailles circulaires pour recevoir les fils
afin d'en faciliter le ficelage, au moyen de ligatures à tous les 4 ou 5 pieds,
comme il est dit plus haut. Lorsqu'un écheveau die fil sera épuisé, le bout en
devra être épissé avec le bout de l'écheveau suivant, de manière à ce que le tout
ne forme qu'un fil continu dans tout l'ensemble. L'épissure se fera en aplatis-
sant les bouts à assembler, sur une longueur de 4 pouces, allant en s'effilant dle
lépaulement à la pointe[qui se terminera en taillant, et en les ajustant l'un contre
l'autre et les ficelant bien serré et d'une manière continue au moven d'un fil
de fer No. 30.

Les bouts du commencement et de la fin de chaque câble devront être, soit
assemblés de la même manière, ou bien attachés à la partie du câble la plus
rapprochée de leur extrénité, par une ligature semblab!e, pour les,empêcherde
glisser-sur les boucles.
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Les épissures devront être éprouvées de temps à autre, au moyen de poids
ou de leviers, et elles devront être assez fortes pour ne point casser avant que le
fil même ne se rompe ailleurs.

Les boucles devront être en fer forgé, d'un quart de pouce, d'épaisseur.
Les câbles supplémentaires devront se. composer de 100 fils de fer et être for-

més sur des boucles provisoirement placées sur terre pour cette fn.
Les câbles supplémentaires seront placés les premiers au centre des sellettes.

De chaque côté viendront deux petits câbles; on en posera trois sur ces deux,
et les deux derniers sur ces trois; de cette manière, il- sera facile, après avoir
ôté les ligatures des petits câbles, de former le câble entier qui devra être ficelé
bien serré et d'une manière continue d'un bout à l'autre. Les câbles supplé-
mentaires entre les piliers seront ficelés par intervalles de 12 pieds,:enfil de fer
du No. 18, et les ligatures seront de 12 pouces, mais du côté de terre ils de-
vront être ficelés avec les maîtres-câbles, comme si c'en n'était q'un seul, aussi
loin que la chose pourra se faire.

Durant l'opération du ficelage il faudra tenir les câbles constamment saturés
d'huile de lin, mêlée de litharge, et l'opération finie et le câble sèché, la ligature
devra recevoir deux couches de peinture, de la couleur que l'on voudra.

8.-SELLETTES ET ROULEAUX.

Les sellettes auront, en'général, 2 pouces d'épaisseur; la surface inférieur
en sera applanie de manière à porter uniment sur les rouleaux, qui devront
avoir 12 pouces de diamêtre et avoir la forme de parfaits cylindres, avec rebords
saillants d'nn pouce (le hauteur sur 1 pouce d'épaisseur. La plaque de fond
on sernelle aura 21 pouces d'épaisseur, avec sa snrface supérieure bien polie,
Elle sera eng g e de l pou;e dans la maçonnerie clu soinmet du pilier et.era
posée d ins un lit de ciment hydraulique. Les rouleaux seront accouplés pa
des plagnes de côié en fer forgé de 4;pouces de largeur sur de pouce d>épal
seur, et les axes auront li pouce de diamêtre.

9 .--LÂ CMÂUsstE.

La chaussée devra être supportée par dep piècesde pont espacées de 4,pieds
entre elles, d'on 'ent re à Pauire. Ces, pi èces auront 14. sur4-pouces de section
à lur'cenire, et 12 sur 4.ptuces à leurs extrémités. -

Les gardes..corps, les pièces de pont, les longuerines et le.,preinier,plancher,
devront tous être de la meilHlere épinette rouge,. seike,à orde. Le second plari
cher devra êtré en ch.êne de 1, pouce d?épa,isseur, en panches de pas moins de
16 pieds de long, poséeslans le sens longitudinal, àjoints brisés,-et içouéesaur
pieces de pont avec ¶ies fi hei de 6L pouces, de 5à4a livre, et4ansa 1 proportion
de 12'lbs au eré. Le seéogd-plapchendevra être-fixéauspremierau moyen
de fiche de'4, pouces, de 12 à la livre. L'un ,t l'autre, planchersidevront être a
jomtls se~rgés, laeu devant .s'epoer par des, dalots deý2 pouces pratiquéssde
distance en distta'nce sur les côtés. Toute la charpente du tablier deyra êtme en.
beau bois de sciage i,çn pioli, et construile suivant les dmensxons du plan, etrie
centre-de alihe dera être soùL'e4d'environ 18pouc1 au-dessusde4a ligge
horisontale Des sablières "de 8 sur 8, pouces,,en ,hêne et, tout, d'une pièce,
devront prendre-dàns la iaçodnerie des culées ét s'étendre à une distance de
42 pieds, jusqu'aux points d'attache des câbles supplémentaires, en dessous du

11
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tablier, pour en supporter les abouts. Les pièces de ferme devront avoir de 32
à 48 pieds de longueur, et être posées régulièrement à joints brisés ou de recou-
vrement.

Pour plus amples détails on devra avoir recours au plan.
Après la pose des pièces de pont et du plancher les matériaux des garde-corps

devront y être apportés et distribués uniformément vis-à-vis de la place qu'ils de-
vront occuper, et avant de les ériger en place, on changera le plancher, d'une
manière uniforme, d'une charge de pierre de ý50 tonneaux, après quoi on ajustera
les tiges de suspension de manière à donner au tablier la courbure voulue, et
ensuite on posera le garde-corps de chaque côté, ainsi que le trottoir, suivant le
plan.

La chaussée terminée, les gardes-corps et les bouts des pierres du pont de-
vront être pienturés de trois bonnes couches de céruse et d'uile. Les pièces de
pont, les longuerines et le dessous du premier plancher seront blanchis de deux
bonnes couches de chaux. Avant de recouvrir le premier plancher et les pièces
de pont, la partie supérieure en devra être bien enduite de goudron minéral.

L'extrémité des garde-corps devra être terminée par un poteau auquel la main-
courante devra se relier au moyen d'un tirant de fer de 6 pieds de long sur 2-
sur î de pouces, pris de cbaquecôté de la main courante et boulonné d'un bord
à l'autre.

La maçonnerie des culées devra être faite de manière à encastrer les pôteaux
et le bout des longuerines et solives, et cet encastrement devra avoir assez de
jeu pour que le tablier puisse se soulever ou se rabattre suivant la contraction
ou l'expansion des câbles.

10.-TIGEs DE SusPENsioN.

Les tiges de suspension seront formées de 28 brins de fil de fer recuit No. 10,
le même que pour les câbles, façonné en écheveaux et épissé par les bouts.
Elles devront être faites sur leurs propres boucles qui seront espacées de la dis-
tance qu'elles devront avoir après la pose définitive, et l'on donnera au fil, en le
dévidant autour des boucles, le degré de tension qu'il conviendra pour la rendre
uniforme sur tous les brins, et puis on les ficèlera avec du fil No. 18 en ligatures
de 3 pouces de largeur, espacées de 6 pouces entre elles, ou bien l'entrepre-
neur pourra, s'il le veut, y substituer du " Patent Improved Iron Rope," de 2J
pouces de circonférence, et de 5J livres à la brasse. L'assemblage des
tiges avec les câbles devra se faire au moyen de bandes de fer forgé de 2, sur
1 de pouces, prises autour du câble et formées de manière à laisser pendre deux
oreilles percées entre lesquelles s'introduiront les croupières et boucles des tiges
qui y seront fixées par un boulon à vis de 1 pouce de diamètre. L'assemblage
avec les pièces de pont se fera aussi à-peu-près de la même manière. on saisira
le bout de la pièce dans un collier ou étrier de fer de même dimension, et on y
attachera la tige de la manière qu'il vient d'être dit. Tout ajustement', qui
pourra devenir nécessaire ensuite, se fera au moyen de coins ou de plaques de
fer qu'on introduira entre le collier et le dessous de la pièce de pont.

On pourra se dispenser des colliers de fer pour les 2 ou 3 pièces de chaque
côté du milieu du pont, ainsi que des bandes correspondantes du câble, qu'on
pourra relier aux pièces de pont au -moyen de fil de fer convenablement posé et
de- coins insérés entre le câble et les pièces pour les serrer davantage et, les, affer-
mir ensemble.
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11 .- MÇomvRroe.

Le rez-de-chaussée des piliers ainsi que les murs de refend devront êre en
maçonnerie de moëllons taillés à joints de ; de pouce et posés en assises regu-
lières de pas moins de 18 pouces d'épaisseur, afin d'avoir un corps d'appui sûr
et solide, et cette maçonnerie sera faite au mortier de chaux ordinaire, excepté
aux joints, sur une distance de 8 pouces du parement, où l'on devra empl'oyër
le ciment hydraulique.

Les pierres de parement seront posées en boutisses et panneresses, disposées
entre elles et l'arrière-mur de manière à faire un tout solide. Les joints de lit
et les joints de tête devront être pleins, les premiers jusqu'à 18 pouces et les
seconds jusqu'à 12 pouces du parement des massifs. Les boutisses' n'aùront
pas moins de 3 pieds de large de face, ni moins de 4 pieds de long, et les pan-
resses devront avoir au moins 3 pieds de long. - Il y aura, autantque possible,
une boutisse pour deux panneresses. L'arrière-mur devra être parfaitémentade
niveau avec chaque pierre de parement, et il devra aussi y:avoir desboises'à
mni-distance enire celles du parement. Dans l'arrière-mur, on pourra' faire
deux rangs de pierre pour chaqué'assise, de face.' Lès piliers deVront*êtré&en
pierre de forte dimension, bien taillée à la boucharde, et'posé'eà assises et joints
pleins dans du mortier hydraulique. Les assises devront être disposées de la
manière indiquée au plan, et elles ne devront pas avoir moins de 18'pouces d'é-
paisseur. Les assises les plus épaisses seront placées aubas. .'Les joints n'excède-
ront pas de .- pouce en épaisseur. La pierre de couronnementsérà: tout di'n
bloc, de 41 sur 6 pieds sur 12 pouces d'épaisseur. Les quatre derniers raùgsUde
pierre immédiatement sous la pierre de couronnement seront reliés entre elles par
des boulons ou goujons de la manière qui pourra être prescrite.

L'entrée des puits d'amarrage, au niveau du sol, devra être en pierre
taillée au marteau, avec joints de 3 de pouce, et posée dans le mortier
ordinaire. Il y aura une voûte en briques renversée à I'intéri'ur et les orifices
seront recouverts d'une dalle en pierre de taille prise dans le ciment.

Les culées, entre les piliers et les 'puits d'amarrage, du côté est dé la iviè#e,
devront être construites en maçonnerie de blocaille des dimensions 'représentéès
dans le plan, posée dans le mortier de chaux ordinaire, et formant un mur solide
et fort, dont les joints devront être proprement tirés, -comme aussi la partiele
l'approche de l'est qui s'étend jusqu'à la côte du chemin solide qui'terrnine ce
qu'on peut appeler les approches du pont de ce côté de larivière, on on ura
y substituer, au désir de Penirepreneur, entre les piliers et les puits d'arnarrage,
un bon remblai de terre, avec talus de 2 sur 1, biea couvert de tourb et éniê
de graine de foin.

Les espaces vides entre les murs de la culée de l'est, et dans les environ'dès
puits d'amarrage sur le côté ouest, seront remplis de pierre de. rebut, et les"dedx
approches seront recouvertes de 10 pouces de macadam pour en fairéun' bbn
'.cheiin Je roulage.

Il devra être aussi posé de chaque côté des culées de bons.parapets en Idis
avec' rnain-courante, tel qu'indiqué au plan.

1.2.-LA FONTE.

Les 'fontes devront être de la meilleure qualité-parfaites de frme et'parfaiie-
ment saines. Après les avoir bien chauffées, on leur donnera une :coÙliti.

corrosive d'huile de lin et de goudron minéral, appliqués à l'état chaud.
L'entrepreneur devra faire faire et se procurer à ses dépens tous les moules

dont on aura besoin pour les fonte
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Tous les ouvrages devront être exécutés de la manière la meilleure et la plus
habile, strictement en conformité des plans et devis, et des directions et instructions
que l'entrepreneur pourra recevoir de temps à autre de la personne commise à cette
fin par la commission des chemins. Ils devront aussi être faits par des per-
sonnes compétentes dans chaque branche, et il n'en sera rien laissé à faire à
des ouvriers inférieurs: personne, non plus, ne sera employé aux travaux, à
moins que la personne commise par la commission, ainsi qu'il est mentionné
plus haut, n'en approuve l'habileté et le degré de confiance.

L'entrepreneur devra aussi se procurer à ses frais le terrain nécessaire pour
ses opérations de chantier, et fournir tous les matériaux, outils, ustensils et ma-
chines, ainsi que tous les échafaudages, amarres, cordages, blocs, etc., et tout
l'attirail nécessaire pour lérection du pont, et il sera tenu de le compléter con-
formément aux plans et devis le ou avant le 1er de décembre 1855.

Tel est le devis auquel il est référé dans le marché passé ce jour, par el entre
les parties soussignées et devant les notaires aussi soussignés, auquel marché,
le dit devis est annexé comme devant ou faire partie dans toute sa teneur.

(Signé,) SIMON OCTEAU,
" E. DALAIRE,
" WM. H. LEMOINE,
" J. B. CARRIER,

JOHN ROWLEY,
" JAMES GIBB,
" EDOUARD J. DEBLOIS,

" F. LANGLOIS, N.P.

QuiBzc, 28 juillet 1854.

(Signé,) THOMAS A. WALKER,
Par procuratien pour

ROBERT WALKER,
" CHARLES WALKER,

GEORGE-HALL,

" LS. PRÉVOST, N.P.

(Vrai copie.)
LS. PRÉVOST, N.P.

1857.
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No. 3.
MARCHÉ ENTRE WALKER ET LES SYNDICS.

A UJOURD'HUI, le 28e jour de juillet de l'an de grâce 1854, pardevant nous,:
les notaires soussignés, dûment commissionnés et assermentés, demeéii

rani en la cité de Québec, dans la province du -Canada, ont comparu :en per-
sonnes: Thornas Andrew Walker, ingénieur et entrepreneur, demeurant:en-la
cité de Québec, d'une part; et James Gibb, 'écuyer, demeurant sur 1echermin
St. Louis, près de Québee; John Rowley, écuyer, médecin,. demeurantenJa'
cité de Québec; Edouard Joseph DeBlois, écuyer, ayoet,.demeurant àjaatd
nadière, dans la Banlieue de Québec; William Henry Lemoine, écuyer,
demeurant. en la paroisse de Château Richer, dans le comté de Mdritmorency-;
Etienne Dalaire, écuyer, demeurant en la paroisse de Noire-Dame Idce la Vic-
toire, dans le comté de Lévis; Simon Oeteau, écuyer, demeurant en la paroisse
de St. Joseph, Pointe Lévi, et Jean Baptiste Carrier, écuyer; demeurant en la
paroisse de St. Henry, dans le dit comté de Lévis, ions syndics dûment nommés
pour l'administration des chemins à barrières des environs de la cité .de Québec
et y conduisant, par et en vertu d'une ordonnance du gouverneur du Bas Ca-
nada et de son conseil spécial, passé dans la 4e année du règne de Sa Majesté,
eh. 17, intitulé: "Ordonnance pour pourvoir à l'amélioration de cërtains che-
"mins dans le voisinage de la cité de Québec, et y conduisant, et pour établir
"un fonds pour cet objet," agissant encore en vertudes diapsitions d'ede
la législature, passé dans les 14e et 15e années du règne de Sa Majesté, eh. 133,
intitulé: " Acte pour autoriser les commissaires des chemins à barrières de Qué-
"bec à faire une émission de débentures à un montant limité aux fins d'acheter et
"reconstruire le pont Montmorency," et agissant encore en vertu des d isposi-
tions d'un autre acte de la législature, passé dans la 16e année du règne de Sa
Majesté, ch. 235, intitulé : " Acte pour permettre aux syndics des chemins à bar-
"rières de Québec d'émettre des débentures à un certain montant, et pour
" mettre certains chemins sous leur contrôle," les dits syndics, parties aux pré-
sentes en leur qualité de syndics des chemins à barrières de Québec, d'autre
part.

Lesquelles dites parties ont fait marché, stipulé et contracté comme suit,
c'est-à-savoir :

Le dit Thomas Andrew Walker s'oblige par les présentes de bâtir, ériger et
construire, finir et compléter, d'une manière forte, solide et habile, avec les ineil-
leurs matériaux, et d'après L'art, le tout bien exécuté, et sujet à l'inspection et au
jugement de personnes compétentes, -et sous -la -surveillance-de-1irgéideurrde
la commission des chemins à barrières, un pont suspendu sur la rivière Mont-
morency, en haut de la chute; le dit pont devant être jeté sur la dite rivière
Montmorency au-dessus de la chute, à quelques pieds en amont de la tête de la
cataracte, ou suffisamment éloigné pour donner une base sûre et solide aux fon-
dations des piliers, la ligne de centre exacte devant être marquée par lingé-
nieur de la commission des chemins à barrières; et à ces fins le dit entrepre-
neur promet et s'oblige par les présentes d'exécuter tous les ouvrages
mentionnés et détaillés dans le devis du dit pont, de la meilleure manière, et
d'après l'art, en se conformant strictement aux plans et devis, et aux ordres et

WAppedie(N 2. eml8 ,
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instructions que pourra lui donner de temps à autre l'ingénieur de la com-
mission des chemins.

Le dit entrepreneur s'engage de plus à trouver et à fournir tous les matériaux,
outils, ustensiles et machines, ainsi que toutes autres choses nécessaires pour
lérection du dit pont, les dits matériaux de toutes sortes et descriptions devant
être des meilleurs sous tous les rapports et sujets à la visite et inspection de
personnes compétentes.

Le dit entrepreneur s'oblige de plus de commencerles dits ouvrages immédia-
ternent après la l)assation du présent marché, et de finir, compléter et livrer le
tout aux dits syndics, le ou avant le 1er jour de décembre 1855. Les dits syn-
dics devront pourvoir à l'achat de tout le terrain nécessaire pour, l'élévation et
les approches du dit pont de chaque côté (le la rivière.

Le présent marché est ainsi fait et passé pour et en considération du prix et
somme de £7,200, argent courant de cette province, que les dits syndics des
chemins à barrières de Québec promettent et s'obligent, par les présentes, en
leur dite qualité de syndics, de payer au dit entrepreneur en débentures à être
émises en vertu des dispositions des dits actes du parlement, ou d'aucun autre
acte du parlement autorisant l'émission de nouvelles débenturcs, ou à même
tous fonds que les dits syndics pourront avoir en mains à l'avenir, en et par ver-
sements selon et à*mesure que les dits ouvrages avanceront, sur les, certificats
de l'ingénieur, le dernier paiement devant se faire lorsque les dits ouvrages
auront été complétés à la satisfaction des dits syndics et par eux reçus; les
dites débentures rachetables à quinze ans de la date de leur émission et portant
intérêt à six pour cent par an, le dit intérêt payable semil-annuellement, et les-
quelles dites débentures le dit entrepreneur sera tenu de prendre et accepter au
pair et pour la valeur qu'elles exprimeront en argent courant de cette province,
sans qu'il puisse prétendre et implorer aucune dépréciation de leur valeur
vénale d'aucune manière que ce soit.

Et à ces présentes sont intervenus et ont comparu personnellement; Cha'rees
Walker, ingénieur, de la cité de Québec agissant corme procureur, dûment
nommé aux fins spéciales des présentes, de Robert Walker, écuyer, du township
de Stanfold, dans le Bas-Canada, en vertu d'une procuration passée en Plétude
de F. X. Pratte et son confrère, notaires, le 26e jour de juin dernier, dontcopie
authentique est ci-annexée, et George Hall, écuyer, de la cité de Québec,,nar-
chand épicier, et membre du conseil de ville ; lesquels, après avoir;eu. elipris
communication du présent marché et du devis y annexé, se sont portés et paAes
présentes se portent cautions solilaircs pour le dit entrepreneur, en.fa.veuredes.
dits syndics des chemins à barrières de Québec, ce acceptant, pour-la due, et
entière exécution, par le dit entrepreneur, du présent marché, ctde .tous:les
engagements par lui ainsi contractés en vertu des présentes, à tous et chacun
desquels les dits Robert Walker, par son procureur,.et George .Hall, s'obligen's
eux, leurs hoirs et ayants-cause, conjointeneit et solidairement avec le'dit entre-
preneur, l'un pour l'autre et un d'eux seul .pour le tout, sous les diverses ren'on
ciations. requises par la loi, les dites cautions en faisant leur propre .affaire
comme seuls et principaux obligés.

Le dit entrepreneur s'engage dé plus à payer au notaire sônssigné son dn
raire pour le pré>ent coitrat,"y inclus une copie d'icelui ,et du dit devispour
les dits syndics; E potr l'exécution des présentes, les dites riartie ôntfi
élection de domicile irrévocable comme suit, c'est à savoir: Le~di fiëprir'
et les-dites-cautions en la 'demeure~du 'dit entrepreheur à Qtébec; et"YëPdits
syndics au bureau de la commission dée cheiinsenla éite eitFdeezuéSec
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Ainsi fait et passé dans la dite cité de Québec, en Pétude de Louis Prévost,
lun des notaires soussignés, les jour et an ci-dessus en premier lieu mentionnés,
sous le No. 5041. En foi de quoi les dites parties, agissant comme susdit, ont
signé les présentes avec nous dits notaires, après lecture faite.

(Signé,) THOMAS A. WALKER,
par procuration pour Robert Walker

CHAKIES WALKER,
GEORGE HALL,
JAS. GIBB,
JOHN R2WLEY,
ED. J. DEBLOIS,
W. H. LEMOINE,
E. DALAIRE,
SIMON OCTEAU,
J. B. CARRIER,
L. PRÉV OST, N. P

F. LANGLOIS, notaire.

Vraie copie de la minute demeurée de record en iion étude.

L. PRÊVOST, N P.

No. 4.
RAPPORT DE M. RANKIN SUR LA CAUSE DE LA CHUTE DU PONT

SUSPENDU DE MONTMORENCY.

Messieurs,-En recevant la nouvelle de la chute du pont suspendu' deM>ntf
morency je me suis empressé de me transporter sur les lieux, en coinpagnié
M. T. A. Walker, P'entrepreneur, pour en examiner la cause.'

Nous avons- trouvé que le 2nd chaînon de la chaîne de retenue duind-ouesî
s'6tait cassé à environ 3 on 4 pieds au-dessous d aniveau- du sol. Là'secóüsée å i
en arésulté pour. le: câble opposé a fait manquer le premier ch'anon de la clíaße
du sud-ouest, et le câble en sautant pardessus ce pilier en alempor ê'une pai
de:la corniche. -L'amarrage du côté est de la rivière est resté parfaitement-iíjì
tact et le pont s'y trouve suspendu dix haut des piliers'dans l' chute. Pésè*ue
tout le bois du pont a été emporté par le torrent. Aucun desfiliers n a de mål
à lexceptiou-de la corniche que 'le câble a endommagée en sautant.

Je~sis-sous l'impression que comme cet àmarrage a été construit an cotffé
cement dle l'hiver, la gelée l'aura travaillé, et que du:momént que le délf*i
sera fait sentir à la surface, il aura obéi sous la, tête des maillons, et ceux;-ci e-
nant a porter contre Pangtearocher, n'ont pu résister a cette.pression transver.
sal.. Cela étant, la mnême chose, serait pareillement arrivée, les ehlaines eussent-
ellës M deux ou trois fois 'plus fqtes.

Cependant,.sans cette malheureuse_ circonstane, elles étaient, capablesqde
supporerne charge six fois plus.forte que celte..dgpont. ,;'
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- Nous avons examiné sept des barres cassées de l'amarrage du nord-ouest, et
à l'exception de deux sur le bord desquelles nous avons remarqué de légères
pailles, elles étaient toutes parfaitement saines. Ces pailles n'étaient pas assez
fortes pour occasionner une rupture.

Je suis, etc.,

(Signé,) WM. H. RANKIN.
1er nai 1856.

à o. 5.
AUX SYNDICS DES CHEMINS A BARRIÈRES DE QUÉBEC.

QUÉBEC, 12 mai 1856.
Messieurs,-Je prends la liberté, pour me rendre à votre désir, de faire Les

remarques suivantes sur le rapport de MM. G. R. Baldwin, I. C., Wm. Chessell,
D. I. R. et du ileut. col. Renwick, I. R.

Il est satisfaisant de voir que ces messieurs ont trouvé que les piliers n'ont
point eu de mal, a l'exception des corniches de trois d'entre eux qui ont été
dérangées par les câbles, parceque, d'abord, la maçonnerie était la partie la plus
coûteuse de Pouvrage, et ensuite parceque ce fait prouve la fausseté et la malice
de la rumeur qlue les mauvaises langues .nt répandue avec tant de soin avant
Paccident, savoir, que les piliers étaient enfonoés et penchs.

La cause immédiate.de la destruction IL pont est atiibuí-e à ce que la
maçonnerie des massifs a été faite en hiver (voir 5e et 6e paragraplies du'rap-
port). Je concours parfaitement dans cette opinion, et je suis excusable parce-
qu'aucuns des intéressés ni personne plus au fait que moi des effets de la gelée
dans ce pays, n'y ont objecté. Au contraire, plusieurs maçons, en qui j'avais
la plus grandesconfianée, m'ont'assuré qu'ils avaient été certainement dans Pha-
bitude.4e bâtir en -plein cœur d'hiver. Vu'la difficulté des temps et d'antres
causes d'empêchement, l'entrepreneur n'a pu pousser ses travaux avec, éneigie
pendant Plété, et ce ne fut qu'en .automnie qu'il put faire un effort pour finir-l'ot-
vrage. ,Le fer desmaillons .n'était pas encore arrivé, et c'est ainsi que les i*a'vage maeferds mntillonsr'étaitlos,
vaux des massifs ont dû être remis jusqu'à la fin de l'année pour être repris alors,
attendu qu'autrement il aurait fallu retarder tout l'ouvrage d'une autre année.

L'entrepreneur d'un autre côté ponssa les travaux avec toute la diligence qu'il
lui à été possible, à cause de Pétat dangereux du vieux pont, et parcequ'il a été
souvent pressé de le faire.
.Quant à la dernière partie du 6e paragraphe du rapport, je prendrai la. ibe'té

de dire que dans une conversation que j'ens avec l'entrepreneur (M. Wal r,
au sujet des blocs de' pierre en question, je concourus dans son opinion,;qu'1.
n'y en avait pas. besoin où le roc était, solide, et qu'il ne pouvait donner aux
têtes des chaînons aucun appui· artificiel aussi bon que celui auquet la nature.
avait pourvu elle même.

Cependant, j'étais d'avis que les plaques de fer étaient absolument néces-
saireset:ce, n'est:que 4out.,,récemment 'que-jai appris quion n'en avaitpas. mis
à l'amarrage du S. E., qui a été, bâti-le;premier. .,.., -
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Pour se convaincre de la vérité de mes intentions sous ce rapport, il siuit de
regarder au plan que je fis en grand des amarrages, en septénbre 1855, rs'le
temps qu'on s'est nais à constraire le premiier, et'dontj'ai donné une cdpie 'à lins-
pecteur de la maçonnerie pour sa gouverne, lequel indique cette girnde pie'rxe
d'appui sous la tête des maillons qui ont cédé.

Plus tard, néanmoins, il fut jugé à propos de construire les massifs en assises
obliques, mais messieurs les signataires du rapport semblent avoir passé ce fait
inapperçu, et ils n'ont pas vu non plus que les massifs ainsi construits auraient
eu à supporter une partie considérable de la pression des câbles qu'on 'vai sou-
levés de la ligne directe entre les têtes des derniers chaînons et les points de
suspension, et que de cette manière la pression, agissant sur la partie sup&
rieure de l'ouvrage, aurait tendu à empêcher tout mouvement dans la partie
inférieure et à détruire la grande importance qu'auraient eu les pierres d'appui,
si les massifs enssent été construits d'aprèsi.le plan.

L'élévation des câbles au-dessus de la ligne droite rendait impossible le dé-
rangement des piliers par le passage des charges, éonrrie'ç a éc le cas à Niagara.

Quant au fer, je n'ai qu'à dire qu'on le considérait si bo à Québec, que. s'il
y eut eu un endroit de la construction qui en eut exigé de meilleur qu'un autre,
je l'aurais employé là.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) M. H.''RANKIN,
Ingénieur civil.

AUX SYNDICS DE LA COMMISSION DES CHEMINS A BARRIÈRES
DE QUÉBEC.

QUfsEo, 6 mai,
1Ionsieur,-Nous étant, M. G. R. Baldwin, ingénieur vil, M.ChesselI, dÎ

département des ingénieurs royaux, et moi, rendus, lundi'le. 5du courant, con-
formément à votre requisition, au Sault Montmoreney, pour :examiner;les tiiines
du pont suspendu qui est tombé le 30 ultimo, après. avoir-ét.é ouvert an public
quelques jours seulement,,'et pour retracer.la cause de sa chute, nous avons
trouvé:- ''

1.--Un 'pilier intact, et le haut des trois' autres dégradé parle passage des
câble's lors de la chute du' pont. 'Le corps -de .tous' les piliers-intact. "'

2o.-Les câbles et une partie du pont pendus aux pilie-sysur la' rive gauthe
de la rivière, ét les câbles légèrement dŠrangés sur.,Is!selfetter; lesyextrémi s
détachées:des câbles pendantes dans'leprécipice' et immergées daùs la ,caséndé)
de 220 pieds. 'n

So.-Aux amarrages de la: rive droite ou 'ôté,ouesVde la rivière, les maillorisg
de 7 -pieds, sur 5 sur - de pouces- 'cassés à environ $ piedsplns'bas que' la stria
face du sol. ' ''

4&-Oaß ndta&' la' 'ruotùre fatale a eu 'liu à l'amarrage 'du nord-onest,
rive dròité& 'd& 'la'èr; ela démolition qui 's'eni:snivit a été-instantane:.
Les8 maillons de fer étaient cassés vers lënrmileu. ' " " or
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5o.-La maçonnerie de cet amarrage avait été faite en décembre dernier, à
ce que nous avons appris.

Onnous a dit que,la.plaque de retenue était fixée et encastrée dans le roc so-
lide a environ 2Q. pied* sous sol.

Nosavons trouvé les chemmees remùplies de blocaille, le mortier de chaux
rnou et'qu7en partie. dégelé.

Les deux premiers chaînons, ainsi qu!envi-on la moitié du troisième, à partir
de li pläqe de retenue, nous ont semblé porter contre le roc solide, mais.plus
haut les chaînes 1ppuyaient sur un .massif en maçon.nerie brutes cdmme elles
fràimint une couribe a par du rermer chaînon qui était vertical, àaHller au
ÿo'it'dé'joctilon ed les èâbles, en debors du mnassif le poids du pont avait
comprimé la maçonnerie de blocaille et arnerié le milieu du Se chaînon à
appuyer contre l'angle du rocher.

L'immense poids di pot agissiant sur ce levier et produisant une pression
transversale, Jes barres durent casser successivement les unes après les autres.

Leont.sé tdant dans sa chute fit casser l'amarrage adjacent du même côté,
et cô6té -dpp'osé à 'amarrage sud-est la partie des chaînes en dehors du roc s'est
enfonçée de 4J pouces dans le massif en maçonnerie, bien qu'il aiété bâti
en octobre.

A l'amarrage du nord-est, construit en novembre dernier, il parait qu'immé-
diatement avant l'ouverture du pont au public, on avait trouvé 6 maillons sur
8 de cassés, mais qu'on les avait remplacés, les deux barres qui avaient résisté
ayant dû probablement pour quelque temps supporter toute cette partie du pont.

6o. La cause immédiate de l'accident est déjà exprimée au 5e paragraphe.
D'après le plan, primitif de MM. Keefer et Rubidge, et le devis signé par les

parties aurarché, il devàit.y avoir de grosses pierres, de pas moins de 4 sur 4
pieds sur"1 pied 6poucei, solidemen èenagées dirsde là raçonnrieb-ùte
et placées dans·une position correspondante à la tangente de la courbe formée à:
haque joint. "Le'dessus de ces pierres devait être taillé et découpé de nianière

àýyengager, vis-à-vis des joints, les plaques d'appui, qui devaient étre en fer
forgé et avoir î de pouce d'épaisseur, et 10 sur-16 pouces de superficie ; toute
la maçonnerie qui devait entrer dans la construction des puits et systèmes d'a-
marrage devait être. faite. au mortier hydraulique de Thorold (qui est le meilleur
préservatif du fer), mêlé dans la proportion d'une partie de chaux pour deux
parties de sable. :Les:chaînes une fois placées et fixées, on devait remplir les
chem'inées de bonne maçonnerie de blocaille, hourdée en plein mortier composé
de..ciment.de Thorold et puis jointoyée au parfait.

Il parait que ces pierres et ces plaques d'appui ont été tout-à-fait omises, e i -

semble qu'on n'avait pas compris la nécessité non plus que l'importance de les
saisir de manière à ce qu'elles ne pussent en aucune façon, en cédant, amener la
moindré pression sur1eý milieu des maillons, mais nous pensons que la démoli-
tion, qui a-été si immédiate, est-plutôt due à ce qu'on a bâti en plein biver par
un froid de plusieurs degrés au-dessous, de zéro.

Nous sommes d'avis-que lIa maçonnerie des massifs aurait dû être faite con-
formément au devis;et assez à-point pour, leur donner le temps de s'affermir
avant de les soumettre à aucune pression.

Nous ne croyons pas que le ferde=maillons-cassés fut suffisamment bon.

Nous avons l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) GEO. R. BALDWIN, I. C.
WM. CHESSELL, JhDm.1;&! iJ'

W. T. RENWCK, Lt. Col. 1. R.

ictorîei,,. ý-A
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Qrr#zEc> 29 janvier385
- Monsieur,-J'ai instruction de la part des synd es es ceminilbàfrièresWdA
Québec, de vous prier de faire e sorte qu oiqueh monsieur
attaché au département des travaux publics de leur fournir n rapp«ort sui P'aéiat
actuel du pont Montnorency qu'ils sont sur le point d'achéter conformé nt à
l'acte de la dernière session du parlemerit: . -

Si c'est un effet de la bonté des .bonorables commissaire, du bureau des a
vaux publics, les syndics aimeraient à se prévaloir des servicede M . Ràbti
qui a déjà eu la permission d'agir pour'eux.

J'ai Phonneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant servitenîr,ý

J. PORTER,
Secrétaire de syndics.

T. A. BEGLY. écuyer,
Secrétaire des travaux publics,

Québec.

TRAVUX PUBL cs

QuEBEc3 janvier 852.
Monsieur,-Jai instruction d'accuser ception, de votrelettre du 29icou.mut

et de vous informer en réponse que c'est, avec-beaucoup d plirquew es corp
missaires accèdentà lademande des syndies2 des chemins à.barrièresdeQué,
en.mettant à leur dispositionles seryices, de M. Rbidge dansle but defaire
Pinspection du pont Montraoency

J'ai lhoinedrdlêtre monie
Votre obéissarit kerthen

* .. :.. THOMAS A. BEGLYnaq
Secrétaire.d,

'nsieur,-Côminé le térnpsde là ré-ouveiture du aféñ ent i , 4r es
syndics des chemins à barrières d' Qée : le di ' Ve
du pont .supendu qu on proje. e <sur iviere?. . ency;,t eno

suspenn uam e Mërmos et co éqovacils îâm'npýrié ',-en e- oi ètinaê ois è fft7~t

' Je-suis monsieur,, s t peag kp 'en, 5 .
Votre très obéissant serviteur,

J. PORTER,
Secrétaire des s es.

SAMUEL KI EFE r ,, .
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MONTRÉAL 7 février, 1853.
Cher monsieur,-En réponse à votre note du 25 courant, je dois vous dire que

j'ai été si occupé par mes études de chemins de fer et autres devoirs que j'ai en-
trepris pour les commissaires des travaux publics, que je n'ai pas encore en le
lemps. de faire un autre devis du pont Montmorency: tJ'ai le plan devantrnoi,
et j'ai instruction de dresser le devis et de vous envoyer le tout avant. Pouverture
du parlement.

Veuillez bien assurer~vos syndics que je me sens un intérêt trop profond ,pour
le magnifique édifice qu'ils se proposent de bâtir, pour le laisser négliger, et que
je vais tâcher de leur en envoyer le plan et le devis aussitôt qu'il me sera possi-
ble de les dresser.

Je demeure, mon cher monsieur,
Votre bien dévoué,

(Signé,) SAMUEL KEEFER.

J. PORTER, écuyer.
Secrétaire des chemins à barrières,

Québec.

E.
QUÉBEC, 4 août 1853.

Monsieur,-J'ai instruction de la part des syndics des chemins à bar-rières de
Québec, d'attirer votre attention au devis du pont suspendu projeté surla rivière
Montmorency, que vous avez eu la bonté de promettre de dresser pour eux.

Les syndics ont hâte de pouvoir commencer les travaux, mais ils ne peuvent
demander de soumissions avant d'avoir devant eux lé document en qu~etion

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. PORTER,
Secrétaire des syndics.

SAMUEL KEEFER, écuyer.
Montréal.

QUÉBEC, 10 août 1853.
Cher monsieur,- -Pai eu le plaisir, le 4 de ce mois, de vous exprimer le désir

qu'ont les syndics des chemins à barrières de Québec deconïiëerè2Pôëisus-
pendu de la rivière Montmorency, chose qu'ils ne peuvent fai'a-is :voir le plan
et le devis que vous leur avez promis. Ils m'enjoignent de nouveau de vous
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écrire pour vous prier une seconde fois de leur faire le plaisir de leur adresser
ces papiers aussitôt que vous pourrez lefaire, attendu que la saison est déjà bien
avancée.

Je suis, cher monsieur,
-Votre obéissant serviteur,

J. PORTER
Secretaire dès syndIiés.

S AMUEL KEEFER, écuyer, .:..

Montréal.

[Lettre de Samuel Keefer, écuyer; original non signs.}

MONTRÉAL, Il août 1853.
Mon- cher monsieur,-Vos lettres du 4 et du 10 du courant me sont parvenues,

etje dòisvou faire apologie pour le retard que je mets malgré moi à vous
faire tenir le devis de votre pont.

Depuis mon retour des Etats j'ai été si occupé d'affaii-es d.ciïèi&'delfer
que je n'ai pu donner une seule minute de mon ternps autre chose.

Je me propose de faire tout en mon pouvoir pou'r dresser le devis dans le cours
de la semaine prochaine, et comme le plan est prêt et a été envoyé à M. Ru-
bidge, j'espère que vous serez alors en possésiöi de tous l6s renseignements-né-
cessaires pour donner l'ouvrage à l'entreprise.

Je demeure, mon cher monsieur,
Tout à. vous,

JoHN PORTER, écuyer,,
Secrétaire, commissaires des chemins à barri ères,

Québee.

H.
QÉtBEc, 17 août 1853.

Cheï monisieur,-J'ai beaucoup de plaisir à accuser réception de votre lettre
du 11, courant, .qui nous promet que vous allez dresser et nous envoyer sous peu
de jours le devis du pont suspendu de la rivière Montmorency.

On m'a depuis prié de vous rappeler à la mésvez.el bonté
de dire à un des syndics que vous leur fourniriez les noms derityrepreneurs que
vous considérez comme les plus propres à entreprendre l'ouvrage.

Aurez-vous la bonté de le-faire en voyant-le-devis?...

Je suis, cher monsieur,
Votrè obéissant serviteur,

J. PORTER,
Mona ldes ndies

SA UrKr-ERr ...cuye.. .. r.

~Montréal. . 9 - ~,
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. MonRÉAL, 22 août 1853.
Monsieur,-Je sens parfaitement l'inquiétude où sont les syndics au sujet du

devis du pont Montmorency, et j'avais espéré pouvoir le leur faire tenir avant ce
jour, mais comme je suis appelé à Toronto, je ne pourrai le faire avant une
dixaine de jours.

Je suis, monsieur,
Voire obéissant serviteur,

(Signé,) SAMUEL REEFER.
JOHN PORTER, écuyer.

Secrétaire, commissaires des
chemins de Québec.

QuEBEc, 27 septembre 1853.
Cher monsieur,-Je vous adresse enfin le devis du pont du Sault Montmo-

rency, et je regrette seulement qu'il n'ait pas été en mon pouvoir de vous le faire
tenir plus tôt.

Comme vous m'avez exprimé le désir que je donnasse aux syndics les noms
des messieurs que je pense les plus propres et qui pourraient être disposés à
entreprendre l'ouvrage, je dois ajouter que je sais trois:persoanesdans la pro-
vince qui ont de l'expérience dans ces sortes d'ouvrages, et dont chacune d'elles, je
pense, vous enverra probablement une soumission pour la construction de votre
pont.

1.-M. D. W. Hughes, de Beauharnois, qui a été employé comme cont-e-
maître de l'entrepreneur du pont de Bytown, ainsi qu'à celui de Fairmount,'
Philadeiphie. Sa branche spéciale est de faire les ouvrages en· fer mais il est'
probable qu'il soumissionnera pour le tout.

2.-Oliver Buchanan, écuyer, des chutes de -Niagara, qui du commencement
à la fin, a eu la conduite des travaux du pont suspendu qu'on a.érigé là, sous;la
surveillance immédiate de l'ingénieur en chef, et je crois qu'il vous.fera une,
soumission pour le vôtre.

S.-Il y a une troisième personne, dont je ne puis me rappelèr le nom dans le
moment, qui a surveillé la construction du pont de Queenston et de celui des
Hauteurs de Burlington, près de Hamilton. Je n'ai jamais vu lindividu, mais
j'en ai entendu parler avec beaucoup d'avantage, et je suis porté à croire que
lui aussi devra faire une soumission. Il demeurait à Hamilton lorsque j'en ai
entendu parler la dernière-fois.

Je suis convaincu qu'aucun de ces messieurs est capable de faire Pouvrage
conformément au plan et au devis.

En diessant ce dernier, j'ai lâché de le rendre aussi détaillé et explicite que
possible de manière que le premier artisan pratique venu puisse comprendre
de suite la nature et le caractère de l'ouvrage.

En cas de difficulté à obtenir des soumissions pour le tout, je vous suggère-
rais·de diviser l'ouvrage en deux classes et d'en faire deux entreprises, l'une pour
les excavations, la maçonnerie et les approches, l'autre pour les ouvrages en fer
et la charpente.

J'ai, etc.,
(Signé,) SAMUEL KEEFER.
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QusaEc! 26 janvier 1854.

Cher monsieur,-Les syndics ont prolongé le délai 'pour recevoir des s
sions pour le .pont suspendu de Montmorency, afin de donner aux entrepreneursr
du loin l'occasion de -venir en concurrence avec ceux du proche, et ils n?ó-n'ôt
prié de vous demander un état détaillédesi quantités de louvrage, avec une es-
timation, aussitôt que vous pourrez convenablement le faire, afin de savoir à
quoi. s'en tenir.

Je suis, etc

(Signé,) J. PORTER.
Secrétaire des syndics.

SAMUEL KEEFER, écuyer,
Montréal.

L.î
AUX SYNDICS DES CHEMINS A BARRIÈtES DE QUÊBE.

Monsieur,-J'offre par les présentes de construire et de corpleter d Ùne -ma-
nière satisfaisante, conformément à votre plan -et -à vtret de vis, lepont £uspetMdn
sur la rivière Montmorency (de -327pieds d'ouverture) pour les iprix snnvan -ci

La maçonnerie et les approches, pour quatre mille deû cents ltus coïrant
(£-4,200.)

La charpente,'pou- trois mille ouis courant(£3,000.) Faisantp
pôit £7 200.'~ ,0. a~n or ot

Le toutdevant étre acheyé pourpuvant le er.décembre 1855 ,

Je suis, monsieur, H
Votre obéissant serviteur

(Signé) THOMAS WAJctE. 4

Ec er ju i854.

54 c
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M.
AUX SYNDICS DES CHEMINS A BARRIÈRES DE QUÉBEC

QUÉBEC, ler juin 1854.

Monsieur,-Conforméimlent à votre annonce. demandant des soumissions pour
la construction du pont suspendu près du Sault Montmorency, je prends la li-
berté de vous dire que je suis prêt à faire l'ouvrage, en fournissant toute la main-
d'ouvre et les matériaux nécessaires, conformément au plan et au devis, pour
la somme de douze mille louis; courant, (£12,000.)

(Signé,) JOSEPH ARCHER,
Entrepreneur.

N.
SOUMISSION POUR LA CONSTRUCTION DU PONT SUSPENDU

DE MONTMORENCY,

Maçonnrie et aþproches....................................£4445 13 6
Ouvrage en fer et charpente ................................. 4035 19 2

Noms et résidence des cautions:

D. E. BOULTON, Cobourg, Haut-Canada.
W. WELLER, do do

£84S1 12 8

(Signé,) JAMES LYONS.

J. PORTER, écuyer, secrétaire,
Syndics des chemins à barrières de Québec.

- O.
SOUMISSION POUR LE PONT SUSPENDU DE MONTMORENCY.

Le soussigné offre de construire le pont suspendu en fil de fer sur, la rivière
Montmorency, près du Sault, conformément au plan et au devis dressé par
Samuel Keefer, écuyer, ingénieur civil, aux prix suivants:

Maçonnerie des piliers et des massifs en pierre de taille:-

(Pierre de dimension) le pied cubic..................... £4 10 O
Magonnerie des culées (face de roc) . 2>6.
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Maçonnerie de blocaille, faite au mortier ................ 1 7 6
do do sèche .... ...... .............. 017 6

Déblai de terre.... .... .... ......................... 
do de roc, ailIeurs4iie dâns les puits'.............. 0
do do dans les puits d'amarrage ................. 5 0

Bois d'épinette rouge, le pied cubique........................
Madriers-d?épinnette, par 1000 pieds Bur................ ..
Bois de chêne, le pied cubique ......................... .
Planches de chêne, par 1000 pieds Bur..................
Charpente, le pied courant............................1 10 0'
Les câbles et les tiges, la lb...................... 0 0
Fer forgé............................ 0 . . .7.
La fonte ......................................... . 0 o 0 5

Les prix ci-dessus incluront tous l'attirail, les machines, les moules, etc.

(Signé,) W. O. BUCHANAN,
Surintendant du pont, P.O.,

H.0C0

24 novembre 1853.

QUÉBEC,. 23 juillet- 1 852.,-4
Monsieur,-En l'absence de M. Samuel Keefer, j'ai lhonn'eurde vous trýans-

mettre, pour l'information de votre bureau, les plans préliminaires ainsi qu'une
estimation générale pour la construction d'un pont suspendu en haut du Sault
de la Rivière Montmorency, à quelques pieds de la.caaracte.

Bien que le devis de l'ouvrage ne soit pas enoore dressé, et qu'il ousle faille
avant de demander des soumissions pour le pont, jprend' l ibet P o
transcrire une partie des instructions que'M. Keefe'ai Phonnr destns
donneront au bureau une idée générale des principaux traits et détails du pont
suspendu qui est projeté s ur lq rivière Montmorency, comme suit

On a adopté une seule arche; c'est moins coûteux,"plus beau"et i.mei.uléùra
D'après la dimension du bois de construction,-le' tablier sera très; éger'qudique
suffisamment fort, Le bois et le fer du tablier n'excèderont pas 50 tonnes; 'les
tiges, 1 tonne; et les câbles entre les points de suspension, 20 tonnes. La
charge maxima, 187 tonnes. Largeur du tablier, 20 pieds ;-I6i piedsi de
chaussée, et 3 pieds de trottoir, du côté de la chute,le tout supporté: par deux
câbles seulement, un de chaque côté du. pont; chaque câble sera formé de 1200
brins de fil de fer, et aura environ 4ý ou 5 pouces de diamètre ; ils seront ficelés
d'un ýbout.àilautre 'en ?fil'de 'fer ,de même dimension.; Auimilie'.durpont ils
seront parfaitement cylindriques, et seront liés aux bouts des pièces de pont
avec des attaches de fil de fer. Sur les-piliers, ils seront· aplatis de manièré' à
présenter une surface de 12 pouces sur les sellettes. De .là, ils seront séparés
en trois-câbles (tel qu'indiqué' à 'la planche No.2) demême ýgosseur,,:evhaeun
de ces trois câbles s'amairera à une anère' dê '4 poueés kde diaMêtre prisd àe7
pieds dans le roc, et coincée à queue dë renard,- etïasprès•!queles, chaînèés:eront'
posées et ajustées, les>b'oülorns :devront être- suppurés de souffreet dé oussière
de mine ade fer etc. , Les ,voûtes, en. maçonnerie serontisolidesý de, lameileure
maçonnerie ;de blocaille possible.,. . s. " '.
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La fabrication dès câbles sera faite sur un principe nouveau. Ils devront être
faits on asèèmblés sur lieu, à la place même qu'ils occuperont lorsque le pont
sera fini. On commencera par attacher un brin à l'ancre, en A, (du côté ouest,)
puis on-le fera passer par-dessus les deux piliers, puis autour de la boucle en
B, (du côté est); puis le'ramenant, autour de la première boucle en A, en lui
donnant la déflexion voulue de 26 pieds entre les points de suspension,-et ainsi
de suite, jusqu'à ce 'que 'les 1200 fils soient posées. Cela fait, on posera les
chaînës*de retenue qu'on entourera ensuite de bonne maçonnerie de blocaille
faite au ciment de Thorold, parceque l'expérience prouve que ce ciment ne
détéiore point la qualité du fer qu'on en recouvre.

A leur entrée en terre les câbles s'infléchiront légèrement pour empêcher toute
vibration qui, autrement, ne saurait manquer d'avoir lieu si les câbles n'ap-

puyaient pas d'une manière un peu sensible sur les massifs.' Les chaînes por-
teront sur des pierres évidées, et les intervalles seront remplis de béton.

Deux plans sont soumis pour les piliers, l'un est un simple obélisque, et l'autre
dans le genre égyptien. " Le rez de-chaussée des piliers sera en maçonnerie
" de moëllons taillés à joints de 3 de pouce, avec arrière-mur fort et solide, le
" tout fait au mortier de chaux ordinaire, excepté aux joints, sur une distance
" de 8 pouces du parement." Les piliers seront en pierre de taille, mais on
n'y mettra des boulons ou goujons qu'en arrivant aux assises de couronnement.

L'entrée des puits d'amarrage, au niveau du sol, sera en pierre taillée au
marteau; une voûte en briques renversée à l'intérieur, avec orifice recouvert
d'une dalle en pierre de taille.

Pour retenir la terrace du côté est, il devra y avoir un mur sec qui s'étendra
de chaque côté depuis les piliers jusqu'à lextrémité des puits d'amarrage, avec
lé¯ïiié'êif táius-ou pente--que le- rez-;de-chaussée des piliers. Le mur entre les
piliers aura 4 pieds d'épaisseur au sommet et 5 au bas, du côté ouest, et 7 pieds
du côté est.

Du,,côté est, le mur sec aura aussi 7 pieds à sa base, et 3 pieds au sommet.
On niemploiera point de glaise pour faire le remblai, mais on se servira pour cela
des rebuts de carrière, de gravier ou de cailloux. Le mur sec devra être sur-
monté d'un parapet en bois avec main-courante. L'espace entre les parapets sera
macadamisé.
• Il devra y avoir un étai ou câble supplémentaire en fil de.fer qui s'étendra de
chaque pilier à une distance de 48 pieds, auquel point devra aussi venir prendre
une sous-poutre de 8 sur 8 pouces, partant des piliers. L'étai sera de 11 pouce
de'4diamêtre. Le second plancher sera en chêne de 1 de pouce d'épaisseur
posé transversalement.

Tout le bois de la charpente sera d'épinette rouge et scié de proportion.

Les càbles.porterontsur des sellettes mobiles, appuyant sur deux rouleaux en
fonte:de 12 ,pouces de. diamètre, avec, rais de même. dimension, posésde
.nianière à 'supporter la' charge. Les 'deux rouleaux seront assemblés parde.s
plaques.de- fer:forgé de 4.sur ide pouce, et, les'axes auront, pouce de diamètre.
Les rouleaux:roulerontsur une:semelle de 2. pouces. d'épaisseur, avec riebords
de y pouce de, haut, et le tout. sera bien ,engagé dans la pierre de couronnement.

J'évalue le coût' à ,£5,200, et je suis' convaincu d'une chose,-qu'il ne faut

pas*adopter de plan moins dispendieux; le seul moyen d'en diminuer 'le coût
seraiYdeï.'daire"lagiuantité de fil defer et je n'ôsorais'pas le faire. Ily aura

odn ce ' pont laaméme quantité de fil de fer que dans celui de Bytown.- 'On
pourrait en mettr miins cependant, parce 'que le tablier sera plus étroit et plus
-égeG? Sùppsä1t 40smuantitéside »maçonnerie,e de déblai, de rémblai, ete-.,
correctes, je les ai évaluées comme suit, savoir :- : .- , d
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Maçonnerie, etc.. ... . £1725 2 9
Chaussée, câbles, tiges, etc ........... . .. 140 '2>
Charpente et dépenses imprévues .... ..........

Total....................£5200 0 0

Et je considère que cette estimation est assez juste'et libéralequ'il est.pro-
bable que, lorsque l'ouvrage sera annoncé, il sera entrepris ..pou r moinsID
£5,000. . :

M. Keefer me dit de plus "si les parties intéressées, désirent demand4de,
"soumissions avant mon retour à, Québec, (ce qui sera sous ours.nain-
"tenant,) vous pouvez en dresser un devis, mais je préfér eles an

"mon.retour pour que-toute la responsabilité de cette partie. de lffai reîde
asur moi."

Je concours dans ce dermer arrangement, et soumettant lé tout a votre bu-
reau, je pense vous avoir fourni assez de données pour mette cei messieurs en
état de faire aucune nouvelle demande au parlement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre humble et obéissait"serviteur.

(Signé,) F PRUBIDGE

JOHN PORTER, écuyer,
Sec., Com. des chemins à barrières, Québec.

AUX SYNDICS DES CHEMINS A BARRIÈRES DE 'QUB

QufBEC, 6 novemibre1856.-

Messieurs,-Puisque la lettre de M. Rubidge, dv 25 ut., m'a ét&renvogée
pour en faire mon rapport, je prends la-liberté de faire les observatiois quitscii-
vent r:-- -

Lorsque les plans fournis par'M. Rubidge me fürent- r-emis, comme ingéiieùir
de la commission, j'y pris naturellement de Pintérêt, croyaht que fjauraisiproba-
blemeni à en'surveiller lexéention. .d , loT

Je fis en conséquenee une étude.soignée:du site projeté,,.etocons %aifdune
manière indubitable qu'on avait fait une errenr:de 50 à'L60 piedsdas lenu
rage de lalargeur de la rivière, an point qu'on, avait choisi:pourl?érecticah
pont ; je communiquai ce~ fait àM: Rnbidge etilui amontrai xnenotesldegen.u-
rage. M. Rubidge rit d'abord-de:lidée d'unespareille erreur mas:l;i,ditq
irait à Montmorency• reprendre ses-mnesures, cequ?L fit le ,Iendemaii),etk soà
retour il, avoua quil -avait fait-une erreur,.-mais il, .e.ss@ýya dgefaegroire
qu'elle était de .peude conséquence. Le. burea;iacependant5,enpzaauUtmep
et il m'enjoignit de pré,,parerddautrespla:ns¿enmodifiat.ep mieiigrs- d 
à les faire répondre auxdimensionsiexacteset cestplans otksapve a sy asr
le coût de ouvragesau.moins£20,oo dont autrement -'entrepreur t

poché unetbonne partie:esus-de ses bénéfices,asilegontat eutét aitn
mément aux premiers plans-.' ,s
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Il semblerait d'après le-second paragraphe de la lettre de M. Rubidge qu'il re-
jette entièrement l'idée de toute erreur de sa part, et que la seule qui ait été
commise vient de nous, savoir, d'avoir placé (comme il dit) les piliers plus près
des bords du rocher que lui ou M. Keefer n'avaient cru prudent. Il suffirait à
un homme de la profession de jeter un coup d'oil sur les plans respectifs pour
se convaincre de la fausseté d'une semblable allégation, mais pour ne laisser
aucun doute dans l'esprit des messieurs du bureau, je vais la prouver par des
chiffres, les voici :-

Distance entre les points de suspension d'après le plan de M. Rubidge, telle
que donnée au dessin No. 1................................... 384 pieds.
Distance d'une pointe de rocher à l'autre, d'après le plan, aussi don-

née au même dessin ................................... 360 pieds.

Différence ...................................... 24 pieds.

Moitié de la différence ........................ 12 pieds.

Ce qui prouve qu'on avait en l'intention de placer les points de suspension à 12
pieds seulement des bords du rocher de chaque côté.

Distance entre les points de suspension, d'après mon plan....... 337,pieds.
Distance exacte trouvée d'un rocher à l'autre............... 306 pieds.

Différence ...................................... 31 pieds.

Moitié de la différence........................ 5½ pds.

Ceci prouve que les piliers vont être Si pieds plus en arrière des bords du rocher
de chaque côté de la rivière que ne le proposait M. Keefer (dans ce temps-là),
et conséquemment leur position devra être plus sûre.

La culée qu'on est maintenant à construire du côté Est de la rivière se trouve
à il pieds du bord du rocher, et à 50 pieds du bord de l'eau dans les grandes
crues.

Les points de suspension de ce côté seront'donc à 18 pieds du bord du rocher,
ce qui semble être à peu près la position que voulait définitivement leurdonner
M. Keefer, puisque dans son- devis du 27. de septembre 1853, qu'il. a dressé 15
mois plus tard que son plan, il ordonne de placer les points de. suspension-à
400 pieds les uns des autres -au lieu de 384 pieds comme il est indiqué au plan
de M. Rubidge. *Mais si de 400 vous retranchez, 360, la largeur de la rivière
telle que supposée par M. Keefer, la moitié dela différence; c'est-à-dire,,20;peids,
sera à-peu-près la même qu 'à présent, et Perreur. de~60 piedsï, existera toujours.
Il y a encore d'autres erreurs dans le plan de M. Rubidge qui; quoique, compa-
rativement parlant, de·peu de conséquence, ne laissent pas de faire une grande
différence dans le coût de livrage; par exemple; il donne aux murs de soutè-
nement 50 pieds de plua qu'il n'est- possiblement nécessaire, et il indique un
remblai de 16 pieds de" haut et d'une longueur indéfinie, où il n'y a à faire,
qu'un terrassementde deux ou trois pieds sur une petite distance.

Si j'entre dans ces détails,. c'est que la lettre de. M.. Rubidge..m'en.iimpose
l'obligation ; autrement je me serais gardé d'empiéter ainsi sur votre.temps.

Mais aiant de conclure, je me sens dans l'obligation de dire qu'il est 'dû beau-
coup d'éloge à M. Keefer pour le dessin général du pont, qui, bien que je l'ai
ni~fdi(iôn 1Weiêrlment-dans-son--onverture-- mais--dans. beaucoup-de-détai.ls,)
ne laisse cependant pas de lui appartenir, et de lui donner droit (dans mon opi-

1857.
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nion) ainsi qu'à son assistant, M. Rubidge, à une rénumération juste et raison-
nable pour leurs services.

J'ai, etc,

(Signé,) WM. H. RANKIN.

IR.
QUÉBEc, 13 janvier -855.ý

Cher monsieur,-Les syndics de la commission des chemins a larrières de
Québec ayant pris votre lettre en considération, me prient devous dire au sujet
de vos remarques, que, bien que vous n'ayiez pas eu moins de trouble à pré-
parer le plan du pont Montmorency parcequ'il y avait une. erreur, cependant il
leur a fallu en faire faire un nouveau à une perte considérable de temps et d'ar-
gent, et que, n'eut cette erreur été découverte à temps, ils auraient probable-
ment été entraînés dans une dépense additionnelle de plus de £20o0, -ninie
les chiffres suivants le font voir:

Soumission la plus basse, d'après plan primitif... ....... £978
Do do d'après plan actuel...... ...... .... 7220

£2178

La soumission de l'entrepreneur actuel, à £7,200, est de beaucoup plus basse
que les autres qui ont été repues, et cependant elle dépasse encore de £2000
votre estimation d'après le plan primitif. 

En réponse à vos remarques sur la force de la construction projetée;. es ,syn-
dies prennent la liberté de vous faire observer que si le pontdevait;étrecsaffi-
samment fort d'après votre-iplan primitif, il ne l'est pas:rnoins-à présent s'il ne
l'est pas plus, puisque le seul changement impor.tant-- qu'on y-ait fdit-.ést -dWvôdir
réduit le nombre de brins de fil de fer dans les câbles et les tiges, de 1200a
1000, ce qui, suivant leur ingénieur, est. moins qu'on aurait-pulfaireen propor-
lion de la diminution d'ouverture et.de poids. j ,

Sous ses circonstances les syndics m'enjoignent de vous offrir la sommnede
£50 en pleint paiement de votre compte, étant bien:entendu,que.cette soiume
devra les' décharger de toute autre demande, pour aide, d'aucun desàmessieurs
du bureau des travaux publics ainsi que de tous autres. é éb

On- me prie -aussi de vous informer qu'aussitôt que-vous nous aurez:fait éon-
naître votre acquiescenent à cette -proposition -largent vous. sera payé immé-
diatement.

-e suis, cher monsieur,'
Votre dévoué,

- PORTERm
Secrétaire des syndcs.

SAMEmLc KEFili écuyer,
*--Brockil.



2f) ,iitoria. Appendice, o. 22.) I857

S.
MARDI, 8 AVRIL 1856.

Présents:

MM. GIfl, BUCHANAN, MCPHERSON, ROWLEY, LeMOINE, MCCALLUM, DA-
LAIRE, OCTEAU, NAULT.

Résolu-Que Pierre Fortin soit nommé péager à la barrière qui doit être
érigée sur le chemin de Beauport, à un derni mille à l'ouest du pont suspendu
de Montmorency, avec un sal ire de £75 par année, le chauffage, l'éclairage,
ainsi que le loyer d'une maison, compris.

Résolu-Que la maison et l'emplacement, au vieux pont Montmorency,
soient annoncés pour être vendus à l'enchère, sur les lieux, le dixième jour
de mai prochain, à Il heures A.M., que la vente en soit criée aux portes des
églises de Beauport et de l'Ange-Gardien, et que M. Lemoine soit prié d'y
assister avec le secrétaire.

La question étant venue sur le tapis de fixer l'époque de l'ouverture du
pont suspendu de Montmorency au public, il est décidé, après quelque dis-
cussion, que le jour en sera fixé à la prochaine assemblée; en attendant, MM.
McPherson, McCallum, Gowen et Nault sont commis pour faire les arrange-
ments nécessaires.

MARDI, 15 AVRIL 1856.

Présents:

MM. Gren, LEMOINE, DEBLoIs, MCCALLUM, GowEN, DALAIRE, NAULT.
M. Lemoine informe alois le bureau qu'il s'est assuré d'un endrôitconvenable

pour la nouvelle barrière sur le chemin de Beauport, et il est prié dese char-
ger de la surveillance de la construction d'une bonne barrière, ordre étant
donné en même temps à l'ingénieur d'en donner le -plan.

M. Fortin, le péager, est ensuite admis et ordre lui est-donné de se tenir
prêt à commencer à percevoir les péages mardi prochain, et en attendant, il
est résolu-Que les syndics visitent le pont suspendu de Montmorency lùÛidi,
en partant de la ville à midi, pour voir et constater si le dit pont sera alois
prêt à être livré à la circulation, mais que la visite formelle des syndics, qui
doit se faire pour la réception du dit pont, soit remise jusqu'à ce que le pont
soit complété.

Résolu-Que lundi prochain les syndics prendront en considération la ques-
tion d'échanger avec M. Hall l'emplacement et la maison, au vieux pont,
pour un autre terrain avec maison au nouveau pont.

MARDI, 22 AVRIL 1856.

Présents:

MM. GIas, BUCHANAN, MCPHERSON, MCCALLUM, GOWEN, OCTEAUV, ALAIRE,
CARRIER.

Résolu-Que la maison et l'emplacement appartenant aux syndics, au vieux
pont Mont morency, ne soient point vendus pour moins de deux, cents louis
courant.
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MARDI, 29 AvRtIL 1856.

Présents,:

MM. GmB, BUCHANAN, McPHERsON, LEMOrNE, DEBLOIS, MCCALLU3, GOWEN,
OCTEAU, NAULT.

M. Lemoine fait rapport, qu'ayant appris hier qu'un des maillons d'une des
chaînes de retenue du pont suspendu de Montrnorency s'était cassé, il avait,
'de concert avec M. MePhersou, envoyé M. Wilson pour examiner le pont, et
l'avait prié de se rendre à la présente assemblée pour rapporter le résultat d'
son examen. M. Wilson est alors appelé, et il dit qu'il n'avait rien
remarqué de grave au pont, et qu'il n'avait jamais vu de plus belle maçonne-
rie; qu'il ne pouvait dire s'il y avait quelque chose de mal.dans les maillons,
vu que pour bien s'en assurer il aurait été nécessaire de démolir la maçonnerie
dont ils sont recouverts.

M. Rankin, étant présent, reçoit ordre de se rendre au pont et de surveiller
en personne les réparations de la rupture, de tâcher d'en découvrir la cause; et
de se tenir constamment sur les lieux jusqu'à ce que tout soit remis en ordre et
la maçonnerie refaite au ciment.

T.
(Copie.)

QuiBEc,28 avril 1856.
Mor cher Keefer,- * * * * *

Ayant à examiner la douane, je suis arrivé ici samedi dernier, dans le désir
d'avoir entre autres matières d'intérêt l'occasion de visiter le pont.Montmorency.

Je ne m'en suis pas plutôt informé, qu'on me dit que quelque chose y avait
cédé ou allait mal. M..Dunscombe, de la douane, .me,,dit que l'ayant visitéil
n'y avait pas longtemps, avec M. Gilmour, ce dernier y a.vait remarqué certains
défauts et défectuosités qu'il n'avait pas observés dans le pont de Bytown,; ,il
prit note de. ces défauts sur le champ. De.plus,.un paragraphe d'un journal,.du
soir, le Mercury, que je vous adresse, est venu exciter davantage ma:curiosité
d'aller examiner le pont. Ayant peu de temps à moi je m'y suis donc rendu
hier matin, et je dois vous avouer que ma première impression en le voyant en
a été une. de ,chagrinet de dégoût, tant son apparence me parat triste pour un
pont neuf.

Partout où l'on a suivi les proportions, les dimensions et les détails que vous
avez fournis vous-même, tout est bien; c'est là où l'on s'est écarté de votre plan
que sont les défauts, et c'est.surlout dans l'exécution <le l'ouvrage par des mains
étrangères qu'ont été commises les erreurs * * * * *

Au premier coup-d'œil, le tablier, qui.devait être, arrondi par le centre,.n'offre
qu'iine suite -de figne ftueuses' et brisées vLi u laiseniie imeioide
faiblesse et de danger. Je crois -pouvoir dire qu'au centre le chapeau des
gardes-corps est environ 9 pouces plus bas que la lignae horisontale;et ïlSG'lève
au;dessusede: cette 1ligne vers laeulée de-I'est; ainsi-isqu'il;èst représêniité4anséë
croquis:- m- r
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Les poteaux butants sont tout contre la maçonnerie, sans donner de jeu à la
contraction ou à l'expansion des câbles durant les grands froids ou les grandes
chaleurs, et comme les câbles devront s'allonger en juillet et août, il en résultera
une ligne encore plus tortueuse qu'à présent.

Les garde-corps sont abominables, et au lieu d'ajouter à la force du tablier,
ils ne sont qu'une surcharge inutile pour les câbles; un grand nombre des croix
de St. André ne tiennent aux mortaises qu'à l'aide d'éclisses de bois, ou bien
elles manquent entièrement de ce genre de contact. - Le dernier demi espace
aux abords, qui se termine comme il est indiqué à l'esquisse qui suit, ne sert
aucunement à consolider les garde-corps.

Le chapeau paraît être en bois franc d'un
pouce, et ne projette que peu, et la tête.des

boulons n'a ni plaque ni rondelle pour en étendre la porte.
Près des culées plusieurs des tiges présentent cette figure, mais =

le plus grand défaut, (et M. Gilmour l'a aussi remarqué, si je ne
me trompe,) est l'absence d'étriers ou de colliers soit aux tiges à leur
pôirit d'assemblagê avec les boulons, ou aux maîtres-câbles à leur
jonction avec les chaînes de retenue ; on n'a mis le ces colliers nulle
part et le fil de fer a à supporter l'effet de tout frottement provenant du
moindre mouvement. Les rouleaux et les sellettes (au haut des \
piliers) sont assez bien, mais il n'y a ni plomb ni autre matière d'in-f~
terposé où le fil de fer et la fonte viennent en contact, au moins je n'en U
ai point apperçu.

Les câbles supplémentaires, auprès des piliers, sont abominablement faits,-
j'ai remarqué que la noitié des brins, du côté sud.ouest, étaient lâches et fai-
saient ventre à la liane de tension. Les maîtres-câbles sont à l'heure qu'il est
ficelés de fil de fer et en partie peinturés entre les piliers, mais s'ils sont comme
la portion on arrière des piliers. qui n'est ni en faisceau ni ficelée d'aucune ma-
nière, ni peinturée ou autrement protégée contre la rouille, ils doivent être cou-
verts de moiteur et de rouille.

Les plaques ei les haînes de retenue sont enduites de goudron minéral. La
maçonnerie est passable, mais pèche par les joints. Une des plus grandes er-
reurs-cependant, à laquelle est dû, je crois, le peu de stabilité de l'ouvrage, est
de s'être servi pendant la construction, (au lieu des massifs en maQne&rie .pro-

1857.
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posés,) d'étançons droits en bois, ainsi que représententés ici, à l'endroit où les
chaînes, sortanti de terre, viennent se relier aux câbles.

On a recours en ce moment à une presse Bramah pour relever les câbles et le
tablier, mais je pense que vous me permettrez de *dire qu'on travaille en cela
contre la nature et les principes, puisque en appliquant. la force élévatoire au
point * pour soulever le tablier en racoursissant le câble, l'immense puissance du
levier du pont suspendu et des câbles agit au désavantage de la portion plns
courte et fixe des chaînes de retenue, ce qui est prouvé par le déplacement d'une
des plaques, dont on m'a informé sur les lieux, à moins que ce résultat.ne soit
dû à la gelée comme on me le dit!* * * * * * * *

Il y a encore d'autres points auxquels je pourrais m'arrêter, mais je crois
vous en avoir dit suffisamment pour vous prouver que les syndics des chemins
à barrières auraient infiniment mieux atteint leur objet s'ils se fussent abstenus
de prêter l'oreille aux prétentions de leur nouvel ingénieur, et qu'ils auraient
gagné beaucoup à vous laisser l'affaire en mains.

Je vous envoie aussi un paragraphe que j'ai coupé du Colonist.

Acceptez, etc., etc., etc.,
Je me souscris votre fidèle,

F. P. RUBII)Gi,
SANIUEL K«EEFER, écuyer,

Ingénieur surintendant,
Chemin de fer Grand Tronc,

Brockville.

Au Rédacteur du." Mercary."

FAUSSE ALLÉGATION DU " COLONIsT."

Monsieur,-L'allégation mensongère du Colonist au sujet du pont Montmo-
rency vient justement de parvenir a mes réillés. " Ayez la' bonté 'de 'la contre-
dire comme entièrement fausse sous tous les rapports. "

Les culées sont bâties sur le roc* solide, .et la plus 'près ést à·plus de 15 pieds
du précipice'; de plus,' tout enifoncement "détruirait complètëment toute la"ccns-
truction, mais je suis heiréu de 'dird qu'à Pheure u'il est'elle'èst dans létat le
plus parfait. J'arrive du pont en ce moient (4 h. pm.,) et il est ouvert aupu-
blie depuis lundi dernier. L'arche a 342 et non 300 pieds dou*ertie*,Dmme
lé dit le ColonLt. '

W. H. RANKIN.,
Québee;y26«'vril 1850." .'a s su's o
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(-Paragraphe en question du " Colonist.")

PONT MONTMORENCY.-Nous apprenons que le pont neuf suspendu du Sault
Montmorency a cédé, l'une des culées ayant enfoncé de plusieurs pieds. D'a-
près le plan de M. Keefer, l'arche devait avoir 320 pieds d'ouverture. L'ingé-
rnieur de la commission des chemins à barrières l'a réduite à 300 pieds, et les

piliers se trouvant ainsi plus près du bord du précipice, le résultat en est des
plus malheureux.

[Originat.]
BEAUPORT, 25 avril 1856.

Mon cher monsieur,-Comme je suis dans l'occasion, ou pour mieux dans la
iiécessité de passer presque journellement sur le pont du Sault Mont mrrency, je
mfe crois très justifiable de vous addresser, en votre qualité de l'un des commis-
saires du pont, les quelques réfléxions que chacun de ceux qui sont pour leurs
affaires appelés à passer sur le nouveau pont suspendu, se croiraient en droit de
faire relativement à son état de solidité et de sûreté douteuse. D'ailleurs, dans
les remarques que j ai a soumettre à votre considération, je ne crois exprimer
humblement que l'opinion de ceux qui ont quelque compétence à juger de cette
matière, et qui après avoir porté leur attention sur les points suspects de cette
construction, sont restés convaincus, comme moi, que jusqu'à ce que l'on ait

pris des mesures pour s'assurer de la valeur de certaines parties essentielles de
'ouvrage, le sort de ceux qui auront à franchir ce précipice ne peut être que

très risqué.
Ce qui m'étonne, et que j'ai peine a m'expliquer, c'est que MM. les commis-

saires, après avoir été témoins eux-mêmes de l'accident survenu dernièrement
à l'un des points d'attache de l'un des câbles, aient décidé presque dans le
même temps de fermer le vieux pont, et de forcer les voyageurs de s'embarquer
bon gré malgré sur le nouveau pont, qui menace ainsi de s'abirrier dans la chute,
sans l'avoir soumis à une nouvelle épreuve. Mais on me répondra peut-être
qu'on a porté remède au mal, qu'on a raccommodé la partie qui avait cédé à
Pexcès de traction. C'est bien, passe pour le raccommodage qu'on y a fait
tant bien que mal, et qui me parait fort douteux. Mais a-t-on fait attention que
que la cause qui a forcé cinq barres de fer sur sept à se rompre à l'extrémité de
l'un des câbles existe ou est censée exister pareillement aux trois points qui
correspondent aux trois autres extrémités des câbles. Il a de très fortes pré-
somptions, surtoutepour l'extrémité sud-ouest du câble nord, que la même cause
existe absolument. Car l'extrémité des barres de fer qui sortent au niveau de
terre, et qui supportent tout l'effort du pont, ont cédé à la force de traction, et
ont été attirées du côté du pont pas moins de 8 à 9 pouces, comme il est facile
de s'en convaincre en remarquant Pespace vide qui s'est formé entre- elles et la
maçonnerie qui l'entourait. Eh bien ! supposez, comme dans le cas cité plus
haut, que les barres de fer, en se déplaçant par leur extrémité supérieure, aient
rencontré vers leur milieu une résistance assez considérable pour les faire cas-
ser, peut être à l'heure qu'il est un certain nombre d'entre elles sont-elles déjà
rompues'ou à la veille de l'être. On ne peut pas en juger, car elles sont enfoncées
dans la maçonnerie. . L'importance de la chose n'exigerait-elle pas qu'on pFit
les moyens d'y voir avant d'envelopper le tout d'une nouvelle meçonnerie,rqui
en -achant -e danger .ne le rendrait que. plus.grand. 2 r .:
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En présence de choses si peu rassurantes, on est port é àaoublier de faire men-
tion de l'état de l'un des piliers qui pourtat fait assez mauvaise mine, mais qui
ne menace de danger que pour-un temps éloigné peut-être.,--

Tous les mauvais résultats qui se montrent aujourd'hui, ne peuvent être attri-
bués à d'autre cause qu'à celle d'avoir permis, pendant la saisorr d'hiver, de
faire justement tous les travaux qui n'auraient du rigoureusement être exécutés
que dans la belle saison d'été.-

Il est à espérer que MM. les commissaires porteront une attenilon prompte
et scrupuleuse sur les points que j'ai l'honneur de vous faire remarquer, et sur
lesquels le public en ce momeni-ci jette un œil de défiance très'prononcé dep'uis
l'accident de l'autre jour. Il devrait être dans leur intérêt de faire faire le devoir
aux contracleurs plutôt que de s'exposer à voir dans les journaux, des réclama-
tions publiques et faisant connaître d'une manière peu agréable .pour eux,
la situation alarmante et pitoyable d'une entreprise qui, par la hardiesse de'sa
position, sa beauté et sa solidité, était destinée à faire l'honneur des commis-
saires et l'étonnement des voyageurs étrangers.

J'ai le droit d'espérer que les faits sur lesquels je m'appuie justifieront.plei-
nement à vos yeux la permission que j'ai prise de vous adresser cette.lettre.
Ce fait seul que, sur sept appuis qui soutiennent tout.ce monstrueux.ouvrage,
cinq se rompent subitement et d'un seul coup, et que cen'est que le.pur hasard
qui, en permettant aux deux barres de fer qui restaient de 'se plier, a empêché
toute cette immense construction de se. précipiter dans la chute ;.ce, fait, dis-,
est assez grave pour que- chacun dans l'intérêt de sa propre conservation, prenne
un peu de sollicitude pour ce qui pourrait advenir aux trois autresqpoinsus,se
trouvent peut-être dans les mêmes conditions. - Cette. dernière;,circonstance,a
mon avis et à celui de plusieurs autres, ne dsse-d messieurs les, commissaires -au-
cune excuse ni prétexte de livrer ce pont :au public. sans- ai avoir fait subir une
nouvelle éjreuve.

J'ai l'honneur d'être, monsieur;'
Avec la plus 'haute considéràtion, '

Votre très humble serviteur,

(Signé,) Di. T. CHAREST.

W. H-. LEMOINE, écuyer,
Com:nissaire des chemins à barrières,

Château Richer.

Qutasc, 25 octobre. 1854
Mon cher monsieur,-Relat-ivement à -ce que vousm'avez dit,- que les eog-

missaires-des chemins à- barrières de Québec s'atendent à- ce que je-réduise
mon compte pourles plans, etc., que j'ai fournis dans- 'le--principepourie pont
suspendu qu'ils projettent sur le Monimorencyje vous prie dele. faire: rem)g-
quer que, puisque la " commission," ouPson offlciern' pas :jugé·-àpropostde
faire donner au pont 'Pouvert ure-que M. Keefer a.cru devoi;raproposeryg-e:n'est.pas
là-une' raison, -à ce que je conçois, de m.n:1faire réduireimaréclaation oe
prétexte ýqu?il leur en a coûté pou'faire'dresserde-ouveaux plans:;. :-

Il aurait-été bien plus prudent. je crois -de placèr les-'il-ier,,ains quon Lt-
vait recommandé dans le principe; plus..en atrière¢etparr gonséqu tps.nh_
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sûreté par rapport à leur distance des bords du rocher, que vous ne l'avez fait,
surtout dans un endroit aussi exposé à lhumidité et à la gelée, et où la nature
du roc donnait à douter de sa solidité. Depuis que la largeur de la rivière a
été prise au sextant, je n'ai pu trouver mes notes de mesurage, mais j'ai par
devers moi le memorandum que M. Keefer m'a laissé pour me guider dans le
dessin du plan qui vous a été soumis, lequel fait voir que les piliers devaient
être à 384 pieds de distance, d'un point de suipension à Pautre, distance que, je
présume, il considérait devoir leur donner pour leur plus grande sûreté de per-
manence, et je concours parfaitement dans cette opinion, bien que le plian qui
vous a été fourni puisse, comme -je crois que c'est le cas, représenter les bords
de la rivière comme étant plus éloignés l'un de l'autre qu'ils ne le sont réellement.

Je m'attends donc à recevoir bientôt la somme qui m'est due.pour mes services
dans cette affaire.

Tout à vous,

(Signé,) F. P. RUBIDGE.
J. PORTER, écuyer,

ACCORD ENTRE WALKER ET LES SYNDICS DES CHEMINS A BAR-
RIÈRES DE QUÉBEC.

UJQURI)'IHUI, le 25e jour de janvier, de l'an de grâce 1856, pardevant nous,Ajles notaires soussignés, dûment commissionnés et assermentés, demeurant
en la cité de Québec, dans la province du Canada, ont comparu en personnes:
Thomas Andrew Walker, entrepreneur, de la cité de Québec, d'une part ; et
James Gibb, demeurant sur le chemin St. Louis, près de la cité de Québec,
Alexander Carlisle Buchanan, principal agent de l'migration, demeurant en la
cité de Québec, Laughlan Thomas MePherson, notaire publie, demeurant à la
petite rivière St. Charles, près de la cité de Québec, Edouard Joseph De Blois,
avocat, demeurant à la Canardière, près de la cité de Québec, William Henry
Lemoine, demeurant en la paroisse de Château Richer, dans le comté de Mont-
morency, Hamrnond Gowen, demeurant en la cité de Québec, et Jean Baptiste
Carrier, demeurant en la paroisse de St. Henri, dans le comté de Lévi, écuyers,
tous syndics des chemins à barrières de Québec, dûment nommés pour Padmi-
nistration des chemins à barrières des environs de la cité dé Québec et y:con-
duisant, par et en vertu d'une ordonnance du gouverneur du Bas-Canada et de
son conseil spécial, passée dans la 4e année du règne de Sa Majesté, chap.
17, intitulée: "Ordonnance pour pourvoir à Pamélioration de certains chemins
"dans le yoisinage de la cité de Québec et y conduisant, et pour établir un
"fonds pour cet objet; " agissant encore en vertu des dispositions d'un acte de la
législature de cette province, passé dans la 16e année du règne de Sa Majesté,
chap. 235, intitulé,: " Ac*c pour autoriser les commissaires les chemins à bar-
" rières de Québec à faire une émission de débentures à un certain montant, et
" pour mettre certains chemins sous leur contrôle ;" les'dits syndics, parties-aux
présentes, formant la majorité des dits syndics des chemins à barrières de Qué-
bec, et agissant aux présentes en leur qualité de syndics des chemins à barrières
de Québec, d'autre part ;
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Lesquelles dites parties ont fait le marché et accord -suivant, c'est à:savor:-
Attendu qu'il s'est élevé des difficultés entres les dites parties, relativement

aux différents contrats qui ont été passés entre elles, devant les.notaires soussi-
gnés, et auxquels il est ci-après référé, et que les dites parties, pour é iter
toutes questions litigieuses et d'entrer en procès, sont convenues de canceler
les dits contrats aux conditions ci-après exprimées.;
- Maintenant ces présentes, et nous, dits notaires, attestent et attestons queles
dits syndics des chemins à barrières de Québec et le dit Thomas Andrew Walker,
pour donner effet à leur dite convention, cancellent, rescindent et annulent par
les présentes les dits différents contrats ci-après mentionnés, savoir:-

-1. Un certain contrat passé par et entre les dites parties, enlPétude desno-
taires soussignés, le 15e jour- de mars 1854, pour le macadamisage de cette
partie du chemin dp St. Henri, connu sous le nom de chemin de Trente-Sous,
v. g., depuis le sixième poteau milliaire jusqu'au chemin de St. Féréole.

2. Un certain.autre contrat passé par et entre les dites parties, en l'étude des
dits notaires, le 1 le jour d'avril 1854, pour le maeadamisage de la portion sui-
vante du chemin de St. Nicolas, v. g., cinq milles et demi du dit~èhemin, à
partir du point d'intersection du dit chemin avec la ligne récemment projetée du
chemin de St. Henri, près de chez Louis Nolet, telle qu'indiquée au plan de
William H. Rankin, écuyer, ingénieur de la coinission'des chemins, -ur une
distance de cinq milles et demi, comme susdit.

3. Un certain autre conîtrat passé par et entre les dites parties, en l'étude des
dits notaires, le 1le jouir d'avril 1854, pour le macadamisage du cheriin de
Ste. Claire, prenant à son point d'intersection avec le chemin de St. Clàrlcs,
nord, près du pont de Scott, et allant jusqu'au.chemin de St. Joseph.

4. Un certain autre contrat passé par et entre les dites parties, en l'étude
des dlits notaires, le 1le jour d'avril 1854, pour le macadanisage des portions
suivantes du dit chemin de St. Henri, connu sous le nom de chemin.de Trente-
Sous, v. g., la troisième section, cominençant à la lettre K, sur le plan du dit
chemin, tel que dressé- par William I. Rankin, écuyer, ingénieur de la.com-
mission dos chemins, chez Hallé, à aller jusque chez Michel Guay; et aussi la
quatrième section du dit chemin, prenant au bout de la section précédente, chez
Michel Guay, à aller jusqu'au sixième poteau milliaire.

5. Un certain autre contrat passé par et entre les dites parties, en l'étude des
dits notaires, le 26e jour de juin 1854, pour le macadamisage des parties ou
sections suivantes du dit chemin de Trente-Sous, v. g., du point marqué D,;sur
le plan, tel que dressé par William H. Rankin; écuyer, ingénieur de la comn-
mission des chemins, à aller au point marqué H-, sur le plan, formant une dis-
tance d'environ trois milles neuf cent quarante pieds de longueur; et aussi, du
point marqué G, à aller au point K, sur le même plan, au pied du chemin de
Hallé, formant une distance d'un mille et un quart.

6. Un certain autre-contrat passé par et entre les dites parties, en l'étudeldes
dits notaires, le 26e jour de juin 1854, pour le macadamisage de la partie suivante
du chemin de St. Henri susdit, v. g., à partir du quai de Lauzon à aller jusqu'au
haut de la côte de Labadie, en passant par la route connue sous le nom de Côte
de Davidson.

7. Et enfin, un -ertain autre contrat passé par et entre les dites parties, en
l'étude des dits notaires, le 19e jour de septembre 1854, pour Pouverturè et le
macadamisage du chemin que les dits syndics étaient, en veitude 'Ilacte du
parlement ci-dessus cité, autorisés à ouvrir pour relier le chemin du'nord de la
petite rivière- Str Charles au grand chemin- de-Charlesbourg. - -
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En conséquence de quoi et pour les considérations ci-après mentionnées, le dit
Thomas Andrew Walker transporte, cède et abandonne par les présentes aux
syndics, ce acceptant, toute la pierre, soit cassé ou non cassée, qui lui appartient
sur aucune portion des dits différents chemins, ou dans les environs des dits
chemins, ou dans aucune carrière ou carrières, et sur aucune terre ou terres,
avec tous les matériaux qui sont préparés pour les dits chemins, consentant que
les dits syndics en prennent et gardent la possession, ainsi que tous les droits
et prétentions que le dit Thomas Andrew Walker a ou peut avoir à toute pierre
ou matériaux destinés pour les dits chemins et ouvrages, n'importe en quels
lieux ils se trouvent ; et à cette fin, le dit Thomas Andrew Walker promet et
s'oblige par les présentes, à la première requisition (les dits syndics, de leur
livrer la dite pierre et les dits matériaux, sur un état qui en sera fait pour en
établir la quantité approximative, lequel devra être identifié et authentiqué par
la signature du (lit Thomas Andrew Walker et les dits syndics; les dits syndics
devant être mis incontinent en possession de la dite pierre et des dits matériaux,
droits et prétentions, sans troubles ni empêchements quelconques. Le dit Tho-
mas Andrew Walker s'oblige de plus de signer tous autres documents, et de
faire et consentir toutes autres choses, matières et actes qui pourront être néces-
saires pour assurer aux dits syndics la possession paisible de toute telle pierre,
matériaux et droits susdits.

Et en considération de la livraison de la dite pierre et des dits matériaux et
droits, et pour indemniser le dit Tih. Andrew Walker tant de leur valeur que de
l'ouvrage qu'il y a fait pour les préparer, les dits syndics promettent et s'obligent
par les présentes de payer au dit Thornas Andrew Walker, en débentures, une
somme de £125, aussitôt qu'eux, les dits syndics, auront été mis en bonne et
paisible possession de la dite pierre et des dits matériaux et droits, conformé-
ment à leurs propres instructions; les dites débentures devant être prises au
pair sans égard à aucune prétendue dépréciation de leur valeur.

Le dit Thomas Andrew Walker admet et reconnaît par les présentes avoir, de
temps à autre depuis la passation des dits différents contrats, et avant le pie-
mier jour de décembre dernier, reçu des dits syndics, en débentures, confor-
mément aux dits contrats, diverses sommes d'argent, se montant ensemble à la
somme de vingt mille trois cents louis quatre chelins et six deniers, pour et à
compte des ouvrages par lui faits, en vertu des dits contrats, à part et en sus de la
somme de cent vingt-cinq louis susdite ; et en considération de ce que ci-dessus,
dits syndics des chemins à barrières de Québec acquittent et déchargent à tout
jamais par les présentes le dit Thomas Andrew Walker, et tous autres intéres-
sés, de toutes obligations auxquelles ils peuvent être tenus en vertu des dits
différents contrats.

Et de son côté, le dit Thomas Andrew Walker acquitte pareillement et dé-
charge à tout jamais les dits syndics des chemins à barrières de Québec, de
toutes leurs obligations en vertu des dits différents contrats, et de toutes réclama-
tions et demandes que ce soit de sa part, tant pour les dits ouvrages par lui faits
en vertu des dits contrats que pour les ouvrages non pr(évus pai les dits contrats
ou autrement faits par lui, le dit Thomas Andrew Walker, sur les dits chemins,
en rapport avec les dits contrats, et de toutes autres réclamations, droits d'ac-
tion et demandes que ce soit que le dit Thomnas Andrew Walker a ou peut et a
pu avoir et prétendre contre les dits syndics, pour et en raison des dits contrats,
ou pour causes ou transactions que ce soit y ayant rapport.

Et pour l'exécution des présentes les dites parties ont élu leur domicile, sa-
voir, le dit Thomas Andrew Walker, en son étude, dans la Basse-Ville d.e
Québec, et les dits syndics, au bureau de la commission des chemins, en la cita
de Québec.
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Fait et passé en la cité de Québec, en l'étude de Louis Prévost, un de nous,
dits notaires, les jour et an ci-dessus en premier lieu mentionnés, sous le numé-
ro cinq mille neuf cent soixante-et-deux. -En foi de quoi, les dites parties ont
signé les présentes avec nous, dits notaires, et en notre présence, après lecture
faite.

(Signé,) THOMASA. WALKER,
&C JAMES GIBB,*
cc A. C. BUCFIANAN,

L. T. MACPHERSON,
E D. J. DEFB13LOIS,

4 W. H. LEMOINE,
H. GOWEN,
J. B. CARRIER,
LS. PREVOST, N.P.

WMr. I3IGNELL, N.P.

Vraie copie de la minute dem'eurée de record en mon étude.

LS. PRÉ VOST, N.P.

[Original.]

L 'AN mil nuit cent cinquante-cinq, le treize de décembre après midi, à la
requisit.ion de Thomas Andrew Walker, de celte ville de Québec, écuyer,

ingrflieur, nous, notaires publies, résidant à Québec, souss4ignés, nous sommes
transportés au bureau de John Porter, écuyer, secrétaired(e la commission des
chemins à barrières, de Québec, situé en la Basse-Ville de Québec, rue S -i.
Jacques, où 'étant et parlant à John Porter, écuyer, lui-même, nous avons dit,
declaré et signifié au dit Johni Porter, eni sa dite qualité, pour l'usage et con-
naissance, des commi-ssaires ou syndics des chemins à barrières de Q.uébee:

Que dans le printemps de mil huit cent cinquante-quatre, lui, le dit re'quérant
est entré en marché et a contraclé avec les dits commissaires des cheinsýà
barrières ýde Québec, pour la construction dut pont Montmorency, et pour près
de vingt milles de chemin macadamisés, au montant d'une somme de trent'e"-
deux mille quatre cents dix louis courant, payables en débentures ýde la dite
commission.

Qu'à l'époque (le la première échéance des iniérêts sur les débeniures de làt
dite commission, depuis l'exécution des dits contrats avec le dit requérant; lî
dits commisesaires, par leur faute et mauvaise administralion, ne payèren~t le's
dits intérêts que sept semaines' après leur échéance, ce qui déprécia beaucoup-'
dans l'opinion du public, la valeur des dites débentures.

Que depuis cette époque, les dits commr 'issaires, au lieu de garder les revenuS
de la commission pour payer les intérêts de leurs débentures, les employè.rent
à faire et réparer les chemins macadamisés, (le sorte qu'au premier de juille t
dernier, ils se trouvèrent encore «sans argent pour 1piayer les intérêts 'des dites
débentures, et vendirent alors à la banque de Montréal, à un escompte ýde diii
sept -pour.-ceflt,, des débentures à un montant suffisant pour payer lés- 1né~



alors dus, et pour faire faire des travaux sur les chemins, ce qu'ils ont continué
depuis dc faire, ruinant ainsi le crédit de la commission, détruisanI la confiance
publique et causant par là un dommage considérable au dit requérant, qui a
été obligé de vendre ses débentures à vingt pour cent d'escompte et même plus.

Et attendu qu'il est maintenant dcî au .dit requérant, par la dite commission
des chemins à barrières de Québec, une somme de dix-sept cent quinze livres,
six:wlinset six décniercourant, pour ouvrages exira et autres que cieux men-
tionnês dans ses marchés, lesquels ouvrages ont été reconnus' comme tels et
reçus par les dis commiîsSa ires ; et aitendu que maintenant les dits commnis-
saires, malgré les instances réitéées du dit requérant, et sans aucune raison
queLcoique, refusent de lui payer la dite somme, cc (lui lui cause encore des
dommages considérables. C'est pourquoi, nons, dits notaires, à la requisition
susdi.e, avons protesté et protestons .soennellement par ces présentes, cont*4CîS
dits commissaires ou syndics des chemins à barrières de Québec, et tous autres
qu'il appartiendra, de toutes pertes; déprus, dommages et intérêts soufferts et.â
souffrir par le. dit requérant, pour raison de tout ce que dessus, et de tout ce que
l'on peut et doit protester en pareil cas.

Et au même instant,"nous, dits notaires, à la reguisition susdite, avons soi-
né, requis et interpellé les dits commuissaires ou syndics des chemins à barrières
de Québec, parlant comme dit est, de faire cesser immédiatement les griefs dont
le dit requérant se plaint, et de lui payer immédiatement la dite'somme de dix-
sept cent quinzo livres, six clins et six deniers, courant, montant des dits ou-
vrag, es extra, et en outre de lui payer iîmd iatement, une somme de cinq mille
livres courant, pour dommages et pertes par lui sonflrts jusqu'à présnt, pour
raison de ce que dessus, leur déclarant, qu' défaut par eux de ce faire, et de lui
payer les dites deux sommes, le dit requérant se trouvera forcé d'arrêter et-s.us-
pendre ses ouvrages, et se pourvoira contre eux en justice, pour les y contraindre,
et pour le recouvrement des dites scrmnes et dce toute ites pertes, dépens,'d-om.i
mnages et intérêts souilerts et à souffrir comme susdit. A. quoi le dit John -P
ter iéondïï Je' soumettrai ce protêt à la prochaine assemblée des conmis-
saires. En conséqtuence, nous avons persisté, ès dites regisitions et protesta-
tions. te to ou S.

Dont acte.., Fait, protesté et signifié à Qnéb>e, les jour et an susdits, sous
le uméro rn! cen-t qnare-vingt-seize, au bureau susdit du dit John Porter, où
nous hi avdns laissé' copie des présentes, parlant comme (lit est, pour l'usage
des dits commissaires dls chemins à barrières de Québec, aßfn quils n'en puissen-t.
prétend r, cause d'ignorance.

(Signé,)E. G. CANNON, N.P.,
PI-Il. IUOT, N.P.

Vraie copie de la minute demeurée en mon étude.

(Signé,) PHI. HUOT, N.P.
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Y.
ÉTAT DES ESTIMATIONS D'OUVRAGE FAIT AU PONT MONTMO.

RENCY PAR L'ENTREPRENEUR, T. A. VfALKER.

4 décembre 1854.... ....
9 janvier 1855..........

12 février do ..........
27 mars do ..........
10 avril do ..........
24 do do ..........

8 mai do ..........
22 do . do ..........

5 juin do ..........
19 do do ........
3 juillet do ..........

16 do do ..........
23 do do .........
81 do, do ... ......
14 aoùt do........
27 do do........
28 do do........
il septembre 1855........
25 do do' ........

9 octobre do ........
22 do . do ......

6 novembre do ........
6 do do ........
8 do do ........

1149
88
72

138
70

182
183
194
390
476
259
269
700
174
227
253
700
360
193
387
218
241
650
100

s.

18
6

14
10
0

13
13

6
1
6
0

13.

18
0

18
il11
14

Il17
0
0

d.
0 13 novembre 1855...... 40
0 27 do do ........ 200
0 4 octobre do .... 1... 00
0 111 do do ....... 50
0 I i 8  do do ........ I 5 O
o li28 do do ....... 75
0 3 janvier 1856 ......... . 0
6 111 do do ......... 50
0 IJ17 do. do .........
0 122 do do ........ 50
1 |23 do do ......... 50
1 29 do do ........ 25 0
0 5 février do ......... 25
4 112 do do .......... 50
4 19 do do ..........
0 26 do do ........ 25
0 4 mars do ..... .... 0
7 iii do. do ........... 25 O
7 18 do¯ do ........... 25 O
7 ler avril do .......... 2
9 20 do do ......... 25

il
0 Total.........£ 9109 4
0400_0_

d.0
0

0
0
0
0

0
.0

0-
0)

J. PORTER,
Secrétaire des syndies.

QUtBEc, 21 août 1856.

ÉTAT nes ESTIMATIONS
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RAPPORT ANNUEL
Du Magistrat commandant l'expédition pour la protection des

pêcheries dans le golfe St. Laurent, pendant la saison de
1856.

QUÊBEc, 25 octobre 1856.

MoNsIEu,-J'ai l'honneur de vous annoncer pour l'information de son
excellence le gouverneur-général, que je suis arrivé ce matin dans la goëlette La
Canadienne, après avoir laissé la côte de Gaspé mardi dernier.

Avant de vous transmettre mon rapport général, je crois devoir vous donner
un aperçu de la croisière de La Canadienne, dans le golfe St. Laurent, pour la
protection des pêcheries et du revenu public.

Comme j'ai déjà eu l'honneur de le dire, je me suis rendu, le 19 mai, aux
fles de la Madeleine, où j'ai cru devoir rester pendant trois semaines, pour don-
ner à nos pêcheurs, pendant la pêche du maquereau, la protection dont ils ont
besoin.

De là, je me suis transporté aussi souvent qu'il a été possible de le faire, sur
les différents points de la côte canadienne du golfe et du fleuve St. Laurent, où
nos pêcheries sont exploitées et où les pêcheurs étrangers, qui s'uccupent de la
grande pêche, vont chercher de l'abri dans le mauvais temps.

C'est ainsi que j'ai visité très souvent le bassin de Gaspé, la Malbaie, Percé,
Pasbébiac, Carlton, la Baie de Plaisance, les îles de la Madeleine, l'Anse aux
Blancs Sablons, la Baie de Bradore, dans le détroit de Belle-lie, Natashquan,
Mingan, làa rivière Shell Drake, sur la côte du nord-sans compter un grand
nombre d'endroits moins importants.

J'ai eu connaissance de plus de vingt naufrages arrivés dans le golfe, cette
année. Un trois-mâts, deux barques et deux bricks sont venus se jeter à la côte.
aux îles de la Madeleine.

Je ne me suis pas trouvé aux îles, lors de la perte de ces bâtiments, par ce
que mes devoirs m'avaient appelé ailleurs ; mais étant arrivé peu de temps après,
j'ai pu constater qu'il n'y avait pas eu de vol ni de pillage à bord, comme les
années.précédentes, sans doute à cause de la proximité de La Canadienne.

J'ai arnené du bassin de easpé les marins de la barque Queen, maître
Thomas Chaplain, de Hull, naufragée sur l'île d'Anticosti, le 26 septembre der-
nier, que je trouvai presque sans argent et ircapables de se procurer un passage
pour Québec. Ils étaient douze en comptant le contre-maître.

J'ai offert et donné aux officiers de la douane de la côte de Gaspé toute
l'assistance d<nt ils ont eu besoin, et pendant mon séjour aux iles de la Made-
leine, le collecteur du port d'Amherst a toujours eu ma chaloupe à sa disposi-

twn. 6

A. 1857.
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Je termine en vous demandant des instructions pour mettre la goëlette en
hiveruage.

J'ai l'honneur d'étre,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
P. FORTIN.

Parti dle Québec, le 13 mai au soir, à bord de la goëlette du gouvernement
La ( &nahne, j'étais rendu à Percé, le 16.

Comme je devais être aux îles de la Madeleine le plus tôt possible, je ne
restai li que le temps nccssaire pour me mettre en rapport avec les proprié-
taires des principanx établissements de cette localité.

Le lendemain nous étions à la vole.
Ce ne fut cependant que ie 21 qne j'arrivai dans la baie de Plaisance.
De forts vents contraires avaiet reiardé notre marche, et nous fumes obligés,

à cause d'un brounil larJ, de passer une journée près de la pointe est de la Grosse-
le, où je pus, le 20, rendre quelques services au maître de la barque Sappho,

de Suncderland, se rendant de Shields à Québec, en lui faisant connaître sa
position et en corrigeant ,a boussole.

A mon arrivcee au port d'Amherst, je me suis hâ]aé d'aller offrir au collecteur
de la douane, M. John J. Fox, une chaloupe et l'assistance des marins de La
Cantadiennze, comme j'avais reçu instruction de le faire, pour le conduire soit
à bord des bâtiments mouillés dans le havre Amherst, dans le havre aux
Maisons, on dans la baie de Plaisance, soit sur les points éloignés de la côte où
il pourrait soupçonner qu'il s'introduisait des marchandises en contrebande.

J'eus le plaisir (le rencontrer les juges de paix d'Amherst et des autres îles,
et je ne manquai pas de leur dire qu'ils pouvaient compter sur mon aide et celle
de mes hommes, si quelque part on était tenté de leur résister dans l'exécution
des devoirs de leur charge.

J'ai déjà eu l'honneur de vous informer que la pêche du hareng était finie,
àmon arrivée aux îles de la Madeleine, et qu'elle n'avait pas été fructueuse.

En effet il n'a été pris cette année qu'environ 16,000 quarts de hareng, dans
baie de Plaisance, tandis que les retours de la douane montrent pour les

nnées précédentes une pêche de 40,000 à 50,000 quarts.
L'insuccès de cette pêche n'est pas dû au manque de poisson, car il a paru

en aussi grande quantité que d'ordinaire.
Mais il faut l'attribuer au fait que la debâcle s'étant faite plus tôt que les

années précédentes, et les bancs de hareng ayant paru immédiatement après,
les pêcheurs ne se sont pas trouvés prêts à tendre leurs rets lorsqu'il a terri.

De plus il semble s'être dirigé plutôt dans le havre aux Maisons que dans
le fond de la baie de Plaisance.

Dans ce dernier endroit, les bancs de hareng se sont trouvés si pressés les
uns contre les autres qu'il en fut étouffé une grande quantité, et l'odeur infecte
s'exhalant de tous ces corps en putréfaction que la mer avait jetés sur le rivage,
incommoda pendant plusieurs semaines les habitants du voisinage.

Environ soixante goëlettes, presque toutes du Gut de Canso, s'étaient
rendues au havre Amnherst pour la pêche du hareng, la plupart munies de rets
seulement, quelques-unes ayant de très belles seines.

A mon arrivée aux îles de la Madeleine, il y avait quarante goëlettes dans
le havre Amherst, et tous les jours que le vent était favorable il en arrivait
d'autres.

Le maquereau ne commença à se montrer dans la baie que le 4 juin.
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Il se trouvait alors dans le havre plus de soixante goëlettes, quelques unes des
Etats-Unis, les autres de la Nouvelle Ecosse, montées chacune par huit à dix
hommes et ayant à bord vingt-cinq à trente rets, qui, une fois tendues dans la
baie de Plaisance, laissaient un passage, du côté du banc (le sable, à peine assez
large pour permettre aux vaisseaux d'entrer dans le port et d'en sortir.

Si le poisson s'était trouvé en abondance cette année, comme les années pré-
cédentes, il aurait été fait une grande pêche.

Mais le maquereau n'a paru qu'en petite quantité, et plusieurs fois de gros
vents le forcèrent à laisser la côte pour gagner les eaux profondes où la mer est
moins agitée.

Cependant il a été fait de très bonnes journées de pêche.
Le 9, deux ou trois pêcheurs prenaient 1500 maquereaux chacun, beaucoup

1000 et presque tous plus de 500.
Mais la plus grande pêche se fit le 11, où un patron de goëlette rapporta à

son bord plns de 3000 poissons et les autres de 500 à 2000.
Après ce jour on ne trouva plus le maquereau en grande ab-ndance dans la

baie; et le 13 un grand nombre de pêcheurs commencaient à enlever leurs rets
et se disposaient à partir, pour aller se livrer aux opérations de la pêche de la
morue sur la côte du Labrador.

Le 2 Juin, la goëlette Tiber, maitre H. Vignault, était arrivée de la chasse
au loup-marin sur lès glaces flottantes dans le golfe St. Laurent, avec 177 dé-
pouilles de ces animaux.

Les autres bâtiments qu'on avait expédiés pour le même objet des ports
d'Amherst et du havre aux Maisons, au nombre de vingt et un, étaient rentrés
quelques sernaincs auparavant, les uns après un voyage très heureux, les autres
avec seulement assez de graisse et de peaux de loupmarin pour couvra les frais
d'armement.

A. 1857.
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Je crois devoir donner une liste de ces bâtiments, avec leur tonnage, le
nombre cvhommes employés a bord
chasse et la quantité d'animaux tués.

de chaque, la date de leur départ pour la

GOELETTES.

Constantinople...........
Wide Awake..........
Temperance ............
Eliza.......,..........
Lady..... ............
Adélina ..............
Onésime................
Sophie ...............
Seal...................
Marine ............
Kent .................
Mariner..............
Sea Flower...........
Nancy .................
Haddock................
Pandora .......................
M ary....................
Sara..................
Zélie........ .... .....
Johnny ....... ........
Tiber ..................

21 Goëlettes.

TON.

31
32
35
32
30

733

Nombre
d'hommes.

9

10
10
7

110

11

77

9
9
7

10
10
7
7
9
7
7
7
5
5

177

Date du
départ.

Avril 10
" 7
" 6
" 7

" 5
" 10

" 6
" 5
"c 7

"5
6

"E. 7
" 6

"5
'" 5
" G
" 6
" 6

"' 9

Animaux
tués.

900
700
340
167
90

230
200

87
148
65
50
90
50
50
60

148
600
350
150
273
177

4923

On voit que tous ces bâtiments sont d'un léger tonnage; en effet le plus
gros ne dépasse pas 50 tonneaux.

Les bâtiments employés dans la même branche d'industrie dans l'île de
Terre-Neuve sont des goëlties portant hunier et des brick-goëlettes du port de
100 à 300 tonneaux, montés par 40 à 60 hommes chacun.

Ils sont bien étançonnés en dedans et doublés en fer à l'extérieur, pour qu'ils
puissent pénétrer dans les glaces, sans craindre de laire une voie d'eau ou d'être
brisés.

Plusieurs de ces bâtiments ont fait quelquefois des expéditions qui leur ont
rapporté des bénéfices à peine croyables.

On voit par les rapports publies dans les journaux de Terre-Neuve, que des
bâtiments partis du port de St. Jean et d'autres ports situés à l'est de lîle, avec
40 à 60 hommes d'équipage, pour faire la chasse des jeunes loups marins sur
les glaces flottantes, out pu revenir après trois ou quatre semaines seuleiient
d'absence, chargés de 5,000-de 10,000 et plus ce ces amphibies.

Quoique, me dit-on, il ne soit pas aussi facile de faire la chasse du loup
marin dans le milieu du golfe et sur nos côtes que sur les banquises qui se tien-
nent à l'est de Terre-Neuve, par le travers de Belle-ile, et au sud, près des îles
St. Paul, St. P;erre et Miquelon,- cependant on pourrait envoyer (les .es de la
Madeleine et de plusieurs autres points de nos côtes des expéditions en plus

A. 1857.
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grand nombre qu'on ne le fait maintenant, et au lieu de goëlettes (le 25 à 50 ton-
neaux, employer des vaisseaux d'un plus fort tonnage et coistruits très so lide
ment, avec lesquels nos pêcheurs seraient capables de suivre les glaces partout
où les entrainent les vents et les courants.

Mais malheureusement les capitaux manquent.
Nos pêcheurs ne sont pas en état de faire (les armements considérables, et

les propriétaires des grands établissements de pêche ne s'occupent que de la
pêche de la morue, et négligent entièrement les autres sources de richesse que le
Canada possède dans le golfe St. Laurent.

Depuis mon arrivée dans la baie de Plaisance, et pendant la pêche du ma-
quereau surtout, je me suis occupé à faire observer par les diffcérents pêcheurs,
les lois de pêche qui concernent les îles de la Madeleine, et principalement les
clauses qui défendent d'obstruer les ports et les rades et de jeter du lest, des
débris de poisson et autres choses nuisibles dans les ports ; et j'ai lieu de croire
qu'on s'y est conformé strictement, car pas une plainte n'a été faite devant moi
à ce sujet, et je ne sache pas qu'on en ait fait devant les magistrats de l'île.

J'ai aussi le plaisir de dire que pendant mon séjour aux îles de la Madeleine,
l'ordre et la paix publiques n'ont pas été troublés une seule fois.

Le 13 au soir, je laissai la baie de Plaisance pour me rendre sur la côte de
Gaspé, et le 15 j'arrivai à Percé.

Je trouvai là une lettre de M. C. Jones, de Québec, me priant de me rendre
au bassin (le Gaspé, pour l'aider à recouvrer des effets provenant du brick Pis-
cator, naufragé l'automne dernier, sur l'île d'Anticosti-effets que plusieurs per-
sonnes détenaient et refusaient de lui livrer.

M. Warren,de Québec, agent pour les assurances du Piscator, et MM. Mitchell,
auxquels appartenaient la cargaison, avaient donné plein pouvoir à M. Jones
d'agir comme il l'entendrait.

Celui.ci avait obtenu un writ de saisie, mais Phuissier à qui il l'avait donné
n'avait pu l'exécuter. On l'avait empêché ce saisir les effets, on avait menacé
de le jeter à l'eau, on lui avait fait toutes sortes d'insultes.

Je donnai Pordre 'appareiller aussitôt que possible ; mais un brouillard
épais nous dérobait entièrement la vue des terres et je ne pus partir que le len-
demain.

A mi-chemin je rencontrai M. Jones qui vint avec moi au bassin, dans
l'espérance de rencontrer l'huissier à qui, cette fois, je prêterais main-forte pour
s'assurer des effets du Piscator; mais celui-ci dont la résidence est à Percé,
c'est-à-dire à trente-six milles du bassin de Gaspé, ne se présenta pas, et M.
Jones crut devoir se rendre à New Carlisle pour y obtenir un nouveau writ de
saisie, qui, cette fois, serait servi par le shérif ou son député ; et en partant je
promis que je serais de retour au bassin de Gaspé, mardi ou mercredi de la
semaine suivante, pour donner au shérif toute l'assistance nécessaire.

Le 19, je visite les établissements de pêche de la pointe St. Pierre.
Je rencontre M. Elias Collas et M. Fauvel, propriétaires d'établissements de

pêche à la morue, qui me disent que la pêche vient de commencer sur cette
partie de la côte et promet d'être bonne.

Il y avait une grande abondance de morue et on trouvait facilement les
poissons qui servent à amorcer les lignes des pêcheurs.

M. Collas emploie douze bateaux de pêche et une trentaine d'hommes;
M. Fauvel, six bateaux de pêche et une douzaine d'hommes.

Je me rends à Percé le même soir, et le lendemain matin je pars pour les
tles de la Madelaine, où j'arrive le 21 au soir.

Je visite le havre aux Maisons et celui d'Amherst.
Dans le premier on s'occupe activement de l'armement des goëlettes pour

la pêche de la morue sur la côte du Labrador ; d'ns le second il se trouve encore
quelques bâtiments, de ceux qui ont fait la pêche du maquereau. Les équi-

A. 1857,
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pages sont occupés à paquer leurs poissons.
Depuis le 13, il n'avait presque pas été pris de maquereau dans la baie de

Plaisance et tous les rets avaient été levés.
Comme on peut. le voir d'après ce que j'ai dit précédemment, la pêche du

maquereau n'avait pas été fructueuse.
Je crois qu'il n'a pas été pris plus de 3,000 quarts de ce poisson, tant par les

pêcheurs étrangers que par ceux des iles de la Madeleine.
Le 2-2 au soir, je donne l'ordre de partir, et le 25 au matin, après avoir

touché t Percé, j'arrive au bassin de Gaspé.
M. Jones, que je vis en debarquant, me dit qu'il avait fait son voyage de

New Carlisle en mfins de temps qu'il l'avait pensé d'abord, et qu'arrivé dès le
lundi avec un writ. de saisie, il s'était présente aux personnes en les mains des-
quelles se irouvaienît les effets dent il voulait prendre possession, et que cette
fois il n'avait pas éprouvé de rCsistance.

Cependant 3l. Jones ne put recouvrer qu'une partie des effels du Piscator,
une certaine quantité de ces e.fets ayait été vendus précédemrient.

Depuis le 25 jusqu'au 1er juillet, l'équipage fut occupé à prendre de l'eau
et du bois et à faire des travaux indispensables de iéparation aux manoeuvres.

Le 2, je touchai à Percé, en faisant route pour la Baie des Chaleurs.
QilR ques heures après avoir je;é 1'; nere, M. De la Parelle, agent (le l'éta-

blissemuent de pclie de la maison Robin & Cie., m'envoya une lettre, me disant
qu'il avait de bonnes raisens de croire que plusieurs de leurs pêcecurs, engagés
pour la saison et ayant déjà nçu des avances considérables, avaient été incités
à déserier à bord d'une 'oélete des Etats-Unis, qui se trouvait alors dans la
rade, et me priant de tâcher de prévenir la désertion de ces hommes dont il avait
grand be.soin, car la pêche de la morue était dans tonie sa force.

En conséquence je donn:,i lordre de rester iouillé près de la goëlette en
question et les factionnaires eurent. instruction d'vertir de suite, si pendant la
nuit quelque canot ou bateau de pêche se rendait à son bord.

Le lendemain la goülettc soupçonnée lòve l'ancre et faitroute au cap Gaspé,
sans avoir pu embaueer un seul peeheur.

Je donne i'ordre de partir.
Par le travers de P;,bas, nous rencon.rons une soixantaine de bateaux de

pêche se rendant sur les fonds où la morae est très abondante. On se sert de
capelan pour appâter les lignes.

L'ordre et la tranquillité règnent partout.
Les pécheu s américains 2ont pas encore commencé la pêche du maquereau

dans la baie des Chaleurs.
Le 5, je rencontre à Carleton, l'agent des bois d,ý la couronne et lui offre à

remonter la rivière Ristigouche et la rivière Métapédiac avec une partie de Pé-
quipage de La Cianadiennc, s'il en est besoin.

M. Ve'ge me dit que, comme il n'a pas été coupé de bois cette année par les
étrangers. il n'es pas nécessaire que j'aille plus loin cette fois-ci. Mais il est
convaincu que la présence de La Canadienne (dans la rivière Ristigouche, a eu
un bon effet 'année dernière, et il est d'avis que je revienne plus tard, afin de
montrer à ceux qui seraient tentés de couper des bois sur les terres de la couron-
ne, malgré les défenses qui ont été faites, que M. Verge peut appeler à son aide
une force capable de faire observer les lois passées pour la protection de nos
forêts.

Le 7, je me rends à New Carlisle où je m'entends avec le percepteur de la
douane de ce port, M. Fraser, pour lui être utile si l'occasion s'en présente.

Le , je visite à Paspébiac l'établissement de pêche de la maison Robin et
Cie, et celui de Le Boutillier et Frères.

Ce sont les établissements les plus considérables de toute la côte canadienne.
O1 emploie, pendant la pêche, près de trois cents hommes sur le premier et
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Et il est exporté tous les ans de cez établissements au Brésil, en Espagne
et en Italie, au delà de 20,000 quintaux de morue sécie.
environ deux cents sur le dernier.

On était partout très occupé à la pêche de la morue, nos pêcheurs se livraient
à leurs occupations avec la plus grande liberté possible.

Pas un bâtiment étranger n'avait encore paru dans la baie des Chaleurs.
Le même soir nour sortons de la baie.
Nous rencontrons un grand nombre de bateaux de pêche s'en revenant des

fonds bien chargés, et nous voyons, pour la première lois cette année, quelques
goëlettes des Etats-Unis armées pour la pêche du maquereau.

Elles sont loin de nous; mais nous les reconnaissons facilement à la forme.
élancée de leur coque et à la blancheur de leur grande voilure.

Le 9, je visite les établissements de pêche de 'ile de Bonaventure et princi-
palement celui de la maison Le Boutillier et frères.

La pêche de la morue est très fructueuse aux environs de l'île ; plusieurs
bateaux reviennent des fonds avec huit à dix quintaux de poisson chacun.

Depuis une semaine il y a aussi des bancs de maquereau autour de l'île,
mais nos nêcheurs négligent entièrement la pêche de ce poisson

v v a environ une soixantaine de bateaux de pêche sur toute l'île de Bona-
venture. dont quarane appartiennent à la maison Le Boutillier.

Ces bateaux, montés par deux hommes chacun, prennent ordinairement tous
les ans de quatre vingts à cent cinquane quintaux de morue, dont la plus grande
partie est exportée sur les marchés d'Espagne et d'italie.

Le 10, les marins sont employés à prendre â bord de l'eau et du bois, et le 11
je donne l'ordre de partir pour la côte du Labrador, en touchanli à Anticosti.

Le lendemain après avoir rencontré la g ëlette des Etats-Unis Ballimore,
occupée à la pêche de la morue, sur un banc, à moitié chemin entre l'île de Bo-
naventure et lile Brvon, je débarque au phare de la ponle Est d'Anticosti.

.M. Juan, qui en est le gardien, M q dit gu'il n'a pas connaissance qu'il y ait
eu de naufrage, ce printemps, sur les côtes de l'île d'nlieosti, et me donne en
même temps beaucoup de renseignemenms sur les pêches qui se font près de la
pointe est.

Une dizaine de goëlettes de vingt - trente tonneaux, de l'île du Cap Breton,
ont fait la pache de la morue dans le mois de juin sur les côies voisines (le la
pointe Est. Elles y ont trouvé une grande ab:ndance de morue (le la plus belle
espèce et sont parties avec de bons chargements.

Au large du phare, en gagnant le sad, on peut prendre une grande quantité
de phléton, sur un fond rocheux par les cinq ou six brasses d'eau.

Dans les mois de juiilet et d'août, on voit aussi plusieurs goëletfes améri-
caines s'occuper de la pêche du maquereau et généralement avec beaucoup de
succès. Mais l'absence de bons havres et de rades sûres fait redouter la navi-
gation le long des côtes d'Anticosti par tous les marins.

Voilà la raison, je crois, qui a empêché, jusqu'à présent, la formation d'éta-
blissemnents de pêche sur les côtes de cette île.

Dans l'après-midi on fait route pour Natashquan, sur la côte du Labrador,
où j'arrive le 13.

Je trouvai dans le havre du petit Natashquan, douze goëlettes occupées, à
faire la pêche de la morue.

A. 1857.
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Sur ce nombre il y en avait huit des Etats-Unis dont voici une liste.

Nombre de Nombre des Quantité de
GOELETTES. TON. pêcihurs. bateaux. morue.

Roebuck....... 79 7 3 650
Elsenore................ 63 9 3 600
Orozimbo ............... 65 9 3 500
Odeon.................. .. 63 8 3 400
Fremont................. 63 S 3 650
Oreste .................. 60 9 3 550
W. McKenzie............ 58 8 3 450
Four Sisters............. 62 8 3 250

8 Goëlettes. 513 66 24 4050

Les quatre autres étaient des goëlettes des îles de la Madeleine, de 30 à 40
tonneaux. Elles avaient à bord de 200 à 300 quintaux de morue chacune.

La morue avait commencé à par;.ître sur la côte de Natashquan vers le
commencement de mai et se trouvait en si grande abondance qu'on pouvait en
prendre a l'entrée de la rivière de Natashquan jusque dans trois brasses d'eau.

Les pêcheurs n'étaient arrivés à Nastashquan que vers le 10 juin. Voilà pour.
quoi ils n'avaient pas déjà pris une plus grande quantité dle morue.

Je visitai ensuite le nouvel établissement du petit Natashquan, fondé par
des habitants des îles de la Madeleine.

Il y avait huit familles formant en tout cinquante cinq personnes. Elles
étaient bien pourvues de bateaux de pêche. Une d'elles possédait une goëlette
d'environ 30 tonneaux.

Si la pêche de la morue continue à être aussi fructueuse aux environs de
Natashquan qu'elle l'a été dt luis quelques années, je ne doute pas que ces famil-
les puissent très bien y vivre, surtout, si pendant Phiver-elles se livrent à la chasse
des animaux à fourrures, dont il y a toujcurs une assez grande quantité sur cette
partie de la côte.

Vers le soir, je profite d'un vent favorable pour faire route pour Mingan, où
j'arrivai le 15.

Le 14, nous avons rencontré treize goëlettes dont dix des Etats-Unis, et les
autres de la Nouvelle-Ecosse s'occupant à la pêche de la morue sur le banc de
Mingan.

La pêche du saumon clans les rivières Mingan et St. Jean avait été bonne.
Monsieur Hendcrson, le chef du poste de traite de la compagnie de la baie

d'Hudson, me dit qu'il n'a pas à se plaindre des pêcheurs étrangers lui fréquen-
tent le havre de Mingan, pour y trouver un abri dans la tempête, ou pour y prendre
de l'eau ou du bois.

[e 17, on appareille pour se rendre à la partie Est du Labrador, et après
avoir essuyé une tempête et éprouvé beaucoup de vents contraires, je débarque
à l'anse aux Blancs Sablons, le 24.

Le lendemain, je me rends à l'Ile Verte, à l'entrée de l'anse, le lieu d'un des
plus grands sinistres qu'on ait à enregistrer dans les anitales de la navigation sur
les côtes du Labrador.

Le 1er juillet, dans la nuit, pendant un ouragan terrible, vingt neuf goëlettes
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mouillées dans l'anse de 'Ile Verte, pour être à proximité des fonds de pêche,
étaient jetées à la côte.

Heureusement la plage, dans cette anse, est toute sablonneuse, et les équi-
pages eurent le temps de se sauver tous, avant que les vaisseaux fussent brisés.

Le jour suivant le désastre, plus de trois cents hommes se trouvaient sans
abri et presque sans nourriture sur la côte inhospitalière de l'ile Verte.

Plus tard cependant, lorsque la mer se fût calmée, on réussit à sauver laplus
grand e partie des provisions; mais tout le sel et une partie du poisson étaient
perdus.

La population des îles de la Madeleine souffre cruellement par ces naufrages,
car sur les vingt neuf bâtiments j-tés à la côte, dix neuf appartiennent au Havre
aux Maisons.

Les autres étaient des Etat;-Unis et dn Cap Breton.
Lorsque j'arrivai à l'le Verte, on avait réussi, après beaucoup de travail, à

relever quinze goëlettes, dont dix des îles de la Madeleine ; mais toutes avaient
éprouvé (les avaries considérables.

Voici une liste des goëlettes entièrement perdues:

GOELETTES.

Henry...................
Pandora.................
Nancy................
Mère de Famille........
Marie................
M ariner..................
Sea Flower..............
Haddock ................
Kent....................
Louisa...............
Dan Wcbster............
Voluntcer .............
Three Brothers.........
Mishief...... ........

14 Goëlettes

TON.

616

MAITRES.

Pierre Vignauli...........
Xavier Cormier...........
Jos. Boudrault............
W. Thériault. .. .......
Fréd. Arsenault...........
L. Bourque.............
Samu. Doyle..............
Cas. Harvey.............
Abel Arsenault...........
P. Snith................
P. Small..............
P. Bunker................

et un autre de Pîle du cap Breton dont je n'ai pu apprendre le nom.
Les neuf premières goëlettes sur la liste appartenaient aux îles de la Made-

leine, les deux suivantes étaient des Etats-Unis et les dernières de l'île du Cap
Breton.

J'ai été voir tous les pêcheurs dont les vaisseaux étaient perdus et leur ai
offert tous les secours que j'étais capable de leur donner.,

La plupart d'entr'eux étaient déjà embarqués ou s'embarquaient sur d'autres
bâtiments pour aller faire la pêche plus loin dans le détroit de Belle-île.

Après m'être assuré qu'aucun d'eux ne manquait de provisions, je leur dis
que, la pêche finie, je les ramènerais aux îles de la Madeleine, s'ils ne trouvaient
pas auparavant les movens de se transporter chez eux.

J'ai fait la visite de tous les établissements de pêche de l'anse aux Biance
Sablons et de la baie de Bradore.

A. 1857.
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M. Randall Jones qui possède dans cette dernière place, la pêche sédentaire
de loup-marin la plus considérable de toute la côte canalieine, après celle de
monsieur Samuel Robertson, de la Tabatière, (Fish Harbour) me fait les mêmes
plaintes que les années précédentes.

Pendant que ses rets à loup-marin, dont le coût avec les ancres et les cor-
dages n'st pas de moins de quinze cents louis, sont tendus. pour intercepter les
troupeaux de loup-marins qui, venant de l*ouest, passent entre la terre ferme et
les ilets qui forment le bassin de Bradore, les pêcheurs, soit britanniques soit
américains, ne fbnt pas difficulté de venir passur aveceurs bateaux. dans l'en-
ceinte même de la pêche et d'aller pêcher vis-à-vis Pouverture par où lus loups
marins doivent entrer.

On conçoit très bien que si des troupeaux de loup marins, se dirigeant vers
Pentrée d'une pèche qu'on a eu soin de cacher autant que possible sous Pean,
pour ôter toute défiance aux animaux dont on veut s'emt)parer, voient un bateau à
la voile, Lu des pècheurs se préparant à jeter une seine ài l'eau, its plongeront <le
suite et prendront I ur course au large ; et les proprîtiaires de la pêche perdront
ainsi la chance de prendre dix, vingt, et même cinquante de ces amphities, re-
présentant une valeur de quinze, trente et soixante et quinze louis.

Or comme il n'y a pas de loi spéciale qui tègle ces péches je n'ai pu
encore rien faire pour M. Jones et les autres propriétair s de pêches sdentaires
de loup-marin qui se trouvent situés coumîme lui.

J'espère cependant que le gouvernement voudra bien prendre (ea snjei en sa
sérieuse considéra·ion et qu'il pourr être i ss une loi qui donne puvoir au
magistrat, sous le commandement luquel se trouve placée la geëleite do go Uver-
nement Lt Canwzienne, de protéger nos pêcheries sédentaires de loup marin
du Labridor, comnme elle le méritent, sans toutefois gêner en aucune nianière les
autres pêches qui se font près d'elles.

Du reste l'ordre et la tranquillité régnaent dans Panse aux Blanes Sablons
où il y avait une trentaine de goël-ttes de pêche et dans le bassin (le Brauore qui
en contenait une dixaitie.

Le 27, nous laissons Panse aux Blancs Sablons et le lendemain j'arrête àï la
Tabatière (Fish-[arbour) chez monsieur Samumel Rober:son, proprétlair d <le la
plus grande pêcherie sédentaire de loup marin <le Labrador, le prodil. annnel le
laquel:e varie entre six cents et trois mlle cinq cents îonps marins, valat, depuis
que le prix (le lhuile est augmueaté, chacun deux lonis.

Mr. Robertson me dit qu'il n'est pas déramngé dan< ses opérations de pêche,
parce qu'il tend ses rets dans le mois de novembre ; et alors il n'y a plus d'ét an-
gers sur la côte.

Je visite ensuite les pêcheries de la Baie d.s Moultons et de la Tête à la Baleine.
On m'apprenld que les loups marins ont fréquenté en assez grande quantité

cette partie du Labrador, et que la pêche y a Clé bonne partout.
Dans toutes ces différen:es pècheries <le loups marins, on tend les ris dans

l'automne.
Nous continuons notre route vers l'ouest et le mauvais t·emps r'empêche de

visiter les stations de pêche qui s'y trouvent.
Le 2 août, nous mouillons à Percé, après avoir été forcés de rester deux

jours à la cape, à cause d'une brume épaisse, au large de l'île de Bonaventure.
La morue continuait à être abondante, sur cette partie îe la côte de Gaspé

mais on avait beaucoup de difßicultés à se procurer du po.sson pour appâter les
lignes.

Nous passons la journée du 3 à Percé.
Dans l'après-midi six goëlettes américaines, faisant la pêche du maquereau,

viennent jeter l'ancre dans lanse du nord-est.

A. 18.57.
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J'en donne une li>le avec le nombre d'hommes employés à bord de chaque
vai~sau et la quanité de poisson déjà pris, etc.

.MAIT1 Numbre NombrePOR. M RS de barils. d'hommes.

R. P. Rand:Il ...... Gloucester. it. Allen ........... . 40 1
G. WVashington...... do J. D, Birckhand 1 0 15
Fiiendship.......... do James Thomas ...... 13
Surpri-e ............ do ................. 35 12
David A. Brown do D. Brown............40 14
Margaret Ann....... do .......... 0 15

Ces goëlettes n'étaient arrivées que depuis une seraine ou dcux, et comme
on peut le voir. elles avaient assez bien fait.

Elles avaient pC(:hé an large de l'île de Bonaventure.
Tous e, s bâtiments étaient du port de soixante à quatre vingis tonneaux et

portaient une voiture de coton composé d'un grand foc, d'une misaine, d'une
grande voile, d'une fléche-en.cul et d'une voile d'étai de grand mât de hune-ces
deux dernîères voiles sont ordinairemnent volantes.

Leur léger tirant d'eau, qui nc dépasse presque jamais sept pieds, et leurs
formes élancées leur donnent. une marcbe très rapide (surtout aà la petite brise)
qui leur est absuluneni nécessaire, l'rsqu'ils son1 obligés de suivre les bancs de
maquereau, que leurs inStinets entraineint tantôt dins un lieu tantôt dans un autre.

Le 4, après m'être assuré qne tout était tranquille à Percé, je donne l'ordre
de partir )our les îles de la Madeleine.

Nous renconîrons sur notre route quarante neuf goëlfttes s'occupant de la
pêche du maquereau. Presque toutes nous p raissent faire une pêche fructueuse.
Les >pêcheurs à qui nons par:t tmes nous dtrent que le maquereau est en abondance
surtout près des îles de la Madeleine.

Le 7, je débarque au havre des Maisons. où je ne trouve que deux bâtiments.
Je mue rends ensuite au havre Anhert où il y a quelques goëlettes occupées

à réparer des avaries et à prendre de l'eau.
Une quinzaine de bateaux de pêche des îles de la Madeleine, montés par

trois ou quatre hommes chacun, ont contmencé à ftire la pêche à la ligne dtu
maquereau dais la baie de Plaisanue, près du cap AU is right surtout, ils réus-
sissent assez bien. Des pêcheurs prenaient jusqu'à cinq cents poissons par jour.

Le 10, dans 'ap,ès-midi, nous nous rendons aux îles aux Oiseaux et à l'île
Bryon.

Je visite l'épave du trois-mâts Jane, de 658 tonneaux, de Belfast, qui
s'était perdu dans un brouillard sur la pointe sud-est de cette dernière île.

Ceux qui l'avaient acheté, étaient occupis à sauver le cuivre du dôublage
et les chevilles de méal.

Et j'eas le plaisir d'apprendre qu'il n'y avait pas eu, .lors du naufrage, au-
cune scène de pillage et (le désordre, comme à boid du Lochmaben Castle,
l'année dernière, quoiqte pendant tout l'été, il se soit tenu, autour de l'île Bryon
et des autres îles, au de là de 300 goëlettes occupées à la pêche du maquereau.

Le Jane n'est pas le seul navire qui se soit. perdu, cette année, sur cette partie
des îles de la Madeleine.

Le 24 Juillet, pendant une brume épaisse, la barque Brothers, de cinq
cent vingt deux tonnaux, de Newry, allait donner sur les îles aux Oiseaux ety res-
tait échouée, avec sa cale pleine d'eau, pendant quelques jours, ce qui avait per-
mis à l'équipage de se sauver et d'emporter la plus grande partie des manouvres
et des effets dû bord.
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Puis une tempête était survenue et avait mis à flot l'épave, dont les débris
furent trouvés flottants plus lard près de la côte du Labrador.

Je ne dois pas oublier non p!us le naufrage du brick Succe.s, maitre John
Furniss, de White Haven, en route de Richibouctou pour Donegal, sur Pîle An-
herst à un endroit appelé le Bassin.

Après examen, le vaisseau avait été condamné et vendu par encan public,
ainsi que la cargaison, qui était de madriers de pin.

On ne s'est pas plaint qu'il y ait eu quelque chose de volé à bord.
Le 12, je visite de nouveau le havre aux Maisons et le havre Amherst, et

nous partons pour la côte de Gaspé.
Le 14 et le 15 nous rencontrons plusieurs goëlettes des Etats-Unis, et le 16

au matin, nous nons rendons à Percé.
Je visite de nouveau lIle de Bonaventure, où la pêche de la morue continue

à être bonne.
1lusieurs goëlettes américaines continuent à se livrer à la pêche du maque-

reau près de cette île, et prennent jusqu'à quinze quarts de ce poisson dans une
matinée.

On me dit que l'année prochaine, plusieurs de nos pêcheurs se proposent de
faire la pêche du maquereau en grand, comme les pêcheurs américains.

Il est vraiment à regretter qu'en Canada on ait jusqu'à présent négligé cette
pêche qui, bien exploitée, pourrait devenir une source de grande richesse pour
le pays en général, et donner un emploi très rénunératif à nos pêcheurs et de
l'activité à nos chantiers de construction, par la demande de vaisseaux bons mar-
cheurs.

Je crois pouvoir assurer à tous les pêcheurs ou autres qui voudront s'engager
dans cette branche d'industrie qu'ils y retireront de grands bénéfices.

Mais il faudra que leur travail soit persévérant et qu'ils mettent beaucoup de
soin à préparer un appàt semblable à celui dont se servent les pêcheurs américains
pour attirer les bancs de maquereau à la surface de l'eau, et pour les retenir près
de leurs bàtiments.

Le 18,je me dispose à aller visiter les établissements de pêche situés dans le
bas du fleuve St. Laurent, sur la rive sud ; mais les vents règnants de nord-est et
d'est pendant lesquels on ne peut s'approcherde cette côte, m'empêchent de le faire.

Le 19, je vais par terre à l'anse au Beau-Fils et à l'anse (lu Cap.
La route est très belle, l'aspect du pays est magnifique.
Sur toutes les terres en grande partie défrichées, on s'occupe activement à

mettre les moissons en sûreté.
Le foin avait été récolté en grande quantité partout.
A lanse du Cap je vois de très belles fermes, surtout celle du Monsieur

Savage.
On y récolte toute espèce de grains de première qualité. Les légumes et

surtout les pommes de terre et les navets y poussent en grande abondance.
M1M. Savage et Legros et M. Payn font à l'anse du Cap un commerce de pois-

son assez étendu.
Ils expédient tous les ans en Europe de quatre à cinq cargaisons de morue

sèche.
On s'occupe aussi de construction de vaisseaux dans cet endroit.
M. Caîse, fils, me montre sur son chantier une goëlette construite, avec de

très bon bois et sur un excellent modèle.
Le 20, j'allai avec monsieur P. LeBoutillier, préfet de la municipalité du

comté de Gaspé, visiter les établissements de pêche et les chantiers de construe-
tion navale du coin du banc, au fond de la Malbaie.

I y avait sur le chantier de M. Mabe, un brick d'environ 200 tonneaux sur
le point d'être ruis à l'eau, lequel sous les rapports de la qualité du bois employé,
de la solidité de l'ouvrage et de l'élégance du modèle, n'était pas inférieur aux
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vaisseaux du riême tonnage qui sortent des chantiers de Québec. M. Mabe a
déjà construit douze bâtiments, tant bricks que goëlettes, presque tous employés
dans le commerce du poisson.

Plusieurs ont été achetés par des maisons Jersiaises qui possèdent des éta-
blissements de pèche sur la côte de Gaspé, et sont expédiés tous les ans avec des
chargements de morue sèche dans les ports d'Espagne et d'Italie.

On s'occupe moins de pêche à la Malbaie qu'autrefois.
Depuis quelques années les pêcheurs de cette localité ont pris l'habitude

d'aller sur la côte du nord principalement à ShelI-Drake, et dans la baie de Mag-
pie, où ils trouvent une plus grande abondance de morue.

Il y a environ trente bateaux de pêche, tant à la Canne de Roche, au Bara-
chois. à Belle-Anse, qu'à la Malbaie proprement dite, dont le produit peut être
évalué à trois mille trois cents quintaux de morue sèche et verte.

Le 21, un fort vent de sud-est nous force à partir de Percé et nous nous
dirigeons vers la baie des Chaleurs, une brume épaisse nous empêche de voir
la côte ; Ce n'est que vis-à-vis Bonaventure que le temps commence à s'éclaircir.

Vers 10 heures, P. M., nous mouillons au large de Carleton.
Le lendemain M. Verge vient à bord avec un pilote, et nous nous disposons

à remonter la rivière Ristizouche avec un vent favorable, mais léger.
Le 22, sur les représentations de M. John Meagher, le représentant du comté

de Bonaventure, je vais avec le pilote, M. Mann, visiter le chenal nord de la
rivière Ristigouche, vis-à-vis Dalhousie, où, me dit-on, les vaisseaux qui viennent
prendre des cargaisons de bois, soit à Dalhousie soit. à Campbellton., ont l'habitude
de venir jeter leur lest, avant d'entrer en chargement.

Nous trouvons le chenal très large et encore exempt de danger. Cependant,
c'est l'opinion de M. Mant et de plusieurs autres pilotes que si on continue une
pratique aussi injurieuse, nécessairement il se formera à la longue, auprès des
tas de lest, au fond de l'eau, des accumulations de vase, qui devront beaucoup
nuire à la navigation, surtout, si plus tard le commerce plus dévelopné des bois
de la rivière Ristigouche et de la rivière Métapédiac, nécessite l'emploi de
vaisseaux plus gros que veux dont on se sert maintenant.

Et je prends des mesures avec M. Mea. lier et d'autres personnes, pour em-
pêcher, s'il est possible, qu'à l'avenir, on ne jette plus de lest dans le chenal sur
la partie canadienne de la rivière.

Le vent d'ouest, (lui e.t plein debout pour remonter la rivière, nous force à
retourner sur nos pas, et le 24 au matin, nous sommes à Carleton,

Le 25, l'équipage est occupé à prendre de l'eau et du bois et le 26, je me
rends a New Carlisle.

J'y vois le percepteur de la douane et les aulres officiers publics ; et je visite
ensuite les établissements de pêche de Paspébiac ; Uordre et la tranquillité règnent
partout, on ne voit que très peu de goëlettes amnéricaines dans la baie. Elles pa-
raissent se tenir plutôt près de l'île du Prince Edouard, des îles de Madeleine et
du Cap Breton.

Le 27, nous partons de New Carlisle, et le long de la côte nous rencontrons
au delà de cent bateaux de pêche occupés à la pêche de la morue. On se servait
de l'ene rnet pour amorcer les lignes. Le poisson était abondant. Des pêcheurs
avaient déjà plusieurs quintaux de morue dans leurs bateaux.

Vers midi je ébarque à la Grande Rivière, et après avoir vu les principaux
habitants et pêcheurs de l'endroit et avoir réglé une difficulté survenue entre
plusieur.s pêcheurs à propus d'un débarcadère qui obstruait une partie dIn chenal
de la rivière, je visite l'établissenent de pêche de la maison Robin & Cie., situé
à un mille environ de la Grande hivière.

M. Briard, qui en est l'agent, a la bonté de me montrer les différents bâti-
ments où l'on s'occupe de la préparation de la morue et je ne puis m'empêcher
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d'admirer l'ordre et la propreté qui y règnent, et qui, en général distinguent tous
les élablissements de pêche Jersiais.

Les pêcheurs de l'élabliss.ament avaient pris beaucoup de morue, près de
quatre mille quintaux ; mais ils éprouvaient beaucoup de difficultés à la faire sé-
cher, tant les pluies étaient fréquentes.

Je me rends ensuite à l'anse du Cap, où se trouvent deux vaisseaux de la
Baie des Chaleurs occupés à prendre des chargements dle morue; et après avoir
vu les principaux habitants de cet endroit, je retourne à bord, et le soir nous n-)us
rendons à Percé.

Le 28, je me mets en route pour visiter les établissements de pêche du bas
du fleuve.

J'arrète d'abord à la Pointe St. Pierre, et le soir je débarque au Cap des Ro-
siers. M. Packwood, que j'ai le plaisir de rencontrer, me dit que la morue a été
abondante aux environs du Cap, et qn'eii général il a été fait bonne pêche.

J'accepte l'invitation de ÏM. L:iurencelle, et je visite le phare cue M. Baby a
érigé pour le gouvernement, sur la pointe la plus avancée du Cap des Rosiers.
Ce phare. d'une constructioi aussi solide qu'élégante, a piès de cent pieds de haut
et doit montrer un feu d'une portée de plus de soixante milles, qui sera d'un
grand secours pour les vaisseaux re.nontant ou descendant le fleuve, et surtout
pour ceux qui sont eiployes an cabotage et aux pêcheries.

Dans la journée du 29, je visite le Grand Etang, la Rivière au Renard et
l'anse aux Griffons.

Je trouve les établissements (le pêche dle tous ces endroits en bon ordre,
surtout celui (e M. John LeBoutiliier le plus considérable de tous, à l'anse aux
Griffons et eclui des MM. Lespérance au Grand Etang.

On emploie sur la partie de la rive sud du fleuve St. Laurent, où sont situés
les établissements dont je viens de parler, au delà de cent bâteaux de pêche dont
le produit ne peut pas être estimé à moins de 15,000 quintaux de morue sèche e
verte.

La première est expédiée en Europe ; la morue verte est envoyée sur les
rmarchés de Québec et ce Montréal.

On se sert dans ces endroits (le hareng, de capelan, de maquereau et de
truite pour amorcer les lignes.

On n'avait vu cette année que très peu de bâtiments étrangers.
Le soir nous mettons le cap sur la terre du nord et le 31 vers midi, je débar-

que à la rivière Shelt Drake ou Sanbill.
.Je visite les établissements fondés depuis deux ou trois ans, sur le banc de

sable, vis-à-vis la rivière ; en voici une liste avec le nombre de bateaux employés
sur chaque établissement, etc. :

Io. Etablissement de pêche de MM. Alfred Mannsell 8 bateaux
20. 6"" John Lebrun..... 4
So. "" John Ross........ 5
4o """ Puilippe 'ouzel... 5
50. "c" John & Elias Collas 6
6o. "" Réné Devuche... 5
7o. " Phil. Le Gresley... 4

37

Le produit de la pêche de tous ces établissements est pstirné à au delà de
5,000 quintaux de morue, sans corn)ter plusieurs cenines de quarts de maque-
reau et de morue d'arrière-saison qui sont expédiés à Quí·b c.

On me dit que depuis le commencement ide juin jusque vers le milieu
d'août, il y a à Sheil Drake et car.s les environs une telle abondance de morue
qu'on peut en prendre souvent de 15 à 25 quintaux dans un seul coup de seine.
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Et les pêcheurs qni se rendent sur les fonds sont presque toujours certains de
faire bonne pêche et de revenir avec quatre à dix quintaux de morue.

MNalheureusement les vents d'ouest et de sud-ouest, qui sont les vents régnants
d'alors, retiennent très-souvent les pêcheurs à terre ; il arrive assez souvent que
dans une semaine ils ne peuvent se rendre sur les fonds de pêche qu'une seule
fois, tant la mer se fait grosse et tant il est difficile et même dangereux de sortir
de Shell Drake et d'y entrer avec des vents du large.

Dans les anses voisines à l'ouest et dans la rivière Shallop, à la rivière Moi-
sie, au:x sept îles et a l'est, dans la baie de Magpie, la pêche de la morue avait
donné des résultats très avantageux.

Il ne va presque pas de bâtinents étrangers sur cette partie du Labrador.
Vers le soir je reiourne à bord avec beaucoup de difficultés et on lève l'ancre

pour se rendre à Mlingaii.
Le lendemain matin, le 1er Septembre, nous mouillons dans le havre de

Mingan et de suite le charpentier (lu bord se met à louvrage pour jumeler
notre beaupré qu'un coup de rmer a rompu en partie, dans la nuit du 30 au 31
d'août. M. !'agent du port de traite de Mingan nous offre obligeamment tout ce
dont nous avon> besoin pour exécuter les réparations nécessaires.

Pendant la journée la goölette équipée pour la pêche de la baleine du Capi-
taitne B½ker, du bas.in de Ga:epé, vient faire aiguade dans le port Mingan.

On m'apprend que les troupeaux de baleine sont assez rares dans le Golfe
St. Laurent, même sur les bancs les plus fréquentés par ces marnmiferes; En
sorte qn'on s'attend ge la pêche de la baleine sera très médiocre cette année.

Les goëlettes des Etats-Unis qui avaient fait la pêche de la morue, sur le
banc cie ýiUingan, étaient parties depuis depuis quelques semaines avec de très
bons chargenents.

Le 2, dans l'après-midi, le contre-maître fait rapport que les ouvrages de
réparation au beaupré sont terminés et je donne l'ordre de partir.

Nous allons au large, où la mer est très grosse, faire l'essai de la force des
jumelles qu'on a chevillées et amarrées solidement de chaque côté du beaupré à
l'endroit <le la cassure ; et, après trois heures de course au plus près, le charpen-
tier rapporte que le beaupré n'a pas remué même dans les plus forts coups de
tangage et qu'il est convaincu qu'on peut continuer la campagne sans danger.

On met clone le cap sur Natashquan où je débarque le trois au matin.
L'agent du poste de la compagnie de la Baie d'Hudson, dans cet endroit, me

dit que la pêche du saumon dans la rivière Natashquan a produit 225 quarts.
Des douze goëlettes qui avaient fait la pêche de la morue au havre du petit

Natashquan il n'en restait que deux dont les équipages s'occupaient à faire sécher
leur po:sson.

Trois goëlettes des Etats-Unis faisaient la pêche du maquereau près de la
côte à lonest de Natashquan avec des résultats assez bons.

Vers midi nous continuons notre route vers la partie est du Labrador et le 5
au matin je débarque à l'anse des Dunes.

Dans l'après midi je visite la baie Bradore et le soir je me rends à l'anse
aux Blancs >ablons où était mouillée La Canadienne.

Partout on était occupé à préparer le hareng dont il avait été pris une grande
quantité, tant dans l'anse aux Blancs Sablons que dans la baie de Bradore.

A l'établissement de M. DeQuetteville, on se préparait à envoyer dans l'ile
de Jersey 1000 quarts de ce poisson excellent, si bien connu sous le nom de
hareng clu Labrador.

MM. LeBoutillier et frères de l'île à Bois en avait 500 quarts.
Environ 1200 quar:s avaient été pris par les hib'tants de la côte, et Ies

pêcheurs des îles <le la Madeleine et des provinces d'en bas en avaient mporté
au delà de 5000 quarts.
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On aurait pu en prendre davantage, mais on manquait de sel et de futailles
pour le conserver.

Le jour de mon départ de l'anse aux Blancs Sablons, on avait levé une seine
où il restait encore assez de harengs pour emplir 201> quarts et on voyait encore
beaucoup de bancs de ce poisson près des côtes.

Il est vraiment étonnant qu'à Québec, où l'on connait si bien la valeur du
hareng du Labrador, on ne s'occupe pas d'expédier pour la pêche de ce poisson,
des bât imenis montés par des hommes actifs et entreprenants et bien pourvus de
sel et de futailles.

Ce voyage de pêche au Labrador ne durerait qu'un mois ou cinq semaines
tout au plus, et rapporterait aux bâtiments qui le feraient de plus grands profits,
j'en suis certain, que s'ils étaient employés au cabotage.

En outre, les patrons de ces bâtiments pourraient faire le trafic avec les habi-
tants de la côte et en échange de lard, de fleur, de légumes. de marchandises de
toute sorte ils recevraient de la morue, de l'huile et surtout du hareng.

Actuellement ce sont des fabriquants de la Nouvelle-Ecosse et des Etats-
Unis qui ont entre leurs mains la plus grande partie du commerce de la côte du
Labrador.

Il est vrai qu'ils ont un grand avantage sur les trafiquants du Canada, celui
de pouvoir acheter dans les entrepôts de douane de la Nouvelle-Ecosse et des
Etats-Unis des produits des Ant illes. des Etats-Unis et d'autres pays, tels que du
thé, du café, de la cassonnade, (les colons, des vins, des eaux de vie, etc., etc.,
et de les vendre à nos pêcheurs sans payer de droits, tandis (lue de semblables
produits qui seraient expédiés de Québec les auraient payés.

Cette année neuf goëlettes du port moyen de 70 tonneaux chacune, la plupart
d'Ialifax ont eu, en échange de produits qui ont été vendus sur la côte cana-
dienne seulement, des fourrures, de la morue, du hareng, du saomon, de l'huile,
et des peaux de Loup-marins pour une valeur de plus de vingt-cinq mille louis.

M. Cronan, d'Halifax, avait eu à bord de ses deux goëlettes Labrador et
Belle-RIe, dont une avait fait deux voyages au Labrador, pour £8,000 de four-
rures, consistant en peaux de renard noirs et argenfés, de martes, de loutres, etc.

Dans mon rapport de lS52, j'avais cru devoir, en parlant du commerce du
Labrador, suggérer au gouvernement Pétablissement d'une douane sur la côte
canadienne du Labrador, où les maîtres des bâtiments des provinces d'en bas et
Etats-Unis qui vont faire le trafie en cet endroit, seraient forcés d'aller payer des
droits sur leurs marchand i.ses, avant de pouvoir les vendre à nos pêcheurs.

Aujourd'hui je fais la même suggestion, persuadé que cette mesure est abso-
lument nécessaire pour mettre nos commerçants de la côte de Gaspé, de Québec
et des autres parties du Canada sur le meme pied que les étrangers; et je puis
assurer <Pavance que le montant des droits payés par les trafiquants sera plus que
sufisant pour couvrir les dépenses d'une (ioua:e.

Le gouvernement de l'île (le Terreneuve a envoyé, cette année, au Labrador
un afficier chargé de percevoir. sur- toutes les marchandises et sur tous les produits
importés sur cette partie de la côte qui est sous sa jurisdiction, les droits
que paient ces marchandises à leur entrée dans Pîle de Terreneuve.

Je n'ai pas eu le plaisir de rencontrer cet officier ; mais je sais qu'il s'est
préseinté à plusieurs propriétaires et agents d'établissements situés près de notre
frontièrý, à Pan-e aux Blancs Sablons, et que, sur refus de leur part dle payer les
droits, il a laissé entre leurs mains une copie du tarif de Terreneuve avecd'autres
papiers relatifs à sa mission, en disant qu'il croyait que l'année prochaine le gou-
vernmment de Terreneuve enverrait sur la côte du Labrador, avec l'officier de
douane, une force armée qui le mettra en état dle faire la saisie de toutes les mar-
chandises sur lesquelles on continuerait à refuser de payer les droits de douane.

Dans l'après midi du 6, nous li issons l'anse aux Elancs Sablons et le lende-
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main je débarque à SL Augustin où sont les stations de pêche de MM. Andrew
et Mîthew Kennedy.

Leur pêche de loup marin leur avait rapporté 120 de ces amphibies, et leur,
pêche de saumon 70 quarts.

M. Andrew Kennedy avait fait la chasse aux animaux à fourrures et en
avait tué pour la valeur de 100 louis.

Dans les postes voisins de St. Augustin la pêche avait aussi été bonne.
Il y avait eu beaucoup-de morue aux environ de Chicataca.
Vers midi nous continuons notre route vers Pouest.
Le 9 nous sommes forcés par un gros vent contraire, de rester toute la journée

à la cape.
Le 10, nous passons les îles Matihiatich, et le 12, à, 6 p. m., nous relevons

l'ile Bryon au sud-ouest, distante- de six milles.
Nous rencontrons près des îles aux Oiseaux le trois-mâts indus, venant de

Naples et se rendant à Montréal.
Le 13 nous fgjsons roule pour le havre Amherst.
Vers 11. .. m;, étant par le travers de la grande entrée, j'aperçois par dessus

les lnns de sables, une mâture de gros navire qui me parait celle d'unbàtiment
jeté à la côte.

De suite je fais mettre un canot à l'eau, je traverse la lagune formée par les-
bancs de sable, joignant la Grosse Ile et 'lle Ail Wright et j'arrive près du cap
nord où je trouve la barque Elhelred, de 440 tonneaux, de Québec, maître Patrick
Duncan, échouée à environ une encablure du rivage, avec perte de son gouvernail
et sa cale pleine d'eau.

Je m'empresse d'offrir au capitaine -Duncan toute l'assistance que je pouvaii-
lui donner.

Celui-ci avait profité de deux journées de -calme et avait réussi à sauver!
presque toutes les manœnuvres et les autres effets du navire.

Et quelques jours après, avec l'aide d'outils que je me fis un plaisir de lui
prêter, il dégréait tout le bâtiment ; et lescordages, les voiles et tout le reste -des
effets étaient. transportés au havre Ainherst, pour y être vendus par encan public;.:
pour le compte des assureurs.

Le soir je me rends en canot au havre aux Maisons, en passant par la lagune.
Le 14, je vais au havre Amherst.
Le maqnereau continuait à être en quantité assez considérable dans la baie

de Plaisance.
Le 15, un des officiers de La Canadienne, assisté de quelques marins, avait

pris plus.de 300 de ces poissons.
Les bateaux des îles de la Madeleine faisaient encore la pêche du maquereau,

avec d'assez bons résultats.
Ce poisson était alors dans- sa -plus grande beauté Sa chair blanche et

succalente était couverte d'une couche si épaisse de graisse qu'il fallait mettre
les plus grands soins-à le préparer et à le saler, si on ne voulait pas le voir jaunir
et même se corrompre en quelques semaines.

Les pêcheurs américains qui ont acquis une grande expérience dans la pêche-
et le commerce de ce·poisson, l'ouvrent par le dos, en-fendant la colonne vertébrale
par le milieu, ce qui permet d'enlever, au moyen d'un lavage dans plusieurs eaux-
tout le sanguin qui se trouve près des vertèbres.

La plupart de nos pêcheurs ont déjà adopté cette* méthode et envoient
maintenant, sur les marchés, des poissons aussi beaux que ceux des -pêcheurs
amercains;

Je restai dans la baie -de Plaisance jusqu'au 18.
Il y avait dansle havre Amherst deux bâtiments étrangers. et sept goëletteen,

aes îles de la Madeleine arrivées depuis )--u de leur voyage de pêche au Labrador.
B1
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Près de 300 goëlettes. des Etats-Unis s'occupaient depuis près de deux mois
de la pêche du maquereau, près des îles de la Madeleine, surtout près des îles
aux Oiseaux, de l'île Bryon, de la Grosse lie, et au sud de l'île d'entrée et de l'île
d'Amherst.

Le percepteur de la douane, M. Fox, me dit en avoir compté un jour près
de deux cents mouillées pendant une tempête de vent de nord, au sud de l'île
d'Amherst. En général les équipages de ces goëlettes avaient fait bonne pêche.

Le 19, nous sommes en route pour la côte de Gaspé, et le 21 au soir je
débarque à la Grande Rivière.

J'ai eu le plaisir de voir quelques uns des principaux habitants de l'endroit.
On m'apprend que les vents du large ont été si fréquents et si violents depuis

quelques semaines, que les pêcheurs n'ont pu se rendre sur les fonds de pêche
qu'une ou deux fois, et encore en courant de grands dangers.
. Un bateau monté par deux jeunes pêcheurs très estimés de la Grande Rivière

n'était pas rentré depuis plusieurs semaines qu'il était parti.
On pensait qu'il avait coulé bas sur le banc de Miscou.
Plusieurs bateaux étaient restés à la cape, au large, pendant plusieurs jours

sans pouvoir s'approcher du rivage.
Il ne s'était pris par conséquent que très peu de poisson depuis le commen-

cemeni de septembre.
On m'informe que les commissaires des écoles de la Granle Rivière ont

éprouvé beaucoup de difficultés à faire payer à plusieurs habitants le montant de
leur cotisation.
' Quelques uns refusaient encore et avaient menacé, dit-on, de maltraiter l'huis-

sier qui serait chargé de porter les ordres levés contre eux.
Je crois devoir annoncer que lorsque les poursuites seront faites, je me trou-

verai à la Grande Rivière, pour être prêt à assister les magistrats de l'endroit, et
à protéger l'huissier s'il en est besoin.

Le 21 au matin, nous sommes à Percé; tout y est tranquille.
On a aussi beaucoup souffert du mauvais temps dans cet endroit. Plusieurs

bateaux de pêche avaient été décapés jusqu'au cap des Rosiers. Il ne se faisait
pas de pêche depuis plusieurs semaines.

Le vent est favorable, nous continuons notre route.
M. George Le Boutillier, percepteur de douane à Percé, que des affaires

eonernant la perception des droits de douane appellent au bassin de Gaspé, prend
passage à bord de La Canadienne.

Je visite dans l'après-midi les établissements de pêche de la pointe St. Pierre,
et,le soir nous mouillons vis-à-vis le banc de sable dans la baie de Gaspé.

Le 22 au matin, il fait calme plat.
Je débarque en canot à Sandy Beach pour me rendre de là par terre au

bassin de Gaspé, après avoir donné instruction au maitre de conduire La Cana-
dienne dans le Bassin, aussitôt que le vent s'élèverait.

En me rendant à Sandy Beach, je passe près d'une vingtaine de bateaux
oçeupés à faire la pêche à la ligne du maquereau, qui ordinairement se trouve en
assez grande abondance dans cette partie de la baie de Gaspé.

Les pêcheurs qui montent ces bateaux habitent la côte voisine, et ont déjà
presque touw fait un voyage de pêche sur la côte du nord.

Ceux à qui je parle me disent que la pêche est assez fructueuse généralement,
et que chaque bateau prend en moyenne 10 quarts de maquereau, valant de 20
à 25 louis, dans l'automne.

La Canadienne arrive vers 1 P. m., dans le bassin, et de suite l'équipage se
m.et à l'ouvrage pour descendre le grand mât de hune, et le remplacer par celui
ide,· misaine, dans le but d'alléger la goëlette dans les coups de tangage, et de
ménager ainsi le beaupré, qu'on ne peut trouver à remplacer avec du bois conve-
zable.
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Nous restons dans le bassin jusqu'au 28.
Je m'occupe pendant cet intervalle à visiter les bâtiments qu'on charge dans

le bassin de Gaspé, de morue sèche pour les marchés d'Espagne et d'Italie, prin-
cipaleinent pour ceux de Cadix, de Naples, de Civita Vecchia et de Livourne.

On prépare aussi des cargaisons pour le Brésil.
Le temps avait été très peu propice pour cette sorte d'occupation.
Pendant plusieurs semaines on n'avait pas été capable de mettre une seule

morue à bord à cause des brumes et des pluies constantes.
On sait <tue si le poisson est mis à bord d'un bâtiment sans être parfaitement

sec, ou même si après avoir été bien séché, il reçoit de l'humidité, il est en.
grand danger de s'échauffer et de se gâter dans la cale du navire, pendant la:
traversée, qui dure quelquefois au delà de quarante jours.

En général les bâtiments employés dans le commerce du poisson sont dei
goëlettes portant hunier, brick-goëlettes, des bricks, et barques du port de 100 à
400 tonneaux.

Quelques uns sont expédiés dans les mois d'avril et septembre. La plupart
ne partent qu'à la fin d'octobre, dans le mois de novembre et même dans le mois
de décembre.

Pendant l'hiver ces bâtiments trouvent souvent des frêts pour quelques ports"
de la Méditerranée et du Royaume-Uni, puis vers le milieu d'avril ils vont prendre
une cargaison de sel à Cadix on à Liverpool, et ils arrivent sur la côte de Gaspé
dans le mois de mai.

Je visitai aussi la scierie à la vapeur que M. Shaw a établie, il y a deux,
ans, sur la rive du bassin ouest de Gaspé.

Cette scierie, qui est à lames verticales et à mouvement alternatif, donne
presque constamment de l'emploi à quarante hommes et produit tous les
ans en madriers de quoi faire les chargements de huit ou dix navires, qui sont
expédiés à Liverpool et dans d'autres ports de la Grande-Bretagne.

M. Shaw tire les billots qui alimentent sa scierie de la rivière du sud-ouest
qui se jette dans le bassin de Gaspé, et de la rivière St. Jean.

C'est cette dernière qui lui en fournit le plus. Le bois n'est pas bien gros
mais il est d'une bonne qualité.

C'est la première fois, je crois, qu'on exploite les bois pour l'exportation, dans,
cette partie du district de Gaspé.

On me dit que dans le haut de la rivière St. Jean on pourra trouver assez de
pin jaune pour occuper la scierie pendant près de 20 ans.

Le 2-, je donne l'ordre de partir.
Je débarque vers 9 a. n. à la Grande-Grève où sont les établissements de

péche de W. Fruing et Cie., et de W. Hyman.
Je rencontre là M. Paré, propriétaire d'un établissement de peche à la côte'

St. George.
Ces trois établissements emploient dans une vingtaine de bateaux de péch&

plus de soixante hommes, qui prennent annuellement environ 2000 quintaux de
morue. Ils reçoivent en outre près de 3000 quintaux de morue sèche des
pêcheurs établis sur la côte, depuis la Péninsule jusqu'au cap de Gaspé,-qi prt
parent leur poisson eux-mêmes, après avoir reçu le printemps des avances en,
sel, ustensiles de pêche, provisions etc., etc.

La plus grande partie de cette morue est aussi expédiée à Péiranger.
J'arrête ensuite à la Pointe St. Pierre, puis à la Malbaie où je trouve sept

goeletes, dont deux de pilotes de Québec, et vers 7 p. rm. j'arrive à Percié:
Je 'vois M. Philippe LeBoutillier, qui me dit que la présence de la Cana.

dienne, n'est pas îequise sur cette partie de la côte et vers 9 p. m. je donne
l'ordre de partir pour la baie des Chaleurs.

Le lendemain vers 6 a. m. nous rencontrons par le travers de la:Grandé'
Rivière près de 60 bateaux de pêche, s'en allant sur le banc de Miscou aven uné
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jolie brise de nord-ouest. Vers 9 a. m. je débarque à Pabos où est établie une
population de pêcheurs qui possèdent 16 bateaux de pêche.

Presque tous s'occup;ent de leur ar pour leur propre compte, et reçoivent des
avances (le M. Ramond du petit Pabos à qui ils portent leur morue dans Pautomne.

La compagnie de Gaspé pour l'exploitation des navires et des pêcheries, dans
le district de Gaspé, qui possède 133,000 acres de terre, dont 50;000 au Grand-
Pabos, 50,000 dans le township de Cox, et le reste à Bonavensure, a fait construire
sur la rive su, de la rivière de Pabos de grands et magnifiques bâtiments pour
l'exploitation des pêcheries sur la côte.

Elle avait en < utre des chantiers de bois et une scierie, qui donnaient de l'occu-
pation à près de 500 hommes, et contribuent beaucoup à développer le commerce
dans cette partie du Canada

Mais quelques années après son établissement, cette compagnie fit, dit-on,
des pertes considérables, et interrompit ses travaux d'exploitation des pêcheries
et des bois.

Depuis les bâtiments qui forment ce magnifique établissement n'ont pas été
occupés et la population qui habitait cette partie de Pabos est allée s'étab!ir ailleurs.

On me dit que la compagnie refuse (le vendre des terres par lots de 5) ou
de 100 acres, ou qu'elle demande des prix si élevés qu'ils sont au-dessus des
moyens d'achat qu'ont en général les pêcheurs.

Aussi cette partie est-elle habitée par des pêcheurs qui ne s'occupent nulle-
ment d'agriculture.

Pourtant les terres sont bonnes à louest de Pabos et il serait facile d'y faire
de beaux établissements agricoles.

Je me rends ensuite à Newport, situé à quatre milles du Grand Pabos.
Entre ces deux endroits la côte est tantôt.basse avec une belle grève sablon-

neuse et tantôt haute et escarpée; Et à mi-chemnin se trouve l'anse au Canard
où des bateaux de pêche peuvent trouver <le l'abri.

Sur la baie de Newport, qui est abritée de tous les vents excepté du vent de
sud sont situés les établissements de pêche de M. Charles Kelly et de M. Phi-
lippe Hammond, où sont employés une vingtaine de bateaux de.pêche qui
rapportent environ 2,500 quintaux de morue.

En gagnant la pointe au maquereau, qui est la limite ouest du comté de
Gaspé on trouve, sur des iles, près de la terre ferme, plusieurs établissements où
on emploie 10 bateaux de pêche.

De la pointe au maquereau au port Daniel les côtes sont très hautes et très.
saines. Un vaisseau peut passer tout le long à deux encablures du rivage.

Le port Daniel est une magnifique baie, entourée de hautes terres boisées,
d'un mille de large sur environ un mille et demi de profondeur où les bâtiments
du plus grositonnage peuvent trouver, en longeant la terre nord de la baie, un
non mouii!age par les 6 ou 8 brasses d'eau, et un bon abri contre tous les vents,
excepté contre celui de sud-est qui souffle en plein dedans.

Ti.ois rivières assez considérables se jettent dans le port Daniel.
Ce sont: les rivières du nord et de l'est qui se réunissent avant de se rendre

&la mer et la rivière de l'ouest.
Les bâtiments ne peuvent pénétrer dans aucune de ces rivières; mais les

bateaux de pêche y entrent chargés et y sont en parfaite sûreté.
M. MePherson, officier de douane au port Daniel, que j'eus le-plaisir, de -ren-

contrer, me dit qu'au commencement de la saison la morue avait été abondante
près des côtes, et qu'on en avait fait une grande pêche en se servant de capelan
pour appt ; rmais que vers le milieu de l'été, les pêcheurs avaient été obligés
d'âlër'sur le banc de Miscou, ne trouvant plus de morue près des côtes.

Les 25 bateaux de pêche appartenant au port Daniel avaient pris de 100 à
120 quintaux de morue chacun.
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On tend des rets à saumon dans le port Daniel, et il y est pris environ soi-
xante quarts de ce poisson.

On s'occupe aussi d'exploitation de bois dans une des rivières. Une scierie
avait fourni trois cargaisons de madriers et de planches, qui avaient été expédiées
au port de St. Jean de Terre-Neuve

Les terres sont excellentes près du port Daniel, et il ne manque que des cul-
tivateurs actifs et intelligents, pour faire un bon pays agricole de cette partie dix
comté de Bonaventure.

A 6 p. m. je retourne à bord, et on fait route pour la baie des Chaleurs.
Le vent est à l'est.
Le lendemain je débarque à Bonaventure.
J'entre dans la'rivière en canot et j'y trouve trois goëlettes occupées à prendre

des chargements de morue.
La rivière de Bonaventure, dont le cours est très long, forme avant de se jete

à la mer, par plusieurs chenaux, dont un est praticable pour des bâtim-nts tirant
9 pieds d'eau, un magnifique bassin où trente goëlettes peuvent mouiller et sp
se trouver a l'abri de tous les vents

Il n'y a plus à Bonaventure de grands établissements de pêche de la morue
Depuis que ce poisson semble avoir laissé le fond de la baie des Chaleurs, les

pêcheurs de cette localité ont pris l'habitude d'aller se livrer aux opérations de
leur branche d'industrie sur la côte du nord, dans la baie de Boule et dans la baie
des Sept lies.

Mais si 1-on s'occupe peu de la pêche de la morue sur la côte en cet endroij,
au contraire on s'occupe beauconp de celle du hareng.

Plus de 3000 quarts de ce poisson sont pris tous les ans, dans des rets tendus
le long des côtes par les habitants, depuis Bonaventure jusqu'à Maria. J

Du reste la population de cette section du district de Gaspé se livre plutôt-à
l'agriculture qu'à la pêche, et paraît jouir de beaucoup d'aisance. Les terres sont
naturellement fertiles et il est facile de se procurer de bon engrais sous forme de
plantes marines que les vents d'automne jettent sur le rivage.

Une maison américaine, sous le non de Merriamet Cie, établie depuis deug
ans à Bonaventuie, fait des affaires assez importantes.

M. Savage, l'agent de cette maison, me dit qu'ils vont exporter cette annêj
aux Etats-Unis 3,000 quarts de hareng, et plus de 1000 quintaux de morue.

Vers midi je retourne à bord et à 5ý p. m. je débarque à Carlton.
J'apprends que M. Verge, l'agent des bois de la couronne est parti poilr

la rivière Ristigouche et qu'il doit y avoir le lendemain, à la Mission, à.trente
milles de Carleton, une exhibition d'animaux et de produits d'agriculture 5à
laquelle assisteront les principaux propriétaires et cultivateurs de cette partie da*
comté de Bonaventure, qu'il serait utile que je rencontre ; et je prends de suiie
des mesures pour m'y rendre. Un pilote se rend à bord et je donne l'ordre de
partir aussitôt que possible.

Le 1er. octobre nous levons l'ancre avec un fort vent d'est.
A 7. a. m. nous passons devant Dalhousie, et à '10 a. m. nous mouillos

vis-à-vis l'église de la mission, à l'endroit même où la rivière Ristigouche cesse
d'être navigable.

L'exhibition se tient sur les terres des sauvages, près de l'église.
Elle n'est pas cons:dérable, parce que les mauvais chemins ont empêché jn

grand nombre d'habitants éloignés de s'y rendre; mais toutes les classes d'agi-
maux et (le produits y sont représentées et très bien.

Les bestiaux sont de race anglaise la plus pure.
Les grains et les légumes sont d'une grosseur et d'une qualité égales à ce

qu'on voit dans les parties los mieux cultivées du Canada.
MM. Fraser et Busteed, établis sur la rivière Ristigouche et MM. Vergeet

ann, de Carleton, me dise.:t que le sol est fertile partout le long de la rivière
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Ristigouche et Métapédiac ; et ils croient fermement que si de bons chemins
étaient ouverts sur les bords de ces deux rivières, il se formerait de suite.des
établissements agricoles, dont les propriétaires trouveraient dans les chantiers de
bois situés sur ces deux rivières, un écoulement facile pour leurs produits, et
dans les prts de Campbellton, de Dalhousie, de Carleton et de New-Carlisle,
de bons prix pour leurs salaisons.

Le lendemain à 2 heure, après midi, nous levons l'ancre. Le calme nous
oblige à passer la nuit vis-à-vis Dalhousie.

On me dit que depuis ma dernière visite il n'est pas venu de bâtiment jeter
son lest près de la rive canadienne dans la rivière Ristigouche.

Le 3, je débarque à la pointe Magouacha, e je me rends par terre à Carleton,
La Canadienne est prise par le cal.ne, et ce n'est qu'à 7 heures, après midi,
qu'elle jette l'ancre dans la rade de Carleton.

Il se fait depuis la pointe Magouacha jusqu'à Carleton, une pêche considé-
rable de hareng le printemps et l'automne. O'n se sert partout de rets pour cette
pêche; ce qui fait que le poisson qu'on prend est d'une belle qualité. Le produit
de cette pêche est estimé à près de 2,000 quarts.

On fait aussi la pêche du saumon à la pointe Magouacha, à Carleton, à New
Richmond et sur plusieurs autres points de la côte.

On estime qu'il est pris 600 quarts de ce poisson sur la côte canadienne,
depuis Bonaventtre jusqu'aux premiers rapides de la rivière Risligouche.

Autrefois la morue entrait en quantité considérable dans la baie de Carleton,
et la population de cette localité s'occupait en grand de la pêche de ce poisson.'

Mais depuis vingt ou trente ans, elle est devenue si rare que les pêcheurs ont
été forcés de recourir à la culture de leurs terres pour se procurer des moyens de
subsistance, et ils s'en sont trouvés très bien, car les terres sont bien fertiles dans
cette partie de la baie.

On s'oceupe aussi à Carleton et dans les environs, de l'exploitation du bois.
Il est exporté tous les ans de Carleton et de Maria à Halifax, et à St. Jean de
Terreneuve une trentaine de cargaisons de planches, bardeaux, lattes, etc., dont
la plus grande partie par M. John Meagher, de Carleton.

Le 4 octobre, nous partons de Carleton, et dans la journée nous nous rendons
à New Carlisle.

A Paspépiac on est très occupé à faire des chargements de morue qu'on
expédie au Brésil, en Espagne et en Italie. Il y a dans la rade onze bâtiments
appartenant aux maisons Robin et Cie., et LeBouthillier et frères.

Je visite un brick, lancé tout dernièrement et construit sur les chantiers de
la maison Robin et Cie., sous la direction de M. LeBrun, ingénieur de construc-
tion navale. -

Les bois principaux qui entrent dans la construction de ce bâtiment sont le
nerisier et le tamarack.

Les pièces principales comme l'étrave et l'étambot sont en chêne anglais.
La principale partie de la mâture est en pin de la Baltique.
Comme ce bâtiment doit être employé par la maison Robin et Cie., dans le

commerce du poisson, on n'a rien négligé pour le rendre solide et durable et en
même temps pour en faire un bon marcheur.

C'est certainement un des plus beaux bricks marchands que l'on puisse
voir.

Ce brick est le quarante-cinquième bâtiment que la maison Robin et Cie., a
fait construire à Pasbébiac.

Le 7 au soir je me rends à Percé.
La pêche d'automne était commencée, et promettait d'être fructueuse sur

plusieurs points de la côte.
C'est vis-à-vis la Grande Rivière que nous avons rencontré le plus grand

nombre de bateaux de pêche.

A. 1857.



20 Victori. Appendice (No. 23.)

Dans la journée du 8, je visite les établissements de pêche de la Malbaie, et
de la Pointe St. Pierre.

Partout on s'occupe à expédier la morne sèche.
Il y avait deux bâtiments en chargement à la Malbaie, et un à la Pointe St

Pierre.
On n'avait pas vu de pêcheurs étrangers sur la côte depuis plusieurs se-

rnaines.
Le 10, nous nous mettons en route pour les îles de la Madeleine.
Le 11 au matin, nous mouillons dans la baie de Plaisance.
Il y a dans le havre d'Amherst cinq goëlettes des îles de la Madeleine, se

préparant à partir pour Halifax avec des chargremens de morue, et dans le havre
aux Maisons, quatre bâtiments occupés à prendre du poisson pour le marché de
Québec.

Je visite tous les établissements de pêche des îles de la Madeleine, et je
trouve que la paix et l'ordre public ne sont troublés nulle part.

La pêche de la morue sur les différents points de la côte avait donné dé
bons résultats. On continuait à prendre beaucoup de morue au sud de l'ilè
Amherst, et à l'Etang du Nord.

Les pêcheurs dont les bâtiments avaient été perdus sur l'île Verte, avaiedt
pu s'en revenir aux îles de la Madeleine sur des goëlettes du havre aux Maisons
mais avec bien peu de poisson.

Cependant on pensait qu'ils en avaient assez pour se procurer des provisions
pour l'hiver.

Jai en le plaisir d'assister à une séance du conseil municipal des iles de
la Madeleine, où on a passé des règlements pour la conservation et la protecticon
des pêcheries importantes qui existent dans la baie de Plaisance.

J'annexe à ce rapport une copie des dits règlements, qui m'a été fournie pai
le secrétaire-trésorier de la municipalité, Monsieur De Lisle.

On peut voir que par une résolution du conseil municipal, on me demandë
de vouloir représenter au gouvernement qu'il est de la plus grande nécessité que
la goëlette du gouvernement soit rendue aux îles de la Madeleine pendant la
pêche du hareng, au commencement de mai.

J'avais dit dans mon rapport de l'année dernière, que je croyais que le dix
mai était l'époque à laquelle La Canadienne devait se rendre dans la baie de
Plaisance ; mais depuis que la municipalité des îles a passé des réglements de
pêche, il sera nécessaire que le magistrat sous le commandement· duquel'sé
trouve placé le vaisseau du gouvernement, soit rendu à Amherst au 1er de Mai
au plus tard, pour qu'il puisse prendre les mesures qui devront assurer la misé
en force des dits réglements dle pêche.

Le 15, nous laissons la baie de Plaisance, pour nous rendre sur la côte de
Gaspé.

En doub:ant l'île d'Entrée, avec un fort vent de nord-ouest, nous rencontrons
quinze goëlettes des Etats-Unis, mouillées sous le vent de l'île.

Elles s'occupent de la pêche du maquereau, au large des îies de la Madeleine,
et près de l'île du Cap-Breton.

Dans l'après-midi du 16, la tempête nous oblige à venir m.ouiller au sud de
l'île Amherst, en compagnie de trois bâtiments en destination pour Québec.

Sur cette partie d Amherst se trouvent trois endroits où l'on s'occupe beaucoup
de la pêche de la morue.

Ce sont: le Bassin, le Moulin, et Panse à la Cabane.
On y emploie 50 bateaux de pêche montés par deux hommes chacun, qui

prennent environ 5,500 quintaux de morue.
Les chiens de mer abondent souvent près de la côte sur cette partie d'Amhetit

et on en fait la pêche pour et! tirer une haile excellente qui se vend aussi bien
que celle du loup-marin. '
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On me dit qu'il se.fait environ 6,000 gallons d'huile de chien de mer aux
files de la Madeleine.

Quelquefois, dans les mois de mars et avril, les banquises s'arrêtent à la pointe
ouest d'Amherst et près du rocher appelé Corps-Mort, et les habitants de la côte
font la chasse des jeunes loups-marins qui s'y trouvent souvent en grand nombre.

Le 17 au soir nous levons l'ancre et le lendemain à 9J p. m. nous mouillons
à Percé.

Je visite -pour la dernière fois, les établissements de pêche de cet endroit,
dont les plus considérables sont: celui de M. John LeRontillier, dans -l'anse du
nord-est et de celui de la maison Robin et Cie, dans l'anse du sud-ouest.

On emploie sur ces établissements plus de trois cents hommes, dont deux
tiers font la pêche de la morne, au large de Percé et sur le banc de Miscou et les
autres s'occupent dans les bâtiments de la préparation du poisson.

Il s'expédie tous les ans de Percé, tant à l'étranger qu'à Québec et à Mont-
réal, près de 25,000 quintaux de morue sèche et verte.

Il n'y a pas sur toute la côte de Gaspé, un endroit situé plus favorablement
pour la pêche de la morue que Percé.

Au commencement de la saison on trouve presque toujours une grande
quantité de morue, soit dans le canal formé par la terre ferme et l'île de Bona-
venture, soit autour de cet île, soit sur plusieurs bancs qui ne sont qu'à 9 ou 10
milles de distance de terre.

Puis vers la fin de l'été et avant que la morue d'automne ait paru, il est
facile pour les pêcheurs de cet endroit de se rendre sur le banc de Miscou, où,
m'assure-t-on, il y a toujours une grande abondance de morue d'une belle
qualité.

Le capelan, le hareng, le maquereau, l'encornet dont on se sert pour appâter
les lignes à morue, peuvent presque toujours être pris facilement aux environs de
Percé.

Il semblerait donc, à première vue, que Percé eût dû devenir la plus grande
station de pêche de toute notre côte dans le golfe St Laurent.

Il en aurait été ainsi, sans aucun doute, s'il y eût eu dans cet endroit un havre
capable de recevoir et d'abriter les vaisseaux qui apportent le sel, les ustensiles
de pêche, les provisions etc, -etc., ou qui viennent prendre les cargaisons de
poisson qu'on expédie à P'étranger et dans l'intérieur.

Malheureusement les rades de Percé où les bâtiments sont forcés de mouil-
ler à grande eau, ne sont abritées que des vents de terre. Les vents du large -y
.soulèvent une mer si grosse qu'il est -presque impossible à aucun bâtiment d'y
tenir le printemps et l'automne même, avec les câbles les plus forts et les ancres
les plus lourdes.

Dans l'été on peut y rester avec des vents légers du large ; mais alors il est
très difficile d'aborder la côte avec des embarcations à cause du ressae.

Toutes les fois qu'il fait de gros vents du large, les pêcheurs sont obligés de
tirer leurs bateaux à sec sur le rivage.

On peut aisément concevoir quelle difficulté ils éprouvent à mettre hors de
l'atteinte des vagues sur le rivage des embarcations.de 18 à 20 pieds de quille et
de sept pieds de largeur, très solidement construites et par conséquent très lour-
des, et quelle perte de temps ce travail occasionne.

Dans les circonstances actuelles il est donc peu probable que Percé devienne
jamais une place maritime très importante.

Il en serait bien autrement cependant, si le.gouvernement faisait construire,
dans une (les deux anses, une jetée en forme de croissant, derrière laquelle pour-
raient s'amarrer cinquante à soixante bâtiments de toute grandeur. Et on ·me
dit que cet ouvrage ne présenterait pas de grandes difficultés, car on trouverait

-aux environs de Percé tous les matériaux nécessaires.
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Percé, avec un port accessible, en tout temps, à toute espèce de bâtiments,
deviendrait le principal entrepôt du commerce de poisson de toute la côte canaý
dienne du golfe St. Laurent.

De plus ce serait un lieu-de refuge, dans les grandes tempêtes de vents d'est
et de sud-est. pour les bâtiments qui tont le cabotage sur la côte de Gaspé, et
ceux qui partis de Qnébec pour les provinces d'en bas se trouvent pris par de
forts vents contraires à la hauteur de lile de Bonaventure.

Cette suggestion que je fais cle la construction d'une jetée à Percé, mérite,
j'en suis certain, l'attention du gouvernement qui, j'ose lespèrer, voudra bien s'en'
occuper.

Le 20 au matin, je visite la Malbaie et la pointe St. Pierre, puis je me rends
au bassin de Caspé.

Dans ce dernier endroit on continue à s'occuper activement de l'embarqub
ment de la morue sèche sur des bâtiments qui sont destinés -pour Cadix, Naples,
etc. etc.

La moitié environ des vaisseaux en chargement sont de l'île de Jersey, les
autres ;:ppariiennent aux différents ports de la côte de Gaspé.

C'est à présent le temps de parler de la pêche de la baleine qui se fait,, dans
le golfe St. Laurent, par des pêcheurs qui sont établis dans le bassin de Gaspé et
aux environs.

- uit géëlettes dont je donne les noms plus bas sont employées dans cette
branche d'industrie:

GOELETTES. TONNAGE. PROPRIETATREs.

Defiance ............. 65 W. Annett & Cie.
John Stew-a rt.......... 76 Charles Stuart.
Breeze ........ ....... 45 ' -Jarbout et Miller.
Violet. .......... .39 Henry Suddard.
Elizabeth............. 52 John Le Boutillier.
H. R. S................ 59 William West.
Perseverance .......... 69 Coffin et Anneit.
Rambler, .......... 50 W. Baker& Cie.

455 Tonneaux.

Ces bâtiments montés par huit à dix hommes chacun et portant deux
canots appelés baleinières, sont équipés dans le port de Gaspé, principalement à
l'établissement de M. John Le Boutillier. C'est vers le premier juin que corn:
mence la pê he de la baleine clans le golfe St. Laurent.

On rencontre des baleines presque partout dans -le bas du fleuve:et du-golfe:
St. Laurent, mais surtout sur certains bancs où ces mammifères se tiennent en
troupeanx, sans doute parcequ'ils peuvent y trouver une nourriture abondante.a

Parmi les espèces de baleines qi fréquentent le 'golfe St. Laurent on en
distingue quatre principales, qui.sont: la baleine Noire,- la-baleine Humpba k, la
baleine Su/phtir Bottom et la baleine Fin Back.

La bal-ine Noire, qui est bien la plus précieuse de toutes, ne se trouve paess
malheureusement en grande quantité, on n'en voit que-quelques unes. lDepuis
sept ou huit ans je crois qu'il n'a- été tué sur nos côtes que quatre ou cinq mam,
mifères de cette espèce. î

La haleine Htunp'>ack; quipeut donner de dix à quatre-vingt quarts d'huile,
se trouve en assez grande quantité dans le golfe St. Laurent, et 'est assez faeile à
tirer.
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C'est cette espèce-ci qui fait l'objet principal des armements du port de Gaspé.
Les Suphur Bottom et les Fin Backc sont très difficiles à prendre, à cause de

leurs mouvements rapides lorsqu'elles se sentent touchées par le harpon. Aussi,
m'assure-t-on qu'il faut toujours les blesser avant de les harponner.

D'ailleurs, elle ne produisent comparativement que très peu d'huile.
Les points les plus favorables du golfe St. Laurent pour la pêche de la

baleine sont : le banc de Mingan situé entre le cap nord de l'ile d'Anticosti et la
rivière St. Jean, sur la côte du nord; et le banc St. Jean qu'on trouve à un canal,
dans le détroit de Belle-Ile, entre lîle St. Jean, sur la côte de Terreneuve et l'ile
du gros Mecatinna, sur la côte du Labrador.

D'après M. Stuart, un des pêcheurs de la baleine les plus expérimentés de
Gaspé, les baleines se tiennent pendant l'hiver sur la côte sud-est des Etats-Unis,
et ne se rendent dans le golfe St. Laurent que vers la fin de Mai.

Presque toutes les femelles ont alors un petit, qu'elles paraissent soigner avec
beaucoup de tendresse, et qu'elles défendent avec fureur lorsqu'il est en danger.

Aussi nos pêcheurs n'osent-ils pas attaquer un baleinon, lorsque sa mère est
à portée de le secourir.

On me dit que le nombre de baleines qui fréquentent le golfe St. Laurent,
diminue sensiblement depuis quelques années, depuis surtout qu'on a la mal-
heureuse habitude de se servir pour la pêche de ces mammifères de fusils à fusées
à la congrève, avec lesquelles on en détruit un grand nombre inutilement.

Nos pêcheurs, qui ne se servent que du harpon, ne peuvent tuer tous les ans
qu'un nombre limité de baleines, qu'ils réussissent presque toujours à sauver et à
traîner à leurs bâtiments où ils les dépècent.

Il n'en est pas ainsi de ceux qui se servent de fusils à fusées.
Des baleiniers américains, qui depuis deux ans, font la pêche de la baleine

dans le golfe St. Laurent, dans deux goëlettes, ont, d'après les rapports de nos ba-
leiniers, tué avec des fusils comme ceux dont je viens de parler 30 à 40 baleines
par année, sans avoir pu en sauver plus de 6 ou 8.

Ce résultat est facile à expliquer. Cette fusée lancée avec force au moyen
de l'arme à feu, fait explosion après avoir pénétré dans le corps de la baleine et
cause une si grande lésion dans les viscères, que l'animal frappé meurt presque
toujours instantanément et cale au fonds.

Ce n'est que lorsque la baleine est surchargée de graisse, ou qu'elle n'est que
blessée qu'on parvient au moyen d'un harpon à la remorquer près du bâtiment.
Autrement elle est perdue.

Il est vrai que le mal porte son remède en lui-même; c'est-à-dire que dans
quelques années, on reconnaîtra l'insuccès de cette manière de pêcher et qu'on
l'alandonnera.

Mais pendant l'intervalle il se fera, à peu près inutilement, une si grande
destruction de baleines, qu'elles finiront par disparaître entièrement du golfe St.
Laurent, comme l'ont fait, depuis cinquante ans environ, les morses ou vaches
marines qui, lors de la découverte du Canada et même il y a quatre vingts à cent
ans, peuplaient en immenses troupeaux les côtes des fles de la Madeleine et de la
Baie des Chaleurs.

Je crois qu'il serait important, si ce n'est pas en contravention avec les traités
existant entre la Grande Bretagne et les Etats-Unis, qu'une loi fut passée. inter-
disant, sous peine de fortes amendes, l'usage de fusils à fusées à la congrève ou
de toute autre arme ou de tout ustensile de pêche qui cause la destruction d'un
grand nombre de ces animaux sans de bons résuhais.

Le 21 octobre, je siége avec Monsieur John Le Boutillier, dans une cause
d'assault et batterie, un des matelots de La Canadienne fait l'office de constable.

Je prends à bord, pour les transporter à Québec, 'rnze matelots de la barque
Queen de Hall, naufragée le 26 septembre sur l'île io nticosti, et après avoir
ramené M. Belleau, le percepteur de la douane de Gaspé, dont le zèle à remplir



20 Victori. Appendice (No. 28.) A. 1857.

les devoirs de sa charge est si bien connu, pour les renseignements utiles qu'il
n'a donnés sur les pêcheries qui se pratiquent sur la côte de Gaspé, je donne
Pordre de partir pour Québec.

Le 22, nous sommes forcés par un gros vent de nord-ouest de rester à la cape
par le travers du.cap des Rosier.

Le 23, à la hauteur de la rivière de la Madeleine, nous prenons un pilote de
la barque Etizabet que le mauvais temps et la saison avancée obligent à re!âcher
pour le port de lichibouctou; et le 25. au matin, nous jetons l'ancre dans le port
de Québec, après un des passages les plus courts qui se soient jamais faits par
un bâtiment à voiles entre l'ile d'Anticosti et Québec.

Si l'on parcourt le rapport qui précède sur l'expédition de La Canadienne,
dans le golfe St. Laurent, pour la protection des pêcheries et du revenu public,
et le maintien de l'ordre et de la paix sur nos côtes en général et en particulier,
dans les ports et dans les rades où les pêcheurs se trouvent assemblés en grand
nombre, on verra que la goëlette du gouvernement a été, pendant la saison de
1856, absente de Québec, 165 jours ; qu'elle est arrivée à Percé le 16 mai;
qu'elle a quitté le bassin de Gaspé le 21 octobre ; que par conséquent, elle a été
pendant 158 jours en croisière sur les côtes canadiennes du golfe St. Laurent.

Sur les 165 jours qu'a duré la campagne, La Canadienne a été en station
pendant environ 108 jours, dans les principaux havres et dans les lieux de pèche
les plus importants de la côte de Gaspé, de la côte du Labrador et des îles de la
Madeleine.

Les autres 57.jours ont été employés à faire les courses d'un lieu à un autre,
sur une étendue de côtes de plus de 700 milles, qui ont été visitées comme suit:

Cinq visites aux îles de la Madeleine.
Deux visites sur la côte du nord et du Labrador.
Trois visites dans la baie des Chaleurs.
Trois visites dans la baie de Caspé.
Pour visiter tous ces endroits, il a fallu parcourir une distance d'au-delà de

6,000 milles marins, en comptant toutes les courses qui ont été faites en lou-
voyant, ou 4857 milles marins en ligne droite ; ce qui fait une moyenne-de plus
de 100 milles par jour.

Maintenant, si le gouvernement veut bien prendre en considération les faits
suivants :

Que la goélette du gouvernement est un bâtiment à voiles.
Que pendant Pété les calmes sont assez fréquents dans le golfe St. Laurent.
Que souvent les brumes, généralement apportées par les vents de sud-est,

nous ont obligé de passer plusieurs jours à la cape.
Que souvent la nuit, il nous a fallu faire des courses inutiles, quand nous

nous trouvions près des côtes dangereuses où il n'y a pas de phare-j'ai l'espoir
qu'il voudra bien voir qu'il m'a été impossible de faire davantage pour la pro-
tection (les pêcheries et des intérêts canadiens dans le golfe St. Laurent.

Toutes les fois que j'ai pu rencontrer les fonctionnaires publics de la côte de
Gaspé et des îles de la Madeleine, je leur ai fait l'offre de mes services, et de
ceux de la force armée placée sous mon commandement. Et j'ai touché aussi
souvent que possible à Percé, (où les malles des différents villages de la côte se
croisent en allant et en revenant) pour que ceux qui auraient eu besoin de mon
assistance pussent communiquer facilement avec moi.

Je me suis toujours efforcé de maintenir à bord de La Canadienne la disci-
pline la plus stricte. J'ai constamment essayé de donner à la goëlette cette ap-
parence de bâtiment de guerre qui est absolument nécessaire pour faire irmpres-
sion sur les marins et les pêcheurs, tant britanniques qu'étrangers, qui ne con-
naissent bien et ne respectent bien que la loi du vaisseau armé.

J'ai exigé que tous les marins de La Canadienne, lorsqu'ils étaient à terre,
parussent en uniforme et se comportassent de manière à inspirer du respect et de
la confiance aux habitants de nos côtes.
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Lorsque no-zs nous sommes trouvés le dimanche, dans les ports où il y a des
églises, j'ai accompagné à la messe, tous les marins disponibles, en grande tenue,
et placés sons les ordres du canonnier du bord.

Enfin, j'ai tout fait pour donner à La Canadienne, ce caractère de respecta-
bilité, si je puis m'exprimer ainsi, sans lequel il serait presque impossible au
magistrat comiandant, de mettre en force les lois et les règlemenis de pêche et
de maintenir sur nos côtes et dans nos ports de mer la paix et l'ordre public.

J'ai le plaisir de pouvoir dire qu'à ma connaissance, il n'a pas été commis
d'actes de dépossession ou de déprédation sur nos côtes, comme par le passé; que
nos pêcheurs n'ont été molestés nulle part par les étrangers, et qu'il n'y a eu de
trouble dins aucun des ports ou dans auenne des rades où les pêcheurs, soit
britanniques soit étrangers, ont l'habitude de se rendre en grand nombre.

En terminant, je crois devoir encore parler de la nécessité (le passer une ki
spéciale ponr les pêcheries de la côte du Labrador, surtout pour les pêcheries
-sédertaies de loup-marin, qui fixera d'une manière permanente les limites de
chaqe pêcherie, et déterminera aussi jusqu'à quelle distance, lespècheurs, soit
britanniques soit étrangers, qui se livrent à d'autres pêches ont droit de s'en
approcher.

L- meilleure mesure à prendre pour régler cette question serait, peut-être,
de nommer plosieurs commissaires, choisis parmi les pêcheurs les plus expéri-
mentés de notre côte, ou de la côte de Terreneuve, lesquels visiteraient avec le
magistrat toutes les stations de pêche et en marqueraient les limites.

Quant au pêcheries de la côte de Gaspé et des îles de la Madeleine, où les
.conseils manicipaux sont organisés, il me semble qu'il vaut mieux laisser le soin
de faire les lois et les réglements nécessaires pour la conservation de leurs
pêcheries aux conseils, dont la plupart des membres sont ou propriétaires d'éta-
blissement de pêches ou armateurs de bâtiments <le pêche.

Mais ce qui serait beaucoup mieux encore, ce serait de passer une loi géné-
rale réglant les pêches de toute la provinee, et donnant pouvoir au gouverneur-
-général en conseil de faire des régleme-nts, sur les recommandations et sur lès
suggestios dles conseils municipaux des comtés dans lesquels on s'occupe de
pêche, ou les officiers chargés de la surveillance et de la protection des pêcheries.

Le tout respectueusement soumis.
P. FORTIN.

A. 1857.
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EXTRAIT du journal tenu à bord de La Canadienne pendant la saison de 1856.

MAI,
Parti de Québec.
Arrivé à Percé.
Parti de Percé.
Arrivé dans la baie de Plaisance.

JUIx.

13. Parti des îles de la Madeleine.
15. Arrivé à P<.rce, 11 a.m.
16. A Percé à la pointe St. Pierre, 9 a.m.
17. Arrivé au bassin de Gaspé.
19. Parti du basbii de Gaspé. A la pointe St.

Pierre.
20. A Percé. Parti pour les îles de la Made-

leine.
22. Au havre Amherst. Parti pour le bassin

de Gaspé.
24. Arrivé à Percé à 102 p.m.
25. Au Bassin de Gaspé.

JUILLET.

2. Parti du bassin de Gaspé. , A Percé à 1
p.m.

3. Parti pour.la baie des Chaleurs.
5. A Carleton
7. A New Carlisle.
8. A Paspébiac.
9. A Percé. .

11. Parti pour le Labralor.
12. A la pointe est de l'ile d'Anticosti.
13. A Natashquan à 10 a.m.
15. A Mingan à 11 a.m. Parti à 5 p m.
16 et 17. Vent contraire, occupé à. prendre de

l'eau et du b5is.
18.: Parti de Mingan, 5l a.m. Mouillé à la

pointe.des Esquiimaux, à 8 a.m. Brume.
19. Vent contraire.
20.. Lev lancre.
24. - Arrivé dans l'anse aux Blancs Sablons.
27. Parti de l'anse aux Blanics Sablons.
28. A-la Tabatière, à la bai* (les Moutons, et

à la Tête à la Baleine.

2.
4.
7.

10.
12.

15.
17.
19.
20.
21.

AOUT.

Arrivé à Percé.
Parti pour les îles de la Madelaine.
Au havre aux Maisons et au havre d'A m-

herbt.
Parti pour l'île Bryon.
Au havre aux Maisons 'et au h

herst.
A Percé, 10 h. a.m.
A l'îleide Bonaventure.
A l'anse du Cap.
Au Coin du banc.
Parti pour la baie des.Chaleura.

avre Am-

22. A Carleton et à Dalhousie.
-24. A Carleton.
26. A New Carlisle et à Paspébiac.
27. A Paspébiac, à la Grande Rivière, à l'anse

du Cap et à Percé.
28. A Percé, à la Pointe St. Pierre, au cap.des.

Rosiers.
-28. Au Grand Etang, à la rivière au Renard et

à l'anse aux Griffons.
[31. A la rivière She:ldrake, sur la côte du

nord.

SEPTEMBRE.

1. A Min-an.
3. A Naashquan.
5. A l'anse des Dunes, dans la baie de Bra-

dor, et dans l'anse aux Blancs Sablons.
7. Parti de l'anse aux Blancs iSablons.
8. A St. Au±tustin.

l2è Aux îles aux Oiseaux.
13. Aux !les de la Madeleine, an. cap Nord, ou-

la barque Etheireil était naufr.tgée.
14. Au havre aux Maisons et au havre Amhert
18. Paiti du havre-Amherst
20. Arrivé à la Grande Rivière, 6 p.m.
21. A Percé, à la pointe St.- lierre, au Banc dé

sable.
23. Dans le bassin de Gaspé.
28. A la Grande Guève, et à la pointe St Pierrerj

à la.Malbaie et à Percé.
29. A Pabos, à Newvp-)rt, au Port Daniel.
30. A Bonaventure et à- Carleton.

OSTOBRE.

1. A Malhousie, à la Mission et à Ristigouche.
2. A Dahousie. «
3. A la pointe Magouacha, à la rivière Nou-

velle, à Carleton.
4. A- Carleton et à New Carlisle.
5. A Pasbébiac.
6. Parxi de Pa Mdibébiac à Il A. M.
7. A la Gàlande Rivière p.
S. A Percé, à la Malbaie et à la pointe St

Pierre
9. A la Malbaie et à Percé.

10. Parti pour les îles de la Madeleine.
Il. Arrivé dans la baie de Plaisance.
13. Au havre Amherst.
14. Au cap aux Meules.
15. Parti du cap aux Meules.
16. Mouillé au sud de Ile Amherst.
17. Au moulin, lie de la Madeleine, parti à

7P.M.
19. A Percé, à lat Malbaie, à la pointe St

Pierre.
20. A la Malbaie, à la pointe St. Pierre et au

bassin de Gaspé.
21. Au bassin de Gaspé. Parti pour Québec à

ý2 P. M.
25. Arrivé à Québec, 5 A. M.

A. 1857.
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Distances parcourues par la goëlette du gouvernement La Canadienne, pen-
dant la saison de 1856, depuis le 13 mai jusqu'au 25 octobre.

=z

De Québec à Percé.. ..........
De Percé à la baie de Plaisance.........
Du havre Amherst au havre aux Mai-

sons, trois fois...................
De la baie de Plaisance à Percé........
De Percé au bassin de Gaspé...........
Du bassin de Gaspé à Percé........
De Percé à la baie de Plaisance .......
De la baie de Plaisance à Percé........
De Percé au bassin de Gaspé.......
Du bassin de Gasp é à Percé........
De Percé à Paspébiac.............
De Paspébiac à Carleton..............
De Carleton à New Carlisle...........
De New Carlisle à Paspébiac. ....
De Paspébiac à Percé...... .......
De Percé à la pointe est de l'île d'Anti-

costi........................
De la pointe est de l'île d'Anticosti à

Natashquan.........................
De Natashquan à Mingan ............
De Mingan à Natashquan...... .....
De Natashquan à l'anse aux Blancs Sa-

blons.............................
De l'anse aux Blancs Sablons au Gros

Mecatinna.... ...............
Du Gros Mecatinna au cap Whittle.....
Du Cap Whittle à la pointe est de l'île

d'Anticosti.....................
De la pointe est de l'île d'Anticosti à

Percé.............................
De Percé à la baie de Plaisance.......
Da la baie de Plaisance à l'île Bryon et

revenir ...........................
De la baie de Plaisance à Percé.
De Percé à Carleton..... ... .......
De Carleton à Dalhousie...........

377
146

72
146
!28
28

146
146

28
28
55
37
33
4

55

128

65
85
85

206

77
58

92

128
146

96
146

9-2
10

De Dalhousie à Carleton.............
De Carleton à New Carlisle.......
De New Carlisle à Paspébiac...........
De Paspébiac à la Grande Rivière...
De la Grande Rivière à l'anse du Cap...
De l'anse du cap à Percé .............
De Percé au cap des Rosiers.......
Du cap des Rosiers au Grand Etang....
Du Grand Etang à la rivière au Renard.
De la rivière au Renard à l'anse aux

Griffons............,...........
De l'anse aux Griffons à la rivière Shell-

drake................... ..........
De Shelldrake à Mingan.........
De Mingan à Natashquan.........
De Natashquan à l'anse aux Blancs Sa-
blons...........................

De l'anse aux Blancs Sablons à St. Au-
gustin. .. ..................

De St. Augustin au Gros Mecatinna...
Du Gros Mecatinna à la pointe est de

Pîle d'Anticosti...............
De la pointe est de l'île d'Anticosti à la

baie de Plaisance..................
De la baie de Plaisance à la grande

Rivière..... . ..-.............
De la Grande Rivière à Percé.... .....
De Percé au bassin de Gaspé..........
Du bassin de Gaspé à Percé...........
De Percé à la Mission................
De la Mission à Percé....... ........
De Percé à la pointe St. Pierre et revenir
De Percé à la baie de Plaisance.......
De la baie de Plaisance à Percé.......
De Percé au bassin de Gaspé ........
Du bassin de Gaspé au cap Gaspé......
Dui cap Gaspé à Quêbec...............

10
33
4

44
6
8

24
30
18

5

84
36
85

206

56
24

150

128

150
12
24
24

120
120
24

146
146
24
16

357

4857
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Distance entre divers lieux du Fleuve et du Golfe St. Laurent.

COTE NORD.

De Québec au Bic............--...
Du Bi à la pointe des Monts........
De la Pointe de .Vonts aux Sept Iles....
Des Sept lIes à Mingan ..... ..........
De Mingan à Natashquan............
De Natashquant au cap Whittle.
Du cap Whittle au Gros Meeatinna.
Du Gros Mecatinnia à l'anse aux Blancs

Sablons ........................

De Québec à l'Anse aux Blancs Sablons

COTE SUD.

De Québec au Bic...............
Du Bic au ca, de Chatte..........
Du cap de Chatte au cap Gaspé ......
Du cap Gaspé à Percé...............

De Québec à Percé...................

140
80
64
91
85
71
58

77

666

140
95

122
20

377

Du cap Gaspé au Bassin -le Gaspé .... li1
Du Bassin de Gaspé à la pointe St.

Pierre ............................ 18

De la pointe St. Pierre à Percé......
De Percé à Paspébiac.................
De Paspébiac à Carleton...........
De Carleton à Dalhousie.-..........
De Dalhousie à la Mission............
De Percé à la Mission.............

ILES DE LA MADELEINE.

De Percéà la baie de Plaisance ....
Du havre Amherst au havre aux Maisons
Du havre Amherst aux îles aux Oiseaux
Du havre Amherst à la pointe est de

l'île d'Anticosti . ........
Du havre Amherst au cap Whittle.....
Du Havre Amherst à l'anse aux Blancs

Sablons......... ............

ILE D'ANTICOSTI

Longueur de l'île d'Anticosti.......
De la Pointe Est de l'île d'Anticosti à

Percé..........................

BAssrN DE GASPE, 11 juin 1856.

MONsIEuRt.-J'ai à vous demander votre assistance pour me mettre en état d'ex-
écuter un writ de saisie-arrêt émis de la cour supérieure du district de Gaspé,
dans une affaire dans laquelle S. et P. Mitchell de Montréal (agissant par
moi, leur agent dûment autorisé,) sont les demandeurs, et M. Eden, agent
du Lloyd et autres, sont les défendeurs. J'ai avec moi un huissier, mais
les gens opposent ici la force et le nombre à la loi. Dans le fait, je les trouve le
lot d'hommes le plus forcenés que je n'ai jamais vu et je blâme 'ageat du Lloyd
pour tout le trouble et les ennuis que j'ai éprouvés. M. Winter, protonotaire
de la cour, auquel j'ai écrit par la malle, vous donnera sans doute tous les ren-
seignements que vous pourrez demander à ce sujet, et si cela est nécessaire vous
donnera plein pouvoir d'agir pour lui à cet égard.

Si vous pouvez venir jusqu'au Bassin, vous rendrez un grand service aux
assureurs et propriétaires du Brigantin Piscator et de la cargaison naufragée Pau-
tomne dernier sur les côtes d'Anticosti. 'Votre présence et assistance sera d'un
grand avantage pour toute la côte et le district de. Gaspé, et fera respecter la ma-
jesté de la loi. Dans lespoir que vous saisirez une occasion de prouverque La
Canadienne et son commandant sont d'une grande utilité pour cette partie du

Co

8
55
37
10
18

120

146.
12
48

128
198

333
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pays, tant pour protéger les propriétés naufragées que les côtes et les pêcheries,
croyez moi bien, avec considération,

Mon cher monsieur,
Votre dévoué, etc., etc., etc.,

C. W. JONES,
Agent des armateurs et assureurs de la

cargaison.du Piscalor et du vaissseau.
P. Fortin, écuier,

J. P., etc., etc., etc.

STE. ANNE, 20 juin 1856.

MONSIEUR,-Je pars aujourd'hui à 41 A. M. pour New Carlisle, pour y cher-
cher un writ de saisie en revendication et de saisie-arrêt.

Comme je m'attends à rencontrer de la résistance de la part de certaines

personnes dans le bassin de Gaspé, avec lesquelles j'ai déjà eu quelques aliaires,
je serais bien content de vous y trouver à mon retour.

Je serai à Percé, lundi soir au plus lard.
Je suis, monsieur,

Votre hurrble serviteur,
(Signé,) C. W. JONES.

P. Fortin, écr., J. P., etc.
V. S. M. La Caw«Xienne.

BASSIN DE GASPE, 28 juin 1856.

CHER MoNstEUR,-Ayant terminé mes affaires, et me trouvant sur le point de

partir, je ne puis le faire sans avoir à vous remercier, au nom des asýZnreurs du

Briganlin Piscator et des armateurs de la cargaison de ce vaisseau, pour les ser-
vices prompts et efficaces que vous m'avez rendus, pendant que j'agissais comme
leur agent ici.

Bien que je n'aie pas réussi à recouvrer toute la propriété que je venais
réclamer, vu qu'il n'y a point d'autorité compétente ici pour faire exécuter un
writ de saisie dont j'étais porteur au jour.où la vente des marchandises fut effec-

tuée, si j'en excepte M. John Eden, agent du Lloyd, à l'instancýe duquei les mar-
chandises furent vendues er, M. Perchard qui avait une réclamation pour emma-

gasinage, l'un et l'autre magistrats et présents lorsque l'huissier essaya de saisir;
cependant, monsieur, je suis tout à fait certain que si les parties qui détenaient
les marchandises eussent soupçonné que vons étiez dans les environs, je n' au-
rais eu aucune difficulté; et je suis fermement persuadé que lorsque j'ai fait la
seconde saisie et recouvré la balance des marchandises, et les manouvres du.
vaisseau, ces parties étaient parfaitement convaincues qu'alors vous n'étiez pas
bien loin et que, comme vous vous étiez déjà rendu une fois à ma réquisition,
mais mialheureuseient trop tard, ils appréhendaient indubitablement de vous
voir revenir pour faire exécuter la loi, et, s'il le fltlait, les traiter.d'une manière
sommaire.

Je n'hésite point à affirmer. que la proximité où se trouvait La Canadienne
m'a été d'un grand service et que sa présence sur la côte a en un effet très salu-
taire pour arrêter les actes de pillage et de brigandage, semblables à ceux qui.
viennent de se passer.,.

A. 18.57.
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En terminant, je serai très heureux, en aucun temps de témoigner de 'effi-
cacité du vaisseau sous votre commandement; et avec beaucoup de remercî-
ments pour votre bonté et vos attentions à mon égard, croyez-moi,

Mon cher monsieur,
Votre très respectueux,

(Signé,) C. W. JONES,
Agissant pour les assureurs et

armateurs du Piscator.
P. Fortin, écr., J. P., etc.

PERCE, 2 juillet, 1856.

MoNSIEUR,-Depuis que j'ai eu le plaisir de vous parler ce matin, on m'a
informé que deux ou trois des hommes que nous avons engagés pour la saison,
ont fait le complot et ont l'intention de déserter durant la nuit à bord d'une
goëlette americaine, maintenant à l'ancre dans cette rade. J'ai raison de croire
que l'information n'est que* trop vraie, parce que le patron de la goëlette en
question a été vu avec nos hommes durant l'avant-midi qu'il leur a dit qu'il
avait besoiIi d'hommes à bord de sa goëlette, et qu'il a offert des gages élevés à
ceux qui voudraient le suivre-ce qui est pour quelques uns un encouragement
à déserter notre service.

C'est pourquoi je réclame respectueusement de vous toute la protection que
vous pourrez nous accorder pour empêcher que ce projet ne s'accomplisse.

Je suis, monsieur,
Votre humble et obéissant serviteur,

EDWARD DE LAPERELLE,
Agent pour Chs. Robin et Cie.

P. Fortin, écuier,
Goëlette Canadienne.

MUNICIPALITE DES IsLES DE LA MAGDELEINE, 15 octobre, 1856.

MoNsIEu.-Par ordre du conseil municipal, je prends la liberté de vous
transmettre copie des statuts règlant les pêcheries; le conseil a l'espoir que vous
aurez la bonté de les soumettre au gouvernement du Canada à votre retour à
Québec, et il espère que vous ferez tout en votre pouvoir pour qu'il puisse avoir
l'avantage de vos services inportants pour les mettre à exécution l'an prochain.

Je suis monsieur,
Votre obéissant serviteur,

CHARLES DE LISLE,
Secrétaire-trésorier.

Capitaine Fortin,
Goëlette Canadienne

Copie des statuts passés à une assemblée spéciale du conseil municipal des.
Isles de la Madeleine, le 15 octobre 1856..

Résolu que les statuts suivants pour le règlement des pêcheries soient passée.
Adoptés à l'unanimité-
Qu'il ne sera loisible à personne de tendre des rets, pour prendre le maque-

reau et le hareng, à l'est de la ligne tirée de l'extrémité nord-ouest du cap, for-
mant l'entrée du havre Amherst, jusqu'au Cap Grindstone, sur l'Isle Grindstons,
afin de laisser passer librement le poisson dans la baie, et de donner une entrée
libre aux vaisseaux dans le havre.

Pourvu aussi qu'il sera loisible de tendre des rets depuis la pointe nord
jusqu'à la pointe est de lIsle d'Entrée à une distance n'excédant pas un. mille
de la rive, aussi depuis l'opposite de la chapelle au havre des Maisons. jusqµ'a.

C1
6

A. 1857.
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cap est des Isles de la Madeleine, à une distance de pas plus d'un mille de la
rive.

Qu'il ne sera pas tendu de rets assez près les uns des autres pour qu'il y
ait rLoins de cinquante pieds francs de la queue du rêt des rets, (ou de l'extrémité
la plus reculée de la bouée d'amarrage) de manière que les rets puissent tourner
avec la marée ou le vent sans se toucher.

Que tout lest apporté dans les vaisseaux au havre Amherst ne sera jeté
qu'à un endroit ou à des endroits qu'indiquera le conseil municipal.

Qu'il ne sera permis à aucun vaisseau ou vaisseaux de jeter l'ancre au nord-
est d'une marque, bouée ou bouées placées à distance de l'entrée du havre
intérieur, de manière à ne pas empêcher le libre passage dans le dit havre inté-
neur.

Que toutes contraventions aux statuts susdits, seront punies par une amende
n'excédant pas cinq louis courant.

Que dans le but de permettre au conseil municipal de mettre ces dits statuts
en vigueur, le capitaine Fortin soit prié d'exposer au gouvernement la nécessité
d'envoyer de bonne heure la goëlette La Canadienne, le printemps, par exemple,
à temps pour le commencement de la pêche du maquereau, à Pouverture de la
navigation, pour qu'elle y reste jusqu'à la fin de la pêche du maquereau, attendu
que sans aide le dit conseil ne pourrait mettre les dits règlements en opération.

Que La Canadienne était ici durant la pêche du maquereau, mais pas
assez de bonne heure pour la pêche du hareng, qui est l'époque où le plus grand
nombre de vaisseaux arrivent aux îles. et où de l'aide serait le plus nécessaire.

Je certifie que ce qui précède est une fidèle copie des minutes du conseil.
CHARLES DE LISLE.

Secrétaire-trésorier.

ISLES DE LA MADELEINE,
15 octobre 1856.

MoNSIEUR,-Au moment où vous partez pour aller mettre la goëlette du gou-
vernement La Canadienne, en hivernage, nous les soussignés, magistrats et no-
tables des îles, prenons la liberté de vous exprimer que la présence de votre vais-
seau iëi durant les mois d'été, a été d'un grand service pour maintenir le bon ordre,
et nous mettre, nous magistrats spécialement, en état d'administrer les lois comme
nous sommes obligés de le faire de temps à autre, chose que nous n'aurions pu
accomplir si nous n'avions eu quelque force imposante pour nous supporter.
Et nous nous permettrons aussi d'espérer que le gouvernement canadien conti-
nuera pour les années à venir de nous accorder la protection que nous apporte
votre goëlette.

Nous sommes, monsieur,
Vos très obéissants serviteurs,

CHARLES DE LISLE, J. P.,
SIMON S. FOX, J. P.,

MAIRE DE LA MUNICIPALITE,
J. B. F. PAINCHAUD, N. P.,
JOHN FONTANA, J. P.,
CHARLES SUTHERLAND,
ED. BORNE,
CHARLES BOURQUE, J. P.,
ALEX. FLOCKKART,
FELIX BOYLE CLERK,
W. JOHNSTON.

Au capitaine Fortin,
Goëlette du gouvernement,

La Canadienne.
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Etat donné par John Le Boutillier, écuier, du Bassin de Gaspé, membre du
parlement pour le comté de Gaspé, indiquant le produit moyen de pêcheries sur
la côte du district-de Gaspé et aux Isles de la Magdeleine, pour chacune des
trois dernières années; aussi, le nombre de navires, de chaloupes et d'hommes
employés aux dites pêcheries, sans compter une cinquantaine de navires côtiers,
et une quarantaine de navires de long-cours employés à transporter le produit de
nos pêcheries aux différents marchés.

40 goëlettes, 400 hommes, ont pris 17,000 quintaux de morue,
1200 chaloupes, 3600 " " 123,000 " Il 140,000 qkvalant£84,0O 0 0

' baleinieres, 100 ' ont produit 45,000 gallons d'huile................. " 5,625 0 0
112,000 " " de morue........ " 14,000 0 0

25 bateaux de péeche au loup-marin.... 48,000 " " de loup.marin.... 6.000 0 O
Peaux de loup-marin........... 1.000 0 O

50,000 quarts de hareng.............. 30,000 O -
1,200 " de saumon............. 3,600 0 0
3,000 " de maquereau........... 3,oo0 o o

100 " de truite saumo"ée. " .50 0 0
100 ' d'alose ................ ,00 0 0
300 " de plie................." 300 0 O
150 " de noues et de langues de

morue..............'" 300 0 0

£148,275 0 -0

N. B..-On peut prendre des homards en quelque quantité que ce soit, mais
la demande qui s'en fait pour l'exportation est à peu près nulle.

JOHN LE BOUTILLIER.

Tableau indiquant le nombre de vaisseaux venant de la mer,
de Gaspé, et New Carlisle et d'Amherst.

entrés dans les ports

ANNÉE 1854.

PORTS. VAISSEAUX. TONNAGE. HOMMES.

Gaspé,................... 41 4663 247
New Carlisle.............. 54 5225 310
Amherst,..... ........... 104 4223 519

199 14111 1076

ANNÉE 1355.

PORTS. VAISSEAUX. TONNAGE. HOMMES.

Gaspé,......... ....... 55 5133 301
New Carisle,............. 69 6737 370
Amherst,.......... ...... 106 6087 548

230 17957 1219.

A. 1857.
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ANNÉE 1856.

PORTS. VAISSEAUX. TONNAGE. HOMMES.

Gaspé, ................... 62 7294 380
New Carliste,............. 94 8941 460
Amherst,.................. 131 6784 629

287 23019 1469

Tableau indiquant le nombre de vaisseaux allant à la mer, sortis des ports de
Gaspé, de New Carlisle, et d'Amherst.

ANNÉE 1854.

PORTS. VAISSEAUX. TONNAGE. HOMMES.

Gaspé,................ ..... 38 4781 248
New Carlisle,.............. 45 4662 298
Amherst,.................. 112 9510 592

195 18953 1138

ANNÉÈ 1855.

PORTS. VAISSEAUX. TONNAGE. HOMMES.

Gaspé... . ... .... 40 4388 251
.New Carlisle,..... .... .... . 61 6286 382
Amherst,.................. 106 4080 561

207 14754 1191

ANNÉE 1856.

PORTS. VAISSEAUX. TONNAGE. HOMMES.

Gaspé.......................50 6561 344
New Carlisle,............. 77 8787 484.
Amherst,................. 153 6025 824

280 21873 1652

A. 1857.
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Tableau indiquant la valeur des exportations et des importations et du revenu
dans les trois ports canadiens du golfe St. Laurent.

PORT DE GASPÉ.

ANNÉE. EXPORTATION. IMPORTATION. REVENU.

£ £ £
1851 35434 13337 1708
1852 32858 9180 1036
1858 32667 10336 1076
1854 30058 15413 1488
1855 38273 14902 1135
1856 44178 15959 1126

PORT DE NEW CARLISLE.

ANN•ÉE. EXPORTATION. IMPORTATION. REVENU.

£ £ £
1851 20025 13419 1274
1852 26216 16915 1554
1853 29942 16960 1600
1854 26857 20098 1706
1855 34758 28580 2176
1856 36466 29558 2528

PORT D'AMHERST.

ANNEE. EXPORTATION. IMPORTATION. REVENU.

1851 4891 1421 111
1852 11096 3246 303
1853 14597 3176 334
1854 19205 4576 424
1855 15322 7400 373
1856 20788 8553 342

Tableau indiquant la valeur total du poisson expOrte dès trois ports de Gaspié dï
New Carlisle et d'Amherst, dans les années 1855 et .1856.

1855. 1856.
£ s. D. £ S. D.

78819 10 S.' 81922 13 7

A. 1857.
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Tableau. indiquant la valeur des produits exportés de la côte canadienne du
Labrador.

Saumon.............
Morne...............
Hareng............
Huile de morue......

Huile de Loup-Marin..
Peaux de Loup-Marin..
Fourrures.............

QUARTS.

500

2000
..... a

QUINTAUX.

8000

BARRIQUES.

180
gallons.
30000

6000

VALEUR.

£1750
6000
3000
1000

5250
900

12500

£30400

ANNEE 1855.

Tableau indiquant la qnantité de poisson exporté des ports de Gaspé, New Car-
lisle et Amherst, (isles de la Magdeleine.)

POISSON SECHE.

Exporté dans Dans les colo- Dans
Ports Quintaux Valeur. la Grande nies de l'Am. Aux Etats-U. les pays

Bretagne. Brit. nord. étrangers.

£s. d. £ s. d. £ s. d. £ s. d. £ s. d.

De Gaspe........ 57816 36138 19 3 7704 13 6 1371 13 8 0 0 0 27083 2 1

De New Carlisle.. 43993 26066 7 0 4611 10 0 115 2 0 2801 15 0 18538 0 0

D'Amherst....... 10323 5213 12 6 0 0 0 5127 12 6 86 00 0 0 0

112133 67418 18 9 12315 3 6 6613 8 2 2887 15 0 47601 2 1

POISSON SATUMUCRÉ.

Exporté dans Dans les colo- Dans
Ports. Quarts. Valeur, la Grande nies de l'Am. Aux Etats-U. les pays

Bretagne. Brit. nord. étrangers.

£ s. d. £s.d. £ s. d. £ s. d. £s.d.

De Gaspé......... 111 77 16 6 33 9 2 0 0 0 0 0 0 41 7 4

De New Carlisle.. 2959 2334 14 0 68 0 0 198 15 0 2067 19 0 0 0 0

D'Anherst....... 14295 8068 15 0 0 0 0 5758 15 0 2310 0 0 0 0. 0

17365 10480 15 6 101 9 2 6967 10 0 4377 19 0 41 7 4

A. 1857.
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POISSON FRAIS.

Dans les colo-
Ports. Valeur. nies de l'Am.

Brit. nord.

£ s. £ s.d.

0 0 0 0 0 0

De New Carlisle.. 852 15 0 852 15 0

d'HaMherst...... 67 0 0 67 0 0

919 15 0 019 15 0

QUEBEC, 30 octobre 1855.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de faire rapport, pour l'information de son excel-
lence le gouverneur-général, qu'en conformité des instructions de M. le sollici-
teur-général Ross, je me suis rendu samedi le 25 courant dans cette cité, où étant
arrivé vers onze heures du soir, je me suis embarqué avec une force de police,
quelque temps après minuit, à bord de la goëlette du gouvernement provincial
La Canadienne, et me suis rendu à la Baie St. Paul pour y maintenir la paix
durant l'élection d'un conseiller législatif, qui se faisait lundi le 27 et mardi le
28 octobre courant.

Je crois de mon devoir de vous faire le présent rapport, plus spécialement
dans le but d'exposer le zèle énergique avec lequel le capitaine Fortin, officier
commandant La Canadienne, a rempli les devoirs qui lui étaient confiés.

En descendant le flenve, entre deux et trois heures du matiu, on apperçut
un vaisseau où le feu s'était déclaré. En s'en rapprochant quelque peu on vit,
à la lueur du vaisseau qui brûlait, passer tout près un autre vaisseau (qui venait
de laisser Québec) sans offrir cependant la moindre assistance. Le capitaine
Fortin mettant aussitôt toutes les voiles au vent, s'en approcha le plus que la
sûreté de son vaisseau pouvait le permettre, se rendit dans sa chaloupe, à la tête
de son équipage, à bord du vaisseau qui brûlait et qui se trouva être la Princess
de Newry.

Le capitaine et le pilote étaient tous deux absents à Québec; le contre-
maître et le charpentier étaient à bord, mais les hommes qui étaient de nouveaux
matelots que les raccoleurs venaient justement de fournir avant de mettre à la
voile, refusaient de travailler, en sorte que le vaisseau devait nécessairement
être .détruit par le feu que leur négligence avait occasionné.

Le capitaine Fortin se fit remarquer pendant une bonne heure et demie, à
travers la l4eur des flammes, s'exposant personnellement au danger, et ne com-
mandant pas seulement ses hommes, mais travaillant avec eux; et de cette ma-
nière la Princess a été arrachée indubitablement à une perte totale, ainsi que le
contre-maître et le charpentier l'admettent tous deux.

Etant arrivé à la Baie St. Paul, et l'officier-rapporteur déclarant qu'il avait
raison de craindre qu'une bande organisée ne vint interrompre l'élection, le capi-
taine Fortin (sans en être sollicité) fait descendre immédiatement à terre une
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partie de son équipage qu'il plaçe sous mes ordres; et c'est à cette démonstra-
tion que j'ai raison d'attribuer la tranquillité qui a régné pendant l'élection.

Je reprends mes devoirs à St. Sylvestre.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très humble et obéissant serviteur,
(Signé,) R. B. JOHNSON,

Magistrat spécial.

(Copie.)

SECRETARIT PROVINCIAL>

TOROXTO, 8 Novembre, 1856.

MONSIEUR,-M. le major Johnson ayant, dans le rapport de son expédition à
la baie St. Paul, signalé à son excellence le gouverneur-général les efforts em-
pressés que vous avez faits avec vos hommes à bord du vaisseau le " Princess,"
et qui, au rapport du major Johnson, ont fait échapper ce vaisseau à une perte
totale, son excellence ne charge de vous dire qu'elle sait apprécier comme il con-
vient voire conduite en cette occasion, et la regarde comme une nouvelle preuve
de votre zèle, et de lefficacité des hommes que vous commandez.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) T. LEE TERRILL,
Secrétaire.

Pierre Fortin, écuyer.
O'Neil's Hotel,

Québec.

TORONTO:

1MPRIE]à PAR JOUN LOVELL, TONGE STREET.

A. 1857.
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REPONSE
A UNE ADRESSE DE L'ASSEMBLEE LEGISLATIVE, à son excellence le

Gouverneur Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant
"cette Chambre un Etat de toutes les terres vendues ou qui sont
"sous promesse de vente comme limites de Mines sur les Lacs Huron,
"Nipissing et Supérieur, ou le long des cours d'eau qui se jettent
"dans ces Lacs, donnant les noms des individus ou compagnies à qui
"elles ont été vendues et l'étendue des terres ainsi vendues ou sous
"promesse de vente, à chaque partie-la date de la vente première-
"les conditions de vente et jusqu'à quel point les dites conditions
"ont été remplies; et aussi quel changements ont été faits, s'il en a
'été fait, dans les dites conditions et la date des dits changements,
"désignant les limites en la possession de compagnies et celles qui
"sont en la possession de particuliers, et indiquant, s'il y en a, la
"différence entre le prix payé par une compagnie et celui payé par
"un individu. Aussi, un Etat indiquant l'étendue des terres, sur
"l'Ile St. Joseph, qui a été vendue par encan à Toronto, et le mon-
"tant de la vente; aussi, un Etat des terres vendues par encan au
«Sault Ste. Marie, à la dernière vente qui s'y est faite, à qui les
"ventes ont été faites et à quelle somme elles se sont montées."

Par ordre,

T. LEE TERRILL,

Secrétaire.

Bureau du Secrétaire,

Toronto, 30 Mars, 1857.

A28

20 Victoriæ,
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RAPPORT

COMMISSAIRE DES TERRES DE LA COURONNE
DU

C AIN A DA .

A SON EXCELLENCE SIR EDMUND WALKER HEAD BARONNET, GOUVERNEUE.r
GÉNÉRAL DES PossEssioNs BRTIiTANiNquEs DE L'AMÉRIQUE DU

NORD, ETC., ETC., ETC.

Qu'il plaise à votre Excellence,

Conformément à une Résolution de l'Assemblée Législative, passée-
pendant la Session dernière du Parlement Provincial, j'ai l'honneur de
soumettre le rapport suivant touchant les terres publiques de la Province
et le Département qui, sous ma direction, est chargé de les administrer:-

Les Terres Publiques et les autres propriétés qui s'y rattachent, sous
la direction du Département des Terres de la Couronne, sont classées de
la manière suivante :-

DANS LE BAS-CANADA.

BIENS DES JÉSUITES,
TERRES DE LA COURONNE,
TERRES DU CLERGÉ,
DOMAINE DE LA COURONNE,
SEIGNEURIE DE LAUZoN.

DANS LE HAUT-CANADA.

TERRES DE LA COURoNNE,
TERRES DU CLERGÉ,
TERRES DES ECoLES.

DIVISIONS GENERALES.

BOIS ET FORÊTs,
,EMPLACEMENTS DE MINES,

Et, bien qu'elles ne constituent.pas encore une -division spéciale,
LEs PtcHERIEs PROViNCiALEs.
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BAS-CANADA.

TERRES DE LA COURONNE.

Au commencement de l'année 1856, il y avait dans le Bas-Canada
4,563,468 acres de Terres de la Couronne, arpentées et dont on n'avait
pas disposé; à ce chiffre il faut ajouter 280,200 acres de terres, arpentées
dans le courant de l'année dernière; ce qui fait un total de 4,843,668 acres,
desquelles il a été vendu 46,1181 acres. Il restait donc, au 31 décembre
de l'an dernier, 4,797,550 acres de Terres de la Couronne arpentées; mais
une partie de ces terres sont occupées par environ quinze mille colons
irréguliers qu'il sera du devoir du gouvernement de faire entrer dans la
condition d'acheteurs réguliers.

Le prix total des terres vendues a été de £5,145 15 3. On a reçu
pendant l'année passée, pour terres vendues et aussi en paiement partiel de
terres vendues précédemment, la somme brute de £3,019 14 1 et, à titre
de Rentes de la Couronne (Crown Quit Rents), £228 Il 4, soit un total
général de £3,2 8 5 5, dont la recette nette, déduction faite de certains
frais, a été de £3,230 15 5.

A part les 4,797,550 acres de terres arpentées et disponiblés, il y a
aussi dans les limites du Bas-Canada une étendue de 112,075,039 acres
de terres vacantes, appartenant à la Couronne, non arpentées. Dans cette
quantité on compte 100,000 acres dont l'arpentage se continue.

Les Terres de la Couronne arpentées mais vacantes, sont situées prin-
,ipalement: au nord du Saint Laurent, dans la vallée du Saguenay,' derrière
les Seigneuries et sur la rivière des Outaouais ou sur ses affluents-; e entre
les Seigne uries au sud du Saint Laurent et la lrontière de la Pro é.ife Coi-
parativement il n'en reste qu'une très-petite quantité dans cette partie
de la Province connue sous le nom de Townships de l'est. On trouvera
dans un autre chapitre de ce rapport la description générale de.ces terres,
aussi bien que celle des contrées qui ne sont pas encore arpentées.

TERRES DU CLERGE.

Des terres choisies pour être les Réserves du Clergé. dans le Bas-Ca-
nada, en vertu du Statut Impérial de la 31e année du règne. de George
IIL chap. 31,-sécularisées plus tard et dont l'Acte Provincial de la 18ème.
année du règne de Victoria, chap. 2 règle Pemploi,-il a été vendu, Pan
dernier, 12,473 acres, au prix de£2,678 13 5. Le total brut des recettes
des ventes, des rentes, etc., des terres du Clergé, s'est élévé à £1,94 8 8 3
et déduction faite des frais, au chiffre net de £1,810 1 7.

La quantité de ces terres encore à vendre dans le Bas-Canada était
au 31 décembre, de 487,683. acres.
. Ces réserves consistaient primitivement en la septième partie des

Townships arpentés avant le 12 mai 1842, et généralement elles étaient
distribuées uniformément dans chaque Township. Elles sont limitées, par
conséquent, aux anciens Townships et, en cela, elles diffèrent des Terres
de la Couronne vacantes actuellement arpentées.

BIENS DES JESUITES.

Ces biens consistent en-six grandes Seigneuries et en un .grand'Fief,
sans parler de plusieurs petits Fiefs et d'immeubles de~ rôtur ainsi que

20 VictoriS. A. 1857.
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d'autres propriétés situées dans la Cité de Québec. Ils constituaient la
propriété de l'ordre des Jésuites dans cette Province, avant la cession du
pays à la Grande-Bretagne. Ces biens ont une superficie de 795,262 ar-
pents dont 362,048 ont été concédés, aux conditions ordinaires des droite
de seigneurs.

Pendant l'année 1856, la recette brute de ces propriétés a été de
£4,829 17 7 ; et, déduction faite des frais dadministratiun, d'arpentage,
etc., on en a obtenu le chiffre de £4,019 13 9.

La somme des fonds qui proviennent de ces biens ou qui pourront en
provenir, est consacrée à l'enseignement dans le Bas-Canada, en vertu
d'une loi passée, l'an dernier, par la Législature Provinciale.

DOMAINE DE LA COURONNE.

Ce domaine se compose d'abord de quelques Fiefs situés dans la Cité
de Québec et dans la commune de Trois-Rivières, et dont les censitaires
relèvent immédiatement de la Couronne, ensuite de certains quais à Qué-
,bec, de toutes les grèves et des bords des rivières navigables,-et en géné-
rai de tous les biens et des droits de Seigneur possédés par le Roi de France
avant le cession de la Province à la Grande-Bretagne.

La somme brute des recettes données par le domaine de la Couronne,
en 1856, s'élève à £2,149 18 7,1 et à £1,330 17 5,, soustraction faite des
frais d'administration.

Le chiffre de ces dépenses a été augmenté considérablement, l'an
dernier, par suite des frais encourus pour préparer les inventaires requis
par la commission Seigneuriale.

SEIGNEURIE DE LAUZON.

Cette Seigneurie fut obtenue de feu Sir John Caldwell, pour payer. la
dette que ce dernier avait contractée envers la Province. Elle est située
en face même de la Cité de Québec et elle contient 218,880 acres dont la
plus grande partie a été concédée depuis longtemps, conformément au
système de Tenure Seigneuriale.

Le revenu brut de cette Seigneurie a été, en 1856, de £4,661 14 8-
et la recette nette, de £3,1 13 1 10. Une grande partie des dépenses d'ad-
ministration encourues l'an dernier, ont été occasionnées par le nouvel
arpentage de cette Seigneurie que l'on fait actuellement.

On a trouvé avantageux de disposer des scieries des Etchemins, dans
la Seigneurie de Lauzon et des moulins de Charlesbourg, dans la Seigneu-
rie de Notre-Dame-des-Anges, qui faisaient partie des biens des Jésuites.
Les unes ont été vendues £9,000 et les autres, £750. Les moulins de
Charlesbourg furent vendus en 1855. Cette même année, on vendit £935
le moulin de Saint-lenri, dans la Seigneurie de Lauzon. Dans chacune
de ces transactions, le prix de la vente a été plus élevé que la somme du
principal représenté par la rente annuelle qu'on retirait de ces immeubles
et, en outre, le public a dû à ces ventes de ne pas avoir à encourir les.dé-
penses nécessaires pour réparer les scieries des Etchemins et pour recons-
truire lesmoulins de Charlesbourg. On a essayé en 1856 de vendre le
moulin de Laprairie, qui fait aussi partie des Biens des-Jésuites ; mais- il
n'a pas été possible d'en obtenir-un prix qui rendit cette vente avantageuse;

20 Victoriæ. .-A@. 185M
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• Relativement aux Seigneuries possédées par la Couronne, il existe
un abus auquel on devrait porter remède. Dans quelques cas, les een-
sitaires, après avoir obtenu le titre qui accompagne la concession d'une
terre, coupent les arbres de prix qui se trouvent dans cette concession, dis-
posent du bois ainsi obtenu et abandonnent ensuite les terres, n'ayant
rempli aucune des conditions en échange desquelles on leur avait octroyé ces
propriétés. Il est à désirer que la loi oblige ces censitaires à remplir
toutes les conditions que l'on impose à ceux qui achètent des terres de la
Couronne et d'après lesquelles il n'est permis aux colons d'abattre les
arbres pour les vendre qu'après s'être établis sur ces terres et avoir tenu
les autres engagements stipulés.

PRECIS DES TERRES DU BAS-CANDA.

Terres de la Couronne vacantes, arpentées.... 4,797,550 Acres.
Terres du Clergé id. id.................. 47,683 c

Total des terres publiques arpentées, disponibles,
(les Seigneuries exceptées)......... .... 5,285,2331 «

Terres des Townships, déjà aliénées.......... 6,373,597 «

Total des terres divisées en Townships....... 1,658,830, «
Etendue des Seigneuries.. ........ 1.......10,8,931

Total des terres organisées.................. 22,337,7611 "

Terres de la Couronne non arpentées......... 112,075,039Il

Total général des terres du Bas-Canada.......134,412,800, Acres.

Ce chiffre de 134,412,800J acres ne représente que l'étendue approxi-
mative du Bas-Canada et selon les calculs les plus modérés ; car la frontière
septentrionale de cette partie de la Province, d'ailleurs très imparfaitmente
connue, n'a pas été encore déterminée.

HAUT-CANADA.

TERRES DE LA COURONNE.

Au commencement de l'année dernière, il y avait dans le Haut-Canada
538,745 acres de Terres de la Couronne, arpentées et disponibles, et en
ajoutant à ce chiffre celui de 456,123e acres arpentées pendant l'année,
on obtiendra un total de 9 9 4 ,8 68k acres, desquelles 140,520 ont été vendues
et 23,950, concédées gratuitement; ce. qui réduit à 830,398 acres l'étendue
des Terres de la Couronne qui étaient arpentées et disponiblesple 31
décembre, 1856.

Le prix total des Terres de la Couronne qui ont été vendues est. de
£52,319 9 4. Le produit brut des recettes, faites l'an dernier en àcompte
de ces ventes, a été de £41,329 13 8. Le revenu net, déduction faite des
remises, s'est élevé à £40,906 17 Il et, si l'on ajoute à ce chiffre la somme
de £90 reçue à titre de rente de la Couronne, on trouvera une recette nette
de £40,996 17 11, provenant des Terres de la Couronne.

2 Victoriæ. AnL,1857.
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Les 830,398 acres de Terres de la Couronne, arpentées et encore dis-
ponibles, sont comprises presque entièrement dans les Comtés de Lanark,
de Renfrew, de Frontenac, de Lennox et Addington, de EHastingsde
Victoria et de Peterborough, c'est-à-dire dans la vallée de la rivière des
Outaouais et en arrière des établissements qui couvrent la rive nord du lae
Ontario. Il ne reste qu'un très-petit nombre de Lots de Terre de la Cou-
ronne encore disponibles dans la partie occidentale du Haut-Canada.

il résulte de cet état de choses que la grande Péninsule occidentale
du Haut-Canada, dans laquelle se sont jetés principalement les flots de
l'immigration au Canada, ne renferme plus de Terres de la Couronne ou-
vertes à la colonisation et, comme la quantité des terrains vacants du Clergé
situés ça et là dans cette partie du pays est relativQment insignifiante, les
progrès de la colonisation devront se faire sur d'autres points du Canada.

A part les 830, 398 acres de Terres de la Couronne,. arpentées et dis-
ponibles, le Haut-Canada renferme aussi dans le bassin du Saint-Laurent
et de ses Lacs,, une étendue de 56,770,416k acres de terres vacantes appar-
tenant à la Couronne. et comprenant les Territoires de lOutaouais et du lac
Huron et le territoire situé au nord des Lacs Huron et Supérieur. Dans
cette superficie se trouventcompris 625,850 acres que l'on s'occupe d'ar-
penter. En outre, au commencement du printemps, Parpentage se fera dans
cette contrée sur uns plus grande échelle.

Ces territoires seront décrits plus en détailautant du moins qu'îl sera
possible, dans un rapide aperçu géographique des-Terrés Publiques de la
Province se trouvant dans une autre partie de ce rapport.

TERRES- DU CLERGE.

Pendant l'année dernière, il a été vendu, au prix de £66,150 0 7,
81,086J acres des Terres du Clergé du Haut-Canada.

Les Recettes brutes de toute provenance effectuées au compte des
Terres du Clergé. se sont élevées à £99,02 16 Il dont le produit net a été
de £92,899 14s, après la déduction de toutes les dépenses.

La quantité de ces terres encore disponibles dans' le Haut-Ca-
nadá, était au 31 décembre de 422,944J acres dont la très grande partie se
trouve située dans les comtés à l'est de Toronto.

TERRES DES ECOLES.

Les terres desr écoles dans le Haut-Canada sont subdivisées en deux
classes : celles des écoles de grammaire et celles des écoles communes.

Des 546,861& acres mises primitivement en réserve pour le maintien
des écoles• de grammaire, ,225, 944 ont été consacrées aux frais du ing's
College, et 66,000 au profit du collége du Haut-Canada.

Le 31 décembre, 1855, il restait 156,8451 acres de ces terres, et comme
il en a été vendu 2,340 acres, au prix de £1,906 15 3, dansre courant de
l'an -dernier, la quantité des terres des écoles de grammaire était réduite à
la fin le 1·856, auý chiffre de 154,5051 acres.

Du million d'acres de terres mis en réserve dans le Haut-Canada pour
produire un fonds en faveur des écoles publiques, d'après la loi passée dans
la 12me année -du règne de Victoria, chap. 200, il ne restait plus au com-
mencement de 1856, que 86,862¾ acres qui ne fussent pas * vendues. Si

A.9857.
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lon retranche de cette quantité 47,725 acres, vendues dans le courant de
Pannée au prix de £31,835 19s, on verra que la quantité de ces. terres en-
core disponibles est de 39,137î acres.

Le revenu brut des terres des écoles de grammaire a été, en 1856, de
£3,833 13 11, et le revenu net, de £3,332 10 2.

Le revenu brut des terres des écoles communes a été de£25,086 9 6
et ce chiffre s'est trouvé réduit à £22,324 14 8, après en avoir retranché
la somme des remises et les dépenses d'administration, consistant en frais
d'arpentage, d'inspection et de commission.

PRÉCIS DES TERRES DU HAUT-CANADA.,

Terres de la Couronnne, arpentées etvacantes...... 830,3984 Acres.
Terres du Clergé, id. id................... 422,9444 "c
Terres des Ecoles, id. id................... 193,6434 "

Total des Terres Publiques, arpentées et disponsibles. 1,44 6,9861 <

Terres des Particuliers.......................... 19,388,9971 "

Total des terres arpentées....................... 20,835,984
Terres de la Couronne, vacantes et non arpentées... 56,770,416

Superficie totale du Haut-Canada dans le bassin du
Saint-Laurent et des Lacs............... 77,606,400

Il faut remarquer que la superficie du Haut-Canada, telle qu'elle est
indiquée dans ce sommaire, ne peut être qu'approximative, la frontière sep-
tentrionale de cette province n'étant connue que très-imparfaitement.

DIVISIONS GENERALES

BOIS ET FORETS.

Cette branche de revenu comprend les rentes foncières de chaque limite
à bois, dans laquelle il est permis de couper du bois en vertu d'une licence
du Gouvernement; et les droits perçus sur les bois de construction -et les
billots coupés sur les Terres Publiques.

Le revenu brut de ces différentes sources a été, en 1856, de £57,109
18 10, dont il n'a éte collecté que £53,503 4 6, et déduction faite des-frais
d'administration, il reste un revenu net de £45,244 6.0.

Ce compte renferme les revenus des deux sections de la Province.
Les glissoires du gouvernement sont placées sous la direction du

Département des Bois et Forêts, les droits qu'on y perçoit faisant partie
du même système de collection, quoiqu'ils forment un état de comptes
séparé.

Le revenu brut des droits perçus en 1856, sur le bois de construction
qui a passé les Glissoires du Gouvernement, s'est élevé à £8,197 4- 6, et
ce total a été réduit à £7,723 5 1, déduction faite des frais d'administra-
tion. La somme totale de ces revenus est de £8,628 3 4.

Le bureau de l'Inspecteur des mesureurs de bois peut être classé
aussi sous le titre des " Bois et Forêts." Dans une partie subséquente de
ce rapport, je suggérerai des améliorations nécessaires pour faciliter 'ac-

20 Victoria. A. 1857.
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complissement des devoirs de ce bureau et rendre plus parfait le fonction-
nement du service qui s'y rattache.

EMPLACEMENT DES MINES.

'C'est en 1846 que, pour la première fois, il fut accordé des concessions
de mines. Jusqu'au 31 décembre de l'an dernier, le nombre total de ces
concessions, accordées dans les régions du Lac Huron et du Lac Supé-
rieur, s'est élevé à 78, dont huit datent de 1856. Soixante-huit. de. ces
titres couvrent chacun une étendue de 6,400 acres, et les dix autres,
une superficie de 400 acres seulement.

Le revenu brut de cette branche, consistant en droits de licences, d'ex-
plorations et en paiements partiels d'emplacements achetés, s'est élevé en
1856, à £6,452 8 0, somme qui, après la déduction de certains frais, se
trouve réduite à £5,377 8.

RECAPITULATION.

De l'énumération rapide qui vient d'être faite, il résult'e que la quan-
tité de Terres Publiques de toutes classes, vendue en 18.56 pa 'le Dépar-
tement des Terres de la Couronne, a été de 330,263 acres, au prix total de
£160,036 12 10. Cette quantité, augmentée des I,950 acres ,de terres
octroyées gratuitement, donne le chiffre total de 354,213 acres. La recette
brute, provenant des Terres Publiques, des Forêts et de toutes les autres
branches:de.revenu qui, se: rapportent au même Département, a été de
£252,828 15 4,.et le revenu -net, de £230,929 15 8.

U, -faut ajquter à cette dernière somme celle .de £383 13 9 provenant
d'honoraires casuels, etc; ce qui porte à £231,313 9 5 le chifre di revenu
net. De ce total, £102,469 12 9 sont pour le revenu disponible, et le reste
(£128,843 16 8) constitue le produit des Terres du Clergé et des Ecoles.

La quantité totale des terres arpentées dans le Canada et encore
disponibles, est de..........................6,732,219¾
Et celledes. Terres, Publiques, nonarpentées, de.... ,68,845,455

Faisant.un total de terres disponibles, de.......... 75,577,674¾
La quantité des terres des particuliers est, de....... 36,441,525
La superficie totale de cette.partiedu. Canada qui, est
baignée par le Saint-Laurent et ses affluents, peut
donc être estirne, au plus bas à 212,019,00 Acres.

APERÇU GENERAL DES TERRES PUBLIQUES.

Avant de parler plus en détail de 'administrationdes Terres Publiques
de la Province, il semble convenable de les passer en revue, dans l'ordre
dans lequel elles se présentent sur la carte,,. en indiquant. rapi.deimert le
caractère physique, le sol,les productions.naturelles et la situation de.chaque
contrée,.en tant que toutes ces considérations-peuvent avoir de' 'influence
sur la valeur des terres au point de vue de iagriculture ou. du cormmerce,
ou bienV sur -,les, avantages d'une colonisation, soit immédiate' soit future.

- l est, aujourd'hui plus que jamais, nécessaire d'entrer dans ces détails,
non seulement parce que dans ces derniers temps l'attention publique, s'est
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tournée vers les terres incultes du Canada, comme offrant un vaste champ
à la colonisation des immigrants du dehors et à celle de la jeunesse de notre
population, mais aussi parce que, ainsi qu'il a été remarqué déjà dans ce
rapport, le gouvernement n'a plus de terres à offrir aux colons, dans cette
partie de la Province qui était considérée comme la plus favorable à l'a-
griculture et dans laquelle a eu lieu jusqu'à présent la plus grande par-
tie des ventes et des défrichements de Terres Publiques. Il est, par con-
séquent, plus important que jarais de bien connaître ce qui nous reste.

Cette question mérite d'autant plus d'attirer notre attention que, par
suite des idées imparfaites et erronées que l'on a relativement aux régions
éloignées de la Province et principalement à celles qui ne sont pas encore
peuplées, le public n'a pas, touchant la valeur de ces contrées, cette juste
appréciation qui est quelquefois essentielle pour indiquer les mesures
propres à développer la prospérité générale de notre pays. C'est pourquoi,
lorsque je présente rai dans un tableau rapide les renseignements que j'ai pu
recueillir moi-même et ceux qu'ont rassemblés les personnes attachées à mon
département, s'il m'arrive de décrire les vastes régions de la Province qui
sont encore peu connues, dans des termes qui paraîtront trop chaleureux,
on devra attribuer ce zèle à la nature d'un sujet aussi important qu'intéres-
sant, et nullement à un désir immodéré de faire l'éloge de mon pays natal.

LA PENINSULE DE GASPE.

En suivant la direction des premières découvertes et celle de la navi-
gation actuelle, la première partie du Canada qui s'offre à nous est le pays
de Gaspé.

Cette péninsule, bornée au nord par le Saint-Laurent, et au=sud par la
Baie des Chaleurs et la Rivière Ristigouche, s'étend sur une longueur de
175 milles, entre le Cap Gaspé à son extrémité orientale, et le haut du lac
Pétapédia, un des affluents du Ristigouche, sa limite naturelle à Pouest.
La plus grande largeur de cette contrée est de 90 milles, et son étendue,
déduction faite d'une petite bande qui appartient au Nouveau-Brunswick,
est calculée à 11,800 milles, soit la superficie de la péninsule européenne
du Danemark, à laquelle celle-ci ressemble d'ailleurs par la forme.

Cette division géographique naturelle renferme :-au sud, le comté de
Bonaventure, le long de la rive septentrionale du- Ristigouche et de rivage
de la Baie des Chaleurs; à l'est, le comté de Gaspé, qui s'étend dè la
Pointe Maquereau, à l'entrée de cette baie, jusqu'au Cap Chat sur le
Saint-Laurent, en suivant la courbe décrite par le rivage du golfe; et au
nord-ouest, une partie du comté de Rimouski. Cette péninsule présente
dans ses contours une ligne d'envirna 400 milles de côtes.

Dans le nord, une grande partie de la péninsule est impropre à la cul-
ture, à cause des Montagnes de Notre-Dame qui la traversent longitu-
dinalement. Sous le rapport de la continuité et de Paltitude, cette chaîne
de montagnes est d'un caractère varié. Elle a généralement la ligne cen-
trale on laxe d'élévation à une distance de douze à vingt-cinq milles du
Saint-Laurent. Sur le derrière de Métis-où l'on peut dire qu'elle pénètre
dans la péninsule,-son sommet s'élève rarement à plus de 1,600, pieds,
présentant plûtot un pays-haut parsemé de montagnes détachées, qu'un sys-
tème de montagnes continu. Quoique ayant un sol d'une qualité inférieure,
une portion considérable de cette partie de la contrée peut être cultivée, et
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à mesure que l'on descend vers le Saint-Laurent, on trouve généralement
un sol marneux plus riche. Trente milles plus à l'est, au point où la Ri-
vière Matanne se fraie un passage à travers cette chaîne de montagnes;
celle-ci devient plus distincte et plus élévée. A une autre distance de
trente milles, aux sources de la Rivière Chatte, elle atteint sa plus grande
elévation et sa plus grande largeur. Plusieurs de ses cimes s'élèvent à
plus de 3,500 pieds. Sur le devant de ce système s'en trouve un second,
plus bas, quoique encore très-élevé et au pied duquel se déroule une bande de
bonne terre, quelquefois d'une largeur considérable. Cette dernière et les
bas-fonds qui bordent le fleuve et qui en encadrent les confluents, sont très-
favorables à la culture. Aussi les a-t-on colonisés jusqu'à Sainte-Anne où la
route finit. A la Rivière Sainte-Anne, la chaîne se divise. Il s'en dé-
tache une branche qui se dirige vers le sud, tandis que l'autre avance vers
le fleuve. A Mont-Louis, -elle tourne vers l'est et perd graduellement de
son élévation jusqu'au 'Cap Gaspé où elle se termine, laissant sur une
longueur de 20 milles au dessus du Cap Rosière, une large ceinture de
bonne terre entre elle et le rivage.

Par conséquent, cette chaîne, avec la base sur laquelle elle repose,
couvre, le long de la côte septentrionale, une bande de deux cents milles de
long et de dix à vingt milles de large, dont elle rend le terrain, à quelques
rares exceptions près, entièrement impropre à la culture.

Au sud de cette chaîne, s'étend une grande vallée intérieure dont la
surface est souvent brisée par de hautes montagnes et la forme irrégulière,
divisée en embranchements, tantôt si rétrécie qu'elle n'a que dix milles
de large, et ayant en d'autres lieux une largeur'de trente milles. Quelque-
fois elle prend le caractère d'un plateau élevé.

Le sol de cette vallée est dans certaines parties léger et pauvre, et sur
d'autres points, pierreux; mais en général il est plus ou moins fertile it
labourable, à l'exception des endroits où la surface est'trop brisée. Le long
des eaux qui se jettent dans le Iaut-Matanne, cette région est représéntée
par le sous-géologue provincial comme propre àla' culture. Dans la partie
oùelle' coupe la route de Kempt, la, vlléea trente millés- de. large et
elle présente une grande quantité de terre labourable, d'assez bonne qualit.
M. Hamel a trouvé aussi de bonnes terres dans Piitérieur de la valle, lors
de son exploration vers l'est.

Son élévation la rend sur quelques points peu favorable à la culture,
particulièrement à celle du blé, surtout lorsqu'elle atteint la hauteur de
1500 pieds. Une grande partie de la vallée. néanmoins, est au dessouâ de
la hauteur à laquelle la culture a réussi dans d'autres divisions de' la Pro-
vince, et même dans le voisinage immédiat de 'cette contrée, où l'on a
récolté du blé à une hauteur de mille pieds. L'élévation des cours d'eau,
au loin à l'intérieur, varie de 433 à 651 pieds, tandis que dans la partie su-
périeure de la Rivière Matapédie, où pendant plusieurs années une fèrme
a été cultivée, avec succès, leffet de l'élévation est presque insignifiant. Il
est probable que, grâce à l'abri des vents du nord. qu'elle doit àux Mon-
tagnes de Notre-Dame ou de Shickshock, cette vallée possède un climat
un peu: plus doux que les contrées voisines.

Entre cette région intérieure et la Baie des Chaleurs, il existe génê-
ralement, bien que ce ne soit pas uniformément, une bande de vingt à
trente milles de large d'un pays montagneux ou présentant les caractères
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d'un plateau élevé et coupé par de profondes et étroites vallées à travers les-
quelles se fraient un chemin, les rivières qui prennent leur source à l'in-
térieur.

Le long de la Baie des Chaleurs, s'étend, entre les montagnes et le
rivage, une bande de pays riche et d'une surface comparativement unie,
courant de la Rivière Cascapediaau Port Daniel, c'est-à-dire sur une lon-
gueur de cinquante milles, dont presque tous les points sont colonisés sur le
devant et même, en quelques lieux, assez profondément dans l'intérieur.
C'est l'établissement le plus considérable de Bonaventure.

A Pouest, au fond de la baie et le long du Ristigouche, les montagnes
s'avancent presque jusqu'au rivage, variant en hauteur de 600 à 1800 pieds
et présentant tous les aspects divers, à partir des monts penchés sur les
abîmes, jusqu'aux pentes les plus molles, avec de riches vallées d'une lar-
geur considérable qui s'étendent assez profondément le long des cours d'eau.
Dans les vallées et sur les pentes escarpées des montagnes, partout le sol
est riche et exempt de pierres. Vers l'intérieur, les monts s'élévent géné-
ralement à une hauteur de 11,000 pieds et leurs faites présentent de riches
plateaux, quelquefois d'une étendue de plusieurs milles, d'une largeur
variant d'un demi mille à un mille et demi et couverts d'une pousse plan-
tureuse de bois dur. Mais à une distance de quinze milles des côtes, le sol,
bien qu'encore exempt de pierres, devient moins riche et le pays, plus élevé,
conserve généralement ce caractère jusqu'à la haute vallée intérieure
qui a été décrite précédemment. On remarque la même diversité et la
nême fertilité dans les quatre-vingts milles de pays qui s'étendent à l'ouest
jusqu'à la frontière du Nouveau-Brunswick et, à l'exception de Pextrémité
occidentale sur la rivière Ristigouche, toute cette contrée est bien peuplée
sur la côte et même jusqu'à quelques milles en arrière, le long des rivières
et de la route de Kempt.

La région décrite en dernier lieu serait excessivement favorable à la
colonisation, n'étaient les graves inégalités de sa surface. Les versants
des montagnes, qui sont fréquemment impropres au labourage, à cause
de leurs pentes rapides, occupent une grande partie de la surface du pays.
Sans parler de la superficie couverte par quelques hautes montagnes, ces
obstacles sont comme autant de barrières à la colonisation. Néanmoins,, le
devant du comté de Bonaventure est aussi favorable aux colons que n'im-
porte quelle partie du Bas-Canada où il soit encore possible d'acheter des
terres, et il se trouverait peuplé depuis longtemps n'était que, non seule-
ment il est éloigné des parties de la Province qui ont un surplus de popu-
lation, mais aussi qu'il se trouve si en dehors du courant de l'immigration.

A canditions de culture égales, le produit de toute espèce de récoltes
y est environ vingt pour cent plus grand que dans les autres parties du
Bas-Canada, et il s'y fait de bonnes récoltes ,à une élévation de mille pieds
au dessus de la mer. La qualité du grain y est excellente. . Il est digne
de remarque que dans la distillation, on a reconnu que Porge de Bona-
venture contient environ un quart de matière sacchareuse de plus que
Porge récolté à Pouest de Montréal, et qu'en outre il pèse davantage. On
peut rappeler ici que le blé de Gaspé qui fut envôyé en 1855 à l'exposition
de Paris, que l'on classa si haut et qui obtint une mention honorable, était
du comté de Bonaventure.
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Si les montagnes près de Québec étaient semblables à celles de Bona-
veiture et de Ristigouche, elles seraient couvertes depuis bien longtemps
d'une population nombreuse et prospère.
. Pour: parfaire cette esquisse, il faut ajouter qu'il existe en faveur du

paysqui s'étend autour de la -B&ie des Chaleurs et le long du Ristigoucbe,
des particularités dignes d'être mentionnées; non-seulement l'hiver de
cette contrée est plus doux que celui de Québec et son climat,génés
ralement aussi favorable à Pagriculture, mais encore elle trouve des avan-
tages considérables dans sa situation géographique et dans ses ressources.
A part les pêcheries de saumon, qui ont toujours été dune certaine' impor-
tance commerciale,-sans parler des avantages domestiques que les habi-
tants en général retirent de ce genre de nourriture si facilement obten,-il
existe et il existera en tout temps un commerce de bois considérable dans
le haut.de cette région, et l'on y construit des·navires en assez'grand nom-
bre. -La pêche de la morne qui se fait sur les côtes est d'une importance
reconnue, et les bénéfices que les pêcheurs du -pays y faisaient ont été
augmentés considérablement par le traité de réciprocité qui a produit la
concurrence et, à la suite, la hausse des prix.· L'exploitation -de ces di-
verses branches de 1industrie est avantageuse à toutes les 'classes de la
population, au cultivateur lui-même, puisqu'elle augmente le mouvement
du numéraire et la demande des produits des- champs.

La distance aux différents ports de lEurope étant plus courte de des
paragesque de Québec, le taux du frêt est bien plus bas dans la pénin-
sule que dans ce port, ce qui devrait permettre d'exporter les grains de
petite valeur avec avantage, dans des circonstances"où cette exportation ie
pourrait pas se faire des parties plus occidentales 'de- la Province -Les
grains inférieurs sont exportés généralement avec profit de'lPIle du Prince-
Edouard à la Grande-Bretagne, et si cette dernière' colonie a: Pavantage
d'être un. peu plus rapprochée de lEurope; par contre elle a un 'sol d'une
qualité bien intérieure à celui de Bonaventure.-

Les Rivières de- Gaspé, -en y comprenant celle de Ristigoucle et ses
affluents, sont remarquables par leur grandz'volume d'eau. On a fait
entr'elles-une distinction qu'il faut noter, 'car elleindique les différents
dégrés:d'utilité de ces cours d'eau. : Ceux qui' se jeten dans le 'SaîÏ-
Laurent coulent en cascades lorsqu'ils se rapprochent du fieuve,'de même
que tous les autres affluents de ce dernier, de' Quéec n' avl. Au con-
traire, les rivières qui roulent leurs eaux dans la Baie ëd's Chaleurs, ayant
leurs sources dans la vallée intérieure, sont ren'arquables par 'uniformié
de leur course, bien qu'elles aient en général'un 'courant rapide. Aussi, "à
moins:qu'elles ne soientobstruées par des digues, n'est-il pas difficile de
remonter la plupart d'entre elles dans de légères' embarcations jusu'à
leurs sources. Si 'même je volume d'eau le 'permet, rien ne s'oppose à ce
qu'on y navigue dans de grands bacs, halés par des chevaux qui mardhent
dansle lit de la rivière, et, chargés de trente à soixante barils.' On peut
remonter de cette manière, jusqu'à une hauteur dé plus de soixante milles,
la Cascapédie, la Matapédie et le Bonaventure. Aussi ens rivières seront-
ellestrès- utiles-à la colonisation future de Pintérieur dupays.

La' ligne exploréè par le major Robinson et .tracée pour le chemin
de fer de Québec à Halifax, passe le long de la vallée de la Matapédie.
A quelques exceptions près, la terre des deux bords de cette rivière y est
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.de bonne qualité et, bien que vers la fin de ce cours d'eau les collines qui
le resserrent offrent des pentes très-escarpées, cette vallée est généralement
propre à la culture, spécialement le riche plateau situé surla rive gauche.

Le reste de la Péninsule, dont on a fait le comté de Gaspé, est plus
inéal que le comté de Bonaventure et d'un climat moins propre, par suite
de sa situation qui est plus exposée aux vents glacés et aux brouillards du
golfe. Les montagnes qui dominent la partie septentrionale de ce comté,
sont plus élevées et il offre un sol moins fertile; enfin, sur une longueur
d'environ vingt milles, le long de la côte du sud, à Pest de la Pointe Maque-
reau, s'étend une bande pierreuse et aride dont l'extrémité est à lintérieur.

Néanmoins, la contrée située entre ce désert et la Baie de Gaspé,
renferme une grande quantité de bonne terre. Là même où les montagnes
s'élèvent à plus de mille pieds, le sol est encore riche, exempt de pierres
et généralement couvert d'une bonne pousse de bois dur ou mêlé-le zbou-

leau gris et le cèdre y prenant des proportions que ces arbres offrent bien
rarement dans les autres parties du Canada.

La diversité de la formation géologique de cette Péninsule y est cause
d'une variété considérable dans les qualités de son sol, les terrains à grès
.étant plus légers que ceux où domine le trapp ou bien la pierre calcaire.

Sur les derniers versants et les plus bas plateaux des montagnes
abrup*es de Point Percé ;-en faisant ensuite quinze milles à l'ouest jus-
qu'aux lieux où la région du bois dur descend mollement pour se fondre
dans le rivage ;-de ce dernier point, sur une longueur de trente milles en
allant vers le nord jusqu'au haut de la Baie de Gaspé, (bien que ça-et là
le pays soit accidenté par des montagnes escarpées,)-et enfin-en remontant
les vallées des fleuves qui se jettent dans cette baie, on trouve généralement
une terre excellente: aussi est-ce le long de cette côte que sont les princi-
paux établissements du comté de Gaspé. Cette contrée, celle qui se :dé-
roule le long de la côte du nord, au delà du Cap Rozière, et dont il a été
déjà question, et le pays situé entre le Cap Chatte et Saint-Denis, consti-
tuent avec les points fertiles qu'on peut trouver dans la vallée intérieure,
l'ensemble des terres du comté de Gaspé favorables à la colonisation.

L'infériorité de cette partie de la Péninsule, au point de vue del'agri-
culture, est plus que compensée par la valeur supérieure de ses pêcheries-
les plus abondantes qui soient sur ces côtes. Il est digne de remarque que,
grâce à un climat plus favorable que celui des régions voisines pour sécher
la morue, les poissons préparés à Gaspé obtiennent sur les marchés étran-
gers un plus haut prix que le poisson américain ou que celui de Terre-
neuve et de la Nouvelle-Ecosse.

La valeur annuelle du poisson pris sur les .côtes. de Gaspé et de
Bonaventure, en y comprenant ce qui est exporté à l'étranger et dans les
autres parties de la Province, aussi bien que ce qui est consommé par
la population de ces parages, peut être estimée à £150,000.

Dans le but de montrer l'état de la Péninsule de Gaspé, relativement
aux voies publiques et aux établissements, on peut faire remarquer:que le
chemin de la rive droite du Saint-Laurent y aboutit, en se prolongeant de
Métis jusqu'à Sainte-Anne sur une longueur de quatre-vingt dix milles.
A ce point finit la ligne des défrichements continus, le long ,de la: côte.
On descend ensuite.cent dix milles sansaucun chemin, et ne, rencontrant
que quelques défrichements perdus. Dans le township de Fox, les établis-
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sements-recommencent, se continuant.sur une longueur de vingt ;milles
jusqu'au Cap Rozier, et reliés au-Bassin de Gaspé par unchemin.

lEn partant du Bassin de Gaspé .et suivanttoute la: côte- du sud -de la
Péninsule,.on.trouve nne ligne non interrompue deschemins et d'établis-
sements, de même qu'en remontant le Ristigouche jusqu'à la Matapédie.
Au point du Ristigouche où finit la navigation, ~commence la 'Route- de
Kempt qui, après avoir traversé l'intérieur, va aboutir à Métis, à une dis-
tance de quatre-vingt-dix huit milles. .C'est le seul chemin qui conduise
par terre, du, Canada, à la partie orientale du Nouveau-Brunswick et:à la
Baie.des Chaleurs. A Pexception des défrichements qui couvrent quelques
milles aux deux extrémités,.on ne rencontre le long de cette longue route
que deux ou trois postes, échelonnés dans l'intérieur pour fournir aux be-
soins.des courriers de. la malle et- des voyageurs.

A part une quinzaine de milles le long du Ristigouche, il reste encore
à arpenter toutes les terres publiques qui s'étendent le long des côtes sur
une longueur de cent dix milles, et dont une .trentaine-de milles, déjà oc-
'cupés.parles -colons, devraient être arpentés sans retard. :Ces -terres,
vendues.ou occupées, sont toutes sur le devantdu pays ; quant à l'intérieur,
-toutes celles qu'il 'renferme appartiennentià la Couronne; elles sont encore
vagues, et l'on n'en a :pas même commencé l'arpentage.
- !Comme cette partie de la Province.est éloignée du. chemin de lim-

migration, il.na:pas été jugé nécessaire jusqu'à présent de faire arpenter
plus de terres qu'il n'en fallait pour suffire aux besoins des populations de
ces lieux.

Dans cette dernière vue, le devant du Township du .Cap Chatte, sur
le Golfe, a été arpenté l'an dernier, ainsi qu'une .partie du Townshipde
Nouvelle à l'entrée de la Baie des.Chaleurs. L'arpentage de ce qui reste
des Townships de Maria et du nouveau Richmond, bien qu'ordonné-:est
encore à faire. . De plus :il est à désirer que l'on arpente le Township de
Matapédie et quontermine l'arpentage de celle de Mann sur le'Ristigouche,
car.cette-dernière commence à se remplir de colons irréguliers.- La terre 'de
ces deux Townships est excellente. , A Pextrémité orientale de çGaspé.-.on
s'occupe de faire arpenter ce qui reste du Township de Percé, et une-partie
de celle. qui lavoisine, située sur la rive droite de la-rivière de la Malbaie.
.On trouve aussi de bonnes terres sur la rivière sud-ouest, à cinqmilles seu-
lement au haut du hâvre intérieur de Gaspé, en continuant le longdela rive
-et même.au delà, ainsi qu'en remontant la rivière Saint-Jean. - Pour toutes
ces considérations. il est à.désirer de continuer l'arpentage des terres bai-
'gnées par les rivières qui se jettent dans la -Baie de Gaspé, afin'de- les ou
vrir à la colonisation. Ces contrées et le devant des trois Townships si
tués entre 'Saint-Denis -et le Cap Chatte, occupées déjà par des -colons,
sont à peu près les.seules parties de cette division du Canada qu'il soit
nécessaire d'arpenter pour suffire pendant quelque temps aux besoins de la
colonisation.

Au nombre des routesdéjà mentionnées en quelques mots, celle qui,
continuant le 'chemin de la côte, relie Matane au. Cap Chatte, et celle qui
coupe Ia:.angué.deterre entre 'la-Baie de -Gaspé et les établissements au
dessus du':Cap Rozier, ont été 'construites -sous la direction du Docteur
Boutilhier, -nspecteur 'des Agences, :et avec les'fondsplacés,à sa disposition
pour-laconstrucfion des -chemins 'de .côlonisation.

1%.% ,
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Il reste encore à entreprendre, cependant, un ouvrage d'une plus
grande importance et quine peut se passer de Paide spéciale du Parlement,
si Pon veut ouvrir des voies de communication convenables avec les popu-
lations de la Baie des Chaleurs et de la partie orientale du Nouveau-
Brunswick,-c'est une nouvelle route destinée à remplacer celle de Kempt,
et déviant dans la plus grande partie de son parcours, de la ligne suivie
par cette dernière.

Par suite de la situation désavantageuse de cette grande voie, une
partie considérable des terres qu'elle traverse sont peu propres à la colo-
nisation ; aussi ne les a-t-on pas encore défrichées, et est-il probable qu'elles
resteront dans leur état actuel. C'est pourquoi la rouie de Kempt, qu'on
ne tient pas même ouverte en hiver, est parfaitement inutile, excepté à
ceux qui peuvent faire un voyage de quatre-vingt-dix milles en raquettes.
Si l'on faisait suivre à ce chemin la rive de la Matapédie, où la terre est
généralement bonne et dont les defrichements font des progrès, elle serait
bordée d'établissements, d'une extrémité à Pautre, et les habitants la tien-
draient en bon état pendant l'hiver, ce qui serait de la plus grande utilité
pour le transport des malles et pour le public en général. On croit aussi
qu'entre l'extrémité supérieure du Lac Matapédie et le Saint-Laurent, il
serait facile de trouver une bien meilleure route, en suivant la ligne ex-
plorée par le Major Robinson pour le chemin de fer de Québec à Halifax.

Ce nouveau tracé ouvrirait à la colonisation une très-grande quantité
de terres excellentes.

En terminant on peut faire remarquer, relativement à la Péninsule de
Gaspé, que, bien que les avantages offerts par ce pays ne soient pas de ceux
qui séduisent les immigrants venant de létranger, la plus grande partie de
son étendue, quoiqu'accidentée par plusieurs montagnes, est plus ou
moins propre à la culture et même, sur quelques points favorisés sous le
rapport du climat et de la situation, les défrichements y seraient très-rému-
nératifs. On peut penser que les progrès de la colonisation de cette -con-
trée sont bien lents, mais il n'en est pas moins vrai qu'une nombreuse
population pourrait y trouver l'indépendance, les biens nécessaires en abon-
dance et une vigoureuse santé.

Le chiffre des habitants des comtés de Gaspé et de Bonaventure, à
l'exclusion de ceux des Iles de la Madeleine, était, d'après le recensement
de 1851-52, de 19,546 âmes; si cette population a augmentédans les mêmes
proportions qu'auparavant, elle doit être à présent de plus de 21,000 âmes.
En ajoutant à ce chiffre celui des 2,000 âmes comprises dans cette' partie
de la Péninsule qui appartient au comté de Rimouski, on obtiendra un total
de plus de 23,000 âmes.

La somme des exportations faites de Gaspé et de Bonaventure, et, con-
sistant principalement en poisson, (en y comprenant les cargaisons expé-
diées à Québec) peut être évaluée à £ 130,000, dont plus de 80,000
représentent la valeur du poisson et des autres,produits de la mer et des
rivières exportés à l'étranger.

Ces chiffres font voir qu'une grande partie de la population est adonnée
à la pêche, par laquelle elle gagne sa vie avec moins de travail qu'en
cultivant lesýchamps. Bien que les bameaux des pêcheurs présentent sou-
vent l'aspect de la pauvreté _cette. apparence est due principalemente à
limprévoyance et à la négligence des plus basses classes de pêcheurs qui,
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néanmoins,:consomment les meilleures qualités des provisions importées
et.vivent dans des habitudes plus dispendieuses que les populationstruraes
du Bas-Canada. Cependant un grand nombre d'habitants doivent aux
pêcheries et au commerce qu'elles produisent de couler leurs jours dans
Pindépendance et au milieu de toutes les aisances de la vie ; il se trouve
même parmi eux des marchands qui ont su acquérir de brillantes fortunes.

Si les profits recueillis chaque année par les grandes maisons de pê-
cheurs de Jersey, restaient dans le pays, au lieu -de prendre le chemin de
l'Europe, on peut dire que la côte de Gaspé deviendrait, grâce à ses pê-
cheries seulement, une des parties les plus riches de la Province.

Jai été porté à donner ici ces détails succincts relativement aux
pêcheries de la côte de Gaspé, parce qu'ils pourront servir à se faire une
idée de la valeur de la partie de la Province dont il va être question et
qui. offre des côtes propres à la pêche, d'une étendue ýdouble de celles
de Gaspé.

- -Il faut remarquer que dans ce qui précède, il n'est question que de la
pêche des côtes el un peu de celle de la baleine. Quant à la pêche du
maquereau et à celle qui se fait dans les hauts parages du Golfe et dont nos
voisins, les Américains, savent retirer un si beau revenu, les habitants de
Gaspé.ne s'y. adonnent point.

LE TERRITOIRE DE TADOUSAC.

La grande.division territoriale inoccupée qui se présente ensuite sur
la côte de la Province est celle dont on a forméisur larive.nord dufeùve, le
territoire de Tadousac, bien qu'il soit le premier qui soffre à la vue du.
navigateur qui entre dans le Saint-Laurent par le détroit de Belle-Isle.

Cet immense territoire a six cents milles de côtes sur le Golfe et là
long du fleuve, du Blanc :Sablon au confluent du Saguenay. Sa plus
grande largeur est de cent soixante milles et son étendue doit être de
soixante-cinq mille milles carrés, c'est-à-dire plus que, le double de l'éten-
due de l'Ecosse. Sous plusieurs rapports,-parsa nature abrupte,:,,par
ses gandes rivières, ses forêts et ses pêcheries et même par les Esquimaux
qui en habitent Pextrémité nord-orientale et que Pon dit de la-même race
que les Lapons,-ce territoire ressemble mieux à la, Norwège, bien que
peut-être il renferme une bien plus grande quantité. de terres propres à la
culture que ce royaume où l'on n'en trouve quune superficie totale d'en-
viron douze cents milles.

On ne peut cependant considérer à présent cette partie de la Province
comme ayant une importance quelconque, excepté sous le rapport de son
commerce de bois et de ses pêcheries. Il est, néanmoins, digne de remarque
que partout où Pon trouve le pin ou d'autre bois d'une valeur commer-
ciale, le climat n'est point un obstacle. à la culture profitable des grains;. et
les scieries importantes qui ont-été élevées le . long des rivières sur une
étendue d'environ cent milles en descendant la côte de ce territoire,prongent
la présence dans cette région d'une grandequantité de bois de valeur...

On ne sait encore presque rien de. la nature de lintérieur.du .pays.
Dansquelques parties où on l'a itrayersé, ona.trouvé derrière laaehaîne de
montagnes îvers son extrémité orientale,, degrandes, plaines stériles etsans
bois, à1liexception des terres dans le, voisinage immédiatidesicours d'eau.
L'extrémité occidentale du comté. est, au contraire ,généralemeçt boisée
et les chasseurs parlent d'une vaste région de bois franc, avoisinant le pays
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du Saguenay. De même que les autres contrées situées à Pembouchure du
Saint-Laurent et sur le Golfe, Tadousac présente en abondance le bois
propre à la construction des navires qui sont destinés à la pêche et au cabo-
tage sur les rives orientales de ce continent.

Sous l'empire de bons règlements, les pêcheries de cette partie de la
côte et de quelques autres peuvent devenir une source importante de ri-
chesse pour la Province. Aussi feront-elles le sujet de nouvelles observa-
tions dans ce rapport.

La quantité de Terres Publiques qu'il a été trouvé nécessaire" d'ar-
penter pour la colonisation de ce territoire a été limitée aux deux ou trois
premières rangées de quatre townships, en aval de l'embouchure du Sa-
guenay.

La population établie dans cette partie de la Province n'est rien moins
que considérable, puisqu'elle ne consiste qu'en quelques habitants épars
sur le devant de ces townships, auxquels il faut joindre les hommes em-
ployés par les propriétaires des scieries situées sur les rivières, et environ
700 pêcheurs établis sur la côte orientale.

Le chiffre des produits exportés de cette côte,-sans compter le bois
scié, les exportations de la compagnie de la Baie d'Hudson et les cargai-
sons envoyées à Québec,-s'est élevé, en 1856, à une valeur de plus de
£34,000, consistant en poisson et en fourrures. Le total des chargements
expédiés sur Québec est estimé à près de £8,000.

Il n'est pas surprenant que la colonisation de la côte de ce territoire
ait fait si peu de progrès, tant qu'en vertu de sa police, la compagnie de
la Baie d'Hudson a eu le droit exclusif de commerce et de pêche dans
cette vaste étendue. Depuis que ce monopole n'existe plus on a coin-
mnencé plusieurs établissements de pêche.

LA CONTREE DU SAGUENAY.

La contrée du Saguenay est la division de la Province qui se présente
ensuite à notre considération.

La vallée arr ..sée par la rivière du Saguenay a une forme triangulaire.
Elle est bornée au nord, sur une longueur de deux cent soixante-quinze
milles, par les hautes terres qui séparent les eaux du Saint-Laurent de celles
qui se jettent dans la Baie d'Hudson L'extrémité orientale de cette ligne
est à cent quatre-vingts milles de l'embouchure du Saguenay, tandis que
l'extrémité occidentale en est éloignée de trois cent trente milles. La
superficie de ce vaste triangle est de vingt-sept mille milles carrés, soit
l'étendue de la Suisse et du Tyrol réunis.

Autant qu'on peut en juger, cette vallée ne renferme que trois millions
d'acres de terres propres à la culture, situées principalement dans le bassin
intérieur connu sous le nom de Haut-Saguenay.

Ce grand bassin circulaire dont les terres sont comparativement basses
et qui a le centre occupé par le Lac St.-Jean, a près de cent milles de long
sur soixante milles dans sa plus grande largeur. C'est un pays très-isolé.
. . Au nord et à l'est, les montagnes de Sainte-Marguerite et d'autres
hautes terres le protègent contre les vents froids du Golfe, tandis qu'au sud
une contrée très-élevée, aride et excessivement abrupte, le rend .presque
inaccessible par terre. C'est en vain qu'on a essayé jusqu'àl. *présent de
trouver un chemin praticable qui fût bordé d'assez bonne ý terre pour 'per-
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mettre 'établissement des postes où les personnes qui voyagent dans cette
:région désolée auraient pu trouver un abri et des vivres.,

Le Saguenay, qui coule dans une espèce de crevasse gigantesque à
travers ce pays montagneux, est navigable pour les plus grands navires, sur
une longueur de soixante-quinze milles àpartirde son confluent,-permettant
ainsi a ces navires de pousser jusqu'à environ vingt milles dans la partie
habitable.

Comme les bas-fonds et les plateaux de l'intérieur ont une élevation
de deux cents à cinq cents pieds d'élévation, tandis que les montagnes et,
les hautes terres qui envoloppent presqu'entièrement les premiers, s'é-
lancent à une hauteur qui varie de dix-sept cents pieds à quatre mille
pieds,-donnant ainsi un niveau d'une moyenne élevée à tout le pays envi- -
ronnant,-il n'est pas surprenant que la contrée intérieure ait-ainsi qu'on
l'admet à présent-un climat plus doux que les établissements situés sur le
Saint-Laurent, à un ou deux dégrés plus au sud.

Malgré la nature abrupte et l'aspect décourageant de la plupart des
terres que l'on peut voir de la rivière et du Lac Kenogami, la richesse du
sol du bassin intérieur du Saguenay, même dans les parties parsemées
de roches, est généralement remarquable. Sur les plateaux élevés, aussi
bien que dans les vallées situées entre les collines qui s'élèvent comme-
des barrières rocheuses, et les bas-fonds qui bordent les cours d'eau et les.
lacs, on trouve ordinairement une riche marne argileuse recouvrant une
seconde couche de sol d'une profondeur convenable, qui en assurera la
conservation ; et, bien qu'en certains lieux la surface soit hérissée de col-
lines rocheuses, les parties fertiles sont d'une étendue suffisante pour per-
mettre l'établissement de plusieurs colonies contigues. Le sol de ces-
terrains étant généralement tout-à-fait exempt de pierres, peut être cultivé-
avec moins de frais et plus de profit que les terres pierreuses.

Les sommets mêmes des mornes qui s'élèvent derrière la Grande Baie,.
sont recouverts d'une couche épaisse de sol d'alluvion qui s'étend des deux-
côtés de la rivière jusqu'à dix milles en avant de· Chicoutimi. Ensuite:
après avoir traversé le township abrupte de Kenogami et.- le lac. sauvage
qui la borde sur la gauche et qui longe à l'ouest le pied des terres-hautes,
ou retrouve un bon terrain labourable qui se prolonge jusqu'au lac Saint-
Jean et qui encadre cette nappe d'eau.

La bande de bonne terre est rétrécie au sud-ouest du lac par de hautes
terres jusqu'à la rivière Ouatchouan ; mais elle augmente en largeur à
mesure qu'elle s'avance vers le fond du lac, et elle se prolonge encore. assez
loin dans la vallée du Chomouchouan ou du Grand Saguenay. Il existe
déjà des défrichements de colons irréguliers le long 'de cette partie du
rivage. Au nord et à l'est, les terres basses s'étendent jusqu'à vingt milles
de la rive. D'après ce qu'on a pu remarquer en explorant rapidement
une partie de cette région, le sol en parait généralement bon, mais une
grande étendue de ce pays est encore inconnue, et l'on n'a pas exploré la
grande rivière de Mistasins.

Comme on s'est assuré définitivement que le climat des terres bai-
gnées par le lac Saint-Jean est un peu plus favorable que celui de Québec,
il est difficile de dire jusqu'à quelle distance en remontant les 'eaux du
Saguenay, les défrichements pourront s'étendre avant d'atteindre la limite
où la culture cesse d'ètre profitable.
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L'entreprise de la société de colonisation de Kamouraska et de PIslet
a contribué puissamment au défrichement de l'intérieur du pays du
Saguenay. Le village établi à la chûte des Aulnais, au delà de l'extrémité
du lac Kenogami, a été l'origine de la chaîne d'établissements qui s'étend
déjà jusqu'au lac Saint-Jean. Les facilités qu'offre cette colonie aux
étrangers aussi bien qu'à ses propres membres, ont aplani des diffi-
cultés qui, sans elle, eussent été insurmontables pour des particuliers ten-
tant des défrichements avec des moyens limités. Le pays en général a
profité de cette entreprise bien plus que ceux qui y ont pris part; aussi
devons nous la plus grande reconnaissance aux personnes qui ont conduit
les opérations de l'association.

Dans le but de développer les ressources de l'intérieur, une fraction
de la somme accordée aux chemins de colonisation, a été allouée pour
ouvrir une partie de la route de Kenogami projetée entre la rivière
Chicoutimi et le lac Saint-Jean. Lorsque ce chemin sera terminé, ce sera
la grande voie pour arriver aux établissements sur la rive sud-occidentale
du lac.

Depuis l'année 1841, époque à laquelle ce territoire fut livré à la
colonisation, il n'y a pas été arpenté moins de douze townships, dont quel-
ques unes ont été subdivisées entièrement et les autres, en partie seule-
ment, car on n'a pas jugé à propos de faire arpenter les localités dont le
.sol est irop tourmenté. A cette époque, ce pays ne reniermait pas de po-

pulation agricole; il en a une à présent dont le chiffre s'élève à quinze
mille âmes. On exporte tous les ans de ces établissements plusieurs

,,nilliers de tonneaux de bois scié et ce commerce emploie un nombre con-
..sidérable de bâtiments mâtés à carré.

Pour faire face aux besoins des colons et pour empêcher la confusion,
il est à désirer que la grande bande de bonne terre entre la commune de

-.Charlevoix et l'embouchure du Chomouchouan, soit arpentée et subdi-
.visée.

Relativement au sol et au climat, le pays du Saguenay est, sans con-
tredit, aussi favorable à la culture que les townships situées au sud du
Saint-Laurent dans la division de Québec, et comme il ne renferme encore
que quelques milliers d'habitants, il offre de grandes ressources aux éta-
blissenents futurs.

Mais il faut reconnaître que son éloignement et l'impossibilité,d'y ar-
river par terre, et par conséquent d'y aller en hiver, le rendent moins favo-
rable à la colonisation par les immigrants ou par le surplus de notre

population que les territoires qui, aux autres conditions égales, sont plus
a:approchés du centre de la Province.

LA RIVE SUD EN AVAL DE QUEBEC.

La contrée qui se'déroule sur la rive sud du Saint-Laurent, de la
rivière de la Chaudière et de la route de Kenebec jusqu'à Métis, est celle
dont on peut s'occuper ensuite séparément, non pas à titre de vaste terri-
toire inoccupé, mais parce qu'elle renferme une quantité considérable de
Terres Publiques vacantes.

Dans ses limites, entre le fond des seigneuries situées sur le Saint-
Laurent et la frontière méridionale de la province, s'étend un territoire de
deux cents milles de long et d'une largeur qui varie de douze-à quarante
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milles, presqu'entièrement arpenté, divisé en townships, subdivisé même-
et dònt il n'a été cédé qu'une petite partie.

Il renferme 1,048,400 acres de terres encore disponibles et 1,187,000-
acres qui ne sont pas même arpentées.

Comme les montagnes de Notre-Dame courent sur toute la longueur
de cette région, on rencontre dans la partie centrale une grande quantité
de terrains accidentés, d'un sol mauvais et quelquefois irès-élevés.
Cette chaîne de montagnes n'est pas généralement continue; elle se pré-·
sente plutôt en groupes détachés dont les sommets s'élèvent en certains;
lieux à une hauteur de plus de deux mille pieds. Entre ces groupes, les:
terres s'abaissent considérablement, en même temps que ça et là elles se
hérissent de monts moins imposants. C'est là que se trouve généralement
le meilleur sol, sur lescollinesqui sont recouveri es d'une pousse de boisfranc.
Une ceinture de masses amorphes de rochers qui appartiennent au système
Laurentien, flanque la base septentrionale de cette chaîne, sur une largeur
d'un à trois milles. Entre cette ceinture et les bonnes terres baignées par
le Saint-Laurent, se trouve une bande d'un sol pauvre et sablonneux. C'est
au centre de cette région qu'est placé le sommet de l'angle formé par les
deux versants dont Pun envoie ses eaux au Saint-Laurent et l'autre au
fleuve Saint-Jean dans le Nouveau-Brunswick ; et c'est principalement sur
ce dernier, le long de la frontière du Canada et des Etats-Unis, que sont
situées les terres les plus favorables à la colonisation.

Toute la terre propre à la culture dans cette partie du pays sera né-
cessaire pour Pétablissement du surplus des populations entassées dans les
paroisses qui sont échelonnées le long du Saint-Laurent. On a déjà ou-
vert complétement ou en partie et avec une fraction du fonds de colonisa-
tion, six chemins qui conduisent de ces paroisses à ce territoire.

Les opérations des Américains qui font le commerce du bois sur le
fleuve Saint-Jean, favorisent l'écoulement des produits des cultivateurs éta-
blis dans cette contrée. C'est pourquoi, ainsi qu'on devait s'y attendre,
les défrichements se multiplient rapidement, et sur plusieurs points on voit
s'élever des scieries, des moulins et des églises.

Dans la partie supérieure ou occidentale de ce pays, il n'est pas né-
cessaire de faire de nouveaux arpentages pour satisfaire aux demandes de
terre. · Le seul township qu'on y arpente à présent est celle de Pobene-
gamook, sur le Saint-François, un des affluents du St.-Jean, près du lac de
Témiscouata. Il est à désirer que le township de Demers sur la route de
Témiscouatasoit arpentée, car elle se peuple de colons irréguliers (squatters.)
Il en est de même d'un vaste carré entre la rivière Saint-François et la sei-
gneurie du lac de Témiscouata, qui touche à la frontière et dont on pourrait
faire quatre towships.

LES TOWNSHIPS DE L'EST.

La contrée qui s'offre ensuite à notre revue est celle qui s'étend entre
la rivière de la Chaudière et le Richelieu, derrière les Seigneuries situées
sur la rive sud du Saint-Laurent, et qui est communément désignée sous
le nom de Townships de. l'Est.

Comme cette partie de la Province est généralement connue, il n'est
pas nécessaire d'en faire une description détaillée.

20 Victoriæ. A. 1857ý.
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Les montagnes de 'Notre-Dame se présentent ici sous la forme de
parties détachées d'un pays élevé et montagneux, séparées par les vallées
de la Chaudière et du Saint-François.

Dans cette région, le pays montagneux commence ordinairement à en-
viron vingt-cinq milles du Saint-Laurent. A sa base se déroule toujours, et
même sur une plus grande largeur, cette bande de terrain. stérile, sablon-
neux et marécageux. La bonne terre commence là où le pays s'élève ; mais
les collines, assises ici sur une grande base, montent en pentes plus.
douces et présentent ainsi une plus grande surface de riche terre labourable.

La contrée montagneuse a une largeur d'environ trente milles; sur
quelques points éloignés, elle offre des faîtes d'une hauteur de deux mille
pieds. Au nord, se déroule la grande vallée du Bas-Canada, de trois cents
milles de long, et d'une largeur de trente à soixante milles. Elle ren-
ferme la plus grande partie de la population et des Seigneuries du Bas-
Canada.

Au sud de la région montagneuse, s'étend une autre vallée, parallèle
à la première, d'environ trente milles de large et arrosée par le Haut-Saint
Francois et la Haute-Chaudière. C'est là que se trouve la plus grande
partie des terres publiques dans cette contrée.

Comme cette vallée est abritée et située plus au sud, elle jouit d'un
climat plus doux que celle du Saint-Laurent et que les montagnes qui les
séparent l'une de l'autre.

Il reste environ 981,951 acres de terres de la couronne et de terres du
Clergé encore. disponibles dans cette contrée, soit environ un sixième de
l'étendue des townships qu'elle renferme. A cette quantité, il faut ajouter
250,000 acres de terres, disséminées dans neuf townships et qui ne sont
pas en-core arpentées ; ce qui donnera un total de 1,231,951 acres.

Des terres arpentées et qui sont encore disponibles, une grande quan-
tité est occupée par des colons irréguliers (squatters) et le reste, disséminé
d'ailleurs dans plusieurs townships, se compose en grande partie de résidus,
de qualité inférieure et qui n'ont pas eu d'acquéreur à cause de leur peu de
valeur. Ainsi il ne reste en réalité de cette grande étendue de terres publiques
dans cette contrée qu'une petite partie qui soit propre à la colonisation.

Le chemin de fer du St.-Laurent à lAtlantique et celui de Québec a
Richmond ont grandement contribué à augmenter la valeur d'une partie
des terres qui sont encore à défricher, en fournissant une voie d'écoulement
dont les premiers colons des Townships de l'Est ne jouissaient pas.

Grâce à la supériorité de son climat ef"de son sol, la vallée au Sud
de la région montagneuse s'est peuplée rapidement dans ces derniers
temps, et ce qui s'y trouve encore de disponible sera occupé en quelques
années.

Les traits généraux de ce pays offrent des collines à pentes douces,
separées par les divers affluents du Saint-François et de la Chaudière,
couvertes d'un bois franc de bonne qualité et possédant un sol marneux
d'une grande richesse, bien que les bords de plusieurs cours d'eau soient
encadrés dans de vastes bas-fonds dLun sol sablonneux, pierreux, et de qua-
lité inférieure. Le sol des forêts marécageuses qui donnent le cèdre y est
supérieur, et le bois qu'on en retire a une grande valeur. Enfin, bien
qu'en général cette vallée soit comparativement peu élevée, on y voit quel-
ques pics de granit s'élancer à .de grandes hauteurs.
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Pour faciliter la colonisation de cette vallée et des townships adja-
centes, on a ouvert plusieurs chemins importants, terminés ou construits
seulement en partie, avec Pargent du fonds de colonisation ou à Paide
d'allocations antérieures.

Les plus importants de ces chemins sont les suivants :--la route de
Lambton et celle de Saint-François qui en est le prolongement, qui relie
entre eux les établissements de la Haute-Chaudière, ceux de la " Compa-
gnie de Terres Américaine-Britannique," situés dans le territoire du Saint-
François, et aussi les établissements plus anciens groupés autour de
Sherbrooke-et qui, en même temps, fait communiquer l'intérieur avec la
voie ferrée du Saint-Laurent à l'Atlantique ;-ensuite la route de Mégan-
tic, tracée presque à angle droit avec la première et qui s'étend du
chemin de fer de Québec à Richmond, dans le township d'Arthabaska,
jusqu'au lac de Mégantie, dans la vallée de la Chaudière, près de la
frontièré.

TOWNSHIPS DER.RIERE LES SEIGNEURIES DE LA RIVE NORD
DU SAINT-LAURENT.

Avant de nous occuper des territoires plus considérables, il peut être
convenable de passer en revue les townships situées immédiatement
derrière les seigneuries de la rive nord du St.-Laurent.

Du Saguenay jusqu'à Trois-Rivières, il n'y a que huit townships d'ar-
pentées derrière les seigneuries situées sur la rive nord du Saint-Laurent.

Les montagnes des Laurentides, qu'on peut considérer comme la bar-
rière septentrionale de la grande vallée du Bas-Canada et qui se rapprochent
du Saint-Laurent près de Québec, ne renferment pas une grande quantité,
de terres arables. Là où le sol est bôn et couvert d'une bonne pousse de
bois de chauffage ou de bois propre à la construction des navires, les pentes
sont.le plus souvent escarpées et rocailleuses. .. Les townships derrière
Québec. se trouvent dans cette chaîne de montagnes et la bonne. terre ,y
consiste principalement en pentes élevées couvertes de bois .franc. Qua.nt
au sol d'alluvion, on en rencontre très-peu le long des cours d'eau,, qui
coulent d'ailleurs en général dans des vallées profondes. Dans lesenvirons
de Trois-Rivières, où la régionr montagneuse s'éloigne. de vingt-cinqmilles
du Saint Laurent, les townships sont aux piedsmêmes de ces.montagnes
et la terre y offre les mêmes conditions que plus en aval.

A l'ouest du Saint-Maurice et en poussant vers Montréal, les montagnes
sont à plus de trente milles du Saint-Laurent. Les terres des versants,
couverts de bois franc, y sont plus légères et dans les townships situés à la
base de ce système, le sol sablonneux et argileux domine, en même temps
que les cours d'eau sont bordés d'une plus large bande de terre d'alluvion.

Entre Trois-Rivières et la Petite Nation sur l'Outaouais, on compte
trente townships arpentés qui sont situés, à l'exception de deux d.entre
eux seulement, derrière les seigneuries.

Parmi ces townships, quinze de ceux qui sont situés en amont .de
Trois-Rivières et. cinq de ceux qui sont en aval, ont été arpentés depuis
1851. La nature des terrains qu'ils renferment, aussi bien que celle, des
terres encore disponibles dans les townships plus anciens, est très variée.
La bonne terre arable 's'y trouve fréquemment en veines dans de petites
bandes' peu faites pour attirer une immigration 'générale, mais propres à
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faire face, à un degré considérable, aux besoins des populations qui sont
entassées dans les paroisses du premier plan et pour lesquelles ces terres ont
une certaine valeur à cause de leur proximité. En effet, les habitants
trouvent dans cette région des lieux favorables à l'établissement de leurs
enfants sans que ces deniers soient obligés de s'éloigner beaucoup de la
société et de l'assistance de leurs parents et de leurs amis.

Afin de faciliter cette expansion si désirable de la population locale,
(but qu'on s'est principalement proposé lorsqn'on a adopté le système des
chemins de colonisation dans le Bas-Canada,) on a projeté diverses routes
partant des paroisses qui bordant le fleuve et conduisant aux communes
situées sur les derrières, dans les localités et dans les directions où le colon
peut rencontrer des bandes de bonne terre d'une étendue suffisante pour
en faire désirer la colonisation. Parmi ces routes, déjà terminées ou cons-
traites en partie avec le Fonds de Colonisation, il y en a sept qui aboutis-
sent aux townships du second plan entre Trois-Rivières et Saint-Férbol,
en aval de Québec, et onze qlui coupent les townships situées sur les der-
rières, entre Trois-Rivières et la Petite-Nation sur l'Ontaouais.

Pour de plus amples détails sur ces chemins et sur d'autres routes de
colonisation, je prends la liberté de renvoyer Son Excellence au rapport de T.
Boutillier, Ecuyer, Inspecteur des Agences des Terres de la Couronne, que
P'on trouvera dans ce volume, formant lAppendice M.

TERRITOIRE DU SAINT-MAURICE.

Autant qu'il a été permis d'en faire à présent le'calcul, la rivière dû Saint-
Maurice arrose une étendue de vingt-et-un mille milles cairés,-sùperficie
à peu près d'un dixième plus grande que celle de l'Ecosse, et renfermant
autant de teìre arable que ce royaume.

Si nous comprenons néanmoins dans' nos calculs, non seulement les
terres simplement labourables mais aussi celles dont la qualité les feait
classer dans ce pays parmi lesterrains propres à la colonisation, cette, é.gion
renferme probablement, autant du moins qu'on a pu s'en assurer jpsqu a
présent, u'n total de trois millions et demi d'acres,

Jusqu'à ces dernières années, la valeur de ce grand territoire était.
entièrement inconnue au public. On le considérait communément comme
déstiné à être à jamais le refuge des Indiens et' des rats-musqués ; car
les commerçants de bois mêmes qui en avaient une connaissance quel-
conque, étaient d'opinion que le bois de ce territoire' ne pourrait anais
être amené à un marché.

Cependant, la demande de billots de bois, pour fournir à l'exportation
du bois scié aux Etats-Unis et dans la Grande-Bretagne, porta récemmènt
les personnes engagées dans cette branche de commerce à tourner leur
attention vers les pinaies du Saint-Maurice. A leurs instances, on cons-
truisit une immense glissoire pour faire disparaître la solution de flot-
taison causée par les cataractes du Saint-Maurice connues sous le nom de
Shawenegan, et l'on fit aussi des estacades et d'autres travaux afin de
faciliter la descente des billots. On termina le plan de la rivière jusqu'à
une distance de trois cent quatre-vingts milles en amont de son
confluent; on en explora les affluents el, dans le but de favoriser le com-
merce du bois, on arpenta les vallées qu'ils arrosent, sur une étendue de-
plus de quatorze milie milles carrés.
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Ces explorations et ces arpentages ne tardèrent pas à révéler le fait
que la vallée du Saint-Maurice renferme, non seulement une provision
inépuisable d6 bois d'un grand 'prix, mais aussi une vaste supérficie de
terres excellentes pour les défrichements et sur lesquelles on n'avait jamais
compté.

C'était, pour ainsi parler, comme si le peuple du Canada venait
d'acquérir un territoire, non pas dans une partie éloignée de la province,
mais à son centre même, adjacent aux établissements les plus populeux,
situé à moitié chemin entre les deux ports de mer de Québec et de Montréal,
offrant une suite de bonnes terres jusqu'à quelques milles du Saint-Laurent,
ouvrant un nouveau champ vaste et facilement accessible pour lextension
des défrichements, et p-suvant fournir erifin une quantité illimitée d'un
article important qui devait contribuer à favoriser également le commerce
de la province et la colonisation du territoire, en amenant la consomma-
tion des produits des colons et en donnant un marché local à ces derniers.

Comme c'est tout récemment qu'on a pu avoir d'assez nombreuses
données exactes sur ce pays, et que ce qu'on en a, appris n'est pas génerale-
ment répandu, on ne trouvera pas mal à propos de ma part, que j'entre dans
une description de ce pays plus détaillée que celles des autres parties de la
province qui ont été étudiées depuis plus longtemps et qui sont mieux
connues.

Pendant une tournée faite dernièrement dans l'intérieur du pays, j'eus
l'occasion d'obtenir sur la contrée grand nombre de renseignements, soit
par mes propres observations soit d'après les rapports des arpentages et
des explorations faites par des personnes d'expérience attachées au dépar-
tenent qui m'est confié.

Commençons notre examen de ce territoire à 'lembouchure de la
rivière du Saint-Maurice. - A Trois-Rivières, nous trouvons une couche pro-
fonde de sable mobile, s'avançant jusqu'à douze milles au nord et finissant
dans le voiiin'ge des 'S moulins de Grais." La longueur de cette bande
stérile varie de deux à trois 'milles, de chaque. côté de la rivièreSaint-
Maurice. L'aspect géographique du pays ciange ensuite sodainemert et
Pon voit alors prédominer des plans élevés éxcessivement boisésk Derrière
la seigneurie de Sainte-Anne, commence un large ruban de bonne terre,
qui se déroule au bord de la vallée du Saint-Maurice, sur une:largeur com-
mtine dé cinq milles, jusqu'à la rivière du Bastonais. Sous tous les rap-

rts,. le. sol en est très-propre 'à la clonisation.
'En remontant toujours le Saint-Mauricie sur sa rive nord .ouw orien-

tale, nous. passons ensuite la vallée, de la rivière Croche. Cette rivière
traverse une bande de terre d'alluvion d'une largèur dé trois quarfs de mille
à deux milles,'et qu'on a explorée jusqu'à présent sur uné longtuer de cin-
quante milles. C'est à peine si on pourrait trouver dans tout le Bas-
Canada un sol p'lus fertile ou plus productif que cette vallée. C'est là un
fàit dont on a pu s'assurer amplement par les défrichements qu'y ont com-
mencé les commnerçants de bois, et dans lesquels le blé' et tous les autres
grains produits dans la: vallée du Saint-Laurent y ont dontné d'abondantes
récoltes.' On trouve aussi dans la même région une grande étendue de terre
stérile qui is'pourra janais suffire aux besoins d'une colonie, bien qu'lle
ait une certaine valeur à cause des bois qui la couvrent. Un coup d'eil
jeté sur le croquis attaclié à ce rapport fera connaître l'étendue relative du,
sol pauvre et de ta terre reconnue favorable aux établissenents.
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Les vallées du Mekinak, du Bastonais et de la Croche sont, toutes
bordées par une suite continue de hautes collines dont les sommets 'épa-
nouissent ordinairement en plateaux semblables à ceux que l'on trouve
dans la nouvelle colonie de Shawenegan, ainsi que sur le derrière du Cap
de la Madeleine et de Batiscan.

En amont de la rivière Croche, on n'a pas cru nécessaire de nenduire à
présent l'exploration avec cette minutie qu'on apporte dans les contrées où
l'on veut former des colonies, puisqu'on avait laissé derrière soi un vaste
champ à défricher.

La rive droite ou occidentale du Saint-Maurice a été explorée aussi en
détail et l'on a fait le plan des rivières qui la coupent. En continuant sa
course vers le nord, à partir du township de Shawenegan, on traverse
les terres arrosées par le cours d'eau de ce nom et par la Rivière-du-Loup.
Cette contrée est tourmentée et divisée par de hautes montagnes couvertes
d'un bon sol qui produit le bois franc. Ces traits caractéristiques prédomi-
nent dans tout le pays jusqu'aux hautes terres qui séparent les cours d'eau
dont il vient d'être question, de ceux qui vont grossir le Matawin.

Comme preuve des avantages offerts par ce pays à la colonisation, il
suffit de faire savoir qu'un tronçon de quatorze milles d'un nouveau chemin
construit, il ya deux ans, par le département et qui passe dans la solitude, est
bordé à présent de chaque côté par une suite non interrompue de defriche-
ments prospères, et que la nouvelle-route conduisant aux " Piles" et cons-
truite aussi par le département pendant la saison dernière, est entièrement
occupée sur toute sa longueur. Cette dernière colonie poussait au fur et à
mesure qu'un tronçon de chemin était ouvert. Les commerçants..de bois
ont fait des défrichements sur divers points du Saint-Maurice entre les Piles
et le confluent du Matawin, ainsi qu'en remontant ce dernier cours d'eau
jusqu'au lac des Pins où il existe un établissement considérable qui appar-
tient à la maison Gilmour et Cie., de Québec.

L'avidité avec laquelle on recherche les terres du Saint-Maurice dès
qu'elles sont livrées au public, prouve qu'elles jouissent à présent dé la ré-
putation d'être de bonne qualité.

Une chaîne rocailleuses de hautes terres, formant un mur continu d'en-
viron soixante milles de long, divise les eaux qui coulent'respectivement
dans le Matawin et dans la rivière Vermillon. Le long des nombreux
affluents de ces deux rivières, la terre que l'on trouve est excellente. Une
grande partie de cette région a été ravagée malheureusement par de grands
feux qui ont consumé jusqu'au sol des terrains les plus secs; tandis que les
rochers nus et blanchis attestent le désastre causé par ces incendies.

Le Matawin, la rivière Vermillon, celle du Rat, celle du Flamand,
celle du Milieu et la rivière au Lac Clair serpentent toutes dans, des régions
qui présentent de la terre labourable en plus ou moins grande quantité.

Les établissements créés pendant les cinq ou six dernières années
dans le territoire du Saint-Maurice sont épars dans les townships de Brandon,
de Peterborough, de Caxton, de Shawenagan, derrière le Cap de la Ma-
deleine, dans Montauban, Colbert et Rocmont et dans la paroisse de la ri-
vière des Envies (dans Batiscan). Toutes ces colonies naissantes
sont dans un état florissant et vont sans cesse grandissant. La terre de ces
défrichements est en général d'une qualité à peu près semblable à celle
des townships de l'est, au sud du Saint-Laurent.
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Comme traits principaux de la géographie physique du territoire, on
peut citer les grandes rivières et les lacs considérables qui l'arrosent en
grand nombre, les vastes terrains d'alluvion qui bordent ces lacs, et ces
rivières, les larges ceintures de pinaies-principalement composées de pins
blancs,-que l'on trouve partout, les grands lits de mine de fer des marais
d'une qualité supérieure, et enfin, après avoir passé la chaîne des Lauren-
tides, l'absence de tolte élévation qui mérite proprement la désignation
de montagne ;-car les hauteurs qui portent ce nom ne le doivent .qu'à leur
forme et à leur caractère; quant à leur altitude, elle leur vaudrait à peine
le nom de hautes terres ou de collines.

Les défrichements de la rivière du Rat sont situés à soixante-deux
milles et demi en droite ligne et presque au nord de Trois-Rivières,. au
47° 18' de latitude nord, et au 721 56' de longitude ouest, etàune hauteur
de 320 pieds-au dessus du niveau de la mer. Le poste de Weymonta-
chinque, le point le plus septentrional atteint encore par l'exploration, est
au 47° 50' de latitude, au 73' 50' de longitude et de soixante à soixante-trois
milles en ligne directe au nord-ouest des cultures de la rivière du Rat. Son
altitude au-dessus de ces dernières est d'environ deux cent vingt pieds-
soit à peu près cinq cent-cinquante pieds au dessus du niveau de la mer.

Il résulte de plusieurs observations, que la moyenne de la chaleur qu'il
fait dans toute une année à la Rivière du Rat n'est pas essentiellement
différente de celle de Trois-Rivières. Il est vrai qu'en hiver le mercureý
descend plus bas dans la première de ces localités,--s'étant trouvé dans
quelques cas au 40°;-mais en revanche il s'élève plus haut en été et comme
ce sont les chaleurs de cette saison qui règlent la culture des grains et la
pousse des plantes en général, il en résulte que ces hivers rigoureux ne
rendent point la végétation. rare. Ainsi, tout grain qui mûrit sur les bords
du Saint-Laurent, entre Québec et Trois-Rivières, arrive aussi à une par-
faite matûrité à la Rivière du Rat. Les couches de neige les plus épaisses,
(qu'on trouve d'ordinaire dans le mois de rars,) s'élèvent rarément à plus
de trois pieds et demi ; et jusqu'à la mi-janvier le sol n'est pas recòuvert
de plus de deux pieds de. neige. A quelques légères modifications- près,
causées par une formation particulière, par une différence d'altitude etpar la
nature du sol qui couvre les longues pentes,-les remarques qui précèdent
peuvent s'appliquer également à tout le Territoire.
. Le sol du Saint-Maurice possède desqualités excessivement vâriées.

Par suite de leur formation, due à un mélange de rochers en poussière ou
en décomposition, de.,- matières animales, et de restes végétaux, les sols
ressemblent en général aux roches qu'ils recouvrent ; de manière que la con-
naissance des unes donne la clé de la nature des autres. Par exemple, dans
une contrée où l'on voit se mêler le grès et les lits de, sable, nous aurpns un
sol sablonneux ; là où la pierre à chaux domine, le sol sera plus ou moins
calcaire et on le trouvera plus ou moins argileux sur les couches d'ardoise.
Mais ces rapports sont modifiés par un si grand nombre de circons-
tances qu'il est impossible, en étudiant simplement la géologie d'une ou
de plusieurs parties d'un vaste territoire, de se faire une idée exacte de.sa
nature agricole, spécialemeut si cette étude a été limitée à une ou à deux
principales rivières ; car les régions mêmes d'une même formation géo-.
logique présentent dans leurs couches supérieures respectives de grandes
différences, qui proviennent de ce que l'une renferme principalement un
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ou plusieurs membres de la série qui sont moins représentés dans l'autre,
ou bien encore causées par le plus ou moins d'inclinaison des différentes
couches. L'action de l'eau, qui en certains lieux met la surface à nu-et
en d'autres lieux entasse des débris ou des particules de terre, exerce une
grande influence sur la nature du sol. C'est en ne tenant pas compte de
ces données dues à l'expérience, que le corps de l'expédition ordonnée par le
gouvernement en 1830, sous MM. Ingall et Nixon, arriva à des conclu-
sions erronées. Ces messieurs décidèrent que tout le territoire était stérile,
impropre au défrichement, et dénué de bon bois,-triple déclaration que
l'expérience s'est chargée de réfuter victorieusement.

On trouve le long des rivières, autour des lacs, près des marais et
dans les bas-fonds, des bandes de sol d'alluvion de la meilleure qualité, et
chacun sait que les terres de cette espèce sont les plus riches et les plus
précieuses aux yeux d'un agriculteur. Ces terrains bordent, par exemple,
les rivièresdu Bastonais, de Mekinak, la rivière Croche, celles du Flamand
du Rat, Wessoneau, la rivière Vermillon et ses affluents et le Shawenegan.

Comme l'exploration géologique de la Province n'a pas encore em-
brassé le haut du Saint-Maurice, notre connaissance des ressources mine-
rales de cette contrée est très limitée ; les prinipaux minerais qu'on y a
découverts jusqu'à présent sont les suivants :-le fer, la mine de fer des
marais, celle d'aimant, le sulfure de fer et de cuivre, le plomb, le nickel,
le cobalt et la plombagine, vulgairement nommée plomb noir.

Le fer est l'une des principales productions de ce -pays, et on le trouve
en minerai dans toutes les directions. La mine d'aimant du système
Laurentien se rencontre sur divers points du Saint-Maurice et dans Pinté-
rieur du pays ; elle est d'une couleur noire très foncée avec un lustre
métallique.

La mine de fer des marais, qui est une variété de loxide de fer
granulaire, brun, y existe en couches et en veines; on l'y trouve en grains
presque ronds de diverses grosseurs, ordinairement compacte mais quelque-
fois très-friable, et par la fonte on en obtient un fer bon et tenace. On a re-
trouvé les couches de ce minerai, du Cap de la Madeleine à la rivière
Croche. Leur longueur ordinaire est de dix chaînes à un demi-mille et leur
largeur, de 50 à 200 pieds ; dans les localités où ces mines ont été exploitées,
on a reconnu que leur profondeur varie de trois à six pieds. La mine de
fer de marais se trouve aussi par grandes couches dans les terrains de for-
mation calcaire de la rivière de Batiscan. On doit regretter que l'industrie
de la fonte de la mine de fer n'ait pas encore reçu dans cette région toute
l'attention que méritent la valeur et l'abondance des matières premières
qu'on y trouve. En effet, ce pays ne possède encore d'usines de ce genre
que dans deux localités; ce sont les " Forges du Saint-Maurice ", d'une
grande et ancienne réputation, et les nouvelles " Forges de Radnor " si
bien favorisées par la nature. Autour de ces dernières on trouve en même
temps le bois pour faire le charbon nécessaire, la mine de fer, le sable et
la pierre à chaux pour fondre et pour faire les moules, et l'argile réfractaire
pour construire en briques la partie intérieure des fourneaux. La rivière
sur laquelle cette usine est située, se fraie.un passage à travers des collines
de pierre à chaux.

En remontant la rivière, après avoir passé le eonfluent du Matawin,
on trouve en grande quantité le roc siénite du quartz, le feldspath et le



Appendice a(No. 25.)

hornblende. Cette formation devient quelquefois. gneissique, et il n'y a
qu'un géologue d'une grande expérience qui puisse:alors la distingueridu
granit. On trouve la-mine de plomb dans les formations gneissiques'. du
Con-cou-cache et dans les environs des lacs d'où sort la rivière du Rat.
Cette mine est, en morceaux d'une couleur grise assez molle, épars ça et
là; on l'estime de bonne qualité pour la fabrication des crayons.

Il existe un dépôt de plomb sur la rivière Trenche, où l'on voit me
veine d'environ deux pieds de large pénétrer dans une chaîne de rocters
haute de cinquante à soixante pieds, et s'étendre à une profondeur inconnue.
Le minerai a une apparence métallique; il est noir, soit en masse 5oit
après avoir été pulverisé, et il a toute Papparence de la galène ou du eul-
fure de plomb. La présence du spar calcaire et de l'ardoise de mica pcsés
alternativement avec une formation granitique, entre la rivière Trench: et
les forges de Radnor, semblerait indiquer l'éxistence de ce minerai en
masses qui pourraient devenir l'objet d'une exploitation de mine.

On a découvert aussi dans la même région des pyrites cuivreuses et
du sulfure de fer. Les échantillons examinés ont une apparence métal-
lique et sont d'un jaune bronzé. Le rocher dans lequel cette veine existe
semble être de formation gneissique ou granitique.

Le nickel, mêlé à la mine de cobalt, se trouve aussi sur les derrières
du, Cap de la Madeleine. Les échantillons qu'on y a découverts sont
gris, durs, d'un grain fin et malléables; ils sont déposés dans des formations
siénites et gneissiques. Le minerai passe pour être riche en nickel.

Les sources minérales du Saint-Maurice, à Saint-Léon, à Caxton, au
Cap de la Madelaine et aux Forges, sont.assez connues. On trouve ausi
des eaux fortement chalybées dans différentes parties du territoire.

Toute personne qui réfléchit sera forcément convaincue que le Saint-
Maurice doit, à une période plus ou moins prochaine, prendre un. rang
important dans le commerce et dans les revenus du pays. Comme le pm-
jet du: chemin de fer de Québec au lac Huron favorise les intérêts matériels
de la; partie septentrionale de la Province, il n'est pas hors de propos de
faire remarquer que nous avons ici de bonnes raisons pour assurer que 'la
voie entre' Québec et Montréal traversera un territoire capable de lui doa-
nerun trafic intermédiaire considérable et d'alimenter, en outre, un grand
nombre d'embranchements.

La quantité du bois qu'on prépare à présent pourle faire descendre u
printemps prochain, ne sera pas moins de 1,000,000 de pieds carrés, de
pin blanc ou rouge, et de 255,000 billots de pin . Les scieries actuellement
en activité et fournissant du bois pour l'exportation, sont celles de Hun-
terstown, du Saint-Maurice, de Grais et de Batiscan.

Il faut se rappeler que ce n'est qu'en 1852, c'est-à-dire depuis quatre
ans seulement, que la vallée du Saint-Maurice a 'été ouverte et que,
là comme partout 'ailleurs, le commerçant de bois a à surmonter bien
des difficultés avant de voir ses affaires placées sur un pied avantageux.
Nous trouvons une'preuve à Pappui de cette vérité dans les premiers essais
tentés sur les bords de la rivière des Outaouais. D'un autre côté, il arriva
aussi et -bien malheureusement, que les périodes désastreuses qui, en 1854
et'1855, 'produisirent tant d'embarras .sérieux au commerce de la Province
entière, suivirent immédiatement les pretnières, tentatives de l'industrie
dans le 'Saint-Maurice et eurent dans cette colonie naissante, leurs effets
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· décourageants. La sage administration du gouvernement en faisant
·construire dans ce territoire des travaux publics, des chemins et d'autres
améliorations, eût l'heureux résultat d'attirer sur cette région l'attention
publique, et aujourd'hui tout porte à croire que les dépenses encourues
profiteront également au gouvernement et au peuple, et que ceux qui ont
ue haute idée de l'avenir brillant de ce grand territoire ne seront pas dé-
sappointés; car toutes vives qu'elles paraissent, leurs espérances sont rai-
sonnables.

TRAVAUX PUBLICS SUR LE SAINT-MAURICE.

Il y a env:ron quatre ans que le gouvernement se mit sérieusement à
exécuter des travaux publics sur le Saint-Maurice, et dès que ces ouvrages
firent assez avancés pour permettre de faire flotter le bois en sûreté, des
personnes s'empressèrent de demander des ressorts, (timits;) et plusieurs
compagnies entreprenantes, ainsi que des particuliers, s'établirent aussitôt
dais le territoire. En dépit de l'influence déprimante des bas prix et
nialgré les difficultés qu'on rencontre toujours dans les pays nouvaux,
ces industriels n'ont pas cessé un seul instant leurs opérations, sur
une échelle plus ou moins vaste. Ils préparent à présent de grandes quan-
titês de bois et l'on suppose que l'exportation de divers genres de cet ar-
ticle pendant la saison prochaine, sera de beaucoup supérieure à ce qu'elle
a ýté jusqu'ici.

Ainsi, les déboursés faits par le gouvernement ont permis à un com-
merce respectable de grandir en quelques années, sans parler des revenus
que Pon retirera d'un territoire qui, avant ce déboursement, ne produisait
absolument rien. Mais ce n'est pas seulement par rapport au revenu direct
qu'il faut examiner la question du développement à donner aux ressources
du territoire; il faut aussi considérer les conséquences bien plus importantes
de l'acquisition d'un nouveau théâtre de colonisation. Il est à présent hors
de tout doute que le bois abonde dans la vallée du Saint-Maurice et de ses
affluents, à lest, à Pouest, au nord, enfin dans toutes les directions. Il est
prouvé également que le climat de ce territoire n'est pas défavorable à la
culture des produits agricoles et qu'il existe sur tous les points de cette
contrée des bandes d'une terre excellente. Il serait impossible de deman-
der des conditions plus favorables à la colonisation. Le commerçant de
bois est le meilleur précurseur du colon: les besoins de celui-là sont les
agents les plus puissants pour attirer le cultivateur à sa suite ; c'est là un
fait qu'on peut observer déjà sur le Saint-Maurice. Avant les premiers
essais du commerce de bois, les défrichements étaient, sinon stagnants, du
moins sans grande activité, parce que,-et c'est là une des plus simples rai-
sons qui se présenteront immédiatement à l'esprit de chacun,-plus le colon
s'éloigne des voies frayées et moins il retire du fruit de son travail, à cause
des dépenses qu'il doit encourir pour transporter ses produits à un marché.
A présent, cet ordre des choses est complétement renversé, et plus le cultiva-
teur s'avance dans l'intérieur des terres, plus il vend chèrement les denrées
dont il veut disposer. Le peuple a eu la pénétration de faire cette obser-
vation et nous en avons des preuves satisfaisantes dans les nouvelles co-
lonies du Shawenegan et de Radnor et dans celle qui est derrière Berthier
d'où une compagnie entreprenante a fait ouvrir un chemin d'hiver qui va
jusqu'à Matawin, à la rivière des Envies et à divers autres points. ý Le
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urplus'de la population établie sur le Saint-Laurent a pris évidemment le
chemin du Saint-Maurice; mais, afin que ce mouvement ne soit nullement
embarrassé, il est nécessaire d'avoir des chemins, et l'on sait que sans l'aide
du gouvernement, au moins pour les lignes principales, les chemins se
construisent bien lentement. Aussi n'a-t-on pas refusé cette assistance au
Saint-Maurice. Il y a quatre ans on fit un chemin, de la côte à Turcotte à
la baie de Shawenegan, à l'aide d'un fonds créé expressément dans ce but
en prélevant un bon de dix louis sur la vente de chaque limite à bois. Le
chemin des Piles, qui n'est que le prolongement du premier et qui- con-
duit aux eaux navigables du Saint-Maurice, a été construit l'hiver dernier
avec une somme d'argent avancée par le gouvernement, en anticipation du
fonds que doit produire l'impôt d'une rente annuelle de £10 établi sur chaque
limite à bois qui dorénavant sera mis en vente. En outre, on s'est servi
quelque peu du fonds de colonisation, qui a fourni les moyens de cons-
truire le chemin de Caxton, de Saint-Barnabé et de St.-Etienne. Cepen-
dant, la plus grande partie des travaux de routes a été faite avec des fonds
prélevés de la même manière et dans cette intention sur les' limites à bois,
ou avec des sommes avancées par le gouvernement en anticipation de ce
qui proviendra de cette source. Mais, bien que les chemins fussent ouverts
principalement dans le but de faciliter les opérations des commerçants, le
commerce du bois et la colonisation sont si intimement liés l'un à l'autre qu'il
est impossible d'aider le premier sans faire avancer celle-ci; et les chemins
ouverts pour l'avantage de l'industrie forestière ont été aussi la meilleure
voie que l'on pût prendre pour étendre les défrichements. Deux ans
après que la route de Shawenegan fut terminée, elle se trouvait bordée d'é-
tablissements, d'une extrémité à l'autre. Ce n'est pas tout: les colons
eux-mêmes, voyant combien était supérieure la qualité de cette terre, firent
à leurs frais des chemins pour aller de huit à dix milles plus loin, et ils cou-
vrirent ainsi de nouveaux défrichements une partie considérable de la
commune de Shawenegan, depuis peu organisée.

Le chemin des Piles, construit seulement l'été dernier, a en ce mo-
ment le même résultat. On vient de faire le cadastre d'une commune sur
la ligne de cette voie, et-bien que les rapports n'aient pas été encore en-
voy és de manière à nous permettre de faire annoncer la vente des terrains,-
les demandes se multiplient, plusieurs terrains ont même été défrichés par
des colons irréguliers, et l'un de ces derniers est allé ,jusqu'à élever à
grands irais une scierie. Si on les considère comme de simples amé-
liorations locales, les chemins de Shawenegan et des Piles ont une certaine
importance ; mais ils en ont une bien plus grande encore, comme chaînons
de cette grande voie qui doit conduire au Haut-Saint-Maurice. Le chemin
des Piles a permis aux vehicules à roues de se rendre en été jusqu'aux
eaux navigables, qui s'étendent des Grandes Piles à La Tuque, et il a
ouvert, par conséquent, le pays qui longe le Saint-Maurice, sur une longueur
de cent vingt milles. Il est donc important que toute cette voie soit
entretenue toujours en bon ordre. L'ancien chemin qui va de Trois-
Rivières à la Côte à Turcotte où commencent les nouvelles routes, a bien
besoin de réparations.

Quant à ce qui concerne la colonisation, on a représenté que, comme
La Tuque ne peut manquer de devenir bientôt' une place d'une importance
considérable, a causë de 'sa situation à l'extrémité de la partie navigable
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et de son voisinage des confluents des principaux cours d'eau quise jettent
dans le Saint-Maurice, il serait bon de faire le cadastre de cette localité et
de la diviser en terrains. On a aussi suggéré qu'on pourrait arpenter
quelques townships dans le voisinage des confluents des principaux cours
d'eau, comme, par exemple, ceux de la rivière du Rat, du Matawin et du
Meldnak, et qu'il faudrait préparer au moins deux ou trois rangs de terrains
entre les Grandes Piles et le Matawin.

Ainsi, le territoire du Saint-Maurice semble dans son aspect général
être de toute manière parfaitement favorable à la colonisation. Dans une
région d'une telle étendue, il ne serait pas raisonnable de s'attendre à ne
pas trouver un seul lieu dont le sol complétement stérile ne sera jamais li-
vré à la culture; mais ces terres constituent l'exception et non la règle.
Arrosée admirablement, coupée par de magnifiques rivières, divisée
alternativement en pinaies et en riches bandes de terre à bois dur et
possédant en quantités inépuisables la mine de fer, le plus précieux de
tous les minerais, cette contrée n'a besoin que de la main de l'homme et
de quelques années pour devenir l'égale des parties les plus florissantes du
Canada. Les établissements populeux du Saint-Laurent répandent
leur émigration annuelle. C'est donc une ouvre de patriotisme autant que
de politique d'empêcher ce courant d'émigrés de prendre la route de l'é-
tranger, et dans ce but il faut de toute nécessité lui ouvrir un champ plus
près de son point de départ. Sous ce rapport, quelle campagne pourrait-on
trouver qui fût plus attrayante que celle du Saint-Maurice? Avec des bois
en abondance, des cours d'eau d'une force motrice illimitée, des mines pour
attirer les entreprises commerciales et pour créer la consommation des
produits agricoles dans le cœur même du territoire, et ayant dans son voi-
sinage un surplus de population dont les membres sont attachés à leur
pays natal par dles liens qu'ils ne voudraient jamais briser volontairement,
la colonisation de ce pays ne saurait être bien difficile. " S'il possède de
tels avantages, comment arrive-t-il, se dira-t-on peut-être, qu'il ait été né-
gligé si longtemps et que les terres n'en aient pas été prises plus tôt ?" Il
est facile de répondre à cette question. Dans une telle région, la coloni-
sation ne vient qu'après l'entreprise commerciale ou, en d'autres termes, le
cultivateur suit la voie tracée par le commerçant de bois. Avec les cataractes
de Shawenegan qui se présentaient comme une barrière, comment le com-
merce le plus entreprenant aurait-il pu pénétrer dans les solitudes du Saint-
Maurice ? Il n'y a pas de compagnie ni de particulier qui eussent pu entre-
prendre un travail aussi gigantesque que la construction des glissoires, des
estacades et de tous les ouvrages nécessaires pour permettre au bois de
flotter sur une telle rivière. L'aide du gouvernement était indispensable
et ce n'est que dans ces dernières années que cette aide a été accordée. Le
commerce qui a commencé aussitôt et l'impulsion donnée en conséquence
à la colonisation du territoire disent assez que l'assistance du gouvernement
a eu le meilleur effet. Pour obtenir des résultats encore plus satisfaisants,
il n'y a qu'à persévérer dans cette bonne voie, à ouvrir des lignes de par-
cours principales pour aller jusqu'aux meilleures ferres et, en même temps,
à rendre aussi faciles que possible les opérations des bûcherons.

Avant de terminer, il peut être utile de s'étendre davantage sur le
compte de cette rivière qui est la cause de l'importance du territoire auquel
elle a donné son nom.
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<'.J'ai déjà ditque la superficie de sa vallée est estimée à vingt-et-un
mille milles carrés. Mais il est difficile de concevoir.comment un volume
d'eau si puissant peut se trouver dans un territoire d'une étendue si limitée.
A la hauteur de trois cent quatre-vingts milles de son embouchure, où
l'étude qu'on en a faite s'est terminée, le Saint-Maurice est encore -une
grande rivière.

Sans parler des services qu'il rend en charriant le bois d'une grande
distance, ses bras navigables sont si considérables qu'ils peuvent être égale-
ment de la plus haute importance pour le commerce du bois et pour la
colonisation du pays.

De l'embouchure du Saint-Maurice aux Grandes Piles, sur une longueur
de trente-trois milles, la navigation est interrompue par les grandes cataractes
de Shawenegan qui sont hautes de cent soixante pieds, ainsi que par d'autres
sauts et des rapides situés soit en aval soit en amont des premières. Au-des-
sus des Grandes Piles, on se trouve sur un bras navigable de soixante-et-dix
milles de long et qui va jusqu'à La Tuque. Il y a un pyroscaphe qui fait
déjà le service dans cette partie de la rivière.

De La Tuque, la navigation est interrompue une seconde fois sur une
longueur de trente-quatre milles jusqu'au Grand Détour, et de ce dernier
point à Weymontashinque, qui est à quarante-six milles plus haut, la
rivière est de nouveau navigable. Les trente milles qui suivent offrent
encore des rapides qui rendent la navigation impossible; mais après avoir
passé ces obstacles, le Saint-Maurice redevient navigable jusqu'à quatré-
vingts milles plus loin. Ainsi, dans un parcours de deux cent soixante
milles au-dessus de l'extrémité des Grandes Piles, cette rivière en présente
cent quatre-vingt-seize, navigables pour les pyroscaphes et divisés en bras
d'une étendue suffisante pour rendre profitable l'emploi de ces bateaux.'

'On s'occupe actuellement de faire l'arpentage du Township de
Mekinak, près du confluent de la rivière de ce nom. Cette localité com-
mence à douze milles du village de la rivière des Envies. Elle renferme
une grande quantité de bonne terre.

Si l'on veut favoriser le développement de la colonisation dans le ter-
ritoire du Saint-Maurice, il faut offiir aux colons de cette contrée les
mêmes avantages que l'on donne à ceux du Haut-Canada.

Dans ce but, il est à désirer qu'on ouvre un chemin de chaque côté du
Saint-Maurice, pour aller assez avant dans l'intérieur, et.qu'on arpente des
terrains de cent acres chacun, pour les donner en pur octroi à ceux qui
iront s'y établir.

La route sur la rive gauche ou orientale devrait cemmencer au village
de la rivière des Envies et, après avoir traversé lacommune de Mekinak
dont il a été déjà question, aller encore a soixante milles plus loin jusqu'à
la rivière des Bastonais. En se maintenant à une distance d'environ.cinq
milles du Saint-Maurice, cette ligne passerait continuellement sur une
large bande de terre excellente pour les défrichements, et elle serait en
même temps très-utile au commerce du pays. - Cette route et les établis-
sements qui la borderaient pourraient se prolonger ainsi sur lune distance
de cent milles, sans jamais quitter un sol d'excellente qualité.

Sur la rive droite, le chemin à ouvrir devrait aller de la commune de
Shawenegan à la rivière Matawin, près du confluent de la rivière duii Cas-
tor,-ce qui ferait un parcours de vingt-sept milles. Cette voie passefaità.
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travers une bonne contrée et elle donnerait accès aux excellentes terres
qu'on trouve sur le Matawin.

Le long de ces chemins et plus particulièrement sur le- premier, on
pourrait ensuite, à mesure que les défrichements avanceraient, arpenter
une succession de communes et faire courir des lignes de concession à
la gauche et à la droite de la voie.

Il est aussi à désirer que l'on fasse le cadastre des terres du confluent
de la rivière du Rat et de quelques autres affluents du Saint-Maurice qui
offrent des avantages particuliers aux colons.

LE PAYS DES OUTAOUAIS.

Je vais maintenant parier du Pays des Outaouais, dans lequel je com-
prendrai le territoire qui s'étend entre les eaux de l'Outaouais et la baie
Georgienne du lac Huron.

La vallée ou plutôt le bassin de la rivière de l'Outaouais a une éten-
due d'environ soixante-dix-sept mille milles carrés.

Si nous omettons la partie située au dessous de la cité des Outaouais
et de la rivière Du Lièvre,-dans laquelle il ne reste plus qu'une très petite
quantité de terres publiques d'une certaine valeur,-ce dont nous aurons
encore à nous occuper peut renfermer à peu près soixante-et-onze mille
milles carrés, auxquels il faut ajouter les sept mille milles du pays situé
entre les eaux occidentales de l'Outaouais et la baie Georgienne, et' les
quatre mille milles de la contrée comprise au nord de la rivière Française,
qui est pour ainsi dire le prolongement de la division précédente. L'en-
semble de ces trois territoires, qui forment le Haut-Outaouais avec 'les ré-
gions adjacentes qui s'y rattachent naturellement, donne une étendue de
quatre-vingt-deux mille milles carrés, soit un quart. de plus que la super-
ficie totale des six Etats de la Nouvelle Angleterre.

La longueur de la rivière de POulaouais dans ce territoire peut être
au plus de six cent quatre-vingts milles, sans parler des cent milles de son
parcours en aval de la cité des Outaouais. La partie occidentale du pays
est arrosée par la rivière Française et par celles du Maganetawan et de la
Muskoka.

Il n'existe pas d'établissement sur les trois rivières mentionnées en
dernier lieu, ni sur les cent milles des côtes excessivement nues du lac
Huron, dans lesquels elles se jettent.

Sur la rivière de l'Outaouais, on ne rencontre que quelques maisons
dans les cinq cents milles en amont des Deux Joachim.

La population de cette grande division de la Province se trouve com-
prise dans un rayon de quatre-vingts milles au nord et à l'ouest de la cité
des Outaouais, et le chiffre s'en élève à peine au-dessus de cent mille
âmes, dont les deux tiers se trouvent sur la rive droite de la rivière.

LA RIVE GAUCHE DE L'OUTAOUAIS.

Sur la rive gauche de l'Outaouais, s'étend une région de terres com-
parativement basses et nivelées, qui couvrent-tout l'espace entre la rivière
et les collines, sur une longueur' de cent vingt milles en amont de la cité
des Outaouais, et qui ont en quelques lieux une largeur de quatre à six
'millesd'un bon sol arable. tCette étendue et: lese les du, Calumet et de
PAlqlmettequi -lui ressemblent par·la nature deleur!sol, sontdéjàý presque
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entièrement-vendues et occupées en grande partie parvune .populationde
plus de vingt mille âmes.

La:partie duterritoire de larive gauche de l'Outaouais, située.derrière
cette;régionwet en amont, est généralement raboteuse etcoupée par des.col-
lines, quelquefois même elle devient décidément montagneuse. A l'ex-
ception des rivières du Lièvre et de Gatineau, elle est entièrement in-
connue au-delà de soixante-dix milles en ligne droite vers le nord, et même-
plusieurs localités situées. sur ce dernier, parcours n'ont été explorées. que
très-imparfaitement. Ce terrain est le plus souvent en pentes escarpées,
rocailleuses et pierreuses. On ne pourrait pas classer plus d'un quart de
son étendue parmi les terres propres à une culture quelconque, et encore
ces bonnes bandes ne se présentent-elles que par pièces d'une superficie
qui varie de quelques cents acres. à un demi-township. Ces espèces
d'oasis peuvent être très-avantageuses pour l?expansion des établissements.
dans leurs rapports avec le commerce du bois; mais elles ne présenient nulle
part un champ d'une importance ou d'une étendue propre à la colonisation.

Dans la vallée du Gatineau, à cent quarante milles environ de son
confluent, le paysage change : le pin de bonne qualité devient rare et il
cesse même de se montrer dans la partie supérieure <le la vallée où
prédominent le peuplier et le bouleau et dont le sol, généralement pauvre'et
souvent sablonneux, paraît avoir été brûlé autrefois jusqu'à en devenir
stérile. Dans quelques lieux, le bois disparait entièrement pour faire place
à une scène froide et désolée où les rochers élèvent seuls la tête et qui ious
montre la rivière et ses affluents encaissés quelquefois dans de hautes
collines aux pentes escarpées. Mais cet aspect n'est pas invariable ;
on trouve encore des coins ombragés par du bois de bonne qualité dans la
région du peuplier et du bouleau, qui semble être la plus ordinaire le
long des eaux supérieures des affluents septentrionaux de lOutaouais.

Malgré la nature défavorable du pays traversé par le Haut-Gatineau,
sa vallée inférieure, ainsi que les vallées de la rivière du Lièvre et des
cours d'eau qui courent à l'est de cette dernière, contient les terrains les
plus favorables à la colonisation qu'on puisse trouver sur la rive septen-
trionale de l'Outaouais. Le sol des bas-fonds qui bordent les cours d'eau
est souvent d'une grande richesse. Quelques uns des townships qu'on y
établira feront d'excellentes colonies et les bords mêmes du Gatineau ne
tarderont pas à être défrichés sur une étendue de plus de cent milles.

LA RIVE DROITE DE L'OUTAOUAIs.

La contrée qui se déroule entre l'Outaouais et le lac Huron est la
partie la plus riche de cette division de la Province, et c'est aussi celle
dont le public s'occupe aujourd'hui le plus.

Elle s'étend le long de la rive droite de l'Outaouais, sur une longueur
de deux cents milles en amont de la cité des Outaouais. A sa base elle
n'a pas moins de deux cents milles de large; elle en a une centaine à son
sommet.

Elle diffère du pays situé sur la rive opposée, en .ce qu'elle est bien
mois-élevée, qu'elle jouit diun climat supérieur ýet qu'elle, renferme de
vastes..pièces d'un sol fertile.

Les différentese espèces.debois qui, sont mêlées plus ou moinsî tut
'autrebordj se trouvent ici, séparées, clacune.ayant sncoin: où elle lp2ée
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domine, ce qui permet de faire une heureuse division territoriale, basée sur
les caractères respectifs de chaque partie.

La première de ces divisions naturelles est celle qui porte le nrom de
Contrée du Pin Blanc, à cause de la grande quantité de bois de ce nom
qu'elle produit et dont elle renferme les plus belles forêts, séparées les unes
des autres par des bandes d'excellente terre à bois dur. Cette division s'érend
sur une longueur de cent milles en allant du nord au sud. Dans sa plus
grande largeur, elle a quarante-cinq milles; mais elle va en se rétrécissant
vers le nord, jusqu'à n'avoir plus enfin que vingt milles de large au point
sur lOutaouais où elle se termine, un peu en amont de Pembroke. La
contrée du Pin Blanc se compose des comtés de Carleton, de Lanark et'
de Renfrew et elle renferme une population d'environ quatre-vingts mille
âmes. Bien qu'elle soit traversée par un ruban de mauvaise terre, la plus
grande partie de son sol est labourable et, généralement parlant, elle peut
sous tous les rapports, soutenir la comparaison avec les meilleures terres
de la péninsule occidentale. Les trois quarts des terres de cette division
ont trouvé déjà des acquéreurs et la plupart des terrains qui restent ne sont
que des résidus d'une qualité inférieure.

A l'ouest de cette division. s'étend la contrée du Pin Rouge, qui doit
ce nom à la grande quantité d'arbres de cette espèce qu'on y trouve. Sa
longueur, du nord au sud, est d'environ cent trente milles ; sa plus grande
largeur, de cinquante milles et de moins de vingt, à son extrémité septen-
trionale, sur la rivière Matawin.

Le sol de cette division est généralement sablonneux, pauvre, plus ou,
moins pierreux ou mêlé de gravier, et sur quelques points, raboteux et her-
,rissé de rochers.

Mais on y trouve des veines de terre à bois dur, qui dans quelques cas
ont une étendue de plusieurs milliers d'acres. Ces 'régions sontsituées
entre les deux rivières de la Bonnechère et de la Madawaska et sur la rive-
méridionale de celte dernière, où la physionomie de'la contrée' .du Pin
Rouge devient moins marquée et dont les veines de' bónne 'terre s'éten-
dent jusqu'à la grande région de terre à bois dur située à l'oùest'

Le sol de ces veines renferme généralement une marne riche et
épaisse; le bois qu'elles donnent comprend principalement l'érable le 'bois
blanc ou tilleul américain et l'orme, qui s'y trouve en abondance ,et s'y
élève à de très-grandes hauteurs. Le tout est entremêlé de terres naréca-
geuses, plantées de cèdres, précieuses par la richesse de. leur sol et par le
bois de qualité supérieure pour les barrières qu'on en retire. La surface
-de ces bandes est en quelques lieux basse avec de légères ondulations ;
tandis qu'en d'autres lieux elle s'élève en hautes collines. A l'exception
'de ces veines fertiles, la contrée du Pin Rouge ne vaut rien pour la colo-'
Usation. Au nord de la Bonnechère, elle acquiert sa plus grande largeur
continue,-qui est d'environ cinquante milles. Au sud'de cette rivière,
elle se rétrécit, ses lignes se brisent et il faut traverser une pièce de quinze
à vingt milles d'un terrain raboteux ou sablonneux et pauvre pour arriver
à la contrée du bois dur.

Cette troisième division naturelle du pays situé à l'ouest de l'Oitaouais'
a reçu la désignation de Contrée du Bois Dur, nom que lui, ont valu, les
grandes forêts de bois dur qu'elle renferme, et qui' s'y trouvent séparées,
par des bandes de pin blanc. Quant au pin, rouge, on 'ne:ly'voit point.



20Victorie. Apeidice(No. c5.) A. 4857i

Cette zine a- environ soixanteet-quinze milles dans sa- plus grande-
largeur en allant vers l'ouest, et cent trente milles dans son extrême- lon-.
gueur, du sud-est au nord-ouest. Sans compter les . bandes de bonne'
terre situées sur, le Mississippi et la Madawaska et avec lesquelles elles-
communique, elle embrasse une étendue de plus de sept mille milles
carrés et elle renferme les eaux supérieures des rivières de la Madawaska,
de la Petawawe, et de l'Amable Du Fonts, qui vont grossir l'Outaouais ;
celles de la Muskoka et du Maganetawan qui se jettent dans le lac Huron,
et tout le parcours de la rivière du Sud, qui se déverse dans le lac Nipis-
smng.

C'est une région singulièrement isolée. Elle est séparée du lac:
Huron par une bande de vingt .à trente milles de large, d'une stérilité
presque complète et qui, vers le rivage du lac, se termine en rochers plats et'
nus. Au sud-ouest, le long de lacrête qui sépare les eaux de l'Outaouais
de celles du Saint-Laurent ou bien dans le voisinage de cette ligne, elle est
entourée d'une ceinture de vingt milles de large et dont le sol raboteux,,
pauvre et pierreux, ne vaut généralement rien pour la colonisation.

A l'est, elle est séparée de la partie habitée du territoire de POutaouais-
par les contrées du bois; mais, bien que la suite des défrichements doive
être interrompue dans ces contrées, (excepté le long des bandes de, bonne
terre qu'ellesrenferment), les régions boisées. permettent,, néanmoins,, le
prolongement de bonnes routes à travers, leur étendue, et même le commerce
auquel elles:donnent 'lieu, créera les communications.

Jusqu'à-ces derniers temps, on savait très-peu de choses du, territoire
qui se déroule derrière les contrées de l'Outaouais où se fait. le commerce
du 'bois.

Récemment, nous nous-sommes mieux ·renseignés sur ce.pays. Sur
la ligne du chemin de la Muskoka, tracée par M. Bell, géomètre :provin--
cial, il parait, d'après l'ensemble des détails, que dans l'intérieur de la
contrée du bois' dur, à trois milles à l'ouest du lac d'Ecorce sur. la Mada-
waska, commence une région qui comprend quarante- cinq-milles de bonne
terre arable, seize milles, d'un sol raboteux propre aux pâturages et dix
milles d'un terrain sans valeur aucune.

Les notes du manuel de l'exploration faite le long de la ligne du che-
min d'Addington, mentionnent une étendue d'au moins vingt milles..de
bonne terre, excellente pour des colonies et qui serait située sur la rive
méridionale de la Madawaska.

Les -notes prises sur le chemin de Hastings entre Madoc et l'embran-
chement d'Opeongo du chemin de Madawaska, indiquent une bande de'
quarante-cinq milles de terre bonne à défricher, commençant après les
vingt milles de terre inférieure et- raboteuse qui longent la crête des deux
versànts dont il a été déjà question.

La ligne arpentée à partir des Rapides de Burleigh sur lOtanabee,
passe d'abord sur cette bande de vingt milles de pauvre terre qui borde la,
division des eaux, et se termine là où commencent les bonnes terres de
l'intérieur.

Sur cette partie du chemin de Bobcaygeon qui va de Somerville à la
ligne du chemin de Muskoka tracée par M. Bell, on ne trouve que six
milles et demi de mauvaise terre pierreuse';' le reste, d'une étendue da
dix-neuf milles, est généralement bon.
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Il résulte de l'arpentage du pays arrosé par les eaux supérieures de 'la
Kqadawaska, fait sous la direction du bureau des Bois de la Couronne à
Ottawa, et embrassant une étendue égale à celle de quatorze townships,
que les deux tiers de cette superficie sont propres à la culture.

Les régions traversées par ces lignes constituent la limite méridio-
nale et la largeur de la boùne contrée intérieure.

Des explorations et des arpentages faits dans la partie septentrionale,
ont établi qu'au sud du lac Nipissing et de la bande stérile près de la
rivière Française, le pays favorable à la colonisation commence aux eaux
supérieures de Matawan, un des affluents de l'Outaouais, et s'étend jus-
qu'a près de soixante milles vers l'ouest.

Ceux qui ont traversé cette région, à partir du lac Nipissing pour aller
dans une direction sud-est au lac Opéongo qui est à soixante milles de
distance, ont remarqué que le long des vingt premiers milles, presque toute
la terre est labourable et de bonne qualité, et que le long des quarante
autres milles avant d'arriver au lac Opeongo, si la surface est plus rabo-
teuse, néanmoins les deux tiers de cette étendue sont composés ce terre la-
bourable ; et les arbres qui y poussent d'une extrémité à l'autre sont de,bois
dur.

Dans l'exploration faite récemment du lac Huron à l'Outaouais, sous
la direction de M. Shanly, ingénieur civil, chargé de relèver les plans du
canal et du chemin de fer de 'Outaouais, on sest assuré que derrière le
pays stérile qui borde le lac Huron et qu'on a-mentionné déjà, se trouve
une -région intérieure présentant-une largeur de quarante milles de bonne
terre avec quinze milles d'un sol pauvre et raboteux près. du lac, Opeongo.
En poussant toujours vers l'est, les explorateurs trouvèrent la terre abrupte
et de mauvaise qualité,- ainsi qu'ils devaient s?y attendre puisquils;tra-
versaient la contrée du Pin' Rouge déjà décrite,.-jusqu'à leur arrivée à
la bande' d'alluvion qui s'étend le long de la rivière de la: Bonnechère. sur
une longueur de cinquante milles en droite ligne de son confluent.

La contiée baignée par la rivière du .Sud qui se jette dans le lac
Nipissing, renferme une terre d'excellente qualité qui s'étend fort loin dans
l'intérieur.

Cette contrée 'intérieure possède un grand nombre de cours d'eau.
précieux à causé de' leur force motrice, et des sites importants pòur y fon-
der des villes et des villages. Elle est supérieurement arrosée. Les bon-
quets de pin blanc qu'on y rencontre ça et là, donnent du bois 'de la meilleure
qualité qui se puisse trouver dans cette province, et si la terre sur laquelle
croissent ces bosquets n'est pas arable en quelques lieux, c'est là du moins
une ample compensation.

Cette région est, sans contredit, la meilleure pour la culture du blé qui
soit encore à défricher à l'est du lac Huron. Bien que le commerce du bois
doive fournir un marché immédiat pour·une partie des produits du pays
dès qu'il sera occupé, cependant, à cause de sa situation isolée, il lui faut
une voie ferrée qui en active le développement. Grâce à son étendue et à
sa fertilité, cette région a de quoi donner la vie à un chemin de fer.

D'après l'opinion d'hommes très-entendus dans le commerce du bois
scié aux'Etats-Unis, et qui font à présent ce commerce sur l'Outaouais, la
construction d'un chemin de fer à travers cette région conduirait à l'éree-'
tion de scieries profitables près des nombreuses chûtes qui brisent 'e cours
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supérieur-des aivières iparce que cettevoie donnerait une.plus grande va-
leur au bois qui, à présent, ne peut-pas,être 'transporté avec avantage. D'un
autrecôté, en.envoyant.dubois;sciéîan lac lHurôn pour lexpédier:ensuite
aux marchéb de ,Pouësi, on. ajouterait considérablement au'comnmerce inter--
méd.iàire-de ce chemin.

Lorsqu'on construira à travers Pintérieur le chemin de fer projeté
jusqu'à la Baie Georgienne du lac Huron, on pourra le rendre d'autant
plus utile au défrichement de la vaste contrée fertile, qu'on le. fera dévier
d'avantage vers le sud, près des eaux supérieures de la Madawaska, afin
d'éviter la plus grande largeur de la contrée du. Pin Rouge, qui se trouve
sur la ligne droite.

La partie de cette contrée située au nord de la rivière Française et
du Matawan étant. plus'éloignée, est moins connue, à l'exception des terres
qui bordent ces deux rivières et POutaouais.

On lsait que la terre au nord et à l'ouest du lac Nipissing est bonne..
Sur la rivière Française, elle est nue, rocheuse et défavorable à la coloni-
sation.

Autant qu'on a pu en juger, la région qui s'étend à l'ouest de lOu-
taouais, après qu'on a franchi le Matawan, contient une plus grande
quantité de terre labourable que la contrée qui longe l'Outaouais en aval
de ce' confluent.

De chaque côté de la rivière s'élancent, presque sans interruption, de
hautes 'collines jusqu'à la moitié de la'distance à parcourir pour arriver au
lac.-Temiscaming où,, de montagneuse qu'elle était, la contrée descend, sanis
transition, jusqu'au plus bas niveau de petites collines .qui.ondulent iégère-
ment e;ntre de*larges vallées ausol est généralement argileux.

è Pays-bas "est 'très-favorable à la 'colonisation.' Il s?étend jusqu'à
l'extrémité supérieure du lac, et plus loin même, à une distance qu'on n'%
pas.encore.parcourue. :La rivière «Blanche et. quelquesa'autres cours'd'eau
qui,.-grossissent: le' lac' à son. extrémité -supérieure,, coulent à travers:de,
riches vallées couvertes d'un sol d!alluvion,et qâi:se succèdent en grand
nonbe;en amont det ces rivières.:

.D'après -les ·rapports de ceux qui ont traversé le pays .entre .le. ac
Temiseaming et le lac Abbitibbi, dont la dietance est de quatre-vingt; milles
en.-droite ligne, on n'apas àfranchir la noind:e. chaîne de. montagn'es, etla,
division des eaux y est à peine perceptible. La nature du terrain' yest'
généralement favorable à la culture, car il ofire dans presque toutes ses
parties. un sol .d'alluvion étendu, en plaine sur une formation de pierre à"
chaux. Les forêts plantureuses dont il est couvert donnentle hêtre, l'érable,
l'orme et le pin, jusque dans le voisinage immédiat du lac Abbitibbi où le
bois dur -disparait entièrement pour faire.place à une pousse abondante:de
pin, de cèdre, de bouleau et de peuplier.

C'est ici le lieu de faire remarquer queles contrées où dominent les"
arbresde 'la première série sont favorables.à la culture du blé. Le terri-
toire dont il vient d'être question est d'ailleurs compris dans 'la zône où
l'on cultive le blé avec succès dans les parties de la province'plus orientales'.
et qui sont, par. conséquent, moins favorables.

Bien qu'elle soit éloignée, on ne. saurait considérer cette contrée
comme isolée ou inaccessible. Les coupes de bois s'étendront, avant peu,
jusques là, .et.Ja -magnifique voie de POataouais, avec seulement queýues
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milles de chemin de portage dans les lieux où la navigation -est interrom-
pue, permettra de la'tparcourir en bateaux-à-vapeur.

Sans parler d'un bras inférieur de dix-huit milles de long, le lac Témis-
caming et la rivière Blanche offrent, sur une longueur d'environ cent milles,
une ligne de navigation continue destinée à être évidemment' de la plus
grande importance pour la colonisation future de cette région qui, selon
toutes les apparences, doit être vaste 'et riche.

Il est inutile d'essayer de décrire la partie de la vallée à lest de l'On-
taouais, au dessus du lac Temiscaming. Sa longueur, probablement de
trois cent cinquante milles, n'a pas été explorée encore et elle est incon-
nue, excepté aux personnes employées par la compagnie de la Baie
d'Hudson.

Dans cette partie de la province, il reste sur le côté bas-canadien de
l'Outaouais, environ 909,600 acres de terres de la Couronne encore dispo-
nibles, situées principalement sur la rivière Gatineau, et 44,200 acres de
Terres du Clergé.

ur le côté haut canadien, la Couronne possède 561,901 acres
de terres vacantes, comprises principalement dans lecomté de Renfrew, où
Parpentagé des nouveaux township se continue dans les parties des vallées
de la Madawaska, de la Bonnechère et du Mississippi favorables à la co-
lonisation. Quant aux terres du clergé, elles s'y trouvent à la quantité de
70,000 acres, disséminées dans les plus ancien townships..

Afin'de donner accès aux bonnes terres de la vallée de IOutaouais,
on a construit ou on est à construire, sous la direction du bureau dPAgri-
culture, les routes suivantes:

Le chemin de Frontenac, partant de Hinchinbrooke, derrièr& Kiagston,
et faisant cinquante-neuf milles vers le nord-ouest, pour arriver,à la Mada-
waska;

Le chemin d'Addington, qui est·presque terminé, partant de ShefBeld
et parcourant sur les derrières de cette localité. une ligne de cinquante-six
milles pour aboutir aussi à la Madawaska;

Le chemin de Hastings, commençant à Madoc, allant rejoindre
soixante-quinze milles plus loin le chemin d'Opeongo près' de la- Mada-
waska; carrossable sur une longueur de quarante milles et sur le point
d'avoir de plus un tronçon de vingt milles qui sera employé conime
route d'hiver';

Le chemin de Bobcaygeon, dont les travaux se continuent, allant des
rapides de' ce nom dans le township de Verulam, vers le nord, au chemin de
Muskoka, peut avoir environ quarante-cinq milles de long;

Le chemin d'hiver actuellement ouvert le long de P'0utaouais, entre
Pembroke et le confluent du Matawan, situé à quatre-vingt-dix-huit milles
plus en amont;

Et enfin le chemin de cent milles de long, qui va de 'Outaouais au
lac Opeongo en traversant les nouveaux townships de bonne' -erre situées
entre la rivière de Madawaska et celle de la Bonnechère. 'Un tronçon de
cette route, d'environ quarante milles, est déjà carrossable et doit être relié
plus tard avec le chemin de Muskzoka. Le reste de la ligne a été ouvert
aussi, mais seulement comme chemin d'hiver.

Sur le chemin d'Opeongo, comme aussi sur ceux de Hastings et
d'Addington, le gouvernement accorde gratuitement des 'terrains de cent
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acres charun .ux.colons. qui s'y, établissent etqui s'?adressentaux agents
résidents de ce département-ci., C.es déirichements marebent rapidement.

Dans cette partie, sans parler de deux ,townships situés. surle côté
du.nord, on fait sur le. côté opposé larpentage de 6Q0,S50 acres de terres
arroséespar. lOutaouais, le long des chemins déjà mentionnés ou près de ces
chemins et comprises dans le comté de Renfrew.

Il est à désirer que l'on continue les subdivisions et qu'on,étende l'ar-
pentage des townships qui doivent être. échelonnés le long de ces chemins
et sur le tracé du chemin de Muskoka qui n'a pas encore été ouvert.

Pour se faire une idée juste de la valeur des terres propres à laeulture
dans le pays des Outaouais, il faut considérer les avantages de son climat
et de ses ressources naturelles.

La contrée qui s'étend des deux côtés de l'Outaouais et spécialement
celle du sud, jouit d'un été qui permet les travaux de l'agriculture, au-delà
d'un mois de plus que celui du district Québec; et, le blé d'automne,
dont la qualité est supérieure à celle du blé de printemps et qui rapporte
vingt pour cent de plus que ce dernier, est cultivé avec succès aussi avant
dans lintérieur du pays que les défrichements le permettent. A deux cents
milles au-dessus de la cité des Outaouais, le climat paraît être également
favorable. Lorsqu'on considère d'un autre côté, que pendant plusieurs an-
nées le commerce du bois a donné aux colons un haut prix de leurs, pro-
duits et que 'ces produits étaient achetés sur les lieux, on admettra aussitôt
que le pays des Outaouais est le plus favorable de la1Province où le gou-
vernement ait encore une grande étendue de terres à céder, et que les terres
inférieures ou celles qui demandent un travail considérable pour en enlever
les pierres .peuvent, néanmoins, être cultivées aved plus de profit sur lOu-
taouais, que dans d'autres parties. de laProvince privées des mêmes avan-
tages du climat et de la consommation locale.

On verra que la présence de larges carrés d'un terrain grossier, pourvu
qu'ils soient couverts de forêts de pins de bonne qualité,, donne une bien
plus grande valeur aux défrichements d'unapays, en permettant aux colons
établis sur les bonnes terres voisines, de vendre leurs produits à un prix
plus'.élevé que si ces pinaies n'éxistaient pas. C'est là une considé-
ration qu'on doit se rappeler, ainsi que celle du profit qu'on peut faire avec le
bois des.terres à pn, lorsqu'on veut estimer ce que peuvent' rapporter les
terres de la vallée de l'Outaouais qui furent accordées pour aider à la cons-
truction du chemin de fer qui doit la traverser.

Le, bois du pays des Outaouais a été jusqu'à présent Particle le plus
unIportant de son commerce.

Pendant les!neufannées qui se sont écoulées de 1848 à 1856 inciu-
ivement, la quantité es troncs équarris, envoyés des hautes éontrées de

P'Oiitaouais comprises dàns cette région, au marcié de Québec, ssés'télevée
aux chiffres de 94,509,565 pieds cubiques de pin blanc; 25,591,805 pieds
cubiques de pin rouge ; 2,286,690 pieds cubiques d'autres espèces de bois;
et si nous prenons le nombre des billots de bois coupés sur les Terres de
la Couronne seulement pour le chiffre approximatif de l'exportation du bois
seié, le total en seade 10,892,182 madriers ou de 299,535,005 pieds-me-
sure de planche-de bois scié,

D'après des, principes de calcul acceptés comme corrects par des per-
sonnes d'expérience, et déduction faite des terrains stériles ainsi que des
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parties ravagées par le feu, on estime qu'il peut y avoir encore -sur pied
dans les vallées de l'Outaouais et de ses affluents, environ quarante-trois
millions de tonneaux de bois de construction, des espèces et des-dimen-
sions envoyées à présent aux marchés, et près de cent quatre-vingts millions
de tonneaux de dimensions plus petites dont on pourrait faire usage ; d'où
il résulte que, sans même tenir compte de ce qui poussera dans la suite, il
y a actuellement dans les forêts de ctte vallée de quoi alimenter encore
pendant plus d'un siècle un commerce de bois aussi considérable que celui.
de nos jours.

LES TERRES SUR LES EAUX DE L'ONTAR1IO.

Au nord des eaux de POntario, se trouvent 244,000 acres de terres'de
la Couronne encore disponibles, comprises principalement dans les town-
ships reculés, et environ 175,000 acres des réserves du Clergé.

Ces townships reculés sont généralement dans un pays d'un .sol
assez grossier et ils ont comparativement plus de valeur à cause du bois
de pin qu'ils donnent et de la proximité de cet article du marché
américain, que par leur sol. Ces régions et les chemins de colonisation
qui les traversent, out été décrits dans le chapitre précédent.

Cependant, il y a un grand nombre d'excellents terrains appartenant
soit à la couronne soit au clergé, épars ça et là dans ces townships.

LA PENINSULE OCCIDENTALE.

Les Terres Publiques dont il reste à disposer dans la Péninsule du
laut-Canada ne demandent pas de longues descriptions, d'abord -parce
qu'elles ne se présentent pas en quantités- d'une importance quelconque,
et ensuite parce qu'elles se trouvent dans des townships qui sont déjà par
faitement connues. Il ne reste que 115,000 acres de terres du Clergéie: 24,
497 acres des Terres de la Couronne dont on puisse disposer. A ces -totax
onpeut ajouter 42,760 acres comprises dans les comtés de Kent, d'Essexet
de Middlesex, mises -d'abord à la disposition du, colonel Talbot, :pour ,en
faire la distribution et dont la vente prochaine a été annoncée. dejà. .

L'arpeatage de la péninsule ayant été terminée en 1856,, 'ne reste
plus à présent dans cette partie de la province de terres publiques à arpenter.

LE TERRITOIRE DES LACS HURON ET SUPERIEUR.

La dernière partie de la province comprise dans la vallée du Saint-
Laurent et de ses lacs, est celle qui s'étend au nord des lacs Huron et Su-
périeur, de l'embouchure de la rivière Française à,l'est, jusqu'aux sources
de la rivière du Pigeon à l'ouest. Sa longueur de Pest à l'ouest est de 410
milles; sa plus grande largeur dans la direction du nord jusqu'aux sdurces
des affluents des lacs, est incertaine ; on l'estime à 160 milles et sa super-
ficie doit être d'environ 48,000 milles carrés, soit au delà d'ane moitié de
plus que celle de P'Etat du Maine.

Cette contrée a 180 milles de côtes sur le lac Huron et le long de' la
rivière de Sainte-Marie, et 420 milles sur le lac Supérieur, soit '600 milles
en tout.

La rive canadienne du lac supérieur a été parfaitement décrite par le,
géologue provincial, Sir William Logan, qui la représente comme une
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côte rohéuse s'élangant hardiment et offrant-des scènes d'un aspect varié, -l
selon la*Lisfribution des différentes formations gêologiques; D3es côtes et-
carpées et d'autrës éminences dont les piedsse baignent dans les eaux dulae,
s'y -élancent à des hauteurs qui varient -de 300 à 1-;300 pieds. En-quelques
lieux,ces-hautes-barrières sont denteléespar de -grandes taies, tandisquesur
d'autres points il s'en détache des grappes d'îles. Sur -une multitude de
points, cette diversité d'aspect se combine pour former des criques bien abri-
tées el qui présenlent un nombre innombrable de hâvres sûrs et commodes,
destinés à faciliter grandement le commerce qui, dans la suite, sera établi
sur le lac, que ce soit avec les richesses de ses mines ou avec le produit
de ses pAcheries. Le bois de cette contrée ne parait pas devoir donner
beaucoup d'encouragement au trafic de cet article. Il n'est ni de la gros-
seur ni de Pespèce les plus estimées dans le commerce, bien que certaines lo-
calités puissent fournir une grande quantité de bois dont on tirera parti
pour les travaux des mines, pour la construction des maisons et·pour le
chauffage. Le bois franc y est rare; le pin rouge ne s'y voit pas souvent et
le pin blanc n"y abonde pas. Les arbres qui s'y produisent le plus, -sont
l'épinette, la sapinette ou abies balsamea, le bouleau et le peuplier, ainsi
que le cèdre dans les places humides. Sur la côte même, plusieurs
collines sont presque dépourvaes d'arbres, particulièrement dans les .lieux
où prédominent le granit etle gneiss. Les collines composées de trapp sont
mieux revêtues ; mais ce sont les vallées trappéennes et les surfàces qui
recouvrent des couches de pierre à sablon et qui d'ordinaire sont nivelées,
qui se trouvent les mieux boisées. C'est aussi dans ces'localités et-autour-
des embouchures des rivières que sont situés tous les terrains propres, à -la
culture et dont la quantité 'suffira probablement aux besoins de la popu-
lation livrée aux travaux des mines. 1 4

M. -Lgan déciit d'une manière plus favorable la côte septentrionale
du lac Huron, en nous la représentant comme un pays ondileux; dont^'les.
collines atteigunnt quelquefois une hauteur de 400 à 700 pieds *äu'iessus
du niveau du lac. Ces élévations; ajoute-t-il, présentènt parfois de rudeê"
escarpements et des surfaces roheuses et nues; mais en g&réral'leurs
somrnets sont de forme arrondie et leurs flancs, ainsi 'que -les 'vallées 4ui:
séparent les chaînes enir'elles, sont revêtus-fréquemment d'une belle pousse
de, bois frac et de bois mou, dont une grande- 'partie est composée 'dese
qualités les plus recherchées par le -commerce, et qui en certains lieux
semble promettre un bon sol arabe. On y vôit·plusieurs 'pentes- descendre
mollement, et- former en se- rencontrant de larges vallées. , 1 . '

-Comme -il paraissait d'après les rapports du Géologue-Provincial et
d'autres personnes, que derrière les collines rocheuses qui -bordent la-rive;,
septentrionale du lac luron, s'étendent de vastes vallées .de terres fertiles,,,
M. -Salter,., Géomètre Provincial, fut chargé en 1855 de reconnaitrela situa- -

tion et 'étendue de cette contrée-; ce qu'il fit en partie en-explorant tout le
pays entre le Sault Sainte Marie et le lac Nipissing. Son rapport et -sa,
carte forment l'Appendice No. 37 des journaux, de 1?Assembl&ée Législative,
de l'année 1856.

M. Salter ayant parlé dans son -rapport de la découverte -d'une' vaste
étendue de pays très favorable à la colonisation, reçut l'ordre de tirer une -

ligne du lac-Nipissing- au lac -Supérieur, pour 'servir:de base d'opérations
et d'où pourraient partir les lignes des -townships. Il partit dans ce but-an
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commencement de l'été dernier et il conduisit sa ligne jusqu'à la rivière
Espagnole, à quatre-vingt-dix milles à l'ouest de son point de départ.

L'Arpentage de M. Salter a fortifié la bonne opinion qu'on s'était faite
de la nature du pays après l'exploration de l'année précédente, ainsi
qu'on peut s'en assurer en consultant l'appendice R et le plan qui y est
attaché. Cet arpenteur reconnut que les vallées renferment une grande
quantité de bonne terre, qu'elles sont de différentes largeurs, qu'elles sont
traversées par des chaînes de rochers, qu'elles ont pour sol une belle marne
sablonneuse ou un lit profond de matière végétale décomposée, avec une
couche inférieure d'argile blanche ou bleue,-que les bois qu'elles portent
offrent un mélange de bouleaux, de merisiers, de cèdres, d'épinette
rouge, de pruches (abies canadensis) de sapinettes, d'épinettes, de
frênes gras, de plaines, et d'ormes avec des bouquets de pins, blancs ou
rouges, épars ça et là ;-que les chaînes de rochers varient de 40 à 150 pieds
d'altitude, et enfin qu'en certains lieux ces chaînes sont boisées de la même
manière que les vallées, tandis que d'autres points ne montrent qu'une
pousse rabougrie de pins, de cyprès et de chênes rouges, ou sont même dé-
pourvus de toute espèce de végétation.

Dès l'ouverture de là navigation, Mr. Salter continuera vers louest la
ligne qui doit servir de base d'opérations et il la prolongera jusqu'au lac
Supérieur... D'autres géomètres irônt tirer des lignes longitudinales partant
de la ligne principale, éloignées de dix-huit milles les unes des autres et se
prolongeant vers le sud jusqu'au lac Huron, tandis que vers le nord elles
auront une longueur de dix-huitmilles. Ces lignes permettront de déterminer
sûrement les ressources que cette contrée offre à l'agriculture et au commerce
du bois et, en même temps, elles serviront de limites longitudinales aux
townships qu'on se propose d'y arpenter d'après le système américain.

La vallée de la rivière Espagnole, l'un des affluents septentrionaux
les plus importants du lac Huron, offre des facilités toutes particulières à
la colonisation. La terre qu'elle renferme est généralement de bonne
qualité et les lieux où le sol y est moins bon abondent en pins.

La rivière possède un hâvre excellent à son embouchure ; elle est
navigable sur une longueur de trente milles, et avec quelques petites amélio-
rations, on pourrait y naviguer encore à une plus grande distance. Les
affluents présentent des sites favorables à l'érection de scieries, où.l'on
pourrait préparer le bois qui abonde dans l'intérieur du pays et pour lequel
on trouverait un marché actif et facilement accessible aux Etats-Unisoù la
demande du bois, déjà considérable, va sans cesse en augmentant.

Malgré l'aspect décourageant d'une grande partie de la côte baignée
par le lac Supérieur, les localités favorables à la colonisation n'y font pas
défaut. D'après une exploration particulière commencée à la baie de
Goulais près de l'extrémité inférieure du lac, (Voyez la lettre de M. W. H.
Palmer, qui forme l'appendice U,) il paraît que la rivière qui se jette dans la
baie est navigable sur une longueur d'environ vingt milles,-et qu'à l'inté-
rieur, dans la direction du nord-est, le pays devient onduleux, avec des col-
lines à pentes douces et de larges vallées découpées profondément dans les
montagnes, plantées principalement d'érables de la première grosseur et
couvertes d'un sol de qualité supérieure. Sir George Simpson décrit les
bords de la Kamanistiquia, à l'extrémité septentrionale du territoire, comme
offrant eux-mêmes de grands encouragements à une colonisatiofrifuture;
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Je ne puis m'empécheir d'exprimer -à ce -sujet mon regret de voir que
l'étendue imprévoyante des réserves de terre faites en -faveur des Indiens,
et leur situation sur les côtes des meilleures parties de cette contrée, doivent
embaraster le développement d'icelle.

En effet, ces réserves se trouvant généralement aux embouchures des
rivières, il est à craindre quelles empêchent la colonisation du pays, bien
que les terres qui s'étendent sur les derrières soient meilleures; car il sera
difficile de porter les colons à se hasarder dans ces terres reculéep.

L'étendue de ces réserves est de 590,086 acres tandis que le chiffre des
Indiens disséminés dans ce territoire jusqu'à la crête du versant, ne s'élève
qu'à 2,521 âmes, et'encore les statistiques relatives à cette race, prises avec
soin pendant plusieurs années, prouvent-elles une décroissance continue
du chiffre des Indiens, en dépit des dépenses libérales qu'on fait en leur
faveur.

A part ses terres et son bois, ce pays offre encore comme ressources
caractéristiques les trésors des ses mines et ses pêcheries.

L'attention publique ne s'est tournée que dans ces derniers temps
versles richesses minérales de ce territoire. Depuis 1846, il a été délivré,
ainsi que la remarque en a été faite déjà, soixante-dix-huit billets de con-
cessions de mines.

Bien ýque les opérations des mines aient été jusqu'à présent a ssez
limitée. sur ces côtes, les veines métallifères qui. caractérisent les rochers
de cette contrée, sont bien propres à faire naître 'espoir de voir les travaux
des mines devenir une branche permanente de lindustrie -du.pays et être
pour ses habitants une source de richesse considérable.

Sous le titre d'emplacements des mines, je ferai quelques suggestions.
pour développer -plus rapidement les. ressources minérales de ce territoire.

Jusqu'à présent, ce sont les pêcheries qui donnent l'article de c'om-
merce le plus important de la contrée, d'où l'on exporte tous les, ans des.
centaines de barils de poissons blancs et de truites.,

Pour se faire une idée plus juste de la valeur de ce territoire et parti-
culièrement des points de la côte ou des localités qui sont peu éloignées du
rivage et qi sont favorables à la colonisation, il faut se rappeler qu à part
ses ressources naturelles, il jouit de presque tous les ava:ntages d'une con-
trée maritie.

Avec une c6 te si étendue sur les grands cours d'eau où le comnmerce
américain a pris si rapidement de vastes proportions, les habitants. dé ce
territoire auront à leur disposition toutes les entreprises profitables iqu
puissent se faire sur terre ou sur Peau, et les produits de leur industrie
trouveront toujours un marché illimité.

Les amMliorations apportées à la navigation du Saint-Lauürent, sur
lequel peuvent courir à présent les gros vapeurs partis des ports' de mer,
pour sè rendre à n'importe quel port de la côte de ce territoire, ont âugmenté'
de beaucoup la. valeur de ce dernier comme champ de colonisation.

OBSERVATIONS GÉNÉPRALES.

J'ai décrit à présent en traits rapides et les unes après les autres, les
diverses parties dela Province comprises dans le bassin du Saint-Laurent
et de ses lacs et qui contiennent une quantité quelque peu considérablefdes
Terres Publiques encore disponibles.
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Prises dans leur ensemble, ces contrées renferment une grandeétendue
,de terres propres à la colonisation; quelques unes d'entre elles. offrent
plusieurs avantages importants sous le rapport de la qualité du sol, de leur
situation et de leurs ressources naturelles, tandis que les travaux publics et
les améliorations faites aux voies de communication par terre et par
eau, ont augmenté considérablement le prix que la plupart de ces contrées
doivent avoir aux yeux du colon.

Cette circonstance, prise en considération avec les progrès généraux
du pays et la hausse qu'ont éprouvé les produits des champs, en partie à
cause de la demande qu'en font les Etats-Unis, fait que ces contrées peu-
vent donner au colon industrieux une aisance aussi grande, sinon même
meilleure que celle dans laquelle vivaient autrefois les colons des parties
de la Province les plus favorisées.

Mais il faut admettre que ces contrées ne sont pas égales sous le rap-
port du climat et des facilités générales offertes à l'agriculture dans la pé-
ninsule occidentale du Haut-Canada, où la quantité des terres publiques
est maintenant épuisée.

Nous devons reconnattre également que le pays des Outaouais, qui
est la plus favorable de ces contrées sous le rapport du climat, ne renferme
qu'une partie-et c'est la plus petite-qui soit propre à la colonisation, le
reste étant par trop accidenté et varié. Une grande partie de ce.pays, aussi
bien que des territoires des lacs Huron et Supérieur, ne peut être occupée
que graduellement, à la suite des entreprises commerciales, et seulement
au fur et à mesure que les demandes croissantes du commerce serviront de
stimulant à l'énergie des colons.

C'est pourquoi, si nous jugeons d'après la rapidité avec laquelle les
terres publiques ont été prises dans la péninsule occidentale, nous avons
toute raison de croire que la quantité des terres comprises dans les contrées
déjà décrites et de bonne qualité sera insuffisante pendant longtemps à la
demande continuelle de terres à défricher.

A ceux qui sont résignés à toutes les fatigues qu'exige le défrichement
des forêts, sans aucun doute nos territoires offrent aujourd'hui un théâtre
d'action sans limites ; niais on sait bien que, non seulement la plupart des
immigrants européens, mais aussi un nombre toujours croissant des jeunes
gens de la province et même plusieurs anciens cultivateurs, préfèrent à ces
fatigues la vie aisée qu'ils peuvent mener en cultivant la terre dans les
prairies de l'ouest où le sol leur permet de se mettre à labourer dès leur
arrivée, et où il leur est facile d'obtenir de riches moissons en échange
d'un travail edroparativement aisé. Sous cet aiguillon, plusieurs cultiva-
teurs ont été amenés déjà à transporter aux Etats-Unis leurs capitaux et
leur industrie.

Tant que nous n'aurons pas de ces terres à leur offrir, ils continueront
à émigrer, sans considérer le tort qu'ils font à la province.

Pour se résumer, il faut donc conclure que nos territoires sur le Saint-
Laurent et sur ses affluents n7offrent pas le même attrait ni le même
champ de défrichement qu'autrefois-alors qu'une grande partie de la
Péninsule Occidentale se composait de terres publiques vacantes,--et que ni
les immigrants européens, ni les jeunes gens de notre pays ne.peuvent y
trouver ces; terres de prairie qui sont d'une culture si facile, et qu'ils. vont
aujourd'hui chercher ailleurs.
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C'est dans les vallées de la, rivière Rouge, de lAssiniboine. et du
Saskatchawan qu'on peut encore obtenir des terres de ce.genre.

LA CONTREE DE LA RVIERE ROUGE ET DU SASKATCHAWAN.

Comme le public s'est beaucoup occupé, dans ces derniers temps, de
la contrée arrosée par la Rivière Rouge et par le Saskatchawan, pour le dé-
veloppement de laquelle il peut arriver que nous ayons avant peu à prendre
des mesures, et aussi comme, avec ses terres de prairie qui sont d'une
culture si facile et si désirées par un grand nombre, cette contrée offre un
théâtre favorable à la colonisation, il ne semble pas hors de propos d'en
dire ici quelques mots.

Si nous comprenons dans ce territoire les vallées airosées par les ri-
vières du Castor, de la Paix et d'Arthabaska,-car elles font partie du même
système géographique,-lensemble de ces régions nous présente une

'vaste superficie de près de cinq cent mille milles carrés. Sa plus grande
longueur, du lac des Bois aux Montagnes Rocheuses à l'ouest, est d'envi-
ron neuf cents milles et sa largeur, de la frontière septentrionale des Etats
Unis à Pembouchure de la rivière de la Paix, d'environ sept cents milles.

Bien que cette contrée ne constitue qe la cinquième partie du pays
qui, jusqu'à présent, a été consacré exclusivement à la chasse, elle dépasse
un peu en étendue la superficie totale des empires de Franée et d'Autriche.
La situation isothermale de la plus grande partie de ce pays ressemble à
celle de la Pologne.

Un'si vaste territoire doit offrir naturellement une grande diversité de
surface, de sol et de climat.

n' présente des particularités qui le distinguent d'une manière frap-
pante de la vallée du Saint-Laurent et, en général, de la partie orientale du
continent.

La plus remarquable de ces particularités consiste enses prairies, qui
offrent les plus grandes facilités à la culture faité sur une grande échelle,
puisque, dans les contrées de ce genre, l'agriculteur se trouve dispensé de
la nécessité de défricher, d'essarter et d'essoucher les terres boisées; et
l'on sait que c'est là un travail préliminaire qui contribue puissamment à
ralentir les progrès des nouveaux colons dans les pays boisés et 'qui aug-
mente de beaucoup les frais de construction des 'chemins à travers nos
forêts épaisses. Non que ce territoire soit entièrement dépourvu de bois,
car on y voit des groupes d'arbres et des bois, principalement le long des
cours d'eau, (où d'ailleurs se trouvent aussi les meilleures terres et' où les

'premiers défrichements auront lieu), sans parler de bandes boisées- d'une
étendue considérable, le long des eaux supérieures du Saskatchawan.

Les immenses dépôts de charbon qui s'étendent à travers le 'territoire,
près:de la base 'des Montagnes Rocheuses, constituent la seconde par-
ticularité importante qui caractérise ce pays. Les grandes rivières. dont
les eaux supérieures coupent cette région houillère -semblent présenter la
voie la. plus' facile :pour transporter le 'charbon aux colonies plantées: sur
leurs bords.

Le-célèbre Liebig, essayant d'expliquer limpossibilité 'dans laquelle
se ·trouvent;quelquéstpays situés! au -centre du' vieux 'monde, dey soutenir
avec-avantage la lutte contre les manufactures anglaises,,attribuetout:leur

succès à-leur:manque decharbon, bienque les -provisions et: le4traail
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manuel soient moins chers chez ces nations qu'en Angleterre. Ce terri-
toire ne se trouvera pas dans ces conditions désavantageuses; loin de là,
ses mines de charbon et ses autres ressources minérales sont appelées sans
doute, à donner un jour naissance à des cités manufacturières d'une im-
portance proportionnée aux vastes régions aux besoins desquelles ces villes
auront à subvenir.

Je voudrais faire comprendre l'importance de ces deux avantages,
dont le premier doit favoriser à un si haut point la première colonisation
du pays, tandis que le second en accèlera la prospérité. Ces deux consi-
dérations demandent à être bien pesées pour savoir jusqu à quel point elles
peuvent contrebalancer le désavantage de'la position éloignée du pays.

Il y a une troisième particularité de ce territoire, d'une importance
considérable sous le rapport de l'agriculture,-c'est la douceur et le peu
de durée des hivers dans sa partie occidentale. Selon les autorités scien-
tifiques les plus respectables, la ligne de la température égale à celle' de
Kingston dans le Haut-Canada, et d'un point voisin de Sheboygan, sur le
lac Michigan, passe le Saskatchawan à moitié chemin entre son embranche-
ment et ses sources, et continue de se diriger vers le nord, même après être
sortie de ce territoire, donnant ainsi à toute la contrée entre ce dernier et
les Montagnes Rocheuses un hiver semblable à celui de Chicago. Afin de
prouver que celte particularité existe à un degré suffisant pour être d'une
utilité réelle, Sir Alexander McKenzie cite les Indiens du Saskatchawan,
dont les nombreux chevaux trouvent leur nourriture dans ces plaines du-
rani toute la saison de l'hiver. Si cette douceur de l'hiver n'a pas même
d'autre bon effet que de raccourcir la période pendant laquelle il faut tenir
les bestiaux enfermés, et de donner quelques jours de plus pour labourer,
en automne et au printeinps,-double résultat qu'elle doit nécessairement
avoir,-tout cultivateur d'expérience appréciera encore ces avantages, sur-
tout dans un pays reculé où le bétail et la laine peuvent constituer les deux
articles de commerce les plus importants.

Bien qu'il soit isolé, il possède un système de rivières intérieur qui
peut lui être un jour de la plus grande utilité.

D'après les meilleures autorités américaines, les bateaux-à-vapeur
d'assez belle grosseur peuvent remoriter, jusqu'à une distance considérable
dans l'intérieur du Minnesota, la rivière Rouge qui se jette dans le lac
Winipeg.

En partant de la frontière américaine pour aller vers le nord, on
descend d'abord cette rivière qu'on trouve navigable jusqu'à son em-
bouchure. Ensuite, à deux cent cinquante milles au nord de cette em-
bouchure, sur la côte occidentale, ce lac reçoit le Saskatchawan, rivière
de treize cents milles de long. A l'exception des vingt premiers milles en
amont de son embouchure, qui sont obstrués par des rapides, cette grande
rivière est parcourue par des bateaux sur une longueur non interrompue de
mille milles, jusqu'au fort Edmonton près de la base des Montagnes
Rocheuses. Trois cents milles audessus du lac Winipeg, le Saskatchawan
se divise en deux bras, chacun d'une longueur d'environ mille milles, et
tous les deux navigables.

Par conséquent, la Rivière Rouge, le lac Winipeg et le Saskatchawan'
offrent une ligne continue de navigation intérieure d'au moins treize cents
milles, qui comrnmence au Fort Garry, à peine éloigné de trois cent
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cinquante milles du lac Supérieur, tandis que l'autre extrémité n'est à
guère plus de cinq cents milles de lOcéan Pacifique et se trouve très rap-
prochée des eaux supérieures du fleuve de la Colombie.

Comme les opinions se partagent sur les avantages offerts par ce pays
à la colonisation, il peut être utile de rapporter ici en peu de mots quelques
uns des renseignements que nous en donnent des personnes dignes de foi.

Dans la description que fait Sir Alexander McKenzie d'une portion de
ce territoire située à l'ouest du lac Winipeg et aussi vaste que la Grande-
Bretagne, cet auteur dit : " Toute cette contrée, jusqu'à l'embranchement
méridional du Saskatchawan, abonde en castors, en rennes, en daims, en
élans, en ours, en buffles, etc. Le sol en est de bonne qualité et dans tous
les lieux où l'on a essayé quelque peu de cultiver les plantes potagères,
etc., on a obtenu d'heureux résultats."

En parlant de l'extrémité septentrionale du territoire que nous décri-
vons, et après nous avoir appris qu'on y a cultivé des légumes avec succès
jusqu'au 58Q de latitude, il ajoute: " Il n'y a pas à douter que le sol ne
pût devenir très-fertile, si l'on voulait lui donner les soins qu'il demande.
Dans le courant de l'automne de 1787, lors de ma première arrivée à Ar-
thabaska, je trouvai M. Pond établi sur les bords de la rivière de 'Elan,
où il passa trois ans et où il avait fait un aussi beau potager qu'aucun de
ceux que j'avais vus dans le Canada."

Au sujet du Nouvel Etablissement, situé dans le 56° 9' de latitude, Sir,
Alexander écrit: "Il tomba de la neige le 11 décembre; jusqu'alors les
bêtes avaient continué à paître dans les prés. Le 5 avril, la neige avait
disparu complètement et les fleurs étaient écloses. Le 20 du même mois,
les arbres bourgeonnaient, et le 25 la glace avait disparu de la rivière de
la Paix." En remontant ce cours d'eau il trouva, le 10 mai, dans le 55° 58'
de latitude, une verdure exubérante, des buffles qui paissaient avec
leurs buffletins, de nombreux troupeaux d'élans, des bouquets d'arbres en
fleurs, de vertes clairières, en un mot, une scène magnifique.

D'après ses propres observations, Sir John Richardson fixe le 60 0 de
latitude, sur la rivière des Montagnes,-un des affluents de la rivière de
McKenzie, et qui court au nord bien loin de ce territoire,-comme la
limite de la culture avantageuse du blé. L'avoine et l'orge donnent encore
plus loin, dit-il, de bonnes récoltes, et ce dernier grain peut être cultivé
avec profit, cinq degrés plus au nord.

Dans plusieurs parties de ce grand territoire, les plaines offrent un sol
sablonneux et graveleux; sur d'autres points, elles présentent de vastes
bandes d'une terre d'alluvion très-fertile.

En ce qui concerne la fertilité du sol et les avantages qu'il peut offrir
à l'agriculture, nous avons l'opinion respectable de Sir John Franklin, dans
les termes suivants:

" La terre est fertile et elle produit, avec très-peu de soins, d'abon
dantes récoltes de blé, d'orge, d'avoine et de pommes de terre. Le sol
est prêt à recevoir ces plantes vers le milieu d'avril, et, le 10 mai, lors-
que le docteur Richardson visita cette localité, l'herbe du blé était déjà
haute et vigoureuse. Il n'y avait que cinq acres en culture à l'époque
de mon passage. . La scène, vue du fort, doit êtrt belle en été, à cause de la
riche verdure qui pare cette terre fertile.; mais sous le triste et monotone
linceul qui la recouvre en hiver, elle n'offre rien qui réjouisse la vue. Au

20 Victoriæe. A. 1857.



delà de la rive escarpée, derrière Carlton fouse, commence la vaste plaine
dont les limites ne sont connues que d'une manière imparfaite. Elle s'é-
tend le long de l'embranchement méridional du Saskatchawan, ainsi que
vers les sources du Missouri et de 'Assineboinp, et c'est à peine si dans
cet espace immense elle est accidentée ça et là par des côteaux ou même
par de simples plis de terrain. L'excellent pâturage qui la recouvre offre
une nourriture abondante à une variété d'animaux herbivores "-Récit de
Franklin, vol. 1, page 217, petite édition.

Sir George Simpson fait la description suivante du pays entre le lac
Supérieur et la rivière Rouge: " La rivière par laquelle le lac de la Pluie
se déverse dans le lac Des Bois, est décidément sous plusieurs rapports,
le plus beau cours d'eau qu'on trouve sur toute cette route. Du Fort Fran-
çois (situé sur le lac de la Pluie,) en aval, cette rivière parcourt une distance
de 100 milles sans rencontrer un seul obstacle et, néanmoins, son courant
n'est pas assez fort pour retarder beaucoup le voyageur qui le remonte. Les
bords ne sont pas moins favorables à l'agriculture que les eaux elles,
mêmes, à la navigation. Ils ressemblent jusqu'à un certain point à ceux de
la Tamise près de Richmond. Du bord même de la rivière s'élève molle-
ment une verte pelouse, mouchetée par de vigoureuses touffes de bouleaux,
de peupliers, de hêtres, d'ormes et de chênes. Est-ce un trop grand effort
pour l'oil du philanthrope de voir à travers le voile de l'avenir cette noble
rivière, qui sert de trait-d'union aux rives fertiles de deux lacs spacieux,
couverte de pyroscaphes et bordée de cités populeuses ?"

Au sujet de la Kaministiguoia, ce voyageur écrit: " Pendant cette
journée de marche, la rivière passa à travers des forêts d'ormes, de chênes.
de pins, de bouleaux, etc. Sa surface était émaillée d'un grand nombre
d'îles d'un aspect aussi enchanteur que ses rives; et plus d'une scène nous
rappela les riches et tranquilles paysages de l'Angleterre. Les sentiers
des nombreux portages étaient couverts de violettes, de roses et de plu-
sieurs autres fleurs sauvages ; tandis que le groseillier, le groseillier verd,
le framboisier, le cérisier et la vigne même se pressaient de chaque côté.
Ce vaste écrin de la nature était animé, pour ainsi parler, par le gazouil-
lement joyeux d'une multitude d'oiseaux divers, et par le vol incessant de
papillons aux plus belles couleurs. Comparé aux déserts adamanfins du
lac Supérieur, la Kaministiquoia avait l'aspect d'un vrai paradis. - Il est
impossible de traverser cette belle vallée sans pressentir qu'elle est .desti-
née à devenir tôt ou tard l'heureux séjour de populations civilisées, qu'elle
retentira du bèlement de leurs troupeaux et du beuglement de leur bétail,
et qu'elle se couvrira de leurs églises et de leurs écoles, de leurs riches
greniers et de leurs aaréables demeures. A l'époque de notre visite, la
réalisation de ce beau rêve trouvait son plus grand obstacle dans le désert
décourageant qui s'étend à l'est et qui semblait devoir être une barrière
infranchissable pour arrêter les progrès des défrichements et de la cul-
ture. Mais ce désert, aujourd'hui qu'il a laissé entrevoir ses trésors si
longtemps inconnus, fera sans doute disparaître les obstacles qu'il présen-
tait lui-même. Les mines du lac Supérieur, tout en créant une voie de
communication entre l'est et l'ouest, trouveront, en outre, leurs marchés de
produits agricoles les moins coûteux et les plus voisins, dans la vallée de
la Kaministiquoia."--Voyages, vol. I., p. 36.
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Bien que dans une circonstance récente, sir George Simpson ait ré-
tracté ce qu'il a dit autrefois en faveur des ressources agricoles de cette
contrée, les faits qu'il déclare suffisent eux-mêmes pour prouver victorieu-
sement qu'elle renferme une grande quantité de bonne terre. Lorsqu'il ra-
conte qu'il a chevauché tout un jour dans de riches plaines d'alluvion, et
que le blé donne des récoltes de quarante boisseaux pour un, dans la co-
lonie de la Rivière Rouge,-si nous faisons même la part de l'exagération.
ordinaire aux voyageurs,-ces assertions, corroborées d'ailleurs d'une-
manière générale par les récits d'autres personnes, resteront comme une-
preuve suffisante de la nature du pays, -quelle que soit l'opinion que Sir
George Simpson en donne aujourd'hui.

Dans la déposition qu'il a faite dernièrement devant un comité du.
Parlement [mpérial, il déclare que les personnes qui veulent s'établir dans.
le territoire peuvent obtenir de la terre, au taux de cinq chelins l'acre,.
payables à la compagnie. Comme il proleste, d'un autre côté, que cette
dernière a fait de son mieux pour encourager l'agriculture et la colonisa-
tion, nous devons supposer que le prix auquel elle met ses terres est rai-
sonnable. Dans cette hypothèse il faut que ces terres soient excessive-
ment favorables aux défrichements, comparées à celles du Canada,-si
l'on veut justifier la demande d'un prix si élevé,-après avoir pris en con-
sidération leur éloignement et les autres désavantages énumérés par Sir
George Simpson et par d'autres témoins en faveur de la compagnie.

Le colonel Lefroy est un homme plein d'honneur et de grandes con-
naissances scientifiques; néanmoins, ses opinions en matière d'agriculture
ne sauraient être de quelque poids, non plus que celles daucune autre per-
sonne de sa profession. Les faits qu'il déclare sont importants. Bien que-
dans son opinion, qui est basée à ce qu'il parait sur des observations faites.
principalement dans le nord-est du territoire, il déclare qu'on fait d'ex-
cellentes récoltes d'orge - ai Fort Simpson, dans le 62> de latitude nord.
Comme le Fort Simpson est à plus de deux cents nilles au nord de la
frontière septentrionale du territoire que nous décrivons, ce fait plaide ent
faveur du climat de celui-ci, et principalement de sa partie méridioaequi;
s'étend à neuf cents milles au sud du Fort Simpson.

Cette assertion tend beaucoup à corroborer la déclaration de Mr.
McLean, qui a passé vingt-cinq ans dans cette contrée: "Dans chaque
partie des territoires de la compagnie, on trouve grand nombre de localités
fàvorables à l'agriculture, à l'exception peut-être d'un ou de deux arron-
dissements sur les bords de la baie d'Hudson. Les rives de l'Arthabaska,
de la rivière de l'Esclave et du McKenzie, présentent plusieurs lieux où
la culture réussirait, et naturellement ces lieux sont plus nombreux dans
les arrondissements du sud."

Cette déclaration est d'accord avec la description que fait Ross Cox
de l'Arthabaska. " En ce lieu, dit-il, lArthabaska est une noble rivière,
coulant à travers des vallées aux gras pâturages et couronnée de bois clair-
semés. " Et un peu plus loin, il ajoute: " On parcourt les derniers cent-
vingt milles sans rencontrer un seul rapide et toujours avec un courant
régulier; la scène qui se déroule sur chaque rive est excessivement
pittoresque."

Lorsqu'on prend en considération sérieuse tout ce qu'on a appris à, ce
sujet, on a tout lieu de croire, même après avoir fait une part raisonnable
de ce qui est défavorable, que ce territoire présente un vaste champ à la
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colonisation et à l'entreprise, pour la raison qu'il consiste principalement
en cette terre de prairie si aisément cultivée et que les immigrants
européens, ainsi qu'un certain nombre de nos propres cultivateurs vont
chercher à présent dans les contrées voisines des Etats-Unis.

C'est pourquoi il parait de la dernière opportunité d'exglorer
soigneusement le pays entre le lac Supérieur et la rivière Rouge, dans le
but de pratiquer une ligne de communication avec la colonie qui se trouve
sur cette dernière, et avec le territoire en général. Dans cette exploration,
il faudrait aussi étudier avec soin les voies naturelles de communication
par eau. D'après ce qu'on en sait déjà, tout porte à croire qu'elles pré-
sentent cent cinquante milles d'eau navigable, peut-être même davantage.

Toute étendue d'eau navigable, en bras d'une longueur raisonnable et
que des routes pourraient relier les uns avec les autres, serait d'une
grande importance, d'abord en réduisant les frais de construction de che-
mins et ensuite en diminuant le fret du transport sur la ligne.

On ne saurait s'élever trop contre l'indifférence de certains hommes
relalivement à l'intégrité du territoire de la Province. Nous avons eu
déja une triste expérience des maux sérieux qui proviennent d'une perte
de territoire. Cette leçon devrait suffire pour nous mettre désormais en
garde contre notre apathie.

Il n'y a comparativement que quelques années que la Province a
perdu ce qu'on désignait sous le nom du territoire disputé, situé sur les
eaux supérieures du fleuve Saint-Jean, du Nouveau-Brunswick.

Quelques personnes intelligentes s'intéressèrent d'abord à cette ques-
tion ; mais la masse du peuple de cette province resta entièrement indiffé-
Trente. La majorité de ceux qui s'occupèrent quelque peu de l'affaire,
;était d'avis que nous avions déjà bien assez de terre dans cette contrée.

Mais qu'est-il arrivé? Il nous faut un chemin de fer qui aille à la mer
sans sortir du territoire britannique, et nous nous voyons dans la nécessité
d'en construire un de plus de six cents milles de long jusqu'à Halifax, au
lieu d'en faire un jusqu'à Saint-André, qui n'aurait pas trois cents milles.
Et, que nous adoptions la ligne qui aboutit à Halifax ou celle qui va à
Saint-André, nous aurons, dans les deux cas, à faire un détour de cent
milles, dont la dépense sera d'un million de livres sterling et que nous au-
rions pu éviter si nous avions conservé le territoire disputé. Nous pensions
:alors que nous n'avions pas besoin de ce territoire, et nous voyons à pré-
-sent que nous nous trompions. Nous sommes obligés-ainsi qu'on l'a
-déjà dit dans ce rapport-d'ouvrir des chemins de colonisation à travers les
terrains abrupts intermédiaires pour arriver aux fragments de bonne terre
qui nous restent, et ce n'est qu'en s'approchant de la frontière qu'on trouve
les sites favorables, si recherchés aujourd'hui par le surplus de la popula-
tion des paroisses du Saint-Laurent. Il n'y a pas à douter que nos colonies
ne se fussent étendues rapidement de chaque côté du Saint-Jean, si nous
avions retenu ce territoire.

J'espère que par suite de notre nonchalance, nous n'éprouverons pas
la perte du territoire de la Rivière Rouge et du Saskatchawan, ce qui aurait
aurait des conséquences bien plus désastreuses.

Pour revenir à la question de l'établissement d'une voie de communi-
cation avec la colonie de la Rivière Rouge, il faut dire d'abord que Saint-
Paul, la capitale du Minnesota, est le marché naturel des colons de la Ri-
vière Rouge, et que c'est celui qu'ils ont fréquenté jusqu'à présent ; mais
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je dois faire observer qu'en parcourant la même distance de chez eux, ils
pourraient arriver à la rive canadienne du lac Supérieur ; tandis qu'à
Saint-Paul ils sont encore à cent quarante milles du point de ce lac le plus.
rapproché d'eux, et aussi loin de Chicago, (qui est le dernier marché de·
leurs denrées et le port où elles sont embarquées,) qu'ils l'étaient du lac,
Supérieur avant de quitter leur colonie.

Il n'est pas hors de propos de dire quelques mots des territoires britan-
niques adjacents, à cause des rapports qu'ils peuvent avoir avec celui de
la Rivière Rouge et du Saskatchawan.

La contrée au nord du lac Arthabaska n'a aujourd'hui aucune impor-
tance. Ce n'est que dans sa partie méridionale qu'on peut cultiver avec-
succès l'avoine et l'orge.

Le grand fleuve Mackenzie, qui en constitue la partie la plus saillante,
avec ses forêts, ses prairies et ses couches de houille sur chacune de ses
rives, avec ses mille milles de grande navigation, qui relieront la mer Arc-
tique et ses pêcheries de baleine avec la grande vallée habitable de l'inté-
rieure, de l'Amérique du Nord,-le Mackenzie deviendra. sans doute, d'une
très-grande importance dès que la contrée du Saskatchawan sera peuplée.

Il n'en est pas de même de la Nouvelle-Calédonie, en y comprenant
l'Ile de Vancouver et la partie septentrionale ou britannique de la Co-
lombie.

Avec une largeur de trois cents à quatre cents milles, de l'est à Pouest,
cette contrée présente une côte de cinq cents milles sur le Pacifique en
droite ligne du· sud au nord, sans parler du contour des côtes de l'Ile de
Vancouver.

Bien qu'une grande partie de ce pays soit montagneuse et excessive-
ment rocheuse, il renferme néanmoins beaucoup de bonne terre.

La douceur de ses hivers, et d'après ce que nous en dit sir John Ri-
chardson, le privilége de ce pays d'être exempt de froids prolongés, le
distinguent entre toutes les contrées voisines, de celles-là même qui sont
plus au sud, à l'est des Montagnes Rocheuses. Sans doute que cet avantage,
ainsi que sa situation maritime et les hâvres nombreux qu'il possède et qui
restent ouverts tout l'hiver, en fera un champ de colonisation et d'entre-
prise commerciale qui aura son importance propre.

Mais du moins, en ce qui nous concerne, nous devons priser plus par-
ticulièrement ces avantages, à cause de l'influence qu'ils peuvent avoir sur
l'avenir du pays du Saskatchawan, auquel cette contrée occidentale offre
une côte maritime comparativement voisine et aisément accessible, située
dans le territoire britannique et dont les ports sont ouverts toute l'année.

Lorsqu'on considère la grande distance de l'Atlantique au Saskatcha-
wan, on apprécie aussitôt l'avantage d'une communication bien plus
courte avec le Pacifique.

Pour comprendre de quelle importance la Nouvelle-Calédonie sera
pour la contrée du Saskatchawan, lorsque celle-ci se trouvera habitée,
nous n'avons qu'à considérer les efforts actuels de la Russie pour obtenir
un port toujours ouvert sur la côte septentrionale de la Norvège, et à nous
souvenir aussi de quelle importance fût pour sa nationalité l'acquisition
par Pierre le Grand-d'un établissement sur la Baltique.

Il est digne de remarque que la vallée du Saskatchawan, en y com-
prenant le territoire arrosé par ses eaux inférieures,,ressemble à celle de la
Volga par son étendue, par son climat, par son sol et par sa position isolée.
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Il a été question d'un chemin de fer au Pacifique, à travers le terri-
toire britannique. Comme la difficulté de traverser les Montagnes Rocheuses
est sans doute moins grande dans ce territoire que plus au sud, parce
qu'elles sont moins élevées dans ces parages et qu'elles y sont coupées
par des rivières d'une grandeur considérable, la construction d'un chemin
de fer serait sur cette ligne plus facile qu'aux Etats-Unis. Quant à l'im-
portance de cette grande entreprise, elle est évidente. Mais, comme ce
sera un travail d'un coût immense, il peut s'écouler encore plusieurs an-
nées avant d'être commencé.

Ce serait pourtant d'un très-grand intérêt pour nous,-et si nous avions
la charge de développer les ressources du Saskatchawvan, ce serait d'une
grande importance,-de s'assurer d'une manière plus définitive, par une
excursion rapide, des facilités que cette rivière offre à la navigation des
bateaux-à-vapeur ainsi que des règles des inondations et des dessèchements
par lesquels elle peut passer, et enfin des moyens qu'offre le pays situé au-
delà d'ouvrir une voie de communication par terre ou en partie par eau
avec le Pacifique.

Avec une ligne qui nous rattacherait à la Rivière Rouge, et de légers
pyroscaphes sur le Saskatchawan, il pourrait se fiaire qu'on établît une
communication facile et économique avec le Pacifique, plus avantageuse-
ment que partout ailleurs.

Il y a plusieurs années, quand la compagnie canadienne du nord-ouest
faisait d'immenses affaires avec cette contrée,-c'était avant que le com-
merce eût été dirigé vers la Baie d'Hudson,-on doit se rappeler que la
navigation par canots commençait à Lachine, tandis qu'aujourd'hui la na-
vigation à vapeur se prolonge jusqu'au fond du lac Supérieur-où les bâ-
timents de mer peuvent aussi se rendre et qui n'est qu'à 350 milles du cœur
même de celte contrée.

LA CARTE DE LA PROVINCE.
A propos de cet aperçu géographique de la Province et du terri-

toire qui l'avoisine, il peut être opportun de parler de la carte du Canada
que l'on est à préparer dans les bureaux de mon département.

Le besoin d'une carte de la Province qui indiquât les terrains et les
rangs formant les subdivisions de chaque commune, sur une échelle assez
grande pour être de quelque utilité, s'est fait grandement sentir, non seule-
ment dans ce Département et dans les bureaux des diversss Agences des
terres et des bois, mais aussi,-- ce que je crois,-dans les autres branches
de l'Administration, dans les institutions publiques et dans le pays en
général.

Il a été publié déjà plusieurs cartes de la Province ; mais aucune, sur
une assez grande échelle pour suffire aux besoins du Département. La
carte des Possessions Britanniques dans l'Amérique du Nord et* d'une
partie des Etats-Unis, faite par M. Bouchette et publiée en 1846, a un
grand mérite. Cependant, la vaste étendue qu'elle embrasse a exigé
l'emploi d'une échelle si petite qu'on n'a pas pu y indiquer la subdi-
vision des Townships. D'ailleurs, depuis cette publication, il a été fait de
grandes additions à la géographie de la Province, grâce à des arpentages
subséquents.

La carte que l'on prépare est sur une échelle -de deux milles au pouce,
ce qui permettra d'indiquer d'une manière suffisante tous les terrains de
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chaque Township et de rendre ainsi les extraits de cette carte de la plus
grande utilité aux corps municipaux aussi bien qu'aux particuliers.

Les cartes de la Province publiées jusqu'à présent, et dont certaines
parties étaient basées sur de fausses données que des arpenteurs venus plus
tard ont fait reconnaître, sont aujourd'hui plus ou moins hors d'usage. Dans
la carte que l'on fait, on a évité cette faute en n'y donnant aucun rensei-
gnement dont l'exactitude ne soit attestée par des arpentages, et laissant en
blanc sur les planches les'parties du pays qui ne sont pas encore arpentées,
pour les y introduire dans les nouveaux tirages, au fur et à mesure que
l'arpentage avancera.

On fera aussi une édition de cette carte sur une échelle de douze milles
au pouce, pour le besoin ordinaire que l'on peut avoir d'une carte générale
de la Province.

Après avoir terminé cette description générale des terres publiques de
la province et des territoires qui en font partie ou qui l'avoisinent, je con-
tinuerai par quelques observations nécessaires, sur des sujets qui relèvent
de l'administration départementale.

LA VENTE ET L'ADMINISTRATION DES TERRES PUBLIQUES.
Les principaux règlements sanctionnés par Votre Excellence depuis

que ce département est confié à ma charge, et qui puissent se classer sous
le titre précédent, sont :

Le système établi aujourd'hui d'exiger que les sommes versées en
paiements de terres vendues par la Couronne, soient déposées dans celles
des banques auxquelles est confiée la garde des deniers publics:

Et le règlement adopté et qu'on s'occupe de suivre, en vertu duquel
ces nombreuses agences locales de terres publiques qu'on a à présent, se-
ront remplacées par de grandes divisions du domaine, qui seront visitées
tour à tour par des agents-voyageurs attachés à ce département.

Il s'écoulera nécessairement un certain temps avant que ce dernier
système soit établi partout et fonctionne bien, par suite de l'obscurité et
du désordre qui règnent dans les comptes de quelques agents dont les af-
faires devront être liquidées; ce qui, en certains cas, exigera une enquête.

Les maux très sérieux et les abus depuis longtemps accumulés qui
ont rendu l'adoption de ces mesures nécessaires, seront expliqués lorsque
je traiterai de chacune d'elles. Il est extrêmement satisfaisant de savoir
que les pertes éprouvées par le trésor public et les torts faits aux particu-
liers sous l'empire du premier système des agences, ne pourront plus se
renouveler à l'avenir. Les systèmes adoptés auront tous les bons résul-
tats du système américain et donneront au revenu public une plus grande
garantie contre la possibilité des détournements de fonds. En vertu du
système américain, le Régistraire qui fait les ventes de terres sert de con-
trôle au Receveur auquel le prix est payé, ce qui donne déja une
première garantie, bien qu'il soit encore possible que ces deux officiers se
mettent de connivence. Mais avec le. système que nous avons adopté,
non seulement l'agent de banque qui remplira les fonctions de Receveur,
risquera, en se rendant coupable, sa place à la banque, qui est pour lui de
plus d'importance ; mais encore il lui est impossible de faire perdre au
trésor public, le voulût-il, puisque la banque est responsable de ses actes.
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LE PAT!M4ENT AUX BANQUES.
Avant l'adoption du système qui exige que tous les paiements des

terres soient faits aux banques qui sont chargées du dépôt des deniers
publics, il n'y avait aucun moyen de s'assurer de l'exactitude des comptes
que faisaient les agents des terres publiques, soit de la quantité de terre
qu'ils avaient vendue, soit du chiffre des sommes reçues par eux. L'in-
tégrité de ces fonctionnaires était la seule garantie qu'eût le gouvernement
de leur fidélité.

Tout agent qui y était disposé, pouvait se passer de rendre compte
d'un nombre quelconque de versements d'argent qui lui avaient été faits,
et se servir de ces sommes pour ses propres affaires. Il pouvait con-
tinuer d'en agir ainsi d'année en année sans courir le moindre risque
d'être découvert, jusqu'à ce que les acheteurs, fatigués d'attendre leurs titres
après avoir effectué leurs derniers paiements, s'adressassent directement
au Département des Terres Publiques pour apprendre la cause de ces
délais.

Mais, alors même, Pagent pouvait éviter toute conséquense désagré-
able, en se servant à temps des sommes reçues en dernier lieu, pour
verser le total des anciens payements qu'il avait gardés.

De cette manière, cet employé pouvait se tirer toujours d'affaire avec
le département; car ses livres, tenus conformément à ses propres rapports,,
ne pouvaient nullement aider à contrôler ses actes.

On s'est assuré qu'à la faveur de la sécurité dont les agents jouissaient
sous l'empire du système qui a été en vigueur jusqu'à présent, il y en
avait souvent qui prenaient de Pargent de deux personnes différentes pour
les mêmes terrains, et qui donnaient un reçu à chacune d'elles ; et il arri-
vait aussi que parmi ceux qui avaient droit aux patentes de la couronne,
quelques-uns se voyaient privés très injustement de leurs titres pendant
plusieurs années après y avoir droit.

Plusieurs cas de détournements de fonds très-considérables, résultant
d'une longue et continuelle malversation, ont été mis dernièrement à jour,
non pas grâce à un contrôle quelconque qui existât dans le système, mais
par l'excès de spéculation et par les erreurs des individus concernés dans
ces délits; ce qui prouve que lorsque le défaut d'intégrité se joignait à une
plus grande prudence et à plus de capacité, il n'y avait aucune garantie
pour le public

Les excès de ces abus et de quelques autres dont il sera question au
chapitre suivant, étaient devenus si criants dans ces derniers temps qu'ils
hâtèrent un changement total et l'adoption d'un système dont fait partie la
règle de payer aux banques toutes les sommes à recevoir.

AGENCES DES TERRES DE LA COURONNE.
Le Gouvernement ayant pris la résolution de substituer au système ac-

tuel des agences locales des terres publiques, des Agents-Voyageurs qui
seront chargés de la vente des terres, il peut ne pas être hors de propos d'ex-
pliquer ici avec quelques détails les abus qui ont amené ce changement im-
portant, ainsi que le système projeté, qui est destiné à protéger à l'avenir le
public contre de telles fraudes et que mon expérience me permet aujour-
d'hui de recommander. Le système des agences dont on s'est servi pour dis-
poser des Terres Publiques, ayant été fondé sur lerreur, a produit jusqu'à
présent une grande confusion, de l'antagonisme et un mauvais sentiment,
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aussi bien qu'un genre de spéculations injustes, conduites sur une grande
-'échelle, tandis que le contrôle exercé par le Département sur la vente des

terres n'a été également,-et c'était là le résultat naturel du principe défec-
tueux sur lequel les transactions étaient fondées-qu'incertain et fort peu
satisfaisant. De tout celà il est résulté une masse de cas qui attendent
une décision et dont le chiffre s'augmente constamment. Et -il ne faudrait
pas croire que ce chiffre des causes à juger est de date récente; il y a déjà
plus d'un quart de siècle qu'il grandit. Il est vrai que peu à peu on règle
quelques uns des plus anciens différends; mais ceux-là sont aussitôt rem-
placés par un nombre plus considérable de nouveaux cas.

Avec le système actuel dont il faut se débarrasser, il y a un Agent
dans chaque petite localité. Quelques unes de ces agences n'embrassent
que deux ou trois Townships ; il y en a même qui n'en renferment qu'un
seul. Les agents reçoivent en paiement un percentage prélevé -sur
leurs recettes; et, bien que dans l'ensemble le total des dépenses de ce
système soit considérable, les recettes sont dans presque chaque agence
d'un chiffre très modeste, par suite de la petite étendue des agences.
Dans quelques cas même la somme de ces rentrées n'est qu'une bagatelle, et
il est très rare qu'elle s'élève assez pour que l'agent puisse vivre de ce profit.
Si nous choisissons, par exemple; l'année 1855, nous verrons que parmi
soixante agents épars dans la Province entière, il n'y en eut que trois dont
les honoraires dépassèrent £300 pour chacun, et trois autres qui par leurs
taux de commission prélevèrent £200 respectivement. Les autres émar-
gèrent des sommes variant de 200 louis au chiffre de quelques chelins, et
le total de ces honoraires s'éleva à £4,664 Is. 6d. Dans un tel etat des
choses, on ne devait pas s'étonner peut-être si les agents, pour lesquels ces
profits devaientêtre insignifiants, négligeaient les devoirs de leurs agences,
car ils avaientà-tourner plus particulièrement leur attention vers d'autres
occupations qui leur donnassent de quoi vivre; et leurs devoirs envers le
Département des Terres devenaient ainsi pour eux une affaire secondaire.
Dans quelques cas, on est même porté à croire que certaines personnes ne
demandaient le titre d'agents ou ne consentaient à conserver ces fonctions
que parcequ'elles pouvaient leur 'servir à d'autres fins. Enfin,: dans
quelques localités où il se faisait plus d'affaires en terres publiqueset où,
par conséquent, le chiffre des -honoraires était plus considérable-bien
qu'il fût rarement suffisant pour donner seul à l'agent les moyens de
vivre-ce fonctionnaire avait nécessairement une carrière plus vaste pour
les spéculations ; et il est de notoriété publique que: quelques uns d'entre
eux ont réalisé de grandes fortunes,--simplement grâce à leurs-rapports
avec le Département des terres 'et bien qu'en leur qualité d'agents, ils
n'eussent pas le droit de spéculer directement sur ces terres.

Et, en vérité, j'ai tout lieu de croire, d'après un grand nombre de cas
sur lesquels j'ai reçu des renseignements, que quelques Agents avaient
l'habitude de refuser toute information aux personnes qui demandaient à
acheter des terrains, de les adresser à des tiers qu'ils représentaient
comme les vrais acquéreurs de ces terrains et d'obliger ainsi l'acheteur
sérieux à payer un boni considérable, proportionné à limportanceý de Pa-
chat, avant qu'il pût entrer en possession de sa terre'. €ependant les per-
sonnes qui ont donné ces renseignernents craignaient tellement d'offenser
l'Agent, qui aurait pu les empêcher de faire à l'avenir de nouveaux achats
de terre, qu'elles ont refusé de faire une plainte formelle, et le Département
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s'est trouvé ainsi dans l'impossibilité de prendre une décision quelconque
à ce sujet, bien qu'il eût toute raison de croire que les transactions de ce
genre étaient loin d'être rares.

Il faut aussi remarquer que dans les cas dont les détails sont par-
venus jusqu'à nous, les acteurs dupés étaient des spéculateurs sur les
terres ; et si ceux-là mêmes ne pouvaient pas se protéger contre de telles
exactions, jusqu'à qïuel degré n'ont-elles pas dû peser sur les cultivateurs
qui, ne découvrant pas la fraude ou ignorant les -moyens d'obtenir justice,
ont eu à supporter de leur mieux tous ces abus ?

On s'est assuré que des agents ont gardé de grandes sommes entre
leurs mains, pour les faire servir à leurs propres intérêts, et cela, bien
qu'ils soient obligés de rendre leurs comptes tous les mois et qu'ils se con-
forment à cette règle. Néanmoins, ils opéraient des ventes de terres, sans
en parler dans leurs rapports, et le département n'avait aucun moyen d'en
savoir quelque chose, que plusieurs années après lorsqu'il arrivait qu'un
acheteur qui avait fait tous ses paiements se mettait à reprocher au dépar-
tement de ne pas lui expédier ses titres et produisait enfin les reçus de
l'agent pour prouver qu'il avait payé la terre. Nous avons découvert déjà
plusieurs cas de cette espèce ; mais les agents qui s'étaient rendus cou-
pables de ce genre de délits, avaient généralement soin de payer dans les
cas où ils se figuraient que le département serait informé de leurs ma-
neuvres ; en même temps, ils gardaient sans doute en main les sommes
versées par de nouveaux acheteurs, et de cette manière ils s'arrangeaient
toujours pour avoir sans cesse en réserve une somme flottante des deniers
publics, qu'ils employaient à leurs affaires particulières. Je crains sérieu-
sement que lorsque le jour arrivera de liquider les affaires de ces agences,
nous ne découvrions un grand nombre de ces cas.

Quant à ce qui regarde l'effet du système des agences sur le Départe-
ment, il faut se rappeler que comme le profit direct et légitime que
Pagent retirait de ses transactions était, à l'exception de deux ou trois cas,
presque insignifiant, on devait à peine s'attendre à le voir consacrer son
temps aux devoirs de son bureau, parmi lesquels se trouvaient celui de
recueillir les preuves dans les cas où les titres étaient disputés, où des co-
lons irréguliers -faisaient valoir leurs prétentions et où des possesseurs ré-
clamaient le bénéfice de la préemption, etc., etc., ainsi que celui de faire
sur tous ces sujets un rapport au département ; et comme dans aucun de
ces cas il ne se fait de transaction d'argent, et que par conséquent l'a-
gent n'en retirait aucune commission ni un honoraire quelconque, il s'ac-
quitait généralement fort mal de ses fonctions et il en résultait la suite des
conséquences inévitables, c'est-à-dire l'impossibilité pour le département
de décider ou la probabilité de rendre un jugement injuste, basé sur des
preuves insuffisantes,-ce qui donnait lieu à des murmures, à des plaintes
et au mécontentement public.

Pour attacher à ces circonstances l'importance qu'elles méritent, il ne
faut pas oublier que ce Département a été toujours plus ou moins une es-
pèce de cour d'équité, qui renvoie, il'est vrai, ses jugements. au Gouver-
neur en Conseil afin qu'ils reçoivent une plus haute sanction; mais dans
la plupart des cas,eette sanction implique seulement la forme de 'adop-
tion du rapport du Département. Dans les cas où des terrains sont dispu-
tés,-et ces différends sont de presque tous les genres imaginables,-il
s'enregistre souvent un grand nombre d'explications, de procès-verbaux,
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ete., etc., sans parler des réclamations faites de vive voix ou par écrit par
l'une ou l'autre des parties adverses, qui souvent confient leur affaire à des
hommes capables, persévérants et influents. Ainsi, avec des renseigne-
ments venant d'une seule source et sans fonctionnaire sur les lieux pour
un rapport sur lequel on pourrait se fier, doit-on s'étonner s'il a été donné
quelquefois des décisions injustes? ou bien si, par suite de Pinsuffisance
des renseignements, les décisions ont été remises à d'autres temps ?-ce
qui n'occasionne guère moins de mal au pays, que de prononcer un juge-
ment injuste.* Ces cas renvoyés sont devenus en vérité le grand fléau du
Département; car, toutes les fois qu'ils étaient argués, il survenait une
nouvelle série de preuves et il fallait reprendre l'affaire, l'étudier de nou-
veau pour la remettre peut-être de côté, et chaque enquête devenait plus
difficile et plus ennuyeuse, jusqu'à ce que, malgré tout le travail qu'ils
avaient couté, ces cas finissent par s'accumuler en masses si formidables
que le besoin. d'un moyen de s'en débarrasser s'est fait enfin sentir, mais
dont le chiffre n'eût fait que grandir avec le système actuel.

Comme un exemple de la nature contradictoire des preuves sur les-
quelles il faut asseoir quelquefois des décisions, il peut n'être pas hors de
propos de dire ici que dans un cas tout récent où il s'agissait d'une pro-
priété d'une valeur insignifiante, l'une des parties adverses se présenta
avec quarante procès-verbaux, et l'autre partie avec trente autres dans les-
quels on niait tout ce que les premiers avançaient.

Dans de pareilles circonstances, on a cru qu'il vaudrait mieux, au
lieu de maintenir une foule de petits agents locaux, de nommer des fonc-
tionnaires du Département, chargés spécialement de visiter à des époques
régulières certaines parties de la contrée pour vendre les terres, entendre
sur les lieux les explications des parties contendantes, et adresser au dé-
partement un rapport du résultat de leurs transactions dans chacune de
leurs visites. De cette manière, il suffirait de quelques jours pour étudier
tous les cas ainsi rapportés et donner une décision.

Il est peut-être bon de dire ici quie déjà on a établi le système en vertu
duquel les paiements des terres seront faits directement par l'acheteur à la
banque.

Il y a eu jusqu'à présent de soixante-cinq à soixante-dix agents dans
toute la province, et je crois que six à huit agents-voyageurs sufiront à
toute cette besogne ; car, recevant des appointements fixes assez élevés
pour qu'ils aient intérêt à déployer leur zèle et leur capacité afin de con-
server leurs -places, ils pourront consacrer tout leur temps, leur attention
et leurs talents aux fonctions qui leur seront confiées. Naturellement,
chacun de ces fonctionnaires aura un arrondissement à parcourir dans cha-
cune de ses visites, et l'on donnera toujours avis de l'époque de sa visite et
des lieux où il s'arrêtera. Dans les arrondissements qui renferment une
vaste étendue de terre à vendre et où la terre est en grande demande,- il
faudra multiplier les visites; tandis que dans les localités où toutes les
terres sont vendues et où il n'y a plus qu'à recevoir les payements, il suffira
d'un ou de deux voyages par an. A part la vente des terres et la percep-
tion des paiemènts, il sera du devoir de ces employés de s'intéresser à la
colonisation du pays, de· s'identifier complétement avee les établissements
en mettantsous les yeux du public les communications qui peuvent être
nécessaires pour faire apprécier les avantages de leurs arrondissements res-
pectifs et des terres qui s'y trouvent à vendre.
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Les arrondissements seront parcourus successivement par chacun des
agents ; et aucun de ces derniers ne visitera deux fois consécutivement le
même arrondissement, afin de mettre en pratique, autant qu'il sera possible,
ce système de visites à tour de rôle que l'on trouve si avantageux dans le
service ecclésiastique et dans les inspections militaires.

En vertu de ce système, l'agent sera guidé par la pensée qu'il
sera suivi dans chaque arrondissement par un collègue qui contrôlera ses
transactions ; et de cette manière cessera cette mauvaise influence locale
qui jusqu'à présent a résulté en connivence et en fraudes dans la vente des
terres ; et l'on évitera presque entièrement la nécessité de nommer ces
commissions qui sont aujourd'hui si souvent nécessaires pour faire une en-
quête à propos de certains cas et de certaines plaintes et dont les frais s'é-
lèvent à des chiffres si considérables.

Les commissions perçues par tous les agents locaux actuels, sur les
prix des ventes et sur les versements, s'élèvent, ainsi que je Pai dit déjà,
au total de £4,664 Is. 6d. Les six officiers proposés devraient recevoir
en moyenne un salaire de £300 à £400 par an, tandis que leurs frais de
voyage pourraient s'élever à la moitié de cette somme,-soit en chiffres
ronds, £3,000 par an pour toute la Province Mais en admettant même
que la somme à payer fût aussi grande ou même plus grande que celle qui
est répartie aujourd'hui entre les agents, on aurait fait toujours une grande
épargne en diminuant le travail imposé au département et aux personnes
qui ont à faire valoir des titres contestés; tandis qu'en même temps les fa-
cilités additionnelles que ce système donnerait à la colonisation du pays et
au département pour la marche des affaires publiques, seraient d'un prix
inestimable.

Les agents employés temporairement sur les chemins des octrois de
terres gratuits ne sont pas compris dans le nombre des agents locaux actuels
et leur salaire ne fait pas partie du total indiqué comme étant celui des
commissions perçues par les agents. Il pourrait être jugé profitable de
conserver encore ces agents chargés d'installer les colons sur les lignes des
chemins des octrois gratuits, d'autant plus que le théâtre de leurs occu-
pations est dans des parties reculées, en dehors des routes usuellement
parcourues et que, par conséquent, les fonctionnaires proposés ne pour-
raient pas visiter assez souvent sans perdre une trop grande partie de leur
temps.

Une des premières tâches du nouveau système sera de faire dispa-
raître la masse des cas à décider ou renvoyés et des titres contestés ou con-
damnés, qui sontu ne source si féconde de haines et de mauvais sentiments
dans toute l'étendue du pays, Même dans les parties de la Province les
plus peuplées et où l'on supposerait qu'il ne reste plus de terres à vendre,
lorsqu'on soulève pourtant la question de la propriété de plusieurs ter-
rains épars ça et là, on découvre qu'ils ne sont pas vendus et que les titres
de propriété n'en ont pas été expédiés. Néanmoins, le Département ne
.peut pas dire, à moins d'une longue enquête, s'il existe ou non contre ces
terrains des réclamations valides. Pour mettre ordre à cet état des choses,
on prépare actuellement dès cédules de toutes les terres dont on a disposé,
avec l'indication des terrains qui restent et dont ' la condition, par suite
d'une difficulté quelconque, n'est pas encore bien déterminée. De cette
.manière, il ne sera pas nécessaire d'attendre pour chaque terrain, comme
9'a été le cas jusqu'à présent, que la question soit posée au Département,
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que le cas soit pris et repris de temps à autre et que les pièces justifica-
tives augmentent en si grand nombre que c'est une tâche vraiment labo-
rieuse d'avoir seulement à les lire. Mais on prendra Township par
Township, Comté par Comté, éclaircissant la question relative à la propri-
été de chaque terrain, admettant immédiatement les réclamations valides
et vendant aux enchères les terres vacantes. Cette mesure sera grandement
facilitée par la carte de la Province dont il a été déjà question et qu'on
est à préparer. En effet, cette carte indiquera l'état des choses bien plus
rapidement que des cédules, puisqu'on y peut colorer chaque lot d'une
couleur différente, selon qu'il est défnitivement aliéné par la couronne ou
non, jusqu'à ce qu'on puisse s'assurer par un coup d'œil s'il reste encore
un seul terrain dont on n'ait pas dispose. Il faudra s'occuper aussi des
colons irréguliers, car c'est contre la dignité du Gouvernement et contre le
peuple lui-même qu'il existe des disputes continuelles entre le Gouver-
nement et ces derniers, et même de colon contre colon, comme par
exemple, lorsqu'ils se disputent la propriété d'un terrain où un premier
colon a fait quelques améliorations, tandis qu'un second colon, venu après
lui, a défriché le terrain sur une plus grande échelle et qu'un troisième a
de nouveau cultivé la même terre, etc., etc. Les colons de cette classe
devraient être tenus d'acheter leurs terrains dans un temps donné.

RESUMPTION DE TERRES, LORSQUE LES CONDITIONS DE LA
VENTE NE SONT PAS REMPLIES.

Il est nécessaire de faire quelques remarques relativement aux règles
de la vente des terres et à la violation systématique de ces règles par une
certaine classe de personnes qui ont spéculé sur des terres pour la propriété
desquelles ils n'ont acquis aucun titre légal ou équitable et qu'elles ne
pouvaient espérer de conserver qu'à la faveur d'une administration partiale
ou plutôt gràce à l'intervention spéciale d'une loi faite à leur-avantage et
aù détriment des autres.

Le gouvernement adopta en 1852 certaines ordonnances relatives à la
vente des terres et en vertu desquelles les terres royales ne pouvaient être
vendues qu'aux colons qui allaient s'y établir. L'Ordre en Conseil qui
donna force de loi à ces règlements, stipulait distinctement les -conditions
de la vente et fut inséré dans chaque journal de la Province, de .,manière
que personne ne pût arguer dans aucun cas ignorance de ces conditions.

Dans le principe, on avait eu l'intention de n'appliquer ces règlements
qu'aux nouveaux établissements ou bien aux localités dont la colonisation
eût pu être retardée o dont les colons eussent pu voir leurs intérêts ,con-
promis par des spéculateurs qui auraient mis en réserve de grands carrés
de terres au milieu de leurs défrichements, et cela au détriment du public
et afin que. ces terres acquissent de la valeur par le travail des premiers
colons, En conséquence, un.second Ordre en Conseil vint restreindre lap-
plication de la règle aux territoires nouvellement arpentés, permettant de
vendre sans conditions et au comptant les terres qui restaient dans les
Townships déjà peuplés et où il n'était pas à craindre que les intéréts du
public pussent .souffrir autant si certaines conditions relatives à la cons-
tmetion de routes, etc., n'étaient pas remplies. Seulement, les terres ven-
dues aux colons qui allaient s'y établir étaient données à meilleur compte
que celles que les spéculateurs achetaient sans conditions et qn'ils ne
payaient que par versements annuels.
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On voit à Pinstant que le but de cette loi était le faciliter la colonisa-
tion rapide des terres incultes de la Province, en permettant aux colons
industrieux qui allaient s'y établir de les obtenir aux conditions les plus
aisées, sans qu'ils eussent à craindre le désavantage d'être séparés les uns
des autres par de grandes bandes de terres incultes dépourvues de chemins
et de toute espèce d'amélioration. Il n'est pas nécessaire de débattre ici
les avantages de cette loi; qu'il suffise de dire que partout où elle a été
exécutée fidèlement par des agents honnêtes et intelligents, la règle qui
oblige le colon à aller s'établir sur sa terre a eu pour résultat de faire dé-
fricher presque tous les terrains mis en vente ; tandis que dans les localités
où par suite de l'incompétence ou bien, ce qui est pire encore, de la con-
nivence des agents avec les spéculateurs, la colonisàtion a fait peu de pro-
grès, et où les établissements renferment un grand nombre de colons
irréguliers, c'est qu'il n'a pas été permis à ces derniers d'acheter leurs
terres dont d'autres personnes étaient nominalement les acquéreurs.

L'enquête à laquelle ont été soumises dernièrement les. transactiouls
de l'agence des terres du comté de Huron, a révélé à ce sujet un état des
choses déplorables et qui n'est pas circonscrit malheureusement dans ce
comté.

J'ai maintenant à traiter la question relative à la manière de procéder
envers les personnes qui, avec ou sans la connivence des agents du dé-
partement, ont fait des acquisitions illégales de terres que ces personnes
possèdent aujourd'hui nominalement ou qu'elles ont vendues à un haut
prix à d'autres acquéreurs, bien qu'elles n'eussent payé qu'une bagatelle,
peut-être sous la forme de premier versement, en échange de leurs droits à
ces propriétés.

Ces prétendus acheteurs sont pour la plupart des hommes riches et par
conséquent influents, et sans doute que dans bien des cas ils ont été
amenés à acheter, non seulement à cause des profits énormes qui résul-
taient de ces transactions, mais aussi parce qu'ils espéraient que, grâce à
leur influence, -ils finiraient par induire le gouvernement à écouter favo-
rablement leurs sollicitations et à confirmer les ventes. Je ne puis pas
concevoir, néanmoins, qu'il soit d'une bonne politique de sanctionner un
trafic semblable; il n'y a ni necessité ni justice à prendre ce parti. Que
la loi même fût nécessaire ou non, ce n'est pas ici la question. Cette loi,
telle qu'elle est, a été bien comprise et les différentes administrations qui
se sont succédé l'ont mise en force pendant plusieurs années. Permettre
à des personnes de profiter de la violation patente et publique de la loi, de
tirer parti, par le fait, de leur propre délit, serait également nuisible aux
localités où la colonisation a été retardée par ces infractions, contraire à la
justice à l'égard des personnes auquelles fut refusé le droit d'aller s'établir
sur des terres d'où on les excluait illégalement, et dangereux sous le rap-
port de la morale publique, puisque le gouvernement interviendrait pour
protéger les délinquants. Si l'on adoptait un tel système, l'homme pauvre et
industrieux qui, après s'être établi sur un terrain, s'est abstenu, par respect
pour la loi, de s'assurer la propriété des terrains adjacents en payant une
bagatelle sous la forme de premier versement, ou bien celui qui s'est vu
refuser le privilége d'en agir, parce qu'il n'avait pas assez d'influence
auprès de l'agent, pourrait s'écrier avec raison qu'il y a une loi pour une
classe de citoyens et une loi différente pour une autre classe. D'un autre
côté, il y a des personnes qui, sachant d'abord que certaines terres ne-
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pouvaient être vendues qu'aux cultivateurs qui allaient s'y établir, ensuite
que la loi exigeait que les défrichements fussent commencés immédiate-
ment après la vente et continués sans interruption, et qu'enfin nul n'occu-
pait encore certains terrains, ont fait leur choix et se sont établies, en con-
séquence, sur quelques uns ae ces terrains qu'elles ont offert d'ailleurs
d'acheter conformément à la loi. On ferait un grand tort à ces personnes
si on mettait en possession de leurs améliorations, des fruits de leurs tra-
vaux et de leur industrie, des hommes qui certainement n'ont ni droit
équitable ni titre légal à ces propriétés.

La seule difficulté que je prévoye lorsqu'on reglera la question de ces
ventes prétendues, se présentera dans les cas où un tiers sera devenulac-
quéreur d'une terre, ignorant l'illégalité du titre de la personne qui la lui
vendait ou bien quand, après avoir été forcé d'acheter la terre parcequ'il s'y
était établi et qu'il n'avait pas d'autres moyen de sauver le fruit de ses
travaux d'amélioration, ce tiers a continué de bonne foi, d'améliorer sa
propriété. Le titre vicieux acquis primitivemeut en vertu d'une vente illé-
gale, ne saurait être reconnu, car en ce cas comme dans toutes les autres
transactions, l'achat d'un mauvais titre doit être au risque de l'acquéreur.
Mais les personnes ainsi situées pourront avoir le privilége d'acheter en
vertu de la préemption, et elles auront d'ailleurs toute liberté de poursuivre
criminellement ceux qui ont obtenu d'elles de l'argent par des moyens
frauduleux, en leur vendant des titres qu'ils savaient être illégaux et nuls.

Les spéculateurs qui ont fait de grands achats de terres contrairement.
à la loi, ont été tentés, sans doute, par les grands profits qu'ils pouvaient
réaliser. Les terrains qu'on avait obtenus, grâce à un premier paiement
de £7 10 0 les deux cents acres, pouvaient être revendus facilement,
aprè une courte période, avec une prime de 100 à 1,000 par cent et au delà
de la somme versée d'abord. Comme en échange de cet énorme profit le
vendeur ne donnait aucun titre ni même aucun droit qui fût d'une utilité
quelconque à l'acheteur, cette transaction n'a pas plus d'excuse que n'en
peuvent avoir dans d'autres circonstauces les actes par lesquels'un homme,
en proie à la cupidité, essaie d'entrer en possession de largent de son voi-
sin, sans lui donner la moindre chose en retour.

Le département a reçu de temps à autre des demandes nombreuses,
je puis dire qu'elles lui étaient adressées par milliers par des colons sérieux
qui désiraient qu'il fût fait exception en leur faveur pour leur permettre
d'acheter des terrains touchant à leurs défrichements. Ces demandes ont
été rejetées invariablement et ce serait non seulement injuste envers ces
derniers, mais aussi d'un effet pernicieux, si la même transaction que le
gouvernement n'a pas permise aux colons de faire ouvertement et honnête-
ment, était définitivement ratifiée en faveur des spéculateurs qui Pont faite
d'une manière clandestine, avec la connivence des agents, ou bien en
achetant au nom de personnes fictives ou à des conditions qu'ils n'ont
jamais remplies.

Il faut remarquer que la loi fut faite pour favoriser l'homme pauvre et
industrieux et non le spéculateur; et même on peut dire qu'elle était des-
tinée à protéger le premier contre le second. Mais si l'on sanctionnait
aujourd'hui les achats illégaux, on pourrait dire avec raison que la loi
destinée à protéger l'homme pauvre est devenue un instrument d'oppression
et de mal. En effet, si les terres avaient été vendues en général sans
eonditions et aux enchères, le colon se serait trouvé avec ses faibles
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moyens aussi à même d'obtenir un terrain de 200 acres à un prix raison-
nable que le riche, d'acheter dans un but de spéculation une vaste étendue
pour laquelle il aurait eu à payer en proportion le même prix Tandis que
si le gouvernement sanctionnait les ventes à la faveur desquelles il est ar-
rivé souvent que de grands carrés de terre ont été obtenus d'une manière
clandestine au moyen d'un paiement nominal, le résultat serait le même
que si l'on avait eu l'intention d'empêcher les colons sérieux d'acheter ces
terres afin de permettre aux spéculateurs d'en faire l'acquisition ; et un tel
résultat serait précisément le contraire de ce que la loi s'est proposé.
On a dit que certaines lois sont rédigées avec tant d'ambiguité qu'on peut
en tordre le sens pour leur faire dire toute espèce de choses ; mais assu-
rément il n'y a pas le moindre prétexte de fausse interprétation dans la loi
-dont il s'agit, car les transactions de ce genre étaient aussi contraires à la
lettre de la loi qu'à l'esprit. Aussi se borne-t-on à dire que pour rendre
ces ventes légales il faudrait donner un effet rétroactif à une loi quel-
conque par laquelle il serait proposé de les régulariser. Si la loi se déci-
dait à prendre un tel parti, il est évident que l'acte qu'on passerait dans
ce but serait tout simplement une loi ex postfacto, ]egalisant un abus.

Je n'ai nullement lirtention de condamner la spéculation ; car, dire
spéculation légitime, c'est parler du génie d'entreprise et des progrès ma-
tériels d'un peuple ; mais le champ de l'entreprise est assez vaste sans
·qu'elle ait besoin de violer la loi. Les terres mises en réserve pour la co-
lonisation immédiate appartenaient à ceux qui s'étaient mis en mesure de
remplir cette condition et dont le travail compensait le crédit et les faci-
lités de paiement qu'ils avaient obtenus, puisqu'en se conformant aux condi-
tions spécifiées, ils contribuaient à développer les ressources du pays. Ce
n'était donc pas une légitime spéculation de la part de ceux qui trafiquaient
de ces terres sans en avoir acquis aucun titre légal, de ceux qui se mettaient
à la place du colon sérieux sans remplir les conditions imposées à celui-ci et
qui, sous le faux prétexte d'un titre obtenu en vertu d'une infraction à la loi,
vendaient à d'autres personnes des immeubles auxquels ils n'avaient aucun
titre et pour la possession desquels ils n'avaient donné aucun prix juste ou
légal.

La valeur des terres choisies pour la colonisation immédiate était payée
-de deux manières : d'abord en argent, au plus bas prix et aux conditions
les plus faciles ; et en second lieu, en travail et par la résidence sur le
terrain, à des conditions spécifiées et définies. Le second mode cons-
tituait un paiement tout autant que le premier et même si l'on prend en con-
sidération l'état du pays, on verra que des deux paiements, le second était
encore le plus précieux que le peuple pût recevoir en échange des terres
aliénées en faveur des colons.. C'est un fait bien connu que, pendant ces
dernières années, le prix des terres a augmenté si rapidement qu'en ne
s'occupant même que de la période comprise entre le jour de l'adoption du
système et l'époque actuelle, ces terres valent à présent, en moyenne, le
double et le triple de tout le prix d'achat,-argent, travail, etc. Par con-
séquent, lors même que les spéculateurs eussent fait tous les versements
d'argent demandés en échange de leurs terres, ce serait encore une tran-
saction illégitime et. injuste que celle qui permettrait à ceux qui violent les
lois, de spéculer sur le domaine public afin de doubler ou de tripler le capi-
tal qu'ils auraient avancé ;-en d'autres mots, il ne serait pas convenable
que, même en payantla totalité du prixen argent d'un terrain de 200 acree-
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prix, qui ne s'élève qu'à la somme de £75,-mais sans remplir les con-
ditions de paiement en travail qui sont exigées aussi de chaque acheteur,
un spéculateur pût se croire le propriétaire d'une pièce de terre qui vaut,,
argent comptant, de £130 à £225. iMais le cas est bien pire lorsque ces,-
spéculations peuvent être menées à bonne fin en ne payant simplement que
£7 10 chelins, c'est-à-dire, le montant du premier des dix versements an--
nuels que le colon sérieux a à effectuer pour payer la partie pécuniaire du-
prix d'achat d'un terrain de 200 acres. Il est évident que de telles transac-
tions ne pouvaient se multiplier, si ce n'est en vertu du principe sur lequel
est basé le commerce de contrebande; car les choses retrouveraient bientôt,
leur niveau naturel si elles étaient présentées dans les mêmes conditions au
citoyen qui respecte les lois et à celui qui les viole. C'est pourquoi,. ce ne
peut être qu'à titre de trafic illicite que ces personnes ont pu continuer leurs-
spéculations sur les terres, se trouvant entraînées par l'appât de profits-
énormes, à courir les risques qui accompagnent de tels abus.

Si j'ai présenté cette question avec tous ces détails, c'est pour la faire-
comprendre parfaitement dans tout le pays et je ne doute point que le prin-
cipe d'égale justice pour tous qui devrait prévaloir, ne soit bien appréci&
par la population-malgré toutes les opinions erronées que des personnes
intéressées pourront s'efforcer de répandre.

Il faut faire observer que, depuis l'adoption du système dont je viens
de parler, les terres de quelques nouvelles communes et de localités der-
nièrement arpentées, ont été vendues sans la condition de résidence immé-
diate ; mais ces ventes. ont eu, lieu d'après: le principe de concurrence
publique, et après qu'on eût annoncé dans les feuilles publiques, les
conditions de la vente de sorte que chacun les comprît parfaitement. Il peut
être même jugé à propos de jeter sur les marchés uue nouvelle quantité de
terres pour y être vendues aux enchères et sans autre condition que celle
de certains paiements; et on ne doute point que des ventes de ce genre
n'offrent un champ légitime à la spéculation. Mais lors même qu'il serait
estimé préférable d'abandonner entièrement à l'avenir le système des
ventes faites' aux-conditions de résidence et de' défrichements immédiats,
ce ne serait nullement une raison pour altérer en faveur de quelques per-
sonnes ou d'une certaine classe de citoyens, les conditions des ventes
déjà faites, ou de sanctionner des transactions qui furent illégales et nulles
dès .le commencement,-car ce serait alors faire un acte contraire à la
morale publique, à la justice publique et aux droits, ainsi qu'aux intérêts
du peuple..

LES DROITS DES ACQUEREURS DE TERRES PUBLIQUES ET
LES RESERVATIONS NECESSAIRES.

La conviction s'est répandue généralement, pendant ces dernières an-
nées,. qu'il était nécessaire de donner une plus ample protection contre les
personnes qui empiètent eur les droits d'autrui, que la loi n'en accorde-à
présent à ceux des acquéreurs de Terres Publiques qui n'ont pas complété
le paiement de leurs terres ou qui n'ont pas encore reçu leurs patentes et
qui, par conséquent, n'ayant pas detitres parfaits;, ne peuvent-pas exercer,
afin de seprotéger,. tous les-droits que' donne la-propriété.

Danse but, il est à désirer que les, acheteurs qui ont payé . to-
talitéouune.partieduprix de -leurs terres,;aussi bien que les colons ui
ont une licence dioccupation,;soient revêtus parla-loiu atant du moms
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que le permettrait le plus grand intérêt du peuple,-de la même autorité
pour protéger leurs terres contre les empiètements d'autrui, que s'ils
avaient reçu leurs patentes. Il suffirait pour cela de considérer, dans ces
occasions seulement, le reçu du paiement de la totalité ou d'une partie du
prix de la terre ou la licence d'occupation, comme un titre de propriété.

En adoptant ce système, il faudra pourtant prendre bien garde de
faire naitre des abus sérieux et qui seraient contraires, non seulement
aux intérêts du public, mais aussi aux progrès de la colonisation du pays.

Comme on pourrait ne pas comprendre au premier abord pourquoi il
y a des précautions à prendre avant d'accorder une telle protection aux
acheteurs de Terres Publiques et aux colons, il est nécessaire de donner
quelques explications à ce sujet.

Les marchands qui coupent du bois en vertu d'une licence de la Cou-
ronne seraient les premières personnes à souffrir de ce principe, s'il était
établi sans réserve.

Et à ce sujet, il est important de faire observer que presque toutes les
terres que le gouvernement a aujourd'hui à vendre, sont situées dans les
contrées boisées.

Le passé nous a appris que toutes les fois que le système de la vente
ou de l'octroi des Terres Publiques le permettait, il s'élevait de très-grands
abus au préjudice des marchands de bois ayant licence. En effet, grand
nombre de personnes obtenaient les lots les mieux boisés qui se trouvaient
dans les limites de ces derniers, sous le faux prétexte de défricher ces
emplacements, mais avec la seule intention d'en abattre les arbres.

Actuellement, si un marchand de bois licencié, se rendant sur un
terrain qu'une seconde personne a acheté sous le faux prétexte de le dé-
fricher, y coupe du bois par suite de son ignorance de l'achat,-car il
arrive souvent que l'on commence par abattre les arbres dans l'espoir
d'obtenir la licence comme à Pordinaire,-le marchand de bois n'est pas à
la merci de l'acheteur ; et le gouvernement avec lequel il a à faire, le
traite avec équité, parce qu'il sait que cet homme agissait de bonne foi,
qu'il aura à payer tout ce qu'il a emporté, et qu'en conséquence il n'a fait
aucun tort réel. Mais si le droit que donne la patente était accordé indis-
tinctement à celui qui a acheté un terrain sous le faux prétexte d'aller le
défricher; ce dernier attendrait naturellement jusqu'à ce que le marchand
de bois eût donné une plus grande valeur à son bois en le travaillant, et
il le saisirait alors comme lui appartenant, de manière à retirer avec
l'aide de la loi, le plus grand profit de son entreprise coupable.

L'acheteur ne se trouverait pas même dans la nécessité de limiter ses
opérations à un seul lot; il pourrait en acheter plusieurs sous des noms
fictifs ou bien au nom de ses amis ou de ses ouvriers, car on se rappelle
que le premier versement a faire n'est qu'une bagatelle. Cette fraude a
été pratiquée, déjà sur une grande échelle et à~-moins de frais encore, à
l'aide du système des billets de location,-bien qu'il n'en soit pas ré-
sulté un aussi grand tort envers le licencié. On ne volait en effet,
à ce dernier, que les arbres encore sur pied, car la loi n'admet pas encore

qu'on pût lui enlever le bois qu'il avait travaillé.
Grâce à ce procédé sans scrupule, un homme pourrait devenir le pos-

sesseur d'un radeau de mille louis, au moyen d'une, petite somme payée
quelques semaines auparavant. .De plus il pourrait garder la terre, si elle
en valait la peine. Il est vrai aussi que s'il ne remplissait pas les condi-
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tions de défrichement,. etc., il pourrait la.perdre .en vertu du principe de la
résumption; nais comme ce serait là une afiaire future, elle n'empêcherait
nullement ses profits actuels.

Si l'acheteur était modéré, il pourrait arriver qu'il se contentât de ré-
gIer l'affaire à l'amiable, aux dépens du marchand de bois au lieu de le
priver de tout.

Aux acheteurs de cette classe et à ceux qui sont en faveur d'un moyen
plus sûr d'enlever au marchand de bois la meilleure partie de ses limites,
je ne doute nullement que l'application d'une nouvelle loi sans réserve ne
parût bien plus satisfaisante.

L'achat des terres fait sous le faux prétexte de les défricher mais en
réalité avec l'intention d'en enlever le bois, est également nuisible aux
interêts publics et aux marchands de bois qui travaillent de bonne foi en
vertu d'une licence de la Couronne.

En effet, on obtient les terres sous un faux prétexte, dans un but que
la loi n'avait pas en vue et à des conditions avantageuses, destinées à en-
courager les colons sérieux seulement ; cependant on ne remplit pas
même ces conditions faciles ; et comme les terrains achetés ainsi sont les
mieux boisés, les droits que le gouvernement eût pu prélever sur ce bois
lui auraient plus rapporté que le prix de la vente, lors même qu'on eût
fini par payer entièrement ce dernier.

Le spéculateur paie au gouvernement bien moins que le marcha-d de
bois licencié, et en même temps il embarrasse la colonisation du pays bien
plus que ce dernier, puisqu'il garde une si grande qtiantité de terres au dé-
triment du colon. Au contraire, le marchand de bois licencié ne peut nuire
en aucune manière aux défrichements, puisque les terrainsN compris dans
sa limite peuvent être vendus et défrichés, à n'importe quelle époque de son
contrat.

La loi, telle qu'elle est aujourd'hui, expose les marchands de bois à de
grandes injustices. Ils ont à construire des digues, des glissoires et des
estacades, quelquefois à des frais considérables, sur tous les points obstrués
des rivières sur lesquelles ils font descendre leur bois. Ils se servent en
commun de ces améliorations. Ils ont aussi à construire des chemins pour
transporter leur bois jusqu'aux cours d'eau. Quelquefois ces routes sont
resserrées dans d'étroits passages qui sont les seuls où la nature sauvage
des localités permette ces travaux. Lorsque les terres sont arpentées et
mises en vente, n'importe qui peut acheter des terrains dans lesquels se
trouvent des glissoires et d'autres travaux, et obliger les marchands de bois
à payer des droits pour se servir des ouvrages qu'ils ont construits eux-
mêmes.à grands frais. Les cas de ce genre sont comparativement com-
muns. J'ai maintenant devant moi une lettre dans laquelle on dénonce
deux personnes qui, après avoir acheté deux terrains renfermant une digue
et une glissoire construites par des marchands de bois exigeaient de ces
derniers des droits si exorbitants qu'en toute apparence le chiffre annuel de
leurs recettes devait égaler le prix total.de leurs terres.

Ils sont exposés, en outre, à des .injustices d'un autre genre. La
plus grande partie des contrées boisées est raboteuse, n'offrant parfois que
certains passages assez unis pour permettre d'y faire passer les lourdès
charges de bois qu'on dirige sur les cours d'eau. Partout ailleurs, les
rochers, les hautenrs et les pentes escarpées rendent les voies imprati
cables. Le premier venu qui achète un terrain traversé par quelque~
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unes de ces routes, peut rançonner le marchands de bois en le menaçant
soit d'obstruer le chemin ou de lobliger à faire passer son bois par une
route bien plus longue et par conséquent plus coûteuse.

Un marchand de bois ne peut pas prévoir sur quel point de ses opéra-
tions les acheteurs dirigeront leurs attaques ;-il ne peut pas dire si ce sera
à ses meilleurs bois, à ses chantiers, à ses étables, à ses glissoires ou à ses
chemins qu'on en voudra. D'un autre côté,. ses affaires exigent tout son
capital; il ne peut pas donc faire la dépense qu'exigerait l'achat de
tous ces terrains, et ce n'est pas non plus désirable qu'il fasse ces acqui-
sitions. Un marchand de bois qui est à Pouvrage, ne serait-ce qu'avec une
escouade d'hommes, ne peut pas voir ses travaux interrompus, même pen-
dant une seule journée, sans éprouver une perte égale au prix total d'un de
ces terrains. Il se fie à son contrat avec le gouvernement pour obtenir la
protection qui lui est due ainsi que la permission.

Les hommes qui dépensent des milliers de louis dans des travaux
préparatoires pour faciliter le transport du bois de la Couronne, qui paient
au Gouvernement, de £150 à £5,000 par an, et qui savent que leurs opé-
rations dans les forêts font plus pour l'encouragement de la colonisation
qu'aucun moyen employé jusqu'à présent par le gouvernement, pensent
assez naturellement qu'on leur fait tort si l'on adopte un système quel-
conque qui, sans nécessité, les expose à des abus contre leurs intérêts.

Jusqu'à présent la vente et les défrichements des Terres Publiques ont
eu lieu principalement dans les.parties de la Province où la coupe du.bois
ne se faisait pas sur une très-grande échelle. Aujourd'hui c'est tout le
contraire.. A l'avenir nos arpentages et nos ventes de terres.se feront:pres-
qu'entièrement dans les contrées boisées, ce qui rendra plus important que
jamais d'avoir toujours en vue les droits respectifs du colon et du marchand
de bois. Tout en donnant protection à ceux qui, après avoir acheté des
Terres Publiques, n'ont pas fait encore tous leurs paiements, il sera néces-
saire aussi de protéger rigoureusement les justes intérêts des marchands. de
bois qui sont en possession de licences émanées de la Couronne.

Pour arriver à ce double résultat, il faudra spécifier dans toutes les
-ventes et dans tous les octrois de Terres Publiques qui auront lieu désor-
mais, qu'il est fait réserve des glissoires, des digues et des autres
ouvrages construits sur les cours d'eau pour faciliter la descente da bois,
ainsi que des terrains nécessaires à l'usage de ces travaux ;-de toutes les
routes de portage et des chemins nécessaires pour passer les rapides, les
cataractes et tous les autres obstacles semés dans les rivières,--et enfin du
droit de passage, partout où il sera nécessaire pour donner accès aux terres
et au bois de la Couronne.

La réservation du droit de passage est encore nécessaire dans un autre
but que celui de protéger les marchands de bois; elle est indispensable
pour les chemins publics qu'on aura à construire dans ces contrées. Dans
le Haut-Canada,ou alloue pour les chemins un certain espace entre les lots,
en ligne droite. C'est à ces lignes que se borne le droit de passage, à moins
qu'il n'ait été obtenu autrement. Dans les parties du. Haut-Canada qui
sont déjà peuplées, ce mode peut suffire, par ce que le pays est générale-
ment partout le même et d'une surface unie.

Mais dans les townships du Bas-Canada, qui -ont ordinairement
montagneux et d'une surface inégale, on alloue dans aque lot cinq pour
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cent pour les chemins, et ces chemins peuvent être faits par les autorités
compétentes, dès qu'elles le jugent à propos. Ce système convient par-
faitement au pays.

Les régions du Haut-Canada qui sont encore à arpenter et à défricher,
sont dans leur ensemble bien différentes de la partie dejà défrichéé, mais
elles ressemblent extrêmement aux townships du Bas-Canada, étant plus
ou moins généralement d'une superficie inégale, raboteuse et hérissée de
collines. Dans un tel pays, des droits de passage en lignes droites suffiraient
rarement aux exigences de la construction des chemins, et quelquefois
même ils pourraient être absolument inutiles. Dans les contrées du Haut
Canada qui sont encore à arpenter et à vendre, il sera nécessaire par con-
séquent de réserver partout le droit de passage. Une telle réservation
est indispensable dans le but de faciliter au gouvernement la construction
des chemins qui doivent être si utiles à la colonisation du pays.

RECLAMATIONS CONTRE LES MANQUEMENTS DANS LES
OCTROIS DE TERRES.

On peut aujourd'hui faire valoir des réclamations contre le gouver-
nement fondées sur des manques découverts dans la quantité actuelle de
terres octroyées à n'importe quelle époque et de quelque valeur que lussent
ces terres à l'époque de l'octroi. Ceux qui prouvent la validité de ces ré-
clamations obtiennent, en échange, des terrains dont la valeur égale le prix
que vaudrait aujourd'hui la quantité de terre qui manque dans loctroi
primitif.

Les quantités de terres exorbitantes qu'on peut obtenir ainsi actuelle-
ment en compensation des manques itsignifiants dans les anciens octrois,
offrent un encouragement injuste à l'exercice de cette ingénuité qui con-
siste à sortir de la poussière et à exagérer des réclamations que, dans
d'autres circonstances, on n'aurait jamais songé à faire valoir; et la dispro-
portion entre la valeur donnée en compensation et celle que le gouvernement
avait l'intention de donner dans les octrois primitifs est telle qu'elle, rend
très-urgent de limiter à cinq ans·seulement après.:la date de la vente, la
période, (aujourd'hui réellement illimitée,) pendant laquelle il sera peirmis
de faire des réclamations de ce genre, et de n'accorder en compensation que
ce que valait à l'époque de lémission de la patente, la quantité de terre
qui manque dans l'octroi primitif, avec les intérêts légaux jusqu'à l'époque
où la compensation est accordée.

BOIS ET FORETS.

Cette branche du Département s'est développée entièrement pendant
les années dernières, à partir de 1852. Antérieurement à cette époque, le
commerce du bois n'était sous aucune surveillance spéciale, bien qu.'il
soit &vident qu'aucune branche du 'service public ne demande de plus
grands soins. Les revenus donnés par le bois exigent nécessairément ùe
plus grande surveillance que ceux qui proviennent des' terres; car, tant que
le prix de vente de la terre n'a pas été payé entièrement, on n'expédie pas
la patente, les intérêts s'accumulent et la terr~e, qui pendant ce temps aug-
mente sans cesse en valeur, reste comme un gage du dernier-pàierhent.
Mais il n'en est pa's de même du bois que le marhand enlève et -dbnt il
devient bientôt impossible d'avoir la moindre nouvelle, 'à moins qu'on ne
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l'ait découvert à temps, et qu'on n'ait exigé du marchand un paiement
immédiat. Le bénéfice qui résulte de Porganisation d'une branche du
Département consacrée spécialement à la surveillance des Bois et Fo-
rêts s'est fait sentir d'une manière sensible, dès le commencement; et
depuis lors cette branche s'est rendue de plus en plus utile. Le chiffre des
revenus annuels donnés par cette administration était en moyenne, pendant
les quatre années )récédentes de £25,378 19 4; tandis que la première
année qui suivit la mise en pratique du système actuel, ce chiffrc s'éleva
à £53,013 5 3, bien qu'on eût fait grâce, cette année, de la moitié des
droits à prélever sur le pin rouge. L'année suivante, 1853, le total de ce
revena s'éleva à £64,660 14 9 et il se maintint à peu près à ce chiffre, les
deux années suivantes ; mais pendant la saison qui s'est terminée le 31
décembre de l'an dernier, ce total a subi une baisse légère, par suite du
mauvais état temporaire de ce commerce, et, comme je l'ai déjà dit, la
somme de ces revenus a été pendant le dernier exercice de £57,109 18 10.
On remarquera que le total des revenus et le total collecté ne correspondent
pas exactement. Cette différence provient (le ce qu'il y a, chaque année,
des droits de la saison précédente à collecter et qu'une fraction des droits
à percevoir cette année-là, est aussi laissée en 'arrière. Ce cas se présente
principalement dans les années pareilles à celle que nous venons de passer,
-pendant laquelle, à la suite de grandes difficultés dans les transactions
pécuniaires, il fut accordé, par un ordre en conseil, un délai de trois mois
pour le paiement des rentes de terres dues le 31 octobre, ce qui remit ce
paiement au 31 janvier. Aussi, en faisant un relevé quelconque destiné à
donner les renseignements relatifs aux affaires de la saison, trouve-t-on
plus commode de s'occuper des chiffres du revenu plutôt que des-sommes
collectées, ainsi qu'on le remarquera dans l'appendice P. Autrement, dans
le cas cité plus haut par exemple, comme la rente annuelle payée le 31
janvier de cette année, devra être payée de nouveau le 31 octobre; il en
résulterait qu'on réunirait dans le rapport d'une seule 'armée les rentes de
deux ans, ce qui ne donnerait.pas une juste idée de l'importance respec-
tive des affaires de chaque saison. Ces rentes ne font pas partie, néan-
moins, des comptes de 1856, bien que dans le rapport ellesfigurent, comme
acquises cette année ; et elles ne sont pas comprises non plus dans le total brut
dont il est question à la page 8. Les rentes des terrains-ne sont jamais à
percevoir ou arriérées. Il n'est pas fait exception à cette règle lorsqu'on
prolonge par un ordre en conseil, pendant les années diïfciles, la période
à l'expiration de laquelle elles devront être payées; car si ces rentes ne
sont pas payées dès qu'elles sont dues le droit à la licence se perd.
Le cas est différent toutefois lorsqu'il s'agit des droits à prélever sur des
quantités de bois coupé; car, même après être arrivé au marché,
le bois peut quelquefois attendre une année entière avant d'être
vendu; et dans quelques uns de ces cas, il est extrêmemeilt difficile d'éxi-
ger le paiement des droits. Néanmoins, on peut à peine dire que le public
finisse par perdre une partie des droits à prélever sur le bois après que ces
droits ont été établis, à l'exception de quelques cas de fraudes mes.
quines.

La Province est divisée en 11 agences des Bois et Forêts; et ces
agences sont arrangées, sous le rapport géographique, de telle manière que
dans chaque cas, l'agent ait les plus grandes facilités pour surveiller ac-
tivement le commerce du bois dans l'arrondissement qui lui est confié.
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Les devoirs de ces agences étaient remplis d'abord par les agents locaux-
des Terres de la couronne, à l'exception de 'agence de l'Outaouais qui a été
toujours le théâtre le plus important du commerce du bois. La manière,
dont ces agents des terres remplissaient ces fonctions laissait beaucoup à
désirer; et réellement les abus étaient si grands que c'est à peine si le-
total des droits perçus dans toutes ces petites agences s'élevait à une
bagatelle. On ne doit pas s'étonner de ce résultat, en se rappelant que ces
agences étaient si nombreuses qu'aucune d'elles ne pouvait donner un
profit assez élevé pour encourager un homme d'affaires à en accepter la
charge. Le nombre excessif des agences de terres devait son existence à
la pensée, dans .laquelle on s'était complu quelques temps, qu'on offrait un:
grand avantage au colon désireux d'acheter une terre, en lui procurant un:
agent, aussi près que possible de cette terre, chargé de la lui vendre.
Mais on n'avait pas même ce motif à l'égard de grand nombre d'agents
de bois; puisque ces derniers doivent être établis dans les localités par où
passent les grandes voies pou arriver aux dans les contrées les plus impor-
tantes du pays et telles que les hommes d'affaires et autres puissent se rendre
facilement à leurs bureaux. Il doit être aussi évident qu'un homme qui a,
la capacité nécessaire pour remplir les fonctions d'agent des terres sous un
tel système, pouvait vendre fort bien un terrain et envoyer un rapport satis-
faisant de cette transaction au département sans qu'ilfût propre à protéger
les intérêts du publie en ce qui concerne les bois et à traiter avec uie'classe
d'hommes. tels que celle des marchands de bois dont un grand Éiombre
comptent parmi les',hommes les plus habiles et les plus énergiques du pays.

Et, en vérité, il est devenu évident quele système même -quiî deman-
dait une troupe de petits agents de terres est. aussi défectùeux, en ce eni
concerne les ventes de terres, que 'administration du commere du bois;
ýplus particulièrement, dans ces dernières années,, depuis qe le prix des
terres s'est élevé si rapidement. qu'il est devenu. difficile, non seulément
de placer les colons, mais aussi de traiter .avec les spéculateurs les plus:
rusés et les plus actifs. Ces faits prouvent-victorieusement que la réforme
que j'introduis dans cette branche du service est tout aussi nécessaire que
celle qu'on a faite déjà dans la division des Boisiet Forêts.

Il existait dans le commerce du bois un-abus qui a été la. cause de
plaintes norñbreuses: c'est que dans les lieux où les affaires étaient bien
contrôlées, comme par exemple dans l'Outaouais, les droits de la Couronne
étaient strictement, perçus, tandis que dans les localités dont , les agents
étaient nonchalants ou incapables, la plus grande partie du- bois échappait
à -la perception des droits auxquels elle était sujette. Par conséquent,
ceux qui payaient la totalité des droits se plaignaient d'être les objets;
d'une distinction injuste, puisqu'ils étaient obligés de soutenir sur les
marchés la concurrence d'hommes qui, à la faveur d'un système défectueux,
avaient pu obtenir leurs bois sans rien payer.

Pour toutes ces raisons, les agences des bois et forêts- furent sé-
parées de celles des terres et réunies en grands arrondissements à la tête
desquels on plaça des agents aux appointements fixes ett desquels- on
exigea qu'ils consacrassent tout leur temps et toute leur énergie à laccom-
plissement fidèle de leurs devoirs ; tandis qu'auparavant ces devoirs étaient
d'une importance secondaire pour des hommes qui avaient à s'occuper
d'autre chose s'ils voulaient gagner leur vie.
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Mais, bien que la nouvelle organisation de ces agences ait donné déjà
de bons résultats, on ne devait pas s'attendre à ce qu'une telle organisa-
tion pût être parfaite dès le premier abord, car les administrations de ce
genre sont naturellement progressives, puisque ce sont les essais et l'ex-
périence qui indiquent l'opportunité des nouveaux changements à faire.
Ainsi, l'on peut faire remarquer, par exemple, que l'agence du Saguenay
a été moins productive qu'on ne l'espérait; il en a été de même du terri-
toire de la Madawaska et de celui de la Chaudière et de plusieurs autres,
tandis que d'autres agences ont donné des résultats bien plus beaux que
ceux qu'on en attendait. Mais il faut considérer aussi que le commerce
du bois a éprouvé de grands embarras pendant ces dernières années et que
ce sont les localités où se trouvent peu d'industriels qui ont eu nécessaire-
ment le plus à souffrir. C'est là, par exemple, le cas du Saguenay, dont
la principale maison,-une des plus considérables de la Province,-fut
obligée, par suite de pertes imprévues éprouvées sur des envois de planches
en Angleterre, de suspendre presqu'entièrement les opérations. Il en est de
même du Saint Maurice où les affaires se faisaient avec un tel entrain et où
la spéculation avait pris un si grand essort que, lorsque le jour des embarras
arriva, les affaires y éprouvèrent une secousse momentanée proportionnée
à leur grand développement.

Mais le commerce de cette contrée se remet aujourd'hui de ce choc
et il n'y a pas à douter que dans ce cas les espérances les plus vives ne se
réalisent, car cette vallée est parfaitement explorée et en grande partie ar-
pentée, l'on s'est assuré qu'elle renferme en abondance du bois desmeil-
leures qualités, et les travaux exécutés par le gouvernement,-qu'on s'oc-
cupe de compléter d'ailleurs-snt en si bon état qu'ils rendent la descente
du bois bien plus facile que dans toutes les autres grandes contrées boisées
de la Province ; tandis que sa proximité du premier marché au bois
du pays donne au Saint-Maurice un autre grand avantage.

L'agence qui a son centre à Montréal et qui embrasse la partie infé-
rieure de l'Outaouais, est réunie au bureau du député-surintendant des me-
sureurs de bois, et ce bureau fonctionne bien. J'espère qu'un arrangement
semblable, que je projète reativement à l'agence du Saint-François et au
bureau du député-surintendant établi à Sorel, donnera les mêmes résultats
satisfaisants et sera la cause d'une grande économie.

La seule agence qui offre aujourd'hui de grandes-difficultés est celle
du Ristigouche et de la baie des Chaleurs ; car on a reconnu qu'il est
presque impossible de surveiller comme il faut les marchands de bois du
Nouveau-Brunswick ou de percevoir les droits qu'ils doivent, à cause de la
facilité avec laquelle ils peuvent transporter leur bois dans le Nouveau-
Brunswick dès qu'il se trouve sur un cours d'eau. Une fois hors de la Pro-
vince, ce bois est expédié à l'étranger sans que nos agents puissent en
empêcher l'exportation. Une des grandes causes de la difficulté qu'on
,éprouve à ce sujet doit être attribuée à l'absence de toute route qui permette
de se rendre dans ces parages pendant l'hiver, et c'es1 ainsi que cette ab-
sence, déjà si nuisible aux habitants de cette belle division de laProvince,
devient aussi une cause de pertes considérables pour le pays en général. Si
l'on construisait un bon chemin, longeant comme on l'a dit déjà, la vallée
de la Matapédie, il pourrait se border de défrichements, de chaque. côté
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et d'une extrémité à l'autre, et, la saison arrivée, il offrirait des
communications qui permettraient au gouvernement de prendre les me-
sures nécessaires pour empêcfher les déprédations. qui ont lieu tous les ans,
et pour assurer la perception des revenus. Ce n'est pas même trop de dire
que le résultat immédiat de la construction d'un chemin semblable donne-
rait un profit suffisant pour payer l'intérêt du capital que ce travail aurait
exigé. L'usage de faire partir d'un port du Nouveau-Brunswick tout le
bois qui provient de cette partie de notre Province, empêche aussi considé-
rablement le développement des intérêts locaux que nous avons sur ces
côtes, car cet usage a contribué en une certaine mesure à convertir le point
le plus favorable à l'exportation que nous ayons dans ces parages en un
village d'Indiens, tandis qu'il eût été si facile de choisir pour ces derniers
une localité qui leur eût convenu davantage. Il serait probablement fa-
cile de trouver un remède à ce mal. La baie qui s'entr'ouvre au-dessus de
la Pointe aux Sauvages où finit la navigation des navires, donnerait de
grandes facilités pour y déposer le bois, à cause de l'étendue et de la na-
ture de son fonds,-tandis que dans le courant qui est plus bas, les bâtiments
peuvent charger dans trois brasses d'eau à la marée basse. Près de la cote,
à la Pointe aux sauvages, il y a douze pieds d'eau à la marée basse; la
marée s'y élève de 8 pieds.

Lorsque j'ai parlé des marchands de bois du Nouveau-Brunswick, et
des embarras qu'ils nous donnent par leurs déprédations et leurs fraudes, il
n'a pas fallu croire que ces accusations s'appliquaient à tous, ce qui serait
injuste, car il y en a un grand nombre parmi eux qui sont exacts et hono-
rables dans leurs relations avec notre département.. Mais partout où les cir-
constances le permettront, on trouvera toujours des hommes qui ne se fe-
ront aucun scrupule de profiter d'avantages déshonorables.

Le revenu donné par l'agence des lacs Huron et Supérieur ne consiste
jusqu'à présent presqu'entièrement qu'en Rentes Foncières, car la somme
des droits perçus sur le bois coupé y est relativement insignifiante. Mais
on sait que le paiement des rentes foncières précède toujours la coupe du
bois; et le chiffre des, licenses qui ont été prises dans cette Agence
suffit pour faire espérer qu'avant peu le commerce du bois y prendra de
belles proportions.- Cet avenir est d'autant plus, encourageant que le dé-
veloppement de ce commerce dans cette direction constituera une nouvelle
source d'industrie non pas, il est vrai, dans sa nature, mais dans ses ré-
sultats. En effet, quelque grande que soit la production dans cette con-
trée, elle n'aura aucune influence sur les anciens marchés; où il est, sur-
venu tant de crises désastreuses à la suite d'un encombrement ; maiselle
s'écoulera dans une toute autre direction pour aller approvisioner les éta-
blissements des Prairies de l'Ouest et y faire la concurrence iux produits
du Michigan et du Minnesota.

Quant. à l'agence de l'Outaouais, il me suffit de dire que c'est la plus
importante et la mieux organisée de la Province. Néanmoins, le déve-
loppement du système y a été bien lent et n'a pu s'y faire que graduelle-
ment,ý à cause des grandes fraudes qui s'y sont commises, et des grandes
quantités de bois -qui ont pu être enlevées sans payer, ce qui dans plusieurs
cas pouvait à peine. être traité de fraude, car c'était simplement le résultat
d'un système défectueux.
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LES GLISSOIRES PROVINCIALES ET LE BUREAU DE L'INSPEC-
TEUR DES MESUREURS DE BOIS, COMPRIS DANS LA

DIVISION DES BOIS ET FORETS.

La direction des glissoires construites par le gouvernement pour le
transport da bois, et le contrôle du bureau du Surintendant des mesureurs
de bois ont été confiés dernièrement à cette division du service, car, à pro-
prenent parler, ces divers bureaux forment les différentes parties insépa-
rables d'un même système. Il est inutile de dire que le Surintendant est
indépendant dans toutes les affaires relatives à ses fonctions judiciaires,
pour le classement et le mesurage des bois, etc. La réunion de ces deux bu-
reaux à la division des Bois et Forêts était réellement essentielle, non
moins pour favoriser les intérêts généraux de ce commerce que dans le but
de faciliter la perception des revenus.

En sa qualité de fonctionnaire publie, le Surintendant doit avoir né-
cessairement des rapports avec le gouvernement, relativement à différentes
questions qui sont dc son ressort; et si l'on n'avait pas même d'autre objet
directement en vue, on comprendrait facilement que ces communications
doivent se fairé par le canal du département qui conduit en général le com-
merce du bois et qui doit avoir une meilleure connaissance des besoins de
ce commerce que tout autre département public qu'on pourrait choisir
pour recevoir les communications du Surintendant.

En outre, on obtient un avantage direct en réunissant le bureau de ce
fonctionnaire à celui de Collecteur des droits sur le bois à Québec et,
dans les autres localités où il a été jugé nécessaire d'établir des Députés
Surintendants, en réunissant leurs bureaux respectifs à celui, de
tout autre agent chargé de la perception du revenu des bois. Autrefois,
le Percepteur de Québec devait être continuellement en alerte à larrivée
des radeaux, remarquer les changements qui avaient lieu sur les points où
ils étaient amarrés ou déposés, et empêcher le chargement d'aucune quan-
tité de bois sur laquelle il n'aurait pas perçu tous les droits. Toutes ces
charges dans un port aussi vaste que celui de Québec, au milieu d'un si
grand nombre de navires et avec une quantité de bois énorme, faisaient
ce service aussi difficile que pénible et il en résultait une confusion qui
rendait presqu'impossible laccomplissement de ces devoirs.

D'un autre côté, le bureau du Surintendant doit avoir connaissance de
tous ces détails-car les acheteurs et les vendeurs ne peuvent terminer au-
cune transaction sans un certificat émané de ce bureau;-tandis qu'une
troupe nombreuse de mesureurs disséminés dans toutes les parties du port
fournissent tous leb renseignements nécessaires dont, grâce àlunion des
deux bureaux, Pagent des Bois de la Couronne.peut 'profiter pour la per-
ception du revenu. De plus, il existait dans l'ancien système une espèce
d'injustice. En effet, il arrivait souvent que l'acheteur, qui ne soupçonnait
nullement lexistence.de droits privilégiés-comme ceux de la Couronne,
par exemple,-sur les bois qu'il achetait, était désappointé lorsqu'au mo-
ment de le faire embarquer, l'agent des Bois de la Couronne, faisant valoir
ses droits sur sa propriété, le menaçait d'une saisie sommaire si ces droits
n'étaient pas payés avant l'embarquement; et l'acheteur se voyait ainsi
réduit à faire ce paiement, tandis qu'il avait donné peut-être le prix entier
du bois dans la pensée qu'il n'existait aucune réclamation contre ce qu'on
lui vendait.
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On a empêché le retour d'une telle injustice par le système actuelle-
ment en vigueur, et d'après lequel le total des droits à percevoir est spé-
cifié dans chaque certificat dès que le bois a été mesuré et, comme les
ventes ne peuvent se faire que d'après ces certificats, l'acheteur peut tou-
jours savoir quelle est la somme qui est due à la Couronne et la défalquer
dans les paiements qu'il peut avoir à faire au vendeur, jusqu'à ce qu'il soit
assuré que tous ces droits ont été payés. Lorsqu'il ne voit pas la mention
de cette dette dans un certificat, alors il peut être certain que la Couronne
n'a plus aucun titre à faire valoir contre le radeau dont il est question dans
cette pièce.

Le Surintendant des mesureurs de bois fait aussi un rapport, indépen-
damment de celui que présente l'agent des bois de la Couronne, ce qui
constitue un contrôle sur les perceptions de ce dernier.

Il y a encore un autre lien qui réunit nécessairement ces deux bu-
reaux; ce n'est que par l'intermédiaire du Surintendant que l'agent des Bois.
de la Couronne peut savoir au juste sur combien de pieds de bois il doit
prélever les droits de la Couronne. Avant l'adoption de ce système, on ne
calculait la quantité de bois qu'à peu-près et en prenant un terme moyen.
Par conséquent, ces évaluations n'étaient jamais très exactes; en effet, il
résultait de l'application de ce principe qu'une pièce de bois payait autant
de droits que le plus bel arbre qui fût dans le porfý bien qu'elle n'eût que
la moitié de la grosseur de ce dernier et qu'elle ne valût qu'un, cinquième
du prix de cet arbre.

On a eu presquie les mêmes raisons pour confier- la direction des glis-
soires àla division des Bois et Forêts, et en réunissant dans.chaque loca-
lité ces différents bureaux on a rendu le service bien moins compliqué, car
les'rmêmes opérations pour déterminer la quantité de bois qui- a 'passé sur
les glissoires peuvent servir auxdeux bureaux et devraient être faites deux
foiksi ees büreaux n'étaient pas réunis: Aussi, sous tous les rapports,
cette réunion'a t-ýelle été très-avantageuse.

CONTINUATION DES BOIS ET FORETS.

J'arrive maintenant à l'examen du système général suivi dans la di-
rëction de ce commerce, en autant du rmoins que cette direction dépend
des règlements émanés de ce Département on ordonnés par le Gouverneur
en Conseil, en vertu de l'Acte passé dans ce but, 12 Vie., Chap. 30.

Il n'y a pas peut-être un seul autre Département dans lequél, afin d'as-
surer un avantage spécial à certains intérêts, on ait fait des efforts plus
persévérants que ceux de mon Département en faveur des Bois et
Forêts. Il parait' que pendant un 'temps, c'était la règle de soccuper de
cas particuliers, tandis que l'exception consistait à'gouverner en vertu d'un
système général basé sur des lois ou sur des règlements également appli-
cables à chaque cas. On avait essayé par divers moyens de mettre: un
terme aux abus dont se rendaient coupables ceux qui gardaient en réserve
d'immenses carrés de territoire sans y faire travailler et sans payer-; la
moindre chose pour avoir le privilége de tenir ces terrains en réserve.
L'insuccès auquel aboutirent toutes les tentatives faites pour restreindre
ce privilége injuste, ne fit que redoubler les plaintes qu'élevaient -contre
cet abus ceux qui n'en profitaient pas. Il en résultait une agitation cons-
tante et un sentiment d'incertitude et de doute relativement aux institutions
qui concernent ce commerce.
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Cependant, après qu'on eût adopté enfin le système des rentes de
terres, les sentiments de ceux qui demandaient des priviléges excessifs et
de ceux qui s'y opposaient furent calmés pour le moment. En effet, les
premiers étaient satisfaits parce que le système les laissait pour un temps
dans la même position; et les seconds, parce qu'ils voyaient que s'il était
appliqué jusqu'au bout, il finirait par réduire tous les monopoles des ter-
ritoires boisés à leurs justes proportions, par le fait à un prix que tout le
monde pourrait trouver convenable de payer, en se basant sur un principe
intelligible dont chacun pouvait profiter selon ses moyens.

Les locataires de vastes limites se trouvèrent au moment 'même par-
faitement protégés, puisqu'il leur était permis de maintenir leur position
en payant 2ch. 6d. par chaque mille carré qu'ils louaient, rente si légère
qu'elle pesait à peine sur le locataire, bien qu'elle fût en sus de toutes les
taxes antérieures mises sur la coupe du bois, etc., et qui restèrent, d'ailleurs,
telles qu'elles étaient auparavant. Mais d'après le principe du système
de la vente des terres, lorsque les limites à bois restent inocupées, le
taux de la rente augmente en proportion géométrique, comme si c'était
une amende contre le monopole par lequel une personne empêcherait les
autres de se servir de ce dont il n'a pas besoin lui-même puisqu'il n'en
fait aucun usage. D'un autre côté, si celui qui a payé pour obtenir un tel
privilége finissait par en profiter, ce paiement d'un supplément de rente pen-
dant quelques années n'était pas assurément au-dessus de ce que valait le
privilége d'avoir ces terres en réserve.

Il ne sera pas difficile pourtant de concevoir que la mise en pratique
d'un pareil système devait amener dans un temps donné des résultats
fâcheux. En effet, bien qu'on pût à peine dire que cette rente empêchât
même le monopole à un degré quelconque dans les premières années,
l'augmentation continue de la rente des divisions inoccupées devint, àla fin
d'une certaine période, si grande et si soudaine que la crise était inévitable.

Cette crise arriva en 1855. Les rentes d'un grand nombre de limites
inoccupées s'étaient élevées, l'année précédente, à un si haut chiffre que si
on les avait doublées de nouveau, avec la certitude de les quadrupler en
1856, il eût été impossible de garder plus longtemps le privilége.

Les personnes intéressées firent, en conséquence, un effort commun
pour obtenir que l'application du système fût suspendue ou qu'on annulât
le système lui-même.

La solution de cette question fut rendue encore plus difficile par l'in-
tervention d'un grand nombre d'armateurs de Québec, qui présentèrentune
contre-pétition par laquelle' ils s'opposaient aux pétitions dans lesquelles
les négociants producteurs demandaient 'à être exemptés des rentes fon-
cières qui s'étaient accumulées.

Comme le commerce du bois est une des principales ressources du
pays, les lois qui le régissent doivent être de la plus grande importance et
dignes d'une considération sérieuse. C'est pourquoi j'espère que l'intérêt
que le pays en général attache à cette question me fera pardonner si je
parle en détail de la considération qu'on accorda à la question à l'époque
de la crise, et grâce à laquelle on finit par placer les institutions relatives à
ce commerce à un degré de stabilité inconnu jusqu'alors.

Tel que le commerce du bois se fait ordinairement dans ce pays, il
comprend deux branches distinctes: celle dans laquelle le producteur est
engagé et celle qui dépend de l'armateur. Il y a des maisons commer-
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ciales qui réunissent ces deux branches de commerce, mais quoique ces
dernières dépendent l'une de l'autre, elles restent toujours distinctes, quel-
ques fois même elles se trouvent en antagonisme. La cause principale
de leur conflit consiste dans l'intérêt du producteur à voir les prix du bois
aussi élevés que possible en proportion du prix de revient, tandis qu'il est
de l'intérêt de l'armateur que ces prix soient aussi bas sur les places cana-
diennes, en proportion de ceux d'Angleterre.

Cette question se trouve traitée à fond dans la masse de renseigne-
ments prise par le comité parlementaire qui fut nommé en 1849 pour faire
une enquête relative aux causes de l'état ruineux dans lequel s'était
trouvé ce commerce pendant les quelques années précédentes, (voir l'appen-
dice P. P. P. P., de cette année.) On ne considérera pas comme hors de
propos, que je parle de cette crise qui fut peut-être la plus grande par laquelle
ce commerce ait eu à passer depuis qu'il a pris ses proportions ac-
tuelles.

Selon les dépositions faites devant le comité à ce sujet, on verra qu'à
partir de 1846, il y eut sur le marché de Québec une.quantité de bois qui
dépassait de beaucoup les besoins de la consommation. Cet état des choses
etait causé par une production excessive d'abord et,. dans les années sub-
séquentes, par la diminution des demandes qui résulta de la gêne
qu'on ressentit en 1847 dans toutes les affaires en général. Il faut noter
ici, comme un point important, qu'en 1846, tandis que les statistiques du
commerce accusaient l'existence de tous les élements de la prospérité la
plus complète, la plupart des producteurs se trouvèrent entièrement ruinés.
Les affaires avaient été excessivement profitables, en 1845, pour les parti-
culiers aussi bien que pour le pays; tandis qu'en 1846 elles furent positive-
men. désastreuses pour les premiers et généralement mauvaises' pour la
nation. En 1845, la valeur des demandes et des exportations dépassa de
beaucoup celle des années précédentes et, en 1846, ces demandes et ces
exportations furent aussi grandes ou même plus considérables que Pannée
précédente. Ce qui fit que dans ces mêmes conditions le commerce fut
prospère une année, et ruineux sitôt après, c'est que d'abord les approvi-
sionnements se trouvèrent proportionnés à la demande, tandis qu'en 1846,
il fut jeté sur les divers marchés une quantité par trop disproportionnée
aux demandes et à l'exportation. Il en résulta que la première année les
particuliers réalisèrent desfortunes proportionnées au chiffre de leurs
affaires respectives, et que le pays en général recueillit un profit consi-
dérable sur le total de l'exportation, tandis que, l'année suivante, les
marchés étant encombrés, les producteurs furent obligés de vendre à très
bas prix des bois dont la main-d'ouvre, par suite de la concurrence qu'il y
avait eu dans la production, leur coûtait plus cher qu'à Pordinaire. En
conséquence, grand nombre de ces industriels furent ruinés et le pays en.
général se ressentit de ces grandes pertes, puisqu'il ne reçut en échange
d'une exportation si considérable que la moitié de ce qu'elle valait en
argent.

Le surplus de la production de 1846 qui n'arriva pas, cette année
même au marché, continua à embarrasser le éommerce pendant plusieurs
années et l'approvisionnement du bois équarri, qui en résulta sur le marché.
de Québec, fut représenté par les chiffres suivants :-En 1845, il y eut un
approvisionnement de 27,702,344 pieds pour faire face aux exigences d'une
exportation de.24,223,000 pieds; mais en 1846, l'approvisionnement fut de
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57,000,643 pieds et l'exportation, de 24,242,689 pieds; enfin, en 1847, les
arrivages réunis à ce qui restait des années précédentes, firent élever à
44,027,253 pieds la quantité de bois répandue sur le marché tandis que le
chiffre de l'exportation descendit à 19,060,880 pieds. A l'aide de ces
-données on peut comprendre quels étaient les intérêts rivaux des deux
branches de ce commerce. La saison de 1845, qui fut si favorable aux
producteurs et au pays, ne donna qu'un bénéfice douteux aux armateurs,
puisqu'ils eurent à payer dans le Canada un prix élevé en proportion de la
hausse des prix en Angleterre. Au contraire, la saison de 1846, qui
fut si désastreuse pour les producteurs,-obligés de se défaire de leurs
approvisionnements pour moins qu'ils ne leur coûtaient,--fut très favo-
rables aux armateurs, car ils purent obtenir à Québec leur approvisionne-
ment de bois, à moitié prix à peu-près de ce qu'il leur avait coûté l'année
précédente, tandis qu'il n'y eut pas de baisse proportionnelle dans les prix-
sur les places d'Angleterre, du moins cette saison. Aussi ceux d'entre eux
qui avaient passé des contrats, eurent-ils tout le profit de la différence entre
les prix de leurs contrats et ceux qu'ils eurent à payer au Canada.

Il n'est pas nécessaire de dire quel fut, pendant les années suivantes,
le mauvais état de ce commerce dont le dérangement général des affaires
commerciales-qui commença en 1847,-fut la principale cause. Mais il
n'y a pas à-douter qu'en ce qui concerne le commerce du bois, ce déran-
gement n'ait été augmenté par la production énorme de 1846 qui continua
encore à encombrer le marché pendant plusieurs années. Arrivé à ce
point, je dois faire remarquer que l'enquête parlementaire dont il a été
question, dévoila le fait que cet excès de production était dû, en partie il
est vrai aux affaires heureuses des années précédentes, mais aussi au sys-
tème imprudent adopté alors par le gouvernement et qui devait tendre à
forcer la production, comme je l'expliquerai dans mes observations sur les
règlements.

Il était de l'avantage des armateurs que la production fût forcée de
nouveau ; tandis qu'il était de celui des producteurs qu'elle fût linitée.
Les armateurs et les producteurs sont également essentiels au commerce
et comme en forçant la production, le Gouvernement ne parviendrait qu'à
faire perdre à la Province son travail et son capital, on peut être certain
que le plus sage est de laisser le commerce, autant que cela peut se faire,
prendre lui-même son niveau sans intervenir en faveur d'aucun intérêt.

Mais il arrive qu'il faut des règlements pour la coupe du bois sur les
terres publiques, et c'est une des conséquences inévitables de ces règle-
ments d'exercer une certaine influence sur le commerce. Le but qu'on
devrait se proposer dans ce genre d'affaires serait, par conséquent, de
limiter autant que possible le cercle de cette influence,-en même temps que
les règlements offriraient les mêmes facilités à tous ceux qui veulent s'em-
barquer dans ce commerce,-une juste protection à tous les droits acquis
et -une garantie compléte aux capitaux qu'il est nécessaire de placer dans
ces entreprises, afin de rendre utiles les ressources des territoires boisés et
de ne pas les maintenir dans leur état improductif.

Tels étaient les principes mis en question et les intérêts.placés en op-
position. Les deux camps présentèrent des mémoires au gouvernement,
chacun d'eux essayant d'assurer la prépondérance à ses propres vues.

Cependant, le mémoire des armateurs ne donna pas correctement les
raisons pour lesquelles ceux qui l'avaient signé s'opposaient réellement à
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la.demande des producteurs. Je serais fâché vraiment d'accuser des per-
sonnes si haut placées et qui jouissent d'une telle estime d'avoir fait ces
faux rapports intentionnellement ; mais, par suite de leur ignorance des
particularités de cette branche du commerce à laquelle ils nappartenaient
pas, ainsi que des règlements qui la gouvernaient, ils se laissèrent en-
traîner dans une suite de faux arguments qui aboutissaient à des conclu-
sions erronées, et quelques faux renseignements ou une appréciation er-
ronée de leur part fit que chaque paragraphe de leur mémoire contenait
soit directement soit par déduction une assertion qu'aucun fait ne pouvait
étayer.

Ils prétendirent d'abord que la rente foncière était "une des (con-
ditions acceptées parles possess eurs de licenes, lorsqu'ils obtinrent le privi-
lége de-couper, etc.," ce qui n'était pas le cas, pour la grande masse des com-
merçants, ces limites à bois ayant été obtenues sans aucune condition
à cet effet et la rente foncière étant un impôt auquel ils ont été sujets
depuis. Les armateurs déclarèrent ensuite que " depuis quelques années,
la plus grande parties deslimites à bois de la Couronne a été monopolisée
par quelques maisons, " tandis qu'il n'y avait eu aucun changement qui eût
pu amener ce monopole, le seul changement introduit dans une longue série
d'années étant précisément celui qu'ils s'efforçaient de maintenir, l'établis-
sement des rentes de terres, etc., qu'ils représentaient, dans ce but, comme
la barrière la plus efficace qu'on eût encore trouvé à l'envahissement du
monopole.

. Je puis faire remarquer à ce propos que l'existence de ce grand. mo-
nopole que le mémoire dénonçait, n'était rien plus qu'une chimère, ainsi
que le prouve le fait qu'il y a en moyenne environ neuf cents limites à
bois sous licence entre les mains d'à peu près cinq cents personnes.
Par conséquent, l'assertion qu'il y -a un monopole dans un com-
merce fait par cinq cents concurrents, dont chacun est également libre de
faire autant d'affaires qu'il le juge convenable ou que ses moyens le lui
permettent, ne mérite pas d'être réfutée plus longuement.

Il peut y avoir, il est vrai, des monopoles de localités dans certains
lieux où des personnes de grands moyens achètent les établissements
moins considérables du voisinage. Mais il est impossible qu'il y ait dans
un commerce réglé comme l'est actuellement celui des bois, quelque chose
de semblable à un monopole général; et quant à ce qui regarde le mo-
nopole de localités, . ce n'est pas par le gouvernement qu'il a été créé ou
qu'il est maintenu, mais bien par l'influence du capital, et l'on sait que le
gouvernement ne peut pas contrôler l'application du capital aux entreprises
commerciales. Le plus grand monopole de localité qui, se soit encore
élevé dans cette Province fut celui qui s'étendit, il y a quelques années,
sur la vallée du St. Maurice; mais il dut son existence à l'influence obtenue
par le capital au concours public, bien que les règlements faits dans cette
occasion eussent spécialement en vue d'amener le commerce de la contrée
dans le plus, grand -nombre de mains possible. Néanmoins, le .capital
parvint, un instant, à dompter toute espèce de concurrence, et c'est grâce à
la fermeté avec laquelle le Gouvernement résista aux appels répétés et
pressants de personnes influentes, pour: obtenir le relâchement; des règle-
ments, que ce, monopole fut enfin brisé.

Et pour dire vrai on peut-avancer que la branche du commerce conduite
par les armateurs, telle qu'elle est organisée à Québec, ressemble bien-plus
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à un monopole que celle des producteurs, car le total des affaires que font
cinq cents compétiteurs sur les terres publiques, et peut-être un nombre
égal de producteurs sur les terres des particuliers, se trouve concentré à
Québec, autant du moins que ce port est le centre de ce commerce, entre
les mains d'environ quarante armatenrs parmi lesquels il s'en trouve neuf
ou dix qui accaparent à eux seuls les trois quarts de la production. Mais
si ce résultat peut être aussi une espèce de monopole, il faut encore l'at-
tribuer au capital et nullement à l'influence du Gouvernement, qui n'a pas
plus le droit de limiter à une ou à cent limites à bois les opératations
du producteur que de restreindre à un navire ou à cent les chargements de
l'armateur.

Les pétitionnaires se plaignaient aussi de ce que le monopole contre lequel
ils s'élevaient était " presque à l'exclusion totale de ceux dont les moyens
ou l'influence n'était pas assez grande pour leur faire obtenir des limites."
Ces lignes renfermaient un exemple frappant d'hommes d'une haute position
descendant jusqu'à se mêler des affaires d'autrui et 'qui se trouvaient par là
entraînés jusqu'à tomber dans des erreurs vulgaires touchant des questions
dont ils ne savaient pas le premier mot. Comme on le voit, ils se plai-
gnaient de deux causes principales du monopole contre lequel ils s'éle-
vaient, D'abord c'était que, sans une certaine somme d'argent, il était
impossible d'obtenir des limites à bois ; et en second lieu, que-
faute de moyens-on pouvait obtenir ces limites avec de l'influence.
La première cause doit être admise. Ceux qui ont des moyens
acquièrent des limites aussi bien que des maisons, des terres et des na-
vires, à "l'exclusion de ceux dont les moyens ne sont pas assez grands
pour obtenir ces choses." C'est là un vieux sujet de plainte auquel les
Gouvernements n'ont pas trouvé de remède.

Et en supposant même qu'à la suggestion des pétitionnaires- qui, soit
dit entre paranthèses, n'appartenaient pas à la classe qui plaide ordinaire-
ment en faveur d'une telle doctrine, le Gouvernement eût adopté ou qu'il
adopte un jour quelque vague méthode de faire arriver les limites à bois
aux mains de ceux qui n'ont pas les moyens de les obtenir d'une
manière légitime, les personnes qui en ont les moyens-pourvu toutefois
que la possession valût le placement du capital,-s'empresseraient d'acheter
ces limites à ceux qui les auraient, et l'on entendrait se renouveler alors le
même cri en faveur d'une seconde distribution.

Quant à la seconde plainte, il suffit de dire qu'elle n'est fondée sur
aucune loi ni aucun des règlements relatifs à ce commerce. Par consé-
quent, si ce reproche avait été juste, c'est que les lois où les règlements
auraient été violés; les pétitionnaires auraient dû établir ce fait, et ne pas
le donner comme avéré; tandis qu'il n'ont pas même essayé d'avancer une
preuve d'une violation de ce genre.

Pour conclure, ces personnes suggérèrent que si les détenteurs de
licences ne pouvaient pas payer ou ne le voulaient pas etc., leurs limites
devraient être remises aux enchères, et elles ajoutaient que dans leur opinion
ces limites seraient prises immédiatement par d'autres industriels, malgré
la gêne dans laquelle étaient les affaires à cette époque, et qu'ainsi le Gouver-
nement n'éprouveraient aucune perte.

Il est difficile de parler sérieusement d'une pareille proposition. Si
>occasion s'était présentée de remettre aux enchères publiques des privi-
éges qui, dans plusieurs cas, avaient été achetés une fois déjà à un taux
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élevé etpour lexploitation desquels il s'était dépensé des centaines 'de
milliers de louis de la bourse des particuliers (ainsi que le prouvent les rap-
ports envoyés au Parlement en 1852,) et si le gouvernement avait profité
de cette occasion, il n'y a pas à douter que ces priviléges n'eussent trouvé
des preneurs sans que le revenu eût euà en souffrir. Mais c'était làun cas
qui n'était ni plus raisonnable; ni plus probable que s'il s'était agi de faire
profiter le revenu des navires des pétitionnaires dans le cas où ceux-ci
auraient demandé un changement dans les lois sur la navigation.

Telle était la fausse pos]tion prise par le parti des armateurs à
Pépoque; mais les considérations erronées dont ils se servirent pour s'op-
poser à la demande des producteurs, ne furent acceptées naturellement ni
contre cette demande ni pour l'appuyer, et il fallut régler cette question
d'après son propre droit.

Le mémoire des négociants producteurs présentait aussi les signatures
de quelques armateurs qui étaient en relations plus intimes avec les pro-
ducteurs ou qui avaient un intérêt plus direct dans les affaires de ces der-
niers. Il y avait aussi parmi les signataires deux ou trois maisons de
commerce qui, n'ayant pas de rapports d'intérêt avec les producteurs, autant
du moins que le département pût s'en assurer, ne furent sans doute poussés
à signer que par le désir libéral de favoriser autant que possible les inté-
rêts du pays et ceux du commerce en général. Quelques négociants et
d'autres habitants de 'Outaouais, dont les intérêts dépendent de ceux des
producteurs, bien qu'ils ne soient pas engagés eux-mêmes dans le con-
merce du bois, figuraient aussi parmi les pétitionnaires.

Ces pétitionnaires demandaient à être exempts de l'espèce d'amende
dont étaient passibles les locataires de limites inoccupées, pendant trois
ans ou jusqu'à ce que la gène qui était alors dans le commerce eût cessé.
Bien que cette 'concession n'eût été que temporaire, cependant il .n'y
a pas à -douter qu'on ne s'en fût servi comme d'un précédent pour deman-
der au gouvernement d'intervenir ensuite' dans toutes les fluctuations
éprouvées par le commerce.

On doit faire remarquer qu'en 1846, à l'époque où commença la crise
dont, à bien dire, on ne se remit qu'au bout de quatre ans,-le système
des rentes de terres n'était pas encore en force. Les possesseurs de licences
n'étaient soumis, à cette époque, qu'au paiement des droits imposés sur le
bois abattu. Alors, comme aujourd'hui, ils étaient obligés d'exploiter leurs
limites tous les ans, mais c'était sous peine de se voir privés du droit de
faire renouveler leurs licences, au lieu d'être condamnés à une augmen-
tation de paiement. On se plaignait de ce système sous le., prétexte: qu'il
favorisait le monopole, car il fallait encourir de grandes dépenses avant
de pouvoir prouver qu'une limite n'avait pas été exploité; et même après
cela, le premier locataire pouvait acheter une seconde fois sa limite. ?La
condition d'occupation, c'est-à-dire la quantité de bois qu'il fallait abattre
dans chaque limite pour constituer Poccupation, était trop considérable
en 1845-6, et. elle avait, par conséquent, une> tendance.à forcer la produc-
tion.

Afin de faire cesser les cris alors prédominants contre le ménopole, le
Département annonça aussi, à peu près à la même époque, à défaut de
statuts relatifs à cette affaire,-que toutes les plus grandes limites seraient
subdivisées au' bout de trois ans. Cette résolution, bien qu'elle n'ait e.
jamais d'effet, contribua aussi à forcer la production, car les possesseurs de

F
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licences, dans leur désir bien naturel de tirer le meilleur parti possible
de leurs terrains, abattirent dans Pintervalle tous les arbres de prix qui s'y
trouvaient.

Les opinions étaient partagées relativement à la somme exacte- d'in-
fluence que ces règlements exerçaient sur cette production excessive ; mais
il était admis généralement qu'elles tendaient dans une certaine mesure à
siimuler la production. Dans tous les cas, cette gêne du commerce con-
duisit le Gouvernement à concourir au soulagement des producteurs par les
mesures suivantes: l'annonce d'une subdivision des limites fut retirée; la
mesure d'exploitation, réduite, et enfm il leur fut permis, d'année en année
jusqu'en 1850, de conserver leurs limites sans aucune condition d'occu-
pations et sans rien payer, même dans les cas où ils jugeraient à propos
de ne pas les occuper.

Ainsi, pendant les périodes alternatives de grande prospérité et de
gêne dont il vient d'être question, le gouvernement alla d'un excès à l'autre
en voulant régler le commerce. C'est pourquoi il devint nécessaire d'ar-
rêter un système de lois pour gouverner ce commerce, et c'est, dans ces cir-
constances, qu'on adopta les règlements dont fait partie l'institution des
rentes foncières.

D'après ce système, on établit sur les limites à bois une rente fon-
cière payable tous les ans, à titre de charge régulière, et qui est permanente
et en dehors des droits ordinaires. D'un autre côté, afin d'empêcher le

:monopole, il fut décidé que la rente des limites à bois qui n'auraient-pas
été occupées pendant la saison précédente, serait doublée au jourdu renou-
vellement de la licence, comme pour frapper d'une amende le licencié et
que, tous les ans, le chiffre de cette rente irait en doublant jusqu'à ce que
les limites fûssent occupées. Ainsi, la rente la plus grande limite.que, la
loi permette est, en dehors de tous les autres droits, de £6 5 chelins payable
annuellement; mais faute d'avoir été occupée' pendant toute une saison,
cette division est soumise, 'année-suivante, à une charge de £12 10 chelins.
Cette somme est élevée à £25, si la seconde année la limite n'étaitpas
occupée, et elle arrive la troisième année à £50 si l'occupation n'a pas
commencé encore, et ainsi de suite sans aucune limite, selon le principe
introduit primitivement; mais dès que la limite estý occupée, la rente
retombe au chiffre de £6 5 chelins.

Pendant les premières annéesqui suivirent, la mise en pratique de ce
système, il ne pouvait: pas contribuer d'une manière bien sensible.à forcer
la production; mais la constante augmentation de la rente, en progression
gémétrique, devait, à un certain point, faire. grandir cette:dernière d'une
manière si soudaine et dans de telles proportions que les possesseurs , de
limites avaient ou à les oecuper ou à les- abandonner. -Malheureusement
pour le- plus grand nombre de ces locataires, ils se trouvèrent placés dans
l'alternative ou d'augmenter leur production de bois, ou d'abandonner les
terrains pour lesquels ils avaient payé déjà un certainnombre de rentes et
sur lesquels quelques-uns d'entre eux avaient dépensé de l'argent sans en
rien retirer encore, juste au moment où l'état de grande gêne dans lequel
se-trouvait le commerce exigeait -qu'on réduisit le chiffre de la produc-
tion;a lieu de l'augmenter. Il faut dire ici que, lescauses 'de cet état, de-
gêne étaient entièrement; étrangères à la- régie ý,intérieure. du commerce,.
car ce qui le distingua principalernent de la -crise- précédente de' 1846-7,.
etc., c'est. qu'il résulta moins 'd'un excès de production que d'une suspien-
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sion soudaine des demandes, causée sans doute parla guerre qui, à cette
époque, agitait les nations'. Cette crise ne prit pas non plus les mêmes
proportions que les autres, car elle ne fit que jeter les négociants dans un
embarras momentané, tandis que dans les circonstances précédentes,
elle avait semé la ruine dans tout le pays. Cependant il n'en était pas,
moins nécessaire d'appliquer à temps un remède, si la chose, était prati-
cable, et c'est dans ce but que les producteurs demandèrent à être pour le-
moment autorisés à suspendre la production que les règlements tendaient
au contraire à augmenter.

Par conséquent, la question n'était pas, comme le prétendaient les-
adversaires des producteurs, de savoir si les possesseurs de limites rempli-
raient leurs conditions ou non, et en supposant même que telle eût été la.
question à régler, il se serait écoulé quelques années avant que l'appli-
cation de l'amende dans toute sa rigueur eût eu pour effet de pousser des-
producteurs à abandonner 'leurs licences. Au contraire, ces derniers les
auraient conservées et ils se seraient efforcés au moyen de plus vastes opé-
rations de réduire à leur taux primitif les rentes de celles de leurs limites
où le chiffre de l'amende avait grandi le plus, risquant ainsi les consé-
quences d'un excès de production plutôt que de se défaire de leurs li-
cences.

La question à examitier était donc de décider si Pamende 'pour non-
occupation, était trop sévère ou non.

Mais on était aussi à se demander si les circonstances exceptionnelles
du jour, amenées par la guerre ou par toute autre cause, étaient de nature
à rendre opportune la suspension temporaire de l'amende?

En. premier lieu, et en ce qui concerne lamende dont sont passibles
les terrains inocupés, il faut remarqqer que si un règlement quelconque
parvenait à obliger tous les possesseurs de licences à exploiter leurs limites
il en résulterait une production bien plus grande que ne le demandent les
besoins du commerce. Mais il n'y a pas de règlement 'qui' puisse avoir
,cet effet, car l'application d'une trop forte amende aurait pour résultat l'ban-
don d'une grande partie du territoire qui, aujourd'hui est sous licence et
ainsi des forêts qui donnent un revenu considérable, deviendraient entière-
ment improductives sous le rapport des rentes de' terreaisusi'bien que sous
celui des droits sur le bois coupé. En outre, il faudrait s'assurer si, durant
Péxcitation de la prospérité, les capitalistes ne. trouveraiènt pas, dans cét
'itat des choses, de trop grandes facilités à se lancer dans ce commerce.

Le système de règlemenis rèlàtifs è iociroi des licences à 'bois com-
mença par une série de tâtonnements et d'erreurs pour'se petfeci onner
graduellement à l'aide de 'expérienice.

Le système des rentes Tncières était un essai et il a été fait avec
succès, ce qui a donné une satisfacîiohgénérale au commerce; mais ce
serait trop que de pretendre q4èdans ce premiièr essai il n'a pas été com-
mis d'erreurs, et' que d'unbond on"est 'arnvé à la perfection' sabsJa moindre
expérience due à la pratique.

Lorsde lintroduction de ce système, on ne pourvût nullement à 'é-
-ventualité alor fort éloighe.e des gràn 'éabù"equi pourraient se préseniter
quelquefois si 7éon P e imitait le'bhiffie auquel pourit s'élever 1àrnte
fonèière. Paà exzife, ilarrivegiè~es 'narc•àiid'de bois preDnent des
iniitesdans, de leaitésjusqu'àlorsminccésibèle, 'et gue quelqûesuns

a'entre eux,seireunissant pour améliorer un -cours d'eau, (ce qu'ils font
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souvent en dépensant plusieurs milliers de louis,) emploient tous les capi-
taux qu'ils pouvaient consacrer à cette opération. Avant que le taux de la
rente soit arrivé à un chiffre trop élevé, leurs améliorations leur permettent
d'occuper les limites inférieures ; mais le commerce devient gêné ; les
marchands de bois ne peuvent pas pousser immédiatement leurs travaux
jusqu'aux limites supérieures, et les rentes foncières prennent ainsi de
telles proportions qu'ils sont obligés d'abandonner leurs licences, tandis
que, par suite de leurs dépenses, ils se trouvent dans l'impossibilité de
reprendre leurs limiles aux mêmes conditions qu'un nouvel acheteur, qui
recueillera ainsi le fruit de toutes leurs avances,

On a proposé pour remède de considérer les améliorations comme une
occupation ; ce qui serait très-juste en principe, mais extrêmement diffi-
cile dans Papplication.

Le département verrait lui arriver de tous les points du pays des causes
de ce genre à décider. Il se trouverait dans la nécessité de baser ses dé-
cisions sur des informations incomplètes, tandis qu'il s'élèverait sans cesse
des disputes pour déterminer la somme d'améliorations qu'il faudrait avoir
faite pour égaler le taux d'exploitation et, avec quelque honnêteté que ce
systême fût suivi, on entendrait constamment des accusations de partialité.

C'est pourquoi, après avoir pris toutes ces difficultés en considération,
on pensa qu'on pourrait faire face à toutes les éventualités de ce genre

avec une règle générale, qui fût mesurée de manière à perfectionner le
sysèmeC c- à le rendre perrranent dans son ensemble, au lieu d'en em-
.barxasser l'application.

On arrêta, par conséquent, comme règle générale, que la rente foncière
la plus élevée ne pourrait jamais excéder une somme égale à celle que
.produirait la limite en droits, si elle était dûement occupée suivant les
xèglements, et que la rente foncière resterait, chaque année, à ce chiffre
jusqu'au commencement de l'ocupation,-époque à laquelle elle descen-
drait naturellement à son taux primitif, ainsi que, cela avait lieu aupa-

travant. De cette manière, tandis que les spéculateurs qui réservent des
imles pour une exploitation future, achètent chèrement ce privilége,

þûsqu'en réalité ils paient autant que s'ils coupaient le bois, le public n'a
pas le moindre sujet de plainte, car il reçoit tous les ans le prix <e son
bois, tout en conservant cet article avec les droits qu'il y avait, pour aller
grossir le revenu des années à venir. Eu même temps, cette règle em-
pêche le système d'être oppressif et par conséquent inapplicable, car c'est
ce que deviennent toutes les lois oppressives.

D'un autre côté, en ce qui regarde la suspension temporaire du sys-
tème, la question est aujourd'hui la même qu'alors, et elle ne se modifiera
pas. Il faut remarquer en règle générale, que c'est un mauvais principe de
s'écarter pour des causes partiales, temporaires ou locales, des .lois qui
gouvernent le commerce, et que dans tous les cas, les conséquences de cet
acte sont fâcheuses.

S'il arrivait une fois qu'en voyant le commerce dans la gène, par suite
d'un excès de production ou pour toute autre cause, le gouvernement in-
tervînt pour régler le marché ou l'approvisionnement, soit directement soit
indirectement, on s'attendrait à une semblable intervention en d'autres
occasions scemblables, et cet espoir ferait grandir outre mesure Pesprit de
spéculation dans les temps de prospérité, avec la certitude d'arriver à. un
pareil résultat. Si le gouvernement se laissäit entrainer à se relâcher en-
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vers les locataires de limites inoccupées, sans autre cause que les aflctu-
ations ordinaires du commerce, le public ne tarderait pas à, sentir s'ébran-
ler la confiance qu'il a dans leffleacüié ou la mise en pratique du système.
Il n'y a que la plus grande nécessitb amenée par des causes tout-à-fait en
dehors du commerce lui-même, qui pût dans une circonstance quelcnque
servir de prétexte à une exception à cette règle générale; aussi la seule-
question qui fût alors digne d'être examinée était de s'assurer si les cfiets
de la guerre qui se poursuivait alors avaient été de nature à provoquer
une pareille exception.

Afm de considérer cette question, il devint nécessaire de faire une revtue
rétrospective du commerce pendant quelques unes des années précédentes;
et il résulta de ce coup d'oil que, comparativement à la quantité de 'ex-
portation, il n'y avait pas en de grands excès d'approvisionnement sur le
marché de Québec. Il est vrai qu'en 1852, cet approvisionnement fut un pew
trop considérable et qu'à la fin de cette année, les 18,151,750 pieds de bois-
équarri qui restèrent sur le marché étaient hors de proportion avec la
demande; mais les producteurs, mettant à profit la triste expérience ac-
quise en 1846 et pendant les années de gêne qui l'avaient suivi limitèrent
prudemment la quantité de leur production en 1853 et, à la fin de cette
année-là, on n'eut à disposer que de 12,632,929 pieds. Cependant, par suite
des besoins extraordinaires de la consommation, ces années furent si favo-
rables aux producteurs que ceux-ci se remirent à augmenter considérable-
ment leurs envois en 1854. D'un autre côté, le chiffre de lexportation gran-
dit aussi et les 13,465,602 pieds qui se trouvèrent surle marché à la fin de
cette saison n'auraient pas causé d'embarras sérieux au commerce, bien que
ce fût une quantité considérable, si les demandes n'avaient pas changé.
Mais, ces demandes diminuèrent considérablement n'importe, quelle enfûtla
cause ; car à l'époque où l'on pria le plus le gouvernement d'intervenir,
soit le 2 Juillet 1855, il n'était arrivé que 121,778 tonneaux dans le port
de Québec, tandis que pendant la même période de l'année précédente, ce
total s'était élevé à 240,021 tonneaux. A la fin de 1855, le chiffre des ar-
rivages ne fut que de 846,449 tonneaux; il avait été de 580,823 en 1854.
Quant à l'exportation, elle avait été de 25,246,800 pieds de bois équarri, la
première de ces deux années, et elle descendit à 15,389,774 l'année
suivante. Il y a dans la loi actuelle un défaut qui rend impossible l'exac-
titude des statistiques relatives aux madriers. On eut aussi à constater,
cette année, une diminution dans la quantité de bois, ordinairement con-
sidérable, employée à la construction des bâtiments et qui est exportée
sous cette forme nouvelle. Néanmoins, on put s'assurer par l'enquête mi-
nutieuse faite à ce sujet que, tout considéré, le commerce se trouvait
encore dans de bonnes conditions et que la gîAne qui régnait alors serait.
seulement passagère; car, bien qu'il n'y eût pas en d'excès de production
pendant les quelques années précédentes, relativement à l'importance de
l'exportation, cette exportation s'était augmentée graduellement dans de
telles proportions qu'elle produisit un encombrement momentané, non pas
sur la place de Québec mais en Angleterre, ce qui devait produire les
mêmes eflets. De plus, ces effets devinrent sans doute plus fâcheux
jusqu'à un certain dégré, par suite de la diminution qu'éprouva la con-
sommation pendant la guerre, et de la gAne financière qui en résulta.

C'est pourquoi le Gouvernement resta sourd aux pétitionnaires qui
demandaient l'autorisation de suspendre pendant trois ans leurs opérations
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sans encourir l'amende à laquelle ils s'exposaient en vertu des règlements.
En effet, dans la supposition que la nécessité d'une détermination si ex-
ceptionnelle puisse se faire sentir quelquefois, il ne paraissait pas que les
causes actuelles dussent produire une gêne d'une durée suffisante pour
permettre au Gouvernement d'intervenir dans le fonctionnement d'un sys-
tème qui jusqu'alors avait donné une si graude satisfaction au public et un
tel caractère de stabilité au commerce.

La suite a prouvé la sagesse de ce refus ; puisqu'en 1856, l'expor-
tation atteignit presque le taux moyen, en s'élevant de 3,919,378 pieds au-
dessus du total de l'année précédente, ce qui est égal à quarante-six mil-
lions, d'après la mesure des planches d'un pouce. Cette saison fut,
en réalité, également favorable au producteur et à l'armateur, et cela sans
qu'il eût été nécessaire d'avoir recours aux diverses mesures extrêmes
qu'on demandait l'année précédente au gouvernement, pour protéger le
commerce.

La seule réforme qui fut adoptée alors ne devait pas avoir d'effet im-
médiat ; elle consistait, ainsi que je l'ai dit déjà, à arrêter l'augmentation
graduelle de la rente des limites inoccupées, dès qu'elle aurait atteint un'
chiffre égal à la somme de la rente primitive et des droits à percevoir sur le'
bois coupé dans une limite occupée. C'est à peine si pour se protéger
contre le monopole, le public pourrait demander plus que de soumettre
le bois sur pied des limites inoccupées au même paiement que si ce bois
avait été envoyé au marché.

Dans les années précédentes on avait appliqué des lois plus sév,ères
aux limites inoccupées, mais comme on l'a vu déjà, cette rigueur avait pour'
résultat de porter le gouvernement à céder dès qu'une crise survenait, ce qui
prouve que les mesures extrêmes sont toujours les moins efficaces, tandis
que dans les affaires commerciales elles causent en outre, de l'incertitude
et des fluctuations. J'ai parlé en détail de l'appel fait au gouvernement
en 1855, par des intérêts rivaux, parce qu'alors grand nombre de personnes
craignaient sérieusement l'approche d'une crise et de difficultés redoutablése
et qu'on se trouvait en même temps, au milieu d'une autre crise pendant
laquelle on devait vérifier l'efficacité des règlements qui gouvernent jusqu'à
un certain point l'ensemble du commerce dans ses rapports avec les opéra-
tions sur les terres publiques. Et en outre, si je me suis étendu sur cette
question, c'est que le système adopté alors par le Gouvernement, a donné
la solution d'un problème difficile, et qu'il parait devoir exercer nue influ-
ence durable sur le commeice.

Néanmoins, la décision prise eu cette circonstance, ne put pas
empêcher une nouvelle tentative de la part des propriétaires de scieries
pour obtenir (les priviléges exceptionnels. Le gouvernement reçut à ce
sujet plusieurs pétitions qu'il avait dernièrement sous sa considératioh et
qu'il a fini par rejeter. Comme c'est là une question qui ilitéresse le pays
au plus haut point, il peut être à propos d'expliquer les principes et Ia po-
litique qui s'y rattachent.

Les mémoires présentés au Gouvernement différaient quelque ped sur
les moyens proposés pour arriver à leurs fins, mais le but était générale-
ment le même. Par exemple, l'un demandait que le total des billots de bois
coupés pour le compte d'une scierie, fût mis en proportion avec l'étendue to-
tale des limites louées par le propriétaire de cette scierie,-en d'autres mots,
que si un producteur coupait dans une limite le double de la quantité de
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bois qui constituait l'occupation, il pût conserver une autre limite sans
l'occuper et sans avoir à payer le double de laïrente précédente.

Un second proposait de n'augmenter la rente de quelques divisions
inoccupées, qu'après lachèvement de certains travaux d'amélioration, etc.
On donnait comme raison principale de toutes ces demandes, que les scie-
ries rapportent plus au pays que l'exportation du bois équarri, et aussi, qu'il
est nécessaire dans ces élablissements d'avoir en réserve une plus grande
quantité de bois pour les besoins de 'avenir.

Plusieurs des arguments avancés dans ces pétitions avaient été con-
sidérés déjà comme des raisons suffisantes pour encourager les scieries, de
préférence au commerce du bois équarri, et c'est précisément pour ces
considérations que sous l'empire des règlements actuels, on frappe le bois
envoyé des Terres Publiques aux scieries, de droits d'une moitié moins
lourds que ceux auxquels on soumet le bois équarri.

Cependant, les -pétitionnaires prétendaient que cet avantage n'est pas
aussi favorable que celui qu'ils demandaient, en ce que moins on paie
les billots de bois et plus la production se dévoloppe, et l'on sait que ce
sont les excès de production qui jettent le commerce dans les plus grandes
gênes. Aussi en prenant ce fait pour base de leur argumentation contre
l'obligation d'exploiter toutes les limites, ne manquaient-ils pas d'ajouter
que la réforme qu'ils proposaient tendrait, au contraire, à diminuer la pro-
daction, puisqu'elle leur permettrait de garder leurs limites pendant plu-
sieurs années pour les besoins futurs, sans les occuper.

Mais il est difficile de comprendre. comment on pourrait accepter des.
arguments de ce genre sans donner une sanction directe.aux monopoles en
général, car si le bas prix de la matière brute dont on se sert pour faire. les.
madriers tend à stimuler la production, ce n'est que parce qu'il permet aux;
producteurs de vendre à meilleur marché et, par conséquent, de faire uné-
concarrence plus. formidable et plus étendue aux producteurs d'articles
semllables dans les pays étrangers. Mais si l'on donnait à quelques:
grants industriels les moyens d'enfermer une grande quantité de produits
brutiet de l'enlever à l'industrie, excepté au fur et à mesure quils, juge-
raie1t à propos d'envoyer leurs articles au marché, on travaillerait à dimi-
nuerl'approvisionnement, à limiter l'étendue de notre concurrence avec
les atres peuples, et à donner momentanément à larticle une valeur fac-
lice ontraire à tous les bons principes du commerce.

Il est vrai que quelques personnes intéressées dans ces affaires pro-
fiter ient, pendant quelque temps, de cet état des choses, mais dans un
payjoù la matière brute est si abondante, le commerce ne tarderait pas à
trouer son propre niveau, parce que d'autres capitalistes, voyant les avan-
tage que quelques personnes favorisées retirent de ces règlements,
ach eraient des limites au prix élevé ou d'après la valeur factice que leur
donperait la règle exceptionnelle en faveur des limites dont le bois est'
desfé aux scieries; on bien, et l'effet en serait le même, ces capitalistes
conertiraient les limites qu'ils exploitaient déjà pour en obtenir du bois
éqigr en divisions consacrées aux scieries et il s'élèverait de grands
étafissements pour la manufacture des madriers. Ensuite, lorsque les
uppvisionnements seraient arrivés à la même limite que celle dont on se
plit aujourd'hui, on avancerait de semblables arguments en faveur de-
qu ue nouvel antitode destiné à raviver un commerce auquel on aurait
doué une croissance forcée au lieu de le laisser sur sa propre base et de
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lui permettre de chercher le niveau qui lui convient, ce qui est le seul grand
principe à l'aide duquel une branche quelconque de commerce puisse pros-
pérer sans nuire aux autres intérêts.

Si la règle exceptionnelle demandée par les pétitionnaires avait été
accordée, il se serait élevé aussitôt contre elle de grands cris poussés par
toutes les personnes qui n'auraient pas été intéressées immédiatement en
sa faveur. Une loi semblable n'aurait pas pu exister longtemps à lencon-
tre du sentiment général du commerce et il serait devenu bientôt indispen-
sable de l'abroger, ce qui eût été une source de fluctuations et une cause
d'incertitude, c'est-à-dire des deux maux qui résaltent toujours des pires
systèmes auxquels on veuille assujétir un commerce quelconque.

Il est aussi évident qu'en donnant une valeur artificielle à Particle tra-
vaillé, on en limiterait la vente et que larticle brut, sous forme de bois équarri
et de billots, se trouvant exempt de toute entrave, prendrait à la place des
planches la route de l'étranger. La plus grande partie du bois équarri
exporté est sciée ensuite et entre ainsi en concurrence avec le bois qui était
scié avant d'être exporté ; de manière que les pétitionnaires se contre-
disaient eux-mêmes lorsqu'ils se plaignaient de l'excès de la production du
bois scié dans le pays et qu'ils cherchaient à remédier à ce mal en entou-
rant la production canadienne d'entraves qui, si elles avaient eu d'un côté
l'effet désiré, auraient, de Pantre, simplement stimulé l'exportation du pro-
duit brut. Par conséquent, ces personnes demandaient en réalité à li.
miter la branche qui était en leurs mains, sans avoir le moindre pouvoir de
barrer la source principale de la production, celle qui régit le marché'.

Le seul argument puissant en faveur des prétentions des propriétaires
de scieries, c'est que leurs établissements exigent constamment une plus
grande provision de bois et que, par conséquent, il devrait leur être per mis
d'avoir des limites en réserve pour les besoins futurs. Mais en admettant
cette raison dans toute sa force, les règles actuelles n'empêchent persdne
de mettre en réserve et sans l'exploiter toute étendue de bois jugée néies-
saire aux opérations de l'avenir. On n'a qu'à donner en échange de ce
privilège un supplément de rente dont le maximum a été déterminé pa la
loi, ainsi que je l'ai dit déjà.

Le meilleur moyen de donner une idée du degré de protection ac-
cordé déjà aux scieries, serait de mettre d'un côté de la balance le ttal
des rentes supplémentaires qu'ils auraient à payer en échange de l'étenlue
de forêt qu'ils aimeraient à réserver pour les besoins de l'avenir et qui cns
leur opinion doit être relativement plus grande que celle des productàrs
de bois équarri,-et de l'autre côté, la différence faite en leur faveur dns
les droits sur le bois. Une telle comparaison leur ferait voir en un clup
d'oil qu'aucune somme payée sous forme de rentes extraordinairesne
pourrait égaler celle dont il leur est fait remise grâce au règlement lui
frappe les bois de sciage de droits plus faibles.

En outre, le gouvernement ne pourrait trouver aucun moyen pratue
d'assurer aux scieries par ses règlements un approvisionnement consint
et relativement plus grand que celui des établissements où l'on équarrile
bois, lors même que ce fût là une chose à désirer. Le fait est que cesti-
mites à bois sont devenues des marchandises, tantôt achetées et tai6t
vendues dans un but de spéculation, ayant divers prix auxquelsls
sont côtés sur la place au moment de la vente et éprouvant des haussesu
des baisses selon la somme d'améliorations qu'ils renferment, leur sita-
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tion ou toute autre considération, de manière qu'on voit communément
des personnes qui ont plus de limites qu'il ne, leur en faut, en vendre
quelques-unes et celles qui n'en ont pas assez, en acheter. Les territoires
boisés, qui sont situés dans les divisions principales où se fait le commerce
du bois, sont plus grands que ne le demandent les besoins de ce commerce,
et s'il arrivait jamais que les scieries fussent à court de bois pour continuer
à fonctionner avec succès, les propriétaires ne seraient nullement en peine
de trouver à acquérir de nouvelles limites de la couronne ou des parti-
culiers qui ont de ces licences, et aux prix que ces propriétés pourraient
avoir sur la place au moment de la vente. Tout moyen exclusif à Paide
duquel il leur serait permis d'acquérir ou de conserver ces limites ne sau-
rait être permanent et ne ferait que les placer dans une situation factice
qui, devant avoir peu de stabilité, cesserait à leur propre détriment.

Il fut un temps où les règlements exceptionnels étaient la plaie du
commerce du bois, et où l'on avait tellement Phabitude de prendre en con-
sidération des cas particuliers placés sur un terrain spécial, que c'était
devenu presque la règle et non l'exception.

Il en résultait, non seulement une accumulation constante de cas de
cette nature devant le gouvernemeut, mais aussi, et s'était là le pis, un état
voisin de l'anarchie dans les divisions de l'Outaouais où l'on fait ce> com-
merce. Il est impossible de bien gouverner le commerce sans des règles
générales qui s'appliquent également à tous et sous Pempire desquielles
tout le monde peut se prévaloir des mêmes priviléges., On né saurait
donner une meilleure preuve en faveur de ce principe que le résultat -même
de la mise à exécution di règlement exceptionnel demandé .par les péti-
tionnaires, en supposant qu'on leur eût 'accordé ce 'qu'ils désiraient. -On
verra que non seulement la théorie sur laquelle 'ils's'ppuyaient pour faire
cette demande est fausse, mais aussi que 'applicatxon en est impossible.
Il ne serait pas possible dans la pratique d'exempter des doubles ientes'fon-
cières les limites mises en réserve pour les besoins dés scieries, pàroe4ue le
gouvernement ne frappe de 'ces doubles rentes que les ressorts znoccupées et
que des emplacementspris ostensiblement 'pour les sciries ne, seraient
simplement que réservés et pourraient recevoir plûs tai-d 'nirpoté quelle
autre destination. Il ne serait pas moins impossible ,d'accorder àux pro-
priétaires de scieries le droit de garder sans les occuper et sanas payer
d'amende, des limites dont l'étendue serait proportionnéé à la quantité du
'ois travaillé dans leurs établissements 'respectifs, car il' faudrait déter-
miner chaque année la proportion'de la production 'des différentè"se ieries.
D'ailleurs ce remède ne ferait qu'augmenterle mal dont les' pétitionnaires
se plaignent, car il stimulerait d'autant plus la production que ceux qui
produiraient le plus auraient droit à de plus vastes emplacements exempts
d'amende.

UJn des moyens proposés par les pétitionnaires. pour obtenir ce qu'ils
désiraient, consistait à accepter les travaux d'amélioration qu'ils.auraient
faits dans une rivière comme une occupation de toutes les limites qu'ils
avaient sur ce cours d'eau. Il vaudrait autant octroyer tout le territoire
arrosé par une rivière, dans une seule licence, à la condition d'occuper une
partie de ce territoire. Le commerce serait exclu ainsi complétement
d'une immense étendue de pays, et il s'élèverait sans cesse des méconten-
tements de localité et des récriminations, tandis qu'on perdrait entièrement
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Pavantage que le commerce du bois offre ordinairement au public d'attirer
sur divers points des colons qui forment le noyau de plus vastes établisse-
ments.

Les arguments sur lesquels on a insisté le plus auprès du Gouverne-
-ment pour qu'il soulageât les locataires des limites dont les rentes ont at-
teint le plus haut point, mais dont on ne peut pas se servir jusqu'à ce
qu'on y ait fait des améliorations, seraient également applicables à un
grand nombre de cas dont la connaissance n'est pas arrivée jusqu'à nous,
mais qui ne tarderaient pas à venir de toutes parts au Département si la
concession demandée était faite dans une seule circonstance; et après ce
que j'ai dit, il est à peine nécessaire que je m'étende sur les mauvais effets
des règles exceptionnelles dans des cas spéciaux, tandis que tout le monde
peut s'assurer la jouissance de droits égaux sous l'empire des règles géné-
rales. S'il y a, dans quelques localités, des parties de forêts qui ne per-
mettent pas l'exploitation jusqu'à ce qu'elles aient été améliorées, ceux
qui y ont pris des limites n'ont pas à craindre que d'autres personnes cher-
chassent à les acquérir dans le cas où ils les abandonneraient, car ces li-,
mites seraient tout aussi inutiles à ces personnes qu'à eux-mêmes. Si dans
un cas quelconque, le licencié actuel comptait faire, les améliorations
lui-même, il ne serait pas juste de lui permettre de mettre ce terrain en
réserve, jusqu'à ce qu'il lui convînt de commencer ces améliorations,
tandis que peut-être d'autres personnes auraient entrepris plus tôt ces tra-,
vaux s'il leur avait été permis de faire l'acquisition de .ces limites. D'un,
autre côté comme certaines personnes attendent pour exploiter leurs licence,
que le gouvernement ait fait les améliorations nécessaires, il est plus que
douteux qu'il soit juste de leur permettre de conserver, en vertu d'une
exemption spéciale des charges ordinaires, une propriété à laquelle le gou-
vernement va donner une nouvello, valeur en y dépensant ýdes deniers.
publics.

Je suis entré dans de si longues explications relativement à toutes ces
questions, afin de faire connaître et comprendre à tout le public la poli-
tique du gouvernement concernant les affaires de ce genre, et aussi dans.
le but de mettre fin aux efforts continuels que font certaines personnes pour
obtenir des avantages particuliers et par lesquels elles nous font toujours
courir plus ou moins le risque d'amener dans certaines circonstances, des
modifications, comme par exemple, dans les cas de changement du chef du.
Département, s'il arrive que le nouveau Commissaire, n'ait pas les ren-
seignements nécessaires pour remarquer la tendance de certaines propo-
sitions qui se basent ouvertement sur des motifs d'intérêt public, mais qui,
au fond, ont une portée bien plus limitée ; car il est i désirer que le gou-
vernement admette comme un principe de politique publique bien établi,
qu'il ne pent en aucun cas intervenir convenablement pour mettre de côté,
en faveur de quelques particuliers, les principes, les lois ou les règlements
qui gouvernent la société en général.

Je puis dire ici quelques mots au sujet d'un système dont on a fait
l'essai dans la vallée du Saint-Maurice et qui diffère de celui qui prévalu
dans les autres parties de la Province. D'après ce système, les limites
sont concédées suivant le principe de priorité de demande. Ce système a
été suivi pendant de longues années et, par conséquent, les titres origi-
naux de plusieurs limites sont aujourd'hui très-anciens. Dans les pre-
miers temps où l'on accordait les licences de cette manière, la demande
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était bien au-dessous de' la quantité de terres "disponibles ; il s'en suivait
que chacun obtenait ce qu'il était le premier à demander et lorsqu'une se-
conde personne trouvait convenable-d'aller au-delà de la division déjà con-
cédée, on la traitait avec la même facilité. Il y en eut qui s'avancèrent
très-au loin, le long d'un principal cours d'eau où- la navigation était aisée,
plutôt que d'avoir à rendre une -rivière pleine de rapides et de cascades,
propre à la descente du bois. Au contraire, d'autres personnes crurent
devoir prendre ce que leurs prédécesseurs avaient dédaigné et dépenser
leurs capitaux à construire des glissoires, des estacades, des digues, etc.,
plutôt que d'avoir à transporter leurs provisions plus à l'intérieur et à
amener leurs radeaux d'une plus grande distance ; et c'est ainsi que -gra-
dullement ce commerce s'est développé.

On peut dire que le même système prévaut encore, puisque la per-
sonne qui a fait la première demande a droit à la licence en se conformant
aux conditions prescrites. Elle ne reçoit par là aucun privilége qui, à une
vente publique, eût rapporté un prix audessus du total des loyers et des
droits qu'elle aura à payer, car elle n'obtient que ce que toute autre per-
sonne pouvait avoir aussi bien qu'elle, mais dont elle paraît être la seule à
se-soucier. Cependant, cette personne a à faire de grandes dépenses d'ex-
ploration et'd'arpentage pour lui permettre d'acquérir une nouvelle localité.

Néanmoins, les limites qui deviennent vacantes soit parcequ'elles sont:
confisquées ou pour tout autre motif; ne sont concédéesde cette manière-
qu'après avoir été mises en vente publique. S'il a été impossible d'en-d-iàK, -
poser de cette manière, on les concède alors au premier:qui en fait la
demande, ainsi qu'il a-été dit plushaut.

Il'y a des exceptions à cette règle; c'est lorsque, -certaines -bandes de-.
förets ont dû à des causes particulières d'échapper ýà l'absorption de ce de-
veloppement graduel et qu'elles zsont livrées- ensuite, tout-à-coup au publicp
tandis que naturellement de nombreux concurrents se présentent pour
obtenir le ·privilége de 'les exploiter. Dans ces -cas,- les limites sont mises-
aux enchères publiques, ainsi que-cela a eu lieugpar exemple, pour la vallée
du Gatineau, qui avait été fermée au public·en- général, (à cause:d'unprivî-.
lége spécial accordé à quelques, personnes qui ' entreprirent d'améliorer-ce'
cours d'eau), pendant une certaine période avant 1843,- et qui fut ensuite
livrée aux enchères publiques. On a fait d'autres ventes en vertu du même
principe ; et, dans ces occasions, tout ce qui restait après la vente etait
concédé plus tard au premier qui en faisait la demande.

Le territoire du Saint-Maurice fut longtemps à la disposition de ceux
qui auraient consenti à l'acquérir de la manière indiquée plus haut; mais
les grandes cataractes du Shawenegan formaient une barrière que l'entre-
prise particulière ne pouvait pas franchir, et c'est pourquoi la plus grande'
partie du pays resta sans acquéreur.

Cependant, lorsque le Gouvernement se mit à faire des travaux d'amé-
lioration dans cette partie de la contrée, il donna aussitôt une nouvelle
valeur au territoire, et, dans ce cas, il n'eût pas été juste que les quelques
personnes qui par hasard avaient eu connaissance de ce changement'
passent profiter de cette augmentation de valeur à laquelle elles n'avaient
contribué en rien en acquérant les meilleures limites simplement par' le
droit de priorité de dernande- On suspendit, en conséquence, les règles'
générales par'rapport à ce territoire; on en fit un arpentage rapide et P'on
disposa des limites en vente publique.
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Cependant les règles de cette vente furent basées sur un principe
différent de tous ceux dont on avait fait l'essai jusqu'alors.

Auparavant, les ventes de ce genre se faisaient à la condition d'un
boni en argent comptant et en sus des rentes et des droits qui restèrent
d'ailleurs sans être modifiés.

Mais, dans cette occasion les ventes se firent au plus haut enchéris-
seur, sans qu'il fût question de boni, et chaque limite échut à celui qui
en offrit la rente la plus élevée et qui fit en argent comptant le premier
paiement annuel.

Par ce moyen, on supposait que les paiements au comptant seraient
si au-dessous des autres qu'ils permettraient aux petits industriels de se
mettre sur les rangs pour obtenir leur part de ce territoire que, sans cela,
les grandes maisons enssent sans doute monopolisé.

Au contraire, il arriva que ces mêmes grandes maisons achetèrent
presque tout ce qui fut mis en vente à des taux énormes. Mais la suite a
prouvé qu'elles avaient agi ainsi clans l'espoir de porter le gouvernement à.
réduire les rentes, et c'est, en effet, ce qu'elles s'efforcèrent d'obtenir, dès
qu'elles eurent à payer la rente de l'annt , suivante; mais ce fut en vain.
Lorsqu'il fallut payer la rente de la troisième année, elles redoublèrent
d'efforts et ces tentatives se continuèrent jusqu'en 1855, c'est-à-dire jusqu'à
ce que le Gouvernement, dont la décision première était restée inébran-
lable, eût repris possession de la plupart des limites inoccupées et dont les
locataires n'avaient pas payé la rente.

Je crois que ce résultat fut des plus heureux, car si le gouvernement
avait cédé aux sollicitations dont l'entourait la haute influence des per-
sonnes intéressées, tous les membres de cette classe de négociants eussent
perdu la confiance qu'ils peuvent avoir dans l'administration du système,
et à tort ou à raison, chacun d'eux eût nourri l'espoir de se voir exempté,
par une intervention spéciale, des conditions qu'il n'aurait pas désiré rem-
plir; et c'est là un mal dont j'ai fait connaître déjà toute la portée. Je
crois que ce résultat tournera aussi tout à l'avantage du territoire dont on
pourra disposer à présent dans la mesure des besoins du commerce actuel,
sans courir le danger de le voir acheté de nouveau sans raison par quelques
spéculateurs qui espéreraient que le gouvernement les déchargerait de leurs
obligations.

LA LOI SUR LE BOIS, LE MESURAGE ET COMPTAGE DU BOIS, ETC.

J'ai fait remarquer déjà que le Département du Surintendant des me-
tureurs dépend nécessairement de la division des forêts. Il me reste à pré-
sent à ajouter que ce service demande de grandes réformes pour fonc-
tionner d'une manière satisfaisante.

Telle que la loi existe aujourd'hui, une grande quantité de bois
échappe aux droits; tandis que selon l'esprit de la législation elle devrait
être sujette aux mêmes charges. Si la loi actuelle rend cet abus facile, il
faut l'attribuer peut-être au fait que ceux qui rédigèrent la loi, se propo-
saient plus particulièrement d'apporter un remède à un mal local concer-
nant les transactions entre acheteurs et vendeurs sur nos propres marchés, au
lieu de considérer, comme ils l'auraient dû, l'importance de donner une
bonne réputation à nos bois dans les pays étrangers. Pour arriver à ce
dernier but, la loi actuelle n'a aucune valeur, car la classification
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faite ici lors du mesurage du bois, est entièrement négligée dans le char-
gement. Ce classement n'affecte, par conséquent, que la transaction entre
le producteur et l'armateur, et son utilité cesse ensuite; tandis que son im-
portance pourrait s'augmenter beaucoup et s'étendre au point de donner la
plus haute réputation à nos meilleurs bois sur les marchés anglais et de
décourager la manufacture et l'exportation des qualités inférieures.

Cette loi est aussi défectueuse dans quelques détails qui sont même
d'une essence locale, comme, par exemple, en ce qui concerne le bureau
des arpenteurs relativement aux différends; aussi, y a-t-il déjà quelque
temps que le commerce a demandé un amendement à ce sujet.

L'augmentation de traitement des personnes attachées au bureau du
surintendant, rendue nécessaire par l'augmentation. des dépenses ordinaires
de la vie, a aussi fait tellement grandir le chiffre des frais de. ce service
qu'il n'est pas surprenant que le total des honoraires ne soit plus suffisant
pour maintenir ce corps d'employés, surtout si l'on se rappelle qu'une
quantité de bois considérable passe à présent sans payer de droits, en
vertu de l'article 24 de la loi, 8 Vic. chap. 49. Dans chacune des deux
dernières années, le déficit de ce budjet s'est élevé au chiffre de £1000;
et si l'on permet que cet état des choses se continue, ilfinira par créer une
nouvelle charge au revenu, quila évitée jusqu'à présent grâce à la faveur
d'un surplus des années précédentes.

Il est vrai que dans quelques détails on pourrait faire une économie,;
mais il est assez certain que, dans l'état actuel des choses, ce déficit
se renouvellera dorénavant chaque année, à moins qu'on ne réorganise le ser-
.vice; et, à.ce propos, il est à peine nécéssaire de faire remarquer que si ce
remaniement est dans l'intérêt du commerce, il est juste que le -commérce
paie les dépenses qu'il entrainera et qu'il ait le service sur le meilleurpied
possible.,

Avant de terminer mes observations sur les Bois et Forêts, qu'ilme
soit permis de dire, pour prouver l'importance de ce sujet; que le total de
l'exportation du bois de tous genrés, tel qu'on. l'a obtenu des raports 'd
la douane pendant P'annéSe dernière, s'est élevé à £2,504,970 15s. 5d. Ce
chifEe ne contient pas la valèur du bois emplàyé àla construction 'dei '-
vires dans les chantiers de Québec et cui devrait figurer pourtant à la co-
lonne des exportations, puisque la plupart de ces navires sont vëndüs 'én
pays étranger. La valeur totale des bâtiments vendus l'année dernière hors
du Canada, s'est élevée à £303,269 7s. 6d. On peut donc dire que le total
de l'exportation du-bois a été en 1856, -de £2,808,240 2s. 11.

Cependant, il' faut remarquer que les statistiques fournies par la
douane sont invariablement au-dessous de la vérité, relativement aux quan-
tités exportées. La raison apparente en est que, comme il n'y a pasi de
droits à prélevër sur' lexportation 'de ces produits il est difficile de faire
comprendre aux négoctants que cela concerne, l'importance de donner des
renseignements exacts. Il faut dire 'que dans ces derniers temps, les choses
se sont bién améliorées à ce sujet.

On n'éprouve aucune difficulté à savoir la quantité' du bois 'coupé
sur les terres publiques ; mais ce chiffre n'est pas exactement celui de
l'exportation, carcette dernière se compose aussi de grandes quantités de
bois coupé sur'les terres des particuliers, tandis que la consommation in-
térieure absorbe, de son côté, du bois provenant de ces deux sources.
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RESERVATIONS DES SITES DE VILLES.

Jusqu'à présent le gouvernement a eu assez généralement l'habitude
de recommander à ses arpenteurs chargés de l'arpentage des townships, de
marquer et de décrire les sites des villes et des villages qu'ils pourraient
croire favorables, et qui, lorsque le besoin s'en faisait sentir, étaient arpentés
plus tard et subdivisés en emplacements de maisons et de parcs que l'on
mettait en vente.

L'expérience donne plusieurs motifs de discontinuer ce système.
Comme le choix des villes et des villages où les affaires d'un pays doivent
se faire, dépend à un si haut degré de causes qui se développent avec les
progrès de la colonisation et selon l'esprit d'entreprise des particuliers, ainsi
que de la direction que des circonstances fortuites peuvent donner aux lignes
de communication intérieure, on ne peut pas être certain que les sites choi-
sis par l'ordre du gouvernement seront précisément ceux qui convien-
dront le mieux aux affaires futures d'une contrée.

Dans les cas où des particuliers s'étaient établis antérieurement dans
des situations avantageuses et avaient fait à leurs terres des améliorations
importantes, il était difficile de dire s'ils avaient pris ce parti dans la
pensée que ces sites deviendraient des emplacements de -rilles ou sans cet
espoir, et lorsque les terres qu'ils occupaient étaient choisies pour devenir
des sites de villes, ces colons devaient être traités avec autant de considé-
ration que les autres colons des terres vacantes. Si on les traitait diffère-
ment, en les chassant de leurs terres sans les indemniser des frais de leurs
améliorations, ils avaient le droit de dire qu'on les traitait avec une grande
injustice. Si d'un autre côté, on leur accordait seulement quelques em-
placements de maisons, évalués d'après ce que ces terrains pourront valoir
dans la suite, ils pouvaient se plaindre également, puisqu'on les privait du
fruit de leur industrie, tandis que la compensation qu'ils pouvaient trouver
plus tard dans l'augmentatton de la valeur de quelques terrains pouvait ne
se réaliser jamais. D'un autre côté, si on leur permettait de garder tout
le site au prix ordinaire des terres, à cause de l'incertitude où on était que
cet emplacement fût jamais transformé en ville, le public faisait en pure
perte les frais de l'arpentage de l'endroit et ceux de la division en terrains de
maisons;. et le monopole du site, que l'intervention du gouvernement était
sensée devoir empêcher, était en ce cas aussi complet que si les terres
avaient été vendues de la manière ordinaire et sans cette intervention.

Si ces sites étaient inoccupés à l'époque où on. les avait choisis pour
en faire des emplacements de villes, l'arpentage qu'on en faisait dans. ce
but excitait les colons irréguliers à se porter immédiatement sur cet en-
droit, chacun d'eux essayant de profiter de Payantage que ce choix pro-
mettait, en achetant autant de terrains qu'il le pouvait. A la suite de
cet empressement s'élevaient des différendsrésultant des prétentions de co-
lons rivaux, relativement à la première occupation du terrain. Il fallait
encourir alors les dépenses d'une commnission, spéciale chargée d'une en-
quête à ce sujet, et l'on n'avait jamais la ce:itude devoir ces questions ré-
glées d'une, manière définitive,, à cause de l'obscurité des renseignements.

De cette manière, le Gouvernement faisait de grandes. dépenses sans
que le public. .etirât un avantage équivalent de - la réservation des sites
des villes et de la subdivision qu'on en avait faite en emplacements de mai-
sons. C'est pourquoi Pon se propose d'abandonner ce système et de laisser
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à l'esprit d'entreprise et à la direction des affaires d'un pays de déterminer
les sites de ses villes et de ses bourgades futures ; et l'épreuve qu'en ont
faite les Etats-Unis prouve que ce choix peut être des plus heureux sans
la moindre intervention du gouvernement. Pour des raisons semblables,.
on a cessé de mettre en réserve les sites·des moulins.

LES EMPLACEMENTS DEMINES.

Ce sujet se rapporte principalement au Haut-Canada; carjusqu'à pré-
sent, on ne s'est pas occupé d'emplacements de mines dans le Bas-Canada.

On adressait d'abord au Secrétaire de la Province les demandes de
licences d'exploration; mais en 1846 ces questions furent confiées à mon
Département.

On assigna des emplacements de mines sur les lacs Huron et Supérieur,
de dix milles carrés chacun, aux personnes qui en avaient fait la demande
et sur paiement d'une somme de £150 pour couvrir les frais de 'explo-
ration et les dépenses extraordinaires. Cette somme était portée au crédit
de celui qui la versait, comme premier paiement du prix de l'emplacement
lorsque l'achat était définitivement conclu, ou bien elle était confisquée si
l'acheteur négligeait de commencer de bonne foi lexploitation de sa con-
cession dans un délai de dix-huit mois ou de faire un des paiements du
prix de la vente. Le taux était de quatre chelins l'acre, payables en cing
versements annuels.

Ainsi que je l'ai dit déjà, il a été émis soixante-huit billets d'empla-
cements de mines sous l'empire de ces règlements. Dans ce nombre, il
ne s'en'est trouvé que vingt-neuf dont les propriétaires. aient effectué les
paiements stipulés.

Ces règlements furent remplacés par d'autres règles autorisées par un
Ordre en Conseil, en date du 21 septembre 1853, après qu'on se fût con-
vaincu que les espérances conçues par le Gouvernemeti.1 à l'époque. de la
promulgation des premiers réglements ne s'étaient pas réalisées, et que
d'un autre côté, les personnes désireuses de s'engager dans les travaux des
mines n'avaient pu arriver à leurs fis sans se trouver dans l'obligation
d'acheter des terrains d'une telle étendue qu'on ne pouvait les exploiter
qu'après de grandes et inutiles dépenses, en un mot, on reconnût que
ces vastes concessions embarrassaient ceux qui les avaient obtenues, en
méme temps qu'elles étaient un obstacle à l'entreprise des autres indus-
triels.

En vertu des. règlements actuels, une -personne quelconque peut, en
'payant la- somme de vingt-cinq louis, obtenir la permission d'explorer
n'importe quelle localité pour y rechercher des mines. Cette licence reste

-en force:pendant deux ans et elle autorise le détenteur à choisir une pièce
de quatre cents 'acres au plus et à en: prendre possession, à la condition
d'en payer -le prix àlexpiration :de deux ans, au taux -de sept-chelins et
sixdeniers Pacre.

.Ces règlements conviennentmieux que les précédents ;!mais, comme
le-paiement de vingt-cinq louis:constitue ,un fardeau inutile pour ceux qui

-désirent faire une exploration et qu'il arrête le: génie d'entreprise dans son
é]an, il faudrait Pabolir.

En effetles-dépenses d'une exploration.faite sur un pied convenable
dans -les régions-éloignées dulac Supérieur ou-du lac. Huron tsont , déjà
assez considérables et:laichance de trouveriquelque chose qui:défraie Pex-
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-plorateur de sa peine et de ses avances est assez petite, sans qu'on lui
fasse payer, en outre, la somme de vingt-cinq louis.

Il faut savoir que les explorations sont bien plus difficiles sur la rive
,canadienne du lac que du côté des Etats-Unis, non seulement à cause de
Péloignement des établissements et des lieux où Pon se procure des pro-
visions, mais aussi parceque notre rive n'a pas été arpentée et divisée en
sections comme les régions des mines du côté des Américains où Pexplo-
rateur peut déterminer la situation de l'emplacement dont il désire faire
l'acquisition, sans de grandes difficultés, et acheter ect emplacement sans
encourir les frais d'un permis d'exploration, tandisque chez nous, lexplo-
rateur doit même faire, en dehors de ces frais, la dépense des services d'un
arpenteur pour déterminer la situation exacte du terrain qu'il choisit, en
supposant qu'il soit assez fortuné pour trouver un site qui vaille la peine
d'être acheté.

Pour toutes ces considérations, il faut regretter que la dépense néces-
saire à la subdivision des terres sur nos côtes minières soit si grande, par
suite de l'étendue de.ces côtes, que ces frais se trouvent au-dessus de la
somme affectée chez nous à ce service. Mais, dans le but de donner
toutes les facilités désirables à la colonisation comme à lexploitation des
mines, le gouvernement compte pousser vigoureusement, dès que la saison
le permettra, l'exploration du pays situé au nord du lac Huron, par plu-
sieurs personnes sous la direction de M. Salter, de sorte qu'on puisse faire
sans délai la subdivision des localités les plus avantageuses.

Il est aussi question d'explorer rapidement la contrée qui touche au
lac Supérieur dans le but de découvrir les sites les plus favorables au com-
mencement d'une série d'arpentages du même genre destinés à faciliter le
<léveloppement des ressources minérales du pays ainsi que le défrichement
de ses meilleures localités qui, depuis l'ouverture du canal du Sault Sainte-
Marie ont augmenté en valeur et acquis une nouvelle importance.

LES PECHES.

Dans un pays qui offre, comme le Canada, tant de facilités et d'en-
couragement à l'industrie agricole, il n'est pas surprenant que les pê-
ches attirent si peu d'attention, excepté dans des localités particulière-
ment favorables. Mais ces pêches sont plus importantes qu'ou ne, le
suppose généralement et les lois qu'on a passées de temps à autre pour les
protéger indiquent le sentiment du danger qu'elles couraient d'être dé-
traites et de la nécessité de les conservar.

D'après le recensement de 1851-52, le nombre des barils de poisson
séchés dans le Haut Canada, pendant l'année précédente, a été de 47 580,
dont 36,055, avaient été salés dans le comté d'Essex, où le fleuve -Saint-
Laurent passe du lac Sainte-Claire au lac Erié. Ensuite se présente;- sous
le rapport du nombre, le, comté du Prince Edouard où il a été sal 4,482
barils ; le comté voisin -de Northurmberlan, sur la rivière du Trent, figure
dans ce relevé pour 1,359 barils ; et les comtés de Huron et 'de Bruce, sur
les bords du lac Huron, ont donné respectivement j,313 et 1,660 barils
Celui de' Simcoe en a salé"693.' Ceuide Lambton, sur la rivière de
Sainte-Claire, 442. Ceux de Leeds, d'Addington et de tFroitenac, sur le
lac des Mille Isles, 'en ont préparé,' le premier 306, le second, 265 et le



2OkVictorioe. -Appendice (No. 25.) A..8557.

troisième, 124. Enfin le comté de Peel figure dans la liste pour 143 barils.
Les 737 barils qui restent ont été salés dans les trente 1matres comtés du
Haut Canada.

On voit, d'après ces détails, que les pêches du Haut Canada sont-
d'une importance considérable puisqu'elles donnent dans les lieux peuplés a
du Canada où elles peuvent être exploitées avec profit, un article qui est
également propre à l'exportation et à la consommation intérieure. Il n'y
a pas à douter que les pêches' des lacs Huron et Supérieur ne grandis-
sent en importance à mesure que les défrichements s'étendront sur les rives2
septentrionales de ces deux lacs.

D'après le même recensement, le nombre des barils de:poisson salé dans
le Bas Canada a été de 80,306 dont 63,932 ont été préparés dans le cormé
de Gaspé. Il est évident que ce chiEfre renferme la quantité de morue
sèche dont chaque quintal répondrait àun baril et une petite fraction-de-quaxt.
Le comté de Bonaventure figure, dans le relevé pour 6,354 barils auxquels
il faudrait ajouter encore 40,000 quintaux de poisson sec,; celui de, Ri-
mouski, pour 6,423, et celui de Kamouraska, pour 1,466. On-peut voir,
par ces données, les avantages comparativement offerts sous le rapport des-
pêches.par les comtés situés le long du golfe et des parties d'eau salée dw
Saint-Laurent.

Dans le comté de Sherbrooke, on a préparé 970 barils;,dans le Saguenay,
443; dans le comté de Saint-Hyacinthe, 165, et dans celui de Montmo*
rency, 156. Il reste 397 barils, pour constituer le total des barils préparés. -

dans les vingt-huit autres comtés du Bas Canada.
A Part les pêcheries du: bord de la mer et clu Bas Saint-Laurent,-ie

reste du, Bas-Canada n'a pas produit autant de poisson qu'on auraitpu
l'espérer..

La production des pêches du saumon dans e Bas-Canaaa a été
sanscesse en décroissant Le total des 'barils de saumon; ýréparésur
toutes les côtesr du Canada dans le Bas Saint-Laiirent,le Golfe et lapartie
canadienne du Labrador,, pendant lannée 1856, n'alla.pas au-delà de P 500
barils. La diminution a été très sensible dans' cette branche/ des pêches.
Pour en donner un exemple frappant, la rivière deaint-Paul surja côte,
du Labrador, qui; produisait autrefois quatorze cents -barils de saumon-par
an,: i'en donne plus à présent que quatre-Vingt-dix.

Il est évident que si l'on ne prend pas quelques mesures d'ane.nature
plus efficace qu'aucune decellesqui ont été adoptéesJusqu'a ce Jour, ppur
protéger cette. branche précieuse des, pêches,.elledmira bientôt par ne
rienproduire. .,

La passation de lois nesuffira jamais à moins7quon ne our aie en
mêmietemps àl?établissemenit d'ure suriutendanceqni puisse faire exécuter

mcesois a moins

<Poufr protéger:nos :péches -de tonte espèce, itserait à désirer/qu'tune
surintendance de ce:genre ût.établie etorganiséeidetellmanière 9u'ele
pût assurer-la:mise en vigueur des:10isdans-toutes -les, aris de:la Po-
vince quienferment des pches :de qtië valeur :pche de la
momne,:du maquereauet duhareng; auèsg sien. que cel sazngoy
demandentraune pareille surveillance afode cdnserver le poissont:&'¢-
pêcherdla.pêche illégale. -- ;~-;

Nos pêches du saumonr ont étéYtellment réditesidans qnelqes
unes de&nosrivières: artsuiteide la. rareté du poisson, qu'il -est devenu
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urgent d'adopterla propagation artificielle-du poisson, commee seul
moyen de rendre-- à ces "pêches leur première -valeur. :Comme 1?appli-
cation de ce système est -très-simple et qu'on en a fait d'heureux essais
dans des contrées de lEurope, il pourrait être -appliqué avec un pareil.suc-
cès dans nos rivières, sous la surintendance proposée.

Afin qu'on se fasse une idée de; la valeur,-des pêches des côtes,,ca-
nadiennes du Saint-Laurent et du golfe,jeferaig remarquer qu'en été, ilne
se rend pas moins de six à' sept cents goêlettes américaines le long -des
côtes du golfe pour s'y adonner à diverses pêches, spécialement à celld du
maquereau. Ces goêlettes sont en moyenne de'quatre-vingt tonneaux ; elles
ont un équipage de dix hommes, et valent de -six à sept; mille piastres
chacune.

De plus, on compte de trois- ùà quatre cents -goêlettesi de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick quise Tendent aux Isles de laMadelëine
et sur la côte canadienne- du Labrabor pour y pêcher: principalement;le
%hareng et la morne.

A ce chiffre on peut ajouter les-six cents-pêcheurs de phoques (loups-
matins,) qui habitent.',sur les côtesidu Labrador et qui-prennent environ
sept mileephoques par an.

La valeue la pêche qui se fait sur nos côtes est probablenent den-
viron £400,00O par-an.

LES CHEMINS DE COLONISATION. -

J'ai parlé déjà d'ùne manièregénéraledes elocalités dans lequelles
on1-a'övert -bi i n constuit 'deshemins des colonisation, etfjaUindiqué
en pëû'de m6tslTobjet 'lu 'n se 'propose"en 'ouvrant;ces chemins.-,'

Pour de plus amples détails relativement aux chemins du. Bas-Canada
et à la dépense 4u'ils ont 'occasionnée, je÷"prends:la-liberté -de renyoyer

Votre Exceë ce au rappor de'Pinspecteur des Agences, dontil a ét&déjà
quëtiozet qiforniPappeidice M. : ici

Éparait nécessaire' ddévelopper ici- quelques 'nunes des raisons- qui
ont-rendu désirabl et 'opportun 'ermploi"des deniers publics, aux travaux
de ce géire dais- Bas-Caada.'

-Dans la partie -orientale-diIHaut anadagon a-trouvé utilehde con-
sacrer le fonds de la colonisation à'laconstruction: de ýchemins qui doivent
permettrLe d pénétrer; dans 'lestriitoiTes de -POutaouais et duac[uron
qui sont destinés àrecevoir:le 1ot'descolonsç eti oùdevastesbades mon-
'tagneuses et compaativemeit>,tériles;élevaient des barrières -ue l?enire-
prise des particuliers n'aurait pas sans celà pu franchir. Surpresque tonte
la-longueurlde cescherinsile go vërnement 'a -octroyé grat.itement- des
terres aux colonsgui'allaînt's'y établir imédiatementcomme jePaidit
déjà, afin d'encourager les défrichements:et d'assurer l'entretien desroutes.

Ces :chemins:sonffaits.þrine'p'aementu lintentiodes:ímmigrants
enropéensetIeBureude PAr re faitdes efforts-e les plusénergiques
-tour attirer P'attentidn des<personnesde- èettesclasset surseesitërritoires.

Une artie e Petroi poura'colonisationainsi quelefonds d'ané
:lioration crééë n 'vertu dela loi de 1853 sur les terrespaaété consacréiau

pdé p nt ornþle duvastecarré deterres<fertilestd> dacoaironnelou
des écoles communes compris dans les comté-sdedeuron-e.lrthtde
-Bruce etdé.G para constru-ctiôr- de' plusieurs dheminsa principaux ou

'-de ont ontribué pùgsamment à"ecélérerdéichemäntrde
cette divsion de la Province.
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Les chëmins de-olonisation-du Haut Canada ont,ýté;faits sous la di-
rection du ministre de Pagriculture: On trouvera;1es rapports détaillés e
esravauxidansdles rapportsdnbureau. compris; dans les appendices' des

journauxde lassemblée-législative.
Dans le Bas Canada, l'emploi du fonds de colonisation est modifié

par la nature du, pays;et-par-le butqu'on se propose.
Jusquàpréseritles tentatives qu'onafaites pour attirer lesmmigrants

Européens vers les terres vacantes du Bas-Canada ont. été sans succès, ex-
cepté à un' dégré limité- dans- quelques parties des Townslips de'IPEst-

C'est donc par la seule expansion de la-population,, native que peut se
faire le défrichement des terres vacantes du. Bas Canada.,

Avant 1836, les établissements de.la population.canadienne d'origine
frånijaise ne s'étendaient nulle part au-delà .des, seigneuries situées suil-
Saint-Laurent et sur quelques i-ns- de. ses,,prncipaux;afiuents, tandis que
lepartage que-les parents-faisaient de leurs propriétés entre leurs-enfants
et lappauvrissementzde-la terre par-une suite non-interrompue lerécoltes
avaient càntinué-jusquau- point-de-limiter:,sérieusement-l'industrie et de
réduire li&richesse- relativevdela population toujours eroissante d Bas
Canada.-

SLorsqiue les-habitants: des paroisses eurent -sentiment plts défi
des résultats fâcheux de cette trop grande condensation, à lasuite d'une
série de récoltes défavorables, ils. cherchèrent de lespace.pour s'y répandre
dans-les townshipssitués dernière le seignuries et où. quelques- colonies
d'iiniigrant's Européens vi!aient dans l'abondance- gulils. devaient à-a
feitlité dusol'-Mais; les:-Canadiens s'aperçurentqu'une-giande partie
des terresles plasvoisinesetlesxneilleure sde cesipwnshi avaient été

enees par des octroisý imprévoyants, 'pnneipalement enaear deàper-
--onnes:qui néerésidaient-p.as:dansý ces dieux, et q leslocalieencore
-dispoffibles étaient'comparati;ement,;inaecessibles:pour eux. ----

Dans de telles circonstancesbien quedes colo'nssortisdes'paroisses
erépandissentrapidements sur-les4erres inoccupes des ownsi sps qui

éfient accessibles,:il n'est spas,surprenantqu'il c çmençat a se mani
fester une.certaine disposition d'émigrer aux Etats-Unis -p n le
chez ceur qi-étaient jeunes- et en,;reprenants. -

- D'ansle but' de prévénir la-, perte de cette parie réciense'not e
ppulation et pour-obvier en:même temps l nessité des divii tro
Multi-liées"dela propriété,,ilde-vint,éyidemment conyenable d åof6iùir à

l&populatronrdesi paroisses les:plus peuplées 'occasion de se répandre en
%lùir~ant d'es chemins qu'i-partissent de. ces paroisses oppur - bouti-aux
Têïfè'sPubliquêsy -vacantes:et-favorables à 'la colonisatin.•

OLi-re-lesoterritoiresinférieurs, une4grande ie s d erres inoc-
cUpééès au'Bas-Canada- étaient, comme -on l'adei dfja causè des stùfaces
bîiéësidecesIcontrées divisées enungand:ombre de brnàea ieltive-
ment etitessituées-denièredles anciens éiablissererí etaffránt ands
avatapes rincipale men-taux populations dii voïsiinage2

Le t-sultat:qu'ona !obtenu en, consacrant le fond de. coloniat&â à-a
coistïtctiôn deo cheminspour-conduire l colonzdàncés-, contrées jusque
dansflésterritoiresilespluséloignésetdes plui s a

ävsPépresemntrvecJeqelon.prnd géf aielemnt 1e MriéÉ bien
néiddistcea'derrüers-têmps les défricexènrent± le ~l6 dêé èsîmins

' ierta aéte encouragés par-des ocrai rais comnme ils, oi été le
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long des routes de 'colonisation du Haut-Canada. De- cette manièie, un
grand nombre de bandes de Terres Publiques vacantes sont tombées en:la
possession de la population native de la Province, c'est-à-dire des -hommes
les plus propres à les cultiver, tandis que sans chemins ces terrains
seraient encore incultes.

Il est bien à désirer que les chemins de colonisation déjà commencés,
et spécialement ceux qui conduisent aux régions les plus importantes pour
les défrichements, soient terminés aussi rapidement que le permettront les
fonds votés dans ce but,ý et qu'aftu de faire face aux besoins de la colo-
nisation, on en projette de nouveaux dans les directions qu'on aura re-
connues les plus avantageuses après un examen attentif.

LES COMMISSIONS D'EXAMENS,-ARPENTEURS PROVINCIAUX.

Les erreurs nombreuses et sérieures qui se sont glissées dans les ar-
pentages des Terres Publiques des deux parties de la province, ayant étéün
sujet continuel de remarque, il est convenable dè dire, "en peu de mots,
que, dans ces derniers temps,' les commissions d'examens dont je 'is'ile
président d'office, ont pris des mesures énergiques pour relever la prö-
fession d'arpenteur, et que ces efforts ont eu pour heureux résultat de pro-
duire une classe de candidats sous tous les rapports- lus capable qué ceux
d'auparavant.

Ces commissions, au nombré de deux, dont l'ne pour le Haut et
Paütre pour le Bas-Canada, se réunissent tous les 'triiestrès 'dans les
cités de Québec et de Toronto respectivement; pour examiner-les aspira:nis
au degré d'arpenteur provincial, et pour entendre' et 'juger'les' plaintes
contre les' iémibres de la profession, qu'elles ont le droit"de'suspendre ou de
destituer si elles croient avoir pour cela des motifs suffisants.

D'après un'nouyeau règlement les aspirants au degr&- d'arpenteur
sont tenus d'avoir une connaissance au moins élémentairé dela' éolôgie,
et les commissions ont adopté un cours d'examen conforme à ce règlement
et qu'ils ont communiqué par lettre-circulaire aux personnes de cette 'pro-
fession, ainsi qu'on le 'verra dans l'appendice X.

Afin d'obtenir le degré nécessaire d'instruction préliminaire on fait
subir un examen préparatoire aux étudiants avant de les admettre au g
d'aspirants '

Le Département, voulant protéger le public; autant du moi ns que c'est
possible, contre le retour des maux qui résultent de l'incapacité des arpen-
teurs, à résolu de n'employer à l'avenir que les plus capables et parmi
ces derniers, seulement ceux qui peuvent arpenter d'après les principes
astronomiques.

COMMISSAIRES DES BORNES.
Comme les bornes des différentes terres du Haut-Canada ne peuvent

pas être fixées par les cours de justice, il est de la plus haute importance
pour tout propriétaire terrier qu'on trouve un moyen expéditif et économique
de déterminer les bornes.

La loi de 1838 relative à la Commission des Bornes, fut passée dans
ce but. 'Elle eut une heureuse influence dans plusieurs- districts où elle
mit fin à des procès longs et coûteux en amenant le règlement 'des; points
en litige. Mais,' par la faute de quelques commissions quine basèrent 'pas
leurs décisions sur: les lois actuelles, relatives à l'arpentage la'i finit par
tomber en désuétude.
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En vertu de Particle 3lde, la loi sur 'arpentage, passée,, en:1849
12-Vic.,a chap..35, et de P'article 8 dela lo de 1855, 18 Vie chp. 83une
artie de latâche confiée aux bureaux des comxnissionaires des bornes par

la loi de 1838, est imposée à présent à ce dépatement. Par suitedesdé-
veloppements rapides de notre Province et de la grande augmentation
de la valeur des terres, cette tâche est à présent si considérable qu'elle
prend presque tout le temps. du principal arpenteur du Haut-Canada qui
cependant devrait avoir un certain temps à consacrer à la préparation des
des plans;projetés pour faire valoir le Domaine Public, ainsi qu'à ses autres
devoirs.

Les circonstances suivantes contribuent aussi àrendre l'accomplisse-
ment de ses fonctions peu satisfaisant. Dans plusieurs cas, il est néces-
saire, si 'on veut bien déterminer les' bornés, de se transporter sur les lieux,
chose que ce fonctionnaire nepeut pas faire ; et malheureusement 1arpen-
teur.Provincial envoyé à sa place, par le Département, prenant quelque-

fait et cause pour 'une des parties en dispute, ne met pas danile
rapport de son arpentage .cette impartialité,qui seule pourrait permettre au
département de, décider avec justice.

Las nominationi pour chaque comté de Bureaux de Comnmissaires des
Boines ayant pouvoir de résoudre toutes 1e difficultés relatives taux
bornes, serait un remède efficace a tous ces m lx. En nSgqence.
j'aipréparé un projet deloi dans ce but.,

L'expérience acquise par lesopulations 'du Haut anada dansle
-fonctionnement 'des. Institutions Municipales depuis Pque PUnionexiste,
facilitera grandement la.tâche des,Bureaux Commissaires e Bones.

LES REGLEMENTS DU BUREAU DES TERRES PUBLIQUES.
Ce Département n'avait pas été bien longtemps sous' ma charge qùe

jeim'aperçus-de-Pirrégularité qui y, régait à un haut dégié et d'habitudes
qui s?y étaient enracinées peu-à-pen et, quiportaient atteinte à Peffi-
cacité du Département. Sans dloute, ct état' de. choses devait être at-
tribué à la rapidité avec laquelle s''taientsuccédés les ministres décoés
du titre de Commissaire des Terres Publique, et à 1'impossibilité'dans
laquelle ils se trouvaient de s'occuper sérieusement de Poranisation inté-
rieure et du fonctionnement du bureau des Terres Publiques, tandis qu'il
consacraient la plus grande partie de leur attention à leurs devoirs de légîs-
lateurs et de membres de lexécutif.

-Le chef d'un Département auquel. se rattache un si grand nombre de
services et qui comprend tant de branches diverses. qui avaient auparavant
une existence séparée, aved un'mécanisme pàrticulier à chacune d'elles;-
se trouve, à son entrée en queique sorte dépendant des chefs dé divisions
de son administration, et cela à un tel point-quau.milieu des exigencs de
ses devoirs politiques,' il étrouvera bien plus commode de ne pas faire de
changements importants dans: la routine, de son Département. ,:..

Comme conséquence naturelle, de ce malPautorité.du chef du dépar-
tement ne .se fait pas sentir à un dégré suffisant surle gouvernement du
bureau confié à sacharge ;' la directionr des affaires duidépartementitome
entre les.mains-deschefs de division, dont chacun conduit leservice de
son bureau selon.ses propres vues, tandis que .les e . yéssubalterns,

entantd'absence d'un contrôle. généra,¿'deviennent:ind,r . . és, lgent
'leurs devoirsetmanquent de régularitéŽdansJenrsmeures de travif .De

cette manière, non seulement il s'établit un défaut d'ensemble; de. rin-
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cipe commun et d'action systématique, mais méme:qüelluefois -le di-
verses branches se-trouvent en antagonisme et l'employé zélé et diligenta
à accomplir plus que sa portion de travail; par suite de la nonchàlance de
P'indolent.

Je m'aperçus que cet état des choses eiistait dans ce département
Tout le travail du bureau de quelque importance, était fait par deux ou
trois employés. Il n'y avait qu'eux qui pussent expédier une affaire impor-
tante: C'était à eux qu'avaient été toujours confiées les tâches de ce
génre et, par conséquent, on continuait de les leur réserver. Quant aux
autres employés, n'ayant jamais eu a s'acquitter d'aucun travail dont ils'
fussent responsables, ils se trouvaient relativement incapables, par suite de
leur manque de pratique.

'Il en résultait que lorsqu'il y avait à 1aire plus de besogne queles deux
onutroi premiers employés ne pouvaient en accomplir, elle s'accumulait;
le, service public se trouvait retardé, et les personnes qui avaient à faire
dans les bureaux devenaient mécontentes, tandis que la nonchalance qu'ap-
portaient quelques" employés à l'expédition des affaires était telle qu'elle
finit par être remarquée du public.

Par les mêmes causes, et aussi, par suite de Pabsence d'un contrôle
et d'une direction' systématique, les ch'efs"des divisions avaient pris l'ha-
bitude de bonduire certaines 'ffaires avec le public, indépendàmment du
chef du département et sans se consulter entr'eux, signant quelquefoiset
laissant sortir du bureau des documents 'officiels dont le 'cominissaire n'a-
vait aucune connaissance, ce qui parfois mettait'en collision lesfonctions
respectives de diverses 'branches et devenait la' source d'erreurs sérieuses.

es irrégularités étaent encore aggravées par lhabitude de permetre
à tdute personne d'entrer dans les bureaux et de communiquer directeent
avec n'irmporte quel employé.

De cette' manière, non seulement- on perdait, beaucoup de temps
même sans y songer, en conversations oiseuses, ainsi que cela doit arrver
lorsqu'un bureau devient une espèce de lieu de passage rdinaire; mais
encore les 'zployés zélés et' diligents se 'voyaient interrompus àitout'iis-
tant dans laccomplissement de leurs devoirs, et les affaires dux public les
plus importantes étaient rétardées par les longues et fàtiles recherches:de-
mandées par des personnes qi s'efforçaient de trouver des"moyensde spé-
clation.

Il deviendra évident pour quiconque prendra en considération le grand
nombre de lettres et de questions adressées à ce bureau que, tandis 'que le.s
spéculateurs jouissaient d'un avantage auquel ils n'avaient' aiièun droit,
les comrmunications imþotantes des personnesqiui résident au'loin' et qui
constituent la majorité de ceux quiont à faire dans ce beau, devaient
forcément rester sans réponse, au gra ennui et so uvet ' alirand'dé-
triment de ceux qui atiendaient: '

En outre, par süite "de la facilié avec laquelle o doiinai'uidiffé-
remment accès aux documents du Département, il arrivait parfois qe 'des
pièces' tès-irmportantes, comme' par exemple, "des 'noted'eploïàtions
ét ain déchirées et'en partie 'enlecée éVidemmnrt 'danè dès "vus inté-
ressées, et dui a pesonnes dontles dritsétaient
fondés sur ces documents.

Les archivediburauétant ainsi accessibles à tdusie1&sástílateurs
de. trres ce "dernis ayant d'aillers 'avantage'd&li supérior-iWde
leurs iformations'locales qu'ils'dovent a la nature' même de leurs affaires,



se trouvaient.àmême d'acquérir les meilleures e vacantes par des
moyens repréhensibles, et.,faisaient ainsin a e qne'
re.evait pas la.valeur de ces terreset aux colns éa s sur ces propne s,
qui se voyaient obhges d'acheter des specuIlteurs a des prx bien plus
éIévés.que ceux que le Gouvemement leur aurait faits.

Pour arriver à leursfins, les ,spculateurs cherchaiet avec dili-
gence les anciennes réclamations, de tous genres. relatives aux terres'il
ne s'gissait plus alors pourieux. que de. dcuvri s unm

,pesones au. noronndesquelles on aurait ,pu faire valoir ces récla.mations,, ou'pe les -reßi-
seants de ces personnes, et sqces dernières n'étaient pas assez indiffé-
rentes à ce sujet, on les trompait par 'de faux rpport.su a vakur de
lenrs droits en leur exagérant les diffc iés, l'improbabilité. årémêm d'-
tenir justice; et par ces moyens, ils obtenaieit le.transfert des droits de
ces personnes, .en retour dune somme insignifiante. Ces réclama
étaient pour -la plupart relative àdes ocois de ter, .Daeý cett a-nr 'le' eoto tere Sgratuits.

cett ngoe eint était. frustré; dans, son mteïtion'
.pruuitiveen faveur'du colon qui av'ait le doidèdéolner, ce dernie
dupé pobr ainsi"dire, ne recevait lesne bagateleeau iuprfiqon

-destinait. Leclnsrexéatlspiq'léatoig epyer ln
prix élevé,auxe spéculateurs tandisqu cuiiaalemoyens d?oIhtenix1a
terre, sans rien donner en échange ani aaucune utre-
_personne.,

Il^ avait encore une autre, espèce d'abus..facilite par P
,.donnait sans contrôle aux archives de Àe bureau. 

Les spéculateurs de laémme -classe avaient ainsi toson nir
les plus,amples rensegnements sur les terres Qffertes par) gouv emnement
aux colons sérne.ux à desconditioüs avantageuses,;grâe a:ces .rensejgne-
7ments, les spéculateurs.savaient, à quoi s'en. tenir,,non, seul.ement'surila.
Iýpature générale de ces terres, mais aussi surLaeurs idiéres et
sur leur étendue- En se servat.à,ppo; de ées'informations,ils, pou-
vaient dévancer les colons et choisir les meilleurs ter'ins, en les àchoisis-
sant.au nom.desperspnnes;qu'ils.employaient ,prendreposse s ,inales.

;"terres.et à- commencer le "défrichemenit, comnme-:s'ils d'e.conformnaiegtLamx
conditions presctes; mais. c?était simplement/fi 7 de. .vendre.ces terraiis.

'4à de véritablets.colons.et à des prix-ti-s-êlevés. .' .*

Decette ,manière, les ;mesures -elles mêmes .prises par-le o Guver-
,enemntenfaveu descolons.étaient mises :en usages',contre ces demniers
par les spéculateurs, et ceux-ci recueillaient tout Pavantage des
conditions faciletfàitès pàòufle ol'iisäuleiñnt.

IlIs':estait'un grand nombre:de'transactionsde.ce genre et il faudra
que le Gouvernement-prenne toutes les mesures en son pouvoir pour em-
pécher que ceês-abus'ne soieint consommés au détriment du colon.

àPur remédier aui:régularités qui .rendaient ces abus, faciles "et
pour assurer une plus grande eficacité..auDépartement 9 imiest.conféê je
trouvai nécessaire d'en'mettre lesi afaires plusimnédiatement sous mnon
contrôle et sous ma direction qu'elles ne ont .t 6'jiseià'résent. Dans
ce 'but, il devint indispensable d'exiger que toutes les communcations'et
tou:e.les.questions relatives aux affaires du Département fussent adriessés
par un seul canal sous mon contrôle édiat. e

.,De cette manière, les personnes qui ont des relations a e buiireau
sont bien plus obligées de s'en tenir à 'afairé quiles occupe; le temps des
fonctionnaires'et de leurs suboidonnés est moins gaspillé, et, dans quelques
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cas, j'ai pu découvrir des tranisacttons d'un caractère répréhensible et qui,
dans d'autres circonstances, auraient passé inapperçues.

Au lieu de laisser toutes les affaires et tous les renseignements d'im-
portance s'accumuler entre les mains de quelques fonctionnaires du
bureau, j'ai trouvé aussi très-avantageux d'employer et de développer les
capacités d'un plus grand nombre de ces derniers, en exigeant d'eux
qu'ils préparassent des rapports sur les affaires que leurs connaissances
mettaient à leur portée et qu'ils expédiassent même ces affaires.

il esl évident qu'en adoptant ainsi le principe bien compris de la divi-
sion du travail, il se fait une plus grande somme d'ouvrage, sans ces délais
qui étaient inévitables autrefois lorsque toute la besogne était faite par
deux ou trois personnes.

Afin de faire profiter le public autant que possible des services de ce
Département, je trouvai indispensable de mettre en vigueur Pordre -en
conseil qui exige des employés des bureaux publics, la ponctualité dans
leurs heures de travail; car, la grande masse d'affaires publiques dont il
faut s'occuper rend la diligence et Passiduité spécialement nécessaires
dans ce bureau.

C'est une erreur assez commune de croire que mon Département n'a
a s occuper que de larpentage, de la vente des Terres Publiques et de l'admi-
nistration des forêts de la Couronne. Ces services ne constituent- qu'une
petite partie des devoirs de ce Département, si l'on se rappelle que c'est
aussi un bureau d'archives et que, par .conséquent, il y est reçu sans cesse
un grand nombre de questions relativement 2aux bornes des diverses pro-
priétés foncières dans toute la Province,-et qu'il participe aussi de la
nature des cours de justice lorsqu'il règle les réclamations.elatine aux.,
terres, les différends à propos de bornes, et tous les cas qui ui ont étécon-
fiés par divers décrets législatifs. (V9ir le compte-rendu.,des _devoirs
extraordinàires dans l'appendice O.) Ces décrets devraient pourvoir aux
dépenses occasionnés par tous ces services- au lieu de 'lës 'mettre, àl a
charge de ce bureau.

Les mesures que j'ai adoptées pour mettre plus d'ordre dans le Dépar-
tement des Terres de la Couronne sont le résultat de. inûrestonsidérations
et d'une expérience suffisante du système précédnt' Quelques\unde ces
règlements, à cause mme ,dé leur rature, denanderontun laps :de
temps considérable avant de fonctionner ,avec perfection on'bien sans
que les effets ayantageux qu'on en attend se fassent entièrement sentir.

Le tout respectueusement soumis,'
Par le très-obéissant serviteur d otre Excellence,

JOSEPH CAUCHON,
Commissaire des Terres de ld Couronne.

Département des Terres de la Couronne,
Toronto 21 mars, 1857.
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APPENDICE

RAPPORT du Personnel du Département des Terres de la

Branche.

Secrétaire .........
Registrateur.
Comptes........

Corres. 0 ..........

Corres. E.....--

"'

"c

Bur. Arp. Gl.(ancien)
'c

Arpentages Ouest..
"'

Arpentages, Est....

'g

Biens J. & Dom. C.

Bois & Forts....

Messagers.......-

Officiers. Désignation.

Hon. Jos. Cauchon........ Commissaire .................
E. A. Genereux ........... Secrétaire ....................
J. Morphy............... Registrateur..
Wm. Ford............. Teneur de Livre.
J. Alley.................. Assistant do................
J. Tolmie............... Clerc.......
C. T. Walcot............. Clerc .......................
D. A. Grant............Assistant Temporaire............
J. V. Gale....... do Temporaire...........
J. C. Tarbutt.............. 1er Clerc Correspondance Ouest..
A. Kirkwood............Cl.......................
A. J. Taylor .............. Clerc .... .........
C. Gamon................. Assistant Temporaire...........
W. F. Collins............. Correspondances en Anglais Est....
Thomas Hammond ...... Clerc...... ...............
V. E. Tessier.......... Clerc ..... ................
T. Cherrier............. Clerc .... ................
F. D. Dugal ............ Clerc Temporaire.......
William Npragge.......... ler Clerc..
T. Hector......... . nd Clerc...................
F. T. Roche............ 3e Clerc.....................
F. A. Ball............... Clerc,.
A. Russell............. Premier Arpenteur et Dessinateur.
H. J. Jones.............Clerc.......................
Thos. Devine ............ Assistant Arpenteur et Dessinateur..
J. Prendergast............. Clerk Copiste .........
J. W. Bridaland......... Assistant Arpenteur Temporaire....
W. F. Whitcher.......... Assist. Arpenteur Temp. (réintégré).
F. Bannister......... Clerc Temporaire........... ..
J. Bouchette............ Premier Arpenteur et Dessinateur...

-'E. T. Eletcher.........
G. G. Dunlevie .....
J. F. Bouchette.........
F. Chassé................
E. Caizac ................

Assistant do .-
Assistant do
Assistant Temporaire do
Clerc Copiste..........
Assist. Arpent. Temp. et Dessinateur.

F. T. Judah ...... ...... erClerc........
L. :R. Fortier. ..... ..... :Assat..... . .

W. McD. Dawson........ Surintendant des Bois...........
S. P. Beauset............ Dessinateur...... ..........
P. M. Partridge......... Teneur de Livre..............
L. A. Robitaile...... .Clerc . ...........
J. Bradshaw ............. Messiaer..................
G. Fisher,...... ......... do ..........
J. Innes .................. do ..........
E. Dumontier............. do
P. Cahill................. do Temporaire,

Département des Terres7de la Couronne;
Toronto, 31.Décembre, 1856.
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A.

Couronne pour l'ainnée finissant le 31 Décembre 1856.

Nommé. Par qui nommé. Salaire Annuel.

27 Janvier, 1855.
1 Janvier, 1854..... Comms'r. des Terres de la C.

Juillet, 1851.. do do
10 Avril, 1852.... .. do do

Février, 1848.. do do
23 Octobre, 1853. do do
16 Octobre. 1854... Lord Elgin............
31 Août 1856.Comms'r. des Terres de la C.
11 Septembre, 1856. do . do
17 Mars, 1842. Gouverneur Général.
21 Mars 1854.. Comms'r. des Terres de la C.
29'Octobre,- 1854... do do
28 Août, 1856......I do do
7Août, 1843. do do
24Janvier,1812. do ' do
17 Août, 1852 ...... do do
6 Octobre, 1852... do do,: .
18 Février, 1854... do do
1 Janvier, 1829. Sir John Colborne.......
17 Juin, 1839. Sir George Arthur........
22 Juin, 1847...... Comms'r. des Terres de laC.
1 Janvier 1847..... M. le Secrétaire Daly ...
22Novembre,1839. Lord'Sydenham........
9 Novembre, 1840.. Sir George Arthur.. .......
4Mars, 1850.. Comms'r. des Terres de la C.
1 Août, 1851 do do
22'Janvier, 1856.... do do',..
. Octobre, 1856.... do , , do
28 Août, 1856..... do . do .

Mars, 1818... Sir J. C. Sherbrooke.....

21 Décembre, 1841.1
22 Mars, 185.
9 Janvier, 1854.....
~28 Mai, 1855...
23 Juillet, 1855..

12 Juin, 1849...
30 Novembre, 1854.

Octobre, 1841..
1-Juin, 1854.
7 Mars,1855.
1IAv'il, 185.5. .-.
27sMars; 1852.
1 Septembre, 1844..
1 Novembre. 1848..
9 Mais, 1855.
2 Septembre, 1856..

[Nommé Député Arpenteur
Général E., 12,Mai, 1827.1

Arpenteur Général Parke...
Comms'r. des Terres de laC.

do do
do . do-
do do .

do do
do - do
do do

'do do .
do do
do do ..
do " do":..
do do ,
do do
do do ..
do do .

£ s. d.
1250 0 0
360 0 0
300 0 0
402 10 0
300 0 0
300 0 0
270 0 0

4. .....
402 10 0

0
0
0
0
0
0

270 0
175 0

.40210
218 15
270 0
270 0

.4600
373 15
300. 0
270 0

,460 0
300 0
300 0,
200 0
200 0

.. . ...........

460,' 0'0

300 0 0 I
275 0 Q

................

300 0 0
200 0.0
460 O 0
225 0 O
270 0 '

,93-15 0~
9315 0
93 15 ô
93 15 0

10s. par jour.
10s. par jour.

10s. par jour.

1Os. per diem.

13. 8d. par jour.
10s. par jour.e

1ls..6d. par jour.
10e. par jour.
10s. par jour.
décédé depuis.

- ' '' .JOSEPNL GA~àTl'HON

SCommissaire

20 Victorie.
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APPENDICE

LISTE d'Agents des Terres de la Couronne pour le Canada Est,
sur les Perceptions faites dans le cours de

AGE NTS. COMTÉS.

Arcand, J. O. 0...................Mégantic, partie de......................
Baron, Thomas....................Deux-Montagnes, partie de...........
Bastien, F. X........................... Ottawa, partie de......................
Bochet, Amable......................... Port Neuf et Champlain..................
Blanchet, Cypn.....................Mégantie, partie de ...................
Bourgeois, G. A........................ Drummond, partie de.............
Boutillier, Thomas...................... Inspecteur des Agences, Canada Est.....
Beaudet, N. A.......................... Arthabaska..... .......
Daly, Alex................ . . Leinster, partie de......................
Dery, J. P........................ iPortneuf, partie de......................
Deguise, Florence ...................... |Kamouraska, partie de..................
Eden, John ............................ Gaspé. ..............................
Felton, John........................... Sherbrooke, Stanstead,Drummond, parties de
Fleming, William...................Huntingdon.............................
Gauvreau, L. P......................... Rimouski............................
Gibeau, A. T.... .................. Ottawa, partie de...................
]Heath, Edmund......................... Porntiac, partie de.......................
Hume, John...........................Mégantic, partie de.................
Raines, Geo. (Agent en devoir)............ Deux Montagnes....... ..............
Xane, John........................ Saguenay, partie de.................
Kemp, O. J........................... Stanstead, Mesisquni et Shefford.......
Larontaine, &........................... Ottawa, partie de.......................
Lavallée, A. B..........................jDeux-Montagnes et Terrebonne, parties de
LeBel, J. T........ ................... Sherbrooke et Drummond, parties de......
Larue, S. V. ....................... Bellechasse............................
Lynch, John............................ jOttawa, partie de........................
Labarre, D. G... ............... St. Maurice.......................
Lewis, J. S........................ Beauharnois......................
LePage, J. B........................... Rimouski..............................
McLean, Donald........................Ottawa, partie de........................
Morrison, William...... ............... Berthier...............................
Pratte, F. X. ... .......... ... Drunmmond, partie de...................
Radford, Walter................... ..... Ottawa, partie de........................
Ross, Andrew...................... Mégantie, Dorchester, Bellechasse parties de
Siewart, McLean........................1Québec.................................
Sheppard, C. C.............. Drummond, partie de..................
Têtu, François.......................L'Islet et Bellechasse, parties de.......
Tremblay, Edward..................... |Saguenay, partie de.....................

EMOLUMENTS.-5 pour cent de Commission sur les premiers £500 courant,
21 pour cent pour les £7000 ensuite, et 1l pour cent pour toute
somme excédant £7,500.

Département des Terres de la Couronne,
Toronto, 31 Décembre, 1856.

20 Victori~. Appendice (No. 25.) A. 1857;

B.

dates de leur Nomination, et Commission allouée à chacun d'eux
l'année finissant le 31 Décembre, 1856.

NOMMÉ.

15 Décembre, 1S49........
4 Août, 1845..............
4 Août, 1845..............

30 Juin, 1813..............
1er Mars, 1846...........

23 Mars, 1850.............
30 Mars, 1854...............

7 Avril, 1854...............
12 Juin, 1841..............
12 Juillet, 1851............
25 Mai, 1850........
24 Avril, 1851...............
30 Juin, 1843...............
21 Août, 1852...............
22 Juillet, 1848............
5 Mai, 1855.............
3 Septembre, 1855.........

21 Juin, 1852.............
19 Mai, 1854............
30 Juin, 1843.............
15 Avril, 1848...............
11 Octobre, 1845..........
12 Août, 1843...............
31 Mai, 1852................
Il Octobre, 1852.........
20 Juin, 1849.............
17 S.eptembre, 1855........
16 Décembre, 1848........
12 Décembre, 1S55........
4 Août, 1845............
4 Juin, 1843.... .. ...

10 Mars, 1856..........
.4 Août, 1845........
30 Juin, 1843...........
27 Septembre, 1845...

7 Décembre, 1850....
25 Mai, 1850.............
15 Juin, 1855.............

COMMISSION.

£
0
5
6
3
0
4

460
5
4
0
1 «
0

27
0
0
6
2

14
26

* 3
40
10

93
0
6
3
4
0
5
0
0

5
0
9

I1
0

REMARQUES.

Salaire.

Rien.

IRien.

Salaire.
Agent d es Bois.

JOSEPH CAUCHON,
Commissaire des Terres de la Couronne.

20 Victoriæ.
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APPENDICE

LISTE d'Agents des Terres de la Couronne pour le Canada Ouest,
sur les Perceptions faites dans le cours de

AGENTS. COMTÉS.

Alexander, John....... .......... Sirncoe..........................
Anbridge, T. A.....................Wentworth.......................
Askin, JohnB........................... Middlesex & Elgin......................
Baines, Thomas......................... York, Ontario & Peel....... .........
Balard, N............................ Prince Edouard.........................
Brooke. J. E..........................Kent .............................
Campbell, D....................... .... Norfolk ..............................
Carroll, John...........................
Clarke, Samuel... .................... Halton ................... .............
Clark, John............................ Huron....... .................-.- .. .
Crawford Walter....................... Peterboro' & Victoria....................
Durie, John............................ Carleton...... ......................
Gibson, David.........................[Inspecteur des Agences, Canada Ouest.
Geddes, Andrew....................Welington......................... -
Harris, William........ ............. Renfrew,..............................
Hart, S......... .................. Stormont, Dundas & Glengarry...........
Huber, H. S.......................Waterloo..............
Jackson, W illiam....................... Grey...................................
Leslie, Anthony.................... Lanark....... .............
McAnnany, Francis................. Hastings...............................
McNabb, Alex.....................Bruce..................................
McPherson, Allen....................... Frontenac, Lennnox & Addington.........
Moynahan, D........................... Essex.... .............................
Scott, W. J..... ............. Leeds & Grenville.......................
Scott, Alexander,....................... Lambton............ ...................
Sharman, J.Peeth..................................
Smith, E. P......................... Northumberland & Durham...........
Snith, Henry......... ................ Lincoln, Welland & Haldimand...........
Stewart, Neil........................... Prescott & Russell.......... ............
W ilson, Joseph......................... Sault Ste. Marie........................

CAgent pour Phbabitation du chemin deFrench, Thos. P...... ............... gentr t'peono...........l'Ottawa et dOeongo........
Perry, Eber...... ................... Agent peur lhabitat;on du chemind'Ad-

ding on......... ..................
Hayes, M. ..................... Agentour l'habitation du chemin de

Hayes, M ,.P...... ................. astings.................

EMOLUMENTS.-5 pour cent sur les premiers £500 courant, 2 pour cent pour les
£7000 ensuite, et 1¼ pour cent pour toute somme excédant £7,500 courant.

Département des Terres dl La Couronne,
Toronto, 31 Décembre, 1856.

20 Victoriæ. Appendice (No. 25.) A. 1857.

B3.

dates de leur nomination, et Commission allouée à chacun d'eux
l'a nnée finissant le 31 Décembre, 1856.

,NOMMÉ. COMMISSION. REMARQUES.

d.

18 Avril, 1843................. 200 182
27 Avril, 1853...............63 18 s5

Juillet, 1839.......... 148 6 4
Juillet, 1841............ 277 4 1

6 Juillet, 1854........... 40 9 10
24 Août, 1853................ 106 13 9

Juillet, 1839.......... 120 8 10
20 Novembre, 1844......... 15 19 9
27 Avril, 1853 32 13 10
25 Novembre, 1846...164 3 6
11Avril,1849................. 185 3 3
10 Mars,1845................. .. 100 2 6
4 Avril, 1854................. .460 0 0 Salaire par année.
8 Juin, 1845................. 399 18 4

Juin,1851............ 145 13 5
20 Novembre, 1844........ .. 80 15 9
26 Avril, 1856...... 97 14 1

3 Novembre, 1854......... 244 8 10
30 Avril, 1844................. 76 14 4

Mai, 1840. ............... 81 7 11
29 Avril, 1851................ 288 1 9
20 1Novembre, 1844...........121 1 7

21 Avril, 1853.......... 53 2 3
Juillet, 1839.............91 14 6

31 Mai, 1854............. 106 14 4
27 Avril, 1853................. 185 4 0
20 Février. 1843..166 13 2

6 Juin, 18507................ 3715 0
26 Septembre, 1855........... 126 0 0
25 Juillet, 1845.............. .10 18 9

17 Septembre, 1855...........laire 20. par jour.

27 Mars, 1856.................. . . Salaire 20s. par jour.

3Juillet,8.Salaire 20s. par jour.

JOSEPH CATUCHON,
Commissaire des Terres de la Couronne.

20 Victoriæ.
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APPENDICE

ETAT d'Arpentages faits dans les années 18411856, inclusivement, dans le Canada Est.

'X CD Coût des Arpen- LOCALITÉ.
N tages.

ANNÉE.a

S. d Clarend n, Ouîslow, Arthaha. ka, New Richmond, Pot1 )nel ann, Fief St. Clair, Seigneurie

Ares Acres. Acres. £i1SL. 4 6 s. d·
1841........- .92474 - 40500 45 132974 660 4 9 .... daska ct Lac Teniscouata, Caeton, Alton, Ristigouche.

184.14 4050 45Marlow, Buckland, Linière, Territoire de Griève à Shawenegan, Ligne d'exploration depuis
~ 965 l 7 ~Grande Baieh, Chicoutimi.

79072 27765 12 106837 965 11 7 . - --lsowSot iIxot
18ti4d2).ftonSot-Ha L Iwot, Lignes extérieures de Tadousau et St. Jean, Lignes

1842.. ........-... 79072 ~-- -- ~ - ~
864 7 16944 1194 13 71ý *de profondeur des Fief St. Denis, St. Rochi des Auluais, Ste. Amie et Rivière Ouelle.

1843 ............. 82600 --- 86849 27 9448 Partie de Siard, Aston partie deHrvey et Tremblay, Rang d'Onslow, Ville et
j i j Township dle St. Jean, augmxentation de ]Julstrodc, Villagre de Buntingdon, augmenitation

74034 65 165284 1579 11 9 ---- d'Aston, Lignes entre la oronxe et le Fief St. Françis,let entre la Corone et l'augmen-
184.................750 9050I tation de Nicolet, Grève de Montréal, et explora)tion générale de la partie infi;rieure du

184 ......... Saguenay depuis lat Rivière Noire à Mille-Vaches, une distance d'environ 60 milles.

I I I Partie de Leeds, Ligne de St. Giles et Broughton, Le Grand Calumet, ]3agot, Village de la ville
1 Bagot, et Grande Blaie, i'illage de Grenville, Ligne du chemin de Sydenham, Gore d'Aston,

1 4 i 6 219996 2937 4<Rngsdeu profondeurs de Lochabecr, Ge et 7e URangrs de Lochaber, Ville de Chicoutimi,

1845............. 108785 920 1110291 46 7 4 9 Leriere, Seigneurie de L'Ase de L'Etang, Lignes entre le Fief St. Clair et la Couronne
I ~ et entre Lacolle et la Couronne, Whitworth.

184 5258Gare de Stanfold, Front des Trois Rivières, Ligne de Division de Chiamplain, Batiscan et

153 4056 1754field, 36 Milles dans la profondeur, Vérification dle Grenville, partie de Shefford, partie de4200 -.. 5256 153 94o56 1754 2 7 .- --
1844............- 2000 2 52 1 -got, Résidu de Maddington, Exploration entre la partie inférieure de St. Francois etl

Rivière Bleue, Exploration de la rive Nord de la partie inférieure du St. Laurent, à partir
de la Rivière Blanche jusqu'l la Baie de la Trinité, environ 100 milles.

j j Ligne de Batiscan et Radnor, Rivière du Liè_1vre, Gare d'Aston, Chemin de Belle Anse, Ga2pé,.

6Iillaged'Elgin Rivière Gatineau, Etablissements de Madawaa et St. Jean, partie de Col-52 281032 198-1 2 e-- raine, Rivière St. Maurice, Cap-Chat, Price et Adstoek, Fronteau de Cox, Rivière du Grand
187..........300 1532 124050 Ours et Maganîsibi, Ruisseau de Broom, Rivière du Moine, et Branche Nord-ouest, Village.

187...........-. e ... hser onsi e ah ------ MrnBi d apéNr e u,

Sydeham. Cp-Rsier Fo, YrkDougasM-abai etPercé, Rivières Coulonge et Noire,
1841-1856,reinlusprofondeur de New Carlisle.

LMOCA .IT1

aLigne de Bose Astronomique de l'Ottawa, Brandon, Mansfield, Waltam, Chichester, S een,
> I I Augmentation de Miton partie de Cathcart et Chertsey, partie de Vier, Morin, Rivière St.

525500 578213 4 .Maro, BLgn eéinre derrPeitie Naton Grivison de Shawnan, surgne 'xpoatin, Ceuin

29500 I 15 aurice, et ses tributaires à partir du haut de Weyinontachlinque, Augetation d'Harrin-
184Partie..95300 51de W500ol , Lignes extérieures de T adousat.eanCLin

1 . . .deprooneu enay, Exploration depuis Québec au Lac St. Jean, et depuis St. Jean lChicou-~ I I Itimi, Ligne Nord-Est de Caxton, Fronteaux de Towhships depuis Tadou.ïac a Bersimits,
( Chemin Callière, Village de l Pointe aux Allouttes, mlavr du Palais, Village de Masham,

partie de Bagot, Wotton et South iam,o les du Lac Magog, Garthby et Stratford, Expa-o
ration entre aistigouche et le St. Laurent, Ligne entre la Seigneurie de Eeauport et Notre

I Dame des Anges, Lacanardière, Ligne de District entre Trois Rivières et Montréal.r e
(Forsyth, Shenley, et Lambton, Aylmer et Forsyth, Ligne de Chemin dans Lembton, Townsip

30650 3600 4( Shawenegan, e Kettle, Ligne de Vérification dans Bristol, Lignes extérieures et latérales
1849 ............... 150600 50 de Winslow et du Fief Grandpre, Ligne depuis Stoneham au Lac St. Jean, Rivière du Moine

I i Iet Branche INord-Ouest, Ligne entre Asiâford et son Augmentation, Lnbarre, partie de
Chertsey, se et e Rangs de Litchfield, Jonquière, 7e Bang Kildare, partie d'Armagh,
Village d'Aubir n, Seigneurie de Lauzon.

(Lots de grève des Rivières St. Chariles et St. Laurent, Maniwaki, et Egan, Ligne entre

170000 71 361500 2139 5 7. Signay et Labarre, ligne Astronomique au Nord-ouest de la Rivire Gatineau, Réserve du
180f.......edans ds par pderesford, Inspection de Sites de Moulin au Saguenay, partie

1714 28727 1 189610 dBago, GRésd de Smdinto,Texprtiondentr açipartie néreuCroe t . Franis et la

partie deueGosford, partie de Chester, Gore de Hunterstown, partie de ardleyArpentage de
od11la1-d nl are dae jsutl. Trritore de a S Franai , r0ie s.

jî90 ~ 194028271 .ligne eaticande Radnord etvGare de Lierer, Glordtn. hmnd el ne ap,
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APPENDICE

ETAT d'Arpentages faits dans les année

- n -

ANNÉE. gC rdi rpnae> a

to

Acres. Acres. Acres.j Miles L. S* .
Rapporté. 109055 3752 1193l 0 1714122872771 21896 10 7 -

1851............. 130000 400 45500 10 17590012655 9 4

1852...........

1853..............

543800

355000

1854............. 220500

1855.............. 471916

1856............. 280200

Totaux...... 3091481

900

250

450

90500

150000 .

95000

60000

6352001 5834 14 6

505200 5192 13 

3160501 3228 39j

5319161

'-g.
.4-

10

Un

0>

tue

220 174800 641 455220 6374 13 8

501

5972 '1809260 1813 490681341 0 1

20 Victoriæe. Appendice (No. 25.) A. 1857.

1841-1856, inclusivement, dans le Canada Est-Continué.

LOCA LITÉ.

Parties de Sheen, Signay, Tadousac, Bergeronnes, Escoumains, Résidu des lignes extérieures des
Seigneuries de Madawaska et du Lac Temiscouata, Résidu de Masham, Aldfield et Thorne,
Mesy, Woodbridge, résumé d'Arpentage de Borne de lereford et Auckland, Village de Meta-
bechouan, Chemin du Portage Gaspé, partie de Beresfo'd, Grève de Rivière à Mars, Wexford,

j partie de Caron, Chemin Kenogami, partie de Labarre, Vérification de Grenville, partie de
I Chertscy, Village Calumet, Cathcart, partie de Ligne D'Anillebont et DeRamsay (moitié payée
t parlesparties), partie (les Trois-Rivières, partie de Masham, Réserve de Micmac, Ristigouche.

r Montminy, DeSales, Mailloux, complétion de l'arpentage de la borne de Hereford, Chemin depuis
I Tadousao au Moulin h Bande, parties de Wright, Rippon et Hartwell, Village de Tadousac,

Village hGarthby, Neigette, Cabot, partie du Village de Lafontaine, Résidu de Wotton, parties
< de Montcalm et Beresford, Exploration de Wolfe, partie de Frampton, partie de Winslow, R&

sidu de Chertsey, partie de Thetford, Ligne entre la Seigneurie de Bécancour et Aston, &c.,
Rang additionnel dans York, Mal Baie, Douglas et Percd, Bungay, Isles de la Magdeleine

t Bourdages, Parc, et partie de Colbert, Northfield, Rocmont.

[ Township de Wells, parties de Villeneuve, Daaquam, et Bellechasse. Tremblay, partie de Strat-
I ford, Bowman, Résidu de Brandon, Division de Township Rivière du Lièvre, Portland, partie

de Thetford, Cap de la Magdeleine, partie de Garthby, Mailloux et Ligne Buckland, Lignes
{ extérieures de Mesy, Caron, Metabetchouan et Charlevoix, Village d'Escoumains, Lignes ex-

térieures d'Iberville, partie de Tadousac, Villages d'Hypolite 'et St. Camille, Bigelow,
Blake, Patton, partie de Bourdages, partie de Buckland, partie de Beresford, partie de
Radnor, Ligne de Rawdon et Kilkenny, Ligne entre Godmanchester et Dundee.

( Rangs dans la profondeur de Bristol, arrière Ligne de la.Seigneurie de Bourgionis, Ligne Nord-
Est de la Seigneurie de Perthuis, partie de Colbert, Ligne Nord-Est de Batiscan, partie de
iChilton, Temiscamingue, Résidu de Weedon, Village de flebertville, partie de Woodbrid e,
Aditock, partie de goward, partie de Harvey, Radnor, Subdivision de la Seigneurie de t.
Gabriel, Low, .Begon et Raudot, parties d'Ashford et !Fournier, Peterborough, Village

L de Winslow, Fleuriau, Fief du Sablé, Mont Murray.

Doncaster, Macpes, partie de Viger, partie de Begon, et Raudot, Arago, Matapedia, Dorset (aux
frais des parties), Résidu de Simard, Résidu de Woodbridge, Résidu de Harvey, Hampden,
Lasalle, Subdivision de Somerset Gore, Kensington, Wabasse, Egan, Exploration du Lac St.
John, Résidu d'Aylwin et Wright, Arpentage en commnn des Lots dans Metabetchouan,
Labarre, et Mesy (fait en 1854, rapport en 1855, aux frais des parties), Ligne entre Bourg-
louis et Gosford, Radnor, Joliette, Bourget, Village de Boisbouscache.

(Partie de Chapais, Marston, Vérification de Ligne entre Grantham et Upton, Aumond, 4Trois
Rangs de Howard, Cap Chat, Montcalm, Résidu de Whitton, Vérification des 12e et 13 Rangs
de Kingsey, moitié Sud-Ouest Chabot, Townships de Lafontaine, Dionne, Casgrain, et Che-.
min Elgin, Vérification de partie de Ham, Village de L'Achigan (dans Kilkenny), Ditchfeld,
Commune de Huntingdon, Résidu de Cathcart.

NoTE.-Dans les arpentages de lignes de Division entre les Seigneuries et les Terres de la
Couronne, les frais en sont dgalement payés. entre la Couronne et les Seigneurs.

Département des Terres de la Couroni

Toronto, 16 Février, 1857.
2

ne,
JOSEPH CAUCHON,

Commissaire des Terres de la Couronne

20 Victorio.
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APPENDICE

ETATS d'Arpentages faits dans les années

to Cà c

A res. Acres Acres. Acres. £ s. d.

1841.............249298 .. ,... 184 .................. 267698 1193 18 6

1842........... 317281 504 3000. ............... 320785 2042 10 10

1843.............213751 237 308805 ....... ...... 522793 1420 1 0

1844............. 2528 725 .... ........ 3253 275 16 9

1845.........-.. 45974 461 23600. ........-........ 70035 602 4: 4

97925 {1310S 41082. ........ ........ 152115 2320 13 11-

1847.............80108 8300 108800......... 197316 2440 17 2.

1848......--. 130998 6154........... 88053 ........ 219666?1 7533 15 1

1849............. 163294 14534 5112 264122.........43392 3166 4 6

1850............. 164392 1402 40800. ........ ........ 206594 2461 19 1

1851.............266635 221..........................266856 2030 13 10

1.852.............405402 6WT3 11700..................42327U5 5123 5 8

...... . 580441 917..................453548 11034906 -9039107U .

1854............. 1G6981 1407...........6400 136538 311326 4344 19 0

1855.............. 174099 2781 2950 ........ ........ 179830 4702 3 8

1856. .......... 528035 6452........................ 560955 14657 9 3

36136o0 36566 463749 -- 467375 590086 5171386 63956 2 6

Département, des Terres de la. Couronne,
Toronto, 30 Janvier, 1857.

20 Victorio. Appendice (No. 25.) A. 1857.

1841 à 1856, inclusivement, dans le Canada Ouest.

L OCALI TÉ.

Dans les Townships d'Admaston, Bagot, Blithfield, Bromley et Stafford, et Vérification dans
Grimsby.

Dans les Townships d'Onondaga, Oneida, Seneca, Tuscarora, Sarnia, Arthur, Sydenham et Nord
Crosby, Lots de Ville de Colchester, et Vérification dans Eldon.

Dans les Townships de Peel, Wellesley, Sullivan et Brantford, Lots de Ville de Barrie et Wood-
stock, Vérification dans Seymour et Beverly, et Lignes extérieures du Bloc du Clergé 260,270
acres.

Dans le Township de Moore, et Lots de Ville de Caledonia, Indiana et Tuscarora.

Dans les Townships de Bentinck, Glenelg, Brantford, Zone, Lots de Ville de Harwich, Meaford,
Woodstock, et Vérification dans Hope.

Dans les Townships de Derby, Egremont, Holland, Normanby, Sullivan, Toronto, Lots de Ville
de Bytown, Lindsay, Shrewsbury, Sault Ste. Marie, Vérification dans Arthur, Seymour,

.ingston, Hamilton et Toronto.
Dans les Townships d'Elma, Wallace, Grey, Howick, Morris, Turnberry, inloss, Huron, Min-

cardine, Bruce et Saugeen, 1075 milles des branches de la Rivière Ottawa, et fronts de 17
localités de mines sur le Lac Supérieur.

Dans les Townships de Morris, Admaston, Artemesia, Holland, Melanothon, Lots de Ville de
Barrie, Bytown, Gosport, Localités de mines sur les Lacs Huron et Supérieur, 764 milles des
branches de l'Ottawa, et 447 miles d'exploration dle lignes dans les contrées de lOttawa.

Dans les Townships de Maryborough et Morningion, Lots de Ville de Johnston et York, localités
de mines sur les Lacs Huron et Supérieur, Vérification dans Caistor et Edwardsburgh.

Lots dans les Chemins de Toronto et Sydenham et Durham, dans Holland et Walsingham, Lots
de Ville de Bytown, Durham, Penetangore, Sydenham, Vérification dans Aldborougli.

Dans les Townships d'Osprey, Artemesia, Saugeen, Kincardine, Brant, Bentinck et Glenelg,
lots de Parc dans Sydenham.

Dans les Townships d'Arran, Saugeen, Huron, Brougham, Egremont, Bruce, Wilberforce,
Tossorontio, Elderslie, Grattan, Lots de Ville de Southampton, Thornbury et Sydenham, 69
milles de la ligne de comté de Renfrew

Lots sur le Chemin de l'Ottawa et d'Opeongo dans les Townships de Gwillimbury Ouest, King,
Bruce, Carrick, Rinloss, Minto, Grey, Culross, Elderslie, Grattan, Normanby, Greenock,
Turnbery, Lots de Ville de Priceville, Peterborough, Bytown et Charlotteville, Réserves
des Sauvages sur les Lacs Huron et Supérieur, et 155 milles d'exploration de lignes de
chemins dans les contrées de l'Ottawa.

Dans les Townships de Howick, Melancthon, Elma, Lots de Ville dans Mount Forest,
Amsterdam, Bradford, Corrunna, Réserves des Sauvages et Localité des mines sur le Lac
Supérieur, et 393 milles d'exploration de comté et de chemin de ligne.

Dans les Townships de Fraser et Alice et l'Isle St. Joseph, Lots de Ville de Sodbury,
Sydenham, Ayton, Poole, St. Joseph et Hilton, Vérification dans Alveston et Paisley,

Dans les Townships de Wallace, Rama, Rolph, McKay, Proton, Balakava, Luther, Denbigh,
Ashby, Abinger, Effingham, Anglesea, Barrie, Somerville, Hinchinbrooke, Lots sur les
chemins d'Addington et Hastings, Longue Pointe sur le Lac Erie, Isles dans 1POtonabee,
1102ý milles d'exploration et de lignes de chemins dans le territoire de l'Ottawa et Huron, Lots
de VIlle de Alma, Inverhuron, Errol, Penetanguishene, Alveston, Owen Sound, Fordwich,
Cranbrook, Eugenia, Paisley ; et en sus, P. L. S. Macdonald a arpenté les Postes de la Com-

agnie de la Baie d'Hudson, 37,280 acres, aux frais de la Compagnie, et le Département des
auvages a arpenté la réserve des Sauvages dans Saugeen, contenant 407,546 acres.

JOSEPI CAUCHON,
Commissaire des Terres de la Couronne.

20 VictoriS.
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APPENDICE K.

RAPPORT d'Arpentages pour l'année

No. Arpenteur. Arpentage.

1 James Black .... Ar entages des lignes extérieures de la Longue Pointe sur
le Lac Erie....................... ---...... - - .

2 James Black.......Subdivision de la Longue Pointe sur le Lac Erie........
3 E. R. Jones.........Lot de Ville d'Ama ............................
4 E. Malcolm.......Townshp de Wallace ............................
5 C. Miller.........Lot de Ville de Inverhuron .......................
6 Chs. Unwin........Township de Rama .............................
7 John Reid.........lie de Cameron ...............................
8 Robert Hamilton....
9 John Robertson...Townsh de Mcay............................

10 A. P. Salter........Exploration sur la Rive Nord du Lac Huron.
il J. K. Roche.......Township de Belmont ...........................
12 P. S. Donnelly-.... Lot de Ville d'Errol. ......................
13 H. P. Savigny. .. Lot de Ville de Penetan.g.uishene..
14 Samuel Smith. Lot de Ville d'Alveston..............................
15 David Gibson......Township de Proton...... .......................

eps-Township de Luther...........................

17 William Rath......Township de alaklava..............................
8 JonRed.Exploration de ligne derrière les rapides de .urleig .

19 W . Rombough. Lignes extérieures de Denbigh et Ashby.............
L0 John Ryaoe.........Borne entre MonoMulur, Adjala et Tssorontio........

21 1 J. J. aslett.......les dans ilanabeeet ses Lacs...................
22 1A. B Per....... Inspection et arpentage des lignes de chemin jusqu'à

22 amueSiryt....... celui de e dawska..........................
23 A. B. Perry......... Lots sur le chemin d'Addîngton et les lignes extérieures

d'Abnger, &cs..hi.ePoo............................
24 Charles Rankin.. Bloc B dans la ville de Owensound..................
25 P. V. Elmore......Lots sur le chemin deHastingsa. ......................
26 John Reid.........Partie du township de Somerville.ie.eBre......
27 Franci. Jones.....Lot exie de VighAdeshb....-..........
28 Thomas F. Gibbs Township de Minchinbrooke..............nM , l T t........
29 William Rath...o.--e d Villedeanaanbrookee.et.......*_ ....- ........
30 George McPillips Lot de Ville de Eenia s n eq..........................
32 Francis Kerr........Lot de Ville de Paisley. ........... ..............

Comme ce total est le montant des comnptes pour arpentages complétés et examinés
dans le cours de l'année, sur lesquels il avait été antérieurement fait des avances, il ne
peut correspondre avec celui du rapport des argents payés du Teneur de Livre pour ar-
pentages, lequel comprend les avances faits sur des arpentages en-voie d'opération.

Département des Terres de la Couronne,
Toronto, 31 Décembre, 1856.
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HAUT CANADA.

finissant le 31 Décembre, 1856.

Coút de No. d'Acres No. de Milles
P'Arpentage. arpentés. arpentés.

£ s. d
151 50-................ 42
683 7 6 19,462
167 1 3 229
473 0 0 52,349
320 4 7 1,329
318 16 3 15,011

35 12 6 1,140
703 14 3 41,633
2~9 16 6 17,372
928 16 11 |. . ... ...... 500
455 9 9 .-.......... 116
104 19 10 ' 327
177 17 3 444
499 2 5 812
771 4 9 70,615

1,027 7 0 91,61S
832 2 2 15,668 2O10
413 15 0 .......... ... 5
484 14 0 13,600
264 13 6.............. .. 27
686'17 5 5,S66

456 13 8 ............... 125

1,237 12 8 51,937
34 6 9 92
733 2 6 60,300
329 6 10 22,622
267 2 6 413

1,154 8 5 75,280
222 1il 507
203 13 6 799 f
236 2 8 1,500

14,657 9 3 560,955, 1,102)

Remarques.

Une inspection et vérification d'arpentage.

Arpentage £520 Is. i. Exp'oration £312
is. Id., et 400 milles d'exploration latérale.

Vérification d'anciennes lignes de chemin.
Arpentage de nouvelles l^gnes de chemin.

RÉCAPITULATION.
Acres.

528,035 subdivisés en lots de ferme de 100 acres chaque à 3-5 par acre.
6,452ý ' en lots de ville d'un A acre et lots de parc de 2 à 10 acres & 6s

,6 ld. par acre.
26,468 Iles arpentées à Is. -L par acre.

560,955~
Milles.
1,1021 milles de lignes extérieures d'exploraticn de townsbips,. etc. etc. à £2 14s.

10d. par mille.

JOSEPH CAUCHON,

Com. des T. de la C.
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APPENDICE M.

ETAT
Des sommes reçues et payées par T. Boutillier, Inspecteur

des Agences, depuis le 23 Février au 31 Décembre,
1856, et Rapport sur le progrès d'Etablissements dans
les Townships du Bas Canada pendant l'année 1856.
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T. BOUTILLIER, Inspecteur des Agences,

1856.
Février 23 (Par une somme de £451 15s. id. balance non em-.

ployée, tel qu'il appert par un compte rendu au,
département le 22 Février, 1856...........

Mai 20 Par une somme de £96 12s. 6d., remise par C. A.
Verrcault, étant la balance restée entre ses mains,
lors de la cessation des travaux l'automne dernier.

Juillet 24 Par une traite, No. 439, sur Montréal pour la somme
de £1500, transmise par Ths. G. Ridout, écuier,
étant le montant du warrant No. 7876.......

Août 29 Par une traite de £57 9s. 3,d. sur le Rlevd. Mr.1
Mailloux, étant la balance restée dans ses 'mains
l'an dernier.................................

Septembre 5 Par un chèque, No. 1, pour la somme de £1500,1
transmis par le département..................1

Octobre 8 Par un chèque, No. 2, pour la somme de £1500,
S2 transmis par le département..................

" 24 Par chéque, No. 3, pour la somme de £1500, transj
mis par le département......................

Novembre 10Par chèque, pour la somme de £1500, transmis par
le département....................'.........

29 'Par chèque, No. 5, pour la somme de £1500, trans-i
mis par le département......................

" " Par un warrant, pour la somme de £150, appropriée
pour chemins dans le comté d'Argenteuil,suivant
ordre en conseil, du 3 Mai dernier............

Montant porté.................

£ s. d.

451 15 1

96 12 6

1500

57

0 0

9 31!

1500 0

1500

1500

1500 0 0

1500 0 0

150 0 0

9755 16 101

20 Victoriæ. Appendice (No. 25.)

en compte avec le Département des Terres.

1856.
Février 25

Mars 8
14
17
25

Avril 4
cc 7

11c 9

21
Mai 7
Juin 30
Juillet 26

29
30
31

Août 5
6

Cc 7

cc 8cc .c7

C' 22

"' 27

" 29

Septembre 2
c' 3

!Par 4 c

94 1

"c 1

C. 1
C4

cc

c i
c

c'

C. 1

'C

CC

c i
"' 1

" 1
c 1

c

c

~c

C' 1

c 1

c
c 1

C' 5

cc

C4 1

" 1

" 12

'" 1

A. 1857.

CR.

héques de £25 chaque, à J. B. Poupore, con-
f ducteur........................
£9 os. 6d., John Dillon, conducteur, 926

C £12 10s., Lue Gélinas, " .. 1 0
" £22, .1os. Roy,2 00

" £58 is. 31d., Ls. Arcand, 58 1
£7 16s. 3d., A. Jetté, 7 16 3

" £4 13s. 9d, Tsrael Rice, " 4 13 9
£4 4s. 2d., Jos. Verrette, " .. 4 4
£17 15s. lid., P. C. de Champlain, " 17 15 l

c £12 10s., Lue Gélinas, conducteur.. 1) 10 0
£4 2s. 3d., Jos. Prince, cc .. 4 2 3
£17 10s., Lue Gélinas, " .. I1710 O

« £4 18s. 6d., F. L. Poudrier, 4 18 6
£100, John G. Fair, C100 O O
£40, C. A. Verrault,. 40 O O
£20, Rév. Ed. Richard. C Ç20O0
" 20, Luc Gélinas, "20O0

C" £20, Elie .Audet, .À 0OO
C£50, D. Philipps, 50O O
£25, Jos. Prince,C25 O O

" £20, P. Dagneault, 120 O O
£50, Ls. Arcand,C50 Q O

C £25, V. St. Germain, "25 O O
£20 chaque, B. Garneau et J. B.

Coulombe, c .. 100 O
£25 chaque, P. A. Tremblay, C .. 125 OO

« £20, A. Cayer, " 20.. 2
" £25 chaque, P. N. Pacaud et J. B.

Lebel, cc . 100 O 0
" £20. N. Boucher, " • 20 O
C £30, P. S. Kelly, 30 O O

£25, Z. Bertrand, " 25OO
£25, A. Talbot, 250 0
£30, P. C. Rivard, "30 O0
£25 chaque, J. E. Côté et M. Gau-

dette, "c50 O 0
£100, Ovide Bossé, procureur de la

municipalité de Chicoutimi......100 O O
" £15, L. Désaunier................15 O O
C £25, Chs. Frs. Dionne, conducteur.. 25O0

traite de £57 9s. 3,d. sur le Révd. M.
Mailloux, étant la balance restée entre
ses mains l'an dernier, transmise à E.
Audet, conducteur................. 7 9 3

chèque de £25, John Duif, conducteur..... 5 0 0
" 2 de £15 et 1 de £20, C. A. Verrault,

conducteur.................... 50 0 0
2 de £15 et 1 de £20, Ths. Lloyd,

conducteur1................... 50 0 0

Montant porté-........... .1492 13 i

20 Victoriæ.
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T. BoUTILLIER, Inspecteur des Agences,

Montant rapporté.............£ 9755 16 10u

Montant porté...............£ 9755 16 10
M

20 Victorioe. Appendice (No. 25.)

en compte avec le Département des Terres.

1856.
Septembre 6 Par 2 chêque

cc c 4 c

cc c 1 cc

Cc

'C

'C

'c

CC

'c

'c

'c

c'

'c

'c

c'

CC

Cc

C'

CC

CC

c:

Cc

'C

CC

C'

Octobre

'c

'c

Cc

'c
CC

CC

'c

CC

CC

Cc

c'

Cc

'C

CC

'C

16

17
18

0
Q22
25

26
29

30
4'

6

8

9

ic

10

i2

13

14
15

c

c

16
cc

c

c: 2

A. 1857.

Ci.

Montant rapporté..............£ 1492 13 U
ýs, de £25 chaque,Chs. Frs. Dionne,

conducteur...................50 O 0
£25 chaque, P. N. Pacaud et J. T.

Lebel, conducteur..............100 O 0
£150, John Kane, procureur de la

municipalité de Bagot..........150
£40, P. Dagneault, conducteur......40 0
£14 2s. Sd., A. Jetté, 14 2 8
1 de £85 et 1 de £65, B. Garneau et

J. B. Coulombe, conducteurs....1500
£25 chaque, Elie Audet, .. 100O0
£50 chaque, P. C. Rivard, .. 100O0
£25 chaque, Luc Gélinas, . 75 00
£100, N. Boucher, . 100 Oô
£100, Ls. Arcand, . 100 0O
£50 chaque, P. S. Kelly, .. 100O0
£50, O. Bossé, procureur............50 O O
£25 chaque, L. Dufresne, conducteur, 50 O 0
£30 chaque, A. Cayer.............60 O O
£50 chaque, Jos. Ploy, conducteur,..100 OO
£50 chaque, D. Philipps, " .. 100OO
£50 chaque, John G. Fair, C .. 100 O0O
£50. J. E. Côté et M. Gaudette," 50 O O
£25 chaque, V. St. Germain, .. 50 OO
£25, A. Talbot, .. 25 O O
£25, Z. Bertrand, .. 25 OO
£25 chaque, Jos. Prince, . 50 0O
£50 chaque, P. N. Pacaud et J. T.

Lebel, .. 100 O O
£25 chaque, Luc Gélinas, ..l50 O O
£75 chaque, B. Garneau et J. B.

Coulombe, c .. 150 O O
£100, J. B. Delisleet A. Vait, . 100 O O
£50, A. Boa, .. 50O0
£30, P. Dagneault, cc . 30 O O
£200, P. N. Pacaud et J. T. Lebel,"00O0O
£50 chaque, C. A. Verreault,c" .. 150O
£37 10s. chaque, Jos. Prince," .. 75OO
£25 chaque, Luc Gélinas, " . 50
£25 chaque, Z. Bertrand...........50
£25 chaque, Wm. Bonnallie, procu-

reur de la municipalité de North
Stukeley,................... 100...

£25 chaque, Elie Audet, conducteur, 50 O O
£30, Révd. Ed. Richard, " 3.O. ô
£40, P. S. Kelly, .. 40 O O
£37 ]Os. chaque, L. H. Lebel, .. 75 O O
£25, Ls. Dufresne,c 25 O O
£50 chaque, John Kane, procureur, 100 O O
£50 chaque, Ths. Lloyd, conducteur, 150 0 0

Montant porté.....£480615 10

.
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T. BoUTILLIER, Inspecteur des Agences,

Montant rapporté..........£

_ _ _ Montant porté.............£

9755 16 101

9755 16 104

20 Victorio. Appendice (No. 25.)

en compte avec le Département des Terres.

1856.6
Octobre 16

' 23

25

«C «C

C' 28

" 30
Novembre 3

C 5

C 6 C

A. 1857.

Ci.

Montant rapporté...... £ 4806'15 10
Par 2 chèques de £50 chaque, O. Bossé, procureur, 100 0 0

1 i "e£50, John G. Fair, conducteur... 50 0 0
c 2 " £50 chaque, Eucher Dion, . 100 0 0
e 2 4 £25 chaque, P. A. Tremblay," 50 0 0

1 " £50, N. Miville, 50 0 0
g1 c £50, Ls. Lapointe................. 50 0 0
1 1 c £75, J. E. Côté et M. Gaudette, con-

ducteurs....................... 75 0 0
c 1 c £15, John Duf, conducteur ......... 15 0 0

4 " £50 chaque, P. N. Pacaud et J. T.
Lebel, conducteurs..............200 0 0

«c2 «"e £37 10s. chaque, Chs. Frs. Caron,
conducteur.................... 75 0 0

1 c £75, Jos. Roy, conducteur......... 75 0 0
1 £25, Ls. Dufresne, " ....... 25 0 0
3 2 de £50 chaque et 1 de £25, C. A.

Verreault ..................... 125 0 0.
1 " £133 19s. 6d. Chs. Frs. Dionne, con-

ducteur......................133 19 6
1 £50, N. Boucher.................. 50 0 0
5 " £20 chaque, Ths. Lloyd, conducteur. 100 0 0
3 " £25 chaque, A. Talbot, .. 75 0 0

" 3 4 £25 chaque, Win. Bonnallie, pro-
cureur.......................75 0 0

2 " 1 de £25, l'autre de £24 18s. 71d.,
Z. Bertrand, conducteur .. ... . 49 18 74

1 " £250, P. N. Pacaud et J. T. Lebel,
conducteur.................... 250 0 0

C2 1 de £30 et l'autre de £20, à J. E.
Côté et M. Gaudette, par B. Gar-
neau, procureur................ 50 0 0

1 £125, B. Garneau et J. B. Coulombe,
conducteurs..................125 0 0

2 £30 chaque, Elie Audet, conducteur 60 0 0
4 " 3 de £50 chaque et 1 de £25, à Ls.

Arcand, conducteur.............175 0 0
2 " £25 chaque, Jos. Roy, conducteur.. 50
1 cc £10, P. Dagneault, c .. 10 0 0
1 " £28 14s. 10Id. P. S. Kelly......... 28 14 10,

" 1 " £66 13s. Od., C. A. Verreault. 66 13 0
1 £25, Wm. Bonnallie, procureur...î....25 o0
6 " £25 chaque, J. B. Delisle et A. Wait,

conducteurs..................150 0 o
e 1 " £25, Luc Gélinas, conducteur...... 25 0 0
c 1 cc £50, Eucher Dion, " .. 50 0 0
c 1 " £35, Jos. Savard, "t .... 35 0 0

1 cc £11 17s. 5d., Révd. Ed. Richard,1" 1 17 5
" 2 Il £25 chaque, Andrew Boa......... 50 0 0
" 1 "c £50, P. N. Pacaud et J. T. Lebel,!

conducteurs................. 50 0 0

Montant porté....................£ 7492 19 3
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T. BoUTILLIER, Inspecteur des Agences,

St. Hyacinthe,
3 Février, 1857.

en compte avec le Département des Terres.

1856.
Novembre 17

" 18
" 19

21

22
" 26

27

Décembre 3
ci 6
4C 10

12

13
15

c' 24
c' 27

c' 31

Par 8
Montant rapporté............ .

chèques, 6 de £5 et 2 de £10 chaque, V. St.
Germain, conducteur.........

3 4 £10 chaque, L. H. Lebel, conducteur,
1 £250, P. N. Pacaud et J. T. Lebel,

conducteurs, par B. Garneau, pro-
cureur ..................... e.

2 4 1 de £35 et 1 de £25, B. Garneau et
J. B. Coulombe, conducteurs....

3 .' 2 de £20 chaque et 1 de £22, Chs.
Frs. Caron, conducteur.......

2
1c
1

c

1c
1

CC7

"C 2

£12 los. chaque, N. Miville, .
£9 19s. 8d., John Duif,
£15, Jos., Savard,.
£45 los., D. Philipps,
£30, D. Philipps,
£75, Ths. Lloyd,
£10 chaque, Eucher Dion,
1 de £25 et l'autre de £30 18s. 3d.,

Jos. Roy..................
5 " 4 de £50 chaque et 1 de £38 16s.

9d., P. N. Pacaud et J. T. Lebel,
conducteurs...............

1 i £24 Ss. 3d., Lue Gélinas, conducteur,
1 i "£10 Os. 3d., J. E. Côté et M. Gau-

dette, conducteurs..............
cc2 c 1 de £50 et l'autre de £41 18s. 81d.,

Ls. Arcand, conducteur........
1 " £43 13s. 101d., L. E. Laroque, con-

ducteur.,..... ..............
1 c £20, Révd. Ed. Richard, conducteur,,
1I " £21 15s. 3d., Jos. Prince, ..
5 4 4 de £25 chaque et 1 de £1218s. 9d.

John G. Fair.................
1 4c £15, J. E. Côté et M. Gaudette..
4 " £12 10s. chaque, J. Ls. M. Martin,

conducteur....................
4 " £25 chaque, J. B. Delisle et A. Wait

Balance....................£

£

7492 19

250 0 0

60 0 0

62 0 0
25 0 0
9 19 8

15 0 0
45 10 0
30 0 0
75 0 0
70 0 0

55 18 3

238 16
24 8

10 0

91 18'

43 13
20 0
21 15

112 18 9
15 0 O

50 0 0
100 O 0
755 17 94

9755 16 101

T. BOUTILLIER,
Inspecteur des Agences.

Dn. UR.

9

3

10~

3
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RAPPORT.

COMTÉ DE CHICOUTIMI.

Chemin de Kinogami.

Conducteur, P. A. TREMBLAY.

Balance restant de l'appropriation précédente...... £416 15 6
Montant de la dernière appropriation en 1856...... 400 0 0

£816 15 6
Montant payé ... ............................. 443 16 0

Balance restant............................... £372 19 6

Ce chemin commence au Rapide des Roches, rivière Chicoutimi, et
doit se terminer au lac St. Jean, distance d'environ 38 milles; neuf milles
ont été ouverts en 1854, 6 milles en 1855 et 51 en 1856. Cette dernière
partie a coûté, terme moyen, £80 10s. Od., par mille. Grand nombre
de petits ponts on été construits. Il en reste à faire, sur le 2ème des 5
derniers milles, un autre dont le pontage n'aura pas moins de 200 pieds.
Mr. Tremblay me donne sur les terrains qui avoisinent les derniers 5J
milles de chemin qu'il a ouvert cette année, les renseignements qui suivent:

" Du point de départ jusqu'à la distance de 45 chaines, le terrain est
sablonneux. A partir de là jusqu'au terminus de l'ouvrage, le sol est par-
tout d'excellente qualité, se composant ordinairement d'une légère couche
de terre jaune qui repose sur un lit de terre argileuse. Au-delà on trouve
la même richesse de sol sur une étendue beaucoup plus considérable de
chaque côté du chemin.

" L'espace compris entre la rivière Desaulnets, la Belle Rivière, la
Grande Décharge, le milieu du Sème rang double du township Caron, et
le lac St. Jean, étant, à l'exception de quelques endroits savanneux, très
propre à la culture. Le seul obstacle à l'ouverture de cette série de conces-
sions est le manque de grandes routes pour y pénétrer.

"Le chemin Kinogami est la principale artère par où la colonisation,
le commerce et l'industrie doivent pénétrer dans l'intérieur de cette partie
du territoire du Saguenay. Les nouveaux établissements qui se forment
autour du lac St. Jean, attendent leur commencement de prospérité de la
complète ouverture de ce chemin. Depuis le 15 de Novembre jusqu'à la
fn de Décembre, et depuis le 15'd'Avril jusqu'à la fin de Mai, les habitants
des townships situés au-delà du lac Kinogami se trouvent dans un isolement
complet. Dans les autres saisons de Pannée, ce n'est qu'avec une perte de
temps considérable et beaucoup de fatigue qu'ils peuvent transiger leurs

A. 1857.20 Victoriæa.
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affaires au-dehors, ou effectuer le transport de leurs familles et de leurs
effets ; le trajet en été, ne pouvant se faire que dans des berges et des
canots d'écorce. Mais pour que la colonisation retire de l'ouverture du che-
min Kinogami les avantages que l'on en espère, il est indispensable que le
gouvernement fasse ouvrir des routes conduisant dans l'intérieur des town-
ships.

" Le chemin Kinogami est notre Grand Tronc; les routes seront les
embranchements qui devront l'alimenter.

"Les renseignements queje possède sont insuffisants pour constater avec
précision les progrès de la colonisation depuis trois ans dans les divers
townsbips qui forment le comté de Chicoutimi. Mais un fait qui seul
prouve combien l'extension en est rapide, c'est qu'à six lieues au-delà du
poste de Metabetshuan, à l'embouchure de la rivière Ouiatchouanish il y
a un moulin à scie et un mouliî à farine qui sont en opération depuis l'été
dernier. Grand nombre de colons n'attendent que l'ouverture d'une com-
munication facile pour aller se fixer sur les magnifiques terres qui s'éten-
dent de la rivière Ouiatshouan à la rivière Chamouchouan. Une chapelle a
été érigée l'année dernière dans le township Mésy, près de la chute Des
Aulu ets.

" Depuis trois ans la valeur de la propriété a doublé dans la plupari des
townships qui forment le comté de Chicoutimi.

" D'après des estimés sur lesquels on peut compter, au-delà de £3,000,
seraient nécessaires pour compléter cette voie de communication au lac St.
Jean, et il est de nécessité urgente qu'elle soit mise en état de servir aux
colons sous le plus court délai possible.

COMTÉ DE CHICOUTIMI.

Pont sur la Rivière du Moulin.
Construit avec le concours et sous la surveillance du

conseil municipal du township de Chicoutimi.

Montant des deux appropriations...... .......... £571 8 7
Do. payé en différents temps................. 426 17 6

Balance restant.................... .......... £144 Il 1
Le rapport du conseil municipal ne m'a pas encore été transmis.

COMTÉ DE CHICOUTIMI.

Pont sur la Rivière à Mars.

Construit avec le concours et sous la surveillance du con-
seil municipal du township de Bagot.

Montant de l'appropriation.................... £528 il 5
Do. payé en différents temps................ 450 10 10

Balance restant................................ £78 0 7

, 20 VictoriS. A. 1857.
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Ce pont n'est pas encore achevé, mais peut néanmoins servir au public.
La balance restant entre mes mains sera payée lorsque le pont aura

été reçu par experts.

COMTÉ DE CHARLEVOIX.

Chenin de St. Urbain à la Grande Baie.

BomiFAoE CIMONv
Conducteurs et

THELESPHORE FORTIN.

Montant de l'appropriation de 1855.............. £200 0 0

Pour des raisons connues de vous, les travaux dans ce chemin ont été
suspendus.

• D'après des instructions récentes, ces travaux devront être repris dans
le cours de la prochaine saison.

COMTÉ DE MONTMORENCY.

Chemin de St. Féréol.

Conducteur, REvD. MR. RIcHARD.

Montant de l'appropriation en 1856...... ........ £100 7 5
Do. paye............................ 81 17 5

Balance restant..................... . £ 18 10 0

Seize arpents, dans de très fortes côtes, ont été améliorés et des me-
sures ont été prises pour construire des garde-fous le long de ces côtes,
qui sont très dangereuses.

Pour les amples et habiles renseignements qui m'ont été fournis par
le Révd. Mr. Richard, sur les ressources naturelles qui se trouvent dans
les environs et en arrière de St. Féréol, Vid : mon rapport de 1856.

Mr. Richard appelle de nouveau l'attention sur une pétition qu'il a,
avec plusieurs autres, présentée à la législature, l'an dernier.

Les observations qui suivent sont extraites de son rapport sur les tra-
vaux de 1856.

Il est à considérer l'avantage qu'offrent pour la construction des na-
vires, les forêts d'épinettes rouges qui s'étendent derrière St. Feréol, cette
paroisse n'étant qu'à 10 lieues de Québec et à-une lieue du fleuve.

Quel magnifique développement ne prendrait pas le défrichernent
dans cette localité, si on rendait facile l'accès aux excellentes terres qui
s'étendent derrière St. Féréol à 2 ou 3 lieues, couvertes de beaux bois et
présentant sur différents points de très belles sucreries, et même une.suite
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non interrompue aux pieds des montagnes; offrant ainsi un champ magni-
fique au défrichement le plus avantageux.

Pour la qualité de la terre, il n'y a rien à désirer, au rapport de Mr.
Lefrançois, et de ceux qui ont visité cette localité: chargée de magni-
fiques érablières et d'autres beaux grands bois, elle est forte et riche.

De £500 à £600 pourraient être employés avantageusement dans les
environs de St. Féréol.

COMTÉ DE QUÉBEC.

Chemin Bélair.

Conducteur, JOSEPH SAVARD.

Balance non employée et restant de l'appropriation de
1855.................................... .£ 4 13 6

Montant de la dernière appropriation en 1856....... 50 0 0

£54 13 6
Montant payé.................................. 54 13 6

Le chemin Bélair, qui a environ 4 milles de longueur, est ouvert dans
toute son étendue, et peut être pratiqué par les voitures d'été moins quatre
arpents qui ne peuvent servir qu'aux voitures d'hiver. Cependant, il n'y
en a que 21 arpents qui peuvent être considérés comme étant complête-
ment finis. Ce chemin, du côté sud-ouest, n'a pas d'issue, et se termine
à la seigneurie de Mr. Duchesnay. Il serait d'une utilité bien plus
grande, s'il était prolongé l'espace d'environ deux milles, savoir, jusqu'à
la route qui conduit à l'église Ste. Catherine. Vid : mon rapport de l'an
dernier.

Le coût de ce chemin a été de £75 par mille, y compris les ponts.
Un grand moulin·à scie a été, l'année dernière, construit dans les en-

virons du chemin.
Les terres situées auprès de ce chemin sont toutes prises, et leur valeur

a considérablement augmenté.
Une somme additionnelle de £50 est nécessaire pour ache'er cette

route.

COMTE DE PORTNEUF.

Chemin de Rocmnont.

Conducteur, ALEXIS CAYER.

Balance de l'appropriation restant l'an dernier.......... £103 6 l
Montant payé depuis................................... 80 0 0

Balance restant.........................................£23 6 1l

Pour la désignation du chemin, Vid: mon dernier rapport,
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La longueur projetée est de 36 milles, 11 milles ont été faits dans les
années 1854 et 1855, et 1 mille 22 arpents en 1856, 5 milles sont dans
Gosford et 7 milles et 22 arpents dans Rocmont.

Toute l'étendue de 12 milles et 22 arpents peut être fréquentée par
des voitures d'été, et a coûté £25 par mille, sans y comprendre les ponts.

Dix-huit ponts ont été faits l'an dernier, donnant en tout 240 pieds de
pontage, et ont coûté £30.

Le sol, dans les 12ème, 13ème et 14ème milles moins 5 ou 6 lots
situés sur les bords de la rivière Ste. Anne, n'est pas avantageux, on y
trouve cependant du bois de commerce, tels qu'épinette rouge et blanche,
pin et mérisiers.

On ne doit pas oublier que ce chemin conduit à la vallée de Batiscan,
où l'on trouve beaucuup d'excellentes terres.

Il y a plusieurs places de moulins dans les environs de ce chemin.
Les colons ont pris depuis S ans, 25 lots dans Gosford, 36 dans Roc-

mont et 43 dans Colbert.
Mr. Cayer, le conducteur des travaux, croit que la valeur de la pro-

priété a doublé dans ces localités depuis 3 ans.
On évalue à £750 ce qui reste à faire de ce chemin.

COMTÉ DE PORTNEUF.

Montant de l'appropriation de 1856 pour la construction
d'un pont sur la rivière Ste. Anne, dans la paroisse

St. Casimir, et l'ouverture d'un chemin conduisant .
dans les townships en arrière de St. Casimir.... . £750 0 U

Ces travaux doivent être faits avec le concours du conseil municipal
de St. Casimir.

Le conseil s'est chargé de la construction du pont, et doit pourvoir à
son entretien. Dès que le contrat ou marché passé entre le conseil muni-
cipal et l'entrepreneur aura été approuvé, un tiers du prix convenu s'il
n'excède pas le montant de l'appropriation, sera payé à l'ordre du conseil
municipal, un autre tiers lorsque tous les matériaux nécessaires à la cons-
truction seront rendus à lieu d'œuvre, et le dernier tièrs après que l'ouvrage,
aura été reçu par experts.

Il y a lieu de croire d'après les propositions faites au conseil muni-
cipal, que la construction du pont absorbera le montant entier de l'appro-
priation, et qu'il faudra pourvoir à la construction du chemin projeté en
arrière de ce pont par d'autres moyens.

COMTE DE BONAVENTURE.

Chemins de Maria, Vouvelle Rstigouche etl Matapediac, Escuminac,
(Shoolbred) Mann.

JoHN FAI,-Conducteur.

Montant de l'appropriation de 1855, pour chemins dans
ce comté.... ................ .......... £400 0 0

20 Victo-riæe. A. 1857.
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Le montant de cette appropriation a été répartie comme
suit:

Pour le chemin de Maria.............. .......... 50 0 0
Do do Nouvelle (un pont) ............ 100 0 0
Do do Ristigouche et Matapediac...... 120 0 0
Do do Escuminac (Shoolbred).... ...... 25 0 0
Do do Mana........................ 20 0 0

£315 0 0

Balance restant .......................... ... £ 85 0 0

Montant payé......... ................... £362 18 9

Les sommes suivantes ont été employées en 1856.

Dans Maria................................ £ 49 17 O
Do No uvelle (pour le pont).................... 149 8 0
Do Ristigouche et Matapédiac................. 117 13 0
Do Escuminac (Shoolbred)................ .. 23 il 0
Do Mann................ ................... 22 9 9

£362 18 9

Balance restant ...................... ......... £ 37 1 3

Comme ces chiffres l'indiquent, Mr. Fair a dépassé le montant de ces
deux diverses appropriations, savoir: dans les chemins de Nouvelle et de
Mann, dans le Ier cas, de ................................. £49 8 0

Dans le second cas de ............................... 2 9 9

Des informations puisées à des sources respectables ont établi qu'il
était, pour plusieurs raisons, de nécessité urgente d'achever la construction
du pont sur la rivière, et qu'il n'y avait aucun moyen disponible, à part de
la somme appropriée pour chemins généralement dans le comté de Bonaven-
ture; et Mr. Fair ayant encouru les dépenses additionnelles pour compléter
cette construction, il a été jugé équitable de lui faire .toucher le paiement
de cette balance de £49 8s. ainsi que celle de £2 9s. 9d. ; cette dernière
somme, pour des raisons à peu près de même nature.

La longueur projetée de ces chemins est, dans Maria, depuis la 2e à la
7e concession; dans le township de Nouvelle, 12 milles; dans Escuminac,
5 milles; dans Mann, 7 milles ; dans les townehips de Ristigouche et de
Matapédiac, 7ï milles.

Le point de départ de ces chemins est, dans Maria, sur la profondeur
des lots Nos. 42 et 43 du 1er rang.

Dans le township de Nouvelle, près du pont d'Escuminac, côté est de
la ligne du grand chemin ; dans le township de Mann, à 30 chatnes, du
pont de la Rivière-du-Loup, côté ouest du grand chemin; dans le township
de Ristigouche en arrière des terres basses, à 30 chaînes de chez James
Sillars, sur le grand chemin; dans le township de Matapédiac, à trois
milles de l'embouchure de la rivière Matapédiac
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Tout ce qui a été ouvert dans chacun de ces chemins est praticable
pour les voitures d'été; mais ils ne sont pas parachevés, et il en a été ou-
vert 6 milles.

Le terrain, auprès de ces chemins est de bonne qualité, et boisé en
mérisier, érable et en pin.

Le chemin dans Maria passera à travers une étendue de terre, dit-on,
de 50 milles en superficie, et d'une haute valeur pour la culture.

Le chemin dans Nouvelle, passera aussi au milieu d'excellents terrains
bien propres à la colonisation.

On trouve aussi d'excellents terrains sur les deux côtés de la Rivière
Escuminac, et aussi entre les Rivières Escuminac et Nouvelle.

Dans le township de Mann, en arrière de Battery Point, se trouve
aussi de bonne terre.

Il y a, sur la Rivière-du-Loup, des établissements qui progressent rapi-
dement el qui s'étendent probablement de 7 milles dans les iownships de
Ristigouche et de Matapédiac, dont l'intérieur est très propre à la coloni-
sation.

La terre y est de la meilleure qualité, bien arrosée, et on y trouve de
la pierre à chaux en abondance.

On trouve sur la rivière de New Richmond de vastes carrières d'ar-
doises, et aussi, dit Mr. Fair, "une substance blanche employée pour blan-
chir et propre à faire du mastic;" on y trouve aussi de la marne.

Les sommes additionnelles, nécessaires* pour la complétion de ces
chemins, sont:

Pour Maria................................... £ 65 0 0
- Do Nouvelle................................ 160 0- 0

Do Ristigouche et Matapédiac ................ S10 0 0
Do Escuminac (Shoolbred) ................... 64 0 0
Do Mann ................................. 70 0 0

£669 0 0

Le nombre des colons qui se sont établis dans ces différentes localités,
a augmenté d'un tiers ou de moitié depuis trois ans.

Mr. Fair croit que la grande étendue de terre, possédée par la compa-
gnie de Gaspé, a fait un grand tort à la colonisation dans Hamilton et Cox.
Les habitants qui y sont résidents sont en plus grande partie des français-
acadiens qui ont de nombreuses familles, et ne peuvent avoir de terres dans
les profondeurs.

Une belle église dans le township de Carlet -- une dans le township
de Maria;-une à Bonaventure, township d'Haï 'ton, et deux dans le
township de Nouvelle sont en voie de construction.

Il faudrait une somme de £669 pour compléter ces chemins.
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COMTE DE BONAVENTURE,

Montant de l'appropriation de 1856 pour chemins dans ce
comté...................................... £400 0 0

Cette somme a été répartie dans le comté de Bonaventure, comme
suit: dans New Richmond, £150, dans Hamilton, £120, et dans Cox,
£130.

Une correspondance a été ouverte entre ces différentes municipalités
locales et ce bureau, dans le but de déterminer d'une manière plus assurée
comment et où il serait le plus avantageux d'employer les dernières
sommes appropriées à chacune de ces municipalités.

COMTE DE GASPE.

Chemins-10. de la Peninsule-à l'anse au Griffon ; 2o. de la Peninsule
à la Grande Grève.

Conducteur, DAVID PeLIPPS.

1er Chemin.

Balance restant de Pappropriation de 1855............... .. £0 8 9
Montant de l'appropriation de 1856....................... 200 0 0

£200 8 9
Montant payé....... ........................ 195 10 0

Balance restant.............................. £4 18 9

2d Chemin.

De la Peninsule à la Grande Grève.

Montant de l'appropriation de 1856.............£120 0 0
Do payé............................... .1 8 11 3

Balance restant............................ £ 1 8 9

Ces deux chemins commencent aux habitations connues sous le nom
de la " Peninsule;" le premier se termine sur le bord du St. Laurent, sur le
côté nord de la rivière au Griflbn~-sa longueur est de 8 milles; le second
se termine à la Grande Grève, et a 12 milles de longueur. Le premier,
chemin est ouvert dans toute sa longueur, et 39 arpents ont été parachevés
cette année, de manière à servir aux voitures d'été. Le second est ouvert
jusqu'au Roc aux Marsoins, Seal Rock, distance d'à peu près 6 milles dans
la direction de la Grande Grève.

Cinq milles dans ces deux chemins sont propres aux voitures d'été.
Le coût du chemin achevé a été de £87 par mille.
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Quinze ponts, formant 300 pieds de pontage, ont été construits en 1856.
Il y en a encore 12 à construire.
Mr. Philipps dit que le terrain peut être considéré comme bon. Les

bois sont principalement, le bouleau, le mérisier, l'épinette, le cèdre, le
sapin, Pérable et quelques pins.

A l'exception de 5 ou 6 lots qui ne sont occupés que depuis peu de
temps, le terrain que traverse le chemin de la Peninsule à l'anse au Griffon
est inhabité. Mais le terrain sur le chemin de la Grande Grève est déjà
occupé et en partie défriché et cultivé.

Ces deux chemins ouvriront des voies de communication entre les
différents établissements de pêcheries des bords proprement dits du St.
Laurent et ceux de la Baie de Gaspé, et aussi avec le lieu central des
affaires dans la Baie de Gaspé.

Pour autres renseignements, Vid. mon rapport de l'an dernier.
Il n'a été nullement pourvu à l'établissement et à l'entretien légal de

ces chemins, vu que, dit Mr. Phillips, les municipalités n'ont pu organiser
leurs conseils, en conséquence de ce que les occupants de terres n'ayant
pas de titre, ne se croient pas suffisamment qualifiés.

On trouve auprès de ces chemins de bons pouvoirs d'eau.
La pierre à chaux y est abondante.
Mr. Philipps rapporte que l'on trouve de la plombagine à la Grande

Grève.
Une église a été construite au Petit Gaspé, et il y en a une autre en

voie de construction à la Grande Grève, et une autre encore à l'anse au.
Griffon.

Il est cru qu'il faudrait £ 1,000 pour compléter ces deux chemins, et
à peu près £ 300 pour faire les ponts.

COMTÉ DE GASPÉ.

Chemin de la Pointe St. Pierre au Chien-B(anc.

Conducteur, JOHN FAUVEL.

Montant de l'appropriation en 1856........... .. £80 0 0

Ce chemin a été exploré et tracé par Mr. Fauvel dans le cours de l'au-
tomne dernier, et les travaux d'amélioration seront commencés au prin-
temps prochain. On s'occupe maintenant des moyens de se procurer les
matériaux nécessaires pour la construction des ponts qui sont au nombre
de huit.

COMTE DE RIMOUSKI.

Chemin de Miatane à Cap-Chat.

Montant de l'appropriation de 1856............... £67 0 0

20 VictoriS. -A. 1857..
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Une correspondance a été ouverte entre Messieurs J. G. Lespérance et
J. B. Lepage, conducteurs des travaux faits dans ce chemin en 1855, dans
l'intention de reprendre la continuation des travaux en 1856.

Mais la saison favorable à ces travaux s'est écoulée avant que cette
correspondance ait amené le résultat désiré.

COMTE DE RIMOUSKI.

Chenin de Fleuriau.

Conducteur,-L. H. LEBEL.

Montant de l'appropriation de 1856......... ..... £150 0 0
Do. payé................................ 105 0 0

Balance restant............................. £ 45 0 0

Mr. Lebel m'a informé qu'en conséquence d'une grande maladie,
il lui a été impossible de me faire son rapport final. Cependant dans une
lettre précédente, datée du 10 novembre dernier, ce Monsieur m'a rendu
compte de ses travaux jusqu'à ce jour.

Il avait alors 20- arpents de chemin d'ouvert, et il avait aussi cons-
trait deux ponts, dont l'un a 71 pieds et l'autre 40 pieds de pontage.

Ce chemin doit ouvrir une voie de communication entre Ste. Flavie
et le township Fleuriau.

COMTÉ DE RIMOUSKI.

Chemin de St. Simon.

Conducteur, CHs. FRs. CARON.

Montant de l'appropriation de 1856............... £150 0 0
Do. payé........ ...................... 137 0 0

Balance restant................................ £ 18 o o

Ce chemin, dont la longueur devra être de deux lieues et demie pour
atteindre les terres de la couronne, est ouvert du Sème au 5ème rangs in-
clusivement, l'espace de 68 arpents. Ce qui est ouvert se trouve dans la
seigneurie de Nicholas Rioux. Toute l'étendue ouverte est praticable pour
les voitures d'été.

Le coût par mille en est de £40, sans y comprendre les ponts.
D'après le rapport de Mr. Caron, les terrains avoisinant ce chemin

seraient passablement bons. Cinq milles de chemin ouvert donneront accès
aux terres de la couronne.

Il existe un excellent et spacieux moulin à farine et un moulin à scie
sur le 4ème rang de St. Simon. Il y a encore des pouvoirs d'eau non
utilisés dans les 5ème, 7ème et 8ème rangs.

ýe



Appendice (No, 25.)

On trouve dans les environs du chemin des carrières de pierre à chaux.
Mr. Caron croit que la somme de £200 serait nécessaire pour compléter

ce chemin.

COMTÉ DE TÉMISCOUATA.

Chemin de Whitworth.

Conducteur, N. MIVILLE.

Montant approprié en 1856...... .............. £175 0 0
Do. payé...... ........................... 75 0 0

Balance restant................................ £100 0 0

Le point de départ de ce chemin est le No. 13, du Sème rang de
Whitworth. Deux milles et demi, à peu près, ont été ouverts, mais non
completés. Le bois a été arraché seulement et les pierres les plus nuisibles
enlevées.

En prolongeant ce chemin de 10 à 12 milles, à compter de son point
de départ, on rejoindrait le chemin du lac Témiscouata. Un mille peut
servir aux voitures d'été et 11 mille à celles d'hiver.

Un pont de 141 pieds a été construit.
Le terrain a paru au conducteur être bon, et les bois, tels que pin,

épinette et cèdre, en assez grande quantité.
Ce chemin sera très utile à la colonisation et au commerce, s'il est

continué jusqu'au chemin de Témiscouata, vu que les habitants du Nou-
veau Brunswick, dit Mr. Miville, viennent faire des affaires dans nos
paroisses.

On trouve sur le chemin de Whitworth cinq ou six pouvoirs d'eau.
A St. Antonin, où monte le chemin du lac Témiscouata, une cha-

pelle a été construite l'année dernière.
Il y a un curé résidant à St. Modeste qui dessert St. Antonin tons les

15 jours.
Il est question de bâtir une chapelle dans Virger.
Mr. Miville croit que la valeur de la propriété foncière dans ces town-

ships, a augmenté d'un tiers depuis les trois dernières années.
Il faudrait au moins £600 pour faire ce chemin, s'il es~ prolongé jus-

qu'à 10 ou 12 milles dans la direction du chemin qui conduit au lac Témis-
couata.

COMTÉ DE TÉMISCOUATA.

Chemin de Viger.

Conducteur, -L. M. LAPOINTE.

Montant de l'appropriation de 1856............... £125 0 0
Do. payé........................... 50 à 0

Balance restant...... ..... ..... ...... ........ £ '5 O 0
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Le point de départ de ce chemin e'st sur le 5e rang à 10 arpents de la
ligne qui divise ce rang d'avec le 6e.

Sa longueur projetée est d'un peu plus de trois milles.
Un peu plus d'un mille a été ouvert en 1856. Aucun pont n'y a en-

core été construit, et le chemin conséquemment ne peut servir que l'hiver,
Ce chemin passe, dans tout son parcours, sur de bons terrains, à tra-

vers de beaux bois, et conduira, s'il est prolongé, à de très bons terrains
que l'on trouve surtout sur les 9e, 10e, 1le et 12e rangs de Viger.

Déjà des colons ont commencé à ouvrir des terres sur les deux rangs
situés au-delà du pont où le chemin, tel que projeté, doit se terminer.

"La colonisation, dit Mr. Lapointe, a progressé d'une manière
étonnante, pendant ces trois dernières annés, surtout dans le township
Viger mais pas autant dans celui de Whitworth.

Les chemins ouverts par le gouvernement ont puissamment contribué
à la colonisation. Les lots sont pris de chaque côté du chemin à une
grande distance sur les sixième, septième, huitième et neuvième rangs, et
même plusieurs personnes travaillent sur les dixième, onzième et douzième
rangs de Viger."

On s'attend que le site d'une église dans le township Viger sera fixé
prochainement.

Il paraîtrait que la valeur de la propriété foncière aurait doublé, dans
le township Viger, depuis les trois dernières années.

La confection entière de ce chemin exigera une somme additionnelle
de £200.

COMTÉ DE KAMOURASKA.

Chemin de Pohénaganook, (Branche St. Alexandre.)

Conducteur, JosEPH Roy.

Balance restant de l'appropriation de 1854........ £102 18 3
Montant de l'appropriation de 1856.... .......... 200 0 0

£302 18 3
Montant payé... .... 4... .... ,...... ........ 302 18 3

La longueur projétée de ce chemin, y compris les deux embranche-
ments de St. Alexandre et Ste. Hélène, est de 29 milles. Les travaux
n'ont point été continués cette année dans l'embranchement de Ste. Hé-
lène. Dans lembranchement de St. Alexandre, 3è milles ont été ouverts
dans la seigneurie de la rivière du Loup, et 6 milles dans le township de
Park, 63 milles sont propres à l'usage des voitures d'été et 3t milles peuvent
servir aux voitures d'hiver seulement. S milles ont été parachevés, et à peu
près 3 milles ont été ouverts cette année. Le coat moyen de ce chemin a
été de £65 par mille.

Deux ponts ont été construits; il en reste encore deux à faire, dont
l'un, sur la rivière du Loup, est considérable. L'embranchement de St.
Alexandre part de la rive nord de la rivière du Loup, dans la 5ème con-
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cession de la seigneurie de ce nom, et est complétement ouvert jusqu'à son
point de jonction avec celui de Ste. Hélène.

Le sol à travers lequel passe la branche de St. Alexandre est géné-
ralement, quoi qu'un peu pierreux, d'une bonne qualité. Le bois est mêlé
de bois franc, de cèdres et autres espèces de bois mou. Il est partout très
beau et très long.

Les travailleurs sous mes ordres ont, presque tous, marqué des
endroits qu'ils se proposent de prendre lorsque cette partie de township sera
divisée et mise en vente. Ils m'ont tous dit que ces lerres sont meilleures
que celles actuellement occupées dans la dernière concession des seigneu-
ries. Il a été pris plusieurs lots sur la partie de ce chemin ouverte l'année
dernière, et on y a semé au printemps, plus de soixante minois de grain.
Cependant le chemin n'a pas encore atteint les meilleures terres. C'est
dans les environs du lac Pohénagamook qu'elles se trouvent. L'étendue
en est considérable. Elles se prolongent très loin de Pest à l'ouest, sur
une largeur d'environ 6 milles. Elles sont bornées au sud par la ligne
provinciale, au-delà de laquelle elles s'étendent jusqu'à la rivière St. Jean.

Nul doute que toutes les bonnes terres qui deviennent accessibles
au moyen de ce chemin vont être de suite prises et occupées par la
jeunesse de ce comté qui ne trouve plus moyen de s'établir dans
les seigneuries dont les terres sont toutes concédées. C'est ce qui
m'a été dit par tous les hommes que j'ai employés. Ensuite, cette partie
du comté de Kamouraska, aussi bien que le territoire au-delà de la
ligne, est encore riche en bois que l'on exploite pour le commerce. Les
rivières offrent de grands avantages sous ce rapport. Une fois le chemin
ouvert jusqu'au lac, il sera la voie par laquelle se transporteront toutes les
provisions, les foins et les avoines qui se consomment en si grande quan-
tité dans les chantiers. Ces mêmes chantiers seront d'un grand secours
pour les nouveaux établissements d'où ils retireront les articles à mesure
qu'ils les produiront. -

La colonisation dans nos townships n'est presqu'encore qu'à son
début; néanmoins, ses progrès, depuis une couple d'années, sont visibles.
Ainsi, dans les townships d'Ixworth, en arrière de Ste. Anne de la Pocatière,
ont vient d'ériger une jolie église. Dans celui de Woodbridge contigu à
St. Paschal, les terres se prennent rapidement, on sème dans les nouveaux
défrichements qui se font à l'intérieur jusque sur le 4me rang. Une route
a été commencée dans ce township, il y a trois ans. Elle n'est pas assez
longue, il faudrait la prolonger encore au moins deux milles pour la rendre
utile. Les défrichements s'étendent presque jusqu'à cette distance, et c'est
là que se trouvent les terres qui sont vraiment d'une ,qualité supérieure.
On érige actuellement un moulin à scie dans le township de Bungay, à
peu de distance de notre chemin, et on se propose de prendre les terres,
comme je vous l'ai dit, dans Parak aussitôt quelles seront arpentées et
mises en vente.

(Extrait du Rapport de Mr. Roy, pour 1856.)
Il y a plusieurs pouvoirs d'eau auprès de ce chemin.
L'autorité municipale locale a pourvu à l'entretien d'une partie de ce

chemin, dans la branche de St. Alexandre. La somme supposée néces-
saire pour le compléter est au-delà de £1400, dont £775 pour l'embranche-
ment de Ste. Hélène.
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COMTE DE KAMOURASKA.

Chemin du Mont-Carmel.

Conducteur, NircoLAs BOUCHER.

Balance restant de l'appropriation de 1855........£ 2 12 10
Montant de l'appropriation de 1856 ............. 200 0 0

£202 12 104
Montant payé...... ......................... 200 16 9

Balance restant............................... £ 1 16 lý

Le point de départ de ce chemin est à l'extrémité d'une route aucune-
ment faite par le gouvernement; sa longueur est de 11 miles. Ces 11
miles de chemin ont été faits dans les townships Lasalle et Chapais.
Quatre milles et demi ont été ouverts en 1856.

Toute la partie ouverte avant cette dernière année, c'est-à-dire à peu-
près 6ý milles, peut être fréquentée par les voitures d'été.

Quant àla qualité et l'étendue des terrains adjacents, Vid: mon rap-
port de 1856.

Il faudrait encore deux cents louis pour compléter les travaux faits
cette année. Mais, si j'avais une opinion à donner, je dirais que cette
somme devrait plutôt être employée à ouvrir un autre chemin sur le bord
du lac. Il ne serait ni difficile ni dispendieux. Il passerait sur un terrain
presqu'entièrement uni, peu rocheux et d'une qualité supérieure. En tou-
chant la ligne provinciale, il tomberait dans un ancien chemin de chantier,
qui se rend, me dit-ont, jusqu'a la rivière St. Jean, et qui serait probable-
ment plus tard ouvert à la circulation ; au moyen d'un octroi que les nou-
veaux colons qui s'établissent sur cette rivière, se proposent de demander,
à cette fln, à la législature de l'état du Maine dont ils sont une dépen-
dance.

Il se construit actuellement une jolie église en bois dans le township
d'Ixworth, en arrière de la paroisse de Ste. Anne de la Pocatière.

Une grande partie de la route du Mont-Carmel, anciennement faite
par le gouvernement, a été mise à l'entretien du public, par l'autorité lé-
gale. La même chose a également été faite pour la route dite du gouver-
nement dans Ixworth."

(Extrait du rapport de Mr. V. Boucher.)

COMTE DE KAMOURASKA.

Chemin en arrière de Ste. Anne LaPocatière.

Montant de Pappropriation de 1856.............. £200 0 0

Ce chemin a été exploré et tracé par Mr. E. Casgrain, député arpen-
teur provincial, suivant son rapport daté du 20 novembre dernier. Les
travaux seront commencés au.printemps prochain.
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COMTÉ DE L'ISLET.

Chemin Elgin.

Conducteur,-C. A. VERREAULT.

Balance restant de l'appropriation de 1854......... £196 12 9
Montant de l'appropriation de 1856 ............... 250 0 0

£446 12 9
Montant payé................................ 481 13 0b

Balance restant............................. £ 14 19 8

La longueur projetée de ce chemin est de 26 milles, dont 8 sont para-
chevés et dont 3 de ces derniers l'ont été en 1856.

Son point de départ est en profondeur de la seigneurie de St. Roch sur
le lot No. 27, au ler rang du township d'Ashford, et son terminus à la ligne
provinciale. Il est entièrement en dehors des seigneuries sur les lignes de
division entre les townsnips A shford, Lafontaine et Dionne, au nord-est, et
Fournier, Garneau et Casgra in au sud-ouest.

Les huit milles et demi parachevés peuvent servir aux voitures d'été
et le reste est praticable jusqu'à la ligne provinciale, pour les voitures
d'hiver.

Le coût de ce chemin a été, en 1856, de £124, par mille, sans y com-
prendre les ponts.

Deux ponts ont été construits dans cette dernière année, l'un sur la
Rivière Damnée, de 210 pieds de long, l'autre sur la Rivière des 'Trois-
Saumon,,, de 42 pieds de longueur, avec terrasses de 100 pieds.

" La colonisation a fait des progrès rapides depuis ces trois dernières
"années. Outre les progrès mentionnés dans mon rapport en date du 12 octo-
"bre 1854, j'ai le plaisir de vous informer qu'une grande partie des lots qui
"bordent le chemin Elgin, dans les townships Ashford et Fournier, ont été

pris, et sur la plupart un commencement d'abbatis a été fait pour être
"ensemencé le printemps prochain.

" Plusieurs s'y sont déjà construit de petites maisons, et y sont rési-
"dants. Le plus grand nombre attendent que les lots sur lesquels ils
"travaillent soient assez avancés pour s'y fixer permanemment." (Extrait
du rapport de Mr. C. A. Verreault)

Mr. Verreault évaluait en 1855, la somme nécessaire pour compléter
ce chemin, à £3500, dont il fa dra déduire celle de £250, appropriée pour
cette fin en 1856.

A. 1857.20 Victorie.
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COMTÉ DE MONTMAGNY.

Chemin en arrière de St. Pierre.

Conducteur,- ANToINvE TALBOT.

Balance restant de l'appropriation de 1855...... £ 4 6 6
Montant de l'appropriation de 1856.... ......... 150 0 0

£154 6 6
Montant payé.. .......................... 13 0 4j

£ 21 6 1

Cinq milles de ce chemin sont maintenant propres aux voitures à roues
et 2j pour les voitures d'hiver. Deux milles ont été rendus praticables
pour les voitures d'été en 1856.

Ce chemin est dans Armagh et Montminy. Le terrain qu'il traverse est
de bonne qualité et uni, ainsi que celui des lieux envirounants; les bois
étant généralement de haute futaie, et consistant en érable, mérisier et
épinette.

Outre les moulins mentionnés au dernier rapport, on construit une
nouvelle scierie et un autre moulin à farine, (dans la réserve.)

Les progrès de la colonisation ont été considérables depuis trois ans
(dans ces localités), et particulièrement l'année dernière (1856,) elle le sera
plus encore lorsque le chemin sera fini.

Une chapelle a été construite entre les Se et 4e rangs de Montminy.
Six cents louis seraient nécessaires pour compléter ce chemin.

COMTE DE MONTMAGNY.

Chemin en arrière de St. Thomas.

Conducteur, EUCHER DIoN.

Montant de l'appropriation de 1855...........£300 0 0
D" de l'appropriation de 1856............... 150 0 0

£450 0 0
Montant payé ................... ..... .... 235 19 9

Balance restant.......... £214 0 3

Le point de départ de cette nouvelle route est le chemin de front du
Sème rang de St. Thomas, et son terme est la bâse du township Mont-
miny, sur le 7ème lot, distance d'à peu près 18½ milles.

Six milles ont été ouverts; 2 sont praticables pour les voitures d'été et
4 pour les voitures d'hiver.

Les townships Patton et Montminy, auxquels conduit ce chemin, sont,
d'après ce qu'eu croit Mr. Dion, très propres à la culture quoique les pre-
miers milles que traverse le chemin soient rocheux et presqu'incultes.
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" En profondeur de ces townships jusqu'à la ligne provinciale, on
trouve d'immenses étendues de terres très propres à la colonisation ; ce
chemin devra être d'un grand avantage, surtout à la société de colonisation
de Québec, qui fait arpenter 300 lots dans le township d'Ashburton, ainsi
qu'aux colons de Montminy," (extrait du rapport de Mr. Dion.)

Le coût du chemin parachevé a été d'à peu près £75 par mille.
Mr. Dion croit que £4,000 seraient une somme suffisante pour achever

ce chemin jusqu'à la ligne provinciale, c'est-a-dire, à une trentaine de milles
au-delà de l'exploration faite par Mr. LeFrançois, et où l'on trouve dit-on,
les bonnes terres dont il est question plus haut.

Le township de Montminy contient déjà 100 familles, mais un plus
grand nombre se propose de s'y établir dès que les routes seront ouvertes.

Le site d'une église a été désigné par l'autorité ecclésiastique, en
1856, dans le township de Montminy.

COMTÉ DE BELLECHASSE.

Chemin d'iArmagh.

Conducteur, PIERRn DAGNAULT.

Montant de l'appropriation de 1856.............. £100 0 0
Do. payé............. .................. 100 0 0

Pour la désignation de ce chemin, vid ; le rapport de Pan dernier.
La longueur projetée de ce chemin est de huit milles.
Six milles et demi ont été ouverts en tout. Quatre et demi l'ont été

en 1856. Mais de ces six milles et demi, deux seulement sont praticables
pour les voitures à roues, les quatre autres et demi ne peuvent servir que
comme chemin d'hiver.

Mr. Dagnault dit qu'il est informé que les terrains adjacents sont excel-
lents, surtout dans la direction du sud, et que ce chemin sera très utile à
la colonisation lorsqu'il aura atteint les profondeurs.

Nombre de colons, dit Mr. Dagnault, attendent l'ouverture de ce che-
min pour prendre des terres. Il pense qu'il faudrait de £800 à £1,0o
pour le compléter. Mais il est probable que, dans son évaluation, Mr. D.,
avait en vue de pousser l'ouverture de ce chemin au-delà du terme du tracé
actuel.

Une chapelle est maintenant en construction dans le township Mail-
loux, dans les townships d'Armagh. Mailloux, et autres adjacents; l'aug-
mentation de la valeur de la propriété foncière a été d'à peu près , depuis
trois ans.
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COMTÈ DE BELLECHASSE.

Chemin de Buckland.

Conducteur, ELn AUDET.

Balance restant de l'appropriation de 1855......£107 9 si
Montant de l'appropriation de 1856............ 250 0 0

357 9 3½
Montant payé............................ 287 9 St

Balance restant.. ........................ £70 0 0

our point de départ et le terme de ce chemiu, vid : le dernier rapport
Dans le cours des trois dernières années il a été ouvert 9 milles de

chemin, dont 6 milles et 6 arpents sont maintenant parachevés. De ces six
derniers milles et six arpents, deux milles et 22 arpents ont été parachevés
en 1856.

Il est projeté d'ouvrir ce chemin jusqu'à la rivière St. Jean, distance
d'à peu près 36 milles.

Le coût de ce qui a été fait a été de £160 par mille.
Quarante-trois ponts, formant une longueur de 475 pieds, les culées de

chaque côté comprises, ont coûté £145. Il en reste à faire dans la partie
:non achevée du chemin deux,-

Ces derniers ponts sont assez considérables.
La plus grande partie des terres qui se trouvent sur ce chemin sont

propres à la culture. Mr. Audet pense qu'il. y aurait quelqu'avantage à
changer la direction actuelle du chemin en celle de Nord et sud.

Le bois franc domine sur ces terrains.
" Ce chemin, dit Mr. Audet, dans son excellent rapport, " ouvre un

bel avenir à la colonisation surtout, car l'étendue de terres propres à la
culture et très considérable, s'étendant au sud jusqu'à la rivière St. Jean,
distance d'environ 45 milles sur une bâse de plus de 90 milles, si on pour-
suit le chemin actuel jusqu'au delà des montagnes, et de là à la rivière St.
Jean. Le commerce et l'industrie y trouveront un grand' nombre de
-pouvoirs d'eau, entre autres la rivière des Abénaquis, la rivière Tasche-
reau, la rivière des Ormes, le ruisseau des Belles Amours, &c., &c., sur
lesquelles on a déjà construit deux beaux moulins à farine et 4 nouling à
scie. On n'a pas encore observé de pierre à chaux, quoiqu'il soit assez
probable qu'il s'y en trouve.

On a découvert une carrière d'ocre jaune et rouge de très bonne qua-
-lité. Il est à regretter qu'une exploration dans ce but n'ait pas été faite par
quelque personne compétente. J'ai observé dans les montagnes quelque
chose qui me paraît ressembler à de la mine 'de fer:

La population s'est plus que quintuplée depuis trois ans. L'étendue
prise et occupée aujourd'hui est de plus de 4 lieues carrées. Il a été semé
au printemps dernier entre 800 à 1,000 minots de tous grains qui ont donné
un produit comparativement très satisfaisant. Le blé produit de 18 à 20
minots par 100 gerbes, les autres grains dans la même proportion. Ces
grains n'ont nullement souffert de la gelée, des vers ni de la rouille comme
dans les vieilles terres.
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Une chapelle de 42 pieds de longueur sur 32 pieds de largeur et 15
pieds de hauteur a été levée dans le township de Buckland, et sera livrée
au culte l'été prochain. Une autre chapelle doit être construite aussi l'été
prochain dans le townsnip Mailloux. La population résidante ou sur le
point d'y résider, demande déjà ces deux chapelles.

Dans les rangs traversés par le chemin, les propriétés ont doublé de
valeur chaque année depuis trois ans. Des terres non défrichées, mais
bonnes, se vendent £50 à £60. Il y a déjà des terres estimées à £200,
£250et £300."

Mr. Audet termine ses réponses à ma circulaire par nombre de judi-
cieuses et utiles observations que les limites de mon rapport ne me per-
mettent pas de reproduire.

La construction d'un pont sur la Fourche du nord-ouest, (une des
branches de la Rivière du Sud,) qui coûterait à peu près £100, est haute-
ment réclamée dans l'intérêt de la colonisation de ces localités.

La somme de £375 paraîtrait nécessaire pour compléter ce chemin.

COMTE DE LEVI ET DORCHESTER.

Montant de l'appropriation de 1856, pour ouvrir un che-
min conduisant du comté de Lévi au comté de Dor-

chester, appelé chemin de St. Isidore; les parties
intéressées devant s'obliger de fournir ce qui.

pourait manquer pour le compléter.... ... £20 0 O

D'après certaines informations, ce chemin paraîtrait avoir été ouvert
dans toute son étendue, mais les intéressés ne s'était pas mis en rapport
réguliers avec ce Bureau, aucune partie de l'octroi ci-dessus n'a été payée.

COMTE DE DORCHESTER.

Montant de l'appropriation de 1856, pour ouvrir un
chemin de Frampton à Buckland et Ware,....... £150 0 0

Dans le mois d'août dernier, Mr. John Dillon, de Frampton Est, a été
chargé d'explorer et tracer ce chemin.

Le traeé de Mr. Dillon'ayant rencontré de l'opposition de la part de
quelques intéressés; la location finale de ce chemin fut renvoyée à la déci-
sion de Mr. 'John Dillon, et de Mr. Michael Quigley, conjointement.

Le rapport de ces deux messieurs ne m'a pas encore été transmis.
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COMTE DE DORCHESTER.

Côtes à Mineau, chemin de Framp ton.

Conducteur, JoN DUFF.

Montant de l'appropriation de 1856................ £50 0 0
Do payé............................. 49 19 8

Balance restant.......................... £0 0 4

Le chemin de Frampton est le seul qu'aient les colons de Frampton et
Cranbourne, pour se rendre au marché de Quéhee.

Le montant de l'appropriation de 1856 a été employé à adoucir encore
les côtes dans ce chemin qui en général sont en roc vif, et aussi à améliorer
une savane ; ces améliorations ont été faites sur 3 milles de chemin.

Le sol dans les townships de Frampton et Cranbourne est générale-
ment bon.

Il y a deux moulins à farine, et quatre moulins à scie dans Frampton
ouest.

La population de Frampton est maintenant d'à peu près 1,300 âmes,
mais n'a pas augmenté depuis ces dernières années, en conséquence de ce
qu'un certain nombre de familles ont émigré en Californie et en Australie.

"Cependant, dit Mr. Duff, la population canadienne française y
augmente rapidement et s'accroîtrait considérablement si les chemins'
étaient dans un meilleur état."

Le Township de Cranbourne a souffert comme celui de Frampton, et
par les mêmes causes.

Il y a, dans Frampton ouesi, deux églises, dont une catholique, l'autre
protestante, et dans Cranbourne, deux, aussi catholique et protestante.

Mr. Duff estime à £200 la somme nécessaire pour compléter les
améliorations à faire dans le chemin de Frampton.

COMTÉ DE BEAUCE.

Chenin Lambton.

Conducteur,-ZÉPHIRIN BERTRAND.

Balance restant de l'appropriation de 1855........ £7 3 i
Montant de l'appropriation de 1856............... 150 0 0

157 8 10o
Montant payé...... ......... ............... 149 18 7j

Balauce restant.............................. £7 10 3

Vid: mon rapport de 1856.
La partie payée de cette appropriation a été employée à améliorer le

chemin Lambton qui traverse les townships de Tring, Forsyth et Lambton
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Des travaux d'améliorations ont été exécutés en différentes parties de
ce chemin, dans Tring. L'étendue de ces améliorations est de deux
milles et demi en longueur. Le chemin de Lambton est praticable pour
les voitures d'été, mais il n'est pas complètement parachevé.

Les renseignements suivants, extraits du rapport de Mr. Bertrand,
sont du plus haut intérêt. Ils sont la preuve de cette énergie caractéris-
tique du colon canadien français, et du progrès de la colonisation. Pour
pouvoir apprécier ces renseignements, on doit ne pas perdre de vue que
le chemin Lambton est la seule voie qui conduise dans quelques-uns des
townships mentionnés par Mr. Bertrand, et que pour pénétrer dans les
autres dont les noms sont même peu connus,· le colon a dû s'y rendre à
travers la forêt vive.

Le chemin de Lambton est la grande voie de commmunication des
townships de Tring, Forsyth et Lambton, à travers lesquels il passe ; de
ceux de Shenly, Dorset, Aylmer et Gayhurst, qui se trouvent au sud-est
de celui de Price; auquel il aboutit.

Tous ces townships s'établissent rapidement, et si le chemin Lambton,
dans Tring, était une fois parachevé, ils s'établiraient plus rapidement
encore, car il faut vraiment le courage des colons canadiens-français pour
faire des établissements aussi loin dans les terres dans des endroits où l'on
court le risque dix fois pour une, de se casser le cou avant de pouvoir s'y
rendre.

. Il y a à peu près la moitié des terres dans le township de Tring d'é-
tablies, ets à mesure que les chemins de front s'ouvrent, les terres s'établis-
sent; dans ceux de Forsyth, Lambton et Price, à l'exception des terres
situées sur le chemin Lambton, les établissements ne progressent que
lentement, celui d'Aylmer est au trois quarts établi; les premier, second,troisième, quatrième et cinquième rangs le sont complètement, et il y a un
bon commencement d'établissement dans les sixième et septième rangs.
Les établissements dans celui de Gayhusrt progressent assez rapidement.
Celui de Dorset ne fait que commencer à s'établir.

Il y a une cinquantaine de colons d'établis dans les derniers rangs de
celui de Shenly, qui en partie n'est pas encore arpenté, si les terres dans
Shenly étaient une fois divisées, il n.'y a pas le moindre doute que ce
township s'établirait rapide;nent, car le terrain y est généralement bon.

Il n'y a pas eu, à ma connaissance, d'église ou de chapelle d'érigées,
ni de place d'église ou de chapelle d'établies par l'autorité religieuse ou
civile, dans ces townships.

Il faut à peu près £800 pour compléter ce chemin.

COMTE DE BEAUCE.

Montant de l'appropriation de 1856, pour construire un
pont sur la rivière Chaudière à St. Frangois,
moyennant que la municipalité pourvoie a ce
qui pourrait manquer pour le construire, et qu'elle
pourvoie aussi à son entretien,...... ........ £200 0 0

Mr. Ambroise Morin, maire de la municipalité de St. François, a
été dûment notifié de cette appropriation, et par sa lettre du 2 Août
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dernier, ce monsieur m'a informé qu'il communiquerait ma lettre au
conseil municipal de la paroisse qui, il en était persuadé, ne manquerait
pas de se prévaloir de l'aide que le gouvernement donnait pour la cons-
truction dun pont, dont le besoin se fait sentir depuis longtemps.

Il y a lieu d'espérer que le conseil municipal adoptera les procédés
nécessaires pour construire ce pont.

COMTE DE MEGANTIC.

Chemin dc Tring d Ndeson.

Cond ucteur-Tomrs LLOYn.

Montant de l'appropriation de 1855............ £300 0 0
Do do 1856.............300 0 0

£600 0 0
Do payé....................... 439 2 1l

Balance restant..................... ....... £160 17 10

Ce chemin que les colons appellent le Glenloyd road, est un des plus
importants des Townships de l'Est. Il est destiné à établir une voix de
communication très utile entre le chemin de Lambton, et le chemin de Fer
de Québec et Richmond.

L'excellent rapport que m'a fait Mr. Lloyd renferme des renseigne-
ments si utiles et si précis que je ne puis mieux faire que de le donner tex-
tuellement.

Son point de départ est du pont du chemin de fer, sur la rivière
Bécancour, sur le 18ème. No. du 5ème. rang du Township de Nelson, et son
terminus est à l'Eglise de St. Ephraim, au chemin de Lambton, sur le No.
4, du 9ème rang du Township de Tring. La partie ouverte en chemin
d'hiver est de vingt-trois milles et vingt chaînes. Aucune partie n'a été
ouverte avant cette année.

La longueur projetée est de 41 milles et sept chaînes.
La section ouverte traverse partie des Townships de Nelson,

Inverness, Leeds et de Thetford jusqu'au 4ème rang de ce dernier Township.
Il en reste à ouvrir 13 ini[les, 67 chaînes dans Leeds, et 14 milles dans les
townships de Thetford, Broughton et. Tring;

J'ai complété, dit Mr. Lloyd, cette route en chemin d'hiver depuis son
point de départ, savoir du ISème No. du 5ème ran de Nelson, jusqu'au
chemin Craig, dans Leeds, entre les 8 et 9èrres rangs de ce township.
De ce point, au 12ème rang du tovnship de Leeds, l'ouverture en a été
suspendue en conséquence d'une pétition de certains habitants demandant
un changement dans la direction du chemin entre ces deux points. Cette
demande cependant ne fut point agréée, et cette partie du chemin n'a pas
été ouverte. Du 12ème rang de Leeds jusqu'au 4ème rang de Thetford, 7½
milles ont été ouverts. Sept ou huit milles étaient praticables pour les
voitures d'été, mais ils sont divisés en plusieurs courtes sections par des
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savanes intermédiaires, et ont été tellement gâtés par les lourdes voitures à
roues passant du. chemin Craig au chemin Gosford que je ne pense pas
que cette partie soit praticable l'été prochain, à moins qu'elle ne soit tra-
vaillée de nouveau et mise en chemin d'été, les autres quinze ou seize
milles ne sont praticables que comme chemin d'hiver et servent beaucoup.

Le coût moyen de ce chemin est de £17 17 9 par mille, y compris les
Ponts.

La longueur des douze ponts, pris ensemble, est de deux cent trente

pieds ; ils sont grossièrement mais solidement construits.
Partant du Pont du chemin de Fer clans Nelson, le chemin traverse

l'espace de 4 milles, un terrain plat et savaneux, dont le sol, s'il était
égouté, serait passablement bon, le sous sol étant de gravier glaiseux et
couvert de terre noire végétale. Les bois sont épinettes blanche et rouge
avec du pin sur les hauteurs, de l'orme et du frêne. • Dans le township de
Inverness, la terre est plus égoutée, et à mesure que le chemin atteint un
terrain plus élevé, le sol estprogressivement meilleur et devient excellenti
produisant de fortes récoltes de grains, lorsqu'il est bien cultivé, étant
couvert d'arbres forestiers de haute futaie tels que érables, mérisiers, épi-
nettes. Quelques cédrières s'y rencontrent aussi.

Le sol dans Leeds est de même nature ; chacun des lots que traverse
ce chemin, est occupé. Dans Thetford, les bois sont de mêmes espèces,
mais avec une plus grande proportion d'érables. Les colons prétendent
que le terrain y est meilleur que dans Leeds. Peu des lots dans ce town-
ship sont occupés, et nombre de jeunes gens, attirés sur les lieux par l'ou-
verture du chemin, se sont montrés décidés à prendre des terres età s'y
établir.

Les avantages que le chemin de Glenloyd offre à la colonisation et
au commerce ne sont surpassés dans aucune partie de la Province. Le
terrain, à l'exception des premiers quatre milles, dans Nelson, est excellent,
et.une grande étendue de la meilleure terre dans. Thetford, Broughton et
Tring et dans les townships avoisinant le chemin de Lambton, est inoccupée
et deviendra aisément accessible - lorsque ce chemin de Glernloyd aura été
complètement ouvert.

Le climat est remarquablement sain ; auèun cas de choléra n'y est
survenu parmi les habitants résidants, quoique plusieurs étrangers soient
venus de Québec ici affectés de cette terrible maladie, et que quelques-uns
y soient morts, .ependant la maladie ne s'y est pas répandue.

De magnifiques pouvoirs d'eau sont très nombreux dans le voisinage
immédiat du chemin. Il est impissible de compter ceux qui se'trouvent
dans ces townships, mais les chûtes rouges de Bécancour, les chûtes de
Palmer dans Nelson, celle de Gienloyd sur la rivière Thanes, dans
Inverness, et les rapides de la même rivière aussi dans Inverness, excédant
un mille de long, en offrent des exemples marquants. De la pierre à
chaux, contenant 75 par 100 de chaux, se trouve sur les 14 et 15èmes
rangs de Nelson.

On trouve de.la dolomite (pierre à chaux magnésienne,) dans Leeds.
Mais le grand avantage que ce chemin présente à la colonisation, c'est

l'existence de riches mines de fer magnétique, dans le 10ème' rang de
Leeds, et de riches minerais de cuivre dans les 13, 14 et 15èmes rangs du
même township.
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Une société incorporée travaille maintenant cette dernière mine. Le
minerai y est extrêmement productif.

Un petit nombre de mineurs y est maintenant occupé à creuser un
puits dans un des filons.

Une quantité de minerai a été extraite et doit être expediée en An-
gleterre, dans le but d'obtenir l'aide des capitalistes Britanniques, pour
exploiter les mines sur une échelle plus étendue. La seule condition qui
manque pour assurer le succès des opérations dans ce minage est celle
d'un bon chemin par lequel on pourrait avoir une communication facile
entre le lieu de l'exploitation et le chemin de fer, durant l'été. Je n'ai
aucun doute que ces mines, si elles ont l'encouragement que peut donner
la confection d'un bon chemin d'été, ne procure à la province une nouvelle
branche d'industrie, à ce comté (Mégantic) un moyen de développement,
une augmentation de population et une source de richesses. Pour assurer
ces avantages le gouvernement ne devrait pas hésiter un instant à faire
cette voie en bon chemin d'été.

La distance du chemin de fer à la région des mines n'est que de 21
milles. Les frais de faire un bon chemin d'été de cette étendue ne devraient
pas un instant être mis en compte contre les avantages qu'il procurerait à
la colonisation et au commerce.

Les frais d'ouverture des 17 autres milles et 6î chaînes, en chemin
d'hiver, sera d'apeu-près £18 10 par mille, c'est-à-dire £333, en tout. Pour
les compléter en chemin d'été, il faudrait £125 par mille en y comprenant
les ponceaux (culverts). Une somme de £1000 devrait de plus être ajoutée
pour construire les ponts sur huit rivières que rencontre la ligne du chemin.

Les progrès de la colonisation dans Nelson sont très rapides, mais il y
a encore de bonnes terres qui ne sont pas occupées. Ce chemin attirera
sans doute des colons, et tout le terrain propre à la culture sera bientôt
pris.

La grande étendue de terrain acheté par la compagnie de mines de
cuivre a causé un échec momentané à la colonisation dans Leeds, vu que
les colons qui ont vendu leurs terres ont été s'établir ailleurs, mais les
opérations de la compagnie, secondées par la confection du chemin fait
par le gouvernement, aura bientôt remédié à ce mal. La population de
ces townships sera bientôt doublée et redoublée par le besoin de bras dans
les mines.

Il y a aussi une étendue considérable de terre vacante dans Thetford
et Broughton, qui sera plus accessible lorsque le chemin sera ouvert.

La valeur de la propriété foncière a doublé dans les townships de
Nelson, Inverness et Leeds depuis ces années dernières, en conséquence
de la confection du chemin d'Arthabaska et du Grand Tronc. "

Il faudrait de £4000 à £5000 pour compléter cette importante voie
de communication.
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COMTÉ DE LOTBINIÈRE.

Chemin Ste. CroL.

Conducteur, CHs. F. DIroNE.

Balance restant de l'appropriation de 1855........ £ 8 19 91
Montant de l'appropriation de 1856.............. 200 0 0

£208 19 9ý
Montant payé.................... 208 19 9Î

Pour la désignation de ce chemin, vide mon dernier rapport.
D'après le rapport de Mr. Dionne, il reste encore à faire 78 arpents de

chemin dans une savane, pour compléter cette voie de communicatiou du
fleuve St. Laurent au moulin de Méthot, au chemin Gosford et à Leeds.

Ce chemin, même dans la partie ouverte, demande encore beaucoup
d'améliorations.

En conséquence de maladie grave dans sa famille, Mr. Dionne n'a pu
répondre à ma circulaire, de sorte qu'il m'est impossible de donner sur ce
chemin plus de renseignements.

COMTE DE CHAMPLAIN.

Chemin des Grandes Piles.

Conducteur, Louis ARcAND.

Balance restant de l'appropriation de 1855. ... £16 18 81
Montant de l'appropriation de 1856............... 400 0 0

£416 18 8
Montant payé................ ............. 416 18 8

Le point de départ de ce chemin est dans la nouvelle paroisse de St.
Maurice à 2¾ et non à 2 tel que mentionné dans mon dernier rapport, au
nord-ouest du St. Laurent, sur le No. 21 du rang No. 6, de Ste. Marguerite,
près des nouvelles forges de Radnar.

Soixante-et-quinze arpents de ce chemin ont été parachevés en 1856,
par Mr. Arcand, 97 arpents peuvent maintenant servir aux voitures d'été.

Le coût du chemin parachevé est d'environ, £150 par mille, sans y
comprendre les ponts.

Le nombre de ponts faits en 1856, est de 11, qui ont coûté £66
courant.

A l'exception d'une savane pelée où l'on trouve 5 à 6 pieds de terre
noire végétale d'xcellente qualité, le terrain que traverse ce chemin, d'après
le rapport que jai reçu, paraîtrait être très propre à la culture. Cette
savane a à peu près 4 milles de longueur, mais elle est interrompue par
quelques côteaux sur lesquels on trouve du pin rouge et blanc, et de la belle
épinette rouge ; en dehors de cette savane, on trouve des bois de toute
espèce et de toute qualité.
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Mr. Arcand, qui a des connaissance locales étendues, et me paraît
juger sainement des accidents des terrains qu'il a eu l'occasion d'observer,
prétend que ce chemin ouvrira pour la colonisation une riche contrée agri-
cole, comprenant le township de Radnor, partie des deux seigneuries du
Cap de la Magdeleine et de Batiscan, appartenant toutes deux au gou-
vernement, et une belle vallée qui s'étend depuis le Lac Kakabouka ou
Rivière des Envies, dans la seigneurie de Batiscan, jusqu'aux Lacs Long et
Mékinar, en passant sur la seigneurie Ste. Anne et celle des Grondines.

Les nouvelles forges de Radnor sont érigées au point de départ de ce
chemin où se trouve aussi un moulin à farine et une scierie. L'eau qui
met en mouvement cette usine et ces moulins, passe dans un canal de
pierre à chaud de plus d'un mille de long et d'une hauteur qui varie de
15 à 30 pieds.

On remarque en plusieurs endroits sur la ligne du chemin, du mine-
rai de Ibr en qantité suflisante pour alimenter les nouvelles forges pendant
bien des années.

" Ce chemin, dit encore Mr. Arcand, une fois rendu anx Piles, faci-
litera par légalité de son niveau, les transports entre la ville des Trois-
Rivières et le St. Maurice.

La valeur de la propriété foncière, depuis 5 à 6 ans, a presque doublé
dans la paroisse de St. Maurice.

La complétion de ce chemin pourra coûter à peu près £1,500 à
£1,800.

COMTE DE ST. MAURICE.

Chemin de Cazton, (Section située dans ce Comté).

Conducteur-Luc GuLINAS.

Balance restant de l'appropriation de 1855........ £123 2 Ô
Partie de l'appropriation de 1856, pour le chemin

de Caxton. 170 6 14

293 8 1q
Montant payé................................. 286 18 3

Balance restant.. .................. . ..... .£ 6 9 10

Pour la désignation de cc"chemin, vida mon dernier rapport.
L'ouverture et amélioration de cetie partie de ce chemin, qui se trouve

dans le comté de St. Maurice ont été sous la surveillance de Mr. Gélinas.
Cette partie de chemin qui a sept milles et dix arpents a été à peu

près complétée en 1856, et peut être pratiquée par les voitures d'été, moins
43 arpents joignant le côté nord-est de la rivière du Loup, qui ne peuvent
servir qu'aux voitures d'hiver.

Le coût; par mille, de ce chemin a été de £60 à £65.
Le pont et les côtes très élevées de la rivière Machiche ont été l'objet

d'une attention spéciale de Messieurs P. C. Rivard, Luc Gélinas et autres,
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et quoique ces côtes aient déjà subi des améliorations qui ont coûté des
sommes assez considérables et quelles soient maintenant praticables, elles
ne laisent pas que d'être encore très difficiles.

Les accidents du terrain adjacent à ces côtes, à celle surtout au sud-
ouest de la rivière, sont telles que les eaux en doivent nécessairement
s'écouler par les côtes mêmes.

Le détournement des eaux est possible, mais son êxécution deman-
derait des moyens pécuniaires au-dessus de ceux qu'on à pu mettre àla
disposition des conducteurs de ces travaux.

Outre l'amélioration de cette partie du chemin de Caxton, Mr. Gélinas,
a eu encore sous sa surveillance la confection d'un embranchement de
10 arpents de long, qui a été ouvert comme voie de communication entre
les 2ème et 3ème rangs de Caxton et ce grand chemin.

Les terrains, à travers lesquels passe cette partie du chemin de Caxton,
sont généralement unis et très propres à l'agriculture ; à l'exception de
cette section qui se trouve auprès de larivière du Loup où ils sont rocheux
et llarécageux.

Ces quarante-deux arpenis de chemin mentionnés plus haut, et qui
restent à faire, seront les plus dispendieux du chemin.

" Les townships Shawanigan et St. Maurice augmentent si rapidement
que le gouvernement a senti la nécessité de livrer un nouveau township à
l'exploitation des nombreux colons qui se dirigent vers cette promettante
contrée.

Des chapelles ont été construites depuis deux ans dans ces deux town-
ships.

La valeur de la propriété foncière y a triplé depuis deux ans."
(Extrait du rapport de Mr. Gélinas.)

Trois cents louis sont demandés pour compléter cette partie du chemii
de Caxton.

COMTE DE MASKINONGE.

Chemin de Caxton (section située dans ce comté.)

Conducteur-P. C. RivARD.

Partie de l'appropriation de 1856, pour le chemin de
Caxton..................................... £129 18 101

Montant payé.......................... ..... 129 13 lo

Pour la désignation de ce chemin, vid: rapport de 1850.
Toute cette partie du chemin de Caxton peut servir aux voitures d'été.

Trois milles et sept arpents ont été finis en 1856.
Il a coûté £60 par mille sans y comprendre les ponts.
Un pont de 36 pieds de pontage a coûlé £7 10 0.
Ce chemin ouvre une voie de communication des plus utiles entre

plusieurs ' 1roisses et townships et la ville des Trois-Rivières.
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COMTE DE MASKINONGE.

Chemin de Hunterstown.

Conducteur-P. C. RivARD.

Balance de l'appropriation de 1855................ £7 14 31
Montant payé................................... 7 14 3-

Quatre milles et demi de chemin ont été parachevés en 1854.
En 1855 deux milles ont éié ouverts et sept arpents ont été para-

chevés, en 1856 un demi mille a été ouvert.
Tout ce chemin peut être fréquenté par des voitures d'été. Il est

entièrement dans lunterstown.
Il reste encore deux ou trois ponts à faire, qui devront coûter à peu

près £7 10 0 chaque.
Le terrain dans Hunterstown est propre à l'agriculture, on y trouve

du bois franc et des terres en savanes.
Mr. Rivard a observé du minerai de fer dans ce townsbip, -qui lui

parait être en quantité considérable.
La colonisation dans Hlunterstowwn a fait des progrès importants

depuis trois ans. au-dessus de quarante colons s'y sont établis, et beaucoup
d'autres ont fait des défrichements et ont ensemencé leurs terres. Pour
donner une idée de l'augmentation de la valeur de la propriété dans
Huntersto\n, je citerai les laits que Mr. Rivard m'a donnés dans une
lettre datée du 20 Juillet dernier.

En 1852, un colon a acheté une terre pour six piastres; cette année il
en a obtenu 250 piastres. Un autre colon a vendu £40 une terre qu'il
avait payé 15 piastres. Moi-même, ajoute Mr. Rivard, en 1853, j'ai payé
£23 12 6 pour une terre, ce printemps dernierje l'ai vendue £204 3 .

De semblables faits sont des renseignements importants.
£250 suffiraient pour compléter ce chemin.

COMTÉ DE BERTHIER.

Cheinin de Brandon.

Conducteur, AM,îABLE JETTé.

Balance restant de l'appropriation de 1855 ........ £21 18 111
Montant payé .... ...... .......... .... ........ 21 18 11

Un pontage de 472 pieds a été construit dans ce chemin en 1856; avec
ce pontage le chemin est devenu praticable dans presque toute son étendue.
Il faudra néanmoins égouter ce chemin en plusieurs endroits, et faire quel-
ques petits ponts pour le rendre passable partoutet en toute saison.

Une somme d'à peu près dix ou douze louis suffirait pour faire ces
améliorations.
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COMTES DE BERTHIER ET DE JOLIETTE.

Chemin du township de Brandon au township de Jolicite.

Montant de l'appropriation de 1855, pour aider les
habitants du township Joliette à ouvrir un chemin
conduisant à celui de Brandon ............... 75 0 0

Montant de l'appropriation de 1856 pour continuer le
chemin de Brandon jusqu'au township Joliette.. 200 0 0

La première de ces appropriations n'étant pas suffisante pour ouvrir
le chemin et la ligne qu'on s'était proposé à lui faire suivre d'abord, n'ayant
pas été, après un nouvel examen, jugé convenable, les intéressés deman-
dèrent que l'ouverture de ce chemin fut remise jusqu'à ce que de plus
amples informations eussent été obtenues.

Après l'octroi de 1856, une appropriation a été faite, et le chemin fina-
lement tracé par messieurs Amable Jetté et J. A. Leprohon.

L'ouverture de cette route sera commencée au printemps prochain.

COMTÉ DE JOLIETTE.

Deux Chemins dans Cathcart.

Conducteur,-L. DSAUNIER.

Balance restant de l'appropriation de 1855.......... £15 0 0
- Montant payé............................. 15 0 0

Voir mon rapport de l'an dernier, relativement à la désignation de ces
deux chemins et à la qualité des terrains adjacents.

Leur longueur est, ensemble, de lo milles, un mille et une demie
chaîne ont été faits en 1856. Toute l'étendue de ces chemins peut servir
aux voitures d'été. Ce qui a été fait l'an dernier, (1 mille et 1 chaîne, y
compris 5 ponts de 12 à 36 pieds de pontage,) n'a coûté que .£26 2 6.

La valeur de la propriété foncière dans ce township a augmenet6
d'au-delà d'antiers de plus ces trois dernières années.

Il reste encore un pont à faire, d'argente nécessité, sur la rivière
L'Assomption, qui pourra coûter £80.

COMTE DE MONTCALM.

Chemin de Chertsey.

Conducteur, PETER S. KELLY.

Montant de Pappropriation de 1856.............. £200 0 0
Do payé............................. 198 14 10J

Balance restant........................ ... £ 1 5 11
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Vide mon rapport de l'an dernier.
Quatre milles ont été ouverts cette année ; ce qui, joint à ce qui a été

fait précédemment, donne une étendue de 12.I milles.
Ce chemin entièrement dans le township de Chertsey, se termine sur

le No. 2 du 10e rang. Jusqu'à ce dernier point, il est passable pour les voi-
tures d'été.

Le coût moyen de chaque mille, exclusivement des ponts, est de £40.
Il a été construit un pont sur la Rivière Lafontaine de 230 pieds de

long, qui a coûté £23 4s. 3¾.
Mr. S. Kelly, après m'avoir référé à son rapport de l'an dernier, me

communique des renseignements intéressants qu'il a pu depuis se procu-
curer sur le territoire situé dans les profondeurs et en arrière de Chertsey.

Ces renseignements, qu'il tient d'un sauvage et d'un canadien-français,
chasseurs tous deux, et qui ont fréquemment été faire la chasse très loin
en arrière de Chertsey, lui ont rapporté qu'il y avait de magnifiques éten-
dues de terre dans cette direction; qu'il s'y trouvait de très beaux lacs où
la truite saumonée était en abondance ; que le gibier de toute espèce et
aussi Porignal et le chevreuil y étaient très communs; qu'il n'y avait aucun
obstacle à l'ouverture d'un chemin depuis Chertsey jusqu'à ce territoire.

Il y a maintenant trois moulins à scie dans Chertsey et un bon moulin
à farine qui y a été construit l'an dernier, sur la Rivière Lafontaine.

La colonisation a fait de grands progrès dans Chertsey et dans les
townships adjacents ; dans Chertsey surtout, un grand nombre de familles
canadiennes se sont établies depuis deux ans; un bon nombre de maisons
ont été construites dans les environs de ce chemin.

Le moulin à farine est au village de Chertsey où un bureau de poste a
été établi, et où de Rawdon la malle est transportée tous les samedis.

Tels sont les progrès de ce tout nouvel établissement dans Chertsey,
où, dit Mr. S. Kelly, un homme n'aurait pas voulu demeurer il y a. quatre
ans si on lui eût même donné cinq cents acres de terre auprès du village.
Il est inutile de dire que ce beau résultat est dû en plus grande partie à
l'ouverture du chemin de Chertsey.

La chapelle construite dans Chertsey est déjà devenue trop petite ; et
il est question d'y en construire une nouvelle dans un lieu plus central que
celui qu'occupe la chapelle actuelle.

Quant au pont, faisant partie de ce chemin sur la Rivière Lacouareau,
voir l'item suivant.

Il faudrait de £100 à £125 pour compléter ce chemin.

COMTE DE MONTCALM.

Chemin de Chertsey, Pont sur la rivière Lacouareau.

Conducteur, J. L. M. MARTIN.

Balance de l'appropriation de 1854...... ...... £203 9 2½
Montant payé...............................50 0 0

Balance restant........................... £153 9 2j
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Ce pont faisant partie du chemin de Chertsey, ayant été à peu près
entièrement détruit-(vid: mon dernier rapport) il est de nécessité urgente;
vu les progrès de la colonisation dans Chertsey d'en construire un autre.
Mr. J. L. M. Martin, dont l'habilité dans ces sortes d'ouvrages est
reconnue et incontestable, est chargé de la construction de ce pont, et
conduira indubitablement cette ouvre à bonne fin.

Il est maintenant occupé à se procurer les matériaux nécessaires.

COMTE DE MONTCALM.

Chemin de Kilkenny.

Conducteur,-Louis DUFRESNE.

Balance restant de l'appropriation de 1854........£ 2 7 71
Montant de l'appropriation de 1856.............. 100 0 0

£102 7 7J
Montant payé............................ 100 0 0

Balance restant............................... £ 2 7 71

Ce chemin a pour point de départ la ligne de division entre les 5e et
6e rangs sur le lot No. 19, et se termine au 10e rang de Kilkenny.

La longueùr projetée de ce chemin est de 7 milles dont 4J ont été on-
verts en 1856.

Trois milles ont été complétés et peuvent servir aux voitures d'été.
Cinq ponts, donnant ensemble 126 pieds de pontage, ont coûté en-

semble à peu près £25. Il en reste encore deux à faire.
Mr. Joseph Dufresne, M. P. P., ami dévoué de la colonisation, s'est

chargé de faire lui-même l'exploration et le tracé nécessaires pour fixer
définitivement la location de ce chemin. Cette opération, je ne dois pas
omettre de le dire, que -ce Monsieur a eu la libéralité de faire gratuitement,
a procuré des résultats satisfaisants et économiques dans la confection du.
chemin.

Les remarques suivantes extraites de l'excellent rapport que ce
Monsieur a bien voulu me faire sur son opération, déinontrent d'une ma-
nière évidente les avantages que la colonisation doit retirer de la confection
et même de la prolongation de ce chemin.

Le sol, tout le long de cette ligne, qui est de terre jaune (loam) m'a
paru propre à faire des établissements agricoles. Il n'y a aucune savane,
ni marécage, ni montagnes escarpées. Les roches qui s'y rencontrent
'pouvant, pour la pûlpart, être déplacées au moyen du pieet du levier, sans
miner. A l'exception d'une partie sur le 6e rang qui est boisé en pruche,
épinette blanche et quelques autres bois mous, le reste est en bois franc,
dont l'espèce prédominante est l'érable.

Il n'y a qu'un pouvoir d'eau près de cette ligne, dans le terrain réservé
pour un village et dernièrement arpenté .par ordre du gouvernement. Ce
chemin devra faciliter de suite la vente comme l'occupation de ce village.

Ce township est arpenté.
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Ce chemin devrait se continuer jusqu'à Wexford, à l'intérieur de Kil-
kenny, où il y a beaucoup de beau terrain inhabité très propre à former
des établissements agricoles.

Kilkenny dans le voisinage de ce chemin, est pour la plus forte partie
encore inhabité et appartient au gouvernement, ayant autrefois été accor:1é
à des miliciens qui n'ont jamais habité leur terrain, et qui, pour la plûpart,
ont pris des scrips en place.

Ce chemin devra faciliter la vente de terrains vacants pour plus de
trois fois le montant qu'il coûtera.

De £75 à £100 seraient nécessaires pour achever ce chemin et le
p.iolonger jusqu'à Wexford,

COMTE DE TERREBONNE.

Chemin du Lac à la Truite.

Conducteur-L. E. LAROcQUE.

Balance de lappropriation de 1854............. £109 0 0
Montant payé........... ................. 43 13 10

Balance restant. £55 6 li

Pour la désignation de ce chemin, voir mon dernier rapport.
La longueur de ce chemin ouvert jusqu'à ce jour est de huit milles

dont cinq sont parachevés, et les autres trois milles propres aux voitures
-d'hiver seulement.

Le coût par mille en a été de £80 à £90.
Trente-huit arpents de ce chemin ont été faits en 1856 de manière à

servir aux voitures d'été.
Je ne puis établir quelle est l'étendue de ce chemin qui est praticable

pour les voitures d'été. Mais il est ouvert en chemin d'hiver, dans toute
sa longueur moins 7 ou 8 arpents.

Un pont a été construit en 1856 sur la décharge et auprès du lac des
sables, et à coûté £18. Il en reste un autre à construire sur la même
rivière, à 20 arpents du premier.

Le terrain sur lequel passe ce chemin dans Beresford est de bonne
terre jaune sur les hauteurs, et de terre sablonneuse et quelquefois ro-
cheuse dans les savanes.

Les autres terrains plus éloignés auxquels ce chemin peut conduire,
paraissent être semblables à ceux de Beresford.

Une somme additionnelle de £150 pourrait suffire pour compléter ce
chemin.
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COMTE DE VAUDREUIL.

Montant de l'appropriation de 1856, pour ouvrir un che-
min entre les townships de Newton et Hawkes-
bury, 1856 ............ £150 0 O

Le Montant de cette appropriation sera employé à améliorer et con-
tinuer un chemin verbalisé par l'autorité municipale; ces travaux se
feront avec le concours des autorités locales et seront commencés dès que
la saison le permettra.

COMTE D'ARGENTEUIL.

Chemin vers Howard en arrière de la Chte.

Conducteur, ANDREw BoA.

Montant de l'appropriation en 1854....... .....£100 0 0
Montant payé................................. 35 0 0

£65 0 0

Ce chemin traversant maintenant plusieurs municipalités devait être
amélioré avec le concours des conseils municipaux intéressés; aucun pro-
cédé décisif n'ayant été adopté par ces conseils, Mr. Boa m'a fait remise
des deniers qui lui ont été avancés.

Pour plus amples informations, vid. mon rapport de 1856.

COMTÉ D'ARGENTEUIL.

Chemin de Wentworth.

Conducteur-ADnREw BOA.

Montant de Pappropriation de 1855..... ....... £100.0 0
Do payé.........................850 0

Balance restant........... ................. £15 0 0

Ce chemin commence au front du 1er rang de Wentworth, vers le centre
du lot No. 21, court au nord jusqu'au front du 9ème rang, un peu à l'est du
Lac Imsbrackie.

Ce chemin a été ouvert en 1854, à l'exception de cette partie qui se
trouve entre le pont du 1er rang et celui du 2nd rang. Et c'est cette partie
qui a été ouverte dernièrement, savoir, en 1856. Dans cette dernière
section de chemin 1 k mille a été complété et 1 mille et 13 chaînes ont été
aussi parachevés dans le. chemin ouvert en 1854.

Un pont de 41 pieds de pontage a été construit en 1856.
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Ily a trois excellents pouvoirs d'eau dans le township de Wentworth,
au près du chemin.

La pierre calcaire est en abondance dans Chatharm et dans les town-
ships voisins.

On trouve aussi de la Plombagine dans Chatham et Grenville.
Sur le chemin de Wentworth, le sol du premier mille est bon ; le

terrain des 5 milles suivants est très inégal et très rocheux ; le reste est
généralement bon, moins rocheux et a une surface plus unie. Les bois
sont l'épinette, la pruche, le cèdre, le hètre, le mérisier et l'érable. L'épi-
nette et le cèdre y sont très gras et d'une excellente qualilé. Les bois
francs y sont particulièrement propres à la manufacture de la potasse.
Quant aux terres qui sont en arrière de l'endroit où j'ai terminé ce chemin,
tout ce que je puis dire, est que jusqu'à une distance considérable le terrain
parait plus uni," &c., &c." (Extrait du rapport de Mr. A. Boa.)

Pour autres :enseignements, vid : l'item qui a pour titie & chemin de
Wentworth et -larington."

Cent louis .seraient à peu près suffisants pour achever le chemin de
Wentworth.

COMTE D'ARGENTEUIL.

Chemin en amière de Dalesville, de Chatham d Wentworth et d Harringtm.

Conducteur, ANDREw BOA.

Montant de l'appropriation de 1856............... £50 0 O
Do payé.......................... 50 0 0

Ces deux chemins ont été en partie ouverts et réparés en 1856.
Le 1er chemin de Chatham à Wentwotrh commence au front du

10ème rang de Chatham, dans la ligne entre les lots Nos. 22 et 23, court au
nord-est jusqu'au lot No. 21 du ler rang de Wentworth, où il se joint au
dit chemin de Wentworth.

Le 2nd chemin de Chatham à Harrington, commence au front du
10ème rang de Chatham, sur le lot No. 27, court vers le nord jusqu'à peu
près au centre du 11ème rang, et prend ensuite une direction nord-ouest,
à travers ce dernier. rang de Grenville et le 1er rang de Harrington, et se
termine sur le lot No. 6 du 2ême rang de Harrington, où il se joint au
chemin qui passe à travers Harrington et Grenville.

La longueur du 1er chemin est de 341 milles ; il est ouvert dans toute
son étendue et peut servir aux voitures d'été.

La longueur du 2nd est de six milles et 57 chaînes. Il est aussi
entièrement ouvert, mais il n'est praticable pour les voitures d'été que
jusqu'à un point sur le lot No. 2 du dernier rang de Grenville.

Quatre ponts, comprenant ensemble 42 pieds de pontage, ont été cons-
truits en 1856.

Pour achever le 2nd chemin, savoir, celui de Chatham à Harrington,
il faudra une somme additionnelle de £80, et pour le continuer %
travers Harrington et dans la direction d'Arundel, il faudrait une somme
de £325.
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COMTE D'ARGENTEUIL.

Chemin de Crooksmill.

Conducteur,-HERiY ML.DWAY.

Montant de l'appropriation de 1856, pour améliorer
le chemin de Grenville à Montcalm, en arrière
du rmoulin de Crook, Crook's mill.......... £100 0 0

L'objet de cette appropriation est d'améliorer les parties de ce chemin
les plus dangereuses et les plus impraticables.

Mr. Henry Mildway a été nommé conducteur de ces travaux. Lamé-
lioration la plus urgente qu'il y a à faire se trouvant dans une savane d'une
étendue assez considérable, et la saison dans laquelle il était question de
faire ces améliorations étant fort avancée et très pluvieuse, on a cru qu'il
était plus convenable d'après la suggestion du conducteur, juge compétent
des lieux, de remettre la coniection de ces travaux à Pété prochain, saison
où probablement cette savane sera plus asséchée et conséquemment plus
accessible.

COMTE D'ARGENTEUIL.

Pont sur la Rivière Rouge, dans Grenville.

Montant de l'appropriation de 1856, pour construire
un pont sur la Rivière Rouge, dans le township
de Grenville ; la municipaUié s'obligeant de
pourvoir aur déficit qui pourrait se trouver entre
le montant approprié ci-dessus et le prix du
pont, et de pourvoir aussi à son entretien..... £1000 0 Q

Ce pont devant être construit aveu le concours de la municipalité de
Grenville et sous les conditions énoncées ci-haut, il a été jugé-équitable de
donner à la municipalité l'occasion de se prononcer sur le site du pont et
la qualité des ouvrages et matériaux que nécessiterait sa construction.

En conséquence, Mr. J. L. Martin, de St. Jacques, et Mr. John Hay,
ont été nommés, (le -premier de la part du gouvernement, le second de la
part de la municipalité,) experts pour procéder à faire les spécifications,
évaluations et plan relatifs à la construction de ce pont. Ces deux Mes-
sieurs se sont entendus et ont fait un rapport dans lequell'Pévaluation de
cette construction a été portée à £975. Ce rapport a été transmis aux au-
torités municipales de Grenville, et il y a tout lieu de croire qu'il sera
adopté, et que la plus grande diligence sera mise en ouvre pour permettre
que les matériaux nécessaires soient amenés sur les lieux en temps con
venable, pour profiter de la prochaine saison pour construire ce pont.
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COMTE DE L'OTTAWA.

Chemin de Buckingham.

Conducteur,-HUGH GORMAN.

Balance restant de l'appropriation de 1854....... £170 0 0
Montant payé en 1855......................... 170 0 0

Sur cette balance de £170 payée à Mr. Gorman, en 1855, il lui était
resté entre les mains une somme de £11 qu'il a employée en 1856. Et
avec cette somme Mr. Gorman dit qu'il a pu parvenir à ouvrir ce chemin
jusqu'à 4 milles au-delà de l'embouchure du Ruisseau des Prêtres.

Mr. Gorman dit qu'il n'a rien à ajouter à son précédent rapport, le
terrain continuant à être d'une excellente qualité et est grandement requis
par les colons.

Pour compléter ce chemin il faudrait à peu près £250.

COMTE DE L'OTTAWA.

Chemin de Lochaber à Derrey.

Explorateur,-JHN CAMERON.

Balance restant de l'appropriation de 1854......... £130 0 0
Montant payé le 23 janvier dernier.... ........... 130 0 0

Voir dans mes rapports de 1855 et 1856, comment il a été disposé de
£117, formant partie de cette balance.

Quant à la somme de £13 restant, elle a été, par résolution du conseil
municipal de Lochaber, en date du 6 Octobre 1856, appropriée à améliorer
un autre chemin traversant le Ruisseau de Brodie, lequel chemin est ap-
pelé.le Chemin de Mr. McDonald.

COMTE DE L'OTTAWA.

Chemin de la Rivière du Désert.

Conducteur,-PATR[CK FARRELL.

Montant de l'appropriation de 1854............... £900 0 0

Ce chemin dont la location, comme vous en avez déjà été informé, a
été le sujet de beaucoup de discussion et même de plusieurs explorations,
a été enfin fixé par Mr. J. J. Roney, Dépt. Arp. Prov., en octobre dernier.

Des prétentions différentes s'étaient élevées relativement au point d'où
ce chemin devait partir de lOttawa, les uns insistant sur Aylmer, les autres
sur la ville d'Ottawa comme devant être le lieu de départ, il a été décidé
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que les travaux d'ouverture seraient, sous ces circonstances, commencés à
quelques milles de l'Ottawa au ruisseau de Brooks, entre les.lots Nos. 35 et
36, 2e rang de Low.

Ce mode d'opérer a été jugé le plus convenable pour attendre, sans
perdre de temps, que la question relative au point de départ du chemin ait
été décidée définitivement, parcequ'il offrait cet avantage que déjà une
voie de communication existe depuis Low jusqu'à neuf milles de l'Ottawa,
et que de ce dernier point cette voie se divisant en deux branches, dont
l'une conduit à Aylmer, l'autre à la ville d'Ottawa, la partie du chemin
qui serait ouverte dans la direction de la rivière du Désert, se trouverait en
communication avec des chemins déjà praticables sur les bords de lOttawa.

La longueur*de ce chemin, à compter des bords de l'Ottawa à son
terme à la rivière du Désert, est d'à peu près 60 milles.

Mr. Patrick Farrell, nommé conducteur des travaux d'ouverture dt.
chemin, n'a pu commencer ces travaux en conséquence des fortes gelées,,
survenues au commencement de l'automne derAier, mais il ouvrira son-
chantier aux premiers jours favorables du printemps prochain.

Cette voie sera une des plus importantes pour la colonisation. Elle-
traversera Hul, Masham, Low, Aylwin, Wright, Bouchette, et une partie:
de Maniwaki. De Low à la rivière du Désert, les deux tiers de cette
distance de 50 à 55 milles à peu près, n'offrent pas de grandes difficultés àý
la confection du chemin ;. mais l'autre tiers en présente un peu plus, párce-
qu'on y rencontre un terrain plus montagneux ou rocheux et des ravins et
ruisseaux.

Les Révérends Pères Oblats ont formé un établissement à l'embou-
chure de la rivière du Désert, où ils ont construit une chapelle. Des
prêtres de leur maison, au prix de fatigues et de privations peu communes,desservent cette mission lointaine et difficilement accessible.

Non contents de pourvoir aux besoins religieux des habitants de cette
colonie isolée, ces Révérends Pères ont cru devoir aussi- subvenir à leurs
besoins temporels en construisant pour leur usage un moulin à farine.'

Le Révérend Père Andrieux, un des missionnaires desservant cet éta-
blissement, termine par les remarques qui suivent une lettre très-intéres-
.sente qu'il m'a fait lhonneur de m'adresser en septembre dernier.

" Je n'ai pas besoin de dire quel avantage il en résulterait pour les
habitants de ces places qui ne peuvent rien se procurer pendant tout
l'été, sans êtré obligés de s'aventurer sur les nombreux rapides de ,la
Gatineau, il y a encore beaucoup de monde qui n'attend que ce chemin pour
aller s'établir dans les terres qui sont en grande quantité et bonne qualité
dans les townships Egan, Aumond, Bensington, Bouchette et les autres.
Je ne doute pas non-plus, que plus tard, on ouvre un chemin au-dessus de
la rivière dn Désert entre la Gatineau et la rivière du Lièvre, car je con-
nais qu'à cette hauteur et au-dessus, il y a d'immenses quantités de terre
excellente pour la culture."
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COMTE D'ARTHABASKA.
chemin d'Aston.

Conducteur,-JosEPH PRIcE.
]Balance restant de l'appropriation de 1855.........£ 25 17 6
Montant de 'appropriation de 1856 .............. 150 0 0

175 17 6
Montant payé............................. £175 17 6

Pour la désignation de ce chemin et autres renseignements-Vid:
mion rapport de 1856.

Par une omission pûrement involontaire de la part de Mr. Prince dans
son rapport, il m'est impossible de dire quelle a été au juste l'étendue ou-
verte ou complétée daus ce chemin. Mais une partie des fonds appropriés
a été employée à faire des cours d'eau de nécessité urgente, pour l'égout
du chemin.

Aux renseignements qne l'on trouve dans mon précédent rapport, j'ai
à ajouter que le site d'une église a été établi par les autorités ecclésiastiques
dans le 8e rang d'Aston en 1b56; qu'un grand nombre de lots ont été
acquis dans le township d'Aston et son augmentation, par des jeunes gens
qui y ont d::jà commencé des défrichements. Il y a tout lieu d'espérer que
ces nouveaux établissements progresseront rapidement. Mr. Prince m'in-
forme qu'un colon établi dans Aston, depuis deux ans, a récolté en 1856
dix-huit cents gerbes de grains, une grande quantité de pois, 300 minois
de palates, 200 minots de navets.

Il a été pourvu par les autorités municipales à l'entretien du chemin
ouvert par Mr. Prince.

L'extrait suivant du rapport de ce Monsieur fera voir d'une manière
évidente le zèle et l'énergie des colons et les progrès que l'on peut espérer
de l'encouragement qui leur est donné par le gouvernement.

".Je crois qu'il n'est pas hors de propos de faire ici mention du zèle et
de la bonne volonté des habitants de Bulstrode, et de quelques autres, qui,
quoiqu'en très petit nombre, ont ouvert à travers les terres appartenant à
de grands propriétaires, un chemin d'au moins cinq milles de longueur; qui
peut être fréquenté par des voitures d'hiver; lequel chemin est la conti-
nnation de celui que nous avons ouvert jusqu'à la chapelle de Bulstrode,
d'où il y a un chemin pour se rendre à St. Christophe, point de départ d'uir
autre chemin ouvert dernièrement et qui conduit au lac Aylmer. lfa aussi
é.é ouvert de la même manière, un embranchement d'environ six milles de
longueur, par lequel l'on peut déjà communiquer en toutes saisons, de la
chapelle de Bulstrode au village de Stanfold ; aussi un autre embranche-
ment qui conduit au township de Warwick.

Ceci démontre d'une manière évidente, combien est avantageux et
utile le chemin d'Aston; puisqu'en attendant que les autorités légales y
pourvoient, ou que le gouvernement leur vienne en aide, ces braves gens,
malgré leurs bien faibles moyens, n'hésitent pas à s'imposer les plus grands
s icrifices afin de donner des débouchés à cette route dans toutes les direc-
tions.

Mr. Prince évalue à £60, la somme nécessaire pour compléter ce
ebemin.
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COMTE D'ARTHABASKA.

Chemin de Maddington.

Conducteur,-VrNANfT ST. GERMAIN.

Montant de l'appropriation de 1856.............. £150 0 0
Do payé...................... ...... 129 2 4

Balance restant............................. £ 20 17 7J

Ce chemin qui commence à la ligne qui divise le township de Mad-
dington d'avec les fiefs Cournoyer et Dutard, se termine aux établssements
de la rivière Bécancour.

Sa longueur est de 12 milles. Il a été ouvert en 1854, par le Révd.
Mr. Chabot. Mais aucune partie n'avait été parachevée. La partie sur-
tout de ce chemin joignant les établissements de la rivière Bécancour était
à peu près impraticable pour les voitures d'été.

Dans le cours de l'été dernier, il a été amélioré dans toute sa longueur
(12 'milles); et six ponts ont été construits. Il est maintenant praticable
pour les voitures d'été, quoiqu'il ne soit pas encore achevé dans toute sa
longueur. Il devra être élargi dans quelques parties, et surtout dans
quelques savanes.

. Cette voie offrira aux habitants d'une partie considérable des townships
de l'Est une communication directe et facile avec la ville des Trois-Rivières.
Elle procurera aussi aux jeunes gens des paroisses avoisinantes, l'avantage
de former des établissements à peu de distance de leurs parents.

Il existe dans le voisinage immédiat de ce chemin des pouvoirs'd'eau
très, considérables et qui pourraient être exploités avec peu de frais. Un
de ces pouvoirs d'eau que j'ai eu l'occasion de visiter, est réellement très
important par sa puissance extraordinaire et la facilité de son exploitation.
Cette chûte remarquable appartenant à Mir. V. St. Germain, n'est située
qu'à peu près huit lieues du St.-Laurent. Lorsque les circonstances per-
mnettront ou encourageront plus activement l'établissement de manufactures
de toutes espèces, cette chûte de Maddington aura acquis une- valeur inap
préciable.

" Je vous prie de me permettre," dit Mr. St. Germain, "de vous dir
que depuis que j'habite ce townsiip j'ai tâché de connattre les besoins des
colons en général et les moyens d'activer et de favoriser la colonizaiin,
comme aussi d'arrêter l'émigration, et je suis maintenant convaincu que
le plus efficace serait, d'amender la loi d'emprunt du fonds consolidé'min-
vicipal, de manière à ce que les municipalités locales des townships fussèt
autorisées d'emprunter de ce fonds pour défricher les terres.:ce qui pourrait
sefaire avec des sûretés hypothécaires."

Un propriétaire de Maddington a offert aux autorités religieuse le don
de 50 acres de terre afin de favoriser l'érection d'une nouvelle chapeile, et
cette offre a été acceptée.

La longueur et la variété des bois que Pon trouve sur ceschermins est
ue preuve de la bonté du sol, et il parait qu'une grande, partie du towf-

elhip de;Maddington appartient encore au gouvernement.
il faudrafit à peu près £200 pour compléter ce chemin
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COMTES D'ARTHABASKA ET DE WOLFE.

Chemin de Chester et Ham.

P. N. PAcATD
Conducteurs . et

J. T. LEBEL.

Balance restant de l'appropriatton de 1855, £19
6s 41d. Montant de l'appropriation de 1856,
£2,000; l'une et l'autre sommes étant aflec-
tées à la confection de chemins généralement
dans les townships de l'est etformant ensemble £2,196 6 4J

Montant payé aux conducteurs ci-dessus nomnés. 1,488 17 9J

Balance restant.... ................... £ 700 9 7

N. B. Sur cette balance il y aura à déduire la somme payée à
Messieurs Delisle et Wait pour le chemin St. François.

Pour la désignation de ce chemin et autres renseignements importants,
vid: mes précédents rapports.

Huit milles et demi de ce chemin, c'est-à-dire tout ce qui restait à faire
pour ouvrir une communication non interrompue entre les chemins Craig
et Gosford, ont été parachevés dans le cours de l'automne dernier.

Il reste cependant dans ces huit milles et demi quelques améliorations
à faire que l'état de la saison n'a pas permis de confectionner; elles sont
peu considérables. Il a été fait 75 ponceaux (culverts) et quatre ponts
dont les pontages, ensemble, ont donné une longueur de 43 pieds.

Une partie du chemin ouvert dans les années précédentes devra
comme je l'ai déjà observé dans mon dernier rapport, nécessairement être
élargie; et il importe beaucoup que cet élargissement soit fait aussitôt que
la saison le permettra, vu qu'en quelques endroits il y aurait impossibilité
d'y faire rencontrer deux voitures à roues.

Messieurs Pacaud et Lebel évaluent à cinq cents louis les, améliora-
tions qui restent à faire.

Les renseignements que ces deux messieurs me donnent sur le terrain,
les bois, l'industrie et les progrès de la colonisation dans les townships que
ce chemin traverse ou dans ceux auxquels il conduit, sont si pleins d'in-
,térêt et sont accompagnés d'observations si importantes et si encourageantes
pour les colons, que je crois qu'il est de mon devoir de les rendre publics.

" Ce chemin parcourt un vaste territoire qui possède un sol d'une
grande fertilité, arrosé de plusieurs cours d'eau. Le sol est accidenté et
offre des sites charmants, variés et pittoresques. Lorsque l'on est sur une
des hauteurs et qu'on porte ses regards de quelque côtés que ce soit, on
voit des centaines de petites colonnes de fumée qui s'élèvent au-dessus de
cette vaste forêt qui indiquent la présence d'autant de colons qui travaillent

.au défrichement de nouveaux établissements; partout on y découvre de
Pactiyité, du travail; de tous côtés on entend la cognée qui renverse la
forêt. Il y a peu de terre stérile, la plus grande partie est d'une grande fer-

20 VictoriS. A. 1857.



Appendice (No. 25.)

tilité et propre à toute espèce de culture et les moissons que nous avons
'ues présentent une végétation vigoureuse et luxuriante qui n'est sur-
passée dans aucune localité de la province. Comme terre agricole, la ri-
chesse du sol parait inépuisable, et généralement parlant, cette partie des
townships parait être .la plus richement dotée par la nature.

Les bois de la forêt sont magnifiques ; l'érable, Porme, le frène et le
bois blanc sont les arbres qui y dominent, leur élévation, leur beauté et leur
grosseur non seulement prouvent la vigueur de la végétation, mais forment
une richesse naturelle que le cultivateur peut exploiter avec profit, comme
objet de commerce et d'industrie. Pour vous prouver quelles ressources
l'on peut retirer de la forêt pour la manufacture des alcalis, nous vous dirons
que dans le seul township d'Arthabaska il a été manufacturé cette année
pour dix mille louis courant de perlasse. Calculez d'après la population la
somme que chaque individu a dû recueillir, et vous aurez un résultat qui
vous étonnera, et qui pourra luter même avec le township le plus favorisé
du Haut Canada. Nous aimons ici à le dire, le canadien comme dêfri-
cheur est solide, patient et intelligent; il peut entrer en lutte avec n'im-
porte quels nationaux, et jamais il ne se laissera dévancer. Si Arthabaska
produit des résultats qui paraissent exagérés, c'est que sa population a été
stimulée au travail par les industriels de sa localité. Partout on peut ob-
tenir les mêmes résultats et sur ce nouveau chemin encore mieux qu'à
Arthabaska, et malgré qu'une grande partie de la population qui s'y trouve
fixée ait été employée à sa construction, cependant une seule (perlasserie,)
celle de MM. Goodhue et Emerson, a fabriqué cette année pour une valeur
de sept mille cinq cents piastres de perlasse, et cela n'est qu'un commen-
cement. Nous ne pouvons passer sous silence les beaux pouvoirs d'eau
qui abondent dans ce territoire, il s'en trouve pour la grande et la petite
industrie; pour les grandes scieries comme pour les petites. Ainsi la
colonisation trouvera tout en abondance; sous ses pieds, un sol riche,
au-dessus de sa tête une forêt qui fournira à tous ses besoins et à son luxe
même. Si ce pays était bien connu, les prairies de l'ouest perdraient leurs
séductions, et n'embaucherait plus la jeunesse canadienne qui laisse le certain
pour courir après des ddceptions, et souvent la misère.

Il nous est impossible de préciser au juste le nombre de familles éta-
blies-depuis deux ans sur ce chemin et dans ses env;rons, néanmoins l'on
peut sans exagération en porter le nombre à plus de deux cent cinquante.

Si un tel résultat peut être considéré comme satisfaisant, qu'eut-il été
si les terres sur ce chemin eussent été arpentées? puisque nous aurions à
enrégistrer ici l'établissement d'une centaine de familles de plus.

Depuis que la valeur de la propriété s'est accrue dans ces divers
townships, la cupidité de certains grands propriétaires a éveillé la défiance
des colons. Grand nombre de ces derniers ne veulent plus s'exposer à de
nouveaux déguerpissement; ils visitent ces superbes terres; font les plus
minutieuses recheïches pour découvrir quelques travaux d'arpentage et
n'en trouvent point, croyant alors ne pouvoir trouver dans leur patrie une
propriété pour-utiliser à leur profit et celui de leurs familles- ce qui leur
reste de force et de santé, ils s'embarquent sur le chemin de fer, et vingt-
quatre heures après les Etats Unis les comptent au nombre de leurs ci-
toyens."... . .................-
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COMTE DE WOLFE.

Chemin de Weedon à Garthby.

G. E. Cork
Conducteurs, etS M. GAUDET.

Balance restant de l'appropriation de 1855.......... £9 12 6
Montant de l'appropriation de 1856..............300 0 0

£309 12 6
Montant payé.... ........................... 250 0 3

Balance restant............................... 9 12 3
Ce chemin de 41 milles de longueur (vid: mon dernier rapport) a été

ouvert en chemin d'hiver en 1855.
Deux milles et demi ont été parachevés en 1856, et deux ponts, dont

l'un de 36 pieds et l'autre 240 pieds ont été construits aussi en 1856, et
ont coûté ensemble £30. Il en reste encore un à faire.

La partie achevée a coûté à peu près £85 du mille; ce chemin est la
seule voie de communication entre Weedon et Garthby, où se trouve situé
sur le lac Aylmer le bureau de Mr. J. T. Lebel, agent des terres du got
vernement.

Il est aussi d'une grande utilité pour le transport dés provisions requi.es
pour les chantiers considérables que l'on fait sur les bords des lacs Aylmer
et St François. Il était aussi de nécessité urgente pour la desserte des
paroissiens de Weedon.

Il existe un bon pouvoir d'eau auprès de ce chemin. Déjàune église,
un moulin à scie et à farine ont été construits dans Weedon.

Le terrain dans ce township est généralement bon, et il s'y est formé
un établissement florissant qui aura très prochainement un curé résident.

La population depuis 3 ans y est augmentée d'à peu-près un tiers, et
la valeur de la propriété s'y est accrue aussi de beaucoup.

On estime à £100 la somme nécessaire pour achever ce chemin.

COMTES DE WOLFE ET COMPTON.

Chemin Mégantic.
BERNARD GARNEAU

Conducteurs et
J. BTE. COULOMBE.

Balance restant de l'appropriation de 1855........ £150 8 Rj
Montant de l'appropriation de 1856............... 500 0 0

650 8 21
Montant payé...................... 58.5 0 0

Balance restant.... ................ 65 8 21
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Pour la désignation de ce chemin, vid. mon dernier rapport.
La longueur de ce chemin qui se termine au lac Mégantic, dans le

lownship de Whitton, est de 37 milles dont 31 sont maintenant praticables
pour les voitures d'été, et un demi-mille de plus est propre aux voitures
-d'hiver seulement.

Quatre milles et demi ont été ouverts cette année dernière, à raison de
£145 par mille.

Un pont a été achevé sur la rivière I.ebel de 28 pieds de pontage;
32 autres petits ponts ont aussi été construits.

Le terrain situé auprès de ces quatre derniers milles est en partie
couvert de bois mou, mais sur les terres adjacenties, de chaque côté du
chemin, on trouve des bois francs. Le sol y est d'une qualité :upérieure
et très propre à la culture.

Il existe un pouvoir d'eau très avantageux sur la rivière Garneau.
" La colonisation, disent Messieurs Gaineau et ( oulombe, a fait des

progrès rapides dans les townships dle Strat lord et Winslow. Duant les
trois dernières années, plus de 130 familles s'y sont établies.

Il n'y a pas de doute, " ajoutent ils," que le clicnin Mégantic, une
fois terminé, ne soit bordé de colons industrieux qui feiont valoir les
superbes terres qui avoisinent le lac. Un grand n<n.bre de lamilles écois-
saises et canadiennes n'attendent que l'ouveituie du chemin pour se fixer
auprès du lac Mégantie; plusieurs personnes ont commencé à v ouirir des
terres l'eté dernier, un grand nombre d'autres ont été v.siter les terrains et
se proposent de s'y établir dès que le chemin sera ouvert. Messieurs
Garneau et Coulombe croient que ces terrains auprès du lac Mégantie,
sont destinés à être un centre important de colonisation et d'aflaires en
peu d'années.

Une belle chapelle a été construite dans Straiford en 1856.
Un excellent moulin à farine et deux scieries ont été récemment

construits dans Stratford, ainsi qu'un grand nombre de maisons et de
granges.

Aux détails qui précèdent je dois faire connaître aussi les informations
que m'ont données Messieurs J. Bte. Delisle et Abrahamn Wait, conducteurs
des travaux dans le chemin St. François.

"Il serait urgent, " disent ils, " que le chemin Mégantic fut complète-
-ment ouvert l'été prochain, vu qu'à peu pres 20 familles y ont déjà pris des
terres; que quelques-uns de ces colons y ont défriehé 5 ou 6 acres de terre.
Plusieurs y ont obtenu d'excellentes récoltes d'avoine, d'orge et de patates.
Nombre de personnes se proposent d'y conduire leurs familles au printemps
prochain."

Il y a, paraît-il, une étendue d'excellente terre entre, le lac Mégantie
et le territoire de la compagnie, dite, British North American Land Com-
pany, dans le townshlp de Whitton et Hampden.

Les conducteurs pensent qu'il faudrait encore à peu près £1,300 pour
compléter ce chemin jusqu'à la rivière Chaudière, décharge du lac Mé-
gantic.
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COMTE DE COMPTON.

Chemin de St. François.

J. BTE. DELISLE,
Conducteurs, et

AnRAHAM WAIT.

Balance restant (tel qu'il parait sous le titre de che-
min de Chester et Ham) des différentes appro-
priations affectées à l'ouverture " de chemins,
généralement dans les townships de PEst,".... £707 9 7

Montant payé aux conducteurs ci-dessus nommés
pour le chemin de St. François............... 376 4 0

Balance restant.............................. £331 5 7

Pour la désignation de ce chemin (Vid: mon dernier rapport.)
Seize milles de ce chemin ont été ouverts en 1854 et 1855, et deux

milles et demi l'ont été en 1856. Toute l'étendue du chemin St. François
est maintenant praticable pour les voitures d'été, moins un demi-mille qui
ne l'est que pour les voitures d'hiver.

Le coût moyen de ce qui a été fait l'an dernier a été de £150 par mille
sans y comprendre les ponts.

Le sol, dans le voisinage du chemin, est bon, étant un mélange de
glaise et de gravois. Il est considéré propre à la culture du blé et autres
grains. Il est cependant rocheux. Les bois sont, auprès du chemin,
Pérable, le mérisier et l'épinette. Dans les concessions plus reculées, le
sol est plus léger et moins rocheux. Les terrains auxquels ce chemin con-
duit sont en géneral d'une excellente qualité, et les bois sont propres à la
manufacture de la potasse.

Avec ces avantages, "disent Messieurs Delisle et Wait," nous n'avons
aucun doute que les colons, ne continuent à affluer dans ces townships en
aussi grand nombre qu'ils l'ont fait ces dernières années, et que ces localités
ne deviennent une partie très importante des townships de l'Est.

Ce chemin est un des plus importants pour la colonisition et le com-
merce. Il offre une voie de communication facile aux habitants de la ri-
vière Chaudière, par sa jonction avec le chemin Lambton qui traverse les
établissements florissants de Lambton, Forsyth et Tring, facilitant ainsi
l'accès aux townships situés à l'entour des lacs St. François, Aylmer et
Mégantic où des établisserments, formés par des Ecossais et des Canadiens
Français, vivant ensemble dans la plus grande harmonie, ont pris une, ex-
tension aussi rapide qu'importante.

Ce chemin se joint à celui qui conduit à travers Lingwick, Bury et
Eaton au chemin du grand tronc, à Lennoxville.

Il existe plusieurs pouvoirs d'eau dans les environs de ce chemin, sur
la rivière Felton et ses tributaires, sur l'un desquels tributaires il a été
construit un moulin.

Au dépôt (appelé aussi Storoway) il y a aussi un bureau de poste.
" Dans le township de Stratford, lieu de résidence de Mr. Delisle, la

colonisation a fait des progrès de 50 pour 100 depuis les trois dernières

.A. 1857.20 Victoriæ.



Appendice (No. 2.5.)

années, et de 100 pour 100 dans les townships de Winslow et Whitton.'

(Extrait du rapport de Messieurs Delisle et Wait.)
Il y a dans la partie Est de Winslow une chapelle en voie de con-

struction et dans Stratford il en a été construit une l'an dernier.
Pour achever ce qui n'a pu être fini l'automne dernier, et faire quelques

réparations urgentes dans la partie de ce chemin faite en 1854 et 1855,
£250 à £300 seraient nécessaires.

COMTE DE SHEFFORD.

Chemins dans North Stukely.

Conducteur-M. A. BESSETTE.

Montant de l'appropriation de 1855.............. £200 o o
Montant payé............................... 200 0 »0

La somme ci-dessus mentionnée a été employée à réparer, ouvrir, ou
compléter neuf différentes routes dans North Stukely ; ces routes forment
ensemble une longueur d'à peu près 10 milles.

Dans un très bon rapport que m'a fait Mr. Bessette, ce Monsieur
remarque que le chemin commencé par Mr. George Bonallie, s'il était
terminé, serait d'une grande utilité à la colonisation.

Ce chemin désigné dans mon rapport de 1855, sous le titre de Chemin
d'Orford, commence' au poteau qui divise les Nos. 4 et 5 du 18ème rang
du township d'Orford, longe la ligne de division entre Orford et Stukely,
entre Ely et l'augmentation de Brompton, et se termine au No. 11 au pre-
mier rang d'Ely. Ce chemin (d'Orford). a cinq milles de long, 4 milles
peuvent servir aux voitures d'été et le 5ème mille aux voitures d'hiver seu-
lement ; mais il a besoin d'être amélioré dans toute son étendue.

Il est la seule route que les habitants de Brompton aient pour aller au
moulin et à l'église. Il passe à travers les plus beaux terrains des environs.

" Les colons, dit Mr. Bessette," souffrent beaucoup de l'état actuel
des chemins, ne pouvant faire leur roulage qu'avec des boufs et encore
bien difficilement.

Une grande partie du terrain que traverse ce chemin appartient au gou-
vernement, et déjà à peu près 30 familles s'y sont établies.

Mr. Bessette prétend que toute la partie ouest du township de Bromp-
ton est de bon terrain ainsi que la partie adjacente du Township d'Orford.

Ce Monsieur m'informe de plus qu'à quelque distance des établisse-
ments actuels de Brompton, vers l'intérieur de ce Township, on trôuve
une superbe carrière de Serpentine.

Il y a aussi dans les environs de ce chemin (d'Orford) de bons pouvoirs
d'eau. Quatre cents louis suffira2at pour achever ce cheimn.
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COMTES DE SHEFFORD, DRUMMOND ET BAGOT.

Montant de 'appropriation de1 855, pour aider à
ouvrir un chemin au dépôt de Durham jusqu'au
chemin de Melbourne, dans Ely............ £200 0 0

Ce chemin, qui doit être fait avec le concours des conseils municipaux
des différentes localités, Ely dans le Couité de Shefford, Durham dans le
Comté de Drummond, et Acton dans le Comté de Bagot, dans les limites
desquelles il doit passer, a été tracé par Mr. P. R. Blanchard, Dept. Arp.
Prov., comme il appert par son rapport du 10 Octobre 1855 ; et quoique je
me sois adressé à ces divers conseils municipaux, dahs le but de les
engager à adopter les procédés nécessaires pour légaliser cette route, et à
pourvoir à son entière complétion et entretien futurs, rien n'a encore été fait.

Résumé du rapport et considérations générales sur les travaux de colo-
nisation durant l'année 1856.

BUREAU DE L'INSPECTEUR DEs AGENcES,
St. Hyacinthe, 10 Mars, 1857.

Monsieur,-Le compte que j'ai eu l'honneur de vous transmettre le 3
février dernier, ne s'étendait qu'au terme de Pannée fiscale, savoir, le 31
décembre 1856, ne comportait que le montant des sommes payées par
moi jusqu'à cette date, et formait un total de £8999 19s Id.

Dans mon rapport daté de ce jour, je rends compte des sommes que
j'ai payées jusqu'à cette présente date pour travaux faits, à une exception
près en 1856. Cette exception a rapport à la somme de £50, payée à
Mr. J. L. M. Martin, pour procurer dans la présente saison les bois
nécessaires pour le pont Lacouareau.

Le montant des sommes payées depuis mon rapport, daté du 22 février
1856, jusqu'à cette présente date, s'élève à la somme de £9621 7s 7d.

J'ai cru devoir donner un état de ces dernières sommes, parce qu'elles
fournissent un aperçu correct des dépenses faites dans le cours de l'année
dernière, tandis que mon compte terminé au 31 décembre 1856 ne donne
que le chiffre des sommes payées jusqu'à cette date seulement, et ne
représente qu'une partie des U-avaux faits en 1856.

Pour établir ce que chaque mille de chemin a coûté, terme moyen,
les sommes suivantes ont dû être retranchées du montant total des sommes
payées jusqu'à ce jour, savoir:

Pour le pont de la rivière à Mars et celui de la rivière du moulin,
Comté de Chicoutimi................. £500 0 0
Montant mis à la disposition de la municipalité de

Lochaber...... .......................... 130 0 0
Montant payé à Mr. J. L. M. Martin pour le pont

Lacouareau, pour procurer dans la saison ac-
tuelle les bois nécessaires à sa construction... 50 0 0

Montant des balances non employées restées entre
les mains des conducteurs ou déposées par eux
à mon crédit dans les banques...... ........ 162 4 6

£842 4 &
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Ce qui réduit à £8779. 29. 1 Id. le montant payé et employé en 1856,
pour chemins et ponts en général (moins le pont de la rivière à Mars et
celui de la rivière du Moulin, mentionnés ci-dessus.)

Quelques comptes pour contingents présentés par les conducteurs
n'ayant pas été reglés sont dûs encore, mais leur montant est peu con-
sidérable et peu important dans la répartition de la somme dépensée sur le
nombre de milles de chemin ouvert.

Il a été ouvert ou complété, en 1856, 179 milles de chemin.
De ces 179 milles 124 ont été rendus praticables pour les voitures d'été,
mais de ces 124 milles 43 avaient été ouverts en 1855. Les autres 55
milles ont été simplement ouverts.

Ces 179 milles ont coûté, terme moyen par mille, à peu près £49 les
ponts y compris.

Je ne dois pas omettre de mentionner que les pluies extraordinaires et
presque continuelles de l'automne dernier ont, comme en 1855, de beau-
coup retardé l'exécution des travaux, et ont été cause que partie de ceuxý
qui ont été exécutés ont été plus coûteux qu'ils ne l'auraient été sous des
circonstances ordinaires.

Il a été construit des ponts dont la longueur de l'ensemble s'élève à
4670 pieds. Au nombre de ces ponts, on ne compte pas celui de la rivière
à Mars et celui de la rivière du moulin, dans le comté de Chicoutimi, qui
ont absorbé sur la dépense de cette année une somme de £500.

Je n'ai aucun moyen de constater d'une manière précise les progrès
de la colonisation, mais ils ont été considérables dans cette dernière
année. Une preuve de ces progrès, c'est le fait que les autorités ecclé-
siastiques ont pourvu, dans le cours de l'an dernier, à l'érection de vingt-
deux églises dans les environs des chemins nouvellement ouverts, et que le
plus3 grand nombre de ces é:1ises sont en voie de construction.

On remarque aussi que parmi les nouveaux colons il s'en trouve un
certain nombre jouissant de moyens pécuniaires propres à faciliter gran-
dement leurs projets d'établissement.

Je crois devoir répéter ma suggestion relative à Pérection légale des
chemins que fait ouvrir le gouvernement. Je suis de plus en plus con-
vaincu que si ce procédé était adopté, il en résulterait de grands avan-
tages pour la colonisation; et que sans son adoption les chemins actuelle-
ment parachevés seront en moins de deux ans devenus pour la plupart
impraticables.

En recommandant léreetion légale des chemins, je suis loin de vou-
loir conseiller de la soumettre à l'action de,.autorité municipale. Jusqu'à
ce jour, les conseils municipaux, à peu d'exceptions près, se sont montrés
peu disposé.s à aider à faire l'ouverture ou à pourvoir à l'entretien de ces
chemins.

Pour subvenir au défaut d'action de la pari des conseils municipaux,
en autant du moins que les chemins de colonisation sont concernés, il est
de la plus impérieuse nécessité qu'une nouvelle autorité, plus prompte et
plus efficace, soit créée par la Législature.

Je recommanderais qu'un officier fut revêtu des mêmes pouvoirs
relativement aux chemins de colonisation qu'avaient autrefois les grands
voyers de district; en soumettant toutefois leurs procès-verbaux à une ho-
mologation plus sommaire que celle qui était usitée de leurs temps. En
érigeant légalement ces chemins on aurait l'avantage (dans les townships
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de l'est surtout) de faife contribuer à leur confection un nombre consi-
dérable de grands propriétaires qui retirent par l'augmentation de valeur
que ces voies de communication donnent à leurs terres, des bénéfices im-
menses.

On pourvoierait aussi par le même moyen à leur entretien, qui ne peut
se faire que par les plus intéressés et qui ne manquerait pas d'être fait si
on donne à ceux-ci le pouvoir et les moyens de le faire exécuter.

L'argent seul ne peut d'un coup faire un bon chemin; le temps est
aussi un agent nécessaire pour faire subir au terrain découvert pour la pre-
mière fois les changements propres à lui donner une consistence compa-
rativement plus solide et une surface plus unie. Mais ces deux agents
même sont insuffisants dans les terrains ordinaires et tels que la nature les
présente sans un entretien plus ou moins souvent répété, dans une même
saison.

J'ai déjà reçu avis que faute de cet entretien des chemins faits, il y a
moins de deux ans, demandent des réparations immédiates. Et par ce
qu'il n'a pas été pourvu à l'entretien de ces chemins par les autorités
locales, il est maintenant devenu indispensable d'employer une partie du
fonds de colonisation à faire des travaux de réparation dans certaines loca-
lités au préjudice d'autres lieux que l'on pourrait ouvrir à la colonisation.

Je ne dois pas omettre d'attirer l'attention sur certains obstacles qu'ont
rencontrés quelques conducteurs de travaux.

J'ai déjà eu l'honneur dans mon rapport de 1856 de vous signaler cer-
tains faits relatifs à ces obstacles. Dans les deux cas du chemin d'Ely au
chemin de fer dans Durham et de celui de Howard (en arrière de la chûte)
oi les appropriations étaient insuffisantes, et où conséquemment il a fallu
avoir recours à l'aide municipale, les appropriations octroyées en faveur
de ces deux chemins, n'ont pas encore été employées parceque les muni-
cipalités intéressées, au nombre de trois dans chacun de ces cas, n'ontpu

-s'entendre sur la direction que devaient suivre les chemins projetés.
Dans quelques cas, des propriétaires se sont opposés à Pouverture d'un

chemin sur leurs propriétés, comme dans le chemin de Ste. Hélène au lac
Pohénégamook"

Aujourd'hui même un conducteur de travaux est menacé de poursuite
en dommage pour avoir pris quelques voyages de sable sur la terre d'un
individu pour réparer le chemin de front de cette terre même.

La nécessité d'une loi pour obéir à ces inconvénients est plus qu'évi-
dente.

Il a été ouvert depuis le printemps de 1854, 7563 milles de chemins
nouveaux, et 2241 milles d'anciens chemins ont été réparés.

Il y aurait de l'avantage à prolonger un certain nombre de ces che-
mins. D'après des informations que je me suis procurées, et que j'ai détail-
lées sous le titre des chemins auxquels elles ont rapport, la prolongation de
quelques-uns des chemins ouvrirait à la colonisation, au nord et au sud
du St. Laurent, des terrains d'une haute valeur et d'une vaste étendue.
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Ci-suit une liste des chemins commencés ou projetés qu'il est à désirer
de pouvoir achever ou prolonger, et des sommes requises pour ces objets.

£ S.du
Chemins dans Gaspé................................1300 0 0

" de Rocmont ................................... 750 0 o
de Whitworth ................................. 600 0 0
de Kinogomi...............................3000
de Lambton au chemin d e fer de Québec et Richmond. 4500 0
en arrière de St. Thomas........................4000 0 0

" de Brandon.................................... 12 0 0
" de Hiunterstown............................. .50 0 0
" de Cathcart.................................. 530 0 0
" en arrière de St. Pierre ......................... 600 0 0

de Pohénégamook...........................1405
de Bélair...................................... o 0
de Beresford ................................... 750 0 0

" de Mont-Carmel................................ 200 0 O
d'Alton .................................... 400 0 -
d'Elgin ....................................... 3250 O O
en arrière de St. Simon......................... .00 O 0

" d'Armagh.................................. 900 O 0
de Kilkenny............................... . 100 0 0

" de Mégantic ................................ 1300 0 0
" de Maddington........................200 0 O

de Frampton................................ 200 0 O
" de Buckland ......................... 375
" d'Orford.................................... 400 0 O
" de Weedon et Garthby.......................... 100 0 0
" de Lambton ................................... 800 O 0
" de St. François................................. 300 O 0
" dans Maria .................................... 65 0 O

Pont dans Nouvelle ..................................... 160 0 O
Chemin d'Escuminac........................ ......... 64

de Mann ...................................... 70 0 0
de Buckingham... ........................... 250

" d'Aston ..................................... 60 0 0
" de Chertsey........... ...................... 15
" des Grandes Piles .............................. 1650 0 O

de Caxton (comté de St. Maurice)................ 300 0 O
" en arrière de Dalesville ......................... 80 0 O
" d'Harringon ................................. 325 0 O
" de Wentworth ............................... 100
" de Viger ...................................... 200 0 0
" de Chester et Ham............................ 500 0 O

de St.Féréol...600 0 0

£30421 0 0

Les chemins qui suivent ont aussi été demandés avec instance:
Chemin de Howard.

"4 de Wexford.
de de Matane-Cap-Chat.
te de Caxton (Maskinongé.)
"6 de Fleuriau.

6
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Chemin de Ste. Croix.
en arrière de St. Casimir.

c de Laval.
de Somerset et Halifax.
de St. Audré Avelin, (le Rippon et Hartwell.
de Templeton.
de Bristol et Thora.
(le Woodbridge.
dans Rinogomi.

Nayant pas d'évaluations de ce que pourrait corter leur confection, je
crois devoir les ranger avec les chemins (lue le gouvernement, après des
explorations, fera ouvrir et pour ces deux dernières classes de chemin une
somme de £12,500 devrait être approprie, formant avec celle ci-dessus
mentionnée un total de £42,921 à employer dans le cours de la présente
année.

Quelque considérable que puisse paraître cette appropriation, pour une
seule année, elle est loin cependant d'être au-dessus des besoins réels de la
colonisation. Il est même plus que probable que pour retenir au pays cette
partie de la population qui vit de son travail journalier et qui emigre pour
en obtenir, il faudrait une somme de beaucoup plus élevée. Mais s'il
était pourvu d'une manière plus efficace à l'entretien régulier des chemins
dans les townships, il en résulterait un surcroit d'ouvrage qui contribuerait
d'une manière sensible à donner de l'emploi aux colons, (à ceux principale-
ment qui résident dans les townships de l'est), dans des temps où leurs
besoins sont le plus pressants et où leurs travaux agricoles leur laissent
quelque s semaines de disponibles. Je vous prie de remarquer que dans les
Towns hips de l'est la plus grande partie des frais d'entretien des routes
retomberait sur un nombre considérable de grands propriétaires qui ont
déjà retiré d'immenses bénéfices des travaux de colonisation. En les con-
traignant à contribuer à l'ouverture et entretien des routes, on ne les
soumettrait qu'à des obligations strictement équitables. En le's obligeant
à remplir un devoir, ils contribueraient par des dépenses nécessaires à
l'introduction annuelle dan les townships d'uue somme importante de
capitaux toujours rares dans, les nouveaux établissements agricoles.

Il n'y a pas de doute que des dons de terre gratuits sur les chemins
ouverts par le gouvernement auraient l'effet d'engager un grand nombre de
cultivateurs à former de nouveaux établissements. La paroisse de St.
lHypolite de Wotton en est une preuve évidente, puisque en moins de six
ans elle s'est formée nombreuse et florissante au sein même de la forêt.

Mais ce moyen seul ne suffirait pas' pour effectuer l'entretien d'un
chemin long et entrecoupé de coteaux ou de bas-fonds que le colon n'habi-
tera certainement jamais tant qu'il lui sera possible d'atteindre un terrain
plus avantageux.

Mais d'ailleurs ce n'est pas toujours sur les terres de la couronne que
le gouvernement fait ouvrir des chemins; assez souvent même, c'est sur
des terres déjà concédées que l'ouverture de ces chemins est pratiquée; et
dans ce dernier cas, comme dans le prermier, il n'est nullement pourvu a
leur entretien.

En outre, dans bien des cas, les chemins ainsi ouverts ne traversent pas
les lots à angles droits, et ce serait injuste de prétendre qu'un propriétaire
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dût réparer seul un chemin équivalent, en plus ou en moins, à une route
allant d'une concession à une autre, parceque ce chemin passerait sur son
terrain.

Ce n'est qu'en établissant quels sont les propriétaires qui retirent le
plus d'avantage d'un chemin et en statuant par un procès-verbal en quelles
proportions ils devront contribuer à son entretien, que lon parviendra à
obtenir un résultat pratique et certain.

Il est constant que la première cause de la malheureuse émigration du
Bas Canada a été le manque d'emploi pour les ouvriers et journaliers et
une rémunération insuflisante de leur travail.

Aujourd'hui cette cause n'existe pas au même degré; près des grandes
villes, les travailleurs trouvent de l'emploi, mais où la population est moins
dense et moins à l'aise, le cultivateur, que sa terre ne peut soutenir et qui
a besoin de de travailler au dehors de chez lui, ne trouve pas toujours du
travail dans sa paroisse ou son township. La nécessité le porte alors au
loin de sa patrie.

Dans un pays comme le nôtre, inondé des produits des manufacturiers
étrangers, où aucune loi protectrice n'encourage les manufactures domes-
tiques et nationales, peut-on s'étonner que le travail y soit rare, que la
rémunération du travailleur y soit inférieure à celle que nos voisins manu-
facturiers donnent à leurs employés? Doit-on être surpris que les capitaux
ne s y accumulent pas?

,Mais si les circonstances sont telles qu'elles ne doivent pas nous don-
ner ieu d'espérer d'ici à longtemps encore, que des manufactures s'élève-
ront en nombre suffisant pour retenir au pays la classe laborieuse qui, ici
comme ailleurs, ne sait que demander du travail et n'en créer jamais; alors
il est évident que le seul moyen de mettre un terme à l'émigration, c'est de
donner à l'agriculture toute l'action et l'extension dont elle est susceptible-
heureusement que ce genre d'industrie peut offrir de l'emploi à toutes les
compétences. Et puisqu'elle est notre seule ressource, nous devons lui
donner toute l'attention et la sollicitude qu'exigent notre position et son
importance.

Le terrain ne nous manque pas au nord et au sud du St. Laurent; on
trouve des vallées immenses, dont le sol est de la meilleure qualité et est
propre à rémunérer largement le défricheur. L'expérience de ces trois
dernières années a prouvé qu'un bon sol ne manque pas de défricheurs
lorsqu'un chemin en a rendu l'accès possible.

Il a déjà été suggéré qu'il serait avantageux de disposer d'une certaine
partie du fonds consolidé municipal de manière à encourager les défriche-
ment s. Ce moyen d'encouragement serait d'une importance majeure. Dans
une assemblée récente du comté de Témiscouata, dans laquelle on s'est
occupé de la colonisation, ce moyen a été hautement préconisé et je sais
qu'en d'autres lieux des hommes éclairés et ayant de grands intérêts dans
l'établissement des townships, sont en faveur de cette mesure. Pour
l'homme pratique qui connait les facultés du colon pauvre et les obstacles
qu'il a à surmonter pour se former un établissement au milieu des bois,
il n'est aucun doute sur l'étendue du bienfait qu'un pret de £15 a £20 pro-
curerait à ce dernier.

Quant aux conditions imposées aux colons dans la concession des
terres, je me permettrai de vous observer qu'il cn est plusieurs qui sont
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regardées, et avec raison, je pense, comme onéreuses et propres à empe-
cher nombre de colons de prendre des terres dans les townships.

L'obligation imposée au colon de bâtir une maison de 36 sur 18 pieds;
d'occuper le terrain immédiatement et sans interruption; de défricher 5
arpents par 100 par année, exigent des moyens pécuniaires rarement à la
disposition d'un jeune colon, ou du père de famille qui a plusieurs fils qu'il
désire établir.

Il suffirait, il me semble, que tout propriétaire fut exposé, jusqu'au
moment où il a obtenu sa patente, à être exproprié s'il ne répondait pas
aux travaux publics et mitoyens auxquels sa terre pourrait être assujettie.

Si les colons avaient le droit de choisir et prendre une terre sans être
obligés d'y demeurer, un grand nombre de jeune gens qui émigrent aux
Etats Unis, se feraient propriétaires avant leur départ et reviendraient y
employer, tous les ans, le fruit de leurs épargnes. Le désir de posséder,
si naturel à l'homme, serait pour le plus grand nombre un motif puissant
de retour dans leur patrie.

La réserve des bois de service que se fait le gouvernement pour les
revendre à des spéculateurs à un prix insignifiant est infiniment désagré-
able aux colons et agi comme cause de destruction d'un article de com-
merce intérieur et d'économie rurale, devenu maintenant très rare et pré-
cieux, dans un grand nombre de townships de l'Est.

Le colon le détruit pour de minces considérations dans la crainte qu'un
spéculateur ne le lui enlève.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

T. BOUTILLIER,

LH'onorable JOSEPH CAUcHoN, Inspecteur des Agence,

Commissaire des Terres,
&c., &c. &c.

Toronto.
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APPENDICE N.

BRANCHE DES COMPTES.

Les devoirs du comptable dans le département des Terres de la Cou-
ronne consistent à tenir les livres du bureau en partie double; à fournir
chaque quartier à l'Auditeur Général des extraits des comptes publics; à
examiner les rapports mensuels des agents préposés à la vente des Terres
Publiques du Canada, et à répondre aux lettres;

A préparer les comptes courants des Agents des Terres de la Couronne
pour le Haut et le Bas Canada;

A enregistrer les ventes de lots dans le Haut Canada, et en faire l'in-
dex, et à entrer les paiements à mesure qu'ils sont rapportés ;

A faire les renvois nécessaires pour l'émanation des lettres patentes
pour le Haut Canada. A fournir des listes des ventes de chaque année
aux Régistrateurs et Trésoriers de chaque comté dans le Haut Canada;

A préparer pour l'Assemblée Législative des rapports concernant les
Terres du Clergé, des Ecoles et de la Couronne dans le Haut Canada;

A préparer pour la signature du Commissaire des ordres pour le paie-
ment des dépenses générales du département, des mémoires des journaux
publics pour annonces, des salaires des agents et employés, ainsi que des,
arpenteurs du Haut et du Bas Canada, etc., etc., etc.

CORRESPONDANCE DU HAUT CANADA.

J. C. TARBUTT, ler Clerc-A la charge de toutes les terres mises en
vente dans le Haut Canada; il répond aux demandes d'information et con-
duit la correspondance qui s'y rattache soit avec les Agents du Département
soit avec le public. Il examine les affaires en litige et en fait rapport au
gouvernement quand il y a nécessité; Il a aussi à examiner les titres en
vertu desquels se font les demandes d'achat des Réserves du Clergé en
vertu des baux. Il surveille l'enrégistrement des transports faits par les
acquéreurs de terre en vertu de l'Acte des terres, et l'établissement des
octrois gratuits sur les différente.s lignes de chemin dans le Haut Canada.

A. J. TAYLOR, 2nd Clerc-Examine et enregistre les transports, [et
aide M. Tarbutt généralemeht dans le bureau.

C. GAMON, Clerc Temporaire, aide généralement dans le Bureau.
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Ventes et Correspondance-Bas Canada.

Noms. Emploi. Devoirs de clarue employé.

Claré des s générale de cette branche-
et dela correspon- Correspondance générale--appors sur
dare derdes d'aPr «ti de terre, sur affairesjen dptesur dema;;des, dle lettres pa-

tentes (our octrois gratuits-sur récla-
mations mrilitaires etc. Examen des rap-
ports des rats-Euregistremeur des
p irninitsi dans les livres de ventes-

W. F. Collins ....

Thomas Hanmnond.

V. E. Tessier......

T. Cherrier.......

F. D. Dugal.......

Préparat ionis des entrées du journal d'a-
près les rapports des agents et autres
tracesac lons- Henvois pour lettres pa-
tentes-Péparaon des étais requis par
lal. i la lgislaure et les chefs de dé-
priteint etc., réponse aux demandes

.. rcméisrce les lettres regn'-co les
rapports, les ordres en conseil et la cor-
respnd ance anglaie-prépare lFindex
de:: livres de lettres etc.. Fait des ex-
traits des ocrdres en conseil et des adjudi-
cations-Note Paction prise sur les
letties reçues. etc., etc.

Aide à la correspondance française, en-
registre les transports-examine les ré-
clamations-Enrégistre les octrois gra-
tuits, aide à la préparation des états-
Tient note des lettres, des ordres en con-
seil et des adjudications dans les livres
de vente,--ait les recherches etc.

Enregistre les rapports 'des agentzs-Pré-
pare et enregistre les renvois pour lettres
patentes; enregistre les lettres des
agents; fait lindex des livres de vente-
Note le nombre des ventes dans les Ré-
gistres,-met les lettres et documents
en li.asse.

Copie les spécifications pour les Agents
et les enregistre; aide à la préparation
des rapports en vertu de PActe 16 Vict: c.
159 ; enregistre ces rapports-copie la
correspondance française; aide à pré-
parer et à copier les états et les brouil-
lons-Met les lettres en liasse.
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Tableau faisant voir les devoirs remplis par la branche du ci-
devant Arpenteur-Général du Département des Terres.

WirL-31 SPR.AGGE.--A la surveillance générale de la branche du
département qui constituait ci-devant le Département de l'Arpenteur Gé-
néral du Haut Canada,-prépare des rapports pour l'information du Gouver-
nement et du Conseil Exécutif et de la commission dite HeUr and Devisee
Commission,-conduit la correspondance avec les:autres départements ainsi
que partie de la correspondance générale,-conduit la correspondance en ce
qui concerne les mines,-répond aux demandes personnelles d'infonnations,
etc.

TI-ronus HECToR-Est chargé de la correspondance, et de faire rap-
port sur les pétitions.

FRÉDERIc A. HALL-efnrégiStrC les Ordres en Conseil, les pétitions,
rapports et-lettres, etc., qui concernent les mines,-fait les transports néces-
saires pour les ventes,-répond aux demandes pour informations, etc.

Rapports, Lettres etc., copiés 1902 pages.

MATIÈRES DONT COPIE N'EST PAS GARDÉE.

Entrées dans les différents régistres (le cette branche, copies des docu-
ments demandés pour preuve et information, etc., Memoranda, etc., etc.
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Branche des Arpenteurs-Haut Canada.

Noms. Emploi. Devoirs de chaque employé.

Andrew Russell...

Thomas Devine....

James W. Bridgland

Henry John Jones..

Joseph Prendergast.

Frederick Bannister.

W. F. Whitcher...

1er Arpenteur et
dessinateur.

A la surveyance de cette partie du dépar-
tement qui concerne les arpentages et
les Arpenteurs pour le Haut Canada, tel
que projets pour l'arpentage de terres
publiques, préparations des instructions
des Arpenteur,, examen des plans, jour-
naux, notes et com pies des Arpenteurs-
Rapports sur pétitions, réponses aux let-
tres concernant les arpentages-Examen
des aspirants à la pratique-Copie et
compilation des plans pour les Agents,
les conseils municipaux et le public gé-
néralemient-Conservation des plans ori-
ginaux, nores,journaux et rappurts d'ar-
pentaze des villes et townships dans le
Haut Canada; il a en outre à répondre
aux demandes verbales pour iiformna-
tions.

Assistant Arpenteur Assiste Mr. lussell ; il s'occupe princi-
et dessinateur. palement de la copie etde lacompilation

des plans.

Assistant Arpenteur Assiste Mr. Russell ; il s'occupe princi-
et dessinateur. palement de la copie et de la compilation

des plans.

Clerc des Lettres Prépare les descriptions pour Lettres Pa-
Patentes ....... tentes et les enrégistre et prépare les rap-

ports pour la Législature.

Clerc............ Copie la correspondance, le rapports, ins-
tructions, descriptions, notes d'Arpenteur
etc.-Enregistre les documents reçus-
fait l'index des lettres et tient note de
l'action prise sur icelles, etc.

Clerc temporaire.. A été occupé une partie de l'année 1856
à copier des notes d'arpentage.

Réintégré... ..... A été occupé une partie de l'année 1856
a copier des notes d'arpentage.

A. 1857.



ETAT GENEIRAL
Faisant voir les devoirs remplis par la branche des Arpenteurs

du Bas Canada, du Département des Terres de la Couronne

pendant l'année 1856.

DÉPARTEMENT DES ARPENTEURS.

JOsEPH BOUCHETTE, premier Arpenteur et Dessinateur, Député Arpen-
teur Général des terres pour le Bas Canada ·en vertu d'une commission
sous le grand Sceau en date du mois de Janvier, 1827.

DEVOIRS.

1. Préparation des instructions pour l'arpentage des terres publiques,
et définition des bornes entré les Terres de la Couronne et les Seigneuries
en vertu d'ordres en conseil, pour la signature du Commissaire.

2. Correspondance dans les deux langues sur tout ce qui se rapporte
aux arpentages généralement et à la colonisation.

3. Rapport au Conseil sur pétitions demandant des arpentages, ainsi
que sur les prétentions contradictoires au sujet des bornes des terres.

4. Examen des rapports d'arpentages faits en vertu d'instructions éma~
nées du Département,-examen des comptes des Arpenteurs avant d, les
soumettre à la sanction du Commissaire, ainsi que des comptes du Eureau
des Examinateurs pour le Bas Canada.

5. Description des lots de grève et en eau profonde sur les procès ver-
baux des arpenteurs, pour l'émanation des Lettres Patentes.

6. Examen des plans, descriptions et spécifications et entrées des
rapports, et correspondance avant de les soumettre au Commissaire.

7. Instructions pour l'arpentage des Biens des Jésuites et du Domaine
de la Couronne, et rapports sur les comptes.

8. Surveillance générale de cette branche du Département.
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REMARQUES.

On peut constater la nature et l'étendue des devoirs énumérés plus
haut en jetant un coup d'Sil sur les états fournis des ouvrages faits dans les
diverses divisions de cette branie du Département; le soussigné est deplus
chargé d'autres devoirs qui ne sont pas moins importants, tel que la prépa-
ration des plans des diverscs sections du Bas Canada, compilés d'après les
arpentages récents faits dans cette parlic de la. Province, qui sont indispen-
sablement nécessaires au progrès de la colonisation dans les townships, les
recherches sur les matières transmises par les autres départements, etc., etc.
ainsi que le soin de mettre en ordre les archives du Déparlement qui s'ac-
croissent de plus en plus tous les jours.

BRANCHE DES DESCRIPTIONS.

E. T. FLETCHER, Arpenteur et Dessiaateur

DEVOIRS.

Préparation des descriptions pour lettres patentes de terres; descrip-
tions pour l'érection des townships par Lettres Patentes, et des villages,
paroisses et inunicipalités érigés par proclamations; spécifications de toutes
les terres arpentées et mises en vente ; préparation des statistiques, cédules
d'arpentage et rapport des terres; tenue des comptes des arpenteurs, et
enrégistrement de tous les documents reçus, notant l'action prise sur chacun.
Examen des Arpenteurs, procès-verbaûx de townslips; Correspondance
au sujet de limites en litige.

REMARQUES.

L'ouvrage fait sous ces différents chefs peut se voir
suivants:

Descriptions de lettres patentes de terres CI folio.
Descriptions de Paroisses, villages et Municipalités
Descriptions de 3 Townships..............
Préparation de 20 spécifications................
Préparation de rapports et cédules..............
Livres de comptes......... ...........
Régistre................. ..............

par les détails

PAGES.

52
27 39

7
50
10
57
56

271

(En sus de la Correspondance Offlcielle.)
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BRANCHE DES DESSINATEURS.

Dessinateurs G, G. Dunlevie, J. F. Bouchette et E. Caizac, (décédé der-
nièrement.)

303 plans ont été préparés, à part la grosse de 311 lettres patentes pour
terres dans Gaspé désignées sur les plans des townships dans les comtés
de Gaspé et Bonaventure, et la confection d'un index général des plans du
Département devenue nécessaire par la translation des bureaux publics de
Québec à Toronto. Il faut en même temps remarquer que le mauvais état
de la santé de M. Caizac, lui a fait perdre à peu près 3 mois dans l'année

REMARQUES.

Partie de cet ouvrage consiste en la confection d'une carte du Bas
Canada, sur une échelle de 8 milles au pouce, demandée par le Procureur
Général, dans le but de faire voir les divisions municipales des townships
et paroisses du Bas Canada en vertu de l'Acte de la représentation, ainsi
que d'une carte de la province faisant voir les lignes de chemin de fer,&c,-
en la compilation des arpentages de townships dans les comtés d'Outaouais,
et Pontiac,; et le reste, en copies Ce plans de townships pour les nunicipa-
lités, les agenis des terres de la Couronne et la branche chargée des ventes,
ainsi que pour accompagner les instructions d'arpentages.

Plans des limites en litige d'Upton, Grantham, Acton et Milton; plans
des lots de grève et en eau profonde sur papier et parchemin; copie des
plans de paroisses érigées civilement, de partie dcs biens des Jésuites et
du domaine de la Couronne dans le Bas Canada.

BRANCHE DES COPISTES.

Mr. Chassé, qui a succédé à Mr. Raymond en Avril dernier.

DEVOIRS.

Copié...... .... ............ .... 1106 pages.

20 VictoriS. A. 18-57.
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REMARQUES.

Ce travail consiste à copier la correspondance etc., et à Nos.
'enrégistrer dans les deux langues................ 364

do Instructions aux arpenteurs.. ........ ....... 17
do Rapports au Conseil.......... ............. 20
do Ordres en Conseil.................. ........ 42
do Rapports d'arpentages..................... 77
do Procès-verbaux des Seigneuries............. 12
do Descriptions pour lettres patentes dans Gaspé. 251
do Descriptions de paroisses et rapports au Com-

missaire............................. 27
do Descriptions des lots de grève et en eau pro.

fonde........... ....................
do Descriptions pour les érections faites par pro-

clamation............................3
do Spécifications pour vente de terres........... 20

Index des lettres transmises etc., depuis 1851........... 202 pages.
Copie des rapports sur les limites provinciales.......... il

En sus de ces devoirs, l'officier employé comme copiste doit mettre les
rapports etc. en liasse, et faire l'index des livres de notes des arpenteurs, etc.

J. BTE
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BRANCHLE DES BIENS DES JEsUITES et du Domaine, de la Couronne.

Noms. Emploi. 1 Devoirs.

Fredk. T. Judali...

Louis R. Fortier ...

1er Clrc..... Correspondance générale dans les deux lan-
gages, et rapports au Conseil sur toutes les
maeières qui se rattachent aux Biens des Jé-
sunes, au Domaine de la Couronne et à la
Seigneu rie de Lauzon-Préparation des comp-
tes trimestriels de ces propriétés, etdes diffé-
rents agents, ainsi que des rapports annuels
requis par actes du Parlement, et de ceux
demandés par la Législaiure et les dépar-
tement ubisR au" d mand

2nd Clerc...

d'information, etc.

•Endossement et enrégistrement des lettres et
ordres en Conseil reçus ; enregistrement des
lettres et rapports au Conseil.-Index des re-
gistres, des lettres, des rapports au Conseil
etc.--Entrée des rapports des agents-De
l'action prise sur les diverses demandes etc.
Entrée des paiements laits dans les livres de
comptes.-Grossoyer les lettres patentes pour
lots de grève, etc.

BRANCHE DES BOIS ET FORETS.
DEPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE.

RAPPORT des officiers employés dans cette branche, et résumé des devoirs
remplis par eux.

Noms. Emploi. Devoirs.

Wm. McD. Dawson. 1er Clerc. Les devoirs de cette branche consistent dans
'administration générale des Bois et Forêts;

la perception du revenu provenant de la
coupe du bois; l'administration des glissoires

b e du Gouvernement (complétées par le Dépar-
P. M. Partridge.. Comptable et tement des Travaux Publics); la surinten-

Teneur de livre dance du Département desmesureurs de bois ;
l'arpentage des rivières etc., dans les parties
reculées de la Province, et le contrôle
général du commerce; la tenue des livres,

L. A. Robitaille.... Clerc. la préparation de règlements; la correspon-
dance générale, la compilation des cartes,

, etc., etc.

S. P. Bauset ......

A. 1857.
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DEPARTEMENT DES TERRES

Etat comparatif des lettres, etc., revues

]Branchcs du I.C Braiches du B. C.

crrIQI

1856............... 3G02 2192 701 1538 8023 1464 735 338 231 2768

1855............... 3451 1072 606 619 5748 1151 867 323 170 2511

Augmentation.... 151 1120 95 919 2285 313 . 15 61 257

Diminution..... ...... .... .I...... 13 ..
___ ___ j 321 I i

N. B.-Opinions du Procureur Général Est...............................45

Do. do. Ouest................................ 26

Lettres reçues par la voie du Secrétaire Provincial.................. 434

Do. par la voie directe du Gouverneur Général ................. 114

Do. DEenvoyées par le M ître Général des Postes, n'ayant pas été
réclamées........................................... 51

2 Janvier, 1857.

A PHonorable

Commissaire des Terres de la Couronne.

20 Victorie. Appendice (No. 25.)

DE LA COURONNE.

et Enregistrées dans les années 1855 et 1856.

Janvier
Février
Mars
Avril
Mai
Juin
Juillet
Août
Septembre
Octobre
Novembre
Décembre

454

3G2

92

Province en génral.

971 32 1003

503 43 546

468 ...... 457

.7 ... 1 00...

i. 1857.

Ordres en Conseil.

220 00 74 137 39 250

17400 . . . .. . .

4600

.. ..

. . . . . . . 833
1102

S . . . . 1302

1297
1110
824

943
757
986

. . . 1109

904
S. . . . . . 1091

Total . . . . 12258

Respectueusement soumis,

(Signé,) JOHN MORPHY.

12258 16500

9167 12300

3091 4200
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DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE.

ETAT de louvrage exécuté dans le Bureau durant l'année 1856.

Plans compilas et copiés............................. 1141
Instructions d'arpentage préparées....................... 85
Plans, notes, journaux, rapports et comptes d'arpentage des

terres publiques examinés.......................... 344
Plans et rapports d'arpentages privés examinés........... 63
Plans et livres de chemins de fer examinés............... 40
Candidats pou r admission comme arpenteurs éxaminés 20
Renvois pour lettres patentes préparés................... 2688
Descriptions pour do do..................... 4340
Lettres patentes grossoyées, examinées et enregistrées dans

les divers livres............................ .... 4413
Erections de paroisses dans le Bas Canada............... 27

do de townships dans le do ..... ........... 3
Procès-verbaux des limites entre les terres de la Couronne et

les seigueuries.................................... 12
Spécifications de lots de ville et de townships............. 46
Transports examinés et entrés.......................1025
Rapports d'agents examinés............... .......... 1173
Comptes courants.................................... 78
Etats des monianis mis à la disposition des comtés pour

améliorations publiques en vertu de la 16e Vict. c. 159
Section 14....................................... 42

Etats pour la Législature et le livre bleu.................. 78
Rapports au Conseil, etc.,............... ............. 1589
Lettres écrites......................................... 6850
Notes d'arpentage, rapports, lettres etc., copiés ........ ... .6716
Rapports, régistres, transports etc.,....... .............. 2223
Cédules des terres de la Couronne, du clergé et des écoles

fournies aux agents des bois et forêts................ 741
Etats requis par la 16 Vict. Cap. 159, Section 24.......... 127

Cet état ne peut faire voir qu'imparfaitement la quantité d'ouvrage
exécuté durant l'année, il est impossible toutefois d'être plus explicite;
beaucoup de temps est employé en examens et recherches, ainsi qu'à ré-
pondre aux demandes verbales d'information. Un seul officier a donné
durant l'année 9000 réponses verbales, et a tenu notes par écrit des de-
mandes et réponses. Les autres officiers n'ont tenu aucun mémoire des
informations fournies par eux.

JOSEPH CAUCHON,

Commissaire des T. de la C.

Département des Terres"de la Couronne,
Toronto, 20 Janvier, 1857.

20 VictoriS. A. 1857.
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APPENDICE O.

ITATS DES DEVOIRS EXTRA.
POUR LA PROVINCE EN GENERAL.

Il a souvent été fait des remarques sur le coût des arpentages, de l'ad-
ministration et des ventes des terres publiques par le Département des
Terres de la Couronne, et des comparaisons très injustes ont été faites
entre le département et la compagnie du Canada, et autres compagnies de
terres dont les devoirs sont restreints à la vente des terres.

Dans le Département des Terres de la Couronne, l'arpentage et la
vente des terres ne forment qu'une partie bien minime des devoirs à rem-
plir comme on peut le voir par l'état suivant des devoirs extra qui lui ont
été imposés par la Législature, ou qui résultent de ce que le département
est le bureau de record des arpentages et des concessions, tels que

1. Examiner et faire rapports sur les réclamations des militaires, des
miliciens et des U. E. et sur les concessions gratuites ainsi-que sur.préten-
tions contraires des occupants.

2. Répondre aux demandes verbales d'information touchant les con-
cessions, etc.

3. Préparer des états annuels des terres décrites pour patentes pour
es trésoriers de district. Ce qui est un ouvrage considérable et qui de-

mande beaucoup de soin; une erreur dans ces rapports peut occasionner la
vente illégale de terre pour taxes.

4. Enrégistrer les transports de Terres de la Couronne, du Clergé et des
Ecoles.

5. Emaner les inscriptions pour terres; ce qui a augmenté consi-
dérablement l'onvrage et la responsabilité du bureau, et a en mrnmre temps
diminué de beaucoup le montant des deniers perçus.

6. Préparer des copies des plans originaux des villes et des townships
dans le Haut Canada, pour les conseils municipaux.

7. do do dans le Haut et le Bas Canada, pour les
agents de district.

8. Préparer des copies des plans de tous les townships dans le Haut
et le Bas Canada, sur échelle réduite, pour les inspecteurs des Réserves du
Clergé, et y indiquer ces réserves.

9. Préparer des copies de plans de toutes les villes et townships dans
le Canada pour les régistrateurs de comté, en vertu de la 9e Vie. Cap. 34.

10. Pr.éparer des rapports de toutes les terres dans la Province qui
ont été patentées, avec les noms des concessionnaires et la date des Lettres
Patentes, pour les Régistrateurs de comté, en vertu du même acte.

11. Copier les notes originales et rapports d'arpentage des villes et
townships dans chaque section de la Province, pour les Régistrateurs de
comté en vertu de la 12e section de la 12e V. c. 31. Cet ouvrage avait
été discontinué en 1853, mais a été repris en 1856 pour les archives du
Bureau.

20 VictoriS. A. 1857.
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12. Examiner les plans et les livres fournis par les compagnies de
chemin de fer en vertu de l'Acte des 14 et 15 V. c. 51. Le calcul de Pé-
tendue de toutes les terres prises pour des objets de chemin de fer forme
partie de ce travail.

13. Compiler des tableaux annuels des personnes arriérées soit pour
principal soit pour intérêt, sur ventes des Terres de la Couronne, du Clergé
ou des Eeoies.

14. Répondre aux lettres et aux demandes verbales touchant les ar-
pentages originaux des villes et des townships de la Province.

15. Surveiller les arpentages municipaux en vertu de la 12 V. c. 35,
Sections 26 et 31, et de la 18 V. c. 83, Section 8.

16. Fournir au public copies des plans et des notes des arpentages
originaux des townships et des villes.

17. Préparer des états pour la Législature.
18. Examiner les listes des terres annoncées en vente par les muni-

cipalités de comté (dans le Bas Canada, pour arrérages de taxes, et con-
duire la correspondance qui s'y rattache,

19. Préparer les descriptions des limites -des cités, villes et villages
dans le Haut Canada en vertu des Actes municipaux.

20. Arpentage des Réserves des Sauvages sur les Lacs Huron et
Supérieur.

21. Examiner les rapports des arpentages des terres des sauvages
faits en vertu d'instructions émanées du Département des Sauvages.

22. Copier les plans de ces arpentages.
23. Préparer les descriptions et les Lettres Patentes des terres vendues

par le Département des Sauvages.
24. Préparer des tableaux pour les municipalités de comté et de

township du Bas Canada.
25. Préparer des états des sommes auxquelles chaque comté a droit pour

ané-liorations publiques, en vertu de la 14e Section de lActe des Terres.

POUR LE BAS CANADA.

26. Préparer les plans d'arpentage pour octrois de lots de grève et
en eau profonde dans les Ports de Québec et de Montréal, et plus parti-
culièrement le long de cette partie du fleuve St. Laurent où se fait sentir
la marée. Pour cet objet il est nécessaire de conserver des plans très mi-
nutieux du Port de Québec, afin de prévenir le conflit des concessions avec
les droits des propriétaires riverains.

27. Définir les limites des Seigneuries et des Terres de la Couronne
avoisinantes.

28. Copies des plans, arpentages, notes d'arpentage des propriétés
appartenant à la Couronne, comme réserves publiques ou militaires, dans
les cités et les villes du Bas Canada, dont les originaux forment partie des
archives du Département.r

29. Copies des plans d'arpentage de la Seigneurie de Lauzon, achetéç
de feu Sir John Caldwell.

30. Adjudication et correspondance dans les deux langues au sujet
des réclamations pour terres dans le District de Gaspé en vertu des Statuts
passés avant et après l'Union des Provinces.

20&Q Victoriæ. A. 1857.
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31. Copies de plans préparés pour les agents locaux.
â2. Descriptions et plans pour Lettres Patentes de commutation des

Seigneuries en franc aleu roturier en vertu de l'Acte impérial 6 Geo. IV
c. 9, et de l'Acte dit " Trade Act."*

33. Descriptions en langue française des limites des paroisses et des
villages dans les Seigneuries d'après les rapports des Commissaires nom-
més en vertu de la 2 V. c. 29, requises pour les proclamations érigeant
civilement les dites paroisses et villages.

34. Correspondance dans les deux langues et rapports au conseil sur
demandes et requêtes d'associations dans le Bas Canada, pour l'établisse-
ment et la colonisation des terres publiques dans cette section de la Pro-
vince.

35. Correspondance dans les deux langues et préparations des ins-
tructions pour la vérification de l'arpentage des terres dans les townships
en vertu de la 20 Section de l'Acte des Terres.

36. Préparation de plans et rapports, souvent très volumineux, sur
renvois faits par le chef du Gouvernement, au sujet des limites en litige
entre le Canada et la Province voisine en connexion avec la- question
récemment réglée des limites entre le Bas Canada et les Etats Unis.

37. Préparation de rapports et tableaux au sujet des LIes de la Mag-
delaine.

BIENS DES JÉSUITES.

L'administration des Biens appartenant autrefois au ci-devant Ordre
des Jésuites dans cette Province; ces Biens comprennent six grandes
Seigneuries, à part de plusieurs petits fiefs et rotures et autres propriétés
dans la ville de Québec. Ils étaient autrefois administrés par un commis-
saire nommé spécialement par le Gouvernement, mais ils furent en 1847
placés sous le contrôle du Département.

La perception des rentes et lods et ventes est confiée à des agents locaux
(au nombre de quatre) sous le contrôle de ce Bureau.

LAUZON.

L'administration de la Seigneurie de Lauzon acquise de la succes-
sion de feu Sir John Caldwell. Durant le séjour du Gouvernement à
Québec, l'agence de cette Seigneurie se faisait directement par le Dépar-
tement; cependant depuis 1856, un agent a été nommé. Cet agent est
sous le contrôle du Bureau, et correspond constamment avec lui.

DOMAINE DE LA COURONNE.

Censives et popiers terriers.

L'administration des censives dans le Bas Canada appartenant à Sa
Majesté, comme Souveraine, consistent des censives de Québec et Trois
Rivières; la première comprend la plus grande partie de la Cité de Québee
et partie de la Banlieue, le tout sous le contrôle d'un agent spécial auquel

* NOTE-L'Acte Seigneurial de 1854, 18 V. c. 111, (avec ses amendements) fonctionne
actuellement comme rappel de cette loi.7*
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est confié (sous la direction du Département) la garde des documents ap-
partenant au Bureau dit Bureau du Papier Terrier, ainsi que la percep-
tion du Quint, dû sur ventes avant la passation du statut provincial qui
l'abolit.

Lots de grève et lots en eau profonde.

Rapports et autres démarches nécessaires pour lémanation des octrois
de lots*de grève et en eau profonde dans le Bas Canada. L'agent de Lau-
zon est en même temps surintendant des lots de grève et en eau profonde
dans le Port de Québec

COMMUTATION.

La mise à effet des commutations des terres seigneuriales dans les
Seigneuries de la Couronne, en vertu de l'acte 10 et 11 V. c. 11.

EN GÉÉRAL,

Relativement aux Biens en dernier lieu mentionnés.

Ces Biens et le Domaine mentionnés dans les sections précédentes
sont sous la direction d'une branche particulière du Département établie
en 1847, et requièrent les services constants de deux ou trois clercs en sus
du travail que la préparation des nombreuses descriptions et plans qui sont
nécessaires imposent à la Branche Est du Département. Toutefois une
partie bien minime du temps de cette branche est occupée à la vente des
terres vacantes dans la Seigneurie de Lauzon ou appartenant aux Biens
des Jésuites. Les divers devoirs que cette branche a à remplir sont trop
nombreux pour être détaillés, mais les suivants peuvent être énumérés:
Tenue des comptes des diverses propriétés.

c "c des divers agents.
" "c avec les concessionnaires, et les personnes qui ont des

moulins et autres propriétés a, bail, et celles qui
sont endettées pour commutation, etc.

Correspondance (dans les deux langues) et rapports sur demandes de baux
ou d'achat.

(dans les deux langues) et rapports sur demandes pour ré-
mission d'arrérages.

au sujet de la perception des rentes etc., et des ai.- rages.
sur demandes pour concessions de lots de grève et en eau

profonde.
généralement sur tout ce qui se rattache à l'administration

de ces propriétés.
surtout ce qui se rattache aux mines dans le Bas Canada,

aux baux des pêches de loups marins, et des pêcheries
généralement.

Rapports et tableaux annuels requis par Actes du Parlement.
Préparations de listes hebdomadaires des propriétés dans les Seigneuries

appartenant à la Couronne, saisies par le Shérif et an-
noncées dans la Gazette du Canada, et correspondance
avec les agents afin de sauvegarder les intérêts de la
Couronne.
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ETAT des Lettres reçues et écrites, et des Clercs employés dans la Branche
des BIENS DEs JÉSUITES ET DU DoMAINE DE LA CouRoNNE, aR
Bureau des Terres, en 1856.

Lettres reçues.........745
" écrites............637

Clercs employés.......... 8 pendant partie de l'année, et
2 durant le reste.

Branche des Biens des Jésuites,
30 Janvier, 1857.

Les devoirs additionnels détaillés dans lEtat qui précède absorbent, en
proportion des autres branches du Département, deux tiers à peu près du
temps des employés, ne laissant qu'un tiers pour les devoirs à remplir dans
les matières d'arpentage et la vente des terres publiques.

Dans tous 'Actes de la Législature requérant des services spéciaux, le
coût de tels services devrait y être stipulé, et non (comme ci-devant) ajouté
aux dépenses générales du Département des Terres de la Couronne.

JOSEPH CAUCHON,
Commissaire des Terres de la Couronne.

Département'des Terres de la Couronne,
Toronto, 30 Janvier, 1857.
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RAPPORT

DI

LA BRANCHE DES BOIS ET FORETS,

DEPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,

Comprenant le revenu provenant des Licences accordées, Coupe des Bois
et des Glissoires du Gouvernement, avec les transactions du

Surintendant du Département des Mesureurs de Bois,

POIR I 2.A.],NT\TEJE 1858.



PREMIERE PARTIE.

REvENUs provenant des Licences accordées et de la coupe de
Bois dans les Territoires suivants:

Territoire de l'Ottawa Supérieure............A. J. Russell, Agent.

Ontario ". .................... J. F. Way,

Ottawa Inférieure " .......... .. ..... C. E. Belle,

St. Maurice 0..................O. Wells,

St. Francis ". ................... G. J. Nagle,

Saguenay ". .................. Geo. Duberger,

Madawaska 4S..................S. V. Larue,

Peninsule du Territoire du Canada Ouest,......N. Hammond,

Territoire de Huron et Supérieur,.........A. W. Powell,

Territoire du Bas St. Laurent...............Chs. R. Dubé, "

do de La Baie des Chaleurs..........Jos. N. Verge, "



TERITOIR E ITTAWA J SERL

A. J. RUSSELL, Agent,
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BOIS ET FORETS-Rapport des Licences accordées et

DR OITS

QUANTITÉ ET

NO MS.

TERRITOIRE Dr iOT-
TAWA SUPERIEURE.

A. J.Rus . AcENT.

II 1.

1l

Jos.%L. i.............. Townsh~dip Pard!v..
A. Giinonr...........
Pcr -. & J. Mair.
RiugIes WÇ~rih.........do; GWin::...
Matit Danh, &' Cie. . ToL:p ds......

James ' ilson.......ût.)d de Dgo
Hall & Ci4....... .........

. e , . d de Daihiouýs.Per oS . .LIUal &d....$j

Ales. Cbuwell........:

P. P. H rri.s............ -Riière Cati :ca
A. ilmour........
Jas. Gil!'r.r.... ... .. I do do
Gilmo(r & Cie...

Per arri*s 1r. n... doido

(.bi; mi: .. F....e o , ::&....C. ri0 kF ....... :

*lnr rrrs

3,01111.J Y Ca2. ..... s

Per W. it v. 

'i r er...at(in

Jo 1 G3. s .. T r h d Î.

G.er Uhamu.......oC-lrr....

10

28 iq.

i I

.

.

I...

i. -

t....

.

'1.......i

i.~I .111.. ~1

SI
I j

v
iGU ~.. j

j -
.. *q.~L.J

.

à ~.

.]ii.ijiiiiiiiiii~

709 I.

.

.

1280
~ -

:4 -.
q'.

1 1

~ssjî, j*~~ I

~1£590 i.....11111111:1:1 il
q .1

~ hI~

5gj.-~ ii'~i*........'I...! I

droits accrus dans les différents Territoires pendant Plannée 1856.

ACCRUS

1:.
5-

.1..

I -

*1*~

.1.

A

.1
I.

*1*-
-H*1*~

-. 1

:: 1:

-- ---

DESCRIIPTION DU

Le. Douves,.

i

- -.ji~~i

-11

- - - --- ~.I:III

-.-- .. --.-
.-

- I..
.---

-

n j..
IIj ::I~~::
-f-J-

BOIS.

Droits accrus

sur la REMARQUES.

coupe du bois.

l 17 6

107 4 2

31 7 1
63 5 10

818 4
15 3 9

67 018 9

112 10

1505 3 4

402 19 2

16

0
14

4
1

20
15
44
52
18

114
25

124

4
9

8
4

10

6
.10

8
0
8
0
5

4805 5 5

-
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BOIS = FORETS-Rapport des Licences accordées et

DROITS

QUANTITÉ ET

Billots de

sciage.
NOMS. LOCALITËS.e

A. J. Russell per McLean
Stewart.

W illam Morris.......... ............................ ....
do

C. & K.. McDonell......... ..... ........ ...
John McLean...........
W. H. Hurdeman...... ...
Gilmour & Cie ......... ...................... ........ ....
W. W. Griffin.......... - .................
Walton Smith........... ..............................

do . . . . . . . .
W. Mohr............................................
W . Thompson................................. ........ ....
Robert Black................................ ........ ....
Hilliard Dickson...................................

do .......... ...... ................ ......... ..
Peter McArthur ......... ...................... ........ ....
Masson, Bruyere, Thomas 1 j

& Cie . . ......... . . . ........... .... ........ ....--
do& ......................................

DanL McLachlin............................
doDa ... ......................................
do ...........

G. Bryson.............. ...................... ...
John Supple............ ...................... ........ ..
Gilmour & Cie....... ..
Walton Smith...........
H. & J. Mair ........................................
Masson, Bruyère., Thomas

&- Cie ............. ................. .... ........ ....Gilmour& Cie.....................................
D. O'Meara..... ..................................
MeLean & Lakie. ..................................
R. Thomson ................................. ........ ....
A. Renney................................. ...... ....
D. McFarlane........... ..........
Masson, Bruyère, Thomas

& Cie....................................
W. McConnell.........F....................
John Egan & Cie ............................

Porté en l'autre part.. . ............... ............

20 Vîctoii3~.
A. 1857-

Appen.dice- (No. 25.)
20 Victoriæ.a

Pin.

14131 625741.
1308 858S3 ..
1261 10485$ ..1030 544391...
21381 1634i1 ..

189 10585.
492 23243-..
165 9715 .1..
107 5926

7 456 .
740 37945 .. |..

8 1154.
4 1501.. 1..
11 381.. ..

1507 70370..,..
1390 73746....
1442 65187..I..
1385. 63682
1820 85558 .. ..

4 122....
1223 69990..l..
2384 88937....

182 9382..j..
1178 815931....

1444 64639
9 309....

913 57898
19 9601.. ..

151 9941
3 124....

1446 87344

829 68598 ....
1058 753351..J..
1084 96946

28334 163104l..

droits accrus dans- les différenîts Teirtoire-s pendant 'année 1856.

A C C R iU S.

DESCRIPTION DU BOIS.

mDouves.Droits accrus
Chêne. Om

C sur la REMARQUES.

x coupe du bois.

Q 
--

£S. d.
130 7 3

- -- T178 18- ... i :2..-18 9 1
113 1396

-- 1 62 . .. - · · -- ..-- 1-19--215 47 -- -- .. ... 340 10 11
*l***16~ .... --- ~ I(\. 22.ui~ -- 2 1 1

...7- .- . -- 48 17 422 2 73 .. .. ¾..\..--y. · 20 4 10
..... .. .. ,- - - -12 6 11

81 910
5 213. 217 10

1 23 2 82 . .. --. -*
25 5 14l 4. -- S ·

146 12 1
-- . .. - - 153~12 9-... . ....-- 135 16 2. .\ -- 132 13 5

-3 5 1-...- 1 45 16 3
..--. 35 4 1

4 84 134 33 .. .. . 169 19 9

134 13 4
........ .. - -1-. 1 14 6

5.29.....--... -12.0 12 5
3 0 6201 36246 .. .. .. .- ..- 20 114.3

3 154 .....- ·· 11 9 0

S14.. 143 34
61 .. .....-. 157 4 1

1 61 ... - .. .201 19 5

-- -343 10 11
191 41j 1811 5497 - -.-



Appendice (No. 25.) A. 1857.

BOIS ET FORETS-Rapport des Licences accordées et

D R OITS

QUANTITE ET

Billots de
Pin.

sciage.
Noms. LOCALITÉS.

A. J. Russe!! per
Stewart- Continué.

Rapporté de lautre part.'......................1........ .... 28331 1631041
W. Craig.. ....... ....................--- 213 11018
John Foran.. ................................... 924 68986
D.T. B'own................. .125 73705
Masson Bruyère, Thomas i

&Cie........... 1367 64147
o U Jos .... .... .............................. .... 1050 S0123!

John Brown .... .......................... ...... 15S1 S167
H. Carmichacl-........ 57 3136

do. ......-........ .........---.--..................... 315
John Grierson ................. ... ... 5 3 2 9 1

George Mars.a..... .................... 17 554
James Skea ........... ..................... ........ ....

Skead... ... .................................. 2154 99362
R. McKay..............1................ ...... ... 319 20i67
H. La hlin...... .................................. 24 1443
D. Veue McCauley............... ......... ........ .... 16501 s64ii
Jos. Aumond........... . ................ ... iSSI 46643
Arthur McArIhur..................................... 1504 97331
H. Carmicha... ..... ...... ,.... 27 975

do ................... ........... 1 46
do ............ .... 593 31101

W. J. Snedden....................... 53
Mlasson, B3ruyère, Thiomas ... ...... 51 03

& Cie.............. 
1559 1

--*............... 59 10997...
I. & J. Mair........... ........................ 119S 80954
Jas Walker .... 1542 79146
S . i. ....................... .... 1101 708S9 1
W. W. Scott........... .25 1417
John Egan & Cie....... ...................... ........ .... 1 1533 103647
R. W. cruice........... ...................... ........ .... 658 39867
Samuel Lowe..........1...................... ........ .... 226 10861
Walter Findlay.........1......................... 2013 108320
Gilmour & Cie .... .... .................
Louis Brissard...... ...................... ........[.... 659 43767

do . . ................. ...... .... 27 8 1 .. .
do ........................... ... 757 44993..I..

David Moore. ....................... .. .. 839 83472 1.
do ......... ... 838 78081 ..
do .. .............. ........ .... 960 730171..l..

Porté en l'autre part..................... ........... 56915 3373916 ..I..

20 Victorie. Appendice (No. 25.) A. 1857.

droits accrus dans les différents Territoires pendant Pannée 1856.

ACCRUS.

DESCRIPTION DU BOIS.

Chêne. Orme. Douves Droits accrus

ce.Dsur la REMARQUES.

coupe du bois.
C;

IljIjjl£ s. d.

19 41S 181 5rt77- -- . .-- .. 3423 10 il

24. 669 1 342 . . - -- .. - 27 5 7
I 143 14 5..j.- .. .. :.153 i1 1

133 1210
. . . . -.. 167 2 1

1.. 43... .. .. .. .• 1715 19 6.. .. .. .. - 7 6 il6 1 0 . .. . - .. |-· 7 0 6
. .- 6 17 2

..........-- -.-.- -. 1 3 1S14 1- 9
.. ....... -. .. . .207 0 1

... .- .. .. ... 43 16 S

94i....8. .-1. .. . 18 18 S3 118 .16 . ..l . -. -- ..Z·1 - - 97 3 6
- -. 202 15 6

• .- 2 0 8
-:.- -- 66 S 10

12 249 1 2 63 12 3

229 19 1
IGS !3 1. . .. . .. ~ .. .. I.. .. i.L .. 6 64.- ... 165, 6 5

5 104 . --. . - - 147 13 9

2 55 . .. . .... . 3518 l

.-....-- .. 1...··.83 1 2
..-.... 53 .. 22 17 0

2 . .,- .- .22513 4

1.- 0 311
91 3 8

1... . .- -2 7 3
93 14 9

- -.. .. 1.I173 18 0
. ..- -163 4 7

- - -14 . . -152 2 6

7217911 208 6485[.. .6 0 - -
9

20 Victoriæ.
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BOIS ET FORETS-Rapport des Licences accordées et

DROIT S

QUANTITE ET

Billots de
Pin.

sciage. s
NOMS. LOCALITÉS. ca

A. J. Russell per McLean
Stewart- Continu .

Rapporté le P'autre part. ...................... ........ ..... 56915 337-3916 .
Thomas Taylor..... .................... . .... 596 2024.
ThomasBryson........ ........ ............. ........ .... 96 52961 
Hiram Cotton........... ............ ........ .... 1228 78574...
Benj. McConnell .. . .............. ........ .... 1378 762851..
Gilmour& Cie.................................... .... 19661  129216.
McConnell & Joliceur... ...................... ........ .... 1767 80146
John Poupore......... ......................... 231 13486
D. T. Brown Jr........ ............ ........ ... 785 55954 .
Arthur McArthur. ....... 1231 51541 .

do ............................ ........ .... 1089 78034
Gilmour & Cie.......... ....................... 1263 93707 .
Jas. McFarlane....... . .................. ...... 333 20200:
Billiard & Dickson...... ................ ........ 638 362861.
A.Dunlop...... ... ... ...... .. .................. 1052 44600do ............... ........ ... 10691 56929...
J. T. Coughlan ... . ............. .... 576 30020
J. L.Meiougal......... ................................ .. 124
D. T. Brown .................................. ... ,... . 5591 41147.
A.Bourdages . . . ....... .... 4 284
Jos. Aumon . ... ...................... .... 1353 98067 ..
C. S. Dellows..... . . .... ..... . ... 1 .35 ....
John Lynch............ .............................. i.... 622 37109..'..

do ...... ... ................... ........ . 1211 661161.
H. & J. Mair.. .................... ........ , 1939 124216..
Daniel O'meara ........ ............. ................. 921 50691 ...
C. & R. M1Donnell................... ........ . . ..., 1387 93887 . ..

do .... . ................... ... ..... .... 1381 899261...
Samuel Dickson......... ....................... .... -.... .... 63 31029...

do ......... ................ 208 10245
J. & D. Bel............ ......... .... 275 15151.
John Foran........... .......................... 1.... 5 319..I..
Alexander McLean ................. .. .... ..... 446 243241..
Joseph Bell ................................... 1159 76677j. ..
James & D. Bell........ ............................... 1996 650021..

do ........ ...................... ........ .... 355 19567 .. .
John Poupore.. . . . ....... .. .. .-..... ........ .... 813 3864161.. 7..

dJ . . . .. ................. .... 598 30881

Porté en l'autre part... ................ .... ........ .. 7511 5137729.j

20 victoriS. A. 1857

1

droits secrus dans les différents Territoires pendant Pannée 1856.

A C CRUS.

DESCRIPTION DU BOIS.

Chêne. Orme. Douves. Droits accrus

jL sur la REMARQUES.
coupe du bois.

£ .d.
7211791 208 6485 .. . ..... .. 7067 6 0

1 23 2 58 . .. .... . 58 15 6
351 696 . . . - . . . .. . . .. . ... . . .. 15 7 9

-.. . . - . - - - - . . - . . -.. .... .... 16 13 1
..... .... 269 4 0-2.. . .- :- - ... ....... 166 19 5

- 116 11 5
. -.. ... .... .... 107 7 7

162 11 5
..-. .... 1 27 -. . .. .. ........ 195 6 9

14 3091 108 3487 ... .. l.. ... .. 58 10 11
21. 1 4 .. 7518 4

5 264 94 0 4
1 40 .... ..... .. . . .. . .. . . . 1 17 1

.......... .... 62 10 10

8ý 5 2

S........ 85 14 6
18 558 -3 11'3 . . .... .. .... .... 4 11 0

-. 204 6 2
.-- .. - . .. --- .5 . . .. .. . . l. .. . . .. 0 1 6

-.. . . . . . - - . . . - ... .. .. .... .... 77 6 3
2 53 1 52. . . ... 138 5 10.. I ... ...... .. .... 258 15 8

.- . . . | .-. . . -.. |.. .. .. .... .|.. 105 12 2
--. |.. -| ... --. .. .. -l. - .. .. - ... |.. .| 195 12 0

--. p .. ..- -.- . . . . -. . - . l........) 187 6 11

..- .- - ..-- --. · · . . .d . .. -- -. -. .| 21 6 11
1l 46 2 34 . --. ... ... . . . .. 31 19 11
- --.. -..... -.... .. .. - .. .. .. .. .... .... 0 13 4

-- ...- - .. . . . .. . . . . ......... -50 1 3 6
.-. .. - - .g.- -.. .. -. - . . . .... . . .. 159 14 11
--- -. . .- . --- ·· -- .. . . . .... . . .. 135 8 5

8 214 ........... .. .. .. . ..... 42 2 1
'7 181 11 332 ... .. -. ... . . 83 0 6

---- - - - -9
1601 3933 342, 10896 . .. .. .. .... ..... 10773 14 6

20 Victorie. Appendice (No. 25.) .A., 18576-



Appendice (No. 25.) · A. 1857.

BOIS ET FORETS-Rapport des Licences accordées et droits

D POIT S

QUANTITE ET

Billots de

sciage.
NOMS. LOCALITÉS.

A. J. Russell per McLean
Stewart-Continué.

Rapporté de l'autre part. .................. 87511
Saiuel McKay. .. . ........ ....... .... 1032
J. & 0. Bell..................... ........ .... 793

do .......... ................. . ..... .... 1161
do ............ ............................. .... 588

A. Horne.. ............ .................... 1035
William Price......... ............................ 1091
J. & W. McLean..- - ....... 43
Alexander Caldwell.. ....................... ........ .... 1260

do' ..... ...... ............... ............ 157
John Ezan & Cie ....... ............................... 2021

do ........ 14
Jarnes Skead. . --.... 7..................... ............ 1185

do ...................................... .... 1095
d o ........ ... ................... ........ .... I 1527

John Gillis. .............................. ....I 1.24
JoLin Supple ..................... ............. :7

do ........................................ 65 1
do ...... . . . ......................... .... 1il

Johni Conroy . ......... ... .. . .. . .. .. . . -... . .... 1828
Benjainý.i M cConnell .... ..... ................ ....... ..... 1116
L . E. 13abcock ......... ...................... ........ .... 430
G. W. Air ...... .......... ......... ... 1445

do. ..................................... j.... 1460
C. & R. M (ýoonnell ..... ...................... ... .... .... 1483

do .... .................... .. ........ .... 1639
do ................... ... ......... 1198do .... ....................... 1194
do .I 1871

Robert Skead ...... .................... .... ... 239
do .......... ...................... ........ 76 1

R. Kernagha.......... .............. -... 1248
Elliot Johnston......... ..................... 1061
Roderick Ryan...................... . ... 1471

do ........ ................... ........ .... 1610
E.AVarin ......................... ........ |.... 1 38
J.P. Moffatt...... ............................. .... 391

do ..........................................I 1432
do ....-....... .------ .... .-. --. - .. -.. .... 1125

Porté en l'autre part.. ..................... f ........ .. 124257

20 Victorio. Appendice (No. 25.) A. 1857.

accrus dans les différents Territoires pendant l'année 1856.
20 Victoriæ.

5137729..f--

52961.--j 61965..--
30558j..--
65909 .. - -

75S32 .
2306,..

8453.81..--

138856 . -
6001..

45271 .

92030.
1288 ..
306 . .

224751...
4821..

68615...
797821
24768 .
90002 ....

102212.
117136
111616 .|.
1045S1.

759501.. .
1158.50J.. ..
1 696t91. .

55407 . .
117718 ..
111463 ..I

1925 ..
j13876 .. |

98778f.;!.
7586.

7538567..

AC CR US.

DESCRIPTION DU BOIS.

Chêne. Orme. Douves. Droits accrus

sur la REMARQUES.

Icoupedu bois.

ri , £ s d

160 39331 342 10 96 . 1-4- - 6
... ... ... .L - - -*** * . 071

I110 6 9
129 1111

. . ....... . . 3 1
137 12 11

.- 10 3 1
9ý 193 .... .... l .. . . . .· · 6 0

84* 1 4

.. . . 3 84.. ..l . - . - . .--. --- 7
........ 3 124. ... ... .. .. 289 5 2

... .. .1. .. .. .. . . - - . ·l · · · · · · 94 6 4

....... ... 1.71. ..... ... .. .. .. .. .. .
2 95 3 176 .. ... ...- ..- . 3 2

.. I.. .... ..... ...... .. .1.0-

.. ..1 45 ... :. .. . ..- -. . . -l. .. - 0 1

45 47 10

... . .. . . ...... .. .. .. · · .. . 1 ..· · · 142 19 0
... .. . . .. .. .. ... .. -. I . . . ... · · - 166 4 3

. - . -·51 12 I
.... .... ... . ..... .. . - -- . · · - .- . · · · 1 7 1 1
.... ....!.... ...... .. . -- - . . - · -· · 59 12 2

.. .. .| . l... - .. . . - ..- 1- . . .ý ... .- 21 - Ã2 1801 8
. ... . . . ....-- .. .... .. .. .. -.. 24

217 17 7
... .. . . .. ...--. .- .a . - .l- · · · · - ·. 158 4 7

. . . .. . . . . . .. . . . -··.... 33 0 5
.... .... .. -.--...--- . ..· -·· · · · 145 0 10

.. ... 1 40 ... 2..3.. .-. . . 2 1 4

. . ...... .. -.-. -.. . l. -4 4 I

....... -. . - .. . -2 6

.......... .1 3.. ... ... -- .- .... 4 5 9 Rames £0 5 6.

.... 82. . - --- -8 - -
.... .. .. -.- . .. . . . .1.... 2 18 2

.. ... . ..... ...---- .- 156 16 1l

17 -466 366 11989 . ... --.- 4I.----... 15782 8 4



Appendice (No. 25.) A. 1857.

BOIS ET FORETS-Rapport des Licences accordées et droits

D ROIT S

QUANTITÉ ET

Billots de
Pin.

sciage.
NOMS. LOCALITÉS.

J. A. Russell per M cLean
Stewart- Continué.

Rapporté de lautre part. ...................... ...... 1245571 7538.567
W. Morris ...... .. ... . . ......... 1546 10097
Gilmour & Cie ......... ... . 1

do . ........ ... ............. --.. .....-. . ---. 12761 74118
Gilmour& Cie........ ......... ....... 1770 87418
John Supple ....... .... 1461 73479
John Egan & Cie ... ............... .. .
C. & R. McDonnell ................ 1163 30

do .. ............... 1400 926S88 .
e_.. 1,575; 9905-4.John Egan & Cie. ...... ........... »........... ... . .. .. 17 99 5

do .............. . - 1047 77034.

do ...... .................... .... 120 654.
Peter White...... ... 1765 92324
John Poupore...................... ....... 1.......1.... 39 1227 .
C. & R. McDonell..... .................... .... . 376 18924
Wm. Moflàtt ........... 779 51889.

do .................... ... ......... .... 769 48835
Joseph Aumond ............................-. ........ .... 325 110041

do ............... ..... 1369 544
Benj. MUcConnell... .... 1...................... . . .... 288 16583'.
Robert Skead ............ ........ .... 391 36337..
R. Thomson.................................... .... 1112 101804
Gilmour & Cie..... ............................ 1830 110070.

do .................... ...... .... 1 1 70 .
C. & R. McDonnell............................ ........ .... 2181 132404 .
John Egan & Cie ............................... 968 39679 .

do ................. 1011 75115
J. L. McDougall........ ..................... ........ 15 658.
Joseph Aumond......... ................ ... . 1341 53200
John Egan, & Cie.. .......................... . 1347 81370.
Robert Conroy .................... 1968 98483

do ..................... ........ .... 297 16172 .
do .. ..................... ........ .... 37 3195'.
do ........ ........ ............ -.... -.. 1405 74609
do .... ... .......... 1544 87490..
do ........ 15 13911..

Ira Masson. ............ ... . . . . .. .... 1627 79200 .. ..
Wm. McKay................................ .......... 26 1080 .

do ................................ --- 1649 8411

Porté en P'autre part... ........ 163774 98431591..j..

20 Victorie.
A. 185 .Appendice (INo. 25.)

20 Victoræ.

accrus dans les différents Territoires pendant l'année 1856.

ACCIU S.

DESCRIPTION DU B 0 1.

Douves. Drisaccrus

i ~ , ves.DroitsChêne. orme.
sur la REMARQUES.

coupe du bois.

£ .d. S15782 
8 4

172426 36 118 .- -- -210 7 5
-. .. - ..-- 204 15 4

154 8 3
- -182 2 5

- -- -153 1 8

1 94-2 81.14 9 413 .
75. .. . - - W26 7 2

.-. 16(W5 5
1 5 -13 12 7

-.. 192 6 10
- - 4 6 3

- 7 214.. . - -5 1
122k 33 . . . -108 2 1

.. .. .. .. -. . -- -0 1 10
....- -.... 32 8 0

116 27 .. - l 113 10 81-..-.... 35 13 6
9 180 .. - .- --t · · - . 75 14 '' 1 -

-. -. -. · · 212 1 10
- -- · 229 6 3

- -. .. 202,12 6
- . 16 10
82 13 4

- ' 5 6 9l 1 0

... 47 -.. - 110 16 8

205 7 7
33 13 10

6 13 2
- -155 8 9

18
-1-2255 0

- ".166 13 2
12 197 2 103--2 5 0

267 10 6

20618 3 11
20 05 26 19087.- - -- -



Appendice (No. 25.) A. 1857.

BOIS Er FORETS-Rapport des Licences accordées et droits

DROIT S

QUANTITÉ ET

Billots de
Pin.

sciage.
NOMS. LOCALITÊS.

A. J. Russell per McLean1

Stewart- Continué.

Rapporté de Pautre part. ......................-. ..... .... 1637441 98431.591..j..
McKay & Robertson ... . ..... .. ... ... .. .. . .. . 162 12712411. .
Danl. M cLaughlin.. .................. .... ........ .... 1.595 74074 . ,

do e ..... . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .  . ......- . 1275 108552.. .doD ...... ............ ...................... 1592 73697.. ..do ............. .. . ... 1 10 8
do. ........................................ 1652 7391...
do 1... ..---- 165 7S910.1,

John Foran............ ......... . . ..
John Supple........... . .2147. .4734.
Ira Masson................................. ..... ... .... 144 S112,..l..
W. J. Alleyn. -. . ........... ....... ...... .... 1687 10066 .

do ........... .. .. . . 1 972S7..î..
Thos. Mansficid............................... 1075 84507..
John Egan, & Cie .................................... 1312 68358 ...
Sami. Hiuntington.. ....... .......................... 56 1

Per A. J. Russel .. 230498 .... 120840
Fer McLean Stewart..... .................... .. ... 180588 10863819 j::

Total.. ............................ 23049S. 06001S64659

20 Victorio.
A. 1857.

Appendice (No. 25.)

accrus dans les différents Territoires pendant Pannée 1856.

AÂC CRUS.

DESCRIPTION D~U BOIS.

3.d.
l,, .1117 4ý..20618 3 il1200556 62619 .. - -. vi -Y Izi 90

.. .. . ... ... - · · 154 6 5.... ... .. .. - - . - · · · · 226 8 5
... .. .65 . . - -1,53 10 9

.. .... .. --.... -- 9·.· 10 17 10 1
... ...... -- .-.- · · · 164 13 4

.. ... . I 6:5;......-.-..7 il
... .. . ... .. ... -. - - - -- 176 10 7

.16i18 0
. - 209 14 7....... ... .-. .··-2o2 13 8

.... ... . .-- -....- 250 14 1
3 630 464i 17826- 142 'S 3

... .. . .- -- -26 17 7

- -44.22819 7 1

-- 7- -- -î4805 5 5 Sanslcen. £1 9 7
... i. .. · ·· · · · 22819 7 1

203516 1092j 374 -___-___-
-- 27624 12 6

R CA IT UL A TION. £ d £ s.

Billots de sciage-Pin No. 230, 498 5ci 4802 0 10

Bois quarr -- Pin 10,864,659 pieds 2' oa d......-...-----...--2-2634 14 2
n1 16,à lid. 3119 6

mois quai v , -- 1--u
do do Orme 37,O43 àId....... 15 61

Ramnes44. . .... - - - . ----- :-...-- 5 7
Sans licence £1 97 moins fractions 4 1 5 7

27624 12 6

Total des tentes foncières pour l'année..-......... 03 13 10

do Droits sur les bois do .- -- .. 21 12

Total acc..........33728 6 4

20 VictoriS.





RJRITOIRE ID'ONTARIO

J. F. WAY, Agent.
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- Appendice (No. 25.)

BOIS ET FORETS-Rapports des Licences accordées et droits

D RLO IT S

QUANTITE ET

lllots deillts e~ Pin. Chêne.
sciage. C

NOMS. LOCALITÉS.

TERRITOIRE DIONTA-
RIO.

J. F. WAY, AGENT.

Henry Graniss........... Camden......... . .......---...
John McGowan........ Hungerford............i..... ...... -- -.
Sans licence 25 pour et. .. ....... .............. ..
Duncan McRae..... .... Thorah................ 250..................
Félix Gabourie......... Hungerford.................. .. 465 32500.........
Sans licence 20 pour ct..................... .. -.... .....- .. .- -....
Félix Gabourie........Flungerford............ ... . 100 70001.. - ......
Isaiah Blood.......... Storrington............. 406 . . ................
Sans licence 50 pour ct... ........ ... ..... - .. ..
Richard Bell........... Smith................ 10 . ....
G. G. Boswell........... Dumm er.............. 200:.. ... . ....
W. Ludgate ....... .Smili... ......... ..... .. ........

do ............ Douro................ 250!..
Sans licence 50 pour et... ...................... - -- .. -. --
J. Kelly.............. Harvey .071. ........ .. .. ....
Sans licence 50 pour et -
Jas. Muirhead........... ßurleigh .............. 500 60 3000
Sans licence 50 pour et. sur

Pinsur £10 8 4.......................... -.... ....
George Payne........... Dunmer.............. 60 .. .... .... .. ....
Willam Hayes........ Marmora............. .. . ... ·
Sans licence 25 pour et.. . . ....... .......... - - · · ---. .
W. McMullen........... Bedford.................... ..
T. Denisson............. do ............... 721
Sans licence 50 pour ct... ...... .... ...- - · -
John McHenry.......... E lziver................ 187 .. .......... .. .. .
Richard Bell sans licence

50 pour ct........ - - - .. · · · · · · · · · · · · ·-

Wm. Chapman.......... Storrington........... 6 400 .
Sans licence 50 pour ct... ...........-. - - -. . ..-- - ·
David Fluke ............ Storringion .. .............. . .- - .. .- - -.--.-.-. .. .
George Smnith. . ... . Loughborol ............ 35 . . .. . . . .. ,. .
Sans-licence 50 *poureCt.. ... ... ... --- .. .-- --- .-- .·--·· --- · ·. ·.-. · · ·
Huston Walker........ Loughboro ..........-..-. -.- ·...-..

Wm. McKenzie........ Huntingdon............ - 101 600.
Sans licence 50 pour ct . . - - -- -. . ·· · ·.

Porté en Pautre part.. ...................... 4166 .. 641 43500 .........

A. 1857.
accrus dans les différents Territoires pendant Pannée 1856.

A C CR U S.

DESCRIPTION DU BOIS.

Orme. Autres bois. Douves. Droits

- Î.accrus sur la REMARQUES,
Moc id. jcoupedu bois

. d.............. .... 1 0 3
---- -. .. . .. 5 4 10

.. ...... ................................... 1 6 2 Sans L. £ 6 2
- - -. - · · · 5 4 2

67 14 2
-----. 13 10 10 Sans licence.
-- .. . 14 11 8

------..---- 8 9 2
....-. ··.-.--.- 4 4 7 do----- 20 16 8

43 4
··.. ·--.. - 2 1 8S

..----.-.-- 5 4 2
·. · · 2 12 1 do

· · · 8 9 7
.... . . 4 4 10 do

- - -- - - - - 1 6 1 3 4

.... . ..- -.-.-.----.---- 5 4 2 do
12 60··· ----- --- 5 019 ---. ------....... .... 1 10 0

0 7 6 do-.- ---. -.. ...-.--..... 6000 12 10ý 0
--- -- ·- · · · --- - - -- 15 0 5... . ·· .-- --............ 7 10 2 do

3 17 11
. ..-------..-. 10 8 4 do sur£20 168

-- --- -.- - - 0 16 8
0 8 4 1Sans licence.-500 Rails --- · - 0 5 0

........................ ................»......:::jz: ...j:: 0:7i 3 fdo- --- . 1 . 1 4 7

..--....-. -- 1 6 do
S 1 .. - 500 Rails. 170001 70 1 1 4

10

20 VictoriS. .20 Victorio. Appendice, (No. 25.)A. 1857.



Appendice (No. 25.)

BOIS ET FORETS-Rapport des Licences accordées et droits

D R OIT S

QUANTITÉ ET

Chêne.
Billots de

Pi:.
sciage.

NOM S. LOCALITÉS.

J. W. Wny, A gent-

Rapporté de lPautre part. .... ..... 4116 .. 641
13. R. PFuiler..... ..... f .ungerford.........
Sans licence 25 pour et ......
C. & W. n.......Loughboro................--... 1

Sans licence 50 pour et suri
Pin Bl. sur £0 3 4 .. ...................... .........--

W. sve.. ... . .... ... Storrinfgton.. .. ......
Sans licence 50 pour et.. .......... ... ...
S. S. Kelly. . Ennismore............. 86..
Sans licence 50 pour et.. .... ..--

G. . B w el.. ... ... H rve. .. . ... .. . 70 . . -

sans licenice 2,5 pour et. ........ ......... .. . - -- - -
NcDounalI & al........ Harvey. ............. 2000 ..
Sans licetice 50 piour et..|..............................
Jns. Bigzney............ Harvey...................... .. 63
M c)Doigail & al.........I do ......................
Chas. Perry............. Smith............. 0 ..
Suns licence 0  pour et.. ...................... ....... 1.. ..--.
Cha,. Perry............. Srnith................. 200......
Sans licence 50 pour et... ........................... .. --.
Geo. Paine,sans licence50 pour et............
Jos. Eoitt................. Smith .................. . . ..
Sans licence 10t pour et.. .......... .............
Thomas nill............ Harvey.. .. . 100 .. . ... .
Sans licence 50 pour c .. ........
D. Caneron & Frères... .lhorahl................ 209.. ... I.
George Chafi y & Frères. lBedford............ 7512
Sans licence 25 pour et ... ..................... ...... « . .
George Chaffey & Frères. Loboro, Iedford & Peter-

borough ...... ...... 37661.. .. 1.
William Bracken.... ... Strrington.......... 75 .. ..
Sans licence 50 pour c. .. ............-.. . .. .. ..
Pal rick Bowes........... .torrincton ................... .
A. Ruton ............... Loughboro............. 53.
Sans licence 50 pour et.. ................................
John Campbeil.........Storrmngton............ 176 .. .. .
Suns licence 50 pour et... ...................... ...... .. .... .
John Bruce..............IThorah................ 50 .

Porté en l'autre part.. .................... 19948 ... 705

accrus dans les différents Territoires pendant l'année 1856.

AC CRU S.

Orme.

49
10

169 13401

4478

.....

.... -

DESCRIPTION DU BOIS.

A utres bois. Douves. Droits

accrus sur la REMARQUES.

coupe du bois
More's. Pieds. o

500 Rails.
..............
.....-.----..

.........-----

.---..- --....

...........
--...---......

.. .. .......

--..-....-.-.-
--.....--....

-.......----.
15 flottes à 13 3d1

- - -. .. .. .
34.flotte.à..s.3d

. . . .. .... .. .. .
. ... ..-.. -.- -...
· ·. ---... ... . - .

..............

50 Rails...... .

49fote Fltts.M

10

170001

8250
à1s.m

-- -......

-. -... .

-.1 . . . . .
-..

-.- -...-. .. .. ...

2525017000

7000
£ s.

24S Il
1 8
0 7

0 il
01
1 C

0 il
1 15
0 17

14 Il
3 12

41 13
20 16

9 6
0 18

16 13
S 6
4 3
0 1
0 12

0 10
2 1
1 0
4 7

156 10
39 2

78 9
1 Il
0 15
3 7
12
0 il
3 13
1 16
4 3

.... 678 9 101958

Appendice (No. 2.5.) A. 1857. 20 Victoriæe. A., 185t..20 Victoriæ.

Sans licence.

Bardeaux S. 3d.

Sans licence.

do

do

do

do

Flottes 18s. 9.

Sans licence.

do
do sur .£1 5

Sans licence.

do

do

do

Flottes, etc.

Sans licence.

do



20 Victorie. Appendice (No. 25.) A. 1857.

s et droitsBOIS ET FORETS-Rapport des Licences accordée

D R OIT S

QUANTITÉ ET

Billots

sciagE
NOMS. LOCALITÉS.

J. F. Way, Agent-
Conl:illé.

Rapporté de l'autre part ......................
James Wallis . ......... Sommerville....-....
S. M. Detlor............. Hinchinbrooke.........
Cook & Frères .......... ungerford.........
H. 11. Hunphries... . r.... y..........
Hiram Merrill.........Sevmour...........
Robert Campbell.......Percy.............
Sans licence 50 poux ct.. ................
Thomas Hill..........Harve ............
Sans licence 50 pour et...................
Wm. Francis. . ... .. . ... arvey............
Sans licence 25 pour ct. ....................
T. D. McAuley........Percy.............
Sans licence 50 pour et...................
Mossem Boyd....... ..............
Sans licence 50 pour ct.. ................
T. Buck..-...........-*D ner & Belmont....
Sans licenceey pour ct................... -
Intérêt................................
G. T. W. Narcellius...[- Hungerfoid & Shefield.
Sans licence '15 pour ct. sur

Orme, sur £4 2 e........... ...........
Charges........... ................... ..
Patrick Dessitt ........ Seymour..............
I. M Millen ... ......... Belmont ............
Sans licence 25 pour et. sur

Pin Blanc sur £2 3 Il......................
James Eston.......... Marmora...
John Cameron......----Sey............

do ..... do ..............

Sans licence 25 pour et. sur
Pin Blanc sur £101 10 5.....................

Cook & Frères......... Belmont...........
do. do ....-...-.-.

Sans licence 25 pour et. sur
Pin sur £28 S 4. ......................

Cook & Frères .......... Belmont...............
Sans licence 25 pour et.

sur£ 34 8 6...... ............. ..

Porté en l'autre part ..................

1994S
4800

200

. . . . . . -

705' 49558..

69 539

20 1413

si 68061..

19 1654..
... . . . - -1.

I 921.

5 443!..

15 1054.

514 43338
15 552

881 70578

105 8901
563 44643

338 26936

3364 261356

261

595

61

57

63

1037

20 Victorie. Appendice (No, 25.) A. 185.

accrus dans les différents Territoires pendant l'année 1856.

A C C R US.

DESCRIPTION DU BOIS.

5

6

8

2

1..

2

1~2

11~

:e
Orme. Autres bois. -

li orc'x. Pieds.

9 1958.. 500 Rails etc. 25

4 126 ..................
8 309 ..............
2 38 .................2... S.. ................

.26.50 .................

S3217............ .

S 105S..................

. .... .. . . .............. ..

. ... .. .. ..... .......... ..

. . ..... .. . . ...... ........ ..

0 706 .. .. .............. ..

5

504

233
3936

.1

18432

.. .............. ..
............... .... .............. ..

...............
.500 Rails, 25
49 Flottes. Il

252501.-

533 .. . .

25250

Douves.

7000

5330 7000

Droits

accrus surla

coupe du bois

4
2

14
3
3
1I1
5

17
84
2
5

1
50
5

8

91
17

147

25
35
93

7
56

8

1395 1 8

REMARQUES.

Coupé sans L.

Sans licence.

do

do

do

do

do
Intérêt.

Sans licence.
Charges.

Sans licence.

do

do

do

.. ............

..............

..............

.............. I

..

.

.. ...... .... ...... ...... .... ...... ...... .... ....



Appendice (No. 25.) A. 1857

BOIS ET FORETS-Rapport des Licences accordées et d roit

DROITS

QUANTITÉ ET

NOMS.

J. F. Way, Agent-

LOCALITÉ S.

Continué.

Rapporté de Pautre part.....................
A. J. Foley... ........... Seymour.........
Sans licence 50 pour et.......................
John Cameron..........,Hinchinbr,-oke.......
G. W. Redmond.........3Belront et Dominer
SansL. 50 olo sur £39 07.................
George KIenpt.. . ....... Ops et Verulam . ......
Sans L. 50 pour et. sur £45

11 8. Orneet Pin.. ........ ....
George Kempt........ Verulan ..........
Ira J. Cook............. do . .
Sans !icence 50 pour et-.........................
'W. A Scott..............Ennismore et Hiarvey...
Sans L. 50 olo sur£2 Il i....................
David Roblina.........Kenebec...........
W. M. Platt...........Harvey............
Sans licence 50 pour et. ...................
James Easton.........Hungerord.........
James Sleeper ........... Percy et Monaghan
Sans licence .50 pour et. ..............
Henry Fowids. . Asphodel et Percy.
Sanslicence 25pour et. ...................
John Gilchrist, .unr.... Dummer...........
Sans licence 50 pour et... ..........
David Roblin. .......... Kennebee .............
D. D. Bogart.......... Kalador...............

do ...... Elziver.............
do ...... Hungerford.........
do ...... Shelfield .............

Sans licence 25 pour ct... .....................
John Hagxzart.... ...... lHinchinbrooke........
N. Lingiam ........... Elziver ...............
N. Lingham............Grirmsthorpe........
N. Lingham. ..--.. . Madoc et Elzi ver.......
Sans licence 25 pour et...................
Wellingtorn Frizzell..Shefflield .............
Sans licence 50 pour et.........-..........
Frs. Walbridge...........do
Sans licence 50 pour et....................

Porté en l'autre part..... ...... ,

% 1

9:320

43500

235!
2901

410

4607
2167

1657

410

566311 43381

Billots de

sciage.

249418 .3364

43

19

5l .
.14-
.17

50

i93

338770,.

Cbêne.

E-!

)iin.

1794CI

9 ,1-2

4t81

9312

I350

8950I

883;;

20 Victo~îoe.
A. 1857.Appendice (No. 25.)

20 Victorio.
accrus dans les différents Territoires pendant Pannée 1856.

ACCRUS.

DESCRIPTION DE BOIS.

Orme. Autres bois. Douves. Droits

cerus sur la REMARQUES.

oupe du bois
ore's Pieds.

504 14 . 500 Rails, etc. . 2250533000 3:5 8
171556 ...--- .-- O 5 Sans licence.

9 8.37 0 4... . . . . .- .9.. . . ..
... . ... ... ...... . ..... ...... t

234 10093 .--.. -..--.. 4- -9-

221511 do

1 3 50 4. -
...... .312 2

- .-.----. --.- 15 6 do

4-il . ...... 9 2,S914 0 do
-- 2 15 H

14; 4 4 ia d
-.-.. . 13 0

413 3 do

8. .297. .. 312 (3 do
.194 3 4

- 114 12 61

--- *- -*-- -- -1511 7 do

--..--. .7 .3 9-.--. '95 L9 7
-5 *2 do

34 10 511 5 !8 d

1753 do

-.. - 4 42 14 2 do

88 34027 .. .. 500 Rails. .25.. 25250 53307000 2708 3 8
49\ Fl6ttes. 5~070

l 1

10 7

3.4

3 1421



Appendice (No., 2A.) A 18517

BOIS r FORETS-Rapport des Lieences acc'ordées et droits

DROITS

QU A NTIT ET

Billots de
Pin. chêne.

sciage.
NOMS. LOCALITÉS.

J. F. Way, Agent-

Rap Sté de 'autre part. .............. 5663 ..438 33770-I:36i14
M. M ihoro........ . Sheffield......,,,....00 .
Sans licence 50 pour et-. .
Arno ls on .. ........ Bedford 309
Sans liceince 50 pourct. sur

Mortmn, McKee & Cie..Bed ford.. 6564
Sans licencee5P pour et. sur

billots sur £136 .15 0. -.
Gilmour& e....Lake . ....... 11700. -

do ...... e e ..... ,700
W. H. Freden b urg, Crosby Nord. ......... 140
Sans licence 50 pour et.
Charles Warner...,. Bedford . 000
Sans licence,50 pour etDan s & Cje........ ..O.
sans i ernee 50 pour et - -. -... --..-.
Baggart JL Gray ....... 01den .5.....
Sans licence 50 pour ct. -

Biod ond & Ci.... Bedford .... 4095.....
Sans licence. ovîe & po .er ... ..-.e.-.... ...... .. .
Blood Bud & Cie ....... inhina..........br.oke.......7 -.

T h o s . P o oL . . . .. .. . .. .. . -S tIom n g to n .. 1 « « * -A. ,. Rahbone & C .. eneboer.... ...... 0070 ..

a nt......,.. Kaladar & Ez9ver j 93....
Cook & Frères.. ......... Tyedinga . . .17 1190
Sans licence 25 pour et........ .-
Cook &% Frères, . '. . .' .. . Belmont.. ...... .8 82
Sans licenIce 50 polir oet..,) . . . .. 1. .-..... ..-.. .
Couk & Frères......... Hungerford- ..........
Sans licenve 25 pour et.............. .....
Cook & frère ...........- Marmora& Shefeld 6
Sans licelice 25pour et................
Cook & Frères.........J. Marmora & Belmont. .12 420
Sans licence 50 per et.,........-.-
Jacob Smi..h..... e.......... 300

Sans licence .50pourect.........................
Elias McKim ........ Shefd..............160-.
Sans liicee 50 pour et... .... ,.........

Po é en Pantre part. ........... 892 . 75 49070,J .. 361421

20 Victorie.

ACCRUS.

D:,ESCRIFTrg DU BOIS.

Ore. .~ .&iteshd- Douves. T>roits
Orme.Atrsbotîs.

accrus sur la REMARQUES.

coupe du bois
£ sorc.x.

50 asetc 25. 252 50 330 00 270S
16 13 4

-8s..6... Sanslicene.

36 lotes la67 0 5 l$k'Is £2 Ss.

.'-j .......... . -32 7 9 1Savst cence.

.. .... .108 Flottes à ls. 143 10 0 Flue 615
....-.-.-. 68 7 6 ýSaus licence.

243 15 0
-124 11 8

- -- 2 18 4
- - - I1, 9 2 do

- 84 do8 6 8

.... .... .. .9 1s 2 (da
-i1 5 10

-..... -1 85 6 3 d

21 6 7 do
- - -:~107 19 7

-... . .S 9 RailS.

3d.ù 10 - - 20 9 1

-6 doI . . .......

7 4 1Sàesfdo ne
4 - 128 do

- - -5-17 8 9
- -- 7 2 do

- 017 6

- -- - - 6 5 0
.. .-..- -.- .- 3 2 6 d'a

e25 25250 5300045 8

AppendiCe (~No. 25.) A. 1857.

merns dans les ie an nêe
20 Victorim.



20 ViectoriS. Appendice (No. 25.)

BOIS vr FORETS-Rapport des Licences accordées et droits

DROIT S

QU.ANTIT ET

Billots de
Pin. Chêne.

sciage.
NOMS. LOCALITÊS. C

z x

J. F. Wuay. Ar1.-|o' 'é
Rapportë de J'autre par................... 12921 . 437349071421

O r-i. .... ..... - - - - - .~ : À I I
lieio bi... ur... ............................. . .. .

r Cir.. . pour et...... e...................

(~rnJiksn.... sheffield........... 10 ......Sns licenii c 50 pour et................
Jns .Vunns..........hed,....50 .........

Sans iwence.51pour et.. ...........
W .'n Weval-oan.........Shemeld......100

Sans licece 50 pour ct... . ..
Orn ak n ... ...... 'She........d...5..
Sans livcee5pou.. .............. .....

Pteur Amhry.....145r,.h& lrvy
John3 SÇseer i e.... .. .. Hi c & nbrook e r... 78... .41 7k

ans licence 50 pour et...-. ........... »Jo lh i <e r n. .i...7.....'300..............

Sanis H.yetace..50 pour et...... . ........ . . .....

Pe r A m.y........-....oor.g 145'

Sans hCence 50 pour et".. . ........... ......

d o . . . . . . . ...... Tyen n43aa4.. ... 0.1560Sansbeene 5 pou et. .... ,.....

A. 1857. Appendice (No. 25.)

accrus dans les différents Tenitoires pendant Paxnée 1856,

CC R UT S-

DESCRLITION DU BOIS,

Orme Autres bois. Douves-,Droits accrus

- sur la

2< coupe anboi.
M Morc'x. Pieds.

- -. £.. .. . ---

1190 4 4 2000 rails, &c . 24-2 f,056$ , 2 5 0

.-.-. --3 2 6 Sans licene.
-- l-111 3 ,do1.3 do

- '- - - - 1 f 10
..... 718 1

-,0110 do

.......-.-- . . +---.--..6.5.
6 5 do

---- 82 8 do
---- 72.18 14

-. - . .... 3692 do

93 n-i3tes5-9- -l-11,10l3 do

- . s0..3 8 .1--1-à - 34 13 4
43 16561 4.. 27Il 7 2 5 do

13 o i q ,, rté-h - - -ed s- 2 87 11 3917

4 7 7~ 1 6 1 - - 3 2: 1 5 9 d o

62169' '0 C rails 25.. 25250 53307000 5

Fots .193 ts. - --... 12 1

RECAPT U LNAoTION . s. d. £ s. d.

Billots de Scia-Pia No. 160,090 à 5d. 3335 4 2
3os garré, et.,-Pinl blanc, pdls. .349,23872 1

R.ai0s No. 000-.......-
Flottes No. 193..,-,----..12 1 3

Bois de corde, 2.5 cordes ,- . 1 5
Bardeaux No. 25,260.-....-.1- ---
Douves Marchandes No. 5330. 22

do I. O. No. 7000.........13 10

Sans L. etc. et fractions Is. 5d. 630 3 8
5021 7 4

Total rentes foncières pour Pannée. .-- - - - 5276 18 8

Droit sur les Bois,.---.-.-.---- 50217 4

Total accru.... ---------. 98.

ti £1174 13 4 parMcLe'i1i~tewart.

A. 1857.
20 Victorioe.





TERRITOIRE DE LOTTAWA INTERIEURE,

C. E. BELLE, Agent.
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Appendice (No. 25.) A. 18.57*

BOIS r FORETS-Rapport des Licences accordées et droits

D R OIT S

QUANTITÉ ET

NOMS. LOCALITÉS.

TERRITOIRE DE i.'OT-
TAWA INFÉRIEURE.

C. E. Belle, Agent.

A. McDonald ......... Lochaber...........
P. M. Gauvern........ Alfred ..............
G. M. Bradiord......... Cuinberland.......
A. Linck ............... do
J. McCuaig............ Plantagenet...........
Jos. St. Germain ........ Lochaber.............
James MqcMorriss... Klkenny...........
Louis St. Jean .......... Rawdon....
J. Sawyer.............. Williamsbur. h........
S. Tnecker...-......... Clarence.............

do .............. do ..............
Thomas Blaney ....... Caledonia............
G. G. Duuniing......... do .
H. Dunning........... Buckingham..........

do ............ . do
-J. McGillcvary ......... Lociaber..
J. L. Campbell....... rempleton ........
A. Laframboise......... Buckingham.

do ......... do .
P. Rivest........... .Cumberland.
S. Tucker.............. Clarence .......
P. Coclburn .......... Cambridge .........
D. Miorrison............ Lochiel Gore........
Sans licence 50 pour cent.,. .
P. Garvey.............. E. .Hawkesbury.
D. McCuaig...............do
J McDonald ........... Lochaber ..........
A. Darragh .......... Plantagenet N.........

D. McLean ..............................
L. Laviolette ........... Lochaber.............

do ........... do ................
Gilmour & Cie...................................
J. A. Perkins .......... Templeton ............ 2
A. St. Germain......... Lochaber ................
J. Dehert.............. do ................
J. Paquette............. do ................

Porté en l'autre part....................... 5

20 Victori. Appendice: (No. -25.)20- Victorio.

accrus dans;les différents Territoires pendantTannée 1856.

A.CC RU.S.

DESCRIPTION DU BOIS.

Autres 2
Chêne. Orme. . u bois. > Droits accrus

S.__ O sur la REMARQUES.

O coupe du bois.

748 0 10
2 0 2

154. 14 il

. . .. .te s... .. . . . . . . . . . .

14.. .... ................ ..... 0174

2.. .. . 7 6 . . . . . . . . . . . . .

2 7 11
.....5...... .. 010 5

.i5020S2 Cède à... 9 Cédre à Id.
.... ....... 10 S 4

- .. 74 2220 95o
.801SO200 2 io0O Cèdreà id.

22.. 475...... .. .... .... .. -- -. .....

1 15 0
........... .. 154...............3 O 0 CèdrepourC3 OýO..

.. ....62 . ....... 3 333 ... . .. 6 5 

.3.008 0 10

1 10 8
Flo ~ ~ Ots O Flottes

7 0 1474

S16 13 4
5 2 11
2 Il 5 Sans licence.
6 19 2
08 4

3 1472. 8 4 C à
3 184

.. 76.......... ..... ........... 21 6

C) 76 . 2 0 7 6

...... 51...............1.O 2 2 Bois-blanc.,
9.2 475..............12 2 7

57 19 2
1 1 2

713 9

.162 3126.. 231 3333........214 9 9
150 rond1

2*1



Appendice (No. 25.) A. 1857.

BOIS rr FORETS-Rapport des Licences accordées et droits

D R OI T S

QUANTITÉ ET

NOMS.. LOCALITÉS.

C. E. Belle, Agent-
Continué.

Rapporté de l'autre fart.......................
J. Paquette............. Lochaber .............

do ................ do .
C. Bertrand........... Buckingham........
J. B. Trottier............Alfred.............
E. Scalon .............. Rivière Assomption....
Scallon & Leprohon..... do ......
P. McMartin........... Cambridze...........
Jos. Dufresne......... Kilkenny...........
A. Foubert........... ..... :
G. B. Hall............. Rivière du Nord.......
G. M. Bradford... ......................

do........ .....................
J. B. Paquette................................
P. McMartin ...........................

do . ..... ...... ....................
do

M . Quesnel ..................................
J. & F. MeGauren..................... .......
M . Beaudry..................................
J. Gilchrist ..................................
Hamilton Frères ........ Rivière Rouge.......
G. W. Eaton ........... IRivière Lièvre.......
Gilmour & Cie..........Rivière Petite Nation...
Thomson & Cie..........'Rivière Lièvre........
W. Dunning & Fils..Township de Cumberland
J. 13.Grier.............. do do

Perceptions par McLean
Stewart.

William Russell.............................
Scallon & Corriveau ..........................
J. Taylor............*.....................*
A. McMillan..... ......................

Porté en l'autre part.....................,...

Billots de

sciage.

53041

3353
4270
1000

414

3024j

3490
48064
19664
4028U

129055

I...

50

...

Pin.

799 34525
-.-...........--..-........-.

22 902
50 2050

..............

105 4515
..............

109 6765
il 312

7 276
i 476

3 130
69 2628
71 2s54

529f 15S88

.... ..............

.............

101 4956

175 1992 81627

.... 4 242

396 24957
19 1050

... 3 143

.... 422 26392

20 Victoriæ. Appendice (No. 25.) A. 1857.

accrus dans les différents Territoires pendant Pannée 1856.

A C C RUS.

DESC.RIPTION DU BOIS.

Chêne.1d

F..

>4

s- *~o ~

123123

.-

9

r.

Or

162

41

90 7

251 ~40

580 ....
1 27

928 3'3

.... 2

~me.

4

3126 ..
41..

20...
245........ .. .

1121
.... ...

725..

2453.. 231 3333
726

TF

wè

C5

.. ..

Droits accrus

sur la

coupe du bois.

0 10 1
51 19 il

2 3 9
01

55 5 0

1 EMARQUES.

20 Victorioe.

c

.* .

!

485 3333

41.. .

........

re s

......

.. .- -.
-- - -..

[chaque.
Cèdres ronds la 3d.

Cèdres £2 3s. 9d.
. 8 41.2d.

1 1

£ s. d.
214 9 9

035
S2 i1 3
2 7 10
4 12 3

69 17 1
88 19 2
20 16 8

8 12 6
9 8 1

64 6 1
14 1 10
4 4 7
0 i 6
0 19 7
4 12 7
0 5 5
5 il 2

il 8 1
33 2 0

6 5 8
72 14 2

1001 6 8
409 13 4
639 5 10

16 19 2
21 5 0

2928 10 8

-



Appendice (No. 2.5.) A. 1857.

BOIS ET FORETS-Rapport des Licences accordées et droits

DROITS

QUANTITÉ ET

Billots de

sciage.
NOMS. LOCALITÉS.

C. E. Belle ar McLean
Stewat-Cotinué.

Rapporté !c l'autre pari. .....-.....
C : J n on ..... . . -... . ..-.. . .. . .- . .Mo-n...........................Y :v

ore Morg ......................................

do .................-- .--. --.

L. Deliabous....................................................... .
L......u~h ............................ ..........A. & I>. MicDonad...............................

G. Mé8ean .....................
J. McLean...--
J. McCulbn..........................................
L. McuDonnell....................
George Camphell....................................
A Kernmble.........................
1'. M Doutri........................................
M0cLarenitKi
A mmri Baiker ......
Jos. . .c.r.a. ...-
Charles Dallen. .................................J. (aron .r....Wee;u .............................. ...... ....
Ciarlc..al........ .......................
Ira Mlnk..
Ml. .m. Lin h. . ....-........................

............
mil&........................

Brul .. ............ ..........
11, uIN ....... ............. ............... .......

).J.................................

J. M .1. arn............. .*'. .. ... ..... ...-....
P. G.iRnd...................................o.' r............................................
P. Co. \îr±a.........................................

e.Nee & Hornes ........................ :.
A. Mc-é,t.n.................................
H. Dutni.......................................

Porté en l'autre part.............................

Pin.

42-2! 26392

82 4741.
239 163111.

18 114S .

109 4828.
35 1831

210
::1 900 .

15 1 6393

22 970 .
5 395 .. i****

114 7215..
3 123.

196 11072
50k.

64 4389.
9 553.

74 5246.
212 10186
49 11450

104 5445
16~ 909

. . -. .. . - . . .- . . - - -

240 11181. ..
.............. -.. ...-

I 97... -
207 10410 .......

...... ........ ... ....

8 872.
2599 145203...H...

20 Victorie. Appendice (No. 25.)

accrusdans les différents Territoires pendant l'année 1856.

ACCRUS.

DESCRIPTION DU BOIS.

A. 1857.

Chêne. Orme. -ne e Droits accrus .

- -- sur la ]REMARQUE S.

Z coupe du bois.

- -. 2 63' --... 55 *5 00 1 641 IS» .. .. .. i.1
- 4 18. 10 12 7- -. --..-.- 33 19 893 .215 746 1576. . . - - 611 43 62 i11 225 . 1 6 6.- 3 82...- 10 8 012 139 4595 -3 0 10

- -. 0 4 0
..- -.-. 432....... .4 Il 6 Rames £214s.Od.31 1. .......... ... .. .. .. 14 12 10

1 22 . . -- .-- ... . . .- 0 1 10
3.. -..-.--. .. . - . 2

- ---- -80 316 6
33 15. 539 .23

- -. 2 14 3
-5- . . . 23 1 4

7-15 5- 174 .. ... - J- .0.14 6. ... k 20 15 217 685 --. 12 0 02 7S.1 9 7
.8 .. .. 10 18 7... 6 184.29

404 2 3

20 Victorio.



Appendice (No. 25.) A. 1857.

BOIS ET FORETS-Rapport des Licences accordées et droits

DROIT S

QUANTITÉ ET

Billots de
Pin.

sciage.
NOMS. LOCALITÉS.

C. E. Belle par MeLean
Stewart-Continué.

Rapporté de l'autre part..................................2599 145263 .
J. Jordan .......................................................
R. M cLe lan..............................................---- 0-. .... .
J. Jordan....................................................... ..
J. Franklin............................................. 2 75.......
J. McGackey..................................4.....4 148..
M. MeMillan ......................................... 534 23299
R. Stewart............................................. 39 2136.
J. Gondy.............................................76 3830 .......
M. Dewar ...................................... 95 4939.......
Alex. Robertson ........................................- 1.
P. Cockburn .. ............................... ... ..... ......... -----. ..
A. & J. McDonell..--................................... 114 6591 .......
G. J. Browse ....................................... 4 170-... ..
Adam Link.......................................................
R. McGillis ............ *..........................5 244-..
J. Roddy.......................................... 16 711.
A. Wilson...........................................145 9107.
H. D. Ackert................................. 67 3369
D. McDonald...................................... 1211 4552.
R. McLellan1....................-.....-..-. .... 077.

do ... .... .... .... .... ---- ---.-.-.
H. Cameron.........................................16 8o7.
McMartin & Cie.............-- .--- .- -........
M. McMillan..............--....--.....-.-.....
Geo. E. Cooke .................................. L ......
J. S. Whitconb..................................... 142 7960.

do ................................... 68 9417.
A. Foubert...................................57 3070.

do.................................... ...... 8
G. G. Danning....-.........................
Gilmour & Cie................................149699190.

do. ----..--............................. 2960 142627
A. MeMillar....................................................
D. M cRae.. . .. . - . . .. . .. . . . . . . .
A. R. McMillan...................................................
W. R. McGillis....................... .......... 245 14221.
Thomas Munroe....................................................

Porté en 'autre part..............................870 53535.......

20 Victoriæ. Appendice-(No. 25.) A. 1857.

emus dans les différents Territoires.pendant Pannée 1856.

ACCRUS.

DESCRIPTION DU BOIS.

Chêne.j Orme.

22 553 695 22899

76 .... . . . . . .
49 1251
7 191
. 41

5 91 2476
...... 2 63
1 30 18 338

...... 70 2235
21 762
17 514
8 273

.. .... .... ......

2 49 32 98
1 35.........

.. .... 294 761
2 119 79 268
....... 75 216
1 231 69 227
1 43 166 598
...... 78 310

12 277-40 168
2 74

...... 2...7
...... 11 0

.. .... · .6 1

.. .... 52 153

.. .... 6 24
2 8 28
...... .... ...

501 1401 18971 6013

w
~2

.. .

E...

4..

5..

7..

9..

4

.1..
36..

1..

Droits accrus

sur la

coupe du bois.

£ C. d.

cc

. .... .... .. .

. .... .... .. .

. .... .... ...

-- . . . - -

.. .... .... .. .

.... ......

. . . . . .
. . .. . .

404 2 3

0 19 1

59 1512
414 3
911 6
19 121
S .4
3 19f5

14 17 f

0 10 2
5 17.

19 31il

414<C
14 6C
9 01
il 6 1
26 9
16 15
8171

16 1"1E
1912ý
918s
2 15

102 5i
206 12 1
303 10 1

....

. . .
1 0

31 2
2 5

1387 9

432..

... '..

3... .

18...

21.

16.

360.

.2040

20 Victoriæ.

REMARQUES.

5 Rame& £1 16«. 7d.
5
1
0 Rames £2 5e. Od.
2
7

0
0 Rames 2s. 8d.

7
8 Rames £1 3s. 3d.
0
1
0
5
9 Rames £2 5s. Od.
0
3
1
9
1 Rames Is. 1ld.
8 Rames Is. 8d.
1

O Rames £2 5s. Od.

2



Appendice (No. 25.)

]3OIS'E FORETS.-Rapports des Licences accordé
attuues et droits

DROITS

QUANrrTIT~r *~~

Billots de
Pin.

NOMS, sciage.
LOCALITÉS__.

C. E. Belle par McLean
Stewart- continué.

Rapporté de Vautre part..Gilmour,& Cie...-.....-
PatrickLee .. i.l. * . 9870 535352
Jno. McCua ..-................ 27

- -- . i... ...................... 33 10SD. McGiegor -353 1718A. Cullen.. -.-...... 376 18697
E. McGregor .. .-- 461
E. Varia .... . ... 575. 31 152ýE. Vain ' 42 2256j.
Sans licence, 5b pour et - 42 225

pour.c. ,. . ........
.......... ......... ....... .. .

Total par McL. Stewart - .-... T.
ui-me ............... 17 1994632 6831

175 A162)7 13.5 ý .123- - 129 55 75 1 92 8 627 3

RAPITULATO Srwr
Pin 632,268 pieds à d
Chêne, ,51'pieds à Jàd.-.-.......................£1317 4 6Orme, 73,611 ieds

Sa ens c 2374 pour......... .3................ 306 14 3Slicence.........................141 0Fractions 4 16........................................

0367
£1648 16 7

20 Victoriae.

accrus dans les différents Territoires pendant Pannée 1856.

A C CRUS.

DESCRIPTI ON DU BOIS.

Chene. Orme. '. 3 Droits accrus

sur la

çi -Q , coupe duboie.

7£ s. d.
501401189760136 ... .. .. 2040.. 1387 9 2

......-.--..... .... .... .. .... ... .. 57 16 2
10 316..-.............. .- . .. 36 16 8

7 111 242 85 1 , .. ......... 184...... 76 5 3
99 3039 ... 1215 2

...... ........ .. .. 64 18 0...... 57 160 . .. .. 11 8 1
. .. . ... .... . .. 150 . . . 0 18 9

.. .. .... ..... ..... .. 0 9 4

57 1512 2305 736111..- 2374.. . .. 1648 16 7
41 928 3031 7258.. .. .9573333 292810 8

982440 2608 80869..,.. 957.3333..2374... .. £4577 7 3

REMARQUES.

Rames £1 3s. Od.

Rames 18s. 9d.
Sans licence 9s. 4d.

RÉ1CAPITULATION-BzELL

Billots de sciage: Pin, 129,0.55 à 5(1. £2688 12 il
" Epinette, 175 à 2.1d. 1 16 6

Bois quarré: Pin, 81,627 pas. à id. 170 1i2
Tamarin, 123 pds. A id. O 10 3

et Chêne, 92S pds. à 1id 5 16 01
"i Orme, 7,25S pds. à id. 30 4 10

Cèdres, 3,333 pds. à Id. 6 18 11
Flottes, etc....................... 21 19 2
Sans L. £2ls 5d., moins fractions 6d.. 2 i11

-- 2928 10 $

Total des rentes foncières pour l'année...... 1103 19 8Droits sur les boisn...................... .. 11 57

Total accru ................ ....... £5681 6 Il

20 Victoriæe

1

A. 1857 Appendice (No. 25.) .A. 1857."
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TERRITOIRE DE ST. MAURICE,

O. WELLS, Agent.
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Appendice (No. 25.) A. 1557.

BOIS mc FORETS-Rapport des Licences accordées et droits

DR OIT S.

QUANTITÉ ET

NOMS.

TERRITOIRE DE ST.
MAURICE.

O. WELLS, Agent

Pemberton ..........
Davidson ............
Syndics de lasuccession

G. B. Hall........ J
do ........
do ........

W. Price & Cie.......
do
do
do ........

W. Philips, Agent)
Compagnie des bois>
du St. Maurice..... .

do ........
do ........
do ........
do ........

N. F. Draper, Agent
Compagnie des bois
de Hunterston.......

do
do
do
do ........
do
do ........

Geo. Baptist ... ... ...
do . .......
do ..........
do
do ........-
do
do ..........
do .........
do
do ...........
do

Porté en l'autre part

LOCALITÉS.

St. Maurice...........
Croche ...............
Matawin............
Derrière do .... ...
St. Maurice............

do ..........
Batiscan ..............
Derrière do .........

do do ..........
St. Maurice...........

do ............
Derrière Rivière au Rat.'
Rivière au Rat.........
Mekinak...............
Bastonais...........
Derrière Matawin......
do St. Maurice ......

Rivière du Loup........
do ........
do ........
do
do ........
do ........
do ........
do ......
do .

Shawinigan ...........
St. Mnurice .. ..... .
Matawin..............

do .....

do
do ... ...........
do ..............

St. Maurice.........
do
do .......

Mekinak. .........

Billots

sciage

2100
3263
1500
1100

426
1728

19,50

204
806

'7212
4297
5110
5748
2640
2615
1839
2186

928
1186
1115
3839
1452
1420
1064
1233
2082
1200
2060

560
840

1040
2147
2075

.1866
3340

674

74145

in.

E~

20 Victorie.

de
p

.

. . ..

162.
366

.50
366 ....

2500 ....
875.
625.

.70
36.

. . . . .

. . . . . .

. - -. . .

.... ......

..........

2760 -..- .-

36S8..

7656 ....

aeerus dans les différents Territoires peridant lannée 1856

A C C R s .

DESCRIPTION DU BOIS.

Chêne. Orme. ~ Douves. Droits a ccrus

sur la REMARQUES

C6- coupe du bois.

£ s. d.
-. .---.-. 43 15 0

-.-.--.- 67 19 7
-j-:-.-. .:- 31 5 0

22 18 4
817 6- -37 13 9 Terres des Jésuites29 17 1

26 0 10
-- - - -- . 13 7 3--- :--:-- . 23 6 1

-..- -... -... --........ 150 5 0
- --..-..... 

8910 5--. -- -- - - . - .-. .. 106 9 2.-. .....- - -119 15 0-...--.- ..-...... 55 0 0
54 9 7
38 6 3·. -...... .-- --- 45 10 10
19 6 8--.- ...---.
24 14 2

- - . --... . -23 4 7
....... 79 19 730 5 0--.-.-- - - -.-.-.-.-.. 29 11 8

22 3 4
25 13 9-------- . . . .. -. .... -. 72 2 6... . . . . ..... - .... 25 0 0--- ---- .--.-.-..-- . 46 15 0.-------. ... . .. .--- - - . 11 13 4
1710 0-..... .- - --- - - . 21 13 4

.-.. -.. -.. ..... .......- . 44 14 743 4738 17 6- - ----.. -....... .. . -. . ... . 69 11 8--.--..-..... 
14 0 10

-- - .-- -. . . . . . . . .-. .162 4 8 9
12

-Appendice (No 25.) oer . 18572O1,-Victoérie



Appendice (No. 25.) A. 1857.

BOIS mo FORETS-Rapport des Licences accordées et droits

DROIT S

QUANTITE ET

Billots de .è
Pin.,

sciage.
NOMS. 10,CALITÉS.

O. Wells, Agent-
Continué.

Rapporté de l'autre part....................71145 7656................
Geo. Baptist..........Rivière au Rat.........3174. ................
Edward Quinn.........St. Maurice................... 55

do .......... do. -..... -.. .. -- .---
do. ........... Vermillion....................
do do.......................

W. Demers ............ Colbert............... 910 1540

Total............ .......... 78229 9196 1965 .8434..

r~ ei
1,

20 Victorie. Appendice (No: 25.), A. 1857
accrus dans les différents Territoires pendant Pannée 1856.

A CCRUJS.

DESCRIPTION DU BOIS.

RÉCAPITULATION.

Billots de sciage: Pin 78229 à 5d--i-.................. £1629 15 5
do Epinette, 9196 à 21d................. 95 15 10

Bois quarré, Pin, 84340 pieds à ..................... 175 14 2
1901 5 5

Total des Rentes pour l'année............................... 1414 17 10do Droits sur les bois do ............................... 1901 5 5

Total accru..................... £3316 3 3

20Q- .VictoriS.





TERRITOIRE DE ST. FRANCOIS,

G. J. NAGLE, Agent.



20 VictoriS.
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Appendice (No. 25.) A. 1857.

BOIS ET FORETS-Rapport des Licences-acordees et

D.R O I'S T

QUANTITÉ ET

NOMS.

TRTofRE m.ST,
FRlANÇOIS.

G, J. NAjz, Agent.

C. & R. Bolyoke & Cie,
do

Cyrus S. Clarke.......
do
do ......
do ........
do
do .
do
do .. . . .

Pembenon Frères.
Ado(ph Aylmer.....
G, ß. Rail .
Cyrus S. Clarke...
Geo. B. Caß...........

do
do

Js d C......,...

. a . . .

do àre w .. ,..........

SanaA Ren.e 50 p-our et .
A Mayr........

do ....... ,....

La ib..,........
Jas. Goodee

L.abie Gerrard....
B. Brtvr...........

Prye. La o,....,
. D. Mahi...,.
A. Banl.;.. .---.
J. C. Aih.......
N. Dodds.-.....
B. Lite & ....
W. Brooks.........
A. Reynolds...........
W m . Reynolds......... .

Préen iFlautte pat,.

Bilots de

--n
aciage.

Gary,......y.. 301s .J

do . ...... . .203 .

Winslow....-.....
Garthby . ,..3446 .
Adstock..... .. 2535......

Pric ...... - -... .... 253.5 . . ,. . . . . . . ..
Winslow.............. 255.. ....

do . 2585
do .. 2500.

Weedon. . 2500 589.......
Stratford.2490).... . .... .

do . 2500
do . 32 .

Coleraine..........., 2400 ...
do ..------...... 2DD .

Balstrode & Gore.. 7 > 2 . . . €6 812 .
Stanfold & Gore.. . 851 358 . . 449 6056
Madd........... 722 105

Ao..... . 72 272

............... .... ......
Bulstrode, etc.......... 2029 2100 . 22 4426
Aston.'................ 420
Sommeset,. ...
Arthabaska-----........
Stanfold. 21 400
Stanto0d, e tce.........;.. 400
Nelson;.......;.........
Arthabaska,.......... . . . a 425 ...... .

do ........ 263..........
Warwick. , ......
Orford..........--..12.2.
do................89.
do ................. 559 117 -- 17
do ....... .,..../.1971 .....
do .. ............. 2121 117

... 7......... ..... 50789.676621

20 Victoia. Appeziaice (~o. ~5.>

droits accrus dans les différents Territoires pendant Pannée 1856.

ACC Ru S.

DESCRIPTIONIDU BOIS.

Orme. Autres bois. Dlve. ro s ace.

sur la REMARQES

te î coupe du bois.

·· -- r-- ··-- 3-1
-62-17- -

617 
1

-.-. -.-.--.-.--.-.--- -5317 1
..... .............

5218

. ..-.-.- --- -. -50 0 0
.... 54 84

- - -2 13 8 ~~n d
-.. Scourbes&2s. 8

- --- "--- 18 5 10- -- - --- - 9Z2 1

1 --- Snsi-c-n--ce6

courbes.-
3dû 904 3 4 d

-..-..----. ..... .15 12 8 d

096 4 146 6 ý
4021 9 do\ .... . 119 a i do

- -309- 1334 6 do,

30 9. 148 courbesj3 - . 148 80

20 Victoia.



Appendice (No, .25,) ,A. 1857.

BOIS ET FORETS-Rapport des Licences accoxdées et

DROITS

QUANTIT ET

GJ. Nagle, Agent-
continuc.

Rappori de Pautie pari
M ils 4-,Fils. ..........- *Frs. Terrau1t..........
Grondines & Turner....

Total.........

13flots de
Pin. Tamarin.

LOCALITÊS.

.................. 50789 6 824 .- 780 32140
Ortord ............... 1444

do ........... 56 627
do .. ... 82 5961.

..... 237¾7S05~ . 780 12140

20 Victorioe- A&. 1857.

dioits l dns Les différents Territoires pendant lannée 1856.

c CCUS

DESCRITLON DU 230ZS.

R CAPITULATION.

Billots de sciage: Pin 52371) Aà 5d..........
Epinette 7805 àa à.-. .--.--- .-

Bois quarré, Tarnarin, 1140 ài..............- .

Mrier 90 ...............
Charges pour courbes, bois de chauffage et empletements, elt.

£lO~I 3. 7% 'Z
~

I
$.fl ~

IX>IG 1.9 'Lt

Total des rentes foncières pour l'année. ..................- - - -
do droits sur les bois.........................- -u--.----k-g-----I-

Total accra.......- - £1811 19 

Appendice (No. 25.)20 VIctorioe





TERRITOIRE DU SAGUENAY,

GEO. DUBERGER, Agent.
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Appendice No -25.) A. 187.

BOIS ET FORETS-Rapport des Licences accordées et

DROIT S

QTJANTITÉ ET

NOMS.

TERRITOIRE DU SAGUENAY.

George Duberger, Agent.

James Gibb.........
do ............

Nazaire Têtu & Cie.....
do ......

Wm. Price & Cie.......

Wm. Price..........

D. E. Price,............
Eenry Simard.......
G. Tremblay.........
A. Dufour ........
A. Tremblay..

Billots de

LOCALITÉS. sciage.

Pin. Epin. More.

Rivière Portneuf. .... 4,760 2,250 .
do ..... 1,740 4200

Escoumains ......... 127 9,800 ..
Sault au Mouton. 1,554 .......
Grande Baie......... 2,130 1,716

106 Pin Ro
Chicoutimi.... ..... 14,934 62

911 Pin Ro
Rivière St. Jean.... 6,035 1961 Pin Ro
Port aux Quilles...-- 300 500.
Rivière Noire........ 600 .
Echafaud des Basques. 100 60
Rivière au Canard.... 600 100

Pin B.. 32,8S0 1%2281
Pin R.. L213

20 Victoriæ. A. 1857.

droits accrus dans les différents Territoires pendant Pannée 1856.

ACCRUS.

DESRIPTION DU BOIS.

<Q Orme Mérisier. Autes Bois

- iM'x. Pds. M'x Pds. Cordes

I I

- ........

.. .. . .I.. . . . .

......... -. .. . .

Douves.

IMd.jL O.

-::

I ~

RÉCAPITULATION.
Billots de sciage-Pin Blanc. 32,880 à 5d. £685 0 0

Pin Rouge. 1,213 à 7d. 35 7 7
Epinette... 19,228 à 2& 200 5 10

Total des rentes foncières pour l'année ........
Droits sur les bois.................... .

Total accru.......................£

Droits ac-
crus sur la
coupe du

bois.

REMARQUES.

65 6 10Pin Rouge £3 1 10

338 6 10 Pin Rouge 26 Il 5
131 8 11 Pin Rouge.

11 9 2
12 1 0

13 10 1i

920 13 5

920 13 51

25 10 0
920 13 5

946 3 5

Appendice (No. 25.)
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20 Victorioe.
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Appendice (No. 25.) A. 1857.

BOIS FORETS-Rapport des Licences accordées et droits

DROIT S

QUANTITÉ ET

Billots de sciage. Pin.

N O M S. LOCALITËS.

TERRITOIRE MADAWASKA

S. V. imun, Agent.

Louis Sirois................. Townshipd'Ashford. 139
P. Thiboutot................. do lxworth... 4.
Personnes diverses de Ste. Anne. do Ashford... 249À 61

do de St. Roch.... do do .... 146 47
do de St. Jean, St.

Pierre et autres lieux ....... .do do .... Diverses espèces de bois.
A. G. Hart................. Leverrier.......... 502
Chs. Audet............... Montmagny ..................

Export6
J. & S. Glasier............. Rivière St. Jean... 3645 ....... 1097 43880

G. B. Hall................... Buckland, Standon &
Cranbourne...... 187 16923

H. D. Breaky................ Jersey, Linière &
Marlow..........1745 48S

J. & S. Glasier .............. Rivière St. Jean.... 630 ........ 3100 124000
W. H. McCrillis................do 1060 .......... 357 143U10
McCrillis & Clark...... .... ....... .. 350 14000
Pie. Thiboutot.............. Township d'lxworth Diverses espèces de bois......

do. .................. do
Louis Sirois................. Ashford........... 148 1

8500 17465 4904 196180

.20 Victorioe.

Billo

Bois

ts de sciage Pin 85001 à 5d...... 177 1 il
do plus exportés 3645 à .5d. 75 .. 9
do Epinette 174 65à 2d. 181 18 7
quar. et Bardeaux.: 252,250 à 1s. m. 12 12 1
Pi. 196.180 pieds à id..........408 14 2
Cèdre 316 pieds à id. .. - i -
Sans licence........ - ...........- -2 - 1
Fractions ...................... O O 2 Gis IG 1

Total des rentes foncières pour 462 5 10

Foits sur les bois........................ 918 19 1

Total accru .............. .£1381 4 11

20 Victoriæe. Appeice tro. zu.

accrus dans les différents Territoires pendan lannée 1856.

A C C RU S.

DESCRIPTION DE BOIS.

-Autres
Sbois.

- accrus sur la Remarques.

-3 e 0 coupe dubois.

£ s. d.

-.. .. .. Cède............. .. . 18 1Cèd re. -- 1- .- -
- - - - -- -- 21 316-....---- .. 1132

*.- 300 i -- 8 210 Sans licence.
....- - - .. . . 6 6 1 do,2eo _ --- - --- -

...... 47 0 3 do

...... 1...11 do ,
5000 12 10 0 do

243 5 10 Billots à lOd.

180 3 7

41 8 9
.--271 9 2

- ---. - . - . 51 17 629 3 4
.. . --- .. -- 4 2 3250 0 2 3- --- --3 1 11

571 . 2918 19 1

RÉ CA PITULATION.
£ S. d

77





PENINSUIJLE DU CANADA OUEST,

N. HAMMOND, Agent.





20 Victorie. Appendice (No., 25.) . 1857
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Appendice (No, 25.) A. 1857.

BOIS .ET FORETS-Rapport des Licences accordées et droits

DROITS

QUANTITÉ ET

NOMS.. LOCALITÉS.

PÉNINSULE DU
CANADA OUEST.

N. Hammond, Agent.

H. & D. M. Cook......

Thos. Candle...........

A. C. Thompson........
W. Nethway........
J. Snyder..............
J. Harrison..........
James Paton.........
Alex. Sheld............

Allan Harris.........
H. & D. M. Cook.

J. & D. M. Stearns..
J. Humpbreys.........
J. C. Thornbury........
J. V. Oberholt........

D. McConkey..........
-- Manning........
Thos. Cundle..........

D. McConkev ..........
J. V. Oberholt..........
Jas. Dawson............

G. Durand..............
J. McAllister ...........

A. R. Carrier...........
J. McAllister ..........
Ingalls & Nickelby......
Ebberts & Robinson.,...

Porté en 'autre part..

iComté de Lambton...

do Simcoe .........

do do.........
do do .........
do do........
do do .......
do do .........
do Welland........

do Simcoe.......
do Lambton........

j do Simcoe.........
do do ...........
do do..........
do Welland..........

do Simcoe...........
do do ..........
do do ...........

. ..................

... ...................
do Lambton ..........

do do ..........
do Essex............

Pointe Pélée.........
Comté d'Essex......
do Lambton.......
do do.........

......................

.. ........ ....... ..... .. .. .
...... ...... ..... ....... .... .

............ 252 10,312 .... î..
360 ...... ...... ...... .... .............. 45 1,870 .... j..
2.80 ...... 80 3,18 4 ... j..
450 ... . .. .......... .... ..
........... ........ ....

...... ...... 1,000 40.0001... ..
....t................ .... .

...... ...... 35 1, 3 . .. .
............ 200 8,000 .....
...... ...... ...... ....... . . .

............ 550 22,0001... .

...... ...... 500 20,000 ...
.. ........ ...... ...... .... .

.
...... ..... . ...... . . . . . .
...... ...... ...... . . . . .
...... ...... ...... ...... .... ..

...... ...... ...... ...... .... ..
. . .. .. . . . . . . .. ...... .... .

.... . . ... .. ... ...... .... ..
..... ...... .. . . . . . . .. .

2590 ....... .2662 106449 .... .

20 Victoie. Appendice (No. 25.)

accrus dans les différents Territoires pendant l'année 1856.

. 1857.

ACCRUIS.

DESCRIPTION DU BOIS.

Chêne.

--)

111.440

319 127601
87 3480-.. .... 1

417116680
|

Autres bcis. "W

S7 m âts
à 5s. .. . .

à Is.

.. ... ... .. . ...

--- ----- -~u

. ~

. ...

... ... .. a 5

.. .. ...... .. ... . .

.. .1..... 
..

... .9 .......

I L.

.J.. 99.......11250..

o

Douves.
accrus sur

la coupe du

î%- 21L.0. bois.

£S. d.
1570 412

20s. 8s. 14 9

1126515

........ ...... ' 1 15 0

.. *21 9 8
. ...... 7 10

........ 3.17..
12 9 4

20s 1758

............
....... C . 83 6 8

112651

31 5 5

...... 1613 4

50 0 0~
45 16 8

.... 41 13 4

I....... 528<0

20s a crs il s

1215bois.

208 ~ . d.8 2157
19 14 9

21,15 0

5396 717 1
2909.. .. 2 l' '

51846f 81 '532-15 3

Charges.
do

.1

20 VictoriS.
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Appendice (No. 25.) A. 1857.

BOIS ET FORETS-Rapport des Licences accordées et droits

DROIT S

QUANTITÉ ET

Billots de
pin. C

sciage.
NOMS. LOCALITÉS.

%

N. Hammond, Agent-

Continué.

Rapporté de Pautre part.....................2590,.......266P 106479.
A. Carrier............Comté d'Essex......................... -....
Ingalls & Nickelby.....do Lambton ...................................

do ...... do do....... ........................
M. Clancy.............do do
H. & D. M. Cook.......do do

do . do do.....
do . do Norfok....................................

W. D. North..........do Essex & Kent..
A. Reed & Cie........do Middesex&Kent.............................
A. Carrier............do Kent..............................
H. Waters............do Kent & Essex......... ................
R. Caufield-..........do aldirnand..................
Ingalls & Nickelby......do Lambton.................
M. Clancy............do Kent ........................
H. & D. M. Cook.......do Norfolk.................

do ....... do Lambton................
H.R. A. Boys.... ..... do Simcoe....20 0
J. MOAllister...........do Esex
Hooker & Pridham...... do do
Ebberts & Robinson.... do Kent ...................
H. & D. M. Cook........do Welland..... .........

do ....... do Elgn & Kent.....................
do ........ do do......

A. Carrier.............do Essex.....................................
D. D. Calvin &Cie...................................259 1% 135
Fowler & Kelsey........................................

1C&mD.tM.éCookd................. .................. 4 454.

do Lambton..........

John Pearsond....o.do....................................
Sans licence 50 pour cent ..............................................
Ebberts & Robertson.... ...... ..................

Relsey & Fowler. . o...................................
John MeLeod... . . . . .. .. . .. . . . . . . . . . . . . . .

dodddee&on.

Porté en l'autre part.......................25901- 2

do Kent9&5Essex....
do___ _ Hadian.....

20 Victorio. Appendice (No. 25.) A. 18571

accrus dans les différents Territoires pendant lannée 1856.

ACCRU S.

DESCRIPTION DIU BOIS.

Chêne.

417116680

87 3480

21 840
281 11240

12.01«4800

35 1400

49 4416

.... ..... .

29236

21229

2584 10

¿ 5

.. .

*1

...5

20 Victoriae.

Autres bois. Douves. D iroii
accrus sur

H la 1
.. e coupe du

1ore.6 bois.

. J . 1250. .51846 812753215 3
- . . .. .. . .. .. .. .. . 32,51 1200 3 13 1l

. -. .... ...... ...... .. .. 7510 . -- 7 10 2.. ........ .... ... -.. ......... .. 21 15 0
9 9.. -. -f .... -- .. 18800018...... 8 0

.. - ...... ...... .... .... 1620 ...... 1 12
- .. .. -- --.. 7514 ...... 13 10 3

.. --....... 7038 15 19

. .. ..... 190530 9126 55 8 S
. .. --. I49361 1880 5 13 9

..-- . 136051 30483 25 115
." * * .' .*-- -- - - . . . . - 2991 -......1 8 4......... ........... .. .. ..... 3...... 70 5 C
. .. -.. 8................ ...... 2075 0 16 6

.. .-.... -..... ...... .. 1 .. 26251 3 . 2 12 6
.. .. ..... ........ ,.. .. ........ ..... 30 0 (................. ...
. . .... ...... 9 10 C

. .. ... ...... ...... .. .. ...... 2583 1l 0 8
.. 2..2..........-. 5301 ...... 011 7

............ «..... - . 8 15 0

.. .. ... -- 1 82341 7843 11 7 8

.. -..---... .... 1.18811 13958 17 8 9

. .. ........ .... ..- - J.- ..- ..- 37 15 8-- . ....... .. 41688
20s.1 .... 41,13 9

.. .. ............. .. . . . .. 1 3 51
.. ... . .1 ........ ...... .. . . 27 12 0

.. .. . . . .....- . 13 16 0 S
-.. .. . - -.-- .---... 186

· · i-d. 1 18

-. . .. . .. . . - * . . .. 8 195 6

.. ...-. . .......... ... ...... 15 16 9............... ... .1 8
.1.. 991...... 1250 .. .. 208900 182523 1107 0 1

o

Bois Sauv.

Sans L.

sans L.



2~O ~Victorioe. Appendice (No. 25.) A.1857.

BOIS :T FORETS-Rapport des Licences accordées et droits

DROITS

QQUANTITÉ ET.

Billots de
Pin.

sciage.E
NOMS. LOCALITÉS.

N. Hammond, Agent-

Continué.

Rapporté de l'autre part..2901 294525868Adam Papts............
A. Reed & Cie.................................... ----

J. B. La Liberté.............. ............................

Par McL. Stewart-............ -........... 6 18,589
C lui-même............................2)6s2 107279

Total ........................... 2,590 ...... 7 945 1125868

Appendice (No. f25.)
accrus dans les différents Territoires pendant Pannée 1856.

ACCRUS.

DESCRIPTION DU BOIS,

J! 1 DroitsChêne. Autres bois. •o=Droit'SDouves.u-

accrus suS- .I ba coupe du
o I s o -e 3 - O. bois.

Billots de sciage : Pin, 2590 à 5d.53 19 2Bois quarré : Pin, 125868 pds. à is. d........... 2 4
" "i Chêne 57171 pds. à 12d.............357 6 5
" " Orme, 54 pds. à Id~................04,6
" " Mât*, 99 pds. & 5s..............24 15 .Bois de Corde: Cordes 1250 & 1.Douves marchandes et à pipe, 209400 à 2s...........20
Do do 9745 à Id chaque..' . 40 12 1

Do des Indes Occidentales 180654 à 8s. r...72 5 2
47835 à Is. 4d. chaque 49 16 7Sans licence, moins fractions 3s. 6d.............39 16 11

1172 Il0
Total des-rentes foncières pour l'année................1 12 5 0an des droits sur les boiss.......................1172Il

Total accru.............................1184 
16 1

20 ~Vjctorioe.





PETLRLUN En

: .W.ý POWELL, Agent

"m'mm
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Appendice (No. 25.) A. 1857.
BOIS ET FORETS-Rapport des Licences accordées et droits

DROIT S

QUANTITÉ ET

Siaoe P. .Tamarin. Chêne.

20 Victoiæ-

accrus dans les différents Territoires pendant Pannée 1856.

A CCRUS.

DESCRIPTION DU BOIS.

Orme.

Q

i i iii i

Mérisier. 1Autres bois.1

2<o

Bois
de C.

Douves.

RÉCAPITULATION.

Billots de sciage-Pin 91,334 à 5d .. .........

Total desrentes foncières pour lannée.......
do droit sur les bois do ..........

Total accru............ ...

Droits

accrus sur la

coupe du bois

REMARQUES.

£ s. d

45 16 8 Bois Sauvage.
189 1 3~

35 15 '0, do do

34 4 7'
135 8 4!

444 9 2

444 9 2

615 18 9
444 9 2

£1060 7 11

- 1

Appendice (No. 25.) A. 1857.20 Victori*S.





TERRITOIRE U 'BAS ST. LAURENT,

CiHS. T. DUBE, Agent.



N
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Appendice (No. 25.)Appendice (No. 25.)

BOIS ET FORETS-Rapport des Licences accordées et droits

DROIT S

Q-UANTITE ET

NOMS.

TERRITOIRE DU BAS
ST. LAURE.N T.

C. J. Dubé, Agent.

C. H. Tetu& Cie.......
do

Henry Paze..........
Wm. Price & Fils. ....

do

do -.....
do .....

do . .....
do ........
do -......

Chs. Bertrand..........
M. G. Garvis.............
Lemesurier & Cie-..........

LOCALITÉS.

Township deBegon....
Raudot et Denonville..
Township MacNider...

do Viger.
Rivière du Loup.

do
Rimouski..........
Rivière Tartigon.......
Township MacNider...
Cap Chat.........
Township Whitworth..

do Viger.......
do do ..... ,

Rivière Matane.......

8111. de sciage

-1-

8770
8090 ..

8 326
100 ......

.1764
450018060
1075 4700

7001 9267
3033.

...... 605

180 715727

24425 49219ý

Pin.

:Z 1

*1.

- 1-

ramarin.

.ii

-HIE

accrus dans les différents Territoires pendant l'année 1856.

A C CR«US.

DESCRIPTION DU BOIS.

<s

c.,

.~l.
o

7

IILI
:1;:

-~1~-

Autres bois.

o

Pin a Rouge
100 1031

75 700

235 2331

Bois
de C.

. .

........ ....

RÉCAPITULATION:

Billots de sciage-Pin, B. 24425 à 5d.......£5
Epinette. 49219 à 2'd.... 5

Bois quarré-Pin, R. 2331 pds. àgd...t

Total des rentes foncières pour l'année.
Droits sur les bois...................

Total accru... ............

REMARQUES..

15*

Douves. Droits
accrus sur

la coupe du
o 6 bois.

£ Lu. d.
91 7 1

----.. 168 10 10
3 113

106 10 018 7 6
.. 177 14' 2

- 73 10 1
.111 2 4

... . --- 63 3 9

.. ..- - 1 9 2
.. ... 201 9 4

. 11026 8 3

0 17 1
12 14 0
4 17 2

-- 1026 8 3

.......... 17 7 6
.1026 8 3

.1043 15 9

20, Victoriæ. A. 1857. Appendice (No. 256.)20' Victoriæ. A. 1857





TERRITOIRE DE LA BAIE DES CIALEURS,

JOS. N. VERGE, AGENT.



Appendice (No. 25.) A. 1857.

BOIS ET FORETS-Rapport des Licences accordées et droits

DROIT S

QUANTITË ET

Billots de

sciage. Pin.

NOMS. LOCALITÉS. i

TERRITO1RE DE LA BAIE
DES CHALEURS.

Jos. N. VERGE, Agent.

Edouard Allard.........Townsip Nouvelle 33 1320...
Alex. Chamberlain......do Esumiac 20 900 337 11795

do ..... do do
Dun. Carmichael........d do. .................. 50..
John McDonald..........do do
Alex. Chamberlain.......do do
John Pike...............do do 9 995 47 1974,,
George Foley..........do Nouvelle...... 19 67 43 1320

do .......... do do
Thomas Bell...........do Patapidia......140 4900
Jas. McDonald.........do Matapidia...... 9
Chas. Murray..........do Escuminac.........................
John Travis ............. do Matapidia...600
Andrew Mann..........do do..............
Alexander Fraser ........ do do
Peter Heron...........Rivière du Loup ......
William White.........Townsh. Mtapidia.......105
Valentine Wheeler.......do do
John Ke ...... 110 4400
Richard Ferguson. ...... 1
William Grey..........EscuminaQ................
H. Disbrasay..........Nouvelle..........
John Fouéere...........Maria.................40 1120..
Joshua Woodman........Grand Cascaidia 15 30, 1000,
Jas. Stewart............. do ................ 250
S. Harrinan............. do.................. 23 800
Wm. Burton...........Petit do 60 90 170 '560
Alex. Quèrrey .......... do do .... 5 410
James Carr...........Maria......' . 20' 33 440

Portê Vautredpart o d ...... .48 3'j2O 4

do6844

20 Victorio. ~Apþéndice 1 Nào 25.) 1857.

àccrus dans les différents Territoires pendait Pannée 1856.

A C CRUS.

DESCRIPTION DU BOIS.

Mérisier. Autres bois.
Droits

accrus surla

. o coupe du bois P4

£ s.d.

164 4920 22 990 Epinette....
174 5220 50 1995 do

16 450 Juniper...............
1, 220 . .. .......... ...... .3

....36 .. ..... l 14'0

801
86 '3010 68 2262'Epinette.....18 7 2

16U 3620 15 400 do "1

2 60 Juniper.
10 4 2

2400- 7 210 Epinette.. . . 6 76 >
....... 60 1200 do10< '
13 325' 40 do..7 0 3

~~~~~~~~~ 8v...............017'11
0 7 1, 114 3850 Epinette.. . . 2
040 0 ... . ... .

17, 4'16 .;. ................. 1,
44 ' 1320 6 160 Epinette..12 5 o
' 2 2 4 108' do 0

32 .................. 0 'O16 360 Juniper. 10

360.

........................13 .17
*u.. J~~.4. 7 t~'

'1 6.............. :Vl 28£~

85251Q9.3481-' '11215, 91 ~ '11 20611 P. , CI

20 Victorio.



Appén1ice(N.2) 4~ I8~7.

BOIS ZT FOR TSR ao de,%ie~csco~eê~t

DUOITS

QtAX21~ ~

£0 ~Victona~.
.coms da~is 1~ d ex4iteS u~~18

4.c~CBOIS.

Bîtlots de, Pg Iin 8,050 à U 5----di Epinette 4M85 à
flie l irr et Pin 68,205 pieds à

epirzette 2,9
junipet sl .

êbL e Jau~f3e , 9 L todes,à

20 Viçtorioe.
, 1 . vo



20 VictoriS. Appendice (No. 25.)

BOIS ET FORETS.

RÉCAPITULATtON GÉNÉRALE par Territoires, indiquant le tout de
l'étendue sous Licence,--le montant total des rentes foncières et celui
des droits sur les bois accrus pendant l'année finissant le 31 Décembre,
1856.

TERRITOIRES.

Ottawa Supérieure..........
Ontario .........
Ottawa Inférieure...........
St. Maurice..
St. François..............
Saguenay...-
Madawaska.............
Péninsule du Canada Ouest....
Huron & Supérieur..........
Bas St. Laurent ............
Baie des Chaleurs ......

ztendue sous
licence en

milles
quarrés.

14292
34051:
2628.,

825
130 5
217.

4417J
139

31504½

Montant
accru des
rentes fon.

cières.

Montant°
accru sur les

bois.

£ s.d. £ s. d.
6103 13 10 27624 12 
976 18 8 5021 7 4

1103 19 8 4577 7 3
1414 17 10 1901 5 5
241 0 0 1570 19 Il
525 10 0 920 13 5
462 5 10 918 19 J
12 5 0 1172,11 J

615 18 9 .444 9 2
17 7 6 1026 8 3

....... 457 8 4

11473 17 1 45636 1 9

Département des Terres de la Couronn e,
Toronto, 31 Décembre, 1856.

JOSEPH CAUCHON,
Commissaire.

A. 1857.

Total accru.

£ s. a
33728 6 4

5998 6 0
5631 6 Il
3316 3 3
1811 19 il
1446 3 5
1381 4 Il
1184 16 1
1060 7 il
1043 15 9
457 8 4

57109 18 10



APPENDICE P.

SECONDE PARTIE.

REVENUS PROVENANT IDES GLISSO IRES

GOUVERNEMENT.

Ghlssoires de POttawa, - - - - E. MASSE, Agent.

Glissoires du St. Maurice, - - - C. H. GODBY, ""





20 Victoriæ. Appendice (No. 25.)

BOIS ET FORETS-Rapport des Tanx pro'enant des Glissoires de
POttawa et des Travaux pendant Pamée 1856.

Noms des 5 Montants
Date. Propriétaires de Glissoires passées.

bois. accrus.

1856.
Janvier 18

Mai 15

do 16'
do 31
do 31

Juin 2
do 3
do 5

do do

do 6

do 7

do 9
do 10
do du

do do

do do

do 9

do Il

do do

do do
do do

do 12
do do
do 16

do 17

do 18

do do

do do

E. MAsSE, AGENT.

John Egan.......

John & W. MeLean..

W. H. Hindiman ..
Walton Smith.

do
William Mohr.......
Robert Klock.
Ililliard & Dickson.

do

E. & J. Mair.

N. Burwash.......

Walton Smith........
Peter McArthur.. ....
Masson, Bruyere, Tho-

mas & Cie ........
do

do .........

George Marshall.....

Daniel McLachlin.. ..

do ....

do
George Bryson.......

John Sapple.......
John Grierson........
I. & J. Mair....

Masson, Bruyere, Tho-
mas & Cie......

Robert Thompson....

do

Robert Kenney.......

66 radeaux billots de sciage passés
sur la glissoire Arn prior........

50 do bois quarré sur la glissoire
Chaudière....................

59 do do do do...
60 do do do do...
60 do do do do-..
56 do do do do...
48 do do do do...
51 do du haut des Chats au pied

de la Chaudière.. ....... . ...
48 do do do do...
22 do sur la glissoire Chaudière..
86 do billots du haut des Grandes

Chûtes Madawaska au lac Chats.
12 do bois quarré du haut de 'Arh-

prior au pied de la Chaudière.
26 do du haut des Chats au pied

de la Chaudière...............*
54 do sur la glissoire Chaudière..
37 do do do do...

66 Madriers do do do
64 do bois quarré du haut des Gd.

Chûtes Madawaska au pieds de
la Chaudière..............

59 do du haut des Chats au pied
de la Chaudière.............

43 do du haut de Arnprioraupied
de la Chaudière...............

56 do du haut des Grandes Chûtes
au pied de la Chaudière.......

57 do bois quarré du haut des
Grandes Chûtes Madawaska: au
pied de la Chaudière.........

73 do do do do...
63 do du haut de Calumet au pied

Chaudière...............
59 do do do do...
63 do sur la glissoire Chaudière..
63 do du haut de Arnprior au pied

de la Chaudière...............

60 do duhaut des Chats au pied
de la-Chaudière...........

19 do du haut*de Calumet au pied
de la: Chaudière............

33 do du haut du Portage du Fort
u pied de la^,Chàudière..

36 do sur la glissoire Chaudière..

~'.Poxté.en1?au±rê.pazv.~.

sd.

2 6

5 0
do
do
do
do
do

7 6
do
5'0

10 0

8 9

7 6
5 0
do

7"6

17 6

7 6

8 9

[7 6

17 6
do

12 6
do
5i0

8 9

7 6

12 6

89
50

A 18571.

2210 '

11 17 6

14 8 9
966 0 013O

2;676.-1349ý,



Appendice (No. 25.)

BOIS ET FORETS-Rapport des Taux provenant des Glissoires de
POttawa et des Travaux pendant l'année 1856.

Noms des Montants
Date. Propriétaires de Glissoires passées.

bois. - accrus.

1856.
Juin

do

do
do
do

do

do

do

do

do
do

do
do

do

do

do
do

do

do

do

Raporté de l'autre part... . -
E. Masse, Agent,

(Continué.)

18 G. W. Usborne. .

do Daniel O'Meara....

do Thomas Bryson. -
do Alex. McLean.......
19 Duncan McFarlaue...

do Masson, Bruyere, Tho-
mas & Cie........

do Wm. McConnell.....

do do . ....
John Egan & Cie.

20 John Foran..........

do Wi. Craig..........
do do ..........

do do
do Samuel Lowe....

do David T. Browne.

21 Taylor & Carswill.

do John Poupore........
do Masson, Bruyere, Tho.

mas & Cie......

do Solomon Jones.......

do James Skead........

do John Brown..........

10 0

12 6
do
50

8 9

7 6

12 6
5 0

18 radeaux de madriers du haut des
Chats au pied de la Chaudière..

45 do bois quarré du haut de Calu-
met au pied de Chaudière......

69 do do do do....
61 do sur la glissoire Chaudière..
73 do du hait de Arnprior au pied

de la Chaudière...............

44 do du haut des Chats au pied
de la Chaudière........

57 do du haut de Calumet au pied
de la Chaudière............

5 do sur la glissoire Chaudière*.
63 do bois quarré du haut de Ca-

lumet au pied de la Chaudière..
I do sur la glissoire Calumet....
i do do Portage du Fort...
I do do glissoire des Chats.

49 do du haut de Calumet au pied
de la Chaudière............

48 do do do do....
34 do du haut du Portage du Fori

au pied de la Chaudière.......
3 do sur la glissoire Chaudière..

79 do du haut des Chats au pied
de la Chaudière...........

62 do du haut de Arnprior au pied
de la Chaudière..............

101 do <lu haut de Calumet au
pied de la Chaudière........

63do do do do....

80 do du haut des Chats au pieds
de la Chaudière............

1 do sur la glissoire Chaudière..'
59 do du haut de Calumet au

pied de la Chaudière........
8o do du haut des Grandes Chûtes

Madawaska au pied de Chaudière
6 dodu haut des Grandes Chûtes

au lac des Chats...............
9 do sur la glissoire Chaudière.;

30 do bois quarré du haut des
Grandes Chûtes Madawaska au
pied de la Chaudière..... .

55 do du haut des Chats au pied
de la Chaudière...............

1 do suï la glismoire des Chats..

7 6
5 0

12 6

17 6

10
5 Oý

Porté en Patre part...... ...

£ s. d.
676 13 9

265 0

20 12 6
) '0 5 0

1322, 10 0

12 6
do

89
5 0

20 r 'ictoriS. A.;1857.



20.ictoria. Appendice (No. 25.)

BOIS zT FORETS-Rapport des Taux provenant des Glissoires:de
'Ottawa et des Travaux pendant Panée- 1856.

Date.

1856.
Juin 23

do

do

do

do
do
do
do

do

do
doi

do
do
do

do

do

do

Noms des propriétaires

de bois.

i. Masse -Agent,
(Continué.T

Elugh Carmichael....

do ....

Wm. McKay..

Hiram Colton........

Vreuve AI. McCauley.
Jos. Aumond. ......
JamesWalker.---.
Win. & Js. Snedden..

Arthur McArthur.. -.

Jos. Aumond.
Elugh Carmichael

do
do
do

do

do

Masson, Bruyere, Tho
mas & Cie ......

do 27 IL & J. Mair..'.......

do 30

Juillet 1
do -2

do .......

a. L. Browne....

John Egan & Cie..

R. W. Cruice.......

Walter Findlay.....
David Moor .. ..

1

: A. 185'.

Montants
Glissoires passées.

Accrus.

é.d. £ s. d.
Rappoité de l'autre part........ 1322 10 0

69 radeaux du haut du Portage du
Fort au pied de la Chaudière.... 8 9 30- 3 9

1 do sur la glissoire Calumet.... 5 f; 0 5 0
1 do do des Chats....... 5 0 .0 5 0
1 do do de la Chaudière 5.( 0 5

78 do du haut de Calumet au pied
de la Chaudière............. 12 6 48 15 0

48 do du haut d'Arnprior au pied.
dela Chaudière............... 8 9 21 0 0

69 do du haut de Calumet au pied
de la Chaudière............. 43 2 6

77 do do do do... do 48 2 6
49 do do do do... do 30 12 6
73 do do- do do.. do 45126
81 do du haut des Chats au pied

dela Chaudière .. 7. .30 .. 6
82 do du haut d'Arnprior au pied

de la Chaudière. ............. 8 9 35 17 6
73, do sur la -glissoire Chaudière.. 5 0 18 5 O
79 do du. haut de Calumet au pied

-de la Chaudière '...... 12 6 49 .7. 6
77 do-. -do 'do do... do 48 2 6
37 do do - do do. .de 23 2,6
30 do du haut du Pertage du Fori

au pied de la Chaudière........8 9 2 6
10 - do du-haut des Chats au pied

de la Chaudière. - 76 315-0
1 dodbois quarré sur la glissoire
Chaudière. ý...............5 O _O 5 O

62 do du haut des Grandes Chute 3
au piedde -la Chaudière....... 17 6 54 5' 0

54 do do do do... do 47 5 
6 do du haut d'Arnprior au pied
de la-Chaudière.8............ 89 2 12 6

64 do.duhaut- des' Grandes Chutes
au pied de- Chaudiere.......17 6 5 O 6

4d2 do du haut des Chats au4 pied
de la Chaudière...............7 6 15 15 0

82, do du haut de Calumet au pied
delaChaudière .............. 12 6 51 5 O

1. -do. sur la- glissoire' du Calumet . 5 o' 0 5 O
15do- ddo--- -Portage duFort.... 2 4 0 2 6

63, do, du haut de Calumet au pied
de la Chaudière.......... 9-6 29 7 6

94 do- , dou - do do... do 58 15 Cue
2- do du haut de Joachim au pied
, delaChaudière. ............. 17 6 24 10 0

825- do¾du haut de Calumetau pied- -

.-de;la Chaudaère............. 12 6 5 12 0'

dPoté en l'atre part.... .. 21783 9



2 Appendice (N-6 25.)

BOIS ET FORETS. -Rappo-t des Taux provènant des Glissoires de
l'Ottawa et des Travaux pendant l'année 1856.

Noms des propriétaires
Date.

de bois.

E. Mâsse, Agent,
(continué.)

David Moor.......

do do
do Louis Brissard.

do do

do do
3 Benj. MeConnell.....

McConnell & Jolicou

5 Robert Conroy.......

Poupore........do John

do do

do 7 John Foran..........

do 8 1Arthur McArthur.....

do Eusebe Varin........
do John Lynch.......

9 James McFarlane....

do John Supple.........

do Hilliard & Dickson...

10 John L. MoDougall..

11 John L. Coghlan.....

do do

do do

A. H. Dunlop........

do

t
1856.
Juille

do
do

Glissoires passées.

s. d.
Rapporté de l'autre part ....

50 radeaux du haut de Calumet au
pied de la Chaudière. ........ 12 6

.50 do do do do... do
23 do do do do... do
33 do du haut du Portage du Fort

au pied de la Chaudière ...... 8,9
73 do du haut de Calumet au pied

de la Chaudière............12 6
57 do do do do... do
69 do do do do... do
80 do du haut de Joachims au pied

de la Chaudière............17 6
102 do bois quarré sur la glissoire

Chaudière ...................
51 do du haut de Calumet au pied ;

de la Chaudière.............12 6
25 do du haut -des Chats au pied

de la Chaudière ............. 7 6
1 dosurlaglissoire des Chais... 5 o

61 do du'haut de Calumet au pied
de la Chaudière-.. 12 6

48 do- do do do.. o
'16 do sur la glissoire Chaudière., do0
59 do du hautddes Grandes Chutes

aupied de la Chaudière......17 6
3 do du haut d'Aruprior au pied
de la Chaudière...............8 9

53 do du haut des Grandes Chutes
au pied dela C haudière ........ 17 6

33 do sur la glissoire Chaudière.. 5 
63 do du haut de Calumet au piedde la Chaudière.............12 

6
80 do du haut des Chats au pied

de la Chaudière.......7'6
27 do sur la glissoire Chaudière. 5
84 do du haut de Calumet au pied

de la Chaudière..... ....... 19 6
.54 do du haut d'Arnprior au pied

de la Chaudière.............8 9
72 do du haut des Chats au pied

dapi aChaudière ......... 76
2 do sur la glissoire Chaudière. 5 

48 do du haut de Calumet au pied
de la Chaudière..... ...... 12 6

1 do sur la glissoire Chaudière. O '
77 do bois 'quarré du haut de Calu-

meét au pied de la Chaudière.... 12 6
59do do do do...do

Porté en l'autre part.........

Montants

accrues.

£ s. d.
2178 13 9

4 0 0

51 12 6

1 6 3

46 7 6
8 5 0

39 7 6

30 0 0
6 15 0

52 10 0

23 12 6

27 0 0
0 10 0

30, 0 0
0 5 '0

48 2 8
36 17 6

3006 1 3

£ 155.20 Victoriæ.



20 VictoriSe. Appen~dice (No. 25.)

BOIS ET FORETS--Rapport des Taux provenant des 'Glissoireï, de
'Ottawa et des Travaux pendant Pannée 1856.

1856.
Juillet

do

do
do
do

do

do

do

Noms des
Propriétaires de

bois.

E. Mas5e, Agent,
E. Masse, Agrent,

(Continué.)

11 D. T. Brown....... 73

15 C. S. Bellowes....... 67

do John Lynch.......... 61
do Jos. Aumond......-.-77
16 d. & J. Mair...... 95

6

do Daniel O'Meara.....72

do Samuel Dickson...... 60

do 18 John Poupore.

C. & R. MeDouell....

do
Joseph Bell........

do ......
Alex. McClaren....

f. & D. Bell.........

do .........

do .........

Tos. Aumond.........

Alex. Hom..........

William Rice.
G. W.Usborne.......

'John Gillies.......

.41ex. Caldwell.......
s do .

C. & R. MoDonell....

Glissoires passées.

Rapporté de l'autre part......

radeaux du haut de Arnprior au
pied de la Chaudière...........

do du haut de Calumet au pied
de la Chaudière...............

do do do do...
do do do do...
do du haut des Grandes Chûtes

au pied de la Chaudière........
do du haut de Arnprior au pied

de la Chaudière...........
do du haut de Calumet au

pied de la Chaudière........
do du haut des Chats au pied

de la Chaudière............
do do do do...
do dii haut de Calumet au

pied de la' Chaudière.....
do sur la glissoire Chaudière.
do du haut des Chats au pied

de la Chaudière...-............
do do do do...
do dihaut de Joachins au pied

de la Chaudière.............
do do do do...
do du haut de Calumet au

pied de la Chaudière.......
do do do do...
do du haut des Chats au pied

de la Chaudière...........
do du haut de Calumet au pied

de la Chaudière.............
) do do do do...
ido sur la glissoire Chaudière..

do do Portage du Fort...
,do du haut de Joachins au

pied de la Chaudière .........
do duhaut des Chats au pied

de la Chaudière...............
L do' do do do...

do madriers du haut des Chats
au pied de la Chaudière...
3 do 'bois quarré du haut des
Chats au 'pied de la Chau-
dière..... ...............
1 do do do do....
L do do 'do. do....
7 do du hant de Calumet au pied
de la Chaudière.
7 do du haut des Chats au pied
de la Chaudière'... ....

Porté en l'autre part......

a .-

8 9

12 6
do
do

17 6

8 9

12 6

7 6
do

12 6
5 0

7 6
do

17 6
do

12 6
do

7 6

12 6
do
5 0
2-6

17 6

7 6
do

10 0

7'6
do
do

12 6

Montants

accrus.

£ s. d.
3006 1 3

31'18

41 17
38 2
48 2

83 2

2 12

45 0

22 10
22 10

46 5
1 10

27 0
27 'Ô'

64 15
53 '7

57 10
47 10

3 '

45 0
50 0

1 15
,0 17

47 5

23 12
24 0

24 10'

'21 15 O
23 12 6
24 0 0

23 2 6

7 61 6 7 6

. 398512 6'

A. 4157;



20 Victorie. Appendice (No. 25.)

BOIS ET FORETS-Rapport des Taux provenant des Glissoires de
l'Ottawa et des Travaux pendant l'année 1856.

Noms des Montants
Date. Propriétaires de Glissoires passées.

bois. accrus.

E. Mâsse. Agent,
8 Con&inué.)

28 J. &D. Bell...

C. & R. McDonell....

do

1. E. Babcock & Cie.,

John & W. MeLean..

& Cie....

ad...-

do do John L. McDougall..

do do John Supple.........

do do do
do 6 Benj. McConnell.
do do John Curry..........

do 7 Geo. & Wm. Aird....

.. d.
Rapporté de Pautre part....

856.
lletJui

A

£ s. d.
3985 12 6

27 radeaux du haut de Joachins au
pied de la Chaudière........

33 do du haut de Calumet au pied
de la Chaudière............

75 do dn haut de Joachins au pied
de la Chandière............

78 do do do do...
81 do du haut des Chats au pied

de la Chaudière...- .............
90 do du haut de Calumet au pied

de la Chaudière.............
Barrage de 148 morceaux de Pin

a Gatineau..................
14 radeaux bois quarré du haut de

Calumet au pied de Chaudière..
1 do sur la glissoire Chaudière..

55 do do do do...
48 do do do do...
.58 do do do do...
109 do du haut de la glissoire, de.

Chats au pied de la Chaudière..
61 do du haut des Grandes Chûres

au pied de la Chaudière........
3 do du haut des Urandes Chûtes
au lac des Chats..............

2 do sur la glissoire des Cnais...
56 do du haut des Grandes Chûtes

au pied de la Chaudière........
5 do du haut de Arnpi ior au pied
de la Chaudière............

2 do sur la glissoire Chaudière..
60 do du haut des Grandes Chûtes

au pied de la Chaudière...--1
2 do sur la glis. Grandes Chûtes.

42 do du haut de Arnprior au pied
de la Chaudière...... .

23 do du haut des Chats au pied
de la Chaudière..............

94 do du haut de Calumet au pied
de la Chaudiere............

94 do do do do...
6t do do do do...
78 do do do do...

I do sur la glissoira Chaudière.
74 radeaux botsk quairé du haut des

Grandes Chûtes au pied dle la
Chaudière.................

74 do do do do...

Porté en l'autre part.

A.. 1857.

64 15 0
64 15 P

4874 6,

17 6
do

7 6

12 6

0 2

12 6
50
do
do
do

7 6

17 6

in V
5 0

17 6

8 9
5 0

17 6
7 f

do 30

do do

oût 1

do do

do 2
do do
do do
do do

do 5

do do

do do

John Egan
do
do
do.

James Ske



.20 Victorioe. Appendice (No. 25.)

BOIS ET FORETS-Rapport des Taux provenant des Glissoires :de
'Ottawa et des Travaux pendant l'année 1856.

Date.

1856.
Août 7'

do do
do do
do do
do 8

do
do

9'

do

il

Noms des propriétaires

debois.

E. Masse, Agent4
(Continué.)

C. & R. McDonell

do
do ...
do

Robert Skead........

do ........
do

Elliot Johnston.......
Robert Kernachau....
Roderick Ryan.......

do .

C. & R. McDoell...

do 13 1James P. Moffatt. .

do do

do 14

do do

do 15

do do
do do

do do

do do

do 22

do ..

William Morris ....

John Supple......

John Egan& Cie.

do
do

do

do

L. M. Coutlée.
Peter White.......

27 Wm. Moffatt

Glissoires passées.

-- I -

Rapporté de l'autre part....

78 radeaux du haut des Chats au
pied de la Chaudière ........

72 do do do do...
70 do do do do...

1 do sur la glissoire des Chats..
70 do du haut des Chats au pied

de la Chaudière..........
i2 do do do do...
75 do do do do...
S1 do do do do..
68 do do do do...
8? do bois quarré du-haut de Joa-

chims au pied de la Chaudière.
1 do du haut del Calumet au pied
de la Chaudière...........

85 do du haut de Joachins au pied
de la Chaudière...........

72 do du haut des Chats au pied
de la Chaudière............

64 do do do do...
68 do du haut de-Calumet au pied

de la Chaudière...............
76 do do do do...
1 do par Calumet..........
1 do do Portage du Fort...

77, do du haut de Calumet au pied
de la Chaudière............

88 do bois quarré du haut d'Arn-
prior au pied de la Chaudière...

80 do du haut de Calumet au pied
de la Chaudière....... . ....

77 do du haat des Chats au pied
de la Chaudière._.........

45 do do do do....
64 do du haut des Grandes-Chutes

au pied de la Chaudière.
51 do du haut de Calumet au pied

de la Chaudière.. ............
6 do du haut du Portage du Fort
au pied de la Chaudière..... .

1 do du haut des Chats au pied
de la Chaudière.............

4 do sur la glissoire Chaudière..
95 ,do du haut de Calumet au pied

de. la Chaudière..........
42 (do du haut de Joachims au pied

de la Chaudière.........
Udo do 'do do.

Porté en Pautre part.

i o Montants

accrus,

s.d. £ s. d.
._- 4874 6 9

76
tlo
do
5 0

7 6
do
do
do
do

17 6

12 61

17 6

7 6
do

12 6
do
5
26

12 6

8

12 6

7 6
do

17 6

23 5 0
28 2 6
3- 7 0
25 10 0

71 15 0

0 12 6

74 7 6

27 .0 0
24 0 0

42 10 0
47 10 0
0 -5 0
0 2 6

.,48 2 6

38 10 0

50 0 0

28 17 6
16 2 6

56 0 0

31 17 6

2 12 6

0 7 6,
1 0 0

59 7'6

36150
35'17 6

-5784 4 3

164

A. 1857.

do

do
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BOIS ET FORETS-Rapport des Taux provenant.des Glissoires de
'Ottawa et des Travaux pendant Pannée 1856.

7.

Noms des propriétaires

de bois.

E. Màsse, Agent,
(Continué.)

1856.
Août 28 Joseph Aumond.

do do do

<o do do ......

do do Ben. McConnell.....

Sept. 1

do do

do do
do do

ado 22
do do
do do

..do 3

-do do
do do
do 8

do do
do do
do do

,do -do
ýde do

do do

do 9

do do

Robert Thompson....

C. & R. McDonnell..

do
John Egau & Cie....

Robert Conroy,.....
do
do .

Ira Mason...........

do ..........
do .........

VdcKay & Robertson..,

Wm. McKay...... .
Daniel McLachlin....

do
do
do

do

WM. Morris.......

do .........

Glissoires passées.

Rapporté de l'autre part....

Barrage de 368 morceaux de bois
quarré à Gatineau.............
do de 14, do bois plat do ...

.58 radeaur de bois quarré du haui
de Calumet an pied de la Chaud.

1 do sur la glissoire Chaudière..
64 do du haut de Calumet au pied

de la Chaudière .............
14 do do do do...
1 do du haut des Chats au pieo
de la Chaudière....... ......

32 do b'is quaqr sur la glissoire
Calumet.................

66 do du haut de Calumet au pied
de la Chaudière.... ........

51 do du haut des Chats au pied
de la Chaudière...........

53 do do do do...
56 do do do do...
59 do du haut des Grandes Chutes

au pied de la Chaudière .....
61 do do do do...
72 do do do do...
93 do do do do...
27 do du haut de Arnprior au pied

de la Chaudière...............
80 do du haut de Calumet au pied

de la Chaudière...............
76 do do do do...
I do sur la glissoire Calumet....

76 do du haut des Grandes Chutes
au pied de la Chaudière.....

82 do do do do..
67 'do do do do...
64 do do do do...
71 do do do do...
61 do do do do...
1 do du haut des Grandes Chutes
au lac des Chats..... ....

1 do sur la glissoire des Chats...
71 do du haut des Grandes Chutes

au pied de la Chaudière......--
120 do bois qu:rré du haut de Calu-

met. iu pied de la Chaudière....
3 do par Calumet...........
3 do do Portage du Fort..1
2 do do Chats.

72 do du haut de Calumetau pied
de la Chaudière............

Porté en lautre part.......

Date.

2

Montants
'-c

accrus.

s. d. £ s. d.
.... 5784 4 3

0 2 3 1 4
0 1 0 1 12

126 36 5 0
50 0 5 0

12 6 40 0 0
do 8 15 0

7 6 0 7 6

39 6 0 0

12 6 41 5 0

76 19 2 6
do 19 17 6
do 21 0 0

17 6 51 12 6
do 56 0 0
do 63 0 0
do 81 7 6

89 11 16 3

12 6 50 0 0
.do 47 10 0
5 0 0 5 0

17 6 66 10 0
do 71 15 0
do 58 12 6
do 56 0 0
do 62 2 6
do 53 7 6

10 0 010 0
50 . G 5 0

17 6 62 2 6

t2 6 75 0 0
5 0 0 15 0
2 6 0 7 6
5 0 0 10 0

12 6 45 0 0

......6894 13 0



BOIS ET FORETS-Rapport des Taux provenant des Glissoires.de
'Ottawa et des Travaux pendanti'année 1856.

Noms des propriétaires

de bois.

E. Mâsse, Agent,
(Continué.)

John Supple.......

Philip Thompson..

Wm. T. Aylen......

do ......
'G. W. Usborne...

do

A.lex. McIntosh...

Success de G. B. Hall.

do 28 John Egan & Cie....

Hamilton Frères.. ..

RTarris & Brownson.

J. M. Currier & Cie

Giltnour & Cie.....-.

Glissoires passées.

Rapporté de Pautre part....

93 radeaux bois quarré du haut de
Calumet au pied de la Chaud iere.

1 do sur la gli.soire Chaudière.
Barrage de 67î8 billots de sciage à

Gatineau. ....................
80 radeaux bois quarré du haut de

Calumet au pied de la Chaudière.
S4 do do do do...
51 do madriers du haut des Chat.

au pied de la Chaudière .. ....
1 du bois quarré do do ...

50 do madriers du haut des Chais
au pied de la Chaudière........

2 do hois quarré sur la glissoire
Chaudière............ ...

Barrage de 26.065 billots de sciage
à Gatinea. .............

33 radeaux bi-lots de sciage sur hi
rlip>oire de A rnpriur.......

44 do madriers sur la glissoire
Chaudière........ ...--

Barrage de 71,693 billots de sciagte
à Gatirean................
do de 53 morceaux bois quarré,

do do do ...
Barrage de 4510 billots de sciage à

Gatineau......... ..
do do de 19e24-2 do

do ............ --.----.
.355 radeaux bois quarré duhant de

Calumet au pied de la Chaudière
414 do du haut des Grartdes Chutes

Madawaskaau pied de Chaudière
81 do du haut de Joachius au pied

de la Chaudière............
1 do sur la glissoire Calumet
1 do do des Chats....

42 do do de la Chaudière..

Total accru........

s.d-

12 6
5 <i

12 6
do

10 0
7 fi

10 0

.5

12 6

17 6

17 6
50
5 (.
do

Date.

Duquel par McL. Stewart ....... ... 7054 3 4
do lui-même......... ... 1013 4 2

j 067 7 6

Montants

accrue.-

6894 13 0:

58 2 6&

0 5 a'

13 19 11

.50 0 0
52 10 Q

25 10 0
0 7 6

25 0 0

0 10 0

54 6 01

10 7 67

16 10 0

149 7 24

0 8 10û

9 7 il

40 1 9

221 17 6

362 5 0

70 17 G
0 5 a,
0 5 0-

10 101 0

8067 7 2

1856.
Sept. 10

do 24

Oct.

do

do

Nov. 

do

do

Dêc.

Appendice (No. 25.)20---Victorîae.



Appendice (No. 25.)

BOIS ET FORETS-Rapport des Taux provenant des Glissoires
de St. Maurice et des Travaux pendant l'année 1856.

Date. Noms des propriétaires de bois. Glissoires passées.
Taux Montants

sur glissoires. accrus.

£ s. d.
1856 C. H. Godby, Agent.

'. McDonall ................... 9 3 6
A. Gibnour & Cie ......... ...... .... ....... 3 18 0
G. B. Hall....................... .......... 115 18 il
E. Qin. Cie ............................... ............ 48 17 0
r;. Baptist..... ............ .... ........... . ....... 125 6 3
W .Price...... .... . . . ................ . . .. .... 0 16 ()
Compdgnlie desboisde St.Maurice ..... ... ..... 236 17 6

Total accru................ 540 16 2

NoTA :-Les glissnires du St. Man rice étant encore nouvelles, et leur bureau n'étant pas
enlièrement organiseu, les détails ne peuvent être donnés au long.

20' VictoriS. A. 1857,
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RÉCAPITULATION GENERALE DES BOIS ET FORETS.

LICENCES ACCORDÉES. DROITS ACCRUS,

Q.UANrITÉS ET DESCRIPTION DU BOIS.

Montant des i
Billots de sciagre. Pin blanc. Tamarin. Chêne. Orme. Mérisier. Eiet. c

retesJuniper. Rames Bardeaux et per

éches.
poi blanc. Epinette. Pin rouge. Morc'x. Pieds. Pieds.ieds. M'x. Pieds. M'x. Pieds. M'x. Pieds. M'x. Pieds. More x. Pieds. No. No. Marchd. I. O. NePneds. . veePiroge.More.o.

A. J. Russell............
J. F. Way..............

C. E. 3elle.............-

O. Weils...............
Ger. J. Nagle..............
Geo. Duberger..........

S. V. Larue................
N. Hamnond..............
A. W. Powell...........
Chas. T. Dubé..........
Jos. N. Verge...........-

.. a
* b i, 'l I19 9î618 S
* 3 t 4.? ,0 19 S

* 66, 2.6S' 1,414 17 10
8215 ~ :210 0

94! 217-, 46.2 5 10.
9 ý 12 5 0

1381 1.4I71 61.5 18 9
7i1:139 17 7 6

I1.197i 31..504~, 11,473 17 1

175 .... ...
9196
7.805!........

19,228 1,213

17,465 .........

49.219 ......
4,845,........ .

107.9341 1,213

180.600 10,864.659 ................
4,377 349,237 .. ...........

13,706 713 895 3 123
1,965 84,3401 .... ........

... .............. 1 780 12,140
........ .,........ ...... ........

4,904 1 196,180 ..............
2,945 125,868............
.. .. . .......... ...... ........
235, 2.331.............

1,9401 68,2051...... ........

210.6721 12,404.715 783 12,263

203
40

98

1,189

31.530

5.116
1,580
2,440

1,092
1,7151
2,6081

57,171 1
........ ......
........ ......

66,3071 5.416

37,043
62,169
80,869

54....
........ 913

180.1351 9431

... ...... .. .

25.929

26 82.9

... 6

?C231

C. .1

....
rond.

31633

4501 12,495JS. 34 870

J. 34 870
450 12.4951 C. 252 3.6491

1 148 courbes. 1 276 rond. 1

441

2,374
25,250

.... ......

. .. . ... ...

. .. ....... ..

2)52,C)50
...... . .. ... . .
.... ......
...... .. .... ..

218,6451

7,000

228,489

......................... -
2.418 277.5001 223.9751 235.4891 393

Total accru
Droits accrus

sur licences
surla

S Bois accordéeset
- Mâts. de coupe du bois.

Corde.
No.

Cordes

.. ... .. .

...... ......

...... ......

.. .. 99
...... ......
...... ......

1,250

91

1,3694

£ s.(
27,624 12
5,021 7

4,577 7

1,901 5
1,570 19

920 13
918 19

1,172 11
444 9

1,026 8
457 8

£ 5. d.
33,728 6 4

5,998 6 0
5,681 6 il
3,316 3 3
1,811 19 il
1,446 3 5
1,381 4 11
1,184 16 1
1,060 7 Il
1,043 15 9

457 8 4

45,636 1 9 57,109 18 10

Total accru sur Licences accordées et coupe du bois.....................£57,109 18 10
" " glissoires................................... 8,608 3 4

Grand Total.. .... £65,718 2 2

JOSEPH CAUCHON,
Commimire.

Département des Terres de la Couronne,
Toronto, 31 Décembre, 1856.

A. 1857.

230.498
160,0901
129,055

718 229 1
5-2.371
32,880

2.590
21.334
24.425
8,550

. 1

20 Victorie.

. . ... .. .. ... .. .. .. 

- - - .. ..

1-

i



APPENDICE P

TROISIEME PARTIE.

TRANSACTIONS DU DEPARTEMENT

Diu

SURINTENDANT

WILLIAM QUINN,

GEORGE COLLER,

DES MESJREURS DE BOIS.

- Surintendant, Québec.

- 1 - Député Sorel.

- do do Montréal.CHS. E. BELLE,
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C.-TABLEAU des Honoraires payés aux Inspecteurs de Bois
dans leurs différents départements pour travaux faits pen-
dant la saison de 1856.

Département. Nom de 1Inpecteur, etc.

Bois quarré.... . A Dorval ......... ...... 1
Mâts, Barres d'ans- <Olivier Gaoury............ 2
pect. etc. fAlexis Dorval............ .... 3

Joseph Larose...... ........ .. 4
Pierre McNei..............5.
Olivier Gauvrau... ........
IDenis Cantillon............ ... 7
J.8. Walerson...... .......
Thomas Redmond.......... 9
Edwaid Verreault.............. 10

IJames Scott............... 1
N. Valin ................. .. 12
Peter Gilgau. .. . .......... -.. . 13
J. _. Vachon . .. 14
Jas. Lynci. ..... ........... 15
William Duggan ..... ... .... .16
John Clark................. 17

Bois quarré.......4 Joseph Lockquel!............. 18
[John O'Sullivan............... 19
Louis Dorion.................. 20
Pierre Jennest...... . ......... 21 ]

!William Bee .... ........... 22
Denis Dnggan...... ......... 23
J.acques Join............- . 24
SHenry McPeak ............... 5j F. X. Béland................ 26
R obt. lRussell, partie de la saison. 27
S-ephen Lambert, do. ... 29

I Thomas Murphy, do. ... 29
f John Miller, inspect. de P'export. 30
I George Miller, do. f.. 31

Ml. Quirk, . . 32

Bois qré., madriers.
laiclespièceset Jean Bornai..... ........... 33

ois lates. .1. B. jarnac. . ...... ..... .. .. .... 3-1

224 19 4

(1F. X. Thnonipson............... 35, 340 1 s
'Thos. W ilson............ ..... î2 267 19 5
Ths Malone .. 37 265 10 9
;Michl. Power. ..-............ 3 232 4 i
Michel Hamel....... ........ 39 230 18 9
!Benjamin Lockquell...... ..... 40 212 6 5

Macriers, planches. J James Myler ................. 41 18s O 10
pièces et bois à Patrick Malone.............. 42 172 0 5
lattes. Charles Conture........ ..... 43 159 13 s

William McKutcheon 44 153 12 1
Maurice Malone............. 45 13S 6 4
Jean Couture. .... .. .... . ... 46 112 2 3
'Peter Gilley....... .......... 47 98 12 2

UJérome Couture.............i 48 95 16 1

Porté en l'autre parti........................... 2667 4 IL 5571 8 9

A. 1857.

Montant.

£ s. di.
343 1 2
278 11 10
240 16 4

229 8 il
213 17 0f
9.1i 5 2
2094 
20l0 4 5
196 5 7
194i109~

181 14 11
179 18 3
172 12 10
171 5 2
168 15 (
168 1 0
167 1 5
163 10 9
161 2 11
1.59 2 11
158 13 6
155 1 8
151 (J il1
14G 1 2
1.37 7 6
107 0 2
105 17 7
S5 18 11
50 4 6
44 18 0
0 10 2

108 0 7

Total.

£ s. d.

s62 9 4

4484- 0 1
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TABLEAU des honoraires payés aux inspecteurs, etc.-Continué.

Département. Nom de PInspecteur, etc Montant. Total.
0

Madriers, pièces, Rapporté.................2667 4 il 5571 8 9
planches, et bois Michi. Murphy..............49 93 5 O

l.hos. Clark, inspect. de l'export.. 50 12 18 4
2773 8 3

M. Gibbons. ........ 51 120 18 0
Jos. Frederick.............. 52 103 J4 4
Barthe. Chartier............. 53 91 16 1

1 Louis Myrand ............... 51 S3 8 2
Wrn. O'Brien.,..... .......... 55 82 19 10
Jacques Villeneuve............. 56 80 18 1

Dcuves........ John Cuitin................. 57 79 10 0
Chas. Corneau............... 58 78 17 10
Rob't. Boyle. ............ 59 76 14 6
Jos. Langlois.................. 60 74 11 4
Clément Giroux.61 74 3 3
S. B. Philbert.................. 62 73 2 7

t Martin O'Brien, partie de la saison. 63 14 6 3
1035 0 3

9379_17- 4
N. B.-Le montant payé aux Inspecteurs de bois tel que détaillé par

le'tableau, est le gros du montant de leurs revenus respectifs, à même lequel
ils ont à payer, conformément à la 17e clause de l'acte, leurs aides et assis-
tants, ainsi que toutes autres dépenses indispensables dans l'exécution de
leurs idevoirs.

A. 1857.
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20 Viet orio. Appendice (No. 25.) A. 1857.

G,-BOIS ET FORETS -Montant des Bonus payés aux employés dans
le Bureau du Surintendant des Inspecteurs, Québec, pour l'année
1854, suivant la lettre du Commissaire des Terres de la Couronne,
datée Toronto, 2 décembre 1856.

Salaires, Bonus
NOM.

1854. ci-payé.

Mathew Hlarbeson..................

Charles Graddon..................

Alexander Fraser.................

John Y. Cooke...................

Edward Byrne...................

John O'Kane......... ...........

Alexander McGillis...................

James Prendergast....................

Pierre Miller.........................

Jeremiah Crolly..................

Francis Quinn. ...................

James Vaughan...................

Thomas Kelly....................

Octave Vézina....................

James O'Leary...................

Charles Miller....................

Thaddeus Walsh..................

Henry Temple........................

Charles Jordan, messager..............

Total....................

£ s. d.
300 0 0

250 0 0

250 0 0

145 0 0

150 0 0

160 0 0

155 0 0

120 0 0

110 0 0

110 0 0

100 0 0

100 0 0

100 0 0

60 0 0

60 0 0

45 0 0

30 0 0

30 0 0

80 0 0

2355 0 '0

£ s.
75 0

62 10

62 10

36 5

37 10

40 0

38 15

30 0

27 10

27 10

25 0

25 0

25 0

15 0

15 0

il 5

7 10

7 10

20 0

588 15 0

Ces sommes forment un bonus d'un quartier de salaire alloué pour l'année 1854.
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1.-BOIS ET FORETS-Précis du nombre de morceaux et pieds cubes de chaque description de bois mesuré et inspecté sous la surveillance du Surintendant desIà pecteurs dès bois, au port de .Québec, pendant la saison de 1856, avec la section
de la province où ces bois ont été pris.

1856. SECTION DE LA PROVINCE.1556 J in lan. Pn ruge I hén. Ome.Frêne. Noyer cendré. Noyer tendre. Tamarn . Mérisier. Erable. Hêtre. .Cigue. Epinette. Noyer. Bots blanc.

Morceau. Pieds. Morc'x. Pieds. Morcx. Pieds. Morc Pieds. Morc'x. Pieds. M'x.Pd Pieds. eMore'x.Piede M ds. M'X.pied. M'.x[Pieds. More'. Pieds. M'. leds. M'x. Pieds. Mux. Pieds.

1 Québec et M
St. Laurent,
Grand'Riviè
Rivière Otta
Gatineau..
Ridean....
Rivière Otta
Etats-Uuis

Montréal........................................ 4,583j 231.337 65 2,16
de Montréal au haut de POntario..................96,5 6 219 9.141

re et Lac Erie................... .......... 02.0.
wa et ses afluenits au bas de la cité de P-0ttawa.........44.596 ,637.564 68 1 332
...................... ...... ............ 7151 27675

.. 1.433 1781 131 , 649
w a et ses afluents au-dessus dolacièté t'Ottawa. .. 193,820 12,49416

Grand Total... ............................ 276,54118,000,269,02,431,716

SECTION DE L'OTTAWA, au-dessus de la cité de l'Ottawa, subdivisée sous les chefs suivants:

1 Rivières Carp etQuio........................................16632 1,008200 2,488 122,068j 27 917  214 5,988 110 5,365 9 408; 423 12,387k2 Lacs Duchesne et des Chats............................... .s55991 331 187 84 3,925 28 693 3 128 12 3 123............147161 fs...........264 1007,3 Riviere Mississippi.........................................20,064 1.405861 319 16.184 89 2,208 237 8,923 35 13610 1 6 . .. . 4 9,1004 Madawaska......................................... 35578 223.254 23333 1,042815 2 564 137 4,686 53 1211 18 892..95 3064
5 Bonneclière............................................... 39019 1,338 753 7.339 324007 1 114 12 572 1 110........... 456
6 lie au Calumet et rivière et lac du Fort Coulonge ....... .. 17.375 997 021 272 9.433 103 2,727 46 1,579 9 256 ............... 78 2.478..
7 Rivière Noire..... .................................. 11.898 .770 839 410 18,181 I0 3,789 7 234 7 219 ............................. 63 1,5808 Westmeath, Ile et Lac aux Allumetles, et Cuilbutte.......... .... 16,387 671.046 1,127 38,109 75 ,082,002 1 30 18 8868......... 265
9 Rivières des Sauvages, Ratmusqués etau l 1rpent................13.261. 735906 228 36.037 9 260 33 1 35 2 114 .51 1,530

10 Petewawee....................................... ...... il" -,.97862093 82,4............................197 30..........
Il Rivière Chalk.........................................10.615 79920 1,714 68,950.......675.3 1 5 4
12 Rivière Deep, Rapides des Deux Joachimeet au-dessus........ 15795 1,065063 2935 101,053. .. . 10.61............... ...... .42

Total............................ . 193820 12.494.912165s948 1 26 ano! r! l5 onu6 1 9.71 n q i .- r n m

1763

1.-BOIS ET FORETS-Précis du nombre de morceaux de tous bois (bois quarré excepté) mesurés, inspectés et comptés sous la surveillance du Surintendant des Inspecteurs, pendant la saison.de 1856, avecla section de la province où ces bois
ont été pris.

Mâts et Barres ,tviai.tetmes.cuetD
Pet eVpace Mdir 'éiet. I rtpac a.d ,us tv .,, m ou1s es n da sNo.J SECTION DE LA PROVINCE. beauprés. d'an,:p't. IRames. Boislattes No. SECTION DE LA PROVINCE. Madrier, de pin. PiècesTet planches Mdadriere d'épinette. Pièceseplanches disetteconptSECTIONDE PRVCEDouves marchandes. ns-- ____ ____ ___________________ eueen.SEoCTSETONDIL.ONVNC. ____DE_____ _LA___

1 rc'x insecté cmtèuMorcx'arane.McxMorelx. Morc'X. r rx. Cordes. Mr. Marchands. Morc'x. MoMcrx. Mor'x..archad M Mr.Mhasr M.C.qr.mM.
- I. . s ''cPte__Cordes . _______________Marchands.________inspectés comptés cx arhn@inspectée opé&Mrhad0oc'0.c.qs Mx M ._qr.M .

1 Québe et Montréal .............. .......... .......................- 2,639h 1 District .en bas de Québec---......... 8951 10.11816,468 .4091 9 MQuébec etMonréal.. .
2 St. Laurent au-dessus de Montréal... 1,501 573........ 43,670........ 2 District de Québe..----..-......127.2193.43.933. 1.901 . 286.391 079.020 11,49 . . 7,009 6 6. 3 Kiountratonet ntau .d..La.. ..ta2 Y. .2 6 3 .63 .Ottawa et ses afuents.................17 1,030 1,040 17,806...........3 District de Québec à Montréal...., 489,914 599 812 73,164 15110 260,337 257,97 3 .66,8304,08 10,690 . 11l45 4 Gn Rioi4re etIcOnErie, la.r.èreO2 3'i 641 1 66,830 ;4 reMea Lac Erie,0,Ula9!2ài r: 84 St. Laurent au-desus de Montréal... 11,736 13,791 ..................... .. . Thame y comprise.......... 335,388 1,32 0 25 923 8 8

-- 5 Ottawa et ses aBsent. . 520,011 600,518Y 92,317.:-. .. ........... ..... ..... -- 259 535 .315&305 5 Ottawa et ses auen1s;Ridean compris....

1,51,603 1.,040 61,476 2,639" 1,157,825 1,368,175 185,382 5 563,196 40 71 2 4 585__1,339,682_1,2354_227_940_1_3_28

A. 1857.
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BOIS xr FORETS--~Etat des bois mesurés à Sorel sous la surveillance du
de 1836, et section de la Province

Pin blanc. FPin rouge. Chêne.

BOIS Lr FORETS.-Eta Général des Recettes et Déboursés.pour.-le
Député-Surintendant des Inspecteurs

Pour gros desrecettes sur mesurage de bois, i £ .d. £s.d4
vaut Pétat{............. . ......... .A.

3523Morceavx Pin blanc, 40182M Ton'x.
31 do Bois blanc. 3J> do

3554 do 4052 Ton'xsà 2 d. 46 8

103 do Pin rouge, 76¾ Ton'x.
1i2 do Chêne, 229 do
36 do Orme, 29" do
49 do Frêne, 4 du

315 do Tamarin, 21Il do
17 do Mêrisier 9 do
12 do Erable, 10w¾ do

644 do 018Il Ton'x à 34119 13 3
52 0

Argent reçu de William Quinn. surintendant des
mesureurs de bois, Québec, balance à compte. 298 5 4

354 7 4

*20M ietorie. Appendices(No. 25.) Â: 857.

Bureau du Député Suîintendant des Inspecteurs de bois, pendant la saison
où ces bois ont été pris.

Orme. Frêne. Tamarin..

M'x. Pieds. M'x. Pieds. M'x. Pieds.

...... . ... ...... .....

36 1197 49 1S39 315 8635

36 1197 49 1839 315 8635

Mérisier.

M'X.

17

17

IErabje.

Pieds. M'x. Pieds.1

363 12 435

363 12 435

Bois blane.

x. Pieds.

1

30

31

35

1329

,1364

mesurage et inspection de bois à Sorel, sous la surveifance du Bureau du
de bois, pendant la saison de 1856.

Honoraires payés-Robert Russell. inspecteur de bois.

Payé à P. W. Ronald pour services comme clerc de
spécifications en temps requis............

Payé à M. Morgan, loyer du bureau pour la saisonJ

Payé à Middleton et Dawson, pour papeteries....

Payé pour diverses cnarges et coûts, tel que par
état ................................

Payé pour services comme député surintendant des
inspecteurs de bois à Sorel, et pour entrer et
faise rapport des droits dela couronne surlea
bois exportés par Sorel, du 1er Janv. au 31 Déc.

*

V'ouchere.
I

2

3

A

£ s. d. £ s. d
382 0

5 00

7 10 0

2 7 4

784

.354 7 4

.11
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APPEND1CE4

Rapport du nombre d'actes vendus et du montant reçu Qur la
dt Million d'aexes appropibs

Dte. Aononires Gouverne-
Principal. Bente. ltére. chemi ment.

1&5î...~ .261 A . s . És. d.j s. d.R A s. d. £ s, d.
1852. 5611 12 5i561 7 10 7 89 139 4120 .. .. .. 1026 16 4

18 2 . . . 01243 'h 7204e » 1 .5 .5 1 222129 1 .. .. . 4428 0

1263ý...... 171î7483,11190 D 21DO3 0 35 0 3 494 19 71050 0 17423 15 6
304985% 10 0 25212 15 1l 226 Il 0 €42 I 2 . 23493 16 4

1855...... 312393 10 0 40700 1 .924 2i2 i 911 .. . ,3740414'S
1856 ...... 47725 10 0 2247 5 0/643 3 190 I 0 ...... 19928 9 3

956441 122771 9 41941 10 6?5206 6 5 105 0 0 103704 12 1
It6 de vill
eIdep4qara. {

Blalacede ce qu reste a voldro.

REAP1

IXE C E T T E S,

Pri'cip~a........,...- .-.-.-- ...- .-----.---.- ...---.......... 12271 9 4
.ente........ ... - . ........---.. ....... .. 94120 .

..... . ............. .. ............ , .............. 5206 6 5
Kosorrres chemin augeen..................................-, . £'

Dépa.teient des Terres de la Conroane,
Torot, 'M1.Dkcembre, 15'

OfVictor

ve-nte des Terres d'Ecoles,s.ous la 12 Vie. chap. 200, étant partie-

pour les EOles Communles.

P Y E XMt N T

f4euumt- uf,ýutmf,-Commis- CO=¤iýs COvMmz euw

;t et Chem in Arpentagesl !n sion. An ttIr*

41811 11612 0 234217114325 8 62 7I 1lb 4

S 4 1541.7 ý1!$I?.le 13Il1 3 IX l, .1 '17%

U511 113, 819 4 112442 0 1 1 81'125 2i Qý
mnl%47 4 VeÛ00

t0i11 91791.1 3 S8411 21349 4

&85 1 492 8'1888 5 99577 1373 6 4 .6 9 312 7 9 3

TULATION.

108704 12
Montant tunsfér6éau Governemen t a comapte I û nt7....

4 49Uic. ............. .,'

109482 1 9'

Tot l trAnsfdr a u ou ern efmc'nt.............1.8.59

XeMMut ay' b compte du chemin Saugeen -............................. 97 6

c9 Arpentages..... ,-:- . .. . . . . . . ... 4 4

" Commission-Principl............
Rente ............... 7 9

é ....................
Débourses.

£29mz4 6 3

Comisaixe des Terres de la Contone.

&ppeTidice (NÔ. 25..)
~ZW Vict&k~.
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APPENDICE R.

MONSIEUR

J'ai l'honneur de vous soumettre le rapport suivant du progrès que j'ai
fait dans le tracé de la ligne d'exploration entreprise d'après vos instrue-
tions sur la rive nord du lac 1-luron, s'étendant de la rivière è lEturgeon,
qui se décharge dans le lac Népissing, à la rivière des Espagnols qui se
jette dans le lac Huron, point le plus à l'ouest que j'aie atteint durant cette
saison.

Dans mon rapport du 26 de septembre je vous ai mentionné que
j'avais été sérieusement retardé par l'inclémence du temps, les pluies
ayant été bien plus fréquentes qu'à l'ordinaire. Ce temps a continué
jusqu'au matin du 3 d'octobre; ce n'est qu'alors qu'un changement me
permit de poursuivre mes travaux avec plus de rapidité. Dans ce même
rapport je vous disais que je me proposais, si toutefois vous approuviez
mon dessein, de continner l'exploration durant l'hiver ; mais n'ayant pu
trouver d'hommes pour m'accompagner, je fus malgré moi contraint d'aban-
donner mon projet.

En vous soumettant mon rapport je donnerai d'abord un résumé gé-
néral des travaux exécutés pendant l'été, et décrirrai ensuite de la manière
la plus exacte que me permettront mes talents, la nature du pays exploré,
ses ressources naturelles et son adaptation aux fins d'établissement.

Dans mon rapport de l'an dernier je disais que j'étais convaincu qu'une
contrée possédant d'aussi vastes avantages naturels, ne demeurerait pas
longtemps dans son état sauvage, mais qu'elle deviendrait bientôt pour la
province une source de revenu. Je maintiens encore cette opinion, car
quoique durant cette saison, j'aie traversé et examiné une section différente
de celle que j'avais parcourue et explorée en 1855, je ne vois aucune raison
pour la changer.

Je laissai le 10 Juin, Pénétanguisbene, point le plus éloigné qu'ait
encore atteint la civilisation dans cette section, et parvins le !6 du même
mois à la rivière des Français ; là je débarquai mes provisions, et ren-
voyai mon bateau sous la charge d'un de -mes officiers à Péné.tanguishene
pour d'autres provisions, avec ordre de me rejoindre au moulin de Waddell
le ler de juillet ; je remontai la rivière des Français, traversai le lac Népis-
sing et me rendis sur la rivière à 'Eturgeon au point d'où selon mes
instructions je devais commencer mon exploration. Les arrangements
nécessaires à mon expédition me retinrent en cet endroit pendant plusieurs
jours durant lesquels je m'occupai à prendre une série d'observations astro-
nomiques dans le but de régler nos montres, et avec l'aide de Mr. Murray,
assistant géologue provincial, je pus le 26 prendre des observations lunaires
qui me permettront, je l'espère, de m'assurer de la longitude de Pembou-
chure de la rivière à l'Eiurgeon.

Du point de départ au 46 0 22' 9" N. (le latitude par observation,
immédiatement au-dessous de la première chute qui obstrue la navigation
de la rivière à I'Eturgeon, je tirai la ligne ouest, notant à intervalles les
variations de l'aimant, et plantai à la distance de six milles un poteau de
cèdre, sur lequel j'inscrivis la distance à partir du point de départ, et *je
ferai observer ici que ce système fut suivi durant toute l'exploration, et où

,A. 1857-220 Victoriæ.
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la chose était practicable, -des amas,- de pierres furent faits autour des
pôteaux, et les distances et la position des arbres furent prises.

En arrivant à la rivière Buève, a sept milles et un quart de la rivière- à
lEturgeon, je laissai Mr. Johnston avec un guide, deux ehaineurs, et huit
bûcherons et porteurs, avec ordres de se porter en avant avec toute la célé-
rité possible ; et avec deux canots je me dirigeai vers la partie la plus au
nord-ouest du lac Népissing, d'où me portant sur la latitude requise je fis
un dépôt de provisions. De là descendant la rivière des Français je me
rendis au moulin de Waddell sur la rivière Mahzenasing, qui se décharge
dans l'Anse à Collin; et là tirant de mon batean d'autres provisions je me
dirigeai de nouveau vers l'intérieur, explorant la rivière et la chaîne des
lacs autant qu'il me fut possible, et arrivé sur la latitude de la ligne de
base, à 12 milles à peu près de la navigation des canots, je fis un autre
dépôt de provisions, et revins sur le devant, ayant préalablement expédié
Mr. Mitchell, un de mes chaîneurs à qui avait été confiée la garde de notre
bateau, à Shebahonahning avec ordres de décharger à ce poste et de se
diriger de là vers la rivière des Français et d'y attendre des instructions
ultérieures.

Prenant d'autres provisions dans mes canots de Shebabonahning, je
remontai la rivière au Poisson Blanc, et parvins au lac Rond.le lundi 28
juillet, j'emmagasinai mes provisions dans les hangars de l'honorable com-
pagnie de la Baie d'Hudson qu'on eût Pobligeance de m'ôffrir pour cet
objet. Je commençai l'exploration de la première ligne méridienne à.
partir du hlc Rond dans la latitude 460 20' 25" nord, et la prolongeai jus-
qu'au 461, 32' 27" nord, c'est-à-dire jusqu'à la profondeur de douze milles
ou de deux townships au nord de l'endroit où la ligne de base prolongée
de la rivière à lEturgeon doit toucher la méridienne, prenant des observa-
tions.soigneuses afin de m'assurer des positions et de déterminer les varia-
tions du compas. Je complétai l'exploration de cette ligne le mardi 26
août, et m'en retoumai au lac au Poisson Blanc. Mr. Johnston n'étant
pas encore de retour, je me rendis à la rivière des, Espagnols, et ayant mis
en, sûreté les provisions que Mr. Mitchell y avait transportées, je retournai
au lac au Poisson Blanc.

Mon parti. d'hommes étant au complet je courus une ligne d'essai vers
l'est ladistance de onze milles, emportant des vivres avec moi dans la
crainte que quelque accident ne fût arr±vé à Mr. Johnston. Ne P'ayant
pas rencontré au bout de la ligne, je retournai de nouveau au lac au Pois-
son Blanc, et ayant fait partir Mr. Williams, un de mes assistants, pour le
moulin de Waddell, avec insttuction de se rendre jusqu'au dépôt de pro-
visions, je poussai avec Mr. Mitchell et le reste de mon parti, guidé par un.
Indien, à travers une chaîne de lacs vers le lac Népissing, ayant été in-,
formé par un Indien que Mr. Johnston avait nmanqué de vivres,. vendredi
le 12 septembre je rencontrai Mr. Jones qui guidé par un jeune Indien
était à ma recherche, et je rejoignis le lendemain-soir Mr. Johnston sur
la Wah-na-pi-ta-siber, belle rivière- qui coule vers le sud et se décharge
dans la rivière des Français. Pour le récit des procédés de Mr. Johnston,
à partir du moment où je me séparai de lui sur la rivière Buève, je vous
Tenvois à son rapport ainsi qu'à celui de Mr. Jones l'explorateur, que je
vous transmets tous deux.

De là, prenant le commandement de l'expédition, je poussai. avec tout
mnon parti jusqu'au lac au Poisson Blanc que j'atteignis vendredi le 26
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septembre. J'y déchargeai les chaîneurs de Mr. Johnstoa et trois hommes
du parti qui avaient été employés.

Lundi 29 septembre je me dirigeai vers l'extrémité nord de la ligne
méridienne, et m'étant assuré par des observations de Pexactitude des
travaux, je continuai la ligne ouest durant quatre milles-je laissai la Mr.
Johnston et remontai la rivière Vermillon qui se décharge dans la branche
est de la rivière des Espagnols, et ayant approvisionné le parti de Mr.
Johnston, j'explorai cette rivière sur une distance de plusieurs milles,
faisant de chaque côté des excursions à l'intérieur. Ce service me retint
jusqu'au 13 d'octobre. De là, je me rendis sur la branche principale de la
rivière des Espagnols, et l'explorai sur plusieurs milles plus haut que le
point marqué en dernier lieu par Mr. Murray.

Les pluies excessives des mois d'août et septembre ayant gonflé con-
sidérablernent la rivière je ne pus avancer que lentement, n'ayant que deux
hommes, à part de Mr. William et moi-même, pour conduire deux pesants
canots; lundi le 20, j'abandonnai les canots et poussai à lintérieur vers le
nord ; vendredi le 24, je touchai la ligne de base et parvins le même soir
au camp de Mr. Johnsion. Le temps qui du 3 d'octobre avait été très
beau, devint de nouveau très orageux, je déterminai en conséquence de
clore mes travaux pour la saison, et ayant embarqué mes baggages sur un
cageux, je les fis descendre la rivière avec mes hommes et je gagnai à
pieds mes canots. Je descendis la rivière des Espagnols jusqu'à la pre-
mière chute, où Mr. Mitchell avait laissé notre bateau. Ayant mis les canots
en sûreté pour la prochaine saison, je me rendis à Pénétanguishene le
dimanche soir, 9 novembre, où je déchargeai mon parti. J'arrivai à Chat-
ham samedi le 15 de novembre,

L'aspect de la partie explorée durant cette saison est à peu près le
même que celui décrit dans mon rapport de Pannée dernière, le ýpays se
composant de vallées de bonne terre, variant en larj .zr et coupées:par des
chaînes de rochers.

Dans les vallées le sol tel que déjà décrit est bon, se composant d'une
marne sablonneuse ou d'un dépôt profond de matières végétales décom-
posées, sur un fond d'argile blanc ou bleu. Les rochers. qui varient en
hauteur de 40 à 150 pieds sont tantôt couverts de pins et de peupliers
magnifiques, mêlés de mérisier, d'érable'et d'épinette blanche, tantôt ils
ne présentent que des pins rabougris, du cyprès et du chêne rouge, oun'ont
aucune végétation.

Laissant à l'ouest Ja rivière à 'Eturgeon, sur une distance de neuf
milles, la surface est basse et unie, mais le sol est de bonne qualité, étant
un terrain végétal profond, superposé sur un fond d'argile bleu. Le bois.
est mêlé et consiste en mérisier noir et blanc, cèdre, épinette rouge' et
blanche, pruche, sapin, frêne noir, plaine et orme, et ça et là de bosquets
magnifiques de pins rouge et blanc. Je ne traversai sur cette route que
deux chaînes de rochers, dont l'lévation au-dessus de la plaine n'est que
peu considérable, l'une à-peu-près un mille à l'ouest, l'autre à deux miLLes
à l'est de la rivière Buève.

A Pouest de ce point sur une distance de neuf milles la contrée est
rendue très inégale par deux chaînes de rochers; et quoique le sol dansles
vallées soit protond et de bonne qualité, la rencontre fréquente de ces hau-
teurs la rend moins favorable à la culture. Les vallées n'ont au-plus-large
que soixante chaînes.

20 -Victorim. Aý. - 1857.



Sur les six milles suivants la surface est onduleuse; le sol est une
marne sablonneuse très fme sur un fond d'argile, et le bois consiste en
mérisier noir, érable, pruche, bois dur, cèdre et sapin avec quelques talles
de pins. Je considère cette section comme une continuation de la région
explorée l'an dernier qui se trouve au nord de la Pointe au Hiboux sur la
rivière des Français, et à laquelle j'ai fait allusion dans mon rapport.

Sur une distance de 17 mille- vers l'ouest la surface est accidentée et
stérile, et rendue très inégale par des chaînes de rochers. Les vallées sont
étroites et couvertes en- grande partie de fragments de roches ; les chaînes
de rochers sont plus hautes que celles déjà traversées, et sont plus difficiles
à approcher. Prise à l'ensemble cette section est plus rebutante et moins
favorable à la culture.

De ce point au lac au Poisson Blanc disiant de 18 milles, la surface
quoique entrecoupée par des rochers, ne présente aucun obstacle serieux à
l'établissement. Ces rochers quoique généralement hauts sont faciles à
approcher, et sont bien boisés; du pin de très belle qualité se trouve sur
toute la route. Les vallées deviennent plus larges, le sol étant une marne
sablonneuse très riche sur un fond d'argile, et le bois est tel que je viens
de mentionner,xnais plus gros, et semble avoir plus de vigueur. Dans cette
section nous avons traversé plusieurs lacs et cours d'eau qui forment partie
de la toute suivie par les canots du lac Népissing au lac au Poisson Blanc.
Les bords de ces lacs sont généralement hauts et inclinés, mais couverts
dune pousse épaisse de bois.

Le caractère de la contrée sur laligne'méridienne ressemble béaucoup
à celui de la dernière section sur la ligne de base à partir de la rivière
Wah-na-pi-ta-siber, excepté que les vallées sont plus larges, et é sol géné-
ralement plus léger. Deux prairies couvertes de foin magnifique; furent
traversées. Entre les -5e et 8e milles je m'aperçus qu'il existait une attrac-
tion considérable, Paiguille Variant de 4 0 à 140 ouest. Le roc démontre
clairement l'existence du fer.

A1Pextrémité nord- de la ligne m'éridienne vers Pouest sur une dis-
tance de douze milles le sol est excellent, et le bois est principalernent du
bois franc, et l'un et lautre sont à 'peu près--tels que ceux décrits comme
existant dans les parties fertiles. Les hauteurs"traversées dans cetië sec-
tioS diffèrent de celles rencontrées auparavant, étant une formation d'âr-
doise. A une distance de dix milles du point de départ je rencontrai la
rivière Vermillon mentionnée plus haut, belle et large rivière, 'très profonde
'et.xapide, coulant généralement dans une directiort sud-ouest, elle se dé-
'charge dans-le-lac Vermillon, et de là, courant au sud, elle joint la branéhe
est de la rivière des Espagnols, à peu près einq milles à Pest 'du fac au
Poisson Blanc. Les bords de cette rivière ont une apparence très attrayante,
tant sous le rapport du sol que du bois, le premier étànt un' riche dépôt
d'alluvion sur un fond d'argile bleu-rougeàtre, et le bois se composantprin-
cipalement de bois franc. 'L'intérieur à une distance considérable offre>la
même apparence, le chêne, Porme et le frêne blanë y sont en abondance.

Cette rivière, selon que j'en fus informé par 'un employé de la com-
pagnie de la Baie d'Hudson, a sa source sur les hauteurs des terres, et
'n'est- interrompue que par le seul lac dont 'je viens de parler.

Le lac Vermillon' est une étroite nappe d'eau, boisée jusqu'à son bord
'de mérisier, peuplier, érable et de chêne ; lessauvages 'lui 'ont donné le
nom qu'il porte à cause de la couleur magnifique des feuilles en 'automne.
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A son extrémité ouest j'obseriai des jardins considérables, produisant en
abondance du blé-d'inde et des patates. Sur quinze milles de la partie
restante de la ligne de base explorée, la surface, quoique considérablement
accidentée, présente plusieurs étendues de terrains propres à la colonisation, -
les chaînes de rochers n'étant ni bien hautes ni trop inégales. Sur les quatre
derniers milles la surface est très inégale, les vallées sont étroites et le sol
de peu de profondeur; les hauteurs sont inégales, escarpées et stériles.

En courant la ligne d'exploration en arrière du moulin de Waddell
pour transporter des provisions, on a rencontré plusieurs étendues de bonne
terre propre à la culture, semblables quant au sol et au bois aux sections
fertiles déjà décrites-le pin y était en abondance.

J'ai ainsi essayé, Monsieur, sans être trop fatiguant, de vous donner
une description minutieuse des diverses sections de pays traversées pendant
mes opérations de la saison dernière.

Quant aux ressources du pays, je ne pais que répéter ce dont j'eus
'honneur de vous faire rapport l'an dernier.

On ne peut nier qu'il existe de grandes étendues de terres propres à la
colonisation, ainsi que de vastes forêts de bois de grande valeur. Ces
faits, joints à celui non moins important de la salubrité du climat, démon-
trent qu'il ne manque que l'énergie de l'homme pour convertir ce vaste
désert en un établissement comfortable pour l'émigré.

Le mode de développer les ressources du pays est un problème dont la
solution est beaucoup plus difficile, et sur ce point je prendrai respec-
tueusement la liberté de faire quelques suggestions qui, quoique peut-être
un peu prématurées pour le présent, pourront servir à promouvoir P'objet
tant désiré.

Les principaux obstacles à l'établissement de cette contré'e'sont, je
crois, sa situation isolée de la partie habitée et cultivée de la province, et
la difficulté de communiquer avec l'intérieur, où les terres fertiles sont
principalement situées.

Il serait difficile de poser des règles générales pour l'ouverture de voies
de communication dans une contrée où les vallées et les côteaux' sont si noi-
breux, et qui est entrecoupée par tant. de lacs; je suis toutefois.'opinion
que l'ouverture d'une ou de plusieurs grandes voies soit par eau ou autre-
ment partant des bords du lac Huron et courant à l'intérieur jusqu'à telle
distance qu'il serait jugé nécessaire, et de routes traversales sur'ces grandes-
voies allant à l'est et à l'ouest comme moyens d'entrée et de sortie pour le
colon, ferait disparaître la difficulté la plus sérieuse. Pour 'atteindre "eet
objet sans des frais trop grands, je suggérerais de faire de distance en 'dis-
tance selon qu'il serait jugé à propos, courir des lignes méridiennes vèrs le
nord jusqu'à une distance de de 30 milles, et vers le sud jusqu'aux bords du
lac Huron; le pays entre ces lignes devrait être exploré avec soin pr des
explorateurs attachés aux expéditions pour cet objet. Je recommhanderais
que ces lignes ne fussent éloignées de pas plus de 18 milles l'une de l'autre
pour deux raisons: 1. Le pays serait ainsi parfaitement examiné. 2. 'En
cas de nécessité, les chefs des parties pourraient communiquer entr'eux
avec facilité; ce qui par fois dans ces régions inhabitées est absolument
nécessaire pour la sûreté des hommes ainsi que pour l'avancement du
service.

Dans l'accomplissement de mon devoir j'ai reçû toute lassistance"
possible des employés de la compagnie de la baie d'Hudsòn chargés"des
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diverspostes que j'ai passés.. A part de me donner toutes les informations
en leur pouvoir touchant la nature du pays traversé, ils m'ont, avec obli-
geance, fourni des provisions quand j'en ai eu besoin, et m'ont procuré,
ainsi qu'à Mr. Johnson, des guides et des canots pour nous permettre de
communiquer ensemble.

Enfin, monsieur, je concluerai en offrant à M. Johnston ainsi qu'à MM.
Jones, Williams et Mitchell, mon explorateur et mes chaînéurs; l'expression
de ma gratitude pour la promptitude avec laquelle ils ont en tout temps
suivi mes instructions ainsi que pour la bonne volonté qu'ils ont constam-
ment muntrée à m'aider dans l'accomplissement du service que nous avions
entrepris-ce qui m'a rendu légère une tâche qui sans cette assistance eût
été très pénible.

J'ai Plhonneur d'être,
Monsieur,

Votre très obt. serviteur,

(Signé) A. P. SALTER,
Arpenteur Provincial.

MONSIEUR,

En conformité à votre désir je vous soumet le rapport suivant du'
progrès fait par l'expédition sous mes ordres à partir du 1 juillet, jour où
je vous laissai sur la rivière Buève, au 15 septembre que vous me rejoig-
nites à, la rivière Wahnapita, ainsi qu'une description du pays aussi, cor-
recte qu'il m'a été possible de fournir.

Du 1 au 10 juillet je courus nze milles.: A un mille à Pouest de la,
rivière Buève la surface devient inégale par des chaînes de rocherslet
continue de même tout le long de la route. Ces chaînes de rochers sont
généralement peu élevées et plates, et coupent la ligne à ahgles presque
droits. Le sol dans les vallées est à peu près le, même, qu'à l'est de la
rivière, étant une, marne sablonneuse de. bonne qualité sur un fon4
d'argile. Le bois est beau et se compose de frêne noir.etblanc, de méri-
sier, épinette blanche, cèdre, épinette rouge, sapin et de pruche, avec quel-
ques talles de pin rouge et blanc.

Le 1(, mes provisions étant à peu près épuisées, j'envoyai Mr. Jones
avec un homme à la recherche du dépôt.ainsi que vous me l'aviez ordonné,
il, réussit à le trouver -une distance d'à peu prèstrois milles de notre
campement dans une direction sud-est, et je continuai de nouveau notre
ligne.

Du 11 au 14 j'employai tout mon monde à transporter des provisions
du dépt au bout de ligne courue. Du' 15 juillet au 16 d'août, je courus
quinze milles et un quart. Sur les.premiers six milles la terreest bonne
et onduleuse, le sol se compose d'une marne sablonneuse sur unfond
d'argile -le bois consiste de peuplier, de mérisier, de pin' d'épinegé
rouge, de sapin, d' rable et de bois dur, le pin blanc est d'une qualité
supérieure et le plus commun, sur les hauteurs. Sur les derniers neuf
milles et un quart la contrée est inégale et rocheuse, les hauteurs étant
beaucoup.plus élevées que celles rencontrées auparaviant,; le bois est chétif,
et consiste en pin, pruche, cyprès et sapin.
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M'apercevant que je n'avais pas assez de vivres pour aller jusqu'au
dépôt sur la ligne d'exploration au nord de la rivière de Waddell, et étant
court d'hommes, trois d'entr'eux ayant déserté le 5 août et un étant sé-
rieusement malade, je résolus de retourner au poste de la compagnie de la
Baie d'Hudson au lac Népissing, où j'espérais me procurer des vivres et de
l'aide.

J'arrivai là le 21 d'août, et m'étant procuré des provisions et ayant
engagé un guide Indien nous laissâmes le poste le 23 dans deux canots
que nous avait prêtés Mr. Ironside, l'employé de la compagnie; de qui nous
reçumes toute l'assistance dont nous avions besoin. De là, prenant versle
sud-ouest à travers le lac Népissing vers une baie nommée Amatchewake-
bing,' qui devait nous mener, selon notre guide Indien, au lac Kepepawa-
sing où nous avions terminé nos travaux, je suivis la baie prenant les
courses et distances, et arrivai sur la ligne de base le 26. Les bords de
cette baie sont bas et rocheux, mais d'après le caractère et l'apparence
saine du bois à l'inté-rieur je conclus que la terre y doit être meilleure.
Le bois consiste principalement en mésirier, pin, pruche, peuplier, épi-
nette blanche et érable. Le 27, je renvoyai Mr. Jones avec deux hommes
conduire les canots au lacNépissi ng avec instructions de revenirpar la rivière
Buève, en l'explorant, et de décrire la contrée qu'il traverserait, mon guide
Indien m'ayant informé qu'elle formait partie de la communication par eau
avec le lac au Poisson Blanc, et qu'elle avait un embranchement venant
du lac Kepepawasing.

Je continuai pendant 9 milles à travers une contrée coupée de plusieurs
chaînes de rochers, boisée de pins, de cyprès, de sapin, d'épinette rouge et
d'érable de qualité inférieure, et présentant une apparence très défavorable
à la colonisation. Ceci me prit jusqu'au 13 de septembre, jour où vous
me rejoignites à la rivière Wahnapita.

Mr. Jones revint le 5 de septembre du lac Népissing, après avoir ex-
ploré la rivière Buève d'une manière satisfaisante. Du 5 au 10, je P'em-
ployai comme jalonneur, et l'envoyai alors explorer le lac au Coude, avec
instructions de se rendre au lac au Poisson Blanc poue d'autres provisions:;
il se rendait à cet endroit quand il vous rencontra avant votre arrivée à la
rivière Wahnapita. De ce jour au 2 d'octobre il m'est inutile de parler,
l'expédition ayant été sous votre surveillance personnelle. Nous nous
séparames de nouveau ce jour là, et je continuai d'après vos instructions, la
ligne de base à l'ouest de la ligne méridienne à la rivière des Espagnols.
Sur onze milles et demi le terrain est onduleux et de première qualité, se
composant en grande partie d'une marne sablonneuse très riche, boisé de
peuplier, mérisier, érable, cèdre, pin, pruche, frêne et orme, traversé en
plusieurs endroits par des chaînes d'ardoise peu élevées. Ceci me conduit
à à peu près un mille et quart à lpuest de la rivière Vermillon, où je vous
rencontrai avec des provisions, les trois milles suivants passent à travers
une seconde pousse de sapin, pruche, cèdre et mérisier, le sol est une marne
légère et sablonneuse. Les deux milles suivants sont de bonne terre un
peu coupée par des chaînes de rochers, le sol est une marne d'argile ex-
cellente, le bois consiste en peuplier, mérisier, cèdre, pruche, pin et sapin.

Sur les quatre milles et un quart qui suivent, le terrain est inégale et
rocheux, avec de petits morceaux de bonne terre par ci par là, boisé de
sapin, épinette blanche, sapin, mérisier et de bon pin blanc. Le terrain sur
les six milles et demi qui suivent est en général de bonne qualité et ondu-
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leux,-mais peu coupé par des rochers ; le sol est une marne sablonneuse
excellente, et le bois consiste en.mérisier, peuplier, pin, prache, et sapin.
Sur les trois milles qui restent pour se rendre à la principale branche de la
rivière des Espagnols, le terrain est inégal et rocheux, le bois consiste en
pruche, sapin, épinette blanche et quantité de pin blanc.

A un mille à Pouest de la rivière le sol est une marne sablonneuse de
bonne qualité, le bois consistant en mésirier noir, pin, cèdre, pruche, sapin
et érable. Ce qui complète trente-et-un milles et demi de chemin, à partir
du jour où nous nous séparâmes sur la ligne méridienne du lac au Poisson
Blanc jusqu'au 24 d'octobre que nous nous rencontrâmes sur la branche
principale de la rivière des Espagnols, et que je reçus de vous l'ordre de
clore mes opérations pour la saison.

Je demeure,
M nsieur,

Votre obéissant serviteur,

JAMES JOHNSTON.
A. P. 8ÀLTER, Ecuier.

Moismun,

J'ai lhonneur de soumettre le rapport suivant de mes 'opératicns jour-
nalièrë en ma -apacité'd'exploräteur, formant' partié de l'ex édition de
Mr. Jolinfon sôus vôs ordres, sur la liane de base au nord du luc ,Hron.

3Qüánl je n'étais pas occupé dommne explorateu, j'étais employ par
Mr. Johnston comme jalonnéur; je- fus ainsi occupé jusqu'au 28 ji-illét.

Le 28 juillet au matin, je laissai l'xpéditiòn accompagné d'un homme,
dais le 'but d'explorer la'contrée au 'nord de la ligne, et frapyai la rivièrè
Buève à une distance de six milles et un quart.

Le terrain est de la meilleure qualité sur les quare premiers minles,
le sol étant une marne d'argilë très riche et profonde, le bois de grosèeur
.considérable consiste en méri-ier noir et blanc, cèdre, pruche, sapin et de
très beau pin blanc, et est arrosé par plusieurs ruisseaux d'eau excellèrife.

Le' terrain sur les deux milles et un quart "qui suivent est'pauvre et
rocheux, boisé d'une pousse rabougrie de cyprès, pin et pruche-sur lés
dernières vingt chaines; le long de la rivière Buève le terrain est de bonne
qualité.'

Après avoir traversé 'la rivière, le terrain s'élève rnt
plusieurs chaînes, et est pauvre et rocheux, le bois' éonsistant en mérisier
'blanc et pin de petite dimension. Le terrain continue de même caractère
tpendant deux milles; je ne crus pas nécessaire d'aller plus loin, je changeai
de difeètion de nord que je suivais au sud 25 O W., et rejoianis lé campe-
ment: de Mr., Johnston dans l'après-midi du 80 juillet.

Lé terrain que'je traversai en m'eri revenant est de même caractère
que celui "déjà'parcouru. Nous fûmes retardés considérablement a les
broussailles qui sont très-épaisses.

Je 'fus ensuite 'employé comme à lordinaire' sur la ligne de base jus-
'qu'au 17 d'août, jour où Mr. Johnston cessa 'de travailler pour retourner au
lac Népissig pour avoir des provisions.
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Nous retournames sur le lieu de nos opérations dans deux canots que
nous prêta Mr. Ironside, employé de la compagnie de la baie d'Hndson,
le 26 d'août, et accompagné d'un homme et d'un guide indien, je fus de
nouveau envoyé par Mr. Johnston au lac Népissing pour remettre les canots
qui nous avaient été prêtés, avec instructions de nous procurer, s'il était
possible, quelque vieux canot et de remonter la rivière Buève qui, on nous
avait informés, joignait le lac où j'avais en dernier lieu laissé Mr. Johnston.

J'arrivai au fort le 29 d'août et réussis à me procurer et réparer un
vieux canot dans lequel je laissai le fort pour rejoindre le parti de Mr.
Johnston, cette fois par la rivière Buève, prenant des notes de son cours et
des choses remarquables en la montant.

La largeur de la rivière, à son embouchure est d'environ trois chahnes,
elle diminue graduellement jusqu'à une chaîne de largeur; à environ sept
milles du lac d'où elle découle, elle reprend sa première largeur, eau pro-
fonde et courant modéré.

L'aspect de la campagne, chaque côté de la rivière à quelques excep-
tions, est beau.

Les bords ont environ 10 pieds de hauteur, le sol est de terre glaise ou
de terre jaune; le bois consiste en mérisier blanc et noir, hêtre, frêne,
sapin, pruche, orme, érable et pin blanc, ce dernier étant généralement
d'une bonne grosseur et hauteur; il y avait .aussi dans quelques endroits
quelques beaux chênes dont la grosseur moyenne est de 21 pieds de dia-
mètre et 40 pieds d'e hauteur.

A environ vingt milles de son embouchure, une branche tributaire
coulant à l'ouest joint cette rivière ; mon guide' indien m'iaforma que cette
rivière conduisait au lac au Poisson Blanc. Je pense qu'elle se joint au
lac au Coude dont j'aurai occasion de parler plus tard.

Le courant de la Buève à partir de cette branche jusqu'à 7 milles du
lac d'où elle coule est extrêmement rapide, l'eau est basse et le fond
rocheux ; il y a plusieurs chutes et rapides qui en obstruent la navigation,
outre plusieurs amas de bois qui paraissent y être fixés depuis plusieurs
années; ici nous fûmes forcés de faire un.portage.

Le soir du 7 sept. j'arrivai au point où la ligne de base traverse le lac.
Le lendemain matin laissant notre canot nous pliames baggage, suivîmes
la ligne de base et arrivames au campement de Mr. Johnston vers 2 heures
P. M.

Jusqu'au 10 septembre, je fus employé comme d'ordinaire sur la ligne,
alors Mr. Johnston prévoyant que les provisions en mains ne suffiraient pas
pour l'usage du parti pour continuer l'ouvrage, se d,écida à m'envoyer en
avant à la recherche de vous et de vos hommes dans un canot, que l'on avait
amené le long de la ligne, avec instructions, dans le cas d'insuccès, de
me procurer des provisions au poste au Poisson Blanc.

Je suivis le bord du lac au Coude où nous étions campés. Avant de
partir j'explorai ce lac du côté nord de la ligne à peu près quatre milles,
après quoi je retournai vers le campement de mes hommes, ayant pris la
majeure partie de leurs provisions et deux hommes dans mon canot, je des-
pendis le lac dans une direction sud, prenant note de son cours en avançant.

Ayant suivi la courbe de son cours j'arrivai à une belle rivière, dont
la largeur est d'environ trois chanîes, eau profonde et .courant modéré,
coulant vers l'ouest, je suivis cette rivière environ deux milles et me re-
trouvai dans une autre grande rivière, coulant vers le sud'; je descendis
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cette dernière à peu près deux milles et demi, et j'y laissai des provisions
que j'avais amenés aussi loin, d'après l'ordre de Mr. Johnston ; de manière
que tout le parti fut constamment employé sur la ligne, au lieu d'être em-
ployé à empaqueter, comme nous étions peu d'hommes. Je renvoyai d'ici
un de mes hommes à travers le bois joindre Mr. Johnston; moi-même et
l'indien suffisant à conduire notre petit canot.

Laissant des provisions en cet endroit je suivis la rivière à peu près
huit milles ; à cette distance je déviai de son cours vers un petit ruisseau
pour une distance d'un quart de mille, et alors je fis un portage de douze
chaînes à un petit lac, de ce lac .nous fîmes un autre portage à un autre
lac, et ainsi dans quatre autres ; au dernier lac à mon grand plaisir je vous
rencontrai avec votre parti venant vers nous.

Comme vous êtes passé vous-même sur le même terrain lors de votre
retour avec moi vers le parti de Mr. Johnston, il est inutile. de décrire plus
au long cette route. A mon retour au campement je n'ai jamais été plus
.activement occupé qu'à vous aider à faire avancer vos opérations.

Au lac au Poisson Blanc vous me fites porteur de chaîne, emploi que
ai rempli le reste de la saison.

Tel est Monsieur, le récit de mes opérations.

Votre trèsobéissant,

ARTHUR JONES.
A. P. SALTR, Euuier,

Arpenteur Provincial.

A187.
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APPENDICE

TABLEAU de la Rivière des Outaouais et de ses tributaires

-vis-à-vis B3town

NO DS I-ERS.2 oD

0 or
ci.

AU NORD.

La Gatineau..................
La Quyon.-------... -...
La Rivière Suego....... .....

"9 Coulonge.........
"Noire--.---.......

cc du Moine............
" St. Sire.--... ........

Beauchène...-.....
Maganassippi.........
Kepawa....,......
Oitertait.-....-...

" des Quinzes.......--

AU SUD.

La Rivière Rideau...-........
ég Mississippi..........*
" Madawaska............

Bonnechère.........
desSauvages........
Petewawe-............
a la Craie..........

Matawin et Amable Du Font
Jacquot............
Metabechewan..- ....
Montréal...........
Katacamana........
Blanche...............

Grande Rivière, Ottawa..........
Les bords de l'Outaouais........
Inconnues...................

128
160
259
200
209
283
268
356
307
390
425
430

129
156
169
180
235
245
253'
327
350
396
396
426
430'

340
39
38

160
128
120

13,
4i
4U

160
35

350

116
101
255
110

40
13S
28
60'
50
45.

200,
50
90

.........

Total dans l'Agence de Bytown.. - 2686

0 2621
9 39
8 38
0 90
8 120

51
13

33
.......

116

225
110
40

138
28
60

1494-J

9820
260
187

1800
1120
1600

incertaine.
153
150

5500
incertaine.

15000

1350
1150
4100

975
550

2200
130
950
500
400

3800
non-établie.

1000

2789
8916

2746Ù
116u
78!

973
6804
879
100

150
400

25
687'

2660

273
1017

130
278
200

50

2789

94
8

27
23-
25
2

5
8

3
37
75
37
9

36
10,
13-
4,

--

64400 150954 565
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T.

faisant voir les limites à bois sur iceux, à partir de la Gatineau
en remontant.

C

771

70
8

69

40

160
35

350

350

45
200
50
90

Bois transporté sur les marchés provenant de
chaque rivière, durant l'année 1854.

574
3500'
1252

13629
3600

7569
15269
28338
20716
2197
3676
2575

600

400

101036

1191 f204928

C)
-~ o
-C) r', o

41

13

30,
355

2000

13

2252
510.

1613
17134
25961

1809
8659
2513
1200

10043

73907

9066
4078

9037

22198

o

<C)~r'C)

E

REMARQUES,

325756
8838

1500
300

42 13755
33 22448

3 7469
5398

... ..... . 5398.

1091

1169 385764

JOSEPH CAUCHON,
Commissaire des Terres de la Couronne.

Appendice (No. 25.)

Département des Terres de la Couronne,
Toronto, 30 Janvier, 1857.

1 1 1

20 Victoriæ.

1

1 ---- l' ' ' 11, - «I.

. .

iý



Appendice (No. 25.)

APPENDICE U.
SAULT STE. MARIE,

17 Novembre, 1856.
MONSIEUR)

J'ai appris avec plaisir de Mr. Jos. Wilson de cette ville que vous
aviez Pintention de faire arpenter une certaine étendue de pays au nord de
la baie de Goulais sur le lac supérieur, désirant moi-même faire l'acquisi-
tion de quelques unes de ces terres quand elles seront mises en vente.
Dans le mois de septembre dernier accompagné de trois hommes j'ai fait
une excursion vers cet endroit et Pai exploré considérablement, ayant par-
couru durant l'espace de dix-huit jours les vallées et les côtes de cette
contrée, d'après mon calcul j'ai dû atteindre la distance de 70 milles à
l'intérieur ; ce voyage m'a couté quelqu'argent ainsi que de la fatigue et
des dangers ; mais la beauté du pays que j'ai traversé si différent des
bords des lacs et de la rivière Ste. Marie m'a suffisamment payé. Le fait est
que la chaîne des montagnes situées au nord-ouest garantit cette partie du
pays des vents froids et humides en même temps qu'elle agit comme ré-
flecteur, renvoyant les rayons concentrés du soleil dans les vallées situées
à sa base du côté du sud. Sa surface est onduleuse, formant des plateaux
unis, des côteaux inclinés ainsi que de larges vallées courant loin vers les
montagnes. Le bois est en grande partie de l'érable, et est le plus gros
et le plus beau que j'aie encore vu. Le sol est ce qu'on appelle volcani-
que, se composant principalement de detritus de trapp avec une couche
épaisse de terre végétale sur la surface. La place est admirablement
adaptée aux fins agricoles et de paturage. Je suis un ancien cultivateur,
depuis 33 ans en Amérique, et ai visité toute la contrée entre le Nouveau
Brunswick et le Missouri, et puis en conséquence parler de ces choses
avec expérience ; mais cette contrée n'a pas à dépendre entièrement sur
ces ressources agricoles, elle est riche en minéraux. Les explorateurs
ont commis une grande erreur en dépensant leur argent et leur temps à
chercher des trésors le tong des bords des lacs (et de ce nombre ont été
tous ceux qui sont venus de votre partie du pays pour explorer la côte
nord.) Le long des côtes des lacs Huron et Supérieur les roches' sont
toutes en confusion, tellement tourmentées et déjointes qu'il est impossible
qu'il y puisse exister une veine de quelqu'importance, car quelque bonne
qu'elle soit dans une roche, elle est bien vite coupée par une autre roche-
ce qui met fin à la veine. Mais en arrière à l'intérieur les roches sont
fixées, chaque chose a sa place, les veines sont régulières et bien définies,
et peuvent se tracer sur des milles de longueur sans interruplion. Dans la
partie du pays que j'ai parcourue les roches en place se composent de
trapp gris coupé par de nombreuses veines de quartz courant systémati-
quement de l'est à l'ouest, dont grand nombre sont chargées de riche mi-
nérai de cuivre et de plomb. Durant mon exploration j'ai découvert plu-
sieurs magnifiques veines dont je prétend m'assurer aussitôt que le Dé-
partement me donnera la chance de pouvoir les aeheter à des termes
raisonables. Le minérai de cuivre que j'ai vu se composait de pyrites
jaunes avec çà et là des variétés très riches de sulfure pourpre et gris.
Le minerai de plomb que j'ai trouvé est un sulfure de plomb, et a toute
Papparence d'être argentifère. Je crois que généralement le minérai dle
plomb qui se trouve dans le trapp rend une proportion assez considérable
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d'argent. La rivière qui coule à travers cette contrée est à peu près du
volume de la Tamise dans le district Occidental ; elle est navigable pour
de petits Steamers jusqu'à une distance de 18 à 20 milles de son embou-
chure à la tête de la baie de Goulais, et en améliorant à peu de frais les
rapides qui s'y trouvent elle pourrait être naviguée à une distance beau-
coup plus considérable. C'est une très belle rivière et le paysage de ses
bords est magnifique. Cette rivière n'a pas de nom, les sauvages Pap-
pèlent tout simpleméat " See-beeh" " la rivière." De sorte qu'étant le
premier blanc qui l'ait explorée j'ai cru avoir le droit de lui donner un
nom, et l'ai appelée en honneur de mon compatriote Will. Shakespeare, la
rivière Avon, et le pays environnant " Avondale" ; ces noms sont simples,
euphoniques et faciles à retenir, et s'ils vous conviennent, ils sont à votre
service.

De plus, monsieur, je prendrai la liberté de vous dire un autre secret:
je me suis aperçu après avoir fait une couple de jours de rotite au-delà des
bords du lac, que la contrée abonde en gibier, tel que le caribou et le daim
rouge, et je vais aller en raquettes passer une partie de l'hiver en leur
compagnie. Je passerai à peu près un mois dans la contrée au nord et au
nord-est de la rivière Ste. Marie. Courant au loin dans l'intérieur à la
poursuites. des bêtes sauvages je prendrai note de l'apparence générale du
pays, et comme c'est à travers cette contrée que le chemin de fer (que nous
espérons tous voir traverser la frontière du sault) doit passer, quelques
informations sur sa topographie, ne peuvent qu'être utiles au gouvernement
et au public généralement. Je mettrai ceci aussi à votre service avec le
plus grand plaisir. Enfin, monsieur, si vous jugez à propos de donner à
compétition l'arpentage d'Avondale, les arpenteurs auront le droit d'y con-
courir. Je nesuis pas moi-même un arpenteur de profession (quoique je
puisse faire la partie pratique de l'ouvrage), cependant un de mes amis,
Mr. Coatsworth, qui réside à Bruce Mines, est un arpenteur accompli et
un mathématicien capable, à part d'être un dessinateur excellent ; s'il
obtenait louvrage je l'accompagnerais comme assistant, nous emporterions
avec nous une bonne camera lucida pour prendre des vues dti paysage, des
montagnes et de la forêt, ainsi que des chutes et autres perspectives intéres-
santes qui y abondent. L'appareil donnerait les lignes. réelles de chague
vue, et Mr. Coatsworth pourrait avec son crayon en. remplir le fond d'après
nature. De cette sorte l'arpentage serait accompagné de dessins coloriés
qui pourraient être lithographiés à peu de frais, et fourniraient au départe-
ment des terres, des illustrations qui seraient utiles en même qu'élles
serviraient d'ornements pour les murs de votre bureau et de vos résidences
respectives; elles seraient particulièiement utiles aux acquéreurs de terre,
comme leur fournissant les meilleures et les plus correctes descriptions des
terres qui doivent à l'avenir leûr servir de résidence. Mais j'abuse peut-
être de votre temps et de votre patience, veuillez-donc pardonner la liberté
que prends,

Monsieur,
Votre très obt. et humble serviteur,

WM. H. PALMER,
L'Hon. JOsEPH CAUcHON,

Commissaire des Terres de la Couronne.
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APPENDICE
ETAT d'Arpentages Oeciels faits dans le Bas Canada depais la cession
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LtO C ALITÊ.

~ege :r d.adomoine dn eau ini, indigzut - lige p qui la %épîre de celui de a
Cité de Québec, Baie Mdutmy, Mout Murray, Port Daniel.

Ditéreuts terrains dans la cité de Québec, ite des st sebía, Gran'Bivièe,
Paks, arpentage tg m i du St. Ment, dfisat les Seigneuries des deux rives

partir du 13iojusqu'aux rapides, s, les Mgdl.in BriaT et aus Oiseaux, Par r4 .
daL Rollazd, Pletendue de terrain de Mt1Lé aesdC&dres, terrain sur le Misisqui.

Baie de i'ere dn Lop, Aiedes C . losdeille de'D as eew idnd.Bassin de laBaie Gaspé, Vatente de Motord et Biud'O'Lata cdte de lamer de Gaisp€.
Terrains dns Québeo et ses ens, Qai due X1%í et propriétés ad acentes de la couxronne.
Tettains dans Québec et ses eirons.
Eotts Chambly et St..Tean.
.Axpeutage de la ligne entre No.w York et Qu€bec.

Dißoult€s et guerre avec les ,Etats-Unais.

ontinuation de Trpenage duh'me St. Lamrent par Mr, Varpenteur général TioWsnù ek.sa
sted'arpenteurs et asi <St suméritains ayant 6vacud la province avant la im de

juin eni cette ann€e.)

Cttitiode I'arpentage du 1¶euve St. Laurent,
Cotiattooide Varpentage du Musve 8t, hLurent.
Continuation de IT pnie da he St. Lauxeut.
Clôtuire de pexaa' dwdew St. Leut~en ' le Bio enmoutajusqu'aux rapides Gaalop.
Termins dans eaitêdeQuébec, lot de ville de em, CuWsX.
TemsSu usms.eitd de Québeo, roriété de la couronnie dnonitflast pour úns mnilitaires.
Côtesau du ac; ligne du ch eemiscoua.

Projet des bornes frontières de towx1Sp eusle No. l1 au No. 9 dans la Baie des Ch1leurs
Steminis. 1766 et I766, vitle de Ea«mnDouglastown, ligues et€rieures de Godn-
chester et bornes aveeles terres de St. Iégs (par Cewitt,)

Baie de G 6p, limaites des se'g eiiries deIit ochie, Cloñùdon et Tort .nie, Kew Vihmod,
Ko ei~de Qadbec, éftabUesemnent du mé ien . Québec, Tri-Sidièea et Mtontréal, sui-

vant t'ordonnance du 30 avril 1iSS, township de Cor.

Yeb'Nw Carlisle, Rivière istouchie, continuation de )2arentage de Québec, e16%re
de l'opération des mxéridiens à. Cadeton, Maria, Richmnd et Heale.

Lots à~ pdcheries, Paspebiae, Port Daniiel, Cox, ville de Sorel.
GxanPEivière ou Eivière Ottawa, pav McNiY, Godmnanchesterflimites:de la seigneurie de t&y,

K 1ouvene-Longueuî, Aiga Gran lisate et R<amre. Qttawa. par Smnith, Rawdon, A~rgen-
tenil, ligne deVQtaa.o anee St. Laurent, eheem.i de Konta à Kingston,

-e i 1
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ETAT d'Arpentages Officiels faits dans le Bas Canada depuis la cession

C.-

ANNÉES. . Coût.

'C CD* L r- CZ f

Milles.
1790...............29900 100 .. - - 1ý .750000
1791..... ......... 9600ý 1 150 ......... 1 .... f 97,50

1792.............

1793...

1794...

1795............

1796............

1797..............I

1798........- ...
1799 ..........
1800........ ....

1801............

1802.............

1000

45000

5000

40895

104379

23000
53000

266675

195500

249384

1803........ ..... | 305785 ......

1804... ..........

1805..............

1806...........

259932

251385

116033

100 -......-

1100000

200000

250000

50000

100000

100000

1 e0

250

712

40

1100

45500

il

n
ncd
n.
ce
n

05000

40895

104379

23000
53000

266675

195500

449384

555785

309932

3513S5

216033

U5

4E M

~0

0d ci.

n.
Co, CD

>.

CD

n.. C

-t ......
n= I

Cr 1
CU CO

20 Victoriæ. Appendice (No. 25.) A. 1857.

par le Trait é de 1763 jusqu'à l'année 1840 inclusivement--Continué.

LOCALITÉ.

20 VictoriS.

Lots h peche dans la ville de Percé, township de Chatham.
En 1790 et 1791, environ 30 townships et lots de ville ont été définis dans les districts Lumen-

burg, Mecklenburg et Nassau, divisions de la province alors de Québec, par Mr. le député
arpenteur général Collins ; lots en arrière des bancs à pêche-Percé.f Partie de la rive sul du St. Laurent, (par Charland,) partie du fleuve St. Laurent, (par
, McCarthy,) rivière Yamaska, (par Depincier,) rivière St. François, (par Pennoyer,) Nouveau

1 Richmond, Fishingtown de Percé, seigneuries sur la rivière Chaudière, (F. Legendre,)
l township de Cox, ville de Percé, (par Vondenvelden.)

Arpentage général du fleuve St. Laurent, (par McCarthy,) arpentage de l'Ottawa, de Carillon
à Repentigny, (par Peachy,) township de Rawdon, lots de contrées New Carlisle.

rRivière St. François, (par J. Rankin,) rivière Bécancour, triangulaire de la rive sud du fleuve
St. Laurent, lignes extérieures (en tout ou en partie) des townships de Hinchinbrooke,
Simpson, Hereford, Auckland, Rawdon, Sutton, Potton, Newton, Clifton, Tring, Shenley,
Brome, Hunterstown, Watford, Barford, Barnston, Hatley, Compton, Broughton, Kingsey,
Durham, Shipton, Stanstead, Hemmingford, Blandford, Wickham, Grantham, Upton, Kildare,
Bolton, Maddington, Windsor, Stoneham, Tewkesbury, Orford, Stukely, Alton, Stanbridge,
Dunham, Ashford, Ascot, Eaton, Newport, Ely, Stoke, Melbourne, Ditton, Brompton, Rox-

t ton, Stanfold, Aston.

Section feuve St. Laurent, de Montréal, havre du Cul-de-Sac, Québec, indiquant la ligne de la
haute marée.

Dunham, bornes de la Seigneurie de Rigaud, des seigneuries de Lussaudière, Pierreville et
St François, pour la démarcation des terres des Sauvages.

Brome, Bolton, seigneurie de St Ours, lots de grève et en eau profonde, Québec, bornes entre
les seigneuries de Monnoir et Rouville, St. Ours et Contrecoeur, St. Hyacinthe et St. Ouis,
partie de Montréal, et ligne de la marque de l'eau dans le havre.

Farnham, Chatham.
Dorset, Armagh, BuckËngham.
Townships de Broughton, Stanstead, Eaton, Upton, Grantham, Hunterstown, Stukely, Stan-

bridge, Stoneham, Tewkesbury, seigneurie de St. Hyacinthe, partie de la ville de Montréal.
Townships de Barnston, Ireland, Leeds, Shefford, Orford, Bury, Farnham, Shenley, Hinchin-

brooke, Granby et Milton, Marston.
Townships d'Arthabaska, Barford, Chester, Durham, Ely, Halifax, Inverness, Thetford, Wick-

ham, Stoke, Sutton, Wolfestown, Portland, Marston, Clifton, Tring, Hull, Kildare, Aber-
crombie, Melbourne, Seigneuries de Nicolet, Bécancour, Gentilly, St. Pierre Les Becquets,
Fief Godfroi, Cournoyer, Rouville, Lotbinière, D'Aillebout, De Ramsay, D'Autré, La Nor-
raye, St. Croix, St Jean Deschaillons, ligne entre Nelson et St. Croix, Sherrington et La
Salle.f*Townships dl'Ascot, Bury, Bulstrode, Brompton, Clinton, Compton, Ditton, Hatley, Kildare,
Kingsey, Potton, Shipton, Dudswell, Buckingham, Halifax, Chatham, Sherrington, Kil-
kenny, Wentworth, Templeton, Chester, Westbury, Nelson, Somerset, St. Hyacinthe, Pierre-
ville,Lotbinière, townships côté nord d'Ottawa.

Townshipsd'Acton, Wendover, Tingwick, Westbury, Warwick, Domaine du Roi, Basse-ville de
Québec, et lige de division entre cette ville et la seigneurie.

. Townships de Brandon, Buckland, Eardley, Newton, Onslow, Melbourne, Kingsey, ligne entre
Lotbinière et Nelson, et entre St. Jean Deschaillons et Somerset.

Terrains des Forges sur le St Maurice, chemins dans les townships de l'Est, Pointe du Lac,
townships d'Auckland, Frampton, Hereford, Hull, Acton.

.....---..
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ETAT d'Arpentages Officiels faits dans le Bas Canada depuis la cession

ANNÉES.

1807..............

1808..............

1809...........

18 ..............

1811.............

1812..............

1813...........

1814..............

1815..............

1815............

1817...........

1818......... ...

1820.... ..

1821..............

1822 .............

1823..............

1
I>

-C2

150000 81i

i54000........-

>

Acres.
62670 .

6005.

52366.

70000.

216001 -

12500 ...... .-

55000 .

40000.I..-- - .

15000

57500

93800

155000

109200

75000

40000

210 .......

1577171 ..........

105000...... 1........

i Coût.

219.670....

60005

130366

70000

21600

12500

55000

40000

15000

132500

133800

155000

109410

157717

105000

-n

cd
CU

ci0

oCD,

c>00

mo

20a Victorie. Appendice (No 25.) A.18572

par la Traité de 1763 jusqu'à lannée 1840 inclusivement-Continué.

LOCALITÉ.

Townships de Lingwick, Lochaber, Templeton, chemin de ligne de Wolfestown au Connecticut,
(par Pennoyer.)

Maddington, seigneurie de Beauharnois et Hemmingford, (par Sax,) réserves publiques du
canal des Cascades.

Roxton, Brandon, Wentworth, Farnham, ligne entre la seigneurie de St. François et Wendover,et entre Pierreville et Upton, Deguire et Upton.

Grenville, lots du chemin de Craig, vérification de la ligne de chemin jusqu'aux profondeurs de
Shipton, arpentage des grèves de St. Roch, Québec.

Leeds, seigneurie de Ste. Croix, arpentage des grèves au Foulon de Wolf et des chenaux de la
rivière St. Charles, Augmentation de Newton.

Tingwick, Fief Francheville, St. Jean D'Eschaillons, Sherrington, Lasalle.

Tirage des terres pour soldats déchargés sur le Portage de Temiscouata, lac Temiscouats et
rivière Madawaska.

Grantham, Wickham, Upton, ligne de chemin de Trois-Pistoles à Rimouski, (par F. Fournier.)

Wendover, Pierreville, Nouvelle Longueuil et Rigaud, lot de grève de Molson,

Kingsey, Wendover, rivière Ottawa vis-h-vis Terrebonne, (par Adams')

Weedon, Frampton, Cap Chat, partie de la cité de Québec, défini de la ligne entre la couronne
et le domaine de la seigneurie, rue Fabrique, mesurages sur la ligne de borne de St. Régisau Connecticut.

.t
Settrington, Jersey, Matane, Péninsule, Grand Grève, établissement de la rivière au Renard.

Frampton, Chster, Halifax, Ireland, Blandford, Maddington, Wolfstown, Ham, Cape D'Es-
poir et Anse à Beaufils, Ile Bonaventure, Baie de Gaspé, bras N. O., ligne de chemin de
Lachine à la Croix, en bas de Montréal, (par Adams.)

Grantham, Rawdon, St. Denis, Settrington, Village de Grenville (7 en 2), Ashford, Augmen-tation d'Aston.

Horton, Grenville, Augmentation de Kildare, Cranbourn, Buckland, Godmanchester, Bland-
ford, grève a la Point Levi.

Nouvelle Longueuil, Pierreville, Wendover, Cranbourne, Brandon, Warwick, Stanfold, Fief Ga-
tineau et Dumontier, Laprairie, St. Denis et Matane, lots de grève età eau profonde à, Trois-
Rivières, (35,518 pieds.)

78000
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Standon, Ixworth, Le Bouthillier, Caxton, Standon, Upton, Xilkenny, partie de Trois-Rivières,
définition de la ligne de l'eau à Montréal en connexion avec les améliorations projetées,
bornes de la seigneurie de Matane avec les terres de la couronne adjoignantes, lots de grèveet en eau profonde à Québec et Trois-Rivières, lots de ville à Sorel.

Gore de Lochaber, Cap Chat, Tring, Brandon et Lanaudière.
Ç Rivière du Loup, exploration entre Tring et le lac St. François, Augmentation d'Ashford, Claren-

don, Ashford, Upton et De Rosier, (De Ramsay,) Hamilton et New Richmond, Grenville
Augmentation, Jersey.

Ixworth, Buckingham, Milton, Alton, Rawdon, Ladurantaye, réserve des Sauvages dans la
profondeur de l'Ile-Verte.

Exploration de ligne de borne (par J. Bouchette, Weiss et Ware), Seigneurie de la Grand'
Rivière, Baie des Chaleurs, Fiefs Cumberland et .Watford, Laprairie, Maddington, terrains
pour les sauvages Amalacites dans les profondeurs de l'Ile-Verte et de la Rivière-du-Loup,
Augmentation de Wendover et Courval.

Terrain pour George Pozer dans Shenley, Grand Pré et Dumontier, Chemin dà St. François à
Dudswell, et du Rocher de la Chapelle h la rivière du Sud.

(Acton, Bulstrode, Cranbourne, Hemmingford, Augmentation de Caxton, Grosbois, Dumontier,tHunterstown, Cap de la Magdeleine et exploration y opérée, Buckland, Grandpré, Glasgow,
Domaine du Roi, propriétés des Jésuites et autres h Trois-Rivières Stonehami et Tewksbury,
Beauharnois, Hemmingford, Standon, seigneurie de la Grand'Rivière et T. de la couronne.

Chatellanie de Coulonge et domaine de la couronne, Fiefs Dumontier et Hunterstown, Tring,
N. 0. Augmentation de Kildare, Inverness, Gore.

Fief Sault-au-Matelot, Québec, Standon, Alton, Bristol, Wotton, Deschambeault et exploration
derrière ces mêmes, Nicolet et Wendover, Gore de Wendover, Arthabaska, Woodbridge,
domaine de la couronne et Fief Coulonge, Point h Carey, Québec, terrain du marché, Montréal.

Armagh, Jersey, exploration derrière Plle-Verte et Villeray, Abercrombie, St. Giles et Aug-
mentation de Leeds, Wotton, chemin de Restigouche au lac Matapediac, Trois-Rivières (Ursu-
lines), Ware, Kempt et les lots du chemin de Mitis, seigneuries de Mitis, Township de Mitis,
Woodbridge, Lac des Deux-Montagnes et Argenteuil, Bristol, Litchfield, lots en eau profonde
vis- -vis Montréal, bornes des seigneuries des Deux-Montagnes, Augmentation de Mille-Iles
et Teirebonne, Lessard.

Haut St. François, Harrington, Hemmingford, Lacolle, Ilinchinbrooke, Ware, Augmentation
de Standon, Armagh et La Durantaye, Lessard, Mille-Isles, MacNider.

Terrains de la compagnie des terres Britannique Américaine, townships de l'Est, Champlain,
Lessard, Islet du Portagc, Buckingham, Orford, Faussambault, Whitworth, Wakefield,
Standon, grève et Foulon de Wolfe, ligne de chemin du port St. François h Richmond.

Newport et Port Daniel, (achevé qu'en 1837,) Cox, Portland, Grantham et Wickham, Ag-
mentation de Wendover, Wakefield, ligne entre Gosford et Faussambault, ligne entre Gosford
et Bourglouis, et St. Gabriel et Gosford, Foulons b, l'ouest du havre Diamond, Québec, Mitis,
Islet. du Portage.

Ditton, Hemmigford, Hinchinbrooke, Nicolas Rioux, Acton, Port Daniel, Newport, Hamilton.
Durham, Gosford.{Mont Louis, ligne de limite pour les octrois de grève près de Québec, Stanfold, Arthabaska,

lignes de division entre la couronne et les seigneuries de Rimouski, Lessard, Lepage, Thi-
bierge et Pachot, Augmentation de Somerset, Aylmer, Forsyth, grèves en front de Notre-
Dame des Anges, Adstock, Price, Colraine, Gayhurst, Trois-Pistoles.

Alton et Grondines, Hope, Durham, Horton, Abercrombie, Perthuis, village de Godmanchester.

JOSEPH CAUCHON,
Commissaire.

LOCALITÉ.
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MODES D'ARPENTAGE.

L'établissement des terres dans le Canada en franc-aleu roturier coi
mença en 1783, époque à laquelle les U. E. loyalistes se fixèrent à la Baie
des Chaleurs dans le Bas Canada, et sur les bords du St. Laurent et des
lacs dans le Haut; les arpenteurs étant très rares, il était impossible d'ar-
penter les townships régulièrement, on ne subdivisait que les lots de front
à mesure que les colons en avaient besoin.

Les concessions en arrière étaient ensuite arpentées selon que l'occa-
sion le requérait, ou que les circonstances le permettaient.

Lés townships devaient dans l'origine avoir (tel qu'aux Etats-Unis) six
milles quarrés, et les lots avoir 19 chaînes de large sur 63 chaînes 25 mailles
de long, et contenir 120 acres chaque ; mais en vertu d'instructions royales
reçues par Lord Dorchester en date du 23 Août, 1786, il fût décidé que les
townships sur les rivières navigables et les lacs auiaient 9 milles de front
sur 12 milles de profondeur, et contiendraient 108 milles en superficie
chaque (étant égale à 3 townships de 6 milles quarrés), et seraient subdi-
visés en 12 concessions ou rangs de 28 lots chaque; les lots devaient avoir
26 chaînes de large sur 80 ch. 80 m. de profondeur, contenir 200 acres
chaque, et 5 par cent en sus pour chemins. Les townships devaient à
l'intérieur du pays avoir 10 milles quarrés et être subdivisés en Il conces-
sions de 28 lots chaque, les lots devaient être de 28 ch. 75 m. de large sur
73 ch. 5 m. de profondeur, et chaque lot contenir 200 acres et 5 par cent en
sus pour chemins.

Dans le Haut Canada ces réserves pour chemins furent tracées sur les
lignes de township et de concession et sur certaines lignes latérales-entre
les lots ; mais comme on ne suivit aucun mode uniforme, en traçant ces
réserves de chemins dans les vieux townships, il existe beaucoup d'incer-
titude sur leur vraie position, ce qui a donné lieu à grand nombre de procès
et à de nombreux renvois au département des arpenteurs, et a retardé con-
sidérablement les améliorations des chemins. L'usage de l'aiguille mag-
nétique et l'infériorité des instruments d'arpentage ainsi que lignorance
de quelques uns des arpenteurs qui ne tenaient aucun compte desaia-
tions du compas en différents endroits ni du changeénent progressif dans
les variations d'un même lieu, et particulièrement le, manque de ligne
de vérification, ont été cause de beaucoup de bévues dans les anciens
arpentages.

En 1818 une tentative fut faite pour assurer une plus grande exactitude
dans les arpentages des townships dans le Haut Canada, en ordonnant aux
arpenteurs de constater la latitude et les variations de l'aiguille magnétique
à certains points des arpentages; mais on ne put réussir, vu que les
arpentages se faisaient alors par contrats et se payaient en terres, car de
tous les anciens arpentages ceux là sont les plus irréguliers et les plus
défectueux.

On n'introduisit des lignes de vérification dans les arpentages du Haut
Canada qu'en 1829, époque à laquelle sur le rapport de feu William
Chewitt, arpenteur général d'alors, un ordre en conseil fut passé autori-
sant le tracé de lignes à travers les concessions au milieu des réserves pour
chemins entre chaque sixième lot. Cependant les sections formées par
ce mode d'arpenter se trouvèrent trop grandes, étant de 2k milles sur 1¾
mille, contenant près de 4 milles en superficie, subdivisées en 12 lots de

2 0 Victorim. A. -185,7.
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200 acres chaque, larges de 30 chaînes chaque sur 66 chaînes et 67 m. en
profondeur, et elles furent subséquemment réduites à 100 chaînes quarrées,
subdivisées en 10 lots, larges de 20 chaînes chaque sur 50 chaînes de pro-
fondeur, et contenant 100 acres. La superficie des lots fut réduite à 100
acres pour éviter les erreurs qui s'étaient glissées dans les anciennes sub-
divisions. Depuis 1818 les limites des réserves pour chemins ont été
définies par une ligne double de. poteaux.

Comme les lignes de chacune des sections sont tracées au milieu des
réserves pour chemins, on évite maintenant l'incertitude sur la vraie posi-
tion des chemins et les erreurs dans la superficie des lots si fréquentes dans
les anciens arpentages.

Département des Terres de la Couronne,
Toronto, 30 janvier, 1857.

JOSEPH CAUCHON,
Commissaire des Terres de la Couronne.

APPENDICE X.
(Circulaire.)

BUREAU DES EXAMINATEURS DES ARPENTEURS PRO-
VINCIAUX DU HAUT CANADA.

Toronto, 24 Décembre, 1856.
MONsIEUR,

En conformité aux résolutions du bureau, j'ai l'honneur de vous
adresser la présente

1. Pour appelervotre attention au statut provincial 19, 20 Vict. sc. 13
sec. 8, et vous requ6rid'iforrne vbs apprentis, ."ù boutés êprsonrequi
après le 1er janvier, -18e se présihteront poür ftre admises comme arpen-
teurs provincaux;-seront examinées sur les éléments de la géologie.

2. Comme il appert par des plaintes faites à ce bureau que plusiet rs
personnes non-autorisées pratiquent comme arpenteurs, j'ai à vous inforrmer
qu nonobahn' lé ri.jpei dl'ä2de sec, de 1a12 V."ä."35. 4uìVinrdsg une
a'ne1nde de .10 'p'or contraventiln a dit ac, I'cffènce t ptarla. e
clause de la 5e sect. de la 12 Vict. chap..10, et la 2e sect. de laïeVit.
chap.83, un "délit,""et est passible du même châtiment, et,à vous prier de
vouloir bien aider ce bureau.à meUte fin a un usage si injurieux au publie
et à la profession.

. 'ai aussi à exprimer le regret avec lequel ce bureau a appris de
sources certaines que dans plusieurs cas les apprentissages n'existent que
de nom, soit que les patrons aient cessé de pratiquer, ou que les étudiants
ne résident pas .avec leurs patrons, ou même résident dans d'autres
localités, et en conséquence ne peuvent servir de bonne foi sous eux. Cette
contravention de la loi est quelquefois aggravée en par les patrons permet-
tant à leurs apprentis de pratiquer pour eux comme arpenteurs, en dehors
de sa surveillance personnelle, au grand dommage des praticiens régu-
lièrement admis.

Comme le temps de service et de pratique sur le terrain sous un arpen-
teur régulièrement admis et pratiquant,, prescrit par la loi, n'est pas plus

20ý Victoriæe. A.- 1857w-
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long qu'il n'est nécessaire pour acquérir une connaissance pratique de
l'arpentage des terres du Canada et des lois qui le régissent, (sans laquelle
les meilleurs arpenteurs en théorie s'exposent à faire des arpentages des
plus erronés et des plus illégaux,) ce bureau fera tous ses efforts pour
s'assurer de la nature et de l'étendue de la pratique sur le terrain de chacun
des candidats en conformité à la 4e sect. de la 12 Vict. chap. 35, et se pré-
vaudra des pouvoirs qui lui sont conférés par la 10e section de cet acte de
suspendre ou de démettre tout arpenteur provincial donnant de faux
certificats.

4. J'ai à vous requérir de ne prendre comme apprentis aucune per-
sonne prétendant avoir été admise à pratiquer dans aucune partie de l'em-
pire de Sa Majesté autre que cette province, jusqu'à ce que vous ayez
soumis à ce bureau les documents qu'il produit comme preuve de ses
avancés, et ayez obtenu une décision sur iceux.

Dans le but d'aider ce bureau dans l'accomplissement de ses devoirs,
vous voudrez bien répondre aux questions ci-incluses, et me les renvoyer
aussitôt possible.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

F. F. PASSMORE,
Secrétaire.

N. B.-Ces questions avaient trait à la pratique professionnelle de
l'arpenteur et au service de ses apprentis.

BUREAU DES EXAMINATEURS DES ARPENTEURS PROVIN-
CIAUX DU HAUT CANADA,

Toronto, 29janvier, 1857.
MONsIEUR,

J'ai ordre de vous informer que ce bureau a adopté le cours suivant
d'examen, conformément aux 19e et 20e Vict. chap. 13, sec. 3, et de
vous prier de vouloir bien y attirer l'attention de vos apprentis.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
F. F. PASSMORE,

Secrétaire.

EXAMEN DES ARPENTEURS PROVINCIAUX SUR LA
GEOLO[GIE.

Les candidats pour examen dans le département de la Minéralogie et
de la Géologie, devront posséder une certaine connaissance des sujets
suivants :

20 -VictoriS. A. 1857.
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1. Les caractères ordinaires qui distinguent les corps minéraux les
uns des autres, tel que la structure, solidité, gravité spécifique, effets pro-
duits par l'action des acides, etc.

2. Les propriétés générales et les conditions dans lesquelles se ren-
contrent quelques vingt à trente minéraux qui entrent dans la composition
des roches, ou qui sont d'importance sous un point de vue géologique, tel
que, quartz, feldspath et mica, talc, serpentine, augite, hornblende, tourma-
line, spath calcaire, sulfate de baryte, sulfate de chaux, etc.

3. Le minérai des métaux les plus communs, tel que : argent, cuivre,
plomb, étain, fer, etc.

4. La classification des roches, et les variétés les plus communes des
produits ignés, métamorphosables, ou sédimentaires.

5. Les subdivisions des roches siluriennes et dévonniennes du Cana-
da, avec les fossiles qui les caractérisent.

6. Une connaissance générale de la géologie du Canada, comprenant
la distribution géologique des diverses formations qui se rencontrent dans
la province, leur contenu économique, etc.

On recommande aux candidats d'assister aux cours de lectures (qui
sont données à leur intention particulière) du professeur Chapman, au
collége de l'Université à Toronto; ou d'avoir recours aux publications
suivantes : Dana's Manual (not system) of Mineralogy, Hitchcock's or
Page's Elementary Geology; Logan and Hunt's sketch of Geology of
Canada.

EXTRAIT DU PROFESSEUR CHAPMAN.

COLLEGE DE L'UNIVERSITE, TORONTO.

MINERALOGIE ET GEOLOGIE.

PaOFEsSEUR-E. J. CHAPMAN,

(Ci-devant Professeur au collége de PUniversité, Londres, Angleterre.)

Il est donné trois cours séparés de lectures sur ces sujets: un cours
élémentaire pour les étudiants de lUniversité, et les étudiants passagers
généralement; et deux cours plus, avancés pour les étudiants de la qua-
trième année. Le cours élémentaire est spécialement adapté aux per-
sonnes qui se préparent à être examinées comme arpenteurs provinciaux.
Dans chaque division les lectures sont illustrées par de nombreux diagrams,
échantillons et modèles ; et des tables imprimées et autres assistances sont
fournies aux étudiants gratis.

20 VictoriS. -A.* 1857.
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1.-COURS ELEMENTAIRE DE MINERALOGIE ET DE GEOLO-
GIE, COMPRENANT EN MEME TEMPS LES PRINCIPES
GENERAUX DE LA GEOGRAPHIE PHYSIQUE.

[Tous les mardis et jeudis, pendant la session, d'une à deux heures, avec
examens (.facultatifs pour les étudiants privés) tous les deux vendredis, à la
même heure. Honoraire pour les étudiants passagers ou privés, 10s.]

Ce cours comprend 40 lectures à peu près, et se discute dans l'ordre
suivant:

1. Nature et rapports généraux de ces sciences ; mode de les étudier
adopté pour ce cours. 2. Caractères au moyen desquels se distinguent
les minéraux. 3. Application pratique de ces caractères. 4. Divisions
principales des roches ; minéraux présents comme éléments dans les masses
de roches, ou qu'on rencontre communément dans icelles. 5. Roches
ignées ou cristallines ; théorie de transformation. 6. Veines métalliques.
7. Métaux et minérai métallique. 8. Idées générales sur la nature chi-
mique et la classification des minéraux. 9. Roches sédimentaires ou
stratifiées ; leurs modes de formation, les variétés de leur structure, et
autres questions qui s'y rattachent. 10. Débris organiques ; principes de
classification zoologique et botanique. 11. Esquisse de l'histoire physique
de la terre ; époques géologiques. 12. Phénomènes géologiques qui
existent ; formations de roches actuellement en progrès ; application de
la géographie physique.

Ceux qui désirent assister à quelques uns de ces cours comme étudiants
passagers ou privés, n'ont qu'à obtenir du professeur une carte d'admission.
Il n'existe aucune forme d'examen. Ceci se rapporte aussi à tous les
autres sujets qui sont enseignés au collége de l'Université.

BUREAU DES EXAMINATEURS DES ARDENTEURS POUR LE BAS CANADA.
Québec, Mars, 1857.

MONSIEUR,

J'ai ordre de vous informer que ce bureau a adopté le cours suivant
d'examen, conformément au 19 et 20 Vict. chap. 13, sec. 3, et de vous prier
de vouloir bien y attirer l'attention de vos apprentis.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obt. serviteur,
A. WALLACE,

Secrétaire.

EXAMEN DES CANDIDATS POUR ADMISSION A LA PROFES3ION D'ARPEN-
TEUR SUR LA GEOLOGIE.

Les candidats pour examen dans le département de la minéralogie et de
la géologie devront posséder une certaine connaissance des sujets suivants:

1. Les caractères ordinaires qui distinguent les corps minéraux les
uns des autres, tel que structure, solidité, gravité spécifique, effets produits
par l'action des acides, etc.

ý20 VictoriS. A. 1857.
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2. Les propriétés générales et les coriditions 'dans lesquelles se ren-
contrent quelques vingt à trente minéraux qui entrent dans la composi-
tion des roches, ou qui sont d'importance sous un point de vue géologique,.
tel que. quartz, feldspath et mica,_ talc, serpentine, augile, hornblende,
tourmaline, spath calcaire, sulfate de baryte, sulfate de chaux, etc.

3. Le minérai des métaux les plus communs, tel que: argent, cuivre,
plomb, étain, fer, etc.

4. La classification des roches, et les variétés les plus communes des
produits ignés, metanorphosables ou sédimentaires.

5. Les subdivisions des roches sédimentaires et devonniennes du
Canada, avec les fossiles qui les caractèrisent.

6. Une connaissance générale de la géologie du Canada, comprenant
la distribution géologique des diverses formations qui se rencontrent dans
la province, leur contenu économique, etc.

On recommande aux candidats d'assister aux cours de lectures (qui
sont données à leur intention particulière) du professeur Dawson du
Collége MeGill; ou au cours qui sera donné à PUniversité Laval à
Québec durant l'été prochain, ou autrement d'avoir recours aux publica-
tions suivantes : Dana's Manual (not system) of Mineralogy; Hitchcock's
or Pag&s Elenientary Geology; Logan and Hunt's Sketch of Geology of
Canada.

EXTRAIT DU PROFESSEUR DAWSON.
COLLEGE McGILL, MONTREAL.

PROFESSEUR-J. W. DAWSON, A. M. F. G. S.

1. MINERALOGIE.-Natures et limites de la science-Caractères physi-
ques des minéraux-Cristallographie-Propriétés physiques des minéraux
-Modes de déterminer les espèces-Descriptions des espèces les plus
importantes des minéraux avec leurs rapports géologiques et leur usage
dans les arts.

2. GEOLOGIE.-Roches de la croute de la terre, considérées dans leur
composition, leur structure comme cristallines ou fragmentaires-leur
origine telle qu'ignées, aqueuses ou pouvan tse métamorphoser-les débris
fossiles contenus dans icelles-Etat actuel de la surface de la terre-Chan-
gements en progrès-Histoire géologique de la terre-Géologie de l'Amé-
rique britannique-Application de la géologie à l'agriculture, au génie,
etc.-Exemples de méthodes pour recherches géologiques.

Dans la présente session (1857) .les lectures sur les sujets ci-haut
commenceront le premier jeudi de mars, et seront continuées les mardis et
jeudis à 4, P. M., jusqu'au ler mai. Les arrangements de 1857-8 com-
prendront un cours qui commencera dans le mois de novembre, époque à
laquelle commenceront des lectures sur la, zoologié et la botanique. Ho-
noraire pour le cours entier d'histoire naturelle, £1 5s. Pour la minéralogie
et la geologie 'seules, 12s. 6d. Le Collége McGill donne aussi un cours
de génie qui commence en novembre-Honoraires, £2 los., et les étudiants
peuvent suivre ce cours ainsi que l'histoire naturelle, la chimie, la phi-
losophie naturelle et l'agriculture pour un honoraire de £5. ï

Pour plus amples informations s'adresser à W. C. Baynes, secrétaire.
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RE P 0 NS E
A une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-

verneur-Général, en date du 16 courant, priant Son Excellence de
faire mettre devant la Chambre, " Copie de toutes Dépêches,
" Lettres ou Correspondance qui peuvent avoir été échangées
" entre le Bureau Colonial, la Trésorerie, ou tout autre Départe-
'ment du Gouvernement de Sa Majesté, et le Gouvernement du

Canada, depuis le commencement de la Session Législative Pro-
"vinciale de 1856, relativement aux Banques Incorporées et aux
"Banques Libres, à l'administration des Banques, au Cours Moné.

taire et au Monayage."

Par Ordre,

T. LEE TERRILL,
Secrétaire.

BUREAU DU SECRÉTAIRE,
Toronto, 30 mars 1857.

(Copie.-No. ý20.)
DOWNING STREET, 12 février 1857.

Monsieur,-Ayant renvoyé aux lords-commissaires du trésor les actes passés
par la législature du Canada, pour amender et refondre les actes relatifs à la
Banque de Montréal, à la Banque Commerciale du Canada, à la Banque du
Haut-Canada, et les actes pour incorporer la Banque d'Union du Canada, et la
Banque Coloniale du Canada, on a attiré mon attention sur la 20e clause de
l'acte en premier lieu mentionné (dont les dispositions se trouvent aussi-dans
les autres actes), par laquelle la banque est autorisée à prendre des hypothèques
comme sûretés collatérales pour les dettes contractées avec la banque.

A ce propos, je vous transmets, pour votre information et votre gouverne, un
extrait d'une lettre adressée à ce département d'après le désir des lords-commis-
saires du trésor, et j'ai ordre de vous donner instruction de le soumettre à votre
conseil dans la vue de faire amender les actes en question, en y insérant une
clause de la nature de celle que suggèrent leurs seigveuries.

J'ai, etc.,

(Signé,) H. LABOUCHÈRE.
SIR EDmUND HEAD, Baronnet,

Etc., etc., etc.
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EXTRAIT D'UNE LETTRE DE SIR C. E. TREVELYAN A T. F. ELLIOTT,
ÉCUYER, DATE DEs CHAMBRES DU TRESOR, LE 16 JANVIER 1857.

" Le but de la 20e clause est de limiter la banque aux objets légitimes du
"commerce de Banque, et de l'empêcher de posséder aucunes propriétés fon-
"cières ou marchandises; mais il semble à mes lords que ce bref même de-
"vra être exposé à être détruit par un permis de posséder de telles propriétés
"comme sûretés collatérales, attendu que la banque pourrait être induite à
"faire, sur la foi de telles sûretés, des avances à des personnes qui, sans cela,
"n'auraient pu en obtenir, et ainsi on pourrait faire de sûretés purement collaté-
"rales la base réelle des crédits."

Ceci est une question qui est souvent venue devant mes lords, relativement
aux chartes royales pour l'incorporation des banques coloniales,.et ils ont adop-
té la clause suivante qui[ parait propre à mettre un frein à l'abus auquel ils ont
fait allusion, et à fournir en même temps aux banques toutes les facilités
qu'elles doivent avoir d'obtenir la possession des biens de:leurs débiteurs de
bonne foi

" Et nous ordonnons de plus que nonobstant toute chose contenue dans notre
" dite charte, il sera loisible à la dite compagnie d'accepter aucunes terres,
" maisons, ou autres propriétés mobilières ou immobilières, en satisfaction,

liquidation.ou paiement de toute dette, absolument et de bonne foi due à la
"dite compagnie, et de prendre aucune hypothèque ou autre garantie de méme
"nature comme sûreté pour tous deniersdus à la dite compagnie, ou pour lesquéls
"des parties peuvent s'être rendues responsables envers la dite cornpagnie;et de

posséder telles terres, maisons et autres propriétés ou sûretés suricelles, pourle
"temps raisonnable seulement, après que la dite compagnie y aura acquis un
" intérêt absolu, qu'il faudra pour les vendre et en disposer et les convertij* en

argent: et aussi, qu'il sera loisible à la dite compagnie de vendre ou de coù-
"vertir autrement en argent tous effets, denrées et marchandises qu'elleprendîa
"ou pourra prendre en satisfaction, liquidation ou paiement de toute dette, et
" de vendre et transporter toutes terres, maisons et autres propriétés imrnoýi-
"lières que ce soit, ou tous effets, denrées- ou marchandises qu'elle pourra

acquérir en la manière susdite.".

(Copie -No. 42.)
HÔTEL, DU GOUVERNEMENT,

Toronto, 18 mars 185-7.
Monsieur,-J'ai eu l'honneur de recevoir votre dépêchë du 12'déifévrier No.

20, relativement à une clause des actes de banque,4passés à la dernièie s-
sion, (20 Vie., chap. 74, 120, 121, 122 et, -123.) J'ai soumis laffaire s-
pecteur général des finances, et cet officierla fait un rapport luiiecontre 1'p-
probatiou du conseil exécutif.

Je vous envoie maintenant copie de ce rapport avec une copie de la uni in te
da conseil qui l'approuve.

Je suis, etc.,

(Signé;) EDMUNI HE
Le très-honorable H. LA.BoUCHRE,

Etc., etc., etc.î
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(Copie.)t
L'inspecteur général a lhonneui de sourmettre les observations suiva tes sur

la lettre de sir Chs. E. Travelyan à M. Labouchère, par laquelle il lui commu-
nique Popinion des lords.commissaires de la trésorerie de Sa Majesté sur di-
verses chartes;de banque accordées'durant la dernièe s'essior, ety ère n
amendement :

L'objectien est prise de la dernière partie d la 20e claluse.e la ch rte de la
Banque de Montréal, clause qui est cominênè à toutes les cha'r dle ce qu elle
est insuffisante pour assurer l'objet en Nue; et on su gei-e d'y s'i5bsituer uPe
formule adoptée par les lords de la tréýorërie dans les èhartesioyalek accordées
pour l'incorporation des banques coloniales.

L'objet de la 20e clause est de restreindre les banquesà leurs afYairfq
times et. de les empêcher d'acqué·ir ànùnes propriétés iimmniliëres oùi iobi-
lières, mais:elle contient une dîsposition quiikur pèrìe d epsîédr eefès
propriétés comme sûretés collatéralés, et c'es' dehte diêpositien gie ir O.
Travelyan appréhende-devoir détruire l'objet principl'" attendû qlàbaàque
" pourrait être induite * faire, sur la foi de iëlles sûreté , de -avàncé a s

personnes."
La clause 20 lit: comne ceci

La banque ne possédera directement ni"indirectement aucunes teies a
tènements (si -e n'est celles qu'elle est spécialemèntautorisée ra f rnrife
section du présent acte, à acquérir et posséder,) ni aucuns navies
vaisseaux, ni ý aucune action dans le apital ce lä dite'baùn e_ ' l"sau-
cune autre compagnie incorporée on non'incoroé, 'ei l di t ne
prêtera:pas non plus ni n'avancera directemer ni iidiiectiine"tä'dd'd'e-
niersgsur la: garantie, mortgage ou hypothèque d'á'ucuiïe terre ouineèient;

"ni d'aucunes des actions du capital de la banu, ni au cânfffèts 6 d-br-
" chandises ;-et ladite banque ne prèlèvera ës :noti plusdiretemenhiiinèii-

rectement des emprunts de deniers, ni r e commerceéra sir la'veni, PNèhat
ouléchange, de marchandises 'et éffets; ni sur goui que ce soit, si-''nest

"sur l'or et largent en lingots; les: lettres de change, Pescorp te deilét;pro-
"missoires.et d'effets:négociables, et en généru qui
" timement les affaires de banque : Pöurvu totijours, qüe-lie lal rra

acheter, prendre et conserver des mort gages et hypoliè ciuí e r es proprietés
"immobilières en cette province, et sur des navires et autres vaisseaux et des
" garanties sur des propriétés mobilières, pour la plus grande sûreté-des ié'iës
" contractées en faveur de la corporation, dans le cours de (es qpéxa!ips-et

pourra aussi pour le même objet acheter et prendre des hypothèques, jugements
"et autres charges'possédée paid'autres sur les biens-meubles ou immeubles
" de tout- débiteur de' la banque."

I1,est â;peine possible:;de trouve-r-ann lanlgageLpiufrt þps erêmö&i&ûîles
pprtesè la casualité qu'appréhende sir G. E. -Tieve 1yn,ë ei bè elanses

ergiques dei Pacieuagcune banque ei sistait àfvriorre
quau rdsquede forfaieses pi-vi égeside badque : -

Le remède que paraîtrait suggérer sir C. E. Traveyaner ef
banquy vendre. sous un-court;délai la pTopiiét:é -leorage 'ps èn Tantie
du liquidation de la dette, et il a en vue, dans la plupaKdeéeadef'o ?ti,de
convertir d'une manière absolue les biens du débiteur aux usages de la banque-
"il sera loisible à la dite compaghie à'acepter aucunes terres, maisons ouSautre. propriétés;mobilières.ou immobilières, en satisfaction, liquidation ou

"almeflin T-'e taldtebýoòù-ment et de, bonneiýfoi düe. à làrditerechgíýagniê,
" et de prendre aucune hypothèque ou autre garantie de même natdre comme
'' sûreté pour tous deniers dus à la dite compagnie, pour le temps raisonnable
" .seulement,. après-que la dite compagnie y'auta acquîq un itei r ai zf~iiqTíl
"faudra pour les vendre et en disposer et les convertir en argent."
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La législature canadienne permet de prendre et de posséder des mortgages et
des hypothèques par voie de sûreté additionnelle ou collatérale, seulement pour
les dettes déjà contractées, mais elle ne fixe point de temps pour la réalisation
de la propriété.

Il paraît y avoir en ceci un avantage pour les débiteurs, sans pour cela faire
aucun tort à la banque ; la faculté d'ajournement qui met celle-ci en état d'at-
tendre le moment le plus favorable pour effectuer la vente, procure à ceux là
une plus grande chance de conserver leurs propriétés, ou si elles sont vendues,
d'en recevoir leur pleine valeur. La conversion de la propriété immobilière ne
s'effectue pas aussi facilement dans un nouveau pays que dans un ancien. En
Angleterre, on peut dire que c'est la règle de vendre la propriété immobilière
par encan, tandis qu'au Canada c'est l'exception. Là, une vente pour argent
comptant d'une propriété de £100,000 réaliserait à peu près sa pleine valeur;
ici, une vente la moitié moins considérable, aux mêms conditions, ne pourrait
s'effectuer qu'à un prix tout à fait ruineux.

Le soussigné soumet respectueusement que, bien qu'on reconnaisse en Cana-
da les mêmes principes généreux d'économie politique que l'on admet en An-
gleterre, les moyens pour parvenir à un même but ne conviennent pas partout
également et diffèrent selon les habitudes et la condition d'un peuple ; et le choix
des moyens qui conviennent le mieux peut bien être laissé sans crainte à ceux
que le peuple a choisis comme les plus capables de représenter ses intérêts et
d'y veiller.

Il faut croire avec confiance que le gouvernement impérial qui, dans l'exercice
d'une politique généreuse et d'une sage discrétion, a conféré à cette province
les priviléges et les obligations d'un gouvernement responsable, n'aura pas su-
jet de regretter d'avoir abandonné à la législature canadienne le soin de conduire
ses propres affaires intérieures.

Respectueusemen" soumis.

(Signé,) WM. CAYLEY,
Inspecteur Général.

BUREAU DE L'INsPECTEUR GÉNÉRAL,
12 mars 1857.

COPIE d'un RAPPORT d'un COMITÉ de lHonorable CONSEIL EXÉCU-
TIF, en date du 17 MARS 1857, approuvé par Son Excellence le GOU-
VERNEUR GÉNÉRAL.

Le comité du conseil a en sous sa considération une dépêche de M. le secré-
taire Labouchère, du 12 février dernier, No. 20, et l'extrait qui l'accompagne
d'une lettre de sir C. E. Trevelyan, à T. L. Ellioit, écuyer, datée des chambres
de la trésorerie le 16 janvier 1857,-ainsi que le rapport à ce sujet de l'inspec-
teur général, en date du 12 mars 1857,-et le comité recommande respectueu-
sernent que le rapport soit adopté, attendu qu'il y concourt entièrement.

Certifié.

(Signé,) W. H. LEE,
G.C E.
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REPONSE
(EN PARTIE)

A une adresse de l'assemblée législative du 2 ultimo; deman-
dant certains états de la dette et du revenu du Haut et du Bas-
Canada lors de l'union, et de la dette actuelle de la Province
du Canada.

Par Ordre,

T. LEE TERRILL,
Secrétaire.

Bureau du secrêtairé,
Toronto, 27 avril, 1857.

(No. 644.)
BUREAU DE L'INSPECTEUR GÉINPRAL,

Toronto, 22 avril, 1857.
MoNsrwUEu-En conformité d'une adresse de l'honorable assemblée législative,

datée le 2 mar 1857, J'ai l'honneur de transmettre ci-joint:
1«. Un état de la dettedu Haut-Canada, lors de Punion des deux provinces.
2o. Un état de la dette du Bas-Canada, à la même époque.
3o. Un état des sommes d'argent se trouvant dans la caisse publique de cha-

que section du pays, à l'époque de l'union.
4o. -et '5o. La préparation de ces états exigera un temps considérable et, dans'

tous'lesý cas, il est impossible de remplir les instructions de faire une. :distinction
entre le revenu et les dépenses, dans les deux sections de la province.

60. Un état de la dette actuelle de la province.

J'ai lhonneur d'être, Monsieur,
"Votie obéissantserviteur,

WILLIAM DICKINSON,
S. I. G. ad. int.

L'hon. T. L. Terrill, Ecuyer,'
Secrétaire provincial,

Toronto.

A. 1857.
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No. 1.-Etat de la dette publique de la province du Canada, pour cette partie ci-
devant appelée Haut-Canada, le 10 février 1841.

Débentures provinciales (dans la province)........ £213671 Il 2
Do do (En Angleterre)......... 932055 11 1

Balance due aux agents de Londres.............. 35106 3 2
Do do banques de la province.... ...... 26000 0 0

Total courant........ £1206833 5 5

La dette ci-dessus, jusqu'au 31 décembre, 1841, avait été contractée pour les
travaux publics suivants, et des prêts faits à des compagnies incorporées, comme
suit, savoir:

Canal Welland............................... £462856 18 10
Canaux du St. Laurent....... ......... ....... 440097 i
Pénitencier provincial.........................44198 15 1
Navigation des eaux intérieures et de la rivière Trent 45014 Il 7
Chemins et ponts, Haut-Canada................. 15955 3 6
Havre de Battle Creek......................... 7500 0 0
Hôpital de Kingston.............. ... .......... 3000 
Edifices du parlement Toronto .................. 5000 0 O
Havre de Toronto..... .................... .... 5200
Prêts àdes compagnies incorporées.....ala... 282009 19 0

Total courant...........£1310832 18 il

Bureau de l'inspecteur général,

Toronto, 22 avril 1857.

-No. 2.-Etat de la dette publique de la province du Canada, pour cette partie ci-
devant appelée Bas-Canada, le 9 février 1841.

Services pour lesquels la dette a été contractée.

Pour agrandir et améliorer le havre de Montréal ......... £87175 O 0 courant
Pour terminer le canal de Chambly....................35000 0 
Pour un cure-môle, Montréal ..ca e o ........ ...... 282009 0

Totalde la dette...... ... £13675 0 8 1

Les comptes publics font voir que jusqu'au 31 décembre 1841, il avait, été
émis des débentures pour ce montant.
Bureau de l'Inspecteur Général.

Toronto, 22 avril, 1857.

No. 3.-Etat des sommes de deniers dans la caisse publique de chaque section
de la province du Canada, à l'époque de l'union.

Artent en main dans le Haut-Canada ........... £. 178 19 0
do Bas-Canada............... 15722 4 5

Total (voir les comptes publics de 1841 .... £33161 3 ét

Bureau de l'Inspecteur Général,
Toronto, 22 avril 1857.
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Etat de la dette publique de la province du Canada, le 31 décembre, 1S56.

A charge contre les travaux Emprunt ayant la garantie impériale..
publics .............. Débentures (payables en Augleterre.)

Do (payables en Canada.)....

Fonds de construction du Haut-Canada.
A charge contre les fonds Cours de justice, Bas-Canada.........

spéciaux..............Asile desaliénés, Haut-Canada.......
ISociété en loi, H.-Canada...........

£ a. d.

1825009 0 0
2196897 15 3

6S1805 19 4

30000 0 0
55757 9 10
24250 0 0

7000 0 0

Emprunts sur les garanties J Compagnies de chemins de fer........ 5300408 6 8
de la province........... ( Prêt aux incendiés de Québec......... 82770 0 0

Spécialement à charge con- J Fonds d'emprunt municipal, H.-Canada. 1771665 6 8
tre les municipalités..... Do do do B.-Canada. 214250 0 0

£ s. d.

4703308 14 7

117007 9 10

5383178 6 8

1985915 6 8

Total de la dette..................£12189404 17 9

Bureau de l'inspecteur-général.
Toronto, 22 avril 1857.

A. 1857.
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REPONSE
(EN PARTIE)

A une adresse de l'assemblée législative, en date du 27 mars 1857, pour
copie des plaintes portées contre l'inspecteur et surintendant de police
de Québec, et de la correspondance y relative, depuis le 1er janvier
1855.

Par ordre,

T. LEE TERRILL,
Secrétaire.

BUREAU DU SECRETAIRE,

Toronto, 30 mars 1857.

NoTE.-Copie des documents demandés par l'adresse ci-dessus citée,
qui sont antérieurs au 5 mai 1856, a été fournie ce jour là, en réponse à
l'adresse du 14 avr' 1856.

T. L. T.

Québec, 8 mai 1856.
Monsieur,-J'ai l'honneur d'informer son excellence le gouverneur général en

conseil, d'un acte de provocation insultante, que s'est permis envers moi le su-
rintendant de police, John Maguire, écr.

Depuis longtemps j'ai patiemment enduré les manières impolies et provo.
quantes dont il a usé à mon égard. Mardi dernier, M. Maguire s'est tellement
compromis dans la conduite qu'il a tenue envers moi, que j!ai pris la détermina-
tion de m'en plaindre.

Voici le fait:-
Mardi, le 6 du courant, je suis entré dans la chambre des magistrats, où, à la

demande de M. Doucet, je fis prêter serment à une femme nommée Kelly, sur
une information. John Maguire, écr., surintendant de police, passa près de moi,
sans me regarder ni me saluer, pour se rendre dans sa chambre privée en ar-
rière. Ayant terminé mon affaire, je mis mon chapeau sur ma tête pour m'en
aller. M. Maguire, au même moment, sortit de sa chambre, et lorsqu'il passa
près de moi, je ne me découvris pas. Il parla à M. Doucet, qui partit aussitôt.
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Puis M. Maguire, sans me regarder, alla fermer la porte, qui ouvre dans la cour
de police, (pour n'avoir pas de témoins, sans doute de ce qu'il allait faire; cepen-
dant, J. B. Parkin écr., s'adonnant à entrer, a dû prendre connaissance de l'af-
faire.) Il vint se placer en face de moi, et me menaçant de lindex, il me dit
d'un ton insultant:

" M. Bardy, vous n'avez pas coutume de garder votre chapeau, faites vous
cela pour m'insulter ?"

Surpris de cette interpellation, je lui répliquai: " Que prétendez vous dire, M.
Maguire? Je ne vous insulte pas, et quoique vous m'insultiez à tout instant, je
n'en fais aucun cas; d'ailleurs vous savez que je suis ici chez moi dans la cham-
bre des magistrats."

"Non," reprit-il, " vous n'êtes pas chez vous, vous êtes inspecteur d'école."
"Oui je le suis répondis-je, mais ici je n'inspecte pas les écoles, je suis ici à

ma place comme magistrat."
" Il ajouta: " Vous venez trop souvent ici.'
"J'y viendrai, lui répliquai-je, quand bon me semblera." M. Maguire me

manaçant toujours grossièrement du doigt, me dit alors:
" Vous venez me faire des insultes, prenez garde à vous, si vous m'insultez, je

vais appeler un des constables pour vous mettre à la porte."
Je lui répondis : " Je ne m'occupe guères de vos menaces." Aussitôt il s'en

alla tout furieux dans sa chambre, car je crois qu'il aperçût alors M. Parkin.
Tels sont les faits que je puis certifier par affidavit, et que j'ai l'honneur de

soumettre humblement, espérant que justice me sera accordée.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur le Secrétaire,

Votre obéissant serviteur,

P. BARDY. J. P.
L'honnorable G. E. CARTIER,

Secrétaire.

SECRiTARIAT PROVINCIAL,

Toronto, le 15 juillet 1856.

Monsieur,-J'ai reçu ordre de son excellence le gouverneur général de vous
dire que son excellence, après avoir lu les explications de M. Maguire, sur la
plainte que vous aviez portée contre lui, en est venue à la conclusion que la diffi-
culté qui s'est élevée entre vous, n'est pas d'un caractère assez grave pour re-
quérir aucune action directe de la part de l'exécutif. Son excellence, cependant,
m'a chargé de vous informer à tous d'eux, qu'on doit s'attendre à rencontrer chez
ceux qui occupent la charge de juge de paix, ces égards réciproques de courtoi-
sie ordinaire, dont l'absence paraît s'être fait remarquer dans la circonstance en
question.

J'ai, etc.,
(Signé,) T. LEE TERRILL.

Dr. P. M. BARDY, J.P.,
Québec.
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BUREAU DU SECRÉTAIRE,

Toronto, 28 juin 1856.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie d'une plainte
portée contre vous, en votre qualité d'inspecteur et surintendant de police à
Québec, par P. M. Bardy, écr., J. P.; et de vous prier de vouloir bien aussitôt
que vous le pourrez, me fournir les remarques et les explications que vous pou-
vez avoir à faire ou à donner au sujet de cette plainte, pour l'information et 'ex-
amen de son excellence le gouverneur général.

J'ai, etc.,
E. PARENT,

Assistant Secrétaire.
JOHN MAGUIRE, écr.,

Inspecteur et surintendant de police, Québec.

BUREAU DE L'INSPECTEUR ET SURINTENDANT DE POLICE,

Québec, 3 juillet 1856.

Monsieur,-J'ai eu l'honneur de recevoir hier, le 2 courant, votre lettre conte-
nant un écrit du Dr. Bardy, en date du 8 mai, dans lequel il se plaint de tout ce
qu'il a eu à endurer de ma conduite provoquante, depuis longtemps, et surtout
le 6 de mai dernier, donnant à entendre que ce jour là je devais méditer quelque
chose de bien terrible, puisque, pour que personne ne fut témoin, je pris la pré-
caution de fermer la porte, et de faire sortir M. Doucet, pour ensuite aller me pla-
cer en face de M. Bardy et lui faire des menaces avec mon index; pour vous
obéir j'ai l'honneur de dire en réponse:-

Que le ou vers le jour mentionné par M. Bardy, ce monsieur, suivant son ha-
bitude de tous les jours, était au bureau de police. Après avoir expédié les af-
faires qui s'étaient présentées devant moi, je descendis du banc pour me rendre
dans la chambre adjacente à la cour, où j'ai coutume de faire les interrogations
préliminaires, dans les cas qui peuvent être du ressort d'un jury d'accusation.
Le Dr. Bardy y était, assis à ma table, sur mon siége, son chapeau sur la tête,
lisant ou faisant semblant de lire un petit livre qu'il tenait à la main. Je n'en
fis rien d'abord, et j'allai dire un mot à M. Doucet, l'un des greffiers de la paix, au
sujet d'une affaire alors pendante. Je me retournai ensuite, et croyant que M.
Bardy était encore dans la même attitude, je lui demandai s'il gardait son cha-
peau dans l'intention de m'insulter. Il répondit: je suis chez moi. Je l'assurai
qu'il n'était pas chez lui; qu'il était, je croyais, inspecteur d'école, et non magis.
trat de police. Il répliqua qu'il était dans la chambre des magistrats, qu'il était
magistrat, et qu'il viendrait là quand bon lui semblerait; je lui dis là-dessus
qu'il venait bien trop souvent, et que s'il ne se conduisait pas avec décence. quand
il viendrait, je ferais venir un constable pour le mettre à la porte. Pendant tout
ce temps-là le Dr. Bardy était resté assis à ma table, sur mon siége, et avait
gardé son chapeau. Lorsqu'il fut parti, je trouvai sur ma table le livre que je
lui avais vu entre les mains; c'était " Walker on Chess."

Tels sont tout simplement les faits dont le Dr. Bardy a jugé à propos de faire
une sujet de plainte à son excellence le gouverneur général, ffiais je suis sûr que
son excellence saura apprécier sa conduite en cette occasion.

En se plaignant de ce dont il a souffert depuis longtemps de ma conduite
provoquante, le Dr. Bardy aurait dû s'expliquer, car je n'ai pas souvenir d'avoir
eu aucune altercation avec lui ni depuis ni avant l'incident dont il se plaint. I
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est vrai qu'une fois j'ai averti M. Bardy en ami, qu'il ferait mieux de ne
point se mêler de l'administration de la justice à la cour de police, et que je lui
exprimai ma surprise de le voir assister tous les jours au bureau de police, sans
que les devoirs de sa profession aussi bien que ses devoirs d'inspecteur d'école
en dussent souffrir. Le Dr. Bardy a toujours pour dire qu'il est magistrat; que
les magistrats ont tous les mêmes pouvoirs, et que les greffiers de la paix le lui
ont dit. La dernière fois que j'ai eu occasion de voir à Québec l'honorable M.
Chauveau, le Surintendant de lEducation pour le Bas-Canada, je lui fis part de
la conduite de son subalterne, et le priai de conseiller à M. Bardy de disconti-
nuer de venir tous les jours au bureau de police.

L'affaire des navires " Albion" et " Haidie" dans laquelle le Dr. Bardy a joué
un rôle si disgracieux, comme magistrat, l'été dernier, est encore présente à la
mémoire des citoyens, et je suppose aussi à celle de Son Excellence.

Dans un autre cause de son ami, le Dr. R. H. Russell, qui, le printemps, fut
amené pour un assaut très brutal sur un enfant de dix ans, sa conduite comme
magistrat a également été disgracieuse. Depuis lors, voyant le Dr. Bardy en-
couragé par quelques personnes officiellement en rapport avec le bureau de
police et quelques habitués de la cour de police, tels que MM. Secrétan, Cairns
et le Dr. Russell, je l'ai traité avec la même indifférence que tout autre flâneur
qui vient à la cour; car étant chargé de voir à ce que la loi soit bien administrée
dans le département, l'expérience du passé m'était une raison suffisante pour ne
point inviter le Dr. Bardy à s'en mêler.

Le Dr. Bardy laisse voir dans sa lettre une singulière sensibilité, et un étran-
ger croirait qu'il est d'un sentiment bien délicat, mais en voyant qu'il
s'expose sans nécessité, à ce qu'il appelle des insultes, on en pense autrement.
Le Dr. Bardy n'a qu'à rester chez lui, s'il se trouve offensé de ce que le magis-
trat de police n'a pas soin de le saluer.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

J. MAGUIRE,
Inspecteur et Surintendant de Police.

L'honnorable T. LEE TERRILL,
Secrétaire Provincial,

Etc., etc., etc.

Sur la plainte portee contre John Maguire, Eer., Inspecteur et Su-
rintendant de Police, a Quebec, par P. M. Bardy, Ecr., J. P.

DÉPARTEMENT EN Loi DE LA COURONNE,

Toronto, 14juillet 1856.

La difficulté entre M. Maguire et le Dr. Bardy n'est pas, à mon avis, d'un ca-
ractère assez grave pour justifier en aucune manière l'action directe de l'Exécu-
tif. Je me permettrai cependant de suggérer l'à-propos d'instruire ces deux
messieurs qu'on s'attend à rencontrer chez ceux qui occupent la charge de juge



20 Victoria. Appendice (No. 27.) 1857.

de paix, ces égards réciproques de courtoisie ordinaire que se doivent les mem-
bres de la société, mais dont l'absence paraît malheureusement s'être fait remar-
quée dans la circonstance en question.

GEO. ET. CARTIER,
Procureur Général, B. C.

BUREAU DU SECRETAIRE,

Toronto, 15 juillet 1856.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le Gouver-
neur Général a eu sous sa considération vos explications en réponse à la plainte
portée contre vous par le Dr. Bardy, J. P.

Son Excellence m'enjoint de vous dire qu'elle en est venue à la conclusion
que la difficulté qui s'est élevée entre vous et ce monsieur n'est pas d'un carac-
tère assez grave pour justifier en aucune manière l'action directe de l'Exécutif.

Je suis cependant chargé de vous intimer, comme la chose Pa été au
Dr. Bardy, que Son Excellence s'attend à voir chez ceux qui occupent. la
charge de juge de paix, ces égards réciproques de courtoisie ordinaire que se
doivent les membres de la société, mais dont l'absence, malheureusement, paraît
s'être fait remarquer dans la circonstance en question.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) T. LEE TERRILL,
Secrétaire.

JOHN MAGUIRE, écr.,
Inspecteur et Surintendant de Police, Québec.

QUÉBEc, 4 juillet-1856.

Monsieur,-Il y a longtemps que nous nous soumettons en silence. à la con-
duite oppressive à notre égard, de John Maguire, écr., Inspecteur et Surinten-
dant de Police pour cette cité, dans l'espoir que la réflexion lui ferait changer
de manières, mais comme notre soumission n'a servi qu'à le rendre. plus tyran-
nique et plus insupportable, et qu'il en est rendu au point aujourd'hui de formuler
par écrit contre nous une accusation aussi peu méritée que fausse, nous nous
trouvons dans-la nécessité de nous adresser à Son Excellence le Gouverneur
Général, pour nous faire rendre justice.

Le langage et les manières de M. Maguire à notre égard ont été' de la- na-
ture la plus arrogante et la plus hautaine, nous mettant même plus bas äque si
nous avions été ses domestiques, au point de nous défendre .tous rapports avec
lui à moins qu'il ne s'agisse d'affaires d'un caractère strictement officiel.
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Dernièrement il a été jusqu'au point de nous menacer tous les deux de nous
envoyer en prison si nous nous absentions sans sa permission, et pour avoir refusé
de donner un nouvel allidavit, après qu'un premier avait été fait en sa présence
et approuvé par lui.

Dans ses uccès de rage, son langage et ses gestes sont si violents, qu'il nous
est impossible de vous en rendre compte par aucun motif ou cause que nous
connaissions.

Les mauvais temps qu'il nous a faits en sont actuellement rendus au point que,
bien qu'il ait en dilférents temps certifié les comptes de M. Andrews, jeune
homme qui est employé dans notre bureau avec la sanction de lExécutif, il a
cru devoir, lorsque, le premier du présent mois, on lui a présenté un compte pour
les services de ce monsieur, (plus nécessaire que jamais durant la saison de la
navigation,) ajouter au certificat de L'accomplissement du service, l'énoncé inju-
rieuse et mal fondé qui suit : "mais je dois ajouter que cette nécessité a sa
cause principale dans la négligence et le refus des greffiers de la paix de rem-
plir leurs devoirs eux-mêmes."

Nous sentons qu'il est pénible de le faire, mais l'intérêt du public et ladmi-
nistration de la justice, nous font une nécessité de solliciter l'intervention de
Son Excellence, afin qu'il lui plaise nous faire rendre justice dans cette affaire
comme bon lui semblera.

Nous avons l'honneur d'être, Monsieur,
Vos très obéissants serviteurs,

J. GREEN,
Greffier conjoint de la Paix.

P. A. DOUCET,
Greffier conjoint de la Paix.

L'honnorable T. LEE TERRILL,
Secrétaire, Toronto.

BUREAU DU SECRÉTAIRE,

Toronto, 14 juillet 1856.

Monsicar,-J'ai l'honneur de vous transmettre avec la présente, copie d'une
plainte portée contre vous par les Greffiers de la Paix de Québec, et à vous prier
de nous procurer sans délai les explications ou remarques que vous jugerez à pro-
pos de faire relativement à cette plainte, pour l'information et la considération
de Son Excellence le Gouverneur Général.

J'ai l'honnnur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

T. LEE TERRILL,
Secrétaire.

JoiN MAGUIRE, écr.,
Inspecteur et Surintendant de Police, à Québec.

BUREAU DE L'INSPECTEUR ET SURINTENDANT DE POLICE,

QUJBEc, 17 juillet 1856.
Monsieur,-J'ai eu l'honneur de recevoir jeudi votre incluse, qui est la copie

d'une lettre de MM. Green et Doucet, Greffiers conjoints de la Paix, en date du 4
du courant, et pour me rendre au désir de Son Excellence, je prendrai la liberté
d'exposer en réponse
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Aux yeux de la loi, du peuple et du gouvernement, je suis, en ma capacité
d'Inspecteur et Surintendant de police, ou, en d'autres termes, en ma qualité de
magistrat de police, responsable de l'exercice de l'autorité qui m'est confiée, aussi
bien que de l'accomplissement efficace des devoirs qui dépendent de mon bureau.
Il est aisé, d'après les statistiques criminelles de Québec qui ont été publiées, et
qui s'élèvent 3,070 causes pour Pannée expirée le 31 décembre dernier, de se faire
une idé de l'importance et du fardeau de ces devoirs, et du travail mental et cor-
porel qu'il faut pour expédier une besogne aussi considérable.

Si je comprends bien la charge de greffer de la paix, je dois avoir, dans l'exé-
cution de ces devoirs, le droit d'exiger que MM. Green et Doucet assistent
tous les jours à leur bureau pour agir comme mes greffiers et pour dresser les
dépositions, les plaintes, les warrants, les condamnations, les mandats d'empri-
sonnement, et tous les autres documents nécessaires, et pour tenir un registre
convenable de toutes les procédures qui se font dans le département.

Il est de fait, je le vois par la 14 et 15 Vict, ch. 94, section 32, que dans toutes les
cités et les villes, le greffier ou les greffiers de la paix doivent agir comme gref-
fiers des Inspecteurs et Surintendants de police et des juges de paix.

Je regrette cependant d'avoir à dire que depuis un certain to mps les greffiers
de la paix de Québec n'ont pas toujours donné cette assistance au magistrat de
police d'une manière satisfaisante.

Après la passation de l'acte 18 Vict, ch. 157, qui autorise les enquêtes dans
les cas d'incendie dans les cités de Québec et de Montréal-devoir que Pacte
impose aux Inspecteurs et Surintendants de police-les greffiers de la paix ont
eu l'habitude d'envoyer chercher M. Andrews pour écrire les témoignages pris à
ces enquêtes, et comme c'était là un devoir de plus qui avait été imposé par
statut, je le remplissais sans requérir d'autre assistance des greffiers de la paix
que les services de M. Andrews, qui d'ailleurs, s'acquittait bien de cette charge
sous ma surveillance.

Avoir demandé aux greffiers de la paix d'écrire les dépositions aurait été
tout simplement m'exposer à un refus-aussi ai-je toujours certifié avec plaisir
les comptes de M. Andrews. Cependant, ces comptes commencèrent à devenir
de plus en plus élevés; et je m'aperçus que les greffiers de la paix n'employaient
plus seulement M. Andrews à écrire les dépositions dans les cas d'incendie, mais
qu'ils le faisaient aussi agir à leur place dans les affaires criminelles et autres, tan-
dis qu'eux, les greffiers, se laissaient aller à la négligence de leurs devoirs.

Le compte de M. Andrews, comme commis surnuméraire pour ses services
pendant le trimestre finissant le 30 ultimo, invoque qu'il a été employé tout le
temps, ou à peu-près, durant cette période, par les greffiers de la paix, et ce
compte porte en outre un certificat à l'effet que ses services avaient été néces-
saires pour le temps y mentionné, me fut présenté pour que j'eusse àle signer.

Je sentis alors, comme je le sens encore, que je ne pouvais, sans faire une
action déshonnête et frauduleuse envers le gouvernement, signer le certificat en
question sans y faire la modification que j'y ai ajoutée. Je ne veux pas qu'il
soit compris que j'aie aucune objection à ce que M. Andrews soit payé, car il l'a
bien mérité, et ses services étaient nécessaires, vu que les greffiers de la
paix négligeaient et refusaient de remplir eux-mêmes leurs devoirs.

Je dois cependant me plaindre de ce que MM. Green et Doucet ont profité de
la présence de M. Andrews pour négliger leurs devoirs et pour s'absenter de leur
bureau, m'exposant ainsi au risque et à l'inconvenient d'avoir à agir avec une
personne qui n'a pas encore toute l'expérience qu'il faut.

Je ne saurais mieux exprimer ce que je veux dire ici qu'en citant l'extrait qui.
suit d'une lettre de mon prédécesseur, Willian King McCord, écr., adressée à.
l'honorable L. H. Lafontaine, alors procureur-général, en date du 5 avril 1848,.
au sujet des greffieis de la paix alors en office
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"Il faut admettre que cela exige un homme de profession bien versé dans la
"loi criminelle et d'une grande ponctualité en affaires ; ce devrait aussi être une
"personne adonnée aux affaires de bureau dans laquelle le magistrat peut repo-
"ser la plus grande confiance, vu qu'il est moralement impossible que chaque
"document puisse être examiné dans tous ses détails; de fait, il devrait exister
"entre tous ces officiers un sentiment réciproque d'estime et de respect."

En expédiant les affaires qui viennent devant moi et qui demandent à être
expédiées sommairement, je suis obligé d'occuper le banc pour une grande par-
tie de la journée, et pendant que je suis ainsi engagé, il m'est impossible de si-
gner avec confiance et sûreté aucuns papiers en affaires criminelles et autres,
que je n'ai pas le temps d'examiner, s'ils sont dressés et présentés, comme il
arrive souvent, par d'autres que par les greffiers de la paix ; et il n'y a point, de
tous les devoirs du bureau, de besogne plus importante que celle d'examiner les
témoins et de prendre leurs dépositions d'une manière correcte, quand il s'agit
d'affaires du ressort du jury d'accusation, de manière à faire ressortir tous les
faits, soit pour la justification de la partie prévenue, soit pour l'information de
la couronne.

MM. Green et Doucet on tous deux refusé, et ils refusent encore d'écrire les
dépositions des témoins à ces interrogations préliminaires.

Les greffiers de la paix disent, que " dernièrement j'ai été jusqu'au point de
"les menacer tous les deux de les envoyer en prison s'ils s'absentaient sans ma
"permission, et pour avoir refusé de dresser un nouvel affidavit après qu'un pre-
"mier avait été fait en ma présence et approuvé par moi."

Rien n'est plus faux que de dire que j'ai jamais fait une menace aussi ridicule
que celle de faire emprisonner MM. Green et Doucet "s'ils s'absentaient sans
ma permission;" mais au commencement de juin, étant à siéger dans une en-
quête sur une affaire de félonie, le prévenu étant un Français et le témoin un Ca-
nadien-français, j'assermentai le témoin, et je fus appelé dans l'appartement
voisin. Lorsque je revins prendre mon siége on achevait de prendre la déposi-
tion du témoin, et M. Andrews ou M. Green se mit à en faire la lecture au
témoin en anglais. Le prévenu dit qu'il ne la comprenait pas. Je dis alors à
M. Green d'examiner le témoin de novo et de prendre sa déposition en français.
M. Green refusa, se leva et sortit pour ne plus revenir de la journée. Le lende-
main, j'envoyai chercher M. Green et je lui parlai de sa conduite de la veille,
mais je ne pus réussir à lui arracher une expression de regret de ce qu'il avait fait,
ni la promesse qu'il remplirait mieux ses devoirs. En terminant cette conversa-
tion, qui s'était passée dans mon appartement privé, je dis à M. Green: "Que
diriez vous, si quelqu'un de ces jours je vous fais imprisonner pour riépris de
cour ?"

Quelques jours après cette occurence, je siégeais dans une autre affaire où il
s'agissait de faire une enquête, et M. Doucet refusa d'écrire les dépositions des
témoins, et se levant il partit. Je lui dis à cette occasion ce que j'avais dit à M.
Green pour la même conduite.

MM. Green et Doucet, dans leur lettre, ont cru à propos de qualifier nia con-
duite et mon langage à leur égard comme "arrogants, tyranniques et insuppor-
tables." Je n'ai rien à dire à ceci qu'à le nier tout simplement avec mépris. Ils
ne trouveront, pour les appuyer dans leur énoncé colomnieux, personne autres
que leurs employés immédiats ni personne en dehors du cercle de ceux qui sym-
patisent avec eux.

J'ai certainement en occasion de trouver à redire à la conduite de MM. Green
et:Doucet pour avoir fait ce qu'ils n'auraient pas dû faire; et bien que je prenne
beaucoup d'intérêt à voir à ce que les devuirs du bureau soient bien remplis, je!
ne me rappelle pas, malgré les embarras que l'on ma suscités, avo:ir.jamais.

1857.
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éprouvé ces paroxismes que MM. Green et Doucet m'attribuent.
A en juger d'après le ton de leur lettre que j'ai devant moi, je suis porté à

croire que ces Messieurs l'oi écrite, sinon pendant un accès de rage, au moins
sous Pintluence de quelque excitation, puisqu'il n'y a pas eu d'autre provocation
que l'explication que j'ai donnie selon les faits d'un certificat que je n'aurais pu
signer dans les termes qu'ils l'avaient eux-mêmes dressé sans faire violence à
à la vérité.

Avant et quelque temps après la mort de feu M. Perrault, M. Doucet, assisté
de M. Bender, son député, et de M. Sauvageau, comme clerc, a rempli
les devoirs-de greffier de la paix, et je puis dire que depuis la date de ma nomi-
nation à la charge de magistrat de police, jusqu'à ce que M. Green ait été asso-
cié à lui, nul officier n'aurait pu mieux remplir les devoirs que M. Doucet.

Vint alors la nomination de MM. Green et Doucet comme greffiers conjoints
de la paix, qui fut suivie de L'augmentation de leurs salaires,-celui de M. Green
de £250, qu'il avaii eu jusque là commhe grefier de la couronne, à £500, et celui de
M. Doucet de £350 à £500 par annie. Ces arrangements complétés, il se fit un
changement remarquable dans le bureau de police; M. Doucet n'eût plus ses
mêmes habitudes d'hoime d'affaires, et quant à M. Green, il n'en avait jamais
eu.

C'est ainsi qué recevant un bon salaire fixé d'une manière permanente, au
:ieu de montrer plus de zèle à remplir leurs devoirs de bureau, ces messieurs sem-

blent au contraire ne chercher que les moyens de s'en exempier.
L'hiver dernier, MX. Green et Doucet avaient pris l'habitude de renvoyer les

clercs et de quitter eux-mêmes la cour à trois heures de l'après-midi, sans m'en
parler. J'en parlai à M. Grecn et lui dis que je ne pouvais pas permettre qu'un
bureau public, comme celui de la police à Québec, fût. fermé à trois heures de
P'ap'rès-midi.

M. Green me répondit que ce n'était point mon bureau, mais le bureau dès
nagistrats, et lui et M. Doucet continuèrent de congédier le député et les clercs

à trois heures,-se fondant pour en agir ainsi sur un ordre de la Cour des Ses-
sions de Quartier, donné quelques années auparavant, et qui n'avait rien à faire
avec ceci. Je liens le bureau ouvert jusqu'à quatre heures pendant l'hiver, sans
autres officiers que les deux constables de mon contrôle.

, Non seulement les greffiers de la paix se permettent de s'absenter quand ça
leur plait, sans mn consentement, et n3me sans me consulter, mais ils permet.
'tent encore aux copistes qu'ils emploient dans le département de s'en aller et de
revenir quand et comme eux, les greffiers de la paix, le jugent à propos.

Vers le 5 de juin dernier M. Green s'est absenté pour dix jonrs. M. Doucet
fut absent du birean le 25 et an autre jour depuis. M. Green était aussi absent
ces jours-là. Ils ne me firent pas plus part ces jours-l -qu'à Pordinaire de leur
intention de s'absenter, pour me foarnir l'occasion de m'y objecter s'il eût été né-
ces saire, ou de pourvoir à ce que les devoirs publics fassent bien remplis durant
'leur absence.

J'ai souvent, fait des remontrances à M. Green à ce sujet, mais sans résultat.
Dans les observations qui précèdent je n'ai fait qu'approcher quelques-uns des

maux qui prévalent dans le bureau de la paix, mais je ne doute point que ce soit
suffisant pour mettre Son Excellence en état de se faire une opinion correcte d..
ýsystème qui tient le chef responsable envers tous chacuns, tandis que tous les-
officiers, et même les copistes du département, sont indépendants de lui et ne se
reconnaissent responsables à personne. De là les intrigues journalières, les
plaintes frivoles, les exposés calomnieux, la malfaisance et la négligence dont je
zuistémoin ·et que je n'ai pas le pouvoir d'empêcher.

Je sais que ce serait plus agréable à M. Green si le rnagistrat de police était



20 Victoria. Appendice (No. 27.) 1857.

une personne de ses goûts et de ses habitudes, mais je doute que l'administra-
lion de la justice et les mours gagneraient à féchange.

J'ai fait remarquer plusieurs fois à M. Green la difficulté que j'avais à con-
duire les affaires du département depuis qu'il y est entré, et Pinfluence perni-
cieuse de son exemple et de ses conseils sur M. Doucet et les autres personnes
employées dans le bureau.

J'informai M. Green que, bien que je le regrettais, et en dépit (le mon peu de
disposition à troubler Son Excellence de plaintes semblables, s'il ne changeait
point de conduite, je serais obligé, conale dernier ressort, de l'exposer au gouver-
n ement.

Je dois dire que je voudrais profiter de cette occasion pouir le faire, mais je suis
trop pressé en ce moment par mes devoirs officiels, et je suis forcé d'abandonner
le sujet pour le présent, car ayant ordre de faire sans délai les observations en
réponse à la lettre de MM. Green et Doncet, que je puis avoir à présenter pour
Pinformaiion de Son Excellence, on pourrait me reprocher de manquer au res-
pect que je dois à Son Excellence si je retardais ma réponse plus longtemps.

Le magistrat de police qui remplit ses devoirs honnêtement doit s'attendre à
contrarier certaines classes d'individus, mais quand il jouit <le la confiance des
honnêtes gens, il peut fort bien ne pas s'occuper des attaques des méchants et
des dépravés, ou les regarder au fond comme autant de certificats de l'exeel-
lence du magistrat.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

J. MAGUIRE,
Inspecteur et Surintendant de Police,

L'hon. T. LEi TERRILL,

Secrétaire Provincial,
Etc., etc., etc.

IMPRIMÉ PAR LOUIS PERRAULT> RUE SIMCOE, TORONTO.
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RAIPPORT ANNUEL DU SENAT
DE

L'UNIVERSITE DE TORON TO,
POUR L'ANNÉE

1856.

A Son Excellence Sir EDUND WALKER FREAD, Baronnet, Gouverneur Général de
l'Amérique Britannique du Nord, et Visiteur de lUniversité de Toronto.

QU'IL PLAIsE A VOTRE EXCELLENCE.

Le chancelier, le vice-chancelier et le sénat de l'université de Toronto prennent
la liberté de présenter leur rapport annuel des affaires de l'université pour l'an-
née 1856.

En dehors de sa session annuelle régulière, plusieurs questions importantes ont
attiré l'attention du Sénat durant deux sessions spéciales pendant l'année, qui
ont été interrompues de temps à autre par un ajournement.

La question d'intérêt le plus immédiat a été la construction de nouveaux édi-
fices pour l'université et le collége de l'université, et le sénat croit pouvoir espé-
rer que ce fait exercera une grande influence sur le bien-être futur de cette insti-
tution. Les fréquents déménagements, l'inconvénient qui en résultait, et dans
quelques cas la défectuosité de la bâtisse, toutes choses provenant du rnanque de
location permanente, ne pouvaient que nuire à luniversité et à la stabilité si essen-
tielle pour inspirer au peuple la confiance et le respect dus à toute institution
publique. Ces difficultés sont heureusement sur le point d'être surmontées, grâ-
ces a l'appropriation d'une somme snffisante faite par le gouvernement de Son
Excellence, à même le fonds permanent de l'université, pour la construction d'é-
difices qui seront, il faut l'espérer, pendant longtemps le lieu où les professeurs
se livreront à leurs travaux utiles, lieu ·que Pétudiant pourra regarder avec amour
comme ayant été le témoin de ses premières aspirations et de ses premiers
suceès.

Dès que le Sénat eût été informé de la somme mise à sa disposition pour l'ob-
jet précité, il a nommé un architecte et confié Padministration de lédiece projeté
à un comité. Désireux d'obtenir de complets renseignements en ce qui concerne
les améliorations les plus nouvelles apportées dans la construction des bibliothè.
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ques, musées, laboratoires, cabinets de lecture, etc., attachés à des institutions de
même nature à l'étranger, il a donné ordre à M. Cumberland, Parchitecte de la-
niversité, de se rendre en Europe pour y obtenir des dessins et autres renseigne-
ments détaillés propres à le mettre en mesure d'adopter un plan qui, pour la com-
modité et l'efficacité, ne laisse rien à envier à celui des universités d'autres pays.

Les édifices dont la construction lui a été confiée ayant été désignés comme
devant servir à l'université et au collége de l'université, le sénat a invité le con-
seil de cette dernière institution à cooperer dans ce travail, et un plan a été défi-
nitivement adopté et soumis à votre Excellence, et il est à espérer qu'il répondra
à tous les besoins des deux corporations. La salle de réunion, celle du sénat,
la bibli&hèque et le musée peuvent être désignés comme appartenant plus parti-
culièrement à Puniversité, tandis que le cabinet de lectue, le logis des étudiants
et celui des officiers en charge de l'établissement sont plutôt attachés au collége
mais vu les relations intimes qui existent entre ces deux institutions, le sénat n'a
pas cherché à établir aucune ligne de démarcation bien définie, et il a évité par
cela les dépenses inutiles qu'il aurait fallu faire autrement.pour chacune d'elle,
tandis que les deux peuvent faire usage en commun des mêmes appartements;
et à en juger par la bonne entente qui a jusqu'ici existé entre les deux corpora-
tions, le sénat n'a aucune crainte que cette fusion donne lieu à des inconvénients.

Ce dont on attend le plus grand avantage, c'est qu'il est pourvu dans le nou-
veau plan à l'établissement d'une division pour le logis des étudiants. Le King's
College, qui, récemment, a introduit ce système de division dans son enceinte,
en a ressenti les heureux effets. Les étudiants ont éprouvé le besoin d'un pareil
système depuis bien longtemps, et son absence à grandement nui à l'avancement
du collége.

Le sénat éprouve un bien grand plaisir de pouvoir annoncer que les travaux
avancent d'une manière satisfaisante. Il a été passé un contrat préliminaire, et
les fondations du fronton principal sont presque toutes terminées, tandis que
d'un autre côté les travaux qui concernent le plan de la superstructure sont telle-
ment avancés, qu'il a l'espérance de pouvoir, dans quelques semaines, passer
contrat pour toute cette partie des édifices dont la construction est projetée pour
l'été prochain.

Tout en s'efforçant d'éviter les frais inutiles, le sénat a eu le soin aussi de ne
pas être trop parcimonieux, et cela afin de ne pas nuire plus tard à l'efficacité de
l'université. Quelques parties des édifices, comme la bibliothèque, le musée et
les cabinets de lectures, sont peut-être tracées sur une échelle plus grande qu'il
ne le faut pour les collections et le nombre actuels d'étudiants ; mais il est évi-
dent que les unes et les autres augmenteront à mesure que le pays progressera,
et comme ils font partie de la bâtisse principale, il n'aurait pas été facile de sa-
tisfaire plus tard à de nouveaux besoins par des ajoutés. Néanmoins, à l'égard
de la division des étudiants, le plan a été tracé de manière à ce qu'il puisse y
être ajouté de nouvelles bâ.tisses à mesure qu'il en sera besoin.

Il a voulu que la structure, au point de vue architectonique, ne fût pas indigne
d'une grande institution nationale, et il a su étudier en même temps le côté éco-
pomique par rapport au style et aux matériaux choisi, en mettant de côté tout
excès de dépense n'ayant d'autre but que Ponement. Il a constamment eu en
vue la nécessité qu'il y avait de proportionner les dépenses à la somme mise à
sa disposition, et il a maintenant l'espoir que cette somme couvrita non seule-
ment le coût des édifices, mais anssi les frais de décoration et des avenues néces-
saires.

Cependant, malgré toute l'économie possible, une somme aussi forte prise sur
le capital et jointe à celle destinée à l'augmentation de la bibliothèque et du mu-
sée, va avoir l'effet de diminuer grandement le fonds du revepu de l'université,
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tandis qu'il est peu douteux que l'occupation d'édifices plus spacieux et Pentre-
tien des terrains qui y sont attachés ne doivent entraîner un surcroit de dépenses.

Dans cette prévision, le sénat s'est occupé minutieusement de la possibilité de
réduire quelques-unes des dépenses actuelles de l'université. Une appropriation
très libérale a été faite pour la fondation de bourses et de prix, et bien qu'il dé-
sire favoriset chez les étudiants toute l'émulation à laquelle peuvent donner lieu
ces récompenses, surtout lorsqu'il s'agit de faciliter les études de ceux dont les
moyens ne sont pas en rapport avec les aptitudes, ce à quoi il est pourvu~ par les
bourses de l'université, le sénat ne peut toutefois s'abstenir de remarquer que
l'appropriation a jusqu'ici excédé de beaucoup la somme nécessaire aux bourses
et aux prix actuellement décernés, et il est d'avis qn'une moindre somme suffira
aujourd'hui à tous les besoins de l'université. En conséquence, il a passé un
statut réduisant l'appropriation, et rendant disponible par ce fait une partie du
capital pour les besoins présents, avec Pespoir que lorsqu'une augmentation dans
le nombre des étudiants nécessitera une plus grande libéralité, il y sera pourvu
par la vente des terres, actuellement improductives, que possède l'université en
divers endroits de la province. Lorsque ces terres seront vendues, il sera aussi
opéré une grande réduction dans les frais du département qui en a l'administra-
tion, car elle forme la plus grande partie des affaires du bureau du trésorier, dé-
partement dont les frais diminuent le revenu de 20 pour cent.

Malgré que les édifices soient terminés, la bibliothèque et le musée ne peu-
vent être mis définitivement sur le pied où l'on veut les placer plus tard, mais le
sénat a cru prudent de ne pas retarder la formation graduelle des collect:ons et la
création du matériel propre à leur administration. Ainsi, pour ce faire, il a passé
des statuts qui placent ces départements sous la direction de comités, et qui pour-
voient à ce que le public y ait le plus libre accès possible. Pour la commodité de
iou le monde, il est entendu que la bibliothèque surtout devra être ouverte de
9h Â. r. à 10 heures P. m. Mais eu égard au manque d'espace et au peu de per-
sonnes qui la fréquentent aujourd'hui, ces derniers règlements ne sauraien être
mis rigoureusement à exécution d'ici à ce que la nouvelle bibliothèque et le nou-
veau cabinet de lecture soient ouverts.

Votre excellence ayant exercé le pouvoir dont elle est investie par la loi qui
amende l'acte de l'université et assigné à l'usage de cette institution cette partie
du parc située à l'ouest de l'avenue principale, et vu aussi qu'il est probable qu'il
ne sera pas besoin de la partie est pour les fins publiques qui ont donné lieu à la
législature d'autoriser le gouvernement à s'en servir, il a été du devoir du sénat
de pourvoir à l'administration du parc, et par statut il a été nommé un comité à
cet effet. Les devoirs du comité à ce sujet ne se rapportent qu'à cette division
du parc déjà assignée à l'université, mais comme il est projeté qu'il y aura une
avenue principale conduisant à l'édifice depuis la rue Yonge, il est probable que
dans le cours de l'été prochain le sénat aura l'occasion de demander au gou-
vernement qu'on le mette en possession d'une partie au moins du côté qui sert
temporairement à d'autres fins.

Le sénat a vu avec regret qu'une succursale de l'asile des aliénés a été établie
dans l'édifice que l'université a érigé autrefois pour les étudiants, et qu'avec lui
l'on a pris une grande partie du pare. Il ne croit pas que par l'acte 16 Vie., ch.
89, qui investitla couronne de toute cettefpropriété en fidéicommis pour Puni-
versité, il ait jamais été prévu que la propriété de cette institution dût servir à
un tel usage, ni non plus par l'acte 16 Vie. ch. 161, qui autorise votre excellence
en conseil à approprier telle partie du parc, quine sera pas nécessaire aux objets
du collége, comme site pour un hôtel du gouvernement et les édifices de-la légis-
lature. Il a senti que l'occupation de cet.édifice lui était on ne peut plus préju-
diciable, car elle lui aurait empêché de le comprendre dans le plan des cons-
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ructions projetées, si l'on eût adopté le haut de l'avenue comme site, ou de se
servir de ses matériaux pour les nouvelles bâtisses; cependant vu qu'il a été re-
présenté au sénat que la défectuosité de l'asile provincial des aliénés était la
cause que des malheureux souffraient, qu'aucune autre bâtisse n'était immédia-
tem.nt disponible et que son occupation ne devait être regardée que comme
temporaire, il n'a pas voulu s'en plaindre dans le temps; mais il prend respec-
tueusement la liberté de soumettre que l'occupation de cet édifice ne devrait pas
se prolonger au-delà de lurgence des besoins, et cela pour qu'il ne soit pas em-
pêché de faire tels arrangements qu'il faut pour les avenues qui seront jugées
utiles à travers cette partie des terrains.

Quel que puisse être un jour l'objet auquel le parc sera destiné, les deux ave-
nues semblent se trouver dans une position différente du reste des propriétés de
l'université. Dans son dernier rapport annuel, en parlant d'un chemin public
ouvert en continuation de l'avenue de la rue Yonge, à son insu et sans son con-
sentement, le sénat a insisté en termes convenables sur ce qu'un semblable fait
de la part de l'exécutif n'était autorisé ni par le texte, ni conforme à l'esprit de
l'acte du parlement en vertu duquel la couronne a été investie de cette propriété.
Malgré cela les travaux ont été continués durant l'été, non seulement sur le che-
min nouvellement ouvert, mais aussi le long de parties des anciennes avenues,
sans doute dans le but de faire d*elles des chemins passants, et comme le sénat
n'a pas été consulté sur la nécessité ou le besoin de l'entreprise, il ne s'en est pas
mêlé davantac. Cependant, c'est avec un regret et une surpriseexirêmes qu'il
a appris, que par un ordre du conseil exécutif de votre excellence, le premier
décembre, il a été stipulé que les deux tiers du coût de ces travaux devaient être
payés à même le fonds permanent de l'université, sur le motif que ce chemin
était considéré comme une avenue devant conduire aux édifices de cette institution.

Le sénat pense que ce ne serait pas s'acquitter de son devoir envers l'institu-
tion dont la charge lui est confiée s'il ne s'élevait pas respectueusement, mais
aussi avec force, auprès de votre excellenee, en sa qualité de visiteur de Puni-
versité, contre cette appropriation faite à même la dotation.

La somme de £75,000, prise du fonds permanent, ayant été mise à sa disposition
pour les édifices, il a dû, avant de donner son adhésion à aucun plan ou de pas-
ser contrat, s'enquérir s'il existait une pareille somme qui fût disponible sans
rien retrancher du capital nécessaire aux besoins ordinaires et annuels de l'uni-
versité et du collége de luniversité.

Après avoir évalué le plus libéralement possible ce que produiront les pro-
priétés de l'université qui seront probablement vendues à mesure que les travaux
avanceront, il en est venu à la conclusion qu'il ne pouvait prendre à même le
fonds permanent une somme suffisante pour construire les édifices avec ses ave-
nues convenables sans rendre en même temps disponible une partie du capital,
en diminuant les dépenses et la somme appropriée aux récompenses décer-
nées aux étudiants au moyen de bourses et de prix.

C'est avec beaucoup de répugnance qu'il a eu recours à cette mesure, mais il
a senti qu'une grande responsabilité pesait sur lui, et que la plus stricte écono-
mie seule pouvait le mettre en moyen d'achever les travaux entrepris sans mettre
l'institution dans l'embarras. Mais tous ses calculs deviendront inutiles, si le
fonds permanent est sujet à contribution, non seulement sans qu'il le permette,
mais aussi à son insu, voire même sans qu'il lui soit donné occasion de s'y op-
poser. Le chemin en question peut être d'un grand avantage pour le public et
d'un grand profit pour les propriétaires des terrains adjacents, mais ce n'aurait
certainement pas été avantageux pour l'université s'il eût consenti à faire le sa-
crifice d'aucune partie des édifices ou à diminuer les moyens d'enseignement de
cette institution ou du collége afin de se procurer les moyens de le construire.
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Le sénat reconnait en tout point l'importance qu'il y a de donner au public
une communication entre les deux extrémités de la cité à travers le parc de
Puniversité, et dans son plan se -trouve comprise l'ouverture de deux autres che-
mins allant est et ouest, en sus de l'avenue de la rue Yonge, qui seront ouverts
au public tout en prenant les précautions nécessaires pour la protection des
terrains. Mais les deux anciennnes avenues situées en dehors ou sur la lisière
du parc, seraient, à son avis, bien mieux si elles étaient placées sur un pied dif-
férent. L'avenue de la rue Yonge doit devenir un lieu de passage important, et
celle de la rue Queen ne sert pas seulement de principal chemin qui mène au
pare, mais elle sert encore généralement de route conduisant aux campagnes en
arrière, et tandis qu'il est évident qu'il sera bientôt nécessaire qu'elle soit traver-
sée par quelques unes des rues, des personnes y réclament un droit de passage
qui complique davantage son administration.

Dans ces deux cas, l'université a un intérêt plus immédiat dans les avenues
que celui qu'elle a en commun avec le reste du public, et l'emploi de fonds, qui
ne sont suffisants que pour les fins éducationnelles, pour faire et entretenir en
bon ordre un mille et demi qui sont de fait devenus des rues de la cité de Toronto,
ne peut être considéré comme une dépense bien appropriée. Le sénat acquies-
cerait volontiers, cependant, à toute proposition que le gouvernement de votre
Excellence pourrait faire ayant pour but de n'étendre sa juridiction qu'au pare
seulement, et pour que les avenues deviennent la propriété du gouvernement on
celle de la cité Toronto, et cela aux conditions qui seraient jugées nécessaires
pour les entretenir convenablement.

Les arrangements actuels concernant le collége du Haut-Canada n'ayant pas
été, sous plusieurs rapports, trouvés assez efficaces, eu égard à l'importance de
cette institution comme première école de cette province, et comme succursale
préparatoire de luniversité, le sénat a dirigé tous ses efforts de ce côté afin
d'y opérer des réformes.

Afin d'étendre ses avantages aux habitants de toutes les parties de la province,
il a passé un statut dont le principal objet est de rendre le pensionnat plus dé-
pendant du collége qu'il ne l'a été jusqu'ici et pour qu'il soit plus directement
soumis aux soins et à la surveillance du Principal. Dans cette intention, il a
fait commencer une aile considérable à la bâtisse qui sert de pensionnat. Il a
aussi rédigé le projet d'un cours d'études amélioré, mieux adapté aux besoins
du public, et qui donnera plus de relief aux sujets qui figurent en première ligne
aux examens de l'université ; mais en considération de ce qu'il n'y a pas de
principal, il a jugé qu'il était plus prudent de remettre l'intronisation définitive
de ce projet jusqu'au temps où il lui sera donné de profiter des suggestions de
l'officier qui manque aujourd'hui à cette institution.

Par suite d'un arrangement pris avec le gouvernement de bonne heure cette
année, la charge de l'observatoire a été dévolue à l'université, le gouvernement
devant contribuer à ses fiais par un octroi annuel. Cette institution, qui a
d'abord été établie par le gouvernement impérial et que la province a adoptée
depuis, s'est déjà fait une haute réputation parmi celles qui, dans diverses parties
dù monde, travaillent de concert à une série uniforme d'observations, et le sénat
a l'espoir que sous ses soins elle ne perdra rien de son efficacité. La surveillan-
ce de cet observatoire a été confiée à un comité de direction, et pour les détails
concernant ses progrès durant l'année, le sénat demande que votre Excellence
consulte les deux documents soumis ci-joint, qui sont les rapports du directeur
et du comité.

L'acte des écoles de grammaire qni prescrit que les observations météorologi-
ques élémentaires devront régulièrement être faites dans toutes les écoles de
grammaire n'a été jusqu'ici que partiellement suivi, mais le surintendant en

1857.
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chef ayant fait des arrangements pour que les instruments nécessaires et de con-
fection uniforme.leur soient faurnis, cette loi sera sans doute généralement ob-
servée sous peu, et alors il ne pourra se faire autrement qu'un grand nombre de
faits importants ne résultent de ces observations. Pour que ces observations ne
perdent rien de leur valeur, il sera nécessaire de les condenser et comparer, et le
comité, pensant que dans ce cas l'université lui serait d'un grand service, s'est
abouché avec le sûrin-endant en chef, qui est aussi membre du comité de direc-
tion, dans le but de collectionner à Pobservatoire ces observations séparées. Il
va sans dire que cette cendensation va donner lieu à un surcroît de travail et de
dépenses et à une augmentation du personnel, mais pour un observatoire national
il est nécessaire qu'elles soient faites ; et lorsque ce système sera entièrement
établi, il ne pourra que produire des résultats scientifiques impoitants.

Nécessairement, le direc.eur et les observateurs résident sur les lieux, et lors
de leur nomination, avant que ia charge de l'observatoire fût transmise à l'uni-
versité, des habitations convenables leur ont été promises ; mais celles qui sel-
vent actuellement ne sont bâties qu'en charpente légère (Pétablisse ment de Pob-
servatoire n'ayant pai d'abord été cinsidéré comme permanent), et elles sont
insuffisantes, tant sous le rapport du nombre que de la commodité, et tellement
détériorées qu'il est presque impossible de les habiter. La place qu'elles occu-
pent aujourd'hui, immédiatement en face des édifices de Puniversité dont elles
cachent la vue de la façade, ne convient pas sous bien des rapports ; et comme
quelques unes d'entre elles ne peuvent être rendues habitables pour un autre
hiver sans les reconstruire entièrement ou leur faire de grardes réparations, le
sénat pense qne ce serait u:1 avantage au point de vue économique, si de non-
velles maisons, placées dans des endroits plus convenables, étaient construites
l'été prochain. Néanmoins, il désire que cette dépense ne retombe pas sur l'uni-
versité, tout en émettant l'espérance que le gouvernement de son excellence de-
mandera à la législature une appropriation qui puisse le mettre en mesure de
remplir les engagements contractés avec le directeur et le personnel de l'observa-
toire avant qu'ils fussent attachés à l'université.

Le sénat ne saurait terminer ce rapport sans exprimer le regret qu'il éprouve
d'avoir été privé de l'aide de M. le Chancelier Blake, qui, depuis la réorgani-
sation de l'université, a occupé le p.te de chancelier de cette institution ;
et le profond intérêt et Pattention continuelle qu'il a portés à tous les sujets y
ayant rapport ont été d'un grand secotnrs pour la mettre sur le pied où elle se
trouve aujourd'hui.

Officiers et Serviteurs de l'Université.

Visiteur .
Son Excellence Sir EDMUND W. HEAD, Baronnet, Gouverneur Général de LAm

rique Britannique du Nord, etc., etc.

Chancelier:
L'honorable RoBT. EASTON BuRNs.

Vice-Chancelier
JOHN LANGTON, Ecuyer, MiA;

Sénal:
Le révérend JOHN MICÀUL, L.L.D,
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L'honorable WM. HENRY DRAPER, C.B.
L'honorable ADA FERGUSON, M.L.C.
L'honorable J. C. MORRISON.
DAVTD CHRISTIE, Ecr., M.P.P.
Sir Wx. LOGAN, F.R.S.
JAMES S. HAYES, Eer., M.D.
Révérend JonN TAYLOR, M.D.
Révérend ADA.M LITTLE, D.D.
L'honorable C. WIDMER, M.D.
L'honorable ROBT. BALDWIN.
Le Révérend E. RYERSON, D.D.
Le Principal du Collége de la Reine,
Le Révérend S. S. NELLES, M.A.
Le Très Révérend A. McDONNELL.
Le Révérend M. WILLIS, D.D.
Le Révérend J. TABARET.
M. BARRETT, Ecr., M.A.

Régistrateur:

P4.TRicx FREELAND, Eer.

Bedeau

DANIEL ORRIS.

Commissionnaire:

W. P. NEWTON.

IE X A M 1 N -A T E U IR Sa

Loi.

S. CONNOR, L.L.D., C.R ] O. MOWAT, Esquire, C.R,

MÉDECINE.

Anatomie Pratique.-J. H. RICHARDSON, M.D., M.R.C.S.
Médecine.-G. O. REILLY, M.D., M.R.C,S,
Anatomie et Physiologie.-C. W. COvERNTON, M.D., M.R.C.S.
Chirurgie.-W. R. BEAUMONT, M.D., M.R.C.S.
Thérapeutique, Pharmacologie, et Botanique Médicale.-W. B. NicOL, M.D.
Chimie H. H. CROFT, D.C.L., F.C.S.

e Le Révérend W. ORMISTON, B. A.
Obstétrigue.-G. HERRICK, M.D.
Jurisprudence Médicale.-L. O'BRIEN, M.D., M.R.F.S.
Anatomie comparee.-R. CHECEI.EY, M.D.

Le Révérend W. HiNcKs, F.L. S.,aturele.- R. C HECELEY, M>D1.
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ARTS.

Classiques Grecs et Latins et Composition.- Révérend J. MCCAUL, L.L.D.,
C Ass tm CROOKS, Eer., B.A.

Mathématique et Physique.- B. B.CE R R1&%N, M.A.
éée. B O.v, M.A.

Métaphysiques et Ethique.- Révérend J. BE.AvNG, D.D.
Reverends G. P. YOUNG, M.A.

Histoire et Littérature Anglaise et composition.- DANIEL WirsoN, L.L.D.
T. J. ROBERTSON, Ecr.

Chimie et Physique Chimique.- H H. CROrr, D.C.L., F.C.S.
<Revérend W. ORMISTON, B.A.

Histoire Naturelle.- Révérend W. HINCKS, F.L.S.
ý ROBERT CHECKLEY, M.D.

finéralogie et Géologie.- S E. J. CHAPMAN, Eer.,
n T. RIDOUT, Ecr.,

Langues Modernes et Composition.-- J. FORNERI, L.L.D.
F. MANTOVANI, L.LD.

Langues Orientales.- J. M. HIRSCHFELDER, ECr.,
Révérend M. WILLIS, D.D.

RESULTAT DES EXAMENS.

LOI.

Deuxième année.

CLASS. MODE TROIs. MODE QUATRE.

1. ....... Fitzgerald, E ........................ M cCangiey, 1.

Première Année.

CLASS. MODE UN. MODE DEUX. MODE TROIS. MODE QUATRE.

1 .... Benson, T. M. Bow]by, W. H. 1.-English, C.E., B.A.
2.--Bayly, R., B.A.

2 ..................................... 1.-Sampson, D.A.
•• 2.-Scott, A.F.

1857.

1.-Peterson, H. W., 1.-Cauthra, H.
3 .... ................................. B. A. 2.-Sullivan, W. B.

2.-Taylor, T.W., B.A. 3.-McBridge, .
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RÉSULTAT DEs EXAMENS.--(Continuation.)

IMMATRICULATIONS.

CLASSE. MODE TTOIS. MODE QUATRE.

1 ...... Crombie, M., B. A.... ............... ....................

2 . ..... McKeown, J., B.A ................... ....................................

3.-Sisson, J.
3 ...... .........................,.......... 2.---Tisdale, D.

S3.-Lird, W. P.

Boursiers.

Loi.

DEUXIÈME A~NE. PREMIÈRE ANNÉE. IMMATRICULATION.

Benson, T. M.
Fitzgerald, E. Bayley, R., B. A. Crombie, M.

English, C. E., B. A.

MÉDECINE.

DEUXIDME ANNEE. PREMIÈRE ANNiE. IMMATRICULATION.

Matheson, R.
Oilla, L. S. Barnhar, C. E. Young, F. H.
Miller, F. MeCabe, W.

28.) 1857.
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BOURSIERS.-(Continuation.)

ARTs.

ToLSiME ANNÉéE. DEUXIME ANNE. PREME AniE. IMMAVRCULATION.

Burns, N. *Fraser, D. Applebe, R. A. Boyd, J. A.
Francis, W. J. McNaughton, J. Holcomb, J. H. McGrerror, J.
*Kennedy, G. tMoss, T. Kerr, W. H. Rock, W.
Oliver, W. Mulligan. G. R. *McDougal, J. L. *Sampson, D. A.
*Ross, J. Paul, C. D. Mitchell, J.

Rattray, W. J. Monsenat, U.
Jassie, H.
White, J.
Sullivan, R.

Etudiants Admis.

Loi.

Crombie, M., B. A.
Laird, W. P.
McKeown, J., B.A.

MÉDECINE.

English, L.
Matheson, R.
McCabe, W.

Sisson, J.
Tisdale, D.

Ramsay, R.
Young, F. H.
Lapsley, W.

Blake, S. H.
Fraser, D.

ARTs.

Deux ans de cours:

Quatre ans de cous:

Bates, W.
Bernard, H.
Bernard, R. U.
Boyd, J. A.
DeGrassi, G. P.
Gillespie, A. S.
Hume, H. H.

Sinclair, W.
Waters, D.

McCool, D. B.
McGregor, J.
McMurchy, A.
Rock, W.
Samson, D. A.
Scott, W. H.
Wadsworth,- J.

AGRICULTURE.

Walker, S.

* Signifiie qu'il a été accordé deux bourses à la personne dont
t Désigne la personne comme ayant obtenu trois bourses.

le nom est précédé de ce signe.

1857.



20 Victoria. Appendice (No. 28.)

BOURSIERS.-(Continuation.)

ADMIs A L'EXmMN.

Bull, T. H. trois ans, Victoria College.
Smith, J. F., Do. Do.

Degres Conferes.

Loir.
L. L. D.

Hulburt, J., B.C.L.
MEDECINE.

M. B.
Woodruff, W.

M. D.
Woodxuff, W., M.B.

ARTS.

B.A.
Bowlby, W. H.
Cambie, C., ad eundem: Trinity

College, Dublin.
Cattanach, A.
Crombie, M.
Hodgins, T.
Hume, R.
Kingsmill, U.
M'Nabb, A.

Boyd, W. T., B.A.
Cambie, C., B.A.
Marling, S. A., B.A.
Taylor, T. W., B.A.

Le tout respectueusement soumis.

(Signé,)

CHUManE D SÉNAT,
UNIVERSITÉ DE TORONTo,

31 Décembre 1856.

Contresigné.

(Signé,)

Matheson, R.
Matheson, T. G..
Sanderson, J. E.
Taylor, T. W., ad eundem: Trinity

College, Dublin.
Jassie, W.
Unsworth, R.
Walker, U. C.

V. .
Brown, J., B.A.
McKeown, J., B.A.
Peterson, W. H., B.A.

ROBT. E. BURNS,
Chancelier.

P. FREELAND,
Régistrateu?.

1857



20 Victoria.

z

rn

z

o
o
C>

I.

I* LE.~~~ _

c

z

Appendice (No. 28.)

o
z

C',

o

r',
cdr

'Q

z

o co

1857.

I. I I. I. I.Ce co -tri

bc>

-e-

ro

E

=

I. I.
-4 c'~



20 Victoria. Appendice (No. 28.)

c:
z
c:
c: -
c: z
o -

o.z
~1~
c:
c:
c:
z

c:
z
c:.
o-c:
2~ o-
<z

j-i

1857.
z
c:

j-i
c:

c:
c:
c:

u5

z

>. -

-- C2

CD
i

?-CD

MM

o.

j-i
c:
c:
o.
z

p-i

j-I
c:

b-I

c:
c:
c.
c:>:
c: -.

c:
c:j*I

Ez

c:
o
-'j,
C)

~>:CI2 ~
C) ~ o

- ~= c: -
- z

~ -~ c: = c:

I. I. I. I. I.
- c~ c~ -~ 'O

zo

F-Ic:

<o

c:

j-i

4
c:
c:

c:
z
c:
c:
c:o >:

'-i -~

>2
c:
c:
c:
z



20 Victoria. Appendice (No. 28.) 1857.



20 Victoria. Appendice (No. 28.)

O

) O ~
ca I I

- en e cv

O L.

C0 e

Ms C3

oo

o à

M *- ce - en a.,

- pnCC .. > . .

PQ~

C) O )- )O O

.4CD

I. o% 4 % I J

Mc

* 1-4

1857.



20 Victoria. Appendice (No. 28.)

z
e
-4

Cr

o t
Ur
Zr.- J

e
~ -4
E':
~.: ~

~n

H
E::
e
o

E:,
E::

c:.

_______________________I
E:: I
Q i

.--

C co

e c4 o-I i t

z
-~ o

I. I.

1857.

o

44

>1

or

M o
Z.



20 Victoria. Appendice (No. 28.) 1857.

___________ - ______________ - I

f
N

N

N

N

fI

N
fI
fI

i-I
N
N
N

fI

fi
N
o
E-I
N

~II

4-4

4-;

N

I. I.

['.4
'4

N

o
o

h-4

- | 4- I .

N 4- I c

a> -~c3 ~ce

'4
- c~ 4-4
N .~ -o - N
v -. N -~

~ <~ ~

I-t ~q

N
o .~ o

o .~

I. I. I. i*
40 co k-

ha

fi J
N3

N8

C 0

- N4

0.4 0%0 4 c < 4 ii c



20 Victoria. Appendice (No. 28.)

C ~ w

E
w
t. t. I.

- ~o -

8•

.C o
oco,*- E
Cw Q

.I . t. t.

.~ .~

ww
1~E ~ O

t. I. I. t.

-w.

1!
~-;~

~:.
~L -~e
Q
L.Q ~~U2e
Q o ~

e~ ~ ~

>-~ --

Q~OQ

w

t. I* I~

.4-4 -~

C 1~ w - w e.>
E

Q o C

w

z

fr1

'I
54
54

o
E-rn

1.-I

- E-rn o2

54 I li i

5- -<*i.š4

Q

1857.'

Q

54

ç~i1

c

Q
e-



20 Victoria. Appendice. (No. 28.) 1857

Copie du Rapport du Comité de l'Observatoire au Sénat de

l'Université de Toronto.

Le comité d'administration de l'observatoire a l'honner de faire rapport que
n'ayant été organisé que dans le mois d'octobre de cette année, il n'a presque
rien autre chose à faire que de soumettre le rapport des directeurs ci-joint, sur la
condition actuelle et l'avenir de l'observatoire, et d'exprimer sa satisfaction de
l'ordre qui règne dans l'établissement et de son efficacité.

Votre comité a autorisé l'achat d'un appareil pour marquer la condition élec-
trique de l'atmosphère, qui est maintenant en voie de construction par M. Walsh,
de l'observatoire de Kew, Abgleterre, sous la surveillance du général Sabine.

Votre comité a aussi, à la demande du directeur, autorisé l'emploi temporaire
de deux assistans, comme computistes et copistes. Le surintendant de Pinstruc-
tion du Haut-Canada ayant généreusement offert de fournir à lobservatoire les
observations météorologiques faites aux différentes écoles de grammaire, il sera
probablement nécessaire de faire une addition permanente au personnel de l'ob-
servatoire ; votre comité donnera toute son attention au meilleur moyen de le
faire.

Il s'est écoulé si peu de temps depuis que votre comité a le contrôle des affaires
de l'institution, qu'il n'a pas cru devoir soumettre aucun état des dépenses en
sus de ce qui est contenu dans le rapport du directeur.

Le tout respectueusement soumis.

(Signé,) J. B. CHERRIMAN,
Président.

Copie du Rapport du Directeur de l'Observatoire.

OBsERvATOIRE MAGNÊTIQUE.

Toronto, Octobre 1856.
L'objet principal de l'observatoire de Toronto est d'aider à fournir au monde

scientifique les données nécessaires au développement des lois qui régissent les
phénomènes magnétiques et météorologiques de la terre.

L'on atteint ce but en observant à certaines heures la valeur de certains élé-
ments magnétiques et météorologiques, en les notant, les réduisant et les met-
tant sous diverses formes de tableaux, et finalement en les imprimant en tout ou
par extraits, pour la publicité.

Les éléments déterminés par les observations magnétiques sont comme suit:-
Premièrement, la valeur absolue de
1. La déclinaison-
2. L'inclinaison n: F oaissemen .
S. La composante horizontale de la force.
4. La composante verticale de la force.
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Secondement, les variations des quatre éléments exigent une seconde série
d'observations, que l'on peut désigner par 5, 6, 7, 8.

Les observations pour arriver à la détermination de 1, 2, 3 et 4, appelées dé-
terminations absolues, sont faites une fois par mois et prennent cinq jours con-
sécutifs.

Les observations 5, f, 7, 8 sont faites, à l'exception des dimanches, du jour de
Noël et du Vendredi Saint, tous les jours à midi, , , 2-, 4, &, et a, temps de
Gottingue, ce qui correspond presque à 6h. a. m., 8 a. m., 10 a. m,2, 4,10 et 12,
tems de Toronto.

Les instruments employés dans les observations ci-dessus sont respectivement
comme suit:--

Premièrement, pour 1. La boussole de déclinaison et l'instrument azimutal.
2. La boussole d'inclinaison.
3. L'appareil pour les oscillations et les déflexions.
4. La valeur absolue de la composante verticale est déduite de celle des trois

autres éléments.
Secondement,

Pour 5. La petite boussole de déclinaison, et la boussole de déclinaison de
Brooke, avec appareil photographique.

6. La boussole d'inclinaison d'induction.
7. Le petit magnétomètre bifilaire, le bifilaire de Brooke avec appareil photo-

graphique, et le bifilaire de Ronald, aussi pourvu d'un appareil photo-
graphique.

8. Le magnétomètre à balance de Lloyd, et le magnétomètre indicateur de la
force virtuelle, de Ronald, avec appareil photographique notant de lui-
même.

Les éléments météorologiques observés et notés sont:-
1. La température de l'air.
2. La pression atmosphérique totale indiquée par le baromètre.

3. L'élasticité de la vapeur aqueuse suspendue dans l'air.

4. L'humidité, ou la quantité de vapeur dans un volume d'air donné exprimée
en termes de la vapeur requise pour saturer ce volume à la température
existante.

5. La température du point de rosée.
6. La direction et la vitesse du vent.
Les heures ordinaires pour les observations 1, 2, 3, 4 et 6, sont 6 a. m., 8 a. m.,

2 p. m., 4 p. m., 10 p. m., et minuit.
A ces heures régulières d'observation l'on enregistre aussi l'aspect général du

firmament, en y comprenant la quantité, la force et la direction des nuages, ainsi
que leur mouvement, comme indiquant la direction du courant atmosphérique
supérieur.

5 est observée chaque jour à 3 p. m.
6 est donnée Dar l'anémomètre de Robinson, et est enregistrée, non seulement

aux heures régu'lières d'observations, mais à toute heure de chaque jour de Pannée.

Il est aussi tenu régistre du maximum et du minimum de la température de
chaque jour, et de la plus grande intensité de la radiation solaire et terrestre.

A part l'enregistrement des conditions météorologiques de chaque jour, il est
tenu régistre des phénomènes accidentels, comme la pluie, la neige, la grêle, ou
la rosée, avec leur durée ou leur quantité, et les phénomènes annuels ou météo-

riques.
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En outre des observations magnétiques et météorologiques, l'on observe heb-
domadairement le passage des astres, afin de déterminer les erreurs et la marche
des chronomètres.

Les éléments magnétiques et météorologiques obtenus par l'observation sont
entrés dans des régistres quotidiens, dont on fait ensuite des extraits mensuels et
annuels.

Les observations, lorsqu'elles sont parfaitement réduites, étaient ordinairement
publiées, à des intervalles de trois ans, par le gouvernement impérial.

Celles qui ont été faites depuis la cession de l'observatoire à la Province, en
conséquence de l'interruption occasionnée par la construction des nouvelles
bâtisses, n'ont pas été assez nombreuses pour en rendre la publication désirable
jusqu'à présent ; mais à la fin de cette année (1856) il y aura des matériaux suffi-
sants pour former un volume. Quant aux observations des années à venir, je
suis disposé à en recommander le publication en volumes annuels.

Le travail ordinaire de l'observatoire est décrit plus haut ; il y a pourtant d'au-
tres devoirs qui retombent sur le directeur et ses assistants, essentiels à l'utilité
des observations publiées, qui exigent beaucoup de temps et de soins.

Les opérations, lorsque des résultats directs sont publiés, consistent en opéra-
tions sur des phénomènes extérieurs avec des instruments ; les devoirs dont je
parle consistent en opérations et observations sur les instruments, c'est-à-dire, à
les régler, et à en obtenir la clé par laquelle on peut apprendre, d'après leur
diverses indications, les conditions magnétiques et météorologiques auxquelles
ces indications correspondent habituellement.

Dans l'accomplissement du travail de l'observatoire, l'on emploie maintenant
et permanemment le personnel suivant

G. T. Kingston, M. A., Directeur, aussi prôfesseur de Météorologie au Collége
de l'Université. Salaire £340, avec combustible et logement gratuits.

M. Walker, Observateur. Salaire, £120, £15 pour combustible, et £15 pour
loyer de maison.

M. Menzies, Observateur. £120, £15 pour combustible, logement gratuit.
Observateur. Salaire, £120, £15 pour combustible, et logement

gratuit.

Il y a aussi un commissionnaire ou serviteur général attaché à l'établissement
avec un salaire de £60 et £15 pour combustible.

Par autorité du bureau des visiteurs nommé par le sénat, il a été récemment
engagé deux copistes, comme mesure temporaire en attendant la nomination
d'élèves de l'Université, ainsi qu'il était primitivement projeté.

L'on peut inférer qu'il faudrait augmenter le personnel de l'observatoire, du
fait qu'il est aujourd'hui moins nombreux qu'il ne l'était d'habitude, et qu'une
grande partie de l'ouvrage fait auparavant à Woolwich incombe maintenant à
l'établissement.

ETAT GENÉRAL DE L'OBSERVATOIRE.

Relativement au personnel de l'observatoire, je puis dire que l'expérience de
cette année ne tend qu'à me confirmer dans l'opinion que j'ai déjà exprimée de
l'intelligence, du zèle et de la bonne conduite des trois observateurs qui sont
sous mes ordres.
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Les instruments sont généralement en bon état, à l'exception de quelques ther-
momètres de rebut, et d'une boussole d'inclinaison récemment arrivée d'An-
gleterre. Il n'a été ajouté aucun nouvel instrument durant l'année dernière,
mais il a été pris des mesures, par permission du bureau, pour se procurer d'An-
gleterre un appareil pour enregistrer l'électricité atmosphérique.

Relativement à la bâtisse de l'observatoire, la fidélité des observations ainsi
que le bien-être personnel seraient augmentés s'il était fait, avant l'hiver, des
doubles châssis pour les fenêtres des bureaux et de la grande salle de calcul.

Je recommande aussi, afin de rendre la bibliothèque propre à servir de salle
de calcul durant l'hiver, qu'elle soit isolée de l'escalier par deux portes en haut
et en bas.

Le mauvais état des logements occupés par le Directeur et ses assistants ré-
clame votre attention.

J'ai dit ce que je considérais être le principal but de cet observatoire, c'est-à-
dire, de fournir au monde scientifique des informations d'une certaine nature; il
y a aussi un autre emploi qu'il pourrait être appelé à remplir lorsque sa force le

permettra.
L'observatoire de Toronto devrait être le dépôt central pour recevoir, arranger

et s'il était nécessaire publier les observations météorologiques fournies par les
écoles de grammaire et les observateurs particuliers.

Si ce nouveau travail était ajouté à ses fontions, ce serait une nouvelle raison
qui militerait en faveur de l'augmentation permanente du personnel actuel.

Ce rapport est respectueusement soumis au bureau des Visiteurs.

(Signé,) G. T. KINGSTON,
Directeur.

RAPPORT

2t--
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RAPPORT DU CONSEIL

COLLEGE DE L'UNIVERSIT·E,
TORONTO,

POUR L'ANNÉE 1856.

SOMMAIRE.

1.-BATISSES.
2 .- BIBLIOTHiqUE.

3.-APPAREILS, etc.

4.-OFFICIERS, etc.

5.-ÉTUDIANTS.
1. NOMS. RiSIDENCES, ET COURS SUIVIS.

2. LIEU DE NAISSANCE.

3. AGES.

4. DÉNOMINATIONS RELIGIEUSES.

6.-COURS D'ÉTUDE.

7.-LISTE DE PRIX POUR L'ANNÉE 1855-1856.
8.-PROGRAMME DE LECTURES.
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A Son Excellence Sir E. W. HEAD, Baronnet, Gouverneur Général de lAméri-
que Britannique du Nord.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE:

Le Conseil du Collége de l'Université, Toronto, a l'honneur de présenter son
Rapport Annuel pour l'année 1856.

I.-BATISSES.

Le Conseil a appris avec beaucoup de satisfaction que les bâtisses nécessaires
pour les affaires du collége sont en voie de progrès-que les fondations ont été
posées-et que les plans dé la superstructure ont été définitivement approuvés.
Il prend la liberté de suggérer qu'il serait d'un grand avantage d'ajouter, avec le
moins de délai possible, aux parties du quadrangle pour la construction desquel-
les il a déjà été pris des mesures, des bâtiments convenables pour loger les
étudiants résidants.

II.-BIBLIOTHÈQUE ET MUSÉE.

Durant l'année dernière il a été fait des arrangements pour transporter à l'Uni-
versité de Toronto les collections de livres et d'échantillons qui sont maintenant
en la possession du collége. La convenance de cette mesure s'est fait sentir par
la considération qu'clle épargnerait des dépenses inutiles pour des doubles, et
qu'il serait plus avantageux pour les élèves et pour le public qu'il y eût une
grande bibliothèque et un musée bien garni, plutôt que deux médiocrement four-
nis des moyens nécessaires d'instruction.

III.-APPAREILS, etc.

Aucun changement n'a eu lieu depuis le rapport de l'année dernière, à l'excep-
tion de l'augmentation annuelle ordinaire des produits chimiques. L'on se pro-
pose cependant, durant cette année, d'acheter de nouveaux instruments de physi-
que, de chimie, de physique chimique, et de technologie ; et aussi de pourvoir au
besoin qui se fait sentir depuis longtemps, de collections minéralogiques et géolo-
giques.

IV.-OFFICIERS, etc.

Les officiers suivants composent à présent l'établissement:-

Visiteur :

Son Excellence Sir EDMUND W. HEAD, baronnet, M.A., Gouverneur Général de
l'Amérique Britannique du Nord, etc., etc.

Président:

Le Révérend JOHN MCCAUL, L.L.D.

Vice-President :

(Vacant.)
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Professeurs, 8c.

* Révérend JOHN MCCAUL, L.L.D., Professeur de Littérature Classique, Logique,
Rhétorique, et Belles-Lettres.

* Révérend J. BEAvEN, D.D., Professeur de Métaphysique et d'Ethique.
* H. H. CROFT,' D•C.L., Professeur de Chimie et de Philosopbie Expérimentale.
* GEORGE BUCKLAND, Ecuyer, Professeur d'Agriculture Théorique et Pratique.
* J. B. CHERRIMAN, M.A., Professeur de Physique.
* DANIEL WILsoN, L.L.D., Professeur d'Histoire et de Littérature Anglaise
* Le Révérend WILLIAM HINcXs, F.L.S., Professeur d'Histoire Naturelle.
"E. J. CHAPMAN, Ecuyer, Professenr de Minéralogie et Géologie.
* JAMES FORNERI, L.L.D., Professeur de Langues Modernes.
* G. T. KINGSTON, M.A., Professeur de Météorologie.
J. M. HIRSCHFELDER, Ecuyer, Leetureur sur la Littérature Orientale.
Révérend ARTHu WICKsoN, M.A., Précepteur de Littérature Classique, .

Trésorier:

DAvID BuCHAN, Ecuyer.

Bibliothécaire,:

Révérend ALEXANDRE LoRimR, B.A,

Régistrateur:

(Vacant.)

Libraire, Imprimeur et Papetier:

M. H, ROWsELL.

Bedeau et Econome:

DNIEL ORRIs.

V.-ETUDIANTS:

'Tableau indiquant les noms et résidences des étudiants, avec les cours suivis
par chacun d'eux, &c.

1. Noms, Résidences, et Cours.
2. Lieux de Naissance.
3. Ages.
4. Dénominations Religieuses.

SOUSGRADUÉS.

* Membres du Conseil du Collége.
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2-LIEUX DE NAISSANCE.

Nombre Nombre
LIEU DE NAISSANCE. d'Etudiants. LIEU DF. NAISSANCE. d'Etudiante.

Canada Ouest................... 55 Rapporté.............. . .105
do Est....................... 5

Nouveau-Brunswick............... 2 Etats-Unis....................... 5
Angleterre....................... 6 Indes Occidentnles................ 1
Irlande......................... 8 Colonie de la Rivière Rouge ...... 2
Ecosse ......................... 29 Inconnu......................... 13

Reporté................. 105 Nombre total d'étudiants.... 126

3.-A G E S.

A G E. Nombre d'Etudiants. A G E. Nombre d'Etudiants.

15 .......... 2 Rapporté...... 87
16 .......... 2 26 .......... 7
17 .......... 27 .......... 5
18 .......... 9 28 .......... 2
1 . ....... 29 .......... 2
20 .......... 14 30 .......... 3
21 .......... 8 s1 .......... 8
22 .......... 13 84 .......... 2
23 .......... 7 85 .......... 1
24 .......... 12 80 .......... 1
25 .......... 6 Inconnu ............ 18

Reporté........ 87 Total............ 126

Age moyen des Etudiants.-221 ans.

4.-DENOMINATIONS RELIGIEUSES.

DENOMINATION RELI. Nombre DENOMINATION REIJ- Nombre
GIEUSES. d'Etudiants. GIEUSES. d'Etudiants.

Eglise d'Angleterre...............
Eglise d'Ecosse ..................
Eglise de Rome .................
Eglise Presbytérienne Libre .......
Presbytériens Unis................
Presbytériens....................
Méthodistes ............... . ...

Reporté...................

23
3
2

42
il
3

17

101

Rapporté... ............

Baptistes........................
Congrégationalistes...............
Protestants......................
Disciples .......................
Inconnue....................

Nombre total d'Etudiants....

101

8
8
1

12

126

1857.
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UNIVERSITÉ ET COLI .ÉGES A TORONTO.-Compte duCapital et du Mon-
tant dépensé par l'Université, depuis son commencement jusqu'au 31
décembre 1856.

£ s. d. £ s. d.

Capital placé jusqu'au 31 décembre 1855, tel qu'indiqué
dans le rapport au Parlement............................... 222271 5 10

Capital placé jusqu'au 31 décembre 1856, tel qu'indiqué
dans le Rapport No. 1, Fonds Permanent....... 120 5 10

Capital placé jusqu'au 31 décembre 1856, tel qu'indiqué
dans le Rapport No. 6, Fonds de Construction... 1687 0 0

- - 1807 5 10

£ 224078 IL 8
Mons-Montant de Prêts remboursés, tel qu'indiqué

dans le compte No. 1, Fonds Permanent..... .. ............ .... 15044 14 8

£ 209033 17 5

Montant dépensé, tel qu'indiqué dans le Rapport au Par-
lement, jusqu'au 31 décembre 1855............ 157154 3 7

Montant dépensé jusqu'au 31 décembre 1856, tel qu'in-
diqué dans le compte No. 2, Fonds du Revenu... 15097 '7 9

Montant dépensé jusqu'au 31 décembre 1856, tel qu'in-
diqué dans le compte No. 5, fonds de bibliothèque 671 1 8

- - 172922 13 0

Montant total placé et dépensé jusqu'au 31 décembre
1856............................................ ... £ 381956 10 5

DAVID BUCHAN,
Trésorier.

BUREAU DU TRÉSORIER,

Toronto, 31 Décembre 1856.

JOHN LANGTON,
Auditeur.
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UNIIVERSITE ET COLLEGES A TORONTO.-ESTDLATION Dt
REVENU POUR 1857.

Intérêt sur balance du prix d'achat, ventes générales-.................

do sur balance du prix de la propriété d'Hamilton......................

do sur ba ance des ventes de la propriété de Ridout....................

do pourloyer 'de terrains de Bay street............ .................

do sur balance des ventes de la propriété de la Réserve de la Garnison...

do sur balance des ventes de la propriété de Port Hope.............

do sur Débentures................................................

do sur Hypothèques......... ............................

do sur balance de banques.... .. .................................

Dividendes sur actions de banques ....... ................. ......

Loyer de lots ......... .....................................

Honoraires des transports de terrains...................................

£ 1702

DAVID BUCHAN,
Trésorier.

BUREAiU DU TRS&RIER,

Toronto, 81 Décembre 1856.

COLLÉGE DU HAUT-CANADA.

5300

540

81
90

115

978

7088'

1880

750,

80

650,

a.

0
0

0
0
0
0

0

0

0

0
0

0

0

d.

0

0-
0
0

0

0

o0

o0:
0
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20 Victoria. Appendie(N 28.) ISO7.

COLLÉGE DU HAUT CANADA,-État indiquant le capital placé et le mon-
tant dépehsé pour le Collége, depuis sa fondation jusqu'au 31 décembre

1856.

£ s. d. £ s. d.

Montant du capital placé au 31 décembre 1855, comme par

état annuel transmis au Gouvernement......,....... ...... .... .... 34116 3 3

do Capital placé en 1856, comme par compte No. 1... ...... .... .... 491 0 O

£ 34607 8 3

Montant dépensé au31 décembre 1855, comme par état annuel

transmis au Gouvernement ....................... 117615 12 4

Montant dépensé en 1856, comme par compte No. 2........ 6120 3 7

123785 15 11

£ 1 58342 19 '

DAVID BUCHAN,
Trsoirr

BUREAU DU TRÉSORIER,

Toronto, 31 Décembre 1856.

JOHN LANGTON,
Auditeur.

~'1O F
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20 Victoria. Appendice (No.. 28.)

COLLÉGE DU HAUT-CANADA.-ESTIMATION du REVENU, pour l'an-
née 1856.

Intérêt sur balances dues sur vente de terres...............

do sur le bloc D, et autre propriété de ville ..........

do sur débentures..................................

do sur prêts.......................................

do sur balance de banque............................

Loyers des lots........................................

Honoraires sur instruments et transports de terres..........

Honoraires d'enseignement....................... .....

Octroi de la Légialature................................

£

J...
I...

1300

1111

Les frais de pension ne sont pas inclus dans cet ;iimé, parce que, d'après
le nouveau Statut du Sénat, ils doivent être payés au Principal, qui doit suppor-
ter les frais du pensionnat.

BUREAU DU TRÉsO5tIER,,
Toionto, 31 décembre 1856.

DAVID BUCHAN,
Trésorier.

JOHN LANGTON,
Auditeur.

RÉPONSE

I857~.

s.

.. .

....

d.

.. ,

.. .

£ s.

1840 0O

195 0

507 0

494 0

50 0

70 0

25 0

8181 0

2411 2

5592 2

d.

0

0

0

0

0

0

2

2



20 Victoria. -Appê-dieë Ne :8.) 1857Z

REP 0 NSE
A une adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouver:

neur Général, datée le 4 Mars, demandant à Son Excellence de faire

mettre devant la chambre" un rapport des deniers reçus sur le capital

"par l'Université de Toronto et le Collége du Haut-Car4ada, de toute:

"source quelconque, depuis la passation de l'acte remettant au gouver

"nement l'administration de la dotation de ces institutions ; de la na9

"ture des effets publics dans lesquels ces deniers ont été placés, avec:,

"une liste des placements qui ont été faits de temps à autre, et un état

"du temps:pendant lequel ces deniers sont restés non placés ;. et aussi,

un état indiquant le montant de ces deniers, s'il y en a, qui se trouve

'entre les mains du receveur-général, et le montant, s'il y en a, qu so

"trouve à la disposition de l'Université, et en-vertu de quelle autorité

"les dits placements ont été faits."

-ar ordre,

T. LEE TERRHI ,I

Secrétaire.

BUREAU- n SECRJTAIRE,

Toronto 1er Juin, 1857.
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iREPONSE
A une adresse de l'assemblée législative du 4 du courant, demandant

des états des travaux et des paiements faits pour le canal des Chats,
et autres renseignements concernant ce canal.

Par ordre,

T. LEE TERRILL,
Secrétaire

BURÉAU Du SECR]TAIRE,

Toronto, 22 Mai 1857.

Navigation de 1Ottawa.

ËSTIMATION DES TRAVAUX RESTANT A FAIRE AU CANAL
DES CHATS.

Excavation dans le roc, 70,000 verges eubes, à 9s. 6d.... ............ 0
Excavatioa dans la terre et digue, 10,000 do do 4s. 0d.................2000 0 O

terre mouvante, 8,000 do do, do 2s. Od................... 800
Maçanerie des murs d'écluse, 23,000 do do, 41s. 9d......£48012 10 0
Pierre tirée de la carrière et préparée... .£7127 1 il
Ouverture de carrières, etc............ 1000 0 0

8127 1 Il

Maçonîrerie aux extrémités den é&uses, 1,00 verges cubes, à 17e. 6d... 1575
Le concret pour fondation et l'appui des murs, 7.500 verges cubes, à 22s. 6d.. 8437 10 
Mur d'appui pour le déblai surabondant, 2,000 verges en superficie, à 3s. 6d...
Chène pour sommiers, etc., 6,000 pieds cubes, à 4s. Od....................120 0 0
Pin pour fondation, 75,000 do do, do le. 3d.....................4687 10 O
Planche de chêne, G. M., 50,000 do do, do 160s. Od................... 400 0 0

de Pin do, 200.000 do do, do 80s. od................... (0 e
Fer battu, 75,000 do Os. 71d. ................ 2343 15 O
Travaux d'asséchement................................ 3000 0 0
6 jeux complets de portes d'écluse, machines, etc ........................ 10800 0 0
Dame surila baie au sud du canal........... ........ .000 . .
Construetion de jetées aux deux extrémités du canal..................... 5000 0 0
Surveillanee et dépenses contingentes........ ...... ;,...... 20470 16 il:

Total.2. £ 140000 0 0

(Siga~é!) JOH-N PAGE,
fagérdeur, TravauxFtb= a

TOiRONO 2 Avril5 157.0

8471I
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ETAT des SOMMES payées à MM. MACDONALD et SCHRAM, Entrepre-
neurs, pour TRAVAUX faits au CANAL des CHATS.

Novembre, 1854... ontant
Février, 1855.... do

do
M1ars,
Avril,
Mai,
Juin,
Juillet,
Septembre.
Noveiibre,

du
tif'

Décembre,
do
do

Février,
Avril,

do
'Mai,
Jnin,

de
Juillet,

do
Septembre,

do
Octobre,

do
Novembre.

do
Décembre,

do....
do
do
do
do
do
do
do
do .
do

du,
1856 ....do ....

do
do
1856... -

do
do
do
do ....
do
do ....
dodo ....

do
do
do ....do ..

du certificat...................No.
do ...... o. ........... Io.
do ................. No.
do ................... No.
do .................. No.
do ................... N0.'
do ................... No.
do .................. .. Nu.
do .................. No.
do ................ . No.
do. ............ ...... o.
do ................. No.
do ................... No.

do ................... No.
do ... ,.............. .No.
do .................... No.
do ................... No.
do .................... o.
do ................... No.
do .................. No.
de ................... No.
do ............. . .
do ................. No.
do ... ..... . . .No.
do. ................... .
do ................... No.
do ................... No.
do ..... ............. No.
do ................... No. '
do .................. 0No.

Total .......................... £

ÉTAT indicatif de la balance restante des appropriations faites pour P'AMELIOÏ

RATION de la NAVIGATION de la RIVIÈRE OTTAWA.

Appropriation, 26 Vic. caps. 151 4. 157.

Amélioration de la navigaâtion de la rivière Ottawa, à commencer depuis l'ob-
struction entre le lac Chaudière et le lac des Chats.....................

Aj>propriation, 10 Vic. cap.

Pour améliorerlanavigation de lOttawa-86................... .25000 o
£ 75000 0 0

Montantdépensé................. ..................... 63750 14 2

Balance........................................ 11249 5 10

1857.

10206
10632
10638
10763
10844
11029
11138
11292è
11427
11489
12038
1091
13221
13222
12501
13916
13966
14016
14215
14272
14454
14472
14663
14663
14861
14861
14954
1499
15183

207

£
20f00

725
1694
1122,

903
496
4.50

1155
955

1032
1003
1009
106:

1076
4000
1590
1t09
1753
1718
1755,
4000
1801
1989
1313
1748
2009
3500
1457
3500

49379

s.

8
14
15
7
16
0

18
8

19
10
13
.0
8

15

7
17
19

'7

0

0

Io

7,

7
7
6

10

d.
0
0
0
O06
0
0
9
7
6
0
9
6
0

11

O

0

10

6
9
2
O
0
O
7
5
3
2
0
o
0

2
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Navigation de 1'Ottawa.

ESTIMATION des travaux faits atu canal des Chats par ANc-us P. MACDoNALi
et PETER SCHRÀM, Entrepreneurs. Travaux commencés'en août 1854.
Suspendus le 5 Novembre 1856.

DESCRIPTIONS DES TRAVAUX. Quantité. Prix. Montants

1s.d. £ d;
Excavation dans le roc, section 18, partie de No. 2,

verges cubes....... ................. 8860052 11i 3 47025 5 10
do extrémité supérieure de la section No. 2, do. 2014570 8 6 856118

Ex-avation dans la terre, aux deux sections, do. do. 227404 0 1 6 170514 6&
Abattis et défrichement des deux côtés du canal... 56 6 0 336
Murs de soutien pour le déblai sura-bondant, verges 488 0 3 6 85 8 0

en superficie .........................
Travaux d'assè:hement, savoir: dames, succion, etc........ ....... 953
Pierre taillée aux carrières, verges cubes.. ........ 71
Travaux de parement, do, do................... 20167 1 7, 0 2722 10 10.
Pierre brute, prise aux carrières do, do........... 168112 O 13 O 1092 14 6
Pierres d2appui, do, do...................0....87421 0 8 6 149616 9

Dépenses pour ouvrir des carrières........... ............... ........ 1000 O 0
do pour faire des cheminis dans le voisfinage de-4 travaux........ ......... 250 0' O.ý

Construction d'un quai à: la carrière et au pied du canal ............ ...... o50

Tot ................. .............. .... £ 68i527 3 S ,

Montant de piments précédents ........................... £49379 10 2
do làl p.y Plartillerie pouf de la poudre ............... 132 5 10,

146511 Il O

Montant dû .................... .................... £ 19015I12

Total, soixate-et-huit mille cinq cent vingt-sept louis trois chelins et quatre
deniers et demi.p

S.ignè en duplicata.

(Sigané,) JOHN PAGE,

In tneur, T ravaux Publis.
,TxOENro, le8 Avril 1857.



IMPRIME PAR LOUIS PERRAULT, RUE SIMCOE, TORONTO.
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RAPPORT

DES

CO MISSAIRES DES TRAVAUX PUBLICS

POUR

L'ANNÉE EXPIRÉE LE 31 DÉCEMBRE 1856:

TRANSMIS

EY CO2EORMXITÉ DES DISEPOSITONS DE L'ACTE, 9 PIO., CHzA P. -37.

IMPRIME PAR ORDRE DE L'ASSEMBLÉE L2GISLÂTIVE.

IMPRIig PÀR ýO16N LOTELL, COIN DES RUES YONGE E'l' NELtN1>A.

1857.
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RAPPORT GÉNÉRAL
DES

COMMISSAIRES DES TRAVAUX PUBLICS,
POUR L'A.NNEE 1856.

A Son Excellence Sir Edmunci Walker ffeal,

ýGOUVERNEUR GENERAL DE L'AMERIQUE BRITANNIQUE DU NORD, ETC., ETC.

PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

Les soussignés, commissaires des travaux publics, ont l'honneur de soumet-
tre à votre excellence un rapport général sur les différents travaux, etc., dont ils
ont la charge et l'administration, conformément aux dispositions de l'acte 9 Vic.,
ch. 37, section 14, qui exige qu'un pareil rapport soit mis devant votre excellence
et les deux chambres de la législature, pour indiquer Pétat de chacun des
travaux et le montant des recettes et des dépenses qui s'y rattachent.

Ci-suivent les états qui accompagnent le rapport:

No. 1.-Etat des travaux qui rapportent un revenu, en indiquant le coût de
leur construction jusqu'au 1er janvier 1857, les dépenses qui y ont été faites
depuis le dernier rapport et les frais nécessaires aux réparations, à l'entetien et
à l'administration.

No. 2.-Etat des travaux qui ne rapportent aucun revenu, indiquant le mon-
tant des deniers qui y ont été dépensés jusqu'au 1er janvier 1856, et les débour-
sés encourus depuis cette date jusqu'au 1er janvier 1857.

No. 3.-Etat des dépenses encourues depuis la date dun dernier rapport, pOur,
ériger, réparer et entretenir les phares, bouées, etc , etc.

No. 4.-Etat des montants payés ou des sommes adjugées pour dommages,
depuis le dernier rapport ; indiquant aussi les sommes payées- aux, arbitres ou
aux commissaires pour services et dépenses.

No. 5 -Etat général, indiquant le total des sommes dépensées -par le dépar,
tement des travaux publics, tel que détaillé dans létat.précédent.

A. 1857.
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CANAL WELLAND.
Ouverture et clôture de la navigation.-La grande quantté de glace sur le

lac Erié et la lenteur du printemps ont retardé l'ouverture de la navigation sur
ce canal, en 1856, jusqu'au 26 avril, ce qui a été dix jours plus tard que Pannée
précédente, et les froids l'ont fait fermer le 19 de décembre dernier. La saison
de la navigation en 1856 a donc été plus courte de 11 jours que celle de l'année
précédente.

Cependant le nombre des vaisseaux qui ont passé par le canal excède de
soixante et neuf celui de 1855.

Interruptions causées à la circulation.-La seule interruption de quelque con-
séquence qui soit survenue dans la circulation de la saison dernière, a été causée
par l'enlèvement des portes de l'écluse No. 7. le 11 de novembre, et la naviga-
tion a dû être arrêtée pendant quatre jours. A part cela, il n'y a eu que peu de
retardement, le temps nécessaire seulement, (pas plus que quelques heures) pour
remplacer une porte par une autre quand elle avait été endommagée par les vais-
seaux.

Il a été impossible d'éviter de faire de grandes dépenses pour la construc-
tion de portes d'écluses et de ponts en remplacement de ceux et de celles (lui par
un trop long usage ou par quelques avaries n'offraient plus assez de sûreté. A
l'ouverture de la navigation, le canal se trouvera dans un très bon état sous le rap-
port des portes d'écluses, car on en a posé de bonnes à chaque écluse, sans comnp-
ter qu'il y en a eu un nombre suffisant de mises en réserve pour les cas pressants.

En procédant à la reconstruction des ponts à la chaussée de Dunnville et à
Sulphur Creek il a fallu faire beaucoup plus d'ouvrage qu'il n'avait été cru néces-
saire d'abord, en conséquence de létat de décadence on se sont trouvés les
piliers. On les a réparés d'une manière solide, et ils seront plusieurs années sans
exiger de nouvelles réparations.

Le nombre croissant des vapeurs passant par le canal et l'effet de la lame
qu'ils laissent par derrière eux sur les bords, ont nécessité une dépense considé-
rable pour protéger la rampe.

La tempête du 14 décembre dernier, la plus forte qui soit arrivée depuis
1844 sur.le lac Erié, a causé beaucoup de dommages aux piliers des ports Col-
borne et Maitland, et il en coûtera environ £3000 pour les réparer.

Le tableau qui suit donne le revenu comparatif du canal pour les trois der-
nières années respectivement:

1854. 1855. 1856.

s. d. £ s. d.
Péages perçus à Port Colborne 31,885 0 4 85,645 17 8

C PortRobinson 1,21 è 18 8 1,386 18 2
" " Port Maitland 395 16 8 410 4 2

Ct Dunnville . .. 2,204 7 3 1,514 3 2
" " St. Catharines 560 5 5 503 13 2

Pt. Dalhousie 14,439 5 4 14,968 9 8

£ 50,691 13 8 64,429 6 0
loyers annuels des pouvoirs

d'eau ................... 2,097 15 4 2,212 2 10
Prélevé sur ventes de terres.. 1,098 6 5 72 16 2,

Do pour amendes et dom-
mages ... 6.............. 162 7 6 391 7 6

54,050 2 11 57,105 12 6

£ s. d.
43,956 19 0

1,116 17 6
264 19 S

1,535 1 4
604 19 4

17,913 4 3

65,392 0 8

2,270 5 4
159 0 0

440. 1 3

68,261 7 8

A. 18.57.
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fl fait voir que les recettes brutes pour 1856 dépassent de 26 pour cent celles
de 1854, et de 20 pour cent celles de 1855.

Le montant total des loyers annuels des pouvoirs d'eau et des autres pro-
priétés données à bail sur ce canal, est de £2270 5s. 4d.

On s'occupe maintenant de la collection des loyers de l'année expirée le 31
décembre 1856. Les arrérages de loyers, à venir à 1856, se montent à £2,145 4s.
5d., et ils ont été remis à l'avocat pour collection ; à venir au premier de janvier
dernier, il en avait perçu £307 6s. Üd.

Le montant du produit de la vente des terrains non requis pour le
canal et dont il a été disposé, à venir an 1er janvier 1857, y
compris les intérêts, est de............................. a£6,978 10 8

Le montant payé à même cette somme, le 1er janvier 1857, est de 1,731 2 3

£5,247 8 5
Sur eette balance la compagnie de prêt du canal Wel-

land doit ............................ .. £2.064 3 3
Et la municipalité du comté de Welland........... 3,017 17 1

5,083 0 4
Laissant une balance de £164 8s Id., que doivent des particuliers et qui

sera payée par versements à mesure qu'ils deviendront dûs.
Le montant des amendes et des indemnités pour dommages causés

aux travaux, imposées aux vaisseaux à venir au 1er janvier
1857, est de.... .................................... ... £585 6 7

Montant payé sur do ..................................... 440 1 3

Balance non payée.................................... £145 5 4

Dont partie a été remise à l'avocat pour collection. Quant au résidu. qui est en
petites sommes, il a été jugé inexpédient de retenir les vaisseaux; mais ces
comptes seront payés aussitôt après l'ouverture de la navigation.

L'élargissement partiel du havre de Port Colborne, auquel la législature
avait pourvu, a été effectué d'une manière satisfaisante, à l'exception de quelques
bancs de sable qui n'ont pas encore été enlevés, mais qui le seront aussitôt que
la glace aura disparu. Mais il reste à pourvoir à beaucoup d'autres commodités
indispensables pour les vaisseaux, tant en ce qui regarde la circulation du canal
même, que pour ce qu'il faudra lors de l'achèvement du chemin de fer qui
aboutit ici. Le plan de ce havre a été fait de manière à le rendre susceptible
d'extension de temps à autre, à mesure que l'accroissement du commerce Fexi-
gerait; et les améliorations qu'il a laissées à faire comprennent non seulement cet
agrandissement du havre ou bassin intérieur, mais aussi une jetée brise-lame à
l'extérieur, qui doit être construite sur un lit ou chaîne de rochers qui s'étend du
rivage au sud du pilier est, à environ 700 pieds de lextrémité extérieure du
pilier ouest, sur lequel est le phare. Ce brise-lame abriterait une aire consi-
dérable où l'eau est suffisamment profonde pour tout vaisseau qui navigue
sur le lac Erié, et serait une précieuse addition à cette extrémité de cet impor-
tant ouvrage. Le bassin intérieur, quelque élargissement qu'on lui donne, ne
sera pas plus que suffisant pour recevoir les vaisseaux qui se préparent à
passer le canal, ou qui déchargent aux quais ; mais dans le cas d'un gros temps,
il arrive souvent qu'un bon nombre de vaisseaux accourent se mettre à l'abri
dans le port Colborne, et tant que ce havre extérieur ne sera pas formé par le
brise-lame en question, ces vaisseaux auront nécessairement à rentrer dans le
bassin intérieur, en courant de grands risques tant pour eux-mêmes que pour ceux
qui seront entrés avant eux.

Ce havre extérieur une fois fait, le bassin intérieur ne serait plus exposé à
s'encombrer ; le passage des vaisseaux de ce bassin au canal serait facilité, et

A. 1857.
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les vaisseaux qui chasseraient sous la violence des tempêtes, y trouveraient un
refuge des plus sûrs.

Les travaux de creusement et d'élargissement du canal, dans la vue d'aban-
donner le point de partage actuel des eaux pour adopter le lac Erié comme tête
d'eau, ont été poussés avec vigueur l'année dernière. L'accroissement du commer-
ce qui y circule, et le manque d'eau qui arrive annuellement, parceque la grande
rivière n'en fournit pas assez, exigent d'une manière impérative qu'il ne soit
apporté aucune interruption ou délai dans l'exécution de cet ouvrage qui devrait
être terminé aussitôt que possible.

Les rapports antérieurs (le ce département ont si souvent et si fortement
démontré la nécessité d'agrandir considérablement les dimensions du canal, que
les soussignés croient devoir se contenter aujourd'hui, de dire que cette nécessité
se fait tous les jours de plus en plus sentir.

L'excellent rapport de M. T. C. Clarke, ingénieur civil, sur le commerce de
l'ouest, est si plein de renseignements sur le sujet, et démontre si clairement l'ac-
croissement extraordinaire et rapide qui doit avoir lieu, et la nécessité de le pré-
venir en élargissant les canaux par où il devra certainement passer, si l'on en
adopte les moyens sur une bonne échelle, que les soussignés sont induits à donner
ici le rapport tout au long. (Voir appendice, lettre A.)

En déterminant la maière dont pourra s'obtenir le plus effectivement
l'agrandissement des dimunsions du canal Welland, il faudra considérer que la
partie de cette ligne qui requiert le plus de modifications est celle dulac Ontario.
à la téte de l'écluse de la Montagne à ou près de Thorold ; et pour cela, trois
moyens ont été suggérés: le premier, de laisser les eaux du lac Ontario par la
rivière Niagara, un peu au-dessus de la ville de Niagara, traverser le plateau.et
ensuite monter graduellement par la vallée du Welland Creek. et entrer dans le
canal à ou près de la tête des écluses; le second, de suivre la ligne des travaux
actuels presque d'un bout à l'aulre, du port Dalhousie, par St. Catherines,. à
Thorold; le troisième, d'adopter la ligne actuelle du port Dalhousie à St. Cathe-
rines, et de là continuer par la vallée du Twelve Mile Creek et par Decew's
Falls. et entrer dans le canal quelque part entre Thorold et Allanburgh.

Ce dernier présente de grandes objections, entre autres, celles que la petite
rivière est sujette à de lortes crues qui emportent beaucoup de sédiment, et qu'étant
bordée principalement par des bords de glaise très élevés, il n'y aurait pas
moyen le donner cours aux inondations autrement que par le canal, et que la
montée à Decew's Falls étant si forte qu'il faudrait nécessairement avoir recours
à une combinaison ('écluses dans un roc très dur et très profond. En second
lieu, il serait impossible de suivre la direction des travaux actuels pour la ligne
du canal élargi, car il n'y aurait pas assez d'espace pour le surcroît de longueur
des écluses; cela apporterait d'ailleurs de tels obstacles à la navigation actuelle,
qu'il s'en suivrait nécessairement de fréquentes interruptions etdes dépenses très
considérables dans la circulation, et quand l'ouvrage serait terminé, les avantages
qu'il offrirait seraient de beaucoup inférieurs à ceux que présente la ligne en pre-
mier lieu mentionnée, savoir, celle de Niagara à Thorold.

Les soussignés, sachant qu'une étude soignée, avec un aperçu des dépenses,
avait été faite et préparée pour cette ligne, par Walter Shanly, écr., ingénieur
civil, ont fait venir dans le département toutes les cartes, rapports, estimations
etc.,* se rattachant à cette étude, et ils ont pu par ce moyen éviter.la néces-
sité et les délais d'une nouvelle étude, et les renseignements nécessaires ont pu
être ainsi obtenus d'une source à laquelle on peut s'en rapporter avec la plus
grande confiance.

Pour le rapport de M. Shanly, voir appendice, lettre B.

A. 1857.
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CANAUX DU ST. LAURENT.

Les divers canaux qui sont compris sous ce titre, construits pour obvier aux
rapides des Galops, la pointe aux Iroquois, rapides Plats, et la pointe à Farren
ont été ouverts le 28 d'avril et fermés le 6 décembre 1856, donnant une naviga-
tion de 223 jours, durant laquelle il n'est survenu aucun accident assez con-
sidérable pour interrompre le passage des vaisseaux.

Depuis la date du dernier rapport, les travaux suivants ont été construits,
achevés ou réparés, savoir:

Les travaux jusqu'ici connus sous le nom de canal de Jonction, reliant les
canaux des Galops et de la pointe aux Iroquois, ont été complétés; le chenal a
été créusé à une profondeur suffisante; il a été construit une vanne de décharge;
des garles en pierre ont été posées à la rampe extérieure de la nouvelle chaussée
pour la garantir des eaux de la rivière, et la rampe intérieure a aussi été mise en
état de résister au battement des eaux du canal. Il existe donc maintenant un
canal continu depuis la tête des Galops jusqu'au pied des rapides de la pointe
aux Iroquois, dont plusieurs steamers à voyageurs ont fait usage dans la dernière
partie le la saison, au lieu de remonter le courant. Le bief et les portes d'ali-
mentation dont il est question dans le dernier rapport comme étant nécessaires,

.)nt mtintenant en voie de construction; mais pour rendre le canal parfait, en ce
jui regarde la manière de bien régler l'approvisionnement d'eau, tant pour le
:enal que pour les moulins qui sont à son entrée inférieure, il faudra encore un
bief tt des portes à l'écluse d'élévation des Galops, à défaut desquels, pour con-
serve les niveaux intérieurs, il faut faire passer l'eau par les portes d'écluse, et
arrêtE' pour cela la marche du moulin.

i a été jeté un nouveau pont sur l'écluse de la pointe aux Iroquois, et le
quai lui est en bas a été complètement réparé.

La jetée qui est à la tête du canal des rapides Plats a été achevée, et l'effet
qu'elle produit en arrêtant le courant de travers qui nuisait à l'entrée des vais-
setux dans l'écluse est des plus satisfaisants, et elle facilite beaucoup leur entrée
etleur sortie.

Les ponts et les portes d'écluses ont été mises en parfait état de réparations;
e les portes de réserve sont coulées à fond (pour leur conservation) dans les en-
vrons des écluses où il est probable qu'elles seront requises. Les principaux
tnvaux auxquels il faut pourvoir cette année, sont de protéger davantage la
ranpe intérieure de la ckaussée, et quelques réparations à faire aux quais, ce
qii entraînera une dépense d'environ £2,100.

CANAL DE CORNWALL.

Ce canal a été ouvert et fermé les mêmes jours que le précédent. La naviga-
tid durant la saison n'a été interrompue qu'environ six heures, le 12 de novembre
deiier, par suite de la rupture d'une soupape d'une des portes d'écluse.

Comme les travaux de ce canal étaient généralement en bon état à louver-
turde la saison de 1856, ils n'ont nécessité que peu de dépenses depuis, et elles
se )nt bornées aux petites réparations ordiiaires, telles que le nettoyage des
fosi>s extérieurs, la reconstruction des murs de rampe, et les réparations acciden-
tells qu'exige ordinairement le mécanisme des portes.

De nouvelles portes ont été posées là où elles ont paru le plus nécessaires.
Il jen a actuellement de prêtes, un paire de supérieures et trois paires d'infé-
rieres, destinées à en remplacer d'autres qui doivent être mises de côté au prin-
tens ; de sorte que le canal, à l'ouverture de la navigation, sera pourvu de
poBs neuves partout, et comme il n'en restera plus qu'une paire en réserve, il
eni été commandé tiois autres paires.

A. 1857.
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Le prolongement de la jetée de terre, à l'entrée inférieure, auquel il est fait
allusion dans le dernier rapport, a été fait, et sera d'une grande commodité pour
le commerce, car les vaisseaux, retenus par le gros temps ou pour d'autres causes,
pourront y mouiller en sûreté.

Les principaux ouvrages qui devront être faits cette année, sont:
La reconstruction d'une partie du mur de ehambre de l'écluse de garde qui

avait été bâtie en bois et qui tombe en décadence.
La reconstruction de la superstructure des piliers aux deux entrées du

canal.
Protéger davantage, au moyen de pierre, la chaussée en arrière de l'écluse

de garde, contre le fort courant de la rivière qui vient frapper dessus.
Compléter le muraillement de la rampe du côté nord de l'écluse de garde,

enviro"' 1300 verges courantes, pour prévenir les empiétements sur la prapriété
privée.

Bûtir une maison pour le surintendant, et une autre pour le gardiEn des
ponts. Voilà, avec le jointoiement de quelques-unes des jouières-et quelques
autres petites réparations, tout ce qui est nécessaire à Pentretien convenable
des travaux pour cette année.

Vers le milieu de janvier dernier il est survenu dans la rivière, à la décharge
du canal, une crue d'eau extraordinaire qui a atteint une hauteur de vingt-quatre
pieds et demi au-dessus du niveau des eaux ordinaires d'été, faisant six pouces
plus haut que l'eau de la surface du niveau d'où les moulins prennent leur
approvisionnement. Elle a apporté dans le canal de grands bancs de glact qui
couvraient complètement les écluses Nos. 15 et 16, avec leurs portes, etc. etc.
L'on croit que les portes de l'écluse No. 16 n'ont point reçu de mal. à l'excetion
des garde-fous, etc., qui sont un peu endommagés. Mais les bancs de 'lace
étant encore sur l'écluse No. 15, il n'a pas été possible de constater c'une
manière satisfaisante dans quel état s'en trouvent les portes, etc.

CANAL DE BEAUHARNOIS.

La navigation de ce canal a été ouverte le 1er de mai, et fermée le 2 de di-
cembre, en 1856, donnant ainsi une saison d'affaires de douze mois. La circe
lation fut interrompue le 10 et le 11 de juin, pendant le temps qu'il a fallu por
remplacer, par des neuves, une paire de portes qu'un steamer avait brisées.

De bonne heure en avril dernier, on vida le canal pour en enlever les petis
éboulis. les barres, etc., aussi bien que d'ans la vue de mieux arrêter les buses ds
écluses dont l'un avait été déplacé l'année précédente. Mais en const-quence e
la quantité de glaces qui étaient restées au fond, ces ouvrages n'avaient été fats
qu'en partie lorsqu'il devint nécessaire de remplir le canal. L'ouvrage aisi
exécuté, cependant, a grandement facilité le passage des vaisseaux durant l'anne,
et a permis d'employer une drague pour opérer plus efficacement le curagelu
canal, sans nuire à la circulation.

Les opérations de cette drague ont été continuées pour le reste de la saisa;
mais il faut encore y travailler la plus grande partie de la saison prochaine par
finir le fond du canal d'une manière partaite.

Durant la saison dernière, cinq paires de portes neuves et une paire le
réparées ont été substituées à celles qui étaient usées ou qui avaient été é-
truites par les steamers. Il va falloir, aussitôt que la glace le permettra, avat
l'ouverture de la navigation, remplacer trois autres paires de portes pour lesquels
les portes nécessaires sont prêtes; et les portes que l'on est à réparer et à ca-
struire formeront trois jeux complets pour faire face à toutes casualités.
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La digue dont il est parlé dans le précédent rapport, a été achevée à la tête
de ce canal, et elle répond parfaitement aux objets que lon avait en vue en la
construisant. Non seulement elle empêche les eaux d'inonder les terres basses
qui sont au sud, mais elle a encore servi à faire utiliser plusieurs mille acres de
la seigneurie que l'on avait toujours regardés jusque-là comme de nulle valeur et
d'aucun rapport, chose dont il devrait être donné crédit dans Parbitrage sur les
réclamations en indemnité que font les seigneurs.

Les principaux travaux d'entretien, etc., qu'il y a à faire cette année, sont de
continuer les réparations commencées de deux des ponts, de rejointoyer, peinturer
et réparer généralement les maisons des écluses, et de bâtir un hangar pour y
mettre les effets, outils, machines, etc., etc., à l'usage du canal.

CANAL LACHINE.

La navigation de ce canal pour l'année 1856, a commencé le 5 mai et s'est
fermée le 3 de décembre, et il n'y a pas eu un moment d'interruption dans toute
cette période. L'usure des quais parle hautement en faveur de l'augmentation
de la circulation, et ils ont besoin de grandes réparations. Ces réparations
devront se faire avant de commencer le trafic du printemps. Les soliveaux à
plusieurs endroits sont complètement pourris et les bordages usés.

Depuis la date du dernier rapport, il a été bâti environ .i60 pieds de quai
sur le bassin principal, immédiatement en bas du pont Wellington, du côté sud.
Le quai sert principalement au transbordement du fer à chemins de fer et du
fer en saumons et autres articles de grand poids. Il a aussi été construit deux
cent pieds de quai neuf sur le côté sud du canal, en bas de l'écluse de St.
Gabriel, pour l'avantage des grands établissements manufacturiers des environs.
Cependant, il faudra encore de toute nécessité, pour faire face aux besoins du
commerce, de plus grandes commodités de remisage et de quaiage.

L'on se propose de reprendre immédiatement la partie du front du bassin
qui avait été appropriée temporairement aux usages de la compagnie du grand
tronc de chemin de fer pour débarquer ses rails, etc., et d'y jeter un quai sur le
devant pour des objets généraux. Aussi, de remodeler le bassin qu'a jusqu'ici
occupé M. Osiell ; d'y construire in quai spacieux tout autour, et un môle dans
le milieu, de 150 pieds de largeur, avec une rangée de remises de chaque côté,
pour en faire ainsi quatre lignes de quai d'environ 600 pieds chacune, et une Ion-
gueur de 1200 pieds de remises, ce qui, pai la position du bassin et le nombre
d'avnnues qui y aboutissent, apportera d'immenses facilités de quaiage de plus.

L'on a aussi dessein de reprendre possession de l'île qui est au dessus de
l'écluse de St. Gabriel et de l'améliorer de manière à la faire servir de lieu de
transbordement du bois manufacturé, article qui, dans les exportations de cette
province, occupe un rang très élevé.

Les principaux travaux de réparations qui sont à faire cette année, indépen-
damment des quais dont on vient de parler, sont:

De réparer la jetée de l'entrée inférieure du canal, que les glaces ont endom-
magée en décembre dernier.

D'enlever la partie supérieure des piles conductrices dans le bassin de
Lachine, et de réparer une partie du parement de la jetée du sud.

Les murs des écluses Nos. 3 et 4, font beaucoup d'eau, et à quelques endroits
l'eau a tellement fait tomber le mortier des lits et des joints, qu'on a trouvé
plusieurs des pierres de face déplacées. Il sera en conséquence nécessaire de
défaire une partie des murs de recoupement- aux deux extrémités des,'écluses, et
de les cimenter de nouveau jusqu'au bas du niveau supérieur.

Pour pouvoir effectuer ces réparations et faire le creusage 1 du chenal, il

A. 1857.
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faudra vider le canal vers la fin du mois. Cependant le choix du temps le plus
propice pour laisser écouler l'eau, ainsi que le temps que le canal devra rester
vide, temps qui n'excédera pas, à ce que l'on croit, trois semaines au plus,
devront dépendre du comportement (le la température.

Le prolongement des jetées de rivière à Lachine n'a pas été poussé avec
beaucoup de vigueur l'été dernier ; mais comme la plus grande partie en est
rendue à sa hauteur, et que le reste des caisses est calé, on a lieu de croire que
le tout pourra se finir dans le cours de la saison prochaine.

Les vieilles portes d'écluses qui n'ont pas été remplacées vont être enlevées
pour faire place à de meilleures, avant l'ouverture de la navigation; comme après
que ces portes seront posées, il n'en restera plus que trois paires en réserve, on a
pris des mesures pour s'en procurer deux autres paires sans délai.

Plus l'on va, plus devient urgente la nécessité de faire les travaux qui ont
été recommandés clans le dernier rapport de ce département, mais pour lesquels
il n'a encore été fait aucune appropriation. Les principaux sont:

L'élargissement et le creusement du canal dans la percée de roc."
"La construction de déversoirs-régulateurs, aux écluses trois et quatre.

Un déversoir régulateur à l'extrémité supérieure du bief qui conduit les eaux aux
moulins sur le côté nord du canal, aux écluses de St. Gabriel."

"Un bôme d'une grande longueur avec un nombre suffisant de passages et
de piliers d'amarrage, à l'entrée supérieure du canal."

CLa construction d'une bonne maison pour l'emmagasinage de l'huile et de
divers autres articles requis tous les ans pour le service des phares et des canaux
de la province, etc. ;" et

" La construction de maisons pour les gardiens d'écluses et de ponts,
Des estimations de ces différents travaux seront dûment soumises.
Le département est actuellement en traité avec des personnes pour l'érection

immédiate des bâtiments, etc., qui sont nécessaires pour l'éclairage convenable
du canal, des quais, des écluses et des pints au moyen du gaz, dont les soussi-
gnés ont en tout temps dûment apprécié limportance ; et ils ont la confiance
que bientôt ils seront en état de faire faire cette amélioration à des termes plus
avantageux qu'il n'en a été offert jusqu'ici.

RIVIERE RICHELIEU.
La navigation par Pécluse de Sr. Ours a été ouverte le 18 d'avril, et fermée

le 2 de décembre en 1856. Elle n' a été interrompue qu'une fois pendant la sai-
son, quelques heures seulement, pendant qu'on a remplacé un des cables qui sus-
pendent les portes d'écluse.

Les abouts de la dame ont été protégés, le cintre et la partie la plus défectu-
euse du radier inférieur ont été renforcés ; et toutes les parties des travaux qui
en avaient besoin ont subi des réparations.

Durant la dernière saison, pendant que l'eau était basse, on fit un examen
soigneux des travaux qui se rattachent à la dame, et l'on a trouvé que le corps
principal en était dans un bien meilleur état que l'indiquait en apparence la
partie supérieure battue par l'eau.

Voici les principales choses qui appellent l'attention pour cette saison:
Renforcer les jetées en amont et en aval de l'écluse au moyen d'une caisse

qui devra être calée tout à fait à l'extrémité, pour recevoir le choc des vaisseaux,
ou de la glace qui force beaucoup à cet endroit

Avoir un autre jeu de portes d'écluses, vu que celles dont on se sert ac-
tuellement montrent des symptômes de ruine ;

Terminer les réparations du radier, etc., telles que commencées, et couvrir
le côté de la dame en pierre.
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CANAL DE CHAMBLY.

Le canal de Chambly a été ouvert le 2Se jour d'avril et fermé le 1er de dé-
cembre 1856, et durant tout ce temps la navigation n'a pas été interrompue.

Les réparations des murs supérieurs de recoupement des écluses No. 3 et 6,
dont on a fait voir la nécessité la plus urgente dans le dernier rapport, ont été
faites de bonne heure durant l'année, et par ce moyen le canal a été maintenu en
opération pendant la saison ; mais les enclaves inférieures des mêmes écluses,
ainsi que les murs en général de l'écluse No. 5, sont dans un si mauvais état
qu'il faudrait les démolir et les reconstruire à neuf, aussitôt que le temps le pei-
mettra, autrement il ne sera pas possible d'ouvrir la navigation avec sûreté au
printemps.

Dans les divers rapports de ce département, depuis 1852 à venir jusqu'à ce
jour, on a toujours fait voir que les travaux de ce canal étaient " dans un état rui-
neux," que les écluses 1, 2, 3 ,4 et 5 étaient dans un si mauvais état qu'il fallait "de
toute nécessité les reconstruire," et que " pour mettre le canal sur un bon pied,
même sur l'échelle insuffisante d'après laquelle il est construit, il faudrait des
dépenses considérables," en un mot, que tous les travaux, à l'exception de Pé-
cluse de garde et des écluses combinées (construites sous la direction de ce
département,) sont si défectueux et si peu sûrs qu'il serait imprudent de faire de
grands déboursés qui ne seraient pas pour les reconstruire entièrement, et que
cette reconstruction ne saurait être recommandée tant que la partie importante de
la ligne et construction d'un canal pour relier le St. Laurent au lac Champlain
n'aura pas été décidée par la législature. C'est un sujet sur lequel l'attention de
la législature a souvent été appelée par les rapports de ce département et autre-
ment, mais comme il est encore à faire, l'on ne saurait retarder plus longtemps
la dép.' use nécessaire pour réparer le canal de Chambly, sans en arrêter la
circulation.

Les grandes crues d'eau qui ont été causées par le dernier dégel ont fait un
tort considérable aux levées.

Voici les principaux ouvrages de réparation qui sont indispensables aujour-
d'hui.

La démolition et la reconstruction des murs . inférieurs de recoupement des
écluses Nos. 3 et. 6, et la reconstruction de l'écluse No. 5, comme il est dit ci-
dessus.

Réparer les brèches faites dans les levées, et quelques autres réparations de
plus d'importance, le tout devant entraîner une dépense de £2000 à £3000.

TRAVAUX DE L'OTTAWA.

(Navigation.)

Jusqu'ici les seuls ouvrages achevés relativement à la partie artificielle de la
navigation de cette rivière, et dont la construction a été faite par et sous le
contrôle de ce département, sont l'écluse et la dame de Ste. Anne. C'est pour-
quoi le dernier rapport s'est borné à ces ouvrages et à ceux qui étaient en voie de
construction pour relier le lac Chaudière au lac des Chats; mais comme les
canaux de l'artillerie ont depuis été cédés à la province, il devient nécessaire de
les inclure sous ce titre.

En remontant l'Ottawa, les premiers ouvrages que lon rencontre pour l'amé-
lioration de la navigation, sont ceux de St. Amne, qui consistent en l'écluse et la
darne dont il est fait mention plus haut.

A. 1857.
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ÉCLUSE ET DAME DE STE. ANNE.

Cette partie de la navigation a été ouverte le vingt cinq d'avril et s'est con-
tinuée, sans interruption jusqu'au premier de décembre 1856.

Les travaux en rapport avec cette écluse sont généralement en bon ordre;
mais les parties supérieures des jetées conductrices demandent à être renouvelées,
et il en faut construire trois nouvelles.

On s'est procuré des portes de réserve et on les a placées dans les environs
de l'écluse.

Il faudrait bâtir une maison pour l'éclusier et un bureau pour le percepteur.
La jetée, dont la construction a été rendue nécessaire par la mauvaise direc-

tion que les travaux du. grand tronc avaient donnée au courant, à l'entrée de
l'écluse, et que cette compagnie était convenu de faire à ses frais, est d'un grand
avantage pour les vaisseaux (lui font leur entrée ou leur sortie.

Le creuenent et l'élargissement du chenal avancent d'une manière satis-
faisante, bien que, vu la nature du roc que l'on trouve très diffleile à percer, et que
l'ouvrage se fait entièrement sous l'eau, les opérations en soient nécessairement
lentes, et qu'elles soient assujetties à de fréquentes interruptions par le passa ge des
vaisseaux durant la saison de la navigation.

Pour éviter ces interruptions autant que possible, le forage et le sautage
ont été continués pendant tout l'hiver, et la pierre qui a été détachée de cette
manière s'enlèvera aussitôt que la glace sera partie. Par ce moyen on a obtenu
un chenal de 50 à 6,0 pieds de largeuret de pas moins de 5ý pieds de profondeur
aux basses eaux ordinaires, tant en amont qu'en aval de l'écluse.

CANAUX DE CARILLON ET DE GRENVILLE.

En remontant plus loin la rivière, les autres travaux qui se présentent ensuite,
sont les petits canaux généralement connus sous le nom de canaux de l'artillerie,
qui ont été construis par les autorités militaires, pour franchir les rapides de cette
partie de la rivière. Avant l'abandon de ces canaux à la province, des personnes
engagées dans le commerce de l'Ottawa ont souvent adressé des mémoires à ce
département pour représenter combien était nuisible au commerce le manque
d'uniformité dans l'échelle sur laquelle les écluses en avaient été construites, et
dans quel état de ruine étaient les travaux; mais ce département ne pouvait agir
dans la matière, vu que les travaux n'étaient pas sous son contrôle.

Du moment qu'il fut décidé de faire l'étude générale de l'Ottawa, pour cons-
tater jusqu'à quel point il était possible, sans faire des dépenses outrées, d'y ouvrir
une communication non interrompue par eau entre Montréal et le lac Huron, M.
Walter Shanly, ingénieur civil, à qui la direction générale de l'exploration avait
été confiée, reçut de ce bureau les instructions nécessaires, et dans ces instructions
son attention fut attirée sur l'état des canaux de l'artillerie.

Son examen général de la ligne entière n'était pas encore terminé, qu'il fut
requis de faire rapport d'une manière spéciale sur la condition de ces canaux, et
de dire quels travaux il y avait à y faire avant l'ouverture de la navigation, aussi
bien que pendant la saison suivante, pour empêcher que la circulation ne fut
interrompue. (Voir appendice, lettre C.)

D'après le rapport de M. Shanly sur ces canaux, il paraît qu'ils sont divisés
en trois sections, savoir:

La section de Carillon, 2 milles et r de mille de long, avec a écluses.
La seciion de Chutes-à-Blondeau, e3 de mille de long, avec 1 écluse.
La section de Grencille, 5 milles et ¾ de long, avec 7 écluses.

A. 1857.
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La coupe transversale de ces canaux est irrégulière, et c'est celle de Grenville
qui présente la plus petite,-la largeur de fond, à 5 pieds plus bas que la surface
de Peau, n'étant en général que de quinze pieds.

Les écluses sont de diverses dimensions, mais la capacité utile de l'ensemble
peut être considérée comme restreinte, par l'écluse No. 11, à 19 pieds3ý Spouces en
largeur, et par l'écluse No. 9, à 106 pieds 8 pouces en longueur. Ces dimensions
limiteraient celles des vaisseaux à environ 18 pieds 6 pouces de bau, et 95 pieds
de longueur au. plus. Le maximum du tirant d'eau est donné de 5 pieds, mais
dans la saison des eaux basses les bateaux ne sauraient tirer autant.

Les écluses ont toutes plus ou moins besoin de réparations; mais les numé-
ros l et 2 de la section de Carillon sont dans un véritable état de ruine; les murs
de l'écluse No. 1 penchent, et ceux de l'écluse No. 2 sont assez mauvais pour
laisser couler l'eau à travers. Il n'y a pas un mur d'écluse qui soit étanche, et il
y a si longtemps qu'il en est ain>i, que presque tout le ciment ou le mortier de la
maçonnerie a été emporté par l'eau, et qu'il passe un courant d'eau en arrière de
toutes les chambres.

Il existe encore des obstacles d'une autre nature, savoir:
A la tête du canal de Grenville, par un dépôt de gravier et de petits cailloux.
Au pied du même, une chaîne de roches, qui n'a jamais été enlevée comme

il faut, barre lentrée.
Au pied du canal de la Chute-à-Blondeau, il est un autre obstacle occa-

sionné par les pierres du mur de protection qui a été démoli par les glaces du
chenal, et à la tête du canal de Carillon sont les restes d'une vieille dame en terre
glaise. Ce dernier canal monte de l'Ottawa, et il reçoit son eau de la rivière du
nord par le sommet, au moyen d'un canal d'alimentation à la tête duquel cette
rivière est barrée par des dames. Ces dames principalement faites en pier-
res détachées qu'on y a jetées et qui sont exposées à se faire emporter par le
courant, ont à être renouvelées tous les printemps, et en conséquence de leur
insuffisance, la navigation est considérablement gênée à chaque saison.

M. Shanly estime à £6,655 la dépense qu'il faudrait faire pour mettre ces
travaux dans un état à pouvoir servir pendant les cinq années qui vont suivre.

Il a été donné des instructions pour faire faire, avant l'ouverture de la navi-
gation, les menues réparations les plus nécessaires pour remédier aux maux dont
on se plaint; mais il est manifeste qu'il ne serait pas sage d'encourir de grandes
dépenses sur ces canaux, dans leur état actuel, car il faut faire correspondre
les dimensions des écluses avec celles de l'écluse de Ste. Anne, ou leur donner
telles autres dimensions auxquelles on pourra finalement s'arrêter comme étant
plus propres à la navigation générale de l'Ottawa; c'est dans ce but qu'a été
entreprise l'importante étude à laquelle M. Shanly est actuellement employé.

En remontant plus loin la rivière, les travaux d'importance qu'il y aura en-
suite à faire pour en améliorer la navigation, sont ceux qui sont indispensables
pour francbir les chutes de la Chaudière et les rapides qui viennent immédiate-
ment au-dessus, pour lesquels ce département, il y a environ deux ans, a fait
faire une étude et une estimation sur le principe que les écluses seraient de
mêmes dimensions que celle dp Ste. Anno ; mais sous les circonstances actuelles,
et jusqu'à ce que le résultat de l'exploration de M. Shanly de la ligne entière,
jusqu'au lac Huron, soit connu, et qu'il soit constaté par ce moyen Jusqu'à quel
point il se présente des facilités naturelles pour ouvrir une telle communication,
et quelles en seront les dimensions les plus convenables, il ne saurait être d'au-
cune utilité pratique de faire aucunes remarques de plus sur ces travaux.

CANAL DES CHATS.
Les progrès rapides et les améliorations qui se font dans la colonisation et

les établissements de Pimmense étendue de pays qui borde l'Ottawa des deux
côtés, en haut de la cité d'Ottawa, et l'impulsion qu'en reçoit naturellement le
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commerce des lacs Chaudière et des Chats. ayant nécessité quelques travaux
pour obvier aux difficultés de la navigation entre ces deux lacs, la construction
du canal des Chats fut entreprise, mais sur la même échelle que celui de Ste.
Anne, qui était dans le temps celle qu'on se proposait d'adopter aussi pour les
canaux de Carillon, Grenville et Chaudière.

Toutes les difficultés serieuses qu'on avait rencontrées dans l'exécution des
travaux, et dont le rapport de l'année dernière fait mention, ont continué de se
présenter d'une manière plus redoutable encore, et sur une échelle plus considé-
rable qu'on ne s'y attendait. Les prix auxquels l'ouvrage avait été entrepris se
sont trouvés tout-à-fait trop bas. Les montants des états mensuels, basés sur ces
prix, et la quantité d'ouvrage fait, dans bien des cas, n'ont pas été du quart de la
dépense réelle. Pour se former une idée de la difficulté à déblayer le roc, dont
consiste la plus grande partie des excavations, il suffit de dire que dans bien des
endroits on a usé de quinze à vingt forets d'acier bien trempés, et qu'on a été
obligé de les affiler de nouveau,.sans pouvoir faire un trou de plus d'un pouce
de profondeur.

Les puits d'écluses, durant la saison, ont été examinés plus particulièrement
sur la profondeur qu'ils doivent avoir; une grande partie du prisme du canal a
été formée, et une quantité considérable de pierre pour les écluses a été extraite,
taillée et préparée.

Après avoir lutté le plus opiniâtrement contre les difficultés de l'ouvrage, et
avoir dépensé une grande partie de leurs moyens privés, et épuisé les ressources
de leur crédit, les entrepreneurs se sont vus dans la nécessité de représenter
qu'il leur était impossible de pousser les travaux plus loin, si on ne leur faisait
une avance pour les mettre en état de payer leurs hommes avec lesquels ils se
trouvaient arriérés, et si on n'augmentait pas leur prix.

L'affaire fut soumise au gouvernement, et après avoir tout bien considéré, il
en est venu à la détermination, comme meilleur moyen de modifier le contrat,
de faire mesurer et estimer les diverses classes des travaux à des prix raisonna-
blement remunératifs, par l'ingénieur du département, et de payer les entrepre-
neurs conformément à cette estimation. En adoptant ce moyen, on a suspendu
les ouvrages de maçonnerie pour éviter tous changements et toutes dépenses ad-
ditionnelles, plus tard, dans le cas qu'on adopterait définitivement de plus
grandes dimensions pour les écluses, si les résultats de l'étude générale le ren-
dent expédient; toutes les autres parties des travaux sont adaptées aux deux
échelles.

Il doit se faire sur cette base un arrangement avec les entrepreneurs, aussi.
tôt que l'ingénieur sera en état de fournir les estimations nécessaires.

TRAVAUX DE L'OTTAWA.

En rapport avec le commerce de bois.

Les différentes glissoires, dames, bômes, etc., construits le long de cette
rivière et de ses tributaires pour faciliter le commerce de bois, ont été maintenus
durant la saison dans un bon état de réparation, et comparativement à peu de
frais si l'on tient compte de leur étendue, des difficultés de leur position, des
inondations, etc., auxquelles ils sont exposés.

La dépense a été principalement restreinte aux réparations ordinaires, telles
que celles du renouvellement des parties des ouvrages que le bois ou la glace
endommagent en passant. Il a aussi été fait et commencé des améliorations
considérables, dans la vue de donner une plus grande force aux travaux et plus
de facilités pour la descente du bois.
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L'on a ajouté un bôme et fait quelques changements mineurs aux glissoires
de la Montagne, sur l'Ottawa, et l'on est à substiiuer des ouvrages de charpente
solide aux tréteaux peu sfrs sous la glissoire des Grandes Chutes sur la rivière
Madawaska. L'on est aussi en voie d'améliorer les dames et les chenaux de
cette rivière, et ces travaux se font avec tant d'activité qu'il n'y a pas à douter
qu'on puisse commencer à s'en servir plhinement à l'ouverture du trafic du prin-
temps.

Le peinturage et les réparations du pont suspendu de l'Union, sur lOttawa,
aux chutes de la Chaudière, dont il est parlé dans le dernier rapport, ont reçu
Pattention qui leur était dûe.

M. Merrill, sous l'habile direction et surintendance duquel ces travaux ont
été directement construits et entretenus, fait rapport que les divers travaux de la
rivièrP Ottawa et de ses tributaires n'auront jamais été dans un meilleur état
qu'à l'ouverture du printemps, et que les frais de les entretenir dans cet état,
pour toute l'année, n'excéderont probablement pas £400.

Il insiste de la manière la plus forte. sur la nécessité de faire de nouvelles
améliorations, dont quelques-unes. des principales sont: la construction d'une
glissoire sur la rive nord de la Petite Chaudière ; un fort bôme d'arrêt près de
l'embouchure de la rivière Noire; un bône et des piliers aux rapides des
Remous ; trois caisses dans les rapides des Chats pour y attacher les trains de
bois, vu que les ancres n'y tiennent pas; les diverses améliorations de la rivière
Petawawa (mentionnées dans le dernier rapport,) ; et les dames en aile et autres
ouvrages si nécessaires pour aider à la descente du bois en retard sur le Bas-
Ottawa, aux rapides du Long Sault et de Carillon, dans les rapides des Ecores et
des Prairies, et sur la Petite Rivière, en arrière de l'île de Montréal. Presque
toutes les personnes grandement engagées dans le commerce de bois ont de-
mandé ces travaux à diverses reprises. Elles consentent volontiers à ce que des
péages raisonnables leur soient imposés; et il n'y a pas de doute que les revenus
des travaux.ne remboursent sous peu de temps la dépense, comme ç'a été le cas
pour tous les autres travaux de la rivière Ottawa et de ces tributaires. Le coût
de ces améliorations formera un item dans' les estimés généraux qui seront
bientôt soumis à la décision de la législature.

A part ce qi précède, la construction d'une dame en aile en amont du pont
suspendu, pour maintenir une hauteur d'eau uniforme dans les pouvoirs hydrauli-
ques, est le seul ouvrage d'importance représenté comme nécessaire, qui appelle
une attention spéciale.

GATINEAU.

Les bômes et les travaux à l'embouchure de cette rivière sont dans un état
parfait et sûr. Comme il fallait un petit pilier pour y attacher les trains de
billots avant l'ouverture de la saison, ordre a été donné au surintendant de le
faire et de le caler.

LE CANAL RIDEAU.

Comme il n'y a que quelques jours qu'intimation a été donnée aux soussi-
gnés que les travaux d'entretien et de réparation de ce canal étaient, placés sous
le contrôle de ce département, ils n'ont pas encore en loccasion de le faire ins-
pecter comme il faut pour constater 'dans quel état de réparation il se trouve. De
fait, indépendamment du ranqué de témps pour le faire, la saison de l'année et
la quantité de neige en auraient rendu tout relevé détaillé et satisfaisant imp s-
sible.
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Ci-suit un sommaire des renseignements puisés dans le rapport du Col.
Coffin, agent des terres de l'artillerie.

L'administration des canaux de Rideau et d'Ottawa se divise en deux bran-
ches, savoir:

Le département du garde-magasin, qui se compose de-

P. Monsell, garde-magasin......... £456 16 l 1sterling.
"J. McDonald, premier commis.......... 243 19 9
"J. Duff, second do.. ......... 203 19 9
"T. Forester, percepteur.............. .. 85 3 4
"J. Callaghan, gardien du bureau........ 45 12 6

I

Département du génie.

C. A. Harvey, commis des travaux...... £311 4 4 sterling.
"C. Cooke, messager................... 60 9 10

"Le montant total des salaires des officiers de ces deux départements est de
"£1407 7s. sterling, égal à environ £1710 13s. 8d. courant."

Sous le titre de département du génie, cependant, le Col. Coffin n'a pas com-
pris la paie et l'allocation de l'officier ingénieur royal, sous le contrôle et la direc-
tion duquel ces travaux ont été jusqu'ici, et qui a ainsi rempli la charge d'ingé-
nieur des travaux.

En outre des départements dont le détail est donné ci-dessus, il y a:-" Le
service du canal", composé de trente éclusiers, quinze journaliers permanents,
et cinquante-sept journaliers temporaires, ou employés durant la saison de la na-
vigation seulement.

L'ensemble des dépenses annuelles des canaux de Rideau et d'Ottawa est
donné par le Col. Coffin, comme suit;

Personnel du bureau........................ £1710 13 8
Service du canal............................. 4814 0 6
Réparations ................................. 3890 0 0
Dépenses, combustible, etc..... ................. 150 0 0

£10564 14 2

Le revenu des canaux pour les trois dernières années, a été en moyenne,
comme suit:

Canal Rideau.............................. £1636 9 3
Canal de l'Ottawa............ ............ 856 5 8
Quaiage, etc.................................. 150 0 0

£2559 1 1

On peut donc dire que l'excédant des dépenses, y compris le salaire de l'in-

génieur qui a été omis sur le revenu, est d'environ £8,500. L'on craint qu'il ne
faille une somme considérable pour mettre les travaux dans un bon état d'opé-
ration; d'un autre côté, l'on croit que les frais d'administration peuvent être
réduits, et une fois les ouvrages bien réparés l'entretien en sera moins dispendieux.

Les états qui précèdent s'accordent très approximativement avec les résul-
tats obtenus par l'assistant commissaire des travaux publics, lors d'un examen
du canal Rideau dont il a fait rapport il y environ trois ans.

Le colonel Coffin, dans son rapport, fait plusieurs suggestions pour l'admi-
nistration future de ces canaux, que les soussignés auront l'honneur de soumettre
à l'attention de votre excellence en conseil.
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Falots et phares de rivièie.

Les différents phares et autres travaux ordinairement compris sous ce titre
ont été maintenus dans un bon état durant la saison passée. Les réparations qu'on
leur a faites ont été d'un caractère plus général que celles des années précéden-
tes, et en conséquence l'ensemble de la dépense a été plus grand.

La nature de ces réparations a été de la description ordinaire. à l'exception
de celles que l'on a faires au phare de la Grosse Pointe, lac St. François, et à
celui de l'île Pelée, lac Erié. Il a fallu renouveler généralement toute la super-
structure du premier, tandis que le second a nécessité des frais considérables
pour réparer les dommages que lui avait faits la tempête du mois d'octobre dernier,
sur le lac Erié, durant laquelle les eaux empiétèrent tellement sur lisle qu'elles
ont ruiné les fondations de la bâtisse et mis son existence en danger.

Le phare de Coleman's Creek, entre Kingston et Prescott, et celui de Scotch
Bonnet, sur le lac Ontario, qui étaient tous deux en voie de construction à la date
du dernier rapport, ont été achevés depuis et mis en usage.

L'on a le dessein de transporter le phare en charpente de "Fiddler's
Elbow" à I Hemlock Point," sur Pîle aux Loups, à mi-distance environ entre
Gananoque et Kingston; c'est la recommandation des capitaines de steamers en
général.

A la dernière session il a été fait une appropriation par la législature pour
l'érection d'un phare à l'entrée de la baie de Kingston, pour aider aux marins à
éviter le dangereux récif appelé Batture de l'île aux Serpents. On a différé le
commencement de cet ouvrage jusqu'à ce qu'on eût obtenu les renseignements
les plus justes sur le meilleur site à donner au phare ; et d'après la représenta-
tion de plusieurs navigateurs intelligentsz, aussi bien que des principaux proprié-
taires des steamers et autres embarcations qui vont et viennent à Kingston, il a
été décidé de le mettre sur la pointe sud-est de la batture, à l'endroit communé-
ment appelé Wreck Bar. Le contrat est donné et la construction du phare doit se
commencer de suite.

Les phares flottants du lac St. Louis et du lac St. François, .à force de soins
et d'attention ont été maintenus en état de service durant la saison dernière ;
mais ils sont tellement en décadence aujourd'hui, que pour qu'ils puissent sérvir
cette année, il faut leur faire subir des réparations considérables, et à la fin de
la saison ils seront tout à fait hors de service.

On pourrait substituer à ces phares, soit des lumières fixes sur piliers mas-
sifs, ou des phares flottants sur des vaisseaux neufs ; mais comme la construc-
tion des piliers, etc., coûterait environ trois fois le montant de ce qui suffirait pour
se procurer des vaisseaux ý en fer de première classe, il est, comme de raison,
plus à propos d'avoir recours à ces derniers.

Les travaux du pilier du phare à l'extrémité du récif de la Pointe Pelée ont-
été entourés de difficultés depuis le commencement, ainsi qu'il avait été antici-
pé ; mais la violence continue et plus qu'ordinaire des vents et des eaux, sur le
lac Erié, depuis le milieu d'août jusqu'à Pannée 1856, à retardé les progrès de
ces travaux beaucoup plus qu'on n'avait calculé, malgré tous les efforts possibles
de M. Scott, l'ingénieur spécialement chargé de conduire l'ouvrage, et des hom-
mes sous sa direction. L'importance de l'établissement de ce phare devient de
plus en plus apparente par les naufrages qui ont lieu tous les ans sur ce banc
dangereux.

Il a été trouvé nécessaire de faire dans le premier projet du mode de cons-
truction quelque déviation qui consiste principalement dans l'adoption d'un
grand caisson pour les fondations du phare.

D'après la longue expérience de M. Scott dans ces sortes d'ouvrages, les
soussignés n'entretiennent aucun doute que ceux-ci seront conduits à une leu-
reuse fin de bonne heure avant la saison.

A. 1857.
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Après avo'r énuméré les milles difficultés qu'il a eu à combattre durant
la saison, M. Scott ajoute ce qui suit à son rapport.

"Indépendamment de tous ces décomptes, les travaux ont progressé avec
"activité pour le temps qu'on a travaillé et le nombre d'hommes qu'on y a em-

ployés; et la manière dont l'ouvrage est rassemblé est une garantie qu'il sera
une, des meilleures pièces de grosse charpente qui ait jamais été faite sur ce
continent.

"En revoyant l'ensemble de l'ouvrage, après une expérience de quatre à
"cinq mois, avec le caractère du lac durant une saison des plus orageuses, je
"suis des plus pleinement convaincus que la construction que l'on fait est la
"mieux adaptée aux fins auxquelles elle est destinée, et je n'ai pas le moindre
"doute que mes travaux seront couronnés du plus grand succès."

PHARES DU LAC HURON.

Voici dans quel état se trouvent actuellement ces phares:

Isle des Chré:ins.-La maison du gardien est completée, et la tour est prête
à recevoir la laterne, etc. La laterne et l'appareil d'éclairage ont été reçus de
France, et sont maintenant dans cette cité. Ils seront expédiés et mis en place
immédiatement après l'ouverture de la navigation.

Isle de Nottaasaga.-La maison du gardien et la tour du phare sont
érigées; elles sont aussi avancées que celles de l'Isle des Chrétiens. La lanterne
et les appareils d'éclairage sont aussi rendus ici, et ils seront expédiés et posés
aussitôt que le temps le permettra.

Isie d Grffih.-Les Tondations sont préparées, et la pierre est toute extraite
et taillée. Si l'on fait les diligences convenables, la maison et la tour seront
achevées vers le premier d'août prochain, époque à laquelle on s'attend que la
lanterne et les appareils d'éclairage seront rendus, de sorte que la lumière pourra
se montrer en automne.

Isle des Anses.-La maison et la tour sont prêtes à recevoir la lanterne, etc.,
aussitôt qu'elle sera arrivée. La lumière qui est pour être donnée en cet endroit
doit être saillante et d'un grand éclat. Durant la saison passée on y a entretenu
une lumière sur une construction temporaire, comme indispensable pour la
sûreté des steamers qui entraient dans la baie Georgienne par ce chenal.

Isle Chantrey, à la hauteur du havre de Saugeen.-Les matériaux de la
maison sont prêts. La tour est montée jusqu'à dix pieds de sa hauteur entière,
et les matériaux pour la compléter sont rendus sur les lieux. Le tout sera prêt
pour la pose de la lanterne et des appareils à leur arrivée.

Pointe Clarke ou Pointe aux Pins.-La pierre de taille pour la maison et la
tour est prête, et les autres préparatifs sont assez avancés pour assurer l'achève-
ment des constructions durant la saison.

Les autres travaux de cette nature qui sont sous contrat sont comme suit:-

Une maison avec tour au détroit de Mississagua ; une sur l'isle St. Joseph'*
une sur l'isle Clapperton, et une sur Plisle Badgley. Si l'on ajoute à cela un
.autre phare sur les isles aux Canards, à-peu-près a mi-chemin sur le lac Huron-
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et situées directement sur le passage des vaisseaux qui font vo:le pour la baie
Georgienne, il n'y aura plus lieu à se plaindre du manque de lumières surles
côtes canadiennes du lac Huron.

Jusqu'ici l'exécution de ces travaux a rencontré beaucoup d'obstacles et de
pertes. Dans quelques cas, il faut aller chercher la pierre de taille et le sable à
des distances qui varient de 40 à 150 milles. Le ciment entraine aussi un char-
royage de 300 milles à chaque endroit. Pendant lexécution des travaux il s'est
perdu dux steamers, une goélette et deux chalands, et il s'en est suivi une
grande perte de bois de construction, etc. Pour finir ce qui reste des travaux,
d'une manière satisfaisante et avec la diligence voulue, il faudra faire de grandes
dépenses pour acheter des steamers, des chalands, etc., etc.

Les tiavaux du brise-lame, à l'isle Chantrey, en rapport avec le phare en
cet endroit, sont terminés; ils ont résisté aux fortes tempêtes auxquelles ils ont
été exposés l'automne dernière, sans avoir souffert aucun dommage, et l'abri et
les autres avantages qui en sont déjà résultés, quoique sur une échelle très
limitée, établissent en somme le fait indubitable que si l'on ajoutait une autre
longueur de 1,000 à 1,500 pieds de brisse-lamp, l'on obtiendrait un asile des
plus précieux et des plus commodes vers lequel les bâtiments engagés dans le
commerce de cette côte, autrement si exposée, pourraient se dériger dans les gros
temps. L'on pourrait commencer par entreprendre 500 pieds de ce prolongement,
et si les avantages en, devenaient manifestes, l'on pourrait décider de l'étendre
davantage. A Inverhuron, il a été jeté 300 pieds de quai qui s'étendent au large
à une hauteur d'eau d'environ quatorze pieds. En conséquenue de la nature du
fond, les caissons se sont affaissés considérablement et continuent encore à s'en-
foncer; c'est pourquoi l'on a cru qu'il était désirable de ne pas les monter à leur
hauteur entière avant que les glaces aient disparu du lac, et qu'ils n'aient enduré
quelques tempêtes de plus.

A Kincardine, ou Penetangore, deux grands caissons ont été calés pour
former le centre d'un brise-lame principal, destiné à protéger les travaux des
jetées que l'on doit prolonger de ce brise-lame pour procurer un abri aux vais-
seaux qui viendront s'y réfugier. Un des caissons était bien rempli, mais non
l'autre, lorsqu'en septembre dernier l'endroit fut visité par une tempête très
forte qui les brisa et les jeta sur la côte. Après cet accident, les principaux (y
compris le Reeve et la municipalité) intéressés dans la création dans cet endroit
d'un port pour les vaisseaux, ont demandé avec instance de dépenser l'appro-
priation à l'exécution de jetées, en les partant du rivage, et à louverture d'un
chenal à travers la barre, pour faire directement entre les jetées une entréelu
lac au bassin intérieur ou dans la rivière. Il a été fait un arrangement a. cet
effet avec l'entrepreneur, conformément à ce désir. Il est à craindre que Pentrée
ne soit sujette par temps à des obstacles causés par la vase ; mais on peut-y
obvier jusqu'à un certain point en prolongeant plus tard les jetées jusqu'à une
plus grande hauteur d'eau. Dans tous les cas, cependant, l'on croit qu'il faudra
avoir recours au draguage.

La dépense de la petite somme appropriée à la construction d'une jetée à
Meaford a été confiée à la municipalité qui y a ajouté une autre somme assez
considérable qu'elle a prélevée sur les contribuables par cotisation. L'ouvrage
a été exécuté aussi complètement que le projet lexigeait, et Pon dit qu'il est
suffisamment solide.

PONT DU DETROIT.

Il y a quelques années la province a fait bâtir un pont sur le "détroit" td
lac Simcoe, et l'on y fit un arche mobile pour laisser passer les vaisecaux qui navi-
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guaient alors sur le lac. Le commerce ayant pris bien plus d'extension depuis que
les campagnes environnantes se sont établies, et les steai:boats dont on y f it usage
maintenant étant d'une telle grandeur que leur pas'sage dans l'arche mobile est
devenu très difficile, impossible même, sans .e heuter constamment avec force
contre les piliers,-cette portion du pont, partie en conséquence de ces collisions,
et partie en conséquence de la détérioration des matériaux, s'est trouvée dans
un tel état de ruine qu'il devient nécessaire d'entreprendre la reconstruction
comnplète d'une des culées, le remodelage de l'autre, et les réparations généra-
les du pont ainsi que lamëlioration du chenal qui y conduit.

Le chenal rera terminé vers le premier du mois prochain; le bois et les
autres matériaux du nouvenu pont tournant et de ses piliers et culées sont sur
le point de se rendre sur les lieux, et l'on espère que le tout pourra s'achever vers le
premier de juillet, et qu'il no sera occasionné aucune interruption dans la naviga-
tion durant l'exécution des travaux.

TRAVAUX DE LA RIVIPRE TRENT.

Vers la clôture de la saison, l'assistant ingénieur du département a été envoyé
pour examiner les travaux de Buckhorn et de Bobcaygean, avec instruction de
faire rapport. Le commencement de ces travaux, leur caractère et les objets pour
lesquels ils ont été entrepris, sont mentionnés dans le dernier rapport à la légis-
lature, qui explique aussi les difficuités plus qu'ordinaires que l'on a euesà combat-
tre pour éloigner l'eau des travaux et poser les fondations. Ces difficultés ont
continué, et il a fallu faire la maçonnerie avec du ciment et tenir les pompes en
activité tout le temlps. Il a été dit dans le rapport en question que les travaux
et la préparation des matériaux étaient alors assez avancés pour que l'entrepre-
neur pût se croire en état de compléter l'écluse, ainsi que toutes les damesles
biefs, etc., s'y rattachant, sous deux mois après que le temps permettrait de
commencer la maçonnerie. Avant que ceci put se faire, une députation compo-
sée de plusieurs messieurs, soit résidents ou intéressés dans la localité, s'est
rendue auprès des soussignés pour représenter que si l'on faisait baisser l'eau du
lac pour-construire la partie inférieure de l'écluse, avant la fin des chaleurs et des
sécheresses, ils craignaient que les miasmes qui s'exhaleraient de la grande
quantité de matières végétales en décomposition qui seraient nécessairement
laissées à découvert, ne -produisissent des effets très da ngereux sur la santé des
habitants. Il leur a été répondu quqe la suspension des travaux augmenterait
gravement la dépense de l'écluse, qâue ce serait en empêcher l'achèvement cette
année, et qu'elle serait suivie de réclamations bien fondées en indemnité de la
part de l'entrepreneur. Mais voyant combien les membres de la députation
étaient alarmés pour la santé des habitants, les soussignés se laissèrent induire à
donner instruction à l'officier en charge des travaux, qu'il ne fallait pas laisser
écouler les eaux avant le 10 d'août. Ce qui avait été prévu est arrivé, l'entre-
preneur fit de grandes pertes et il fut impossible d'achever l'ouvrage cette
année-là.

Le rapport de l'ingénieur sur l'état et le caractère des travaux est très satis-
faisant. Il dit que les murs des chambres et de recoupement, tous fait avec du
ciment, sont montés à la hauteur du bas niveau du bief supérieur; que le radier
et les buses sont tous à leurs places. Toute la pierre de taille pour le reste des
ouvrages est extraite et préparée, et rendue sur la chaussée, prête à poser. Les
pierres d'ancrage, le larmier et les chardonnets, sont tous prêts. Les ailes supé-
rieures sont laissées incomplètes pour poser la clef des biefs. Les piliers du pont
sont construits en bonne maçonnerie de libage, et le pont tournant est achevé et
posé,-n'exigeant plus que d'être peinturé.
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Le canal, sur les 400 ou 500 pieds qui se trouvent dans le roc fendu est
bordé en madriers et en planches, bien joint et bien cloué, monté jusqu'au
haut de la chaussée, et protégé par des colliers en chêne. Le fond du canal est
bousillé, étanché et doublermnt planchéié. Quant à l'autre partie du canal, la
chaussée naturelle a été rehaussée, et les parois et le fonds bien bousillés. La
dame de l'entrée supérieure. a été rendue étanche et imperméable,-les portes
d'écluse sont à se faire.

Le gravier et le remplissage, en front de la principale dame qui est en travers
de la rivière. ont été enlevés pour réparer le glacis pendant les basses eaux d'été,
après quoi le remplissage sera replacé.

La descente <lu bois carré est généralement finie vers le vingt de mai, et la
descente des billots, qui prend environ deux semaines ne se faisant qu'aprèes, on
ne pourra commencer à lâcher l'eau avant la première semaine de juin, et la.
maçonnerie avant le quinze du même mois. Dans ce cas, les travaux pourront
se terminer de bonne heure en août, mais s'il n'est pas laissé à l'entrepreneur de
contrôler ainsi l'eau, il sera inpossible le les compléter avant le mois de novem-
bre, et ce sera encore de nouveaux frais considérables.

La suspension des travaux pour une si grande partie de l'année dernière a
de plus nécessairement fait arrêter les moulins de M. Boyd, à Bobcaygean. Déjà,
les dames qu'on avait élevées pocr retenir eau, durant lexcavation du puits de
l'écluse, en avaient gêné les opérations les deux années precédentes, et il avait
falla prendre 'arrangement avec M. Boyd ; il faudra encore une fois s'arranger
avec lui pour lui faire suspendre ses affaites pour une partie de la prochaine
saison. Mais le bon esprit que ce monsi; ur a toujours montré jusqu'ici, fait
espérer qu'il sera encore facile de s'arranger avec lui.

Les réparations de la dame de Buckhorn ont été faites au complet. L.es
canaux de décharge le chaqne côté de la rivière et les réparations de la glissoire
seront terminés, ainsi que les réparations de la partie du pont qui avaient été
données à l'entreprise. Mais le reste du pont, près de 500 pieds en longueur, se
trouve aujourd'hui, par suite de la détérioration des matériaux, dans un état très
dangereux ; le fait est que l'hiver dernier, il a été tenu passable qu'au moyen
d'étançons.

Ce pont est construit sur la daine, à laquelle il tient par sa charpente, et
l'on pourrait dire qu'il en fait partie. Sans compter qu'il est le seul moyen
de communication par terre, sur un espace de 16 milles, entre les nouveaux
townships qui s'établissent au nord et les établissements du sud de la rivière
il est indispensable au commerce die bois et comme moyen de communication
avec les piliers et les glissoires.. Il est donc de toute nécessité dé Py maintenir,
et la somme nécessaire pour le réparer sera incluse dans les estimés qui seront
soumis à la législature.

Le draguage et l'ouverture des nouveaux chenaux que l'on avait fait entre-
prendre pour éviter tous les détours dangereux de la rivière Scugog, on t été effectués
d'une manière satisfaisante. Les seules ouvrages qu'il reste à faire aujourd'hui'pour
compléter cette partie de la navigation, sont : la construction d'une nouvelle et plus
grande écluse à Lindsay, et le creusement d'environ deux tiers de mille, dans le
roc, à partir de son extremité inférieure; aussi, l'arnélioration du chenal à plu-
sieurs endrnits entre l'écluse et le lac Sougog, et la construction de deux ou trois
débarcadères; tous ces travaux sont regardés comme indispensables. La vielle
écluse actuelle en bois n'est pas même propre à faire le service <te cette saison,
et il est grandement à désirer que les aiéliorations de la rivière fussent autóri-
sées de suite, tandis que la drague et les machines à pomper l'eau son encore
sur les lieux,-car aulremenit les frais en seront considérablement augmentés.
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TRAVAUX DE LA RIVIERE ST. MAURICE.

Les frais d'entretien et les dépenses qui se rattachent aux travaux des glis-
soires et des bûmes de cette rivière ont été considérablement moindres pour la
saison passée qu'ils n'avaient été ['année précédente,-ce qui doit être par dessus
tout attribué aux amélioraiions effectuées durant l'hiver de 18-5-56, et aux eaux
comparativenent bnsses lors de la débâcle du printemps.

Comme tout Pouvrage a été fait comme il faut et solidement dans le principe,
et que les plans des travaux d'ar1 ont été changés et modifiés de temps à autres,
suivant que l'expérience a pu le dicter, l'on peut en toute raison compter qu'il
pourront continuer de s'entretenir en bon ordre sans qu'il en coûte beaucoup
annuellement.

Les principaux travaux qui ont été entrepris durant la dernière saison, sont:

Le remplissage en pierre du corps principal de la grande dame de la Tuque,
et la construction d'un nouveau pillier de support.

Le creusement du chenal des rapides de Manigance a été donné à l'entre-
prise, et l'ouvrage a été poussé autant que les circonstances ont pu le pei metre:
tant que le gonflement soudain de la rivière ne fut venu faire suspendre les opéra-
tions jusqu'au temps des bonnes eaux de la saison prochaine. Le coût de cet
ouvrage avait été d'abord estimé à £300, mais P'ngémeur dit qu'il faudra encore
£250 pour miner certaines grosses roches qui obstruent le chenal.

A Shawenigan, plusieurs des travaux dont il est parié dans le dernier rap-
port et pour lesquels il a été fait une appropriation, ont été terminnés, et le reste
est en voie de se faire; mais ici encore, la somme appropriée ne suffira pas, et
il faudra pour couvrir.les dépenses à encourir quelque chose comme £250 de plus.

A la chûte des Grès, la glissoire pour les cribs et les autres ouvrages qui s'y
rattachent ont été donnés par contrat.

A l'embouchure de la rivière St. Maurice, il a été jeté un pilier en amont
du pont, dans le chenal de l'est ; des poteaux d'attache pour les bômes ont été
plantés, et les chaînes nécessaires prucurees.

Les soussignés, n'étant pas satisfaits de la manière dont s'est faite jusqu'ici
la plus grande partie de la dépense de ces travaux, par des ouvriers à tant par
jour, ont insisté que tout louvrage soit à l'avenir affiermé et exécuté par contrat.

Il a été dernièrement perda beaucoup de temps dans l'exécution des tra-
vaux de la glissoire des Grès, en conséquence de l'inadmissibilité de plusieurs
des cautions de 'entrepreneur. Cette difficulté vient d'être levée cesjours derniers.

Voici ce que dit M. Dawson, l'ingénieur, des travaux du St. Maurice, sur
les avantages qui résultent de leur construction, en outre de l'aide qu'ils donnent
au développement du commerce de bois dans cette partie de la province.

"J'attirerai respectueusement votre attention sur la rapidité extraordinaire
'avec laquelle se fait la colonisation dans la partie du pays le plus immédiate-

"ment en rapport avec les travaux. Depuis les établissements en arrière de
"Berihier jusqu'à ceux en arrière de Ste. Anne de la Pérade, il se fait un grand
"mouvement vers le territoire du St. Maurice. Les lots se prennent presque
" aussi vite qu'ils sont arpentés, et il est consolant de voir que les colons sont
"généralement d'avis que plus ils pénètrent dans Pintérieur plus ils trouvent la
"qualité du sol bonne. Les principaux de ces nouveaux établissements sont
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ceux qui s'étendent en arrière de St. Barnabé et de Shawanigan du côté ouest da
"St. Maurice, et du lac Cossette et de la rivière des Envies du coté de l'est. Ce

mouvement de la part des colons est dû à la grande. demande de produits agri-
coles à laquelle donne lieu le commerce de bois de l'intérieur, il va sans dire

"que le tout est dû aux travaux qui ont ouvert la rivière St. Maurice à lentre-
'prise des commerçants de bois."

M. Dawson ajoute qu'il est informé par l'agent des terres de la couronne
que cette année le revenu provenant des droits sur le bois, des rentes foncières,
etc., va être d'environ £10,000. Il recommande aussi de nouveaux travaux dont
il estime le coût à £3,793, devenus nécessaires pour l'achèvement complet de
ceux qui sont déjà construits et pour en assurer la durabilité. (Voir le rapport
de M. Dawson, Appendice D.)

LE HAVRE DE PORT STANLEY.

Les travaux qui se rattachent à ce havre et dont il est fait mention dans le
dernier rapport ont été continués, mais sans vigueur et souvent d'une manière
très peu satisfaisante. Les caissons qui forment la base duquai de protection sur le
côté ouest du havre intérieur ayant été laissés par l'entrepreneur, à la fin de la
saison, dans un état imparfait, n'étant que partiellement remplis, et pas suffisam-
ment appuyés en arrière, le résultat en fut que 350 pieds linéaires des travaux
ont été repoussés de leur place, une partie renversée, et le reste si dérangé qu'il
devint nécessaire de soulever et recaler toute cette longueur.

Tout ceci était dû à l'état négligé dans lequel on avait laissé ces travaux,
lesquels n'ayant pas été remplis de pierres et appuyés suffisamment ne.purent
résister au choc de la glace poussée par l'inondation survenue en février dernier.

La construction et le creusement du havre intérieur furent poussés avec
beaucoup plus d'énergie durant l'an dernier qu'en toute autre periode antérieure.
Le détritus annuellement apporté par le ruisseau et déposé dans le chenal et le
bassin donna lieu à beaucoup de délai et à un draguage additionnel ; surtout
dans le printemps de 1856. lorsque la glace flottait au-dessus du pont, l'eau perça
en partie un nouveau chenal dans la direction ouest, emportant avec elle pas
moins de 15,000 verges cubiques de terre, qui avec clle emportée des parties plus
élevées du ruisseau, ne peuvent pas se monter à moins de 21,000 verges cubiques.

Comme le fait a déjà été mentionné dans de précédents rapports,, la position
de ce havre, situé comme il l'est à l'embouchure d'un ruisseau qui passe pour la
plus grande partie à travers un sol d'une nature purement argileuse, et exposé à
de grandes inondations, durant lesquelles une grande quantité de matière terreuse
est emportée et déposée dans les eaux comparativement calmes au débouché, fera
toujours qu'ils sera obstrué et rempli de boue, tant que le bassin lui-même, et le
chenal entre les jetées conduisant au lac formeront le débouché du ruisseau.;

Cette tendance à la formation d'amas de boue a été augmentée encore, dans
P'origine, à raison de l'espace resserré entre les jetées primitives.

Lors du dommage récent causé aux travaux, l'ingénieur du département
fut envoyé pour s'enquérir le l'état du havre et en faire rapport, et il a donné un
aperçu habile et élaboré à cet égard, répétant ce qui a été exposé plus haut
relativement a sa tendance à s'envaser, et exprimant comme sonopinion, que
pour donner l'accès permanent requis aux vaisseaux, il faut adopter l'an des
deux mrrdes suivants:-prenièrement, empécher le ruisseau dentrer dlans le
havre, et le diriger au moyen d'un nouveau chenal dans le lac, à l'ouest des
jetées actuelles. L'objection à ce mode, suivant qu*l l'indique, est que vérita-
blement il serait très dispendieux, en autant que ce chenal traverserait une
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étendue considérable de terrain, toute divisée en lots de bâtisse, et estimée
à une grande valeur, vû que les côtés devraient en être surement revêtus dans
toute leur longueur, et qu'il devrait être de dimension à résister aux plus grandes
inondations.

Outre la question des dépenses, le faible volume d'eau. dans les saisons de
sécheresse, serait insuffisant pour empêcher qu'i. ne se forme une barre de galet
à travers l'embouchure du chenal. où elle demeurerait jasqu'à ce qu'elle fut
enlevée par les prochaines hautes inondations, et dans ]'intervalle, les environs
deviendraient malsains à cause des eaux stagnantes qui croupiraient dans cette
barre, et l'effet de la tranchée ainsi dirigée serait d'occasionner bientôt des dépôts
et des obstacles à l'entrée du havre.

Le second mode suggéré, est de construire une nouvelle jetée à cent pieds à
l'est de la jetée est actuelle, et de faire disparaitre la partie étroite de la dernière,
n'en laissant que la partie intérieure et large. Par ces moyens, deux entrées, en
tout environ 180 pieds de large, seraient obtenues, et se trouvant environ égales à
celles du bassin intérieur, l'ingénieur considère que la tendanceà la formaition d'a-
mas de boue serait de beaucoup diminuée, et que les inondations quand elles auront
lieu, passeraient avec imnpétuosité au-dessus de tout, et par ce moyen conserveraient
les bassins et les débouchés libres d',:rbarras. Mais d'autant plus que la source
de ce mal, c'est-à-dire, la grande quantité de détritus apportée annuellement, ne
pourrait disparaître, et que le détritus continuerait nécessairement à être
déposé dans les eaux calmes du lac prè- de l'embouchure du chenal, les soussi-
gnés craignent que, malgré que des inondations pourraient être assez considérables
pour entrainer ce détritus dans des eaux si profondes que l'entrée serait long-
temps sans être obstruée, cependant les inondations ordinaires quoiqu'elles appor-
tent aussi des quantités considérables de matières terreuses, seraient insuffisantes,
vû la largeur considérablement augmentée de l'entrée, pour emporter la boue
qui continuerait à se déposer en dedans des jetées, et ainsi il serait indis-
pensable d'avoir recours à un draguage périodique. Sous ces impressions, et
prenant en considération les dépenses considérables qu'entraînerait l'adoption de
ce mode (pas moins de £40,000,) les soussignés ne sont pas prêts à le recon-
mander, et ils sont d'opinion que tout ce qu'ilserait opportun d'entreprendcre pour
le présent serait de terminer le bassin selon les termes du contrat, étendre un peu
la jetée ouest, et y ériger deux phares principaux, en prenant le soin d'enlever par
le draguage les obstructions que pourront causer de temps à autres les dépôts qui
se font dans le bassin.

Il a aussi été proposé par d'autres, de construire une écluse à travers le ruis-
seau au-dessus du bassin, dans le but de créer un étang pour y recevoir les
dépôts, mais cet étang aurait pour effet de bientôt remplir le lit du ruisseau jus-
qu'au niveau de 'éc!use, causant par là beaucoup de dommage à la propriété
située au-dessus,-et de nuire sérieusement aux moulins situés plus bas sur le
ruisseau, et d'empêcher qu'ils ne soient accessibles par des bateaux comme ils le
sont aujourd'hui.

Les soussignés ont entendu dire que ce ruisseau à une époque reculée entrait
dans le havre par un chenal entièrement différent ; s'il était prouvé que tel a été
le cas, ce serait un sujet qui mériterait d'être examiné, dans le but de constater
si le ruis-eau pourrait être rendu à son premier cours, vf qu'il n'y a pas de doute
que l'emlicacité du havre pourrait dans ce cas être plus sûrement assurée et à
meilleur marché.

La position de ce havre prend chagne jour de l'importance, d'autant plus
qu'il est le débouché d'une étendue bien considérable de contrée inférieure
à aucune en fertilité, en établissement rapide et en abondance.
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CANAL DE LA BAIE BURLINGTON.

Les additions aux jetées aux deux extrémités de ce canal, qui étaient en
voie de progrès à l'époque du dernier rapport, ont été entièrement achevées, et
élevées à la hauteur projetée; des dépenses considérables pour les réparations
furent inévitables durant l'année dernière.

Les parties les plus faibles de l'ancienne construction ont été enlevées, et
reconstruites ; mais quelques autres parties, en conséquence de l'affaissement des
matériaux, ont besoin d'étre démolies et renouvelées.

Le 18 de juillet dernier, la tour du phare et la maison du gardien furent
détruites par le feu, supposé avoir été causé par des étincelles d'un steamer qui
passait. Une lumière temporaire a été immédiatement sub'4ituée, et a été main-
tenue durant le reste de la navigation. Il est maintenant nécessaire d'ériger des
bâtisses convenables,-dont le coût formera un item dans les estimés qui seront
soumis à la législature.

Il a été aussi nécessaire de fournir un nouveau bac pour traverser les voitu-
res, etc.; ainsi qu'un autre plus petit pour traverser les piétons.

SERVICE DES REMORQUEURS AU-DESSUS DE MONTRÉAL.

Le service des remorqueurs durant la saison passée entre Lachine et Kings-
ton a excédé celui des années précédentes, et comme il n'a pas été fait de
plaintes, les soussignés n'ont pas raison de croire qu'il n'a pas été accompli d'une
manière efficace et satisfaisante.

QUAIS EN BAS DE QUÉBEC.

Les quais à Berthier et à l'islet, depuis qu'ils ont été complétés et enlevés
des mains de l'entrepreneur, continuent à être dans un bon état d'efficacité. Les
quais à la Malbaie et aux Eboulements, ainsi qu'à la Rivière du Loup, ont été
endommagés quelque peu à leurs extrémités extérieures par la force de la glace,
à laquelle ils sont très exposés; il fut jugé nécessaire de protéger ces extrémités
et chacun des còtés, sur la longueur d'environ 20 pieds, avec un bordage de chêne
r.u d'<rme. Les angles exposés ont aussi été bien issurs avec les liens de fer;
ainsi protégés, il est à espérer que ces divers travaux demeureront dans un état
sûr pour un nombre d'années, sans exiger d'autres réparations.

Il a été construit au quai de la Pointe aux Orignaux une aile d'environ 120
pieds de long sur le côté en amont de l'extrémité extérieure. Les brise-glaces
furent placés, les poteaux d'amarrage fixés, et le plancher complété ; et lou-
vrage entier fut terminé avant le commencement de l'hiver, à l'exception de
quelques liens de fer aux angles. Les hautes marées du printemps qui survin-
rent à la fin des travaux empêchèrent qu'ils ne fussent posés ; mais il y sera
remédié à l'ouverture du printemps.

Au quai de Rimouski rien ne fut fait durant l'été dernier. La construction
d'une aile, telle que recommandée plus haut, est considéré être d'une très grande
importance, non seulement pour la commodité et la sûreté des vaisseaux qui
approchent le quai, mais aussi pour le sureroit de force et de solidité que le quai
en retirera.

Il serait très important dans le but d'avoir accès facile aux quais ci-dessus
mentionnés et de s'en servir commodément, d'ériger sur chacun un petit phare
et d'y placer deux grues d'un pouvoir modéré. A chacun de ces quais il devrait

A. 1857.



20 Victorie. Appendice (No. 29)

y avoir aussi une bâtisse pour le logement d'une personne dont le devoir serait
d'entretenir les lumières, prendre soin des provisions, et percevoir les taux de
quaiages qui devraient être établis.

La necessité d'une pareille charge à chaque quai a été recommandée dans
le dernier rapport, vu qu'il était évident qu'ils étaient endommagés par des per-
sonnes (lui y allumaient des feux et les détérioraient faute d'une autorité locale
convenable pour prévenir ces déprédations.

PHARES EN BAS DE QUÉBEC.

Les maisons des gardiens à chacun des endroits respectifs où il y a des
phares en voie le construction peuvent être considérées comme achevées, ainsi
que les tours à feu à la pointe ouest d'Anticosti et du cap Rosier, quisont prêtes à
recevoir les fanaux ainsi que l'appareil d'éclairage.

A la pointe d'Amour et à l'île de Belleisle les tours étaient complétées à
lépoque des derniers rapports, à 'exception de létage supérieur et de la chambre
à l'éclairage ; et il est probable qu'à l'époque de la réception (lu prochain rapport,
ils seront aussi entièrement prêts pour recevoir les fanaux et les appareils à
éclairage.

Les travaux de toutes ces bâtisses ont été exécutés avec plus de soin qu'à
Pordinaire, avec les meilleurs matériaux et le plus solidement possible. Leur
éloignement de tout autre établissement, leurs posit ions très expostes et la grande
difficulté d'y arriver exigeaient doublement qu'ils fussent ainsi construits.

Comme il était impossible de se procurer de la pierre bonne à polir et qui
pût convenir à l'extérieur des bâtisses dans les environs, et comme la construction
de quais ou de places pour altérer, si celte pierre était apportée d'une distance,
aurait entraîné de grandes depenses, il fut décidé que les extérieurs seraient
construits (le deux rangées de la meilleure qualité de brique à feu anglaise, posée
dans le ciment.

Au lieu de la maçonne en pierre ordinaire qui devait servir à la face inté-
rieure des ouvrages tel que sptcifié en premier lieu, on trouva bientôt qu'il va-
lait mieux y substituer une maçonnerie bien préparée et bien jointoyée; par ce
moyen la qualité de l'ouvrage fut bien -npérieure, et de Pemploi profitable fut
donné aux hommes qui devaient y rester, après avoir amplement pourvu à leur
sûreté et leur confort, l'expérience de la première année ayant démontré que près
de la moitié de la saison des travaux était perdue, entre le temps où les hommes
devaient nécessairement partir, et le temps ou ils devaient être de nouveau trans-
portés à l'endroit de leurs occupaio>ns. Les dépenses occasionnées par les gages
et l'entretien des hommes ainsi hivernés furent donc en quelque sorte, compen-
sées par le, matériaux qu'ils préparèrent durant ceite période. La nécessité d'en-
duire de plâtre la surface intérieure des mnrs se faisait évidemment sen!ir, opéra-
tion qui îne rnan(luait pas d'être très importante, si l'on tient compte (le la d.!istance
où il fallait se procurer la chaux et le sable, et des difficultés de débarquer les
matériaux de toute espèce, et de les transporter des rives à l'endroit où se faisaient
les travaux.

Tel qu'il a été mentionné dans le dernier rapport, la poursuite des travaux
fut entravée par des difficultés extraordinaires. 11 fallait transporter la grande
masse des matériaux à une distance considérable, et les débarquer sur une rive
nue et sans protection. battue constamment par une mer clapoteuse, exposant par
là la vie et la propriété. Dans beaucoup (le cas, quand les vaisseaux étaient
arrivés près des travaux il devenait impossible d'attérer, et il est fréquemment
survenu des délais <le deux à six semaines avant de pouvoir abolrder sûrement.
Une perte ruineuse du temps des hommes et des chevaux eût ainsi lieu d'une
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manière inévitable, et depuis la date du dernier rapport six vaisseaux de 80 à
100 tonneaux et un steamer fait pour la mer, avec tous leurs chargements, ont
été complétement perdus. Ces difficultés se rencontrent plus ou moins à tous les
travaux, mais plus particulièrement à l'isle de Belleisie, où il fallait garder un
grand nombre d'hommes et de chevaux. Indépendamment de la perte de temps
occasionnée par Pimpossibilité pour les vaisseaux d'aborder l'île pour y débarquer
les matériaux et les provisions avec quelque degré de régularité, tous les chevaux
périrent, vu que le steamer qui leur apportait du fourrage fit naufrage, et que
l'île était si nue qu'elle ne produisait aucune espèce d'herbe qui aurait pu leur
conserver la vie. Les pauvres bêtes furent réduites à la famine, et avant que la
mort rie vint adoucir leurs souffrances, elles devinrent furieuses et cherchèrent à
s'entredévorer.

Vers la fin de Pannée, M. Gauvreau, le surinterdant immédiat de ces
travaux, fut dépêché dans un autre steamer pour faire une inspection générale,
et en descendant, ayant rencontré l'épave du steamer Doris, dont il a été parlé
plus haut, il procéda de suite vers Belleisle dans le but de prévenir le malheur
qui aurait pu survenir au parti qui s'y trouvait. Quand il put aborder l'il avec
sûreté, il commença à débarquer des provisions, mais le temps devenant bien
menaçant avant qu'il eût pu en délivrer une quantité suffisante, il en vint bien
a propos à la détermination de ramener tous les hommes à Québec.

Le parti de travailleurs, avec toutes les provisions nécessaires, etc., sera
dépêché aussitôt que l'état du fleuve le permettra, et on a lieu d'espérer que toute
la maçonnerie, etc., sera complétée, et que les fanaux et les appareils à éclairage
seront placés .,t prêts vers le milieu ou la fin d'août le plus tard.

Avant de commencer ces travaux, on avait bien prévu des difficultés de ce
genre, mais pas de si graves que celles qui ont été éprouvées. En faisant des ar-
rangeruents pour leur construction, les commissaires d'alors en choisissant M. Baby
furent guidés par le fait que ce monsieur avait des avantages supérieurs pour
exécuter ces travaux, des steamers à son ordre et d'autres vaisseaux, les
machin, s, les matériaux, etc.

Il fut considéré presqu'impossible en face des circonstances, de faire une
estimation approximative du coût, et en convenant de signer un contrat pour
l'exécution des travaux à des prix plus élevés d'un certain percentage que ceux
alors payés en la cité de Québec, il stipula spécialement qu'il devrait être
disti.nctement entendu qu'un officier de confiance du département serait placé à
chacun <le ces travaux, dont le devoir serait, de concert avec le surintendant en
chef, de'tenir un compte stricte de toutes les dépenses quelconques encourues,
y compris le coût et le frèt des vaisseaux, le coût des matériaux, les gages des
hommes, etc., etc., et que dans le cas où il serait évident que les taux men-
tionnés dans le contrat ne couvrent pas le coût des travaux, on conviendrait de
payer ces dépenses, et de lui allouer un percentage raisonnable pour son trouble,
son inquiétude et ses déboursés. Cette stipulation fut sanctionnée par les com-
missaires, et, sur ce principe, il sera nécessaire, tel qu'exposé plus haut, de règler
ces travaux.

LES REMORQUEURS EN BAS DE QUEBEC.

Tel que mentionné dans le dernier rapport, l'entrepreneur du service de
remorque en bas de Québec, était tenu par son premier contrat de fournir des
vaisseaux d un certain pouvoir et d'une certaine classe, mais sur les représenta-
tions faites au gouvernement par la chambre de commerce (le Québec, et par plu-
sieurs autres personnes interessées à ce que ce service fut accompli d'une
manière efficace, il fut requis de suspendre les arrangements qu'il faisait alors
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pour les bâ.Iments qu'il devait fournir par son contrat, et après quelques négocia-
tions à ce sujet, sur un rapport fait par ce département, il émana un ordre en con-
seil pour autoriser l'annulation du contrat et pour en faire un nouveau, par lequel
des vaisseaux à hélice en fer d'un bien plus grand puvoir, etc., que ceux requis
par le premier contrat, devaient être fournis par lui. Ces vaisseaux oui consé-
quemment été fournis, et depuis qu'ils ont été placés sur la ligne, ce quia été
fait dans le temps stipulé, le service a été accompli de la manière la plus satisfai-
sante.

Comme dans le début de toutes les entreprise de ce genre, quelque bien
exécutées qu'elles puissent être, quelqu'importantes qu'elles soient aux itérêts
du pays, les résultats de celle-ci, jusqu'à un certain point, ont fait éprouver des
dommages sérieux à l'entrepreneur.

Un aperçu a été préparé par l'entrepreneur de ce service par lequel il
appert que les dépenses totales de l'année, pour le fonctionnement de la ligne, à
venir au premier janvier, ]8.7, se sont montées à £27.804, dans laquIlle somme
est comprise l'intérêt sur le coût des vaisseaux, l'assurance, les provisions, comme
le charbon, suif, etc., et les gages et la pension des officiers et des hommes. D'un
autre côté, les recettes pour services accomplis durant la saison, d'après les taux
de tarif fixés, ne se montent qu'à £3 933 Os. Id Si à cette somme on ajoute le
bonus du gouvernement, £11,301, les recettes totales seront de £15283 Os. Id.,
-en déduisant cette somme des dépenses on trouvera une ·perte de £12,521
pour l'année. Il est donc bien évident que le service ne saurait être accompli à
moins que l'entrepreneur ne reçoive une nouvelle aide, ou que d'autres moyens
ne soient adoptés. Les souss!ignés comprennent parfaitement l'importance de
l'établissement d'un service efficace de remorque sur la ligne en bas de Québec.
Il ne saurait y avoir de doute que, par ce noyen, l'assurance sera de beaucoup
réduite, et le commerce par le St. Laurent enconragé et augmenté en proportion.
Ils sont aussi fermement d'opinion que les recettes directes sous le tarif (même
si les taux sont diminues, comme le commerce le demande,) augmenteront con.
sidérablement après une année ou deux,--tellement qu'après qu Iques années,
la ligne se supportera elle-même satns aide sous forme de bonus ; mais dans
l'intervalle l'entreprise doit être protégée. L'aide nouvelle recommandée devrait,
au jugement des soussignés, être réglée sur les recettes de l'entrepreneur sous
son tarif, et retirée entièrement quand il apparaîtra par le montant du bonus et
des recettes du contrat pour la saison qu'elle ne scra plus nécessaire.

STEAMERS OCEANIQUES.

La forme du contrat en vertu duquel la ligne des steamers océaniques est
établie pour voyager entre les ports de Montréal, Québec et Liverpool, durant la
saison de navigation du St. Laurent, et entre Liverpool et Portland durant les
mois d'hiver, est annexée au dernier rapport de ce département.

Il n'est personne qui n'admette que le service a été accompli de la manière
la plus satisfaisante et la plus recommandable; mais malheureusement, les obser-
vatious qui viennent d'être faites dans le chapitre précédent à légard des pertes
et des difficultés auxquelles ces entreprises sont exposées à leur début, peu-
vent également trouver leur application ici. Il n'a été épargné ni trouble ni dé-
pense pour placer des vaisseaux de première classe sur la ligne, et pour les équi-
per sous tous les rapports de la manière la plus supérieure. Cependant, il est bien
démontré par les entrepreneurs que la ligne a été loin de payer durant cette pre-
mière saison.

Les avantages que retirera nécessairement la province de l'établissement
d'une pareille ligne <le communication sont de jour en jour plus manifestes, mais
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pour que ces avantages. soient aussi nombreux et aussi considérables qu'on
devrait l'espérer d'une telle ligne, il faut que les voyages soient plus fréquents,
et qu'une aide correspondante soit accordée par la province. Mais comme ce
sujet a été soumis à la législature par la plus haute autorité, il est inutile de s'y
arrêter plus longtemps ici.

Les voyages faitspar les vaisseaux de la compagnie canadienne océanique
à la vapeur ont démontré d'une manière incontestable l'importance et la sûreté du
passage par le détroit de Belle-Isle, pendant une partie considérable de l'année.
-A ce sujet, un des principaux propriétaires de la ligne, Hugh Allan, écuier,
dans une communication récente adressée à l'un des soussignés, s'exprime en
ces termes:-" Nos bâtiments à vapeur ont bien souvent passé par le Détroit de
" Belle-Isle durant l'année dernière, depuis le commencement de juin jusqu'à la
"clôture de la navigation dans le St. Laurent; et bien que des banquises de
" glace aient souvent été rencontrées, l'expérience de l'année dernière prouve
" que les bâtiments à vapeur peuvent passer par ce détroit en sûreté durant

presque tout le temps que le fleuve St. Laurent est libre."
Dans une autre communication de ce monsieur, il est dit que,-" Malgré un

"nombre plus qu'ordinaire de banquises de glace dans le détroit et dans les
"environs cette année, (1856,) noi steamers ont à chaque passage, tant en allant
"qu'en venant, depuis le milieu de juin, pris cette voie, et notre intention est
"qu'ils continuent à le faire jusqu'à la clôture de la navigation, ce qui démontre
"la valeur et la praticabilité de ce passage pour les bâtiments à vapeur."

Après s'être étendu sur la vaste importance des phares maintenant en voie
d'érection, M. Allan, se fondant sur l'expérience des capitaines de tous ses vais-
seaux, et d'autres qui adoptent ce passage, fait voir la nécessité d'en augmenter
le nombre.

Il recommande fortement que les phares additionnels suivants soient érigés
dans l'ordre dans lequel ils sont ici exposés:

Première saison.

Cap Ray ou Cap Enragé, Terreneuve. (Le phare à l'extré-
Classemité sud de St. Paul, qui est inutile en cet endroit, pourrait

être placé à cette position.)
Cap Whittle, au Labrador, dans le golfe.

Classe inférieure.... Pot à leau-de-vie. Pélerins.

Seconde saison.(Pointe Féréol, à Terreneuve, entrée ouest du détroit.
Classe supérieure. Battle Island au Labrador, entrae est du détroit.

Batture Manacouagan, Fleuve St. Laurent.
Classe inférieure...Isle aux Grues. Isle Madame.

Troisième saison.

Cap Norman côte de Terreneuve, à l'entrée du détroit
Classe supérieure. Pointe Observation, à Anticosti.

Cap Chats, et Métis, fleuve St. Laurent.

Outre ceux qui précèdent deux ou trois autres petits phares entre Pile Ma.
dame et Québec seraient d'ut) grand service. Les pilotes pourraient mieux indi-
quer les endroits où ces derniers pourraient être situés.

Chacun des principaux phares devrait être munid'un canon d'alarme pour
les temps de brume.

A. 1857.
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A raison des frais énormes et du délai qui se rattachent inévitablement à
cause d7 climat à l'érection d'édifices en pierres, dans des endroits si éloignés
et d'un accès si difficile que le seraient ceux dont il a été parlé plus haut, les
soussignés sont portés à croire que la substitution de phares en fer entraînerait
beaucoup moins de dépenses et consC'quetnment, ils ont pris des mesures pour
s'assurer aussi près que possible du prix auquel ils peuvert être érigés

Quatre jeux de fanaux et d'appareils à éclairage en commande chez le bre-
veté ont été reçus, et les autres sont prêts à être envoyés aussitôt que la saison
le permettra.

L'aperçu suivant indique la moyenne des passages faits par les principales
lignes des steamers atlantiques.

A Touest. A l'est. Aller & retour.
Jours. Ueures. Jours. Heures. Jours. Heures.

Ligne Cunard.. Branche de Boston.... 13. 7. il. 12h. 24. 19j.
L Branche de \ewYork. 11. 22. 11. 13. 23. 10.

Ligne Collins........................12. 16k. 12. 8. 25. Of.
Ligne Bremen .... Southampton..... .... 15. 0. 14. 12. 29. 12.
Ligne Canadienne .................... 12. 20k. 11. 2. 23. 22J.

EXTENSION DU TÉLEGRAPHE A TERRENVEUVE-RAPIDES DU
FLEUVE ST. LAURENT-CANAL DU ST. LAURENT ET DU LAC
CHAMPLAIN.

En autant que possible, les divers sujets traités dans le dernier rapport ont
été suivis seriatin dans celui-ci, en y ajoutant les observations sur chacun que
les dépenses ou de nouveaux changements exigeaient. Mais quant aux trois
items importants qui suivent, savoir: l'extension du télégraphe à Terretieuve-
l'amélioration des rapides du St. Laurent, et la construction du canal du St.
Laurent et du lac Champlain, comme les vues des soussignés sur les grands
avantages qui reviendraient de chacun de ces travaux ont été exposées au long
dans ce rapport, et qu'aucune autorisation d'agir n'a été encore promulguée, il
est inutile ici d'en faire une plus ample mention; il suffit de renvoyer au rapport
en question pour toute information qui peut s'y rattacher.

COMMUNfCATION ENTRE LE CANADA ET LE NOUVEAU BRUNS-
WICK.

Les travaux de ce chemin ont été exécutés durant la dernière saison par
des partis séparés, travaillant à chaque extrémité; une partie considérable du
drainage et du nivellement a été effectuée d'une manière très supérieure. Les
soussignés ont eu l'occasion de parcourir quelques milles de l'extrémité nord de
ce chemin, tard dans le mois d'août dernier, représentés par la personne qui en a
la charge comme un bon spécimen du reste sur lequel des travaux semblables se
poursuivent. Mais ils furent bien mécontents de voir que des dépenses consi-
dérables avaient été faites sur les deux milles adjoignant la ville de Rivière du
Loup, sur lesquels, à leur jugement, il n'aurait dû être rien dépensé avant que
d'autres parties du chemin, qui étaient dans un état impraticable, n'eussent été
améliorées, vu que la partie en question, proche de la ville, était avant ces amé-
liorations, suffisamment bonne sous tous les rapports pour les communications
projetées, et vu surtout que le faible montant de l'appropriation comparé avec la



20 Victori. Appendice (No. 29.) A.- 1857.

grande étendue des travaux à faire, ne suffira certainement pas pour améliorer
le chemin dans toute sa longueur, dans une pareille proportion, et que quelques
unes des mauvaises parties pourront par ce moyen là nécessairement demeurer
dans un état incomplet.

Comme il a été dit plus haut, le drainage et le nivellement du chemin sur
lequel ils ont été faits, 'ont été d'une manière supérieure ;.et là ou la ligne tra-
verse un sol composé d'une proportion modérée de gravier ou d'autre matière
solide, le chemin continue à être en bon êtat d'opération. D'un autre côté, plu-
sieurs parties de ce chemin se trouveùt dans un terrain bas de glaise argileuse
molle, qui se brise en formant des trous dangereux et des ornières, si le chemin
est fréquenté après avoir été nouvellement réparé; et si on ne trouve pas les
moyens de gravoyer ou macadamiser ces parties de chemins, il est à craindre
qu'elles ne soient bientôt aussi impraticables que jamais. Le trafic qui passe par
ce chemin s'accroit journellement, ei de fait ne se trouve arrêté que par le man-
vais état des parties de chemin qui ne sont pas encore réparées

Cette ligne peut-étre considérée comme la principale, sinon, la seule par
laquelle les provisions peuvent êtie fournies du Canada aux personnes engagées
dans le commerce de bois dans la partie nord-ouest de l'état du Maine, et du
Nouveau-Brunswick.

GROSSE ISLE.

Les travaux mentionnés dans le dernier rapport ont depuis été terminés; ils
comprenaient principalement l'érection d'une buanderie, d'une maison pour y
déposer les morts, et de quelques autres édifices nécessaires.

Toutes les maisons qui sont annuellement requises sont généralement tenues
en bon état de réparation; mais les maisons temporaires, bâties il y a quelques
années, sont en ruine; on se propose de les abattre, et d'emnployer les matériaux
(principalement des planches) pour d'autres objets auxquels ils pourront servir.

EDIFICES PUBLICS.

CO URS DE JTS.TIC E2T .PRISONS.

PALAIS DE JUSTICE DE MONTRÉAL.

Il a été dit dans le dernier rapport que l'on s'attendait à ce que ce vaste édi-
fice serait assez avancé pour permettre au département de le livrer à lofficier
qu'il appartient vers ou avant les premiers jours de mai suivant (1856). Le
premier jour de ce mois, les protonotaires furent mis en possession des bâtisses,
et depuis cette époque les cours de justice ont été tenues et toutes les affaires qui
s'y rattachent ont été transigées dans l'édifice.

De temps à autre, le département a fait faire des appareils et autres amélio-
rations à l'intérieur, sur des réquisitions du protonotaire et d'autres officiers de
la cour appuyées dans beaucoup de cas par les juges.
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Il a été récemment posé d'autres tubes à vapeur pour réchauffer les parties
éloignées dans les hauteurs de l'édifice.

Les dépenses totales se montent à la somme brute ,de £74,142 5s. 1ld., qui
comprennent non seulement les sommes payées mais encore tous les contrats et
obligations actuellement dûs, en autant qu'ils ont été recueillis jusqu'au 1er
février 1857, savoir:

Travaux de contrats et calculés....................£32,885 10 8
Travaux additionnels sur l'édifice ................... 11,064 16 51
Dommages et indemnités.............. ........ .... 6,035 17 3
Appareils à l'épreuve d'incendie et dépenses contingen-

tes ........................................ 3,042 10
Chauffage et ventilation............................4,301 Il 111
Plombage et appareil à gaz.......................1,688 8 l
Ameublements et appareils.......... .... .......... 6063 14 2
Tapis, paillassons et grilles.........................976 16 6
Travaux faits à l'extérieur et approches.............. 674 15 2
Journaliers, chauffeurs et hommes de guet..............315 81l
Comptes de combustible........................1,088 8 10
Comptes spéciaux, nettoyage de Pédifice.............. 1,781 5 1
Surveillance, commission de l'architecte, etc.......... 3,942 16 0

Do do .... 281 1

£74,142 5 11

Les soussignés ne connaissent point d'autres dépenses à faire à l'édifice si
ce n'est de l'entourer d'une balustrade convenable ; en le faisant, il serait bien à
désirer que cette partie qui se trouve sur la rue Notre-Dame soit reculée de
manière à augmenter la largeur de la rue qui, dans le moment, se trouve trop
étroite sur le front d'un édifice d'une telle importance.

Il a été fait des remontranees aux autorités de la cité sur la convenance de
démolir la vieille bâtisse qui est encore debout et qui, par son apparence désa-
gréable, enlève une grande partie de l'effet que produirait le nouvel édifice.

PRISON DE MONTRÉAL.

Au chapitre des "pri-ons " les commissaires des travaux publics pour le
temps d'alors ont réitéré des remontrances sur l'insuflisance de cet édifice dans
les choses les plus nécessaires à une bonne prison, soit sous le rapport des clôtu-
res, de l'emploi à donner aux prisonniers, de leur sûre détention, des cours d'ex-
ercice isolées, des abris à bois, des appartements de jour, de la ventilation, de la
classification, etc. Dans leur dernier rapport, les soussignés font les mêmes
représentations et ajoutent,-" que cet exposé s'applique à chacune des prisons qui
"se rattachent à ce département en autant qu'il peut être considéré comme ayant
"trait aux réparations faites sous son contrôle. De fait, quelques-unes d'entre
"elles sont une disgrâce pour un pays civilisé, et c'est avec beaucoup de répu-
"gnance que les commissaires se .sont trouvés inévitablement les intermédiaires

par lesquels il a été encouru de temps à autre, sur un certain nombre d'entre
"elles, des dépenses qui ne sont pas seulement tout-à fait insuffisantes pour leur
"objet, mais qui sont faites sur des bâtisses qui ne sauraient être mises en bon
"ordre pour aucun prix." Cette représentation, les soussignés se croient tenus
de la répéter encore.
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La prison de Montréal est encore dans l'état où elle était lors du dernier
rapport. En conséquence d'une représentation des grands jurés du district§ sou-
mise au gouvernement exécutif par l'honorable juge en chef de la cour du banc
de la reine, jointe aux recommandations faites par li Dr. Nelson, inspecteur des
prisons, il fut fait une estimation du coût que les améliorations des ailes sud-
ouest et nord-ouest entraîneraient u'après les suggestions de ce dernier officier.
Les estimations ser montaient à £4,434 0 0, et l'appropriation dépend de la déci-
sion de la législature. Mais avant de faire aucun déboursé, il paraît grandement
désirable aux soussignés qu'il soit adopté quelque plan étendu et général qui
fasse disparaître les stigmates imprimés depuis si longtemps sur le nom de la pro-
vince, à propos de ces repaires dont elle se sert pour incarcérer les criminels sous
sentence comme les prisonniers avant procès et les débiteurs.

COUR DE JUSTICE ET PRISON DE KAMOURASKA

Lors de la formation de ce district, il fut fait sur cet édifice, qui n'était d'abord
qu'une maison de résidence de dimensions ordinaires, quelques dépenses pour le
rendre propre à servir aux besoins d'une cour (le justice et prison. Il est inutile
de dire combien il répond peu à sa destination ; le Dr. Nelson a recommandé
d'y faire ajouter une aile qui servirait de prison, et dont le coût est porté à £2087
16 4. Cette dépense n'a pas encore été autorisée.

COUR DE JUSTICE ET PRISON D'AYLMER.

Il faut faire quelques changements et donner plus d'extension à la prison
dans cet édifice. Les officiers qui y sont attachés se plaignent justement de ce
qu'il est imparfaitement chauffé. Le chauffage devait se faire au moyen d'un
air ch:aud dont le constructeur garantissait l'efficacité ; sommé de remédier aux
défectuosités, il a attribué l'insuccès aux tuyaux de cheminées et aux cheminées,
et il est vrai que jusqu'à un certain point elles sont bien défectueuses. Il a été
fait un compromis avec lui, et il est à espérer que le mal ne continuera pas.

PRISON DE QUEBEC.

Les représentations réitérées des grands jurés ont porté l'attention du gouver-
nement sur l'absolue nécessité d'une nouvelle prison, enun endroit plus convenab.
Les soussignés ont en conséquence, été autorisés à demander des plans, et l'on
se proposait d'ériger à cette fin un édifice d'après le plan le meilleur avec toutes
les améliorations que l'on pourrait y faire, sur un lot de terre que la province a
acheté en dehors des murs et connu sous le nom de " propriété Bonner."

Avant de prendre définitivement cette démarche on trouva expédient de sou-
mettre l'affaire à la considération des autorités militaires ; et sur les sérieuses repré-
sentations qu'elles firent sur le dommage que la construction de ces bâtisses cause-
rait aux défenses de la cité dans cette position, et de la certitude qu'il y aurait
qu'elle serait détruite dans le cas où la cité serait attaquée, il fut entamé des négo-
ciations qui sont encore pendantes pour une échange de propriété contre une pro-
priété de lartillerie de même valeur, et convenable!son etous les rapports comme
site de prison. Aussitôt que cette question sera décidée d'une manière satisfai-
sante, les nouvelles bâtisses seront commencées. Dans l'intervalle il devra se
faire des réparations d'environ £200 sur. les soupapes, les portes, les fenêtres,
murs d'entourage et le jointoyage des murs extérieurs de la bâtisse.

c3 5
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PALAIS DE JUSTICE DE QUEBEC.

Cet édifice est en bon état de réparation, à l'exception de quelques uns des
planchers qu'il faudra faire, et qui pourront coûter £100.

La salle de la cour d'appel a été préparée pour la commission de la tenure
seigneuriale ; et cette dernière se trouvant maintenant fermée, les arrangements
de la salle doiven être ramenés à leur ancien état à un coût d'environ £100.

Les travaux qui se rattachent à l'introduction et à la distribution de l'eau
dans tout l'édifice ont été complétés.

COUR DE JUSTICE ET PRISON DE SHERBROOKE.

L'état dans lequel se trouvent cette prison et la cour de justice, mais surtout
la première, est tel qu'il devrait être le sujet de remontrances se'.ères de la part de
chaque grand jury du district qui se succède. Il n'est pas possible de remédier
à une mauvaise construction et aux arrangements de la prison actuelle ; et quant
à la cour de justice, les fondations, couvertures, etc., en étaient .dès l'origine telle-
ment défectueu-es et les arrangements en étaient si mauvais, qu'elle fût et
continue encore à être une source intarissable de plaintes et de dépenses.

Sous ces circonstances, les soussignés ont désiré recommander ou encourir
le moins de deboursés poss.ibles sur ces édifices, et ils sont d'opinion que jusqu'à
ce que la question de l'amélioration générale des prisons soit prise en considéra-
tion et décidée, les dépenses devraient étre limitées au juste nécessaire pour
empêcher que l'édifice ne tombe en ruine. Il a été récemment fait par ordre du
département une inspection de la bâtisse d'après ce principe, et l'estimation du
coût des ouvrages indispensables, se monte û £650 pour la cour de justice et
£300 pour la prison.

PRISON ET COUR DE JUSTICE DE ST. HYACINTHE.

Les remarques qui viennent d'être faites sur la prison de Sherbrooke s'ap-
pliquent encore plus fortement à celle de St. Hyacinthe. Le grand jury du dis-
trict représente la prison comme trop petite, peu sûre et dans un état de détério-
ration, et incapable de servir aux besoins d'une prison. Un officier du départe-
ment a aussi reçu instruction de l'inspecter et d'en faire rapport, et il porte le
coût des réparations extérieures à £157 15s Od. Mais il ajoute '"qu'il faudrait
"faire de grands déboursés pour lintérieur,r mais que la bâtisse étarrt vieille et en
"ruine, il n'a recommandé que les déboursés indispensables."

COUR DE JUSTICE ET PRISON DES TROIS-RIVIÈRES.

Certa'nes réparations et améliorations ont été autorisées sur la réquisition du
protonotaire et shérif. Ce sont principalement, la reconstruction des têtes de che-
minée, la pose d'un trottoir, et la pose de paratonnères, le jointoyage des murs et
les appareils à gaz.

Le toit est dans un état très défectueux, et il a été demandé et reçu des sou-
missions pour le réparer et le renouveler en genéral ; la plus basse soumission a
été de £151 pour la prison et £437 pour la cour de justice.

A. 1857.
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MAISON DE DOUANE A QUÉBEC.

Le plan de cette maison de douane ayant été, avec l'approbation du gouver-
nement, choisi parmi un certain nombre d'autres plans, il fut aussitôt demandé
et reçu des soumissions pour cette construction et le contrat fut adjugé à la plus
basse-celle de M. M'Greevy, se montant à £39,875. Le coût total sera en défini-
tive à peu près le montant de l'estimation de l'architecte, savoir £46,874 que l'on
p eut considérer comme susceptible d'être divisée en deux parts à peu près égale,
lune pour l'édifice lui même, et l'autre pour ce qui n'est guère moins essentiel,
le remplissage de ce grand espace sur le front, avec les approches nécessaires et
les travaux considérables qu'il faut pour les protéger ainsi que l'édifice contre
l'action des vagues. Jusqu'ici les travaux ont été bornés à la construction des
fondations, etc., etc.

L'entrepreneur a travaillé avec une énergie peu ordinaire et le progrès des
travaux et la manière dont ils ont été faits ont été très satisfaisants. Il a sage-
ment profité de l'hiver pour se procurer et avoir tous les matériaux nécessaires,
et outre les facilités du charroyage pendant cette saison, il a commandé les ser-
vices du nombre de journaliers nécessaires, ce qu'il n'aurait pu faire après
l'ouverture de la navigation qu'à des prix bien au dessus de ceux qu'il a payés.

MAISON DE DOUANE A MONTRÉAL.

La maison (le douane actuelle à Montréal et celle de Toronto, sont extrème-
ment petites et sont insuffisantes pour les besoins actuels et croissants de ces ports
florissants.

La position de la douane à Montréal rend impossible tout agrandissement.
Les percepteurs et d'autres personnes ont très souvent demandé qu'il y fut dépen-
sé de fortes sommes; mais pour les raisons assignées plus haut, et dans le der-
nier rapport annuel de ce département, il a été recommandé qu'un site conve-
nable soit acheté pour y ériger un autre édifice suffisamment grand, et de
vendre le site actuel, qui contribuerait pour beaucoup dans les frais de construc~
tion du nouveau.

MAISON DE DOUANE A TORONTO.

Il semble aux soussignés que Poccasion est arrivée de choisir un site pour
une nouvelle maison de douane, qu'il faudra avant longtemps construire dans la
cité de Toronto. Il y a dans le moment des lots vacants dans des positions con-
venables, qui seront bientôt occupés et ne pourront s'acheter qu'à des prix beau-
coup plus élevés, et il serait prudent de considérer jusqu'à quel point le choix
du site dépendra du principe adopté d'avoir un dépôt central et des quais pour
tous les chemins de fer qui ont leur terminus dans la cité.

MAISON DE DOUANE A KINGSTON.

Le contrat pour la construction d'une nouvelle maison de douane pour le
port de Kingston a été donné à Thomas C. Pidgeon, niaître constructeur,-ses son-
missions étant les plus basses. D'après les termes du contrat, tout Pouvrage à
faire se fera pour la somme ronde de £6965, faisant, £1458 de plus que P'esti.
mation de l'architecte.

L'ouvrage avance d'une manière satisfaisante.
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MAISON DE DOUANE A HAMILTON.

Des plans ont été fournis pour des bâtisses de douane au port d'Hamilton, et
l'on se propose de procéder aux travaux aussitôt que la législature aura fait les
appropriations nécessaires.

BUREAUX .DE POSTE.

BUREAU DE POSTE A QUÉBEC.

_ Comme il n'a été donné aucune autorisation de proceder à la construction
du nouveau bureau de poste à Québec, rien n'a encore été fait. On croit que les
délais sont dûs à ce que le site n'est pas encore déterminé.

BUREAU DE POSTE A HAMILTON.

Ce bureau de poste est fini, et l'on y a transigé des affaires durant l'année
dernière.

BUREAU DE POSTE A TORONTO.

Des dépenses inévitables ont été faites sur le bureau de poste de cette cité,
le drainage était bien défectueux; et quelques déboursés ont été faits pour prépa-
rer un certain nombre de boîtes à lettres qu'exigeaient les affaires croissantes du
bureau. Pour plus grande protection contre le froid, les entrées et vestibules ont
été changés et des doubles chassis ont été posés au bureau d'assortissement, etc.

BUREAU DE POSTE DE KINGSTON.

Le nouveau bureau de poste à Kingston se continue par MM. Overend et
Mathews, dont les soumissions étaient les plus basses. Elles se montaient à
£6745 étant de £1568 de plus que l'estimation de l'architecte. Les travaux
avancent d'une manière satisfaisante.

BUREAU DE POSTE DE LONDON.

Le maître-général des postes a acheté pour la somme de £2160 un site de
bureau de poste à London. Le montant approprié à cette fin était de £2500.
L'édifice se construira aussitôt que les fonds nécessaires seront accordés.
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ECOLES NORJALES ET 3MODELES.

MONTRÉAL.

Il a été dépensé, durant les derniers six mois, environ £1114 pour certains
changements demandés par le surintendant de l'éducation pour le Bas-Canada,
dans les vieux édifices qui font face sur la rue Notre Dame, près du carré Jac-
ques Cartier, et anciennement employés comme bureaux du gouvernement, pour
les mettre en état de servir comme écoles normales et modèles de la partie catho-
lique romaine de la population.

Dans la vue d'obtenir sans délai les mêmes avantages pour la partie protes-
tante de la société de Montréal et du district adjacent, les autorités du coilége
McGill ont demandé au gouvernement l'autorisation de dépenser une somme de
£2629 pour réparer et préparer l'édifice en ruine, autrefois occupé comme lycée,
dans Belmont Street, et ils ont promis que le bureau d'école, par l'entremise de
ses officiers veillerait à ce que les dépenses se feraient avec économie et juge-
ment. Après avoir dûment examiné le tout, un officier du département a fait
rapport que les réparations, etc., étaient indispensables, et que les estimations
étaient modérées et en conséquence un arrangement a été conclu avec le bureau
des écoles avec l'entente que la somme fixée serait suffisante. Cet édifice a
été aussi ouvert à l'enseignement le 4 du courant.

QUEBEC.

Autorisation a été donnée de dépenser une somme n'excédant pas £2000
pour réparer et prép.irer la partie qui reste du vieux château ou du château St.
Louis-pour recevoir les écoles normales et modèles de la cité et du district de
Québec. Les réparations à faire sont considérables, vu Pétat de détérioration
dans lequel se trouvent les ouvrages en bois, les planchers et le toit; dans le fait
il devra être nécessaire de renouveler le loit dans toute son étendue. Depuis
que cette dépense a été autorisée, un coup de vent survenu le 4 novembre dér-
nier, a endommagé le toit et la maçonnerie pour un montant d'au moins £200.

EDIFICES PARLEMfIENTAIRES.

TORONTO.

Durant la vacance qui a suivi la derniére réunion du parlement, il a été
pris des mesures pour mieux protéger les ailes de derrière et les nouvelles biblio-
thèques, dans le cas où le feu prendrait dans lédifice principal-en fermant toute
communication avec doubles portes en fer et posant à l'extérieur des contrevents
en fer aux ouvertures-montant.des coupe-feu en brique à travers le toit, partout
où le toit des ailes se joignait au toit de l'édifice principal-et couvrant les ailes
en ardoise. L'on a encore pourvu contre les dangers du feu en pratiquant dans
l'intérieur deux grands réservoirs qui sont toujours remplis d'eau, avec jets d'eau
munis de soupapes et tuyaux en rapport, prêts à servir immédiatement dans la
bibliothèque et les autres parties de Pédifice.
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La nouvelle bibliothèque a été complétée et contient maintenant les nou-
veaux livres qui ont été achetés en Europe, et sur l'un des côtés sont suspendus
les portraits de sa majesté et ceux des orateurs de l'assemblée législative. Le
plan de cet édifice en premier lieu était en brique avec couverture en ardoise
ou ferblane ; mais pour des raisons d'économie, le comité de la bibliothèque
se décida à remplacer la brique par le bois.

L'ancienne toiture en bardeaux de l'édifice central du parlement et des ailes
est dans un état bien défectueux sur toute la partie du centre. Dans le but
d'arrêter le coulage et de protéger l'édifice jusqu'à un certain point contre les
étincelles qui, tombant sur le toit, pourraient causer le feu, il a été proposé.d'y ap-
pliquer la composition Mackintosh qui est tout autant que la toiture peut endurer.
L'autorisation a été donnée et l'on y procèdera aussitôt que le temps le permettra.

Le département du receveur-général ayant été transporté dans un édifice
isolé, Faile ouest, à l'exception de quelques appartements appropriés aux em-
ployés du conseil législatif, est maintenant occupée par le département de l'inspec-
teur-général, y compris la branche des douanes et la branche d'audition. Il a
été pourvu aux moyens de fournir l'eau nécessaire aux besoins de tous les jours
et de la protection contre les accidents du feu.

Le département du receveur-général est maintenant logé dans une bàtisse
neuve en brique et tout à fait isolée, dans les environs des chambres du parlement.
Jusqu'ici il y avait eu de grands dangers à laisser sous le même toit tous les
livres, pièces justificatives en double et comptes publics de ce département, avec
ceux du département de l'inspecteur-général.

La bâtisse occupée par le département des travaux publics, dans York street,
s'étant trouvée tout à fait insuffisante a été abandonnée à l'expiration du bail, et
maintenant le département est grandement logé dans un édifice à quelque dis-
tance du bureau du receveur-général.

Il n'a été fait. que peu de dépenses, depuis le dernier rapport, sur l'édifice
occupé comme bureau par son excellence le gouverneur-général, par le conseil
exécutif, par le secrétaire provincial et par les officiers du départenient en loi
de la couronne, aussi sur ceux qu'occupent le bureau d'agriculture, le départe-
ment de l'adjudant-général, le département des sauvages et l'agent des terres de l'Or-
donnance. L'édifice qu'occupent les départements du maître-général des postes
et du commissaire des terres de la couronne a exigé de grands déboursés durant
l'année dernière. Pour se protéger contre la sévérité du froid il a fallu poser des
doubles chassis à une grande partie de la bâtisse, et faire beaucoup de frais pour
empêcher de geler les citernes et les tuyaux des soupapes, etc., et pour étancher
le tour de:, frontons et des cheminées sur le toit.

Les dépenses sur la résidence du gouverneur se sont bornées, durant l'année
dernière à augmenter principalement les moyens de précaution contre le feu, en
y fixant des jets d'eau à soupapes et y posant des doubles chassis.

Par suite de l'encombrement des patients dans l'asile des aliénés de la
province, dans cette cité, il est devenu nécessaire dans le cours de l'année
dernière de pourvoir à la réception d'environ 80 femmes détenues. Ceci s'est
fait moyennant une dépense d'environ £2622, sur la bâtisse connue sous le nom
de "Old University Building." Il a fallu remédier au drainage défectueux
qui y avait été pratiqué ; les planchers en pourriture ont été renouvelés, le toit
réparé et recouvert d'une couche de composition à l'épreuve de l'eau ; des
grillages ont été posés aux fenêtres, les cours d'exercice entourées et le gaz et
l'eau introduits; ces arrangements ne sont cependant considérés que comme tem-
poraires et l'on s'en dispensera aussitôt que sera construit lasile auxiliaire des
aliénés pour lequel il a été voté des fonds.
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HOPITAL DE MARINE, QUEBEC.

L'aile neuve de cet édifice a été complétée, le gaz y a été introduit et lon
a adopté un système de chauffage et de ventilation dont les résultats sont repré-
sentés comme très satisfaisants ; mais M. Gauvreau, l'officier immédiatement
en charge des travaux, bien que favorablement impressionné sur le mode adopté,
recommande qu'il ne devrait pas être appliqué à l'ancien édifice avant d'être
éprouvé de nouveau.

Les travaux, au chapitre des réparations et améliorations, mentionnés dans
le dernier rapport comme nécessaires ont été en partie complétés et sont en partie
en voie de progrès. Mais à part cela, on considère qu'il est maintenant à propos
d'exhausser les têtes des cheminées de l'édifice afin d'éviter les inconvéniens
qui résultent de la fumée, surtout dans les ailes-inconvénients qui proviennent
de ce que les cheminées se'trouvent plus basses que la partie centrale de l'édifice.

ABRIS A CANONS.

Québec.-Pour la protection des canons, avec affûts, caissons etc., apparte-
nant à la compagnie volontaire d'artillerie à Québec, commandée par le major
Gamache, un édifice a été élevé sur la propriété acquise par le gouvernement à
Québec, et ci-devant dans la possession des héritiers Sewell. Une partie de lé-
tage supérieur de la bâtisse a été préparée comme logement de la personne en
charge et le reste comme arsenal pour les armes des compagnies volontaires de
carabiniers. La bâtisse est presque complétée, les canons sont dans la partie
qui leur est assignée et le reste se. finira de bonne heure dans le printemps.

Toronto.-Une bàtisse d'un étage a été érigée sur le lot de terre connu comme
Bathurst Street Barracks, pour y recevoir quatre pièces de batteries de campa-
gne avec ses caissons, etc., etc., appartenant à la compagnie volontaire d'artille-
rie de cette cité, commandée par le major Dennis

Il a aussi été érigé une bâtisse attenante à celle ci-dessus mentionnée
pour servir de dépôt aux harnais ; et un troisième ou appenti de 1Ô0 pieds de
long a été construit pour les chevaux d'artillerie, e etc.c., comme abri drant les
mauvais temps. Ces édifices, avec un grand espace planchéié pour les fins de
l'exercice, ont été enclos avec soin.

Hamilton.-Sur réquisition de pourvoir à des moyens de recevoir la compa-
gnie volontaire d'artillerie à Hamilton, commandée par le major Booker, le dé-
partement a envoyé un de ses officiers pour examiner le site. On proposait de
bâtir en arrière du lot destiné au nouveau bureau de poste, mais comme il est de
,eu de dimension et qu'il est situé dans une partie densément peuplée de la cité
et d'ailleurs peu accessible, il a été considéré qu'il valait mieux en acheter un
autre-c'est ce qui a été fait et les plans et estimations sont préparés pour cons-
truction en brique, conformément aux règlements de la cité. La bâtisse, d'après
le plan, aura 140 pieds de long sur 36 de large et deux étages; le bas sera
occupé par les canons, caissons, etc.. pendant qu'une partie du haut sera réservée
comme logement pour la personne en charge, et le reste servira d'arsenal pouvant
contenir 350 armes, accoutrements etc., etc., que possèdent les compagnies vo-
lontaires des carabiniers de la cité.

Ce département a récemment reçu instruction de préparer des plans sur une
échelle quelque peu différente et réduite, avant de sonmettre une estimation au
parlement.
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PILIERS DANS LES RAPIDES DU1 RICHELIEU, FLEUVE ST. LA URENT.

Les terres et autres propriétés situées sur les deux rives du St. Laurent, dans
les différentes paroisses qui se trouvent au-dessus des rapides du Richelieu, ont
été de temps immémorial exposées à bien des dommages en conséquence de
l'entassement et de l'accumulation des larges masses de glace qui, pour descendre
le fleuve, ont à passer dans le chenal étroit de ces rapides, où elles forment quel-
quclois des digues de glace qui soulèvent Feau à telle hauteur qu'elles inondent
des étendues considérables de pays, au grand détriment de ceux qui Plhabitent.
Le sujet a occupé lattention du parlement d'année en année et, dans les sessions
de 1852-3, un comité spécial fut nommé, reçut des témoignages et recueillit
beaucoiup de renseignements sur ce sujet.

Bien des personnes, qui prétendent connahtre cette partie du fleuve et qui ont
surveillé la formation de ces digues, insistent sérieusement sur le fait que la con-
struction de quelques petits piliers, au-dessus des rapides, fei ait prendre, tous les
ans de bonne heure. la glace sur le ileuve quelque peu au-dessus, et que par
conséquent les digues ou amoncellements des glaces n'auraient plus lieu et, par-
tant. plus d'inond; lions. Ce projet paraissant praticable, il fut voté durant la der-
nière session une légère appropriation pour subvenir aux frais de construction de
ces piliers. L'ingénieur du départment reçut ensuite instruction d'examiner la
localité; et il fit rapport que, dans son opinion, l'on pourrait probablement attein-
dre l'objet en vue avec le plan proposé, ruais il recommanda un plus grand nom-
bre de piliers, et d'une force beaucoup plus considérable que le voulaient ceux
qui avaient donné leur témoignage devant le comité. Il fut donc fait des plans
et des spécifications et les travaux furent donnés ; mais les soussignés regrettent
que, malgré tous lIs efforts qu'ils ont fait pour pousser les travaux assez pour que
les piliers fussent calés avant les froids et que l'expérience en fût franchement
faite, Pentrepreneur les ait conduit d'une manière si lente que lorsqu'il a failu sus-
pendre les travaux il n'avait été calé que deux piliers, et encore dans un état
imparfait. Quand les soussignés s'apperçurent que les travaux n'avançaient
point avec toute la diligence possible, il était trop tard pour employer d'autres
personnes ; mais les entrepreneurs n'ont reçu aucun argent en à-compte, confor-
mément aux conditions de leurs contrats.

Cet hiver, il s'est formé un poit de glace, au-dessus des rapides, bien avant
l'époque ordinaire ; mais il est difficile de dire si cela est dû aux piliers qui ont
été calés ou au froid qui a été plus rigoureux que d'ordinaire.

ETUDES.

Pendant la dernière session, il a été voté pour ce service généralement une
somme de £5,000 applicable seulement aux études qu'il serait considéré désira-
ble de faire, pour constater la praticabilité et le coût de divers travaux représen-
tés au gouvernement comme de première importance, et étroitement liés au
developpement du pays.

La première de ces études a été celle qui se rattache au projet d'agrandir le
canai Welland, objet d'une importance que l'on ne saurait trop apprécier.

Ayant appris que Walter Shanly, écu;er, avait été occupé pendant quelque
temps à explorer cette partie du pays, située entre le canal Welland, au-dessus
de Thorold et le port de Niagara, dans le but de constater les facilités qu'il y
aurait à construire iln embranchement de canai entre ces points, le département
obtint et paya à même les deniers ci-dessus mentionnés le fruit de ses études,
avec un rapport détaillé accompagné dû plans et de sections. Cette question
d'agrandissement a été traitée avec de arands détails dans une partie précédente
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de ce rapport, sous le chapitre du canal Welland. (Pour le rapport-de M. Shanly,
voir appendice lettre B.)

Une autre étude et exploration d'une importance générale a aussi été faite,
c'est celle de la rivière Saguenay, de Chicoutimi au lac St. Jean. L'objet de
cette exploration était de constater la nature et l'étendue des obstacles qui s'oppo-
sent, au -dessus de Chicoutimi, à la descente des bois,-de voir s'il est possible de
les enlever et ce qu'il en coûterait, et jusqu'à quel point ces dépenses trouveraient
une compensation dans ces vastes étendues de pays, riches en bois, qu'elles ouvri-
raient à l'exploitation. M. Merrill, l'officier de ce'département chargé, depuis
plusieurs années, de toutes les glissoires et autres travaux qui se trouvent sur
'Ottawa et ses tributaires et sous la direction duquel ils ont été construits, a été

choisi pour faire cette exploration du Saguenay, et les soussignés sont convaincus
que cette tâche ne pouvait être confiée à une personne mieux qualifiée, vu l'expé-
rience longue et pratique qu'il a acquise dans le tracé comme dans la construc-
tion des travaux de cette espèce.

Son rapport (voir appendice, lettre E.,) est très satisfaisant en ce qu'il prouve
qu'il est parfaitement possible d'enlever ces obstacles du lac St. Jean à Chicouti-
mi, moyennant des déboursés comparativement modiques, et qu'il y a toute raison
de croire que ce serait le moyen d'ouvrir ces immenses forêts de bois de prix
à tous ceux qui voudraient se jeter dans la fabrication du bois dans ces endroits,
dès que les obstacles auront été enlevés.

Des explorations sur une plus petite échelle ont aussi été faites, principale-
ment par l'ingénieur du département, dans le but d'obtenir des renseignements
sur diverses entreprises, sur lesquelles l'attention du gouvernement a été solli-
citée durant la dernière session. Entre autres se trouvent:

LE HAVRE DE PRESQU'ISLB.

D'après le rapport de M. Page, cette baie ou ce havre est représenté comme
formé par un banc long et étroit de terres basses, principalement du sable,
s'avançant dans le lac dans une direction est, pour près de quatre milles. Son
extrémité orientale est une formation rocheuse qui s'élève à quelque pieds au-
dessus du niveau du lac et qui va s'approfondissant ,en s'éloignant du rivage,
mais si insensiblement qu'il forme une batture dangereuse, pour près de 500
verges au delà du point où le phare principal est situé. Cette pointe était autre-
fois couverte d'arbres qui formaient une protection bien grande pour l'intérieur de
la baie, durant les vents si fréquents d'ouest et de sud-ouest ; un grand norbre
de ces arbres ont été coupés depuis quelques années, et le havre et les approches
du havre en ont beaucoup souffert.

A environ un mille du phare principal, il y a une batture appelée Salt
Point," formée de gravier qui, dit-on, est rapporté par les vagues du lac. Cette
pointe retrécit certainement l'entrée d'un bon quart de mille. Vers son extrémité
extérieure il y a un petit phare lequel. avec un autre é1abli sûr la rive nord du banc;
vers le sud-ouest, forme une ligne de direction pour les vaisseaux dans le
chenal, immédiatement après avoir passé l'extrémité extérieure de la bature
centrale.

La superficie de la baie en dedans du phare est d'environ dix milles, faisant
plus de deux milles trois quarts en profondeur sur trois milles et trois quarts en
largeur. Cette largeur se maintient pour deux grands milles vers l'est et diminue
ensuite graduellement, jusqu'à ce qu'elle soit réduite à un mille environ qui esit
encore réduit à i de mille par le "Salt Point." Sur les bords de la baie, P'ea'u
est généralemenit bien bassc, mais pour une étendue d'environ 2} nillesen
superficie, depuis le centre jusqu'à quelque centaine de pied du rivage, ily aune
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profondeur de 9 à 13 pieds et plus dans quelques endroits. Il y a.aussi à l'entrée
une batture connue sous le nom de " Middle Ground ;" et au nord de "Salt
Point " se trouve "Shoal Point Shoal" qui s'étend du rivage, opposé dans les
deux directions est et ouest. Tous ces inconvéniens, joints aux sinuosités du
chenal, rendent l'entrée du havre excessivement difficile, mais le vaisseau-une
fois entré-y trouve un bon havre, encaissé pour ainsi dire, dans les terres avec
une bonne profondeur d'eau au centre et un bon mouillage. - Mais la direction de
l'entrée par rapport aux vents qui régnent en augmentera toujours les désavantages.
Il y a quelques anuéeR les battures étaient munies de bouées, mais personne ne
s'étant occupé de ces bouées, elles furent bientôt emportées par lamer et les glaces.
Tant que les bouées restèrent à leur place, les entrées du gardien des phares font
voir qu'en 1851-243 bâtiments y sont entrés et en 1852, 240:-mais depuis
qu'elles ont disparu, le nombre des bâtiments qui y entrent est bien diminué.

Dans le cours de l'année dernière quatre vaisseaux ont été totalement perdus
et deux ensablés avec perte de plusieurs existences, pendant qu'ils cherchaient à
entrer; et bien que d'après les sinuosités et les embarras du chenal il puisse arriver
des accidents, même lorsque les battures sont convenablement munies de bouées,
cependant il n'y a point de doute que les bouées diminueraient considérablement
les risques.

M. Page recommande que les bouées soient placées comme suit:

Une grande bouée rouge sur le récif à l'est du grand phare.

Une grande bouée rouge à la pointe nord-ouest du " Middle Ground."

Une grande bouée à la pointe du "Shoal Point Shoal.

Une grande bouée formant triangle à la pointe "Calf Pasture Shoal."

Trois petites bouées sur chaque côté de cette partie du chenal située entre
la grève de Weller et le Middle Ground Shoal.

Le coût probable de ces bouées avec les ancres à demeure nécessaires serait
d'environ £300.

Il a été proposé d'autres améliorations très dispendieuses; mais celles qui
viennent d'être mentionnées sont autant que le mérite la nature de l'endroit.

Comme il a été récemment nommé un maître de hiavre, la pose et l'enlève-
ment des bouées, quand il en sera fourni, seront par la suite bien et dûment sur-
veillés; mais il est grandement désirable qu'il ait immédiatement assez d'autorité
pour arrêter cette destruction de bois qui s'opère sur le côté sud de la baie et qui,
si elle se continue, causera des dommages irréparables au havre.

M. Page recommande les mesures précédentes commes nécessaires pour
offrir les avantages de ce havre, même dans l'état imparfait dans lequel il se
trouve. aux vaisseaux qui dans le cours de leur négoce ou dans des mauvais
temps y chercheront refuge. Mais il est d'opinion qne vu sa position, son étendue,
la profondeur de ces eaux et son bon mouillage, il mérite et il est susceptible
d'être amélioré sur une plus grande échelle, assez pour en faire réellement un
havre de refuge d'un accès facile. Il se propose de le faire en creusant un chenal
diréect, disons de trois cents pieds de large, à travers le 'Middle Ground Shoal,"
dont il estime le coût à la somme de £6000.

Quant à la question que l'on fera naturellement pour savoir si ce chenal
restera ouvert, M. Page iépond que, d'après les renseignements qu'il a obtenus
des anciens habitants de l'endroit, il ne s'est opéré aucun changement dans la
largeur de la batterie ou la profondeur de l'eau qui s'y trouve si ce n'est celle
qui provient des changements dans le niveau du lac.
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Les soussignés sont d'opinion que cette importante question exigera beau-
eoup de recherches avant qu'il soit prudent de recommander l'ouverture du
chenal; mais sincèrement convaincus des avantages importants qui en résulteront
pour le commerce des lacs, si l'on pouvait avoir un refuge assuré et d'accès
facile à la Presqu'Ile, les soussignés se proposent, dans le cours de la saison, de
faire faire des études et une carte complète et détaillée de la baie, indiquant les
battures, les sondes, etc., qui- pourront aider à former une opinion, avec quelque
sertitude, sur l'apropos de commencer à creuser ce chenal.

RIVIRES YAMASKA, NICOLET, ST. FRANCOIS, etc.

Il avait été représenté au gouvernement que la navigation des rivières Yamas-
ka, St. François et Nicolet-toutes situées sur la rive sud du Lac St. Pierre-étaient
susceptibles de.grandes améliorations qui auraient entraîné bien peu de dépenses,
quant à l'enlèvement des barres qui en obstruent l'embouchure; comme les
gens sollicitaient une exploration pour constater les faits, l'ingénieur du départe-
ment reçut instruction de faire cette visite aussitôt que ses principaux devoirs
cesseraient. Il la fit et ses rapports sont ci-annexés. (Voir appendice F.)

D'après ces rapports l'on verra que pour effectuer des améliorations de quel-
que importance pour la navigation deces rivières, il en coûterait pour le Yamaska
£32,750 ; pour le St François £10,000 et pour le Nicolet £10,000.. Le montant
considérable de ces dépenses-comparé aux avantages qui en résulteraient, et la
grande incertitude qu'il y a de pouvoir entretenir libres les chenaux quand ils
seront faits, ont empêché les soussignés de recommander aucune dépense sur ces
rivières, dans les circonstances où se trouve actuellement la province.

L'ingénieur du département a aussi reçu instruction d'explorer les rivières
du Nord, Petite Nation, Delisle, Rigaud et Aux Raisins vu que l'on assurait
qu'elles pourraieñt être rendues navigables à peu de frais.

La saison s'étant passée sans nous donner le temps de faire ces explorations,
nous en saisirons l'occasion dans le cours de cette année.

Il a été reçu et recommandé bien des demandes semblables pour certaines
parties de la côte du lac Erié et du lac Huron; entre autres, celle de la côte près
de Kingsville, dans le township de Gosfield et celle de la baie Pigeon, dans la
Mersea-lune et l'autre sur le lac Erié.

Dans le dernier rapport du département, il a été fait allusion à l'apropos
qu'il y aurait de faire une exploration générale de la rivière Ottawa, et de là, par
le lac Nipissing et la chaîne des eaux,jusqu'à la baie Georgienne en conséquence
de cette grande part dans l'attention publique qui se portait sur cette route, où,
l'on espérait trouver des communications par eau suffisamment grandes pour de-
venir la voie que suivrait une partie considérable du trafic entre le grand ouest et
PAtlantique. La législature ayant fait une appropriation à cette fin, M. Walter
Shanly ft choisi comme lingénieur qualifié sous tous les rapports pourý se
charger de Pexploration et la conduire, vu sa longue expérience pratique dans
les travaux de canaux. Les soussignés lui donnèrent des instructions générales;
(Voir appendice G. et H.) On verra d'après ces instructions, qu'il devait s'occu-
per de deux objets importants-le premier et celui pour lequel originairement
l'appropriation avait été faite, était de constater la praticabilité d'établir, à des
frais proportionnées une communication par eau non-interrompue de la tête du
canaIl Lachine à la baie Georgienne et de déterminer, d'après la nature de la
rivière et les obstacles qu'il y aurait à surmonter, l'échelle la plus large que l'on
pourrait raisonnablement adopter. L'autre était de pouvoir faire rapport sur les
facilités ou difficultés qu'il y aurait à construire une ligne de chemin de,-.fer
depuis Pembroke, ou environs, jusqu'à la baie Georgienne, soit en suivant les
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vallées que forment les eaux dont il est parlé plus haut soit en traversant directe-
ment le pays, autant que les niveaux, etc, le permettraient

M. Shanly ne perdit point de temps à organiser et mettre à l'ouvre quatre
partis d'exploration pour les quatre sections de la ligne qui lui étaient respecti-
vement assignées. L'exploration s'est continuée tout l'hiver, qui convient bien
pour cette partie du devoir.' L'éloignement dans lequel se sont trouvés certains
partis de tout établissement et les grands frais encourus pour transporter les
provisions nécessaires ont inévitablement eu l'effet de grossir beaucoup les dé-
penses. La somme votée est épuisée ; dès que c'la a été connu, les soussignés
prièrent M. Shanly de faire un état approximatif des dépenses totales qu'il fau-
drait pour terminer l'exploration telle que commencée, et il fixa ces dépenses à
£42,000. Les soussignés firent immédiatement un rapport sur le sujet, et reçu-
rent instruction de ne pas encourir plus de dépenses qu'il n'en fallait pour appro-
visionner les partis qui ne pouvaient revenir, jusqu'à ce que la décision de la lé-
gislature fut connue.

Les soussignés désiraient pouvoir dans l'intérim annexer à ce rapport celui
de M. Shanly qui aurait indiqué le caractère du pays et des rivières etc., autant
que le progrès de son exploration lui aurait permis; mais d'après une lettre récem-
ment reçue de lui, il parait qu'il ne se saurait lentreprendre avant le milieu du
mois prochain.*

Dans le but de contribuer au développement des richesses minérales et des
ressources que présentent les terres qui bordent le lac Supérieur et en considéra-
tion des recherches qui se poursuivent actuellement devant un comité de la
chambre des communes sur le territoire du nord ouest; les soussignés Suggérent
s'il ne serait pas désirable de faire faire un rapport sur le caractère de la navigation
depuis le chenal nord du lac Huron, au nord de l'île St. Joseph, jusqu'aux Sault
Ste. Marie et de là jusqu'à Pentrée du lac Supérieur, dans la vue de constater,
s'il est possible, ce qu'il en coûterait pour une voie de communication canadienne,
du lac Huron au lac Supérieur.

Le tout respectueusement soumis,

F. LEMIEUX,
Commissaire en chef.

HAMILTON H. KILLALY,
Assistarnt-commi ssaire.

DEPARTEMENT DES TRAVAUx PUBLICS,
ToCNTO, 23 mars, 1857.

SNor.E.-Un rapport ad interin de M. Sbanly, daté le 19 du courant. a été reçu ce jour et est annexé. (Vol
pendice-Lettre 1.)
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No. L.

ETAT des, travaux du Canada sous le contrôle du département des travaux pu..
blies, et qui produisent un revenu, indiquant le coût de la construction, sous
la direction de ce département, jusqu'au 1er janvier 1857,-les dépenses de
l'année 1856,--aussi les frais de réparations et de régie.

TRAVAUX.

CANAUX.

Weland ..........................

CNAUx Du S-r. LAURENT.

Dépenses générales. .....................
Williamsburg ......................
Cornwall ..........................
Beauharnois. ......................
Lachine..........................
De Jonction. .......................
Des Chats. ........................
Chambly............... .............
St.Ours -.........................
Baie de Burlington........................
St. Anne...............................

GuIssomES, &c.

Ottawa ..........................
St. Maurice ...----.......................
Trent............... ..............

Port Stanley. .......................
Ecluse de Scugog.........

Frais de Dépenses faites Frai de
construction, en 1856, p

josquiau ,comprises dans~e réparations
et de régie en1er Janvier, la colonne pré- 1856.1857. cédente.

£ s.d. £ g.d. £ e. d

1077111 2 10 15663 [6 4 24870 19 3

i918 14 8 2096 3 il .............
271222 13 9 4019 6 1 2054 4 5
110579 11 3 4521 5 8 2972. 0 0
380933 4 6 15601 19 11 5362 17 8
489275 12 1 7539 10 5 6593 12 5
46825 11 4 8045 14 6......
56778 18 8 25625 8 7......
16863 6 3 .............. 2227 6 4
38219 8 3 .............. 1338 12 6
59370 10 7 !2572 2 7 2335 4 2
25567 2 8 1906 14 0 325 18 9

119730
52115
880-25

47550 1 10

2082 6 5'
3416 14 8

..............

12173 13 8
9486 12 2

£ 2898088 0 4 114751 8 il

1993 5
1496 12
221 1

1...........

51791 14- ý7
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No. 2.

ETAT des travaux du Canada, sous le contrôle du départernent des travaux pu-
blics, et qui ne rapportent aucun revenu, indiquant la somme dépensée sur
iceux jusqu'au 1er janvier 1856, et la dépense depuis cette date jusqu'au
1er janvier, 1857.

Dépenses jus- Dépenses jus-
TRAVAUX. qu'au 1er Jan- qu'au 1er Jan-

vier 1856. Jvier 1857.

£ s. d. £ s. d.

Edifices publics, loyers, réparations...................... 30909 8 6983 10 3
Do ameublements, etc................... 5911 

Maison du Parlement, Toronto. il 8 892 8 10
Maison du gouvernement do . ...... ...... f 9246 13 5
Maison de douane, do.965 9 Il 174 0 O
Bureau de poste, du.6349 16 1 182 18 0
Palais (le justice, Montréal.....56195 6 Il 12917 9 4
Bureau de poste, Québec..............................4013 1 7 16 l 0
Hôpital de marine, do ........................... .10998 2 2 -925 1 3
Maison de douane, do ................................ 3068 18 4 17907 7 3
Prison et cour de justice, Québec..........144 15 1 1186 5 10

FLEuvE, ST. L-4UaMNr.

Bateaux remorqueurs, sur le haut du fleuve........ . 20530 13 7 632 1 4
DO dans le bas du fleuve................26569 15 7 35304 10

Débarcadères............. .167460 17 4 18444 16 7
Emaigration.........................................i 1954 8 O 1170 17 

Phares en bas de Québeco................. .. ............ 38567 4 2 31348 9 '9
Appareils pour les phiares en bas de Québec...................... -10840 0 0
Phare de '.a Pointe Pelée.3 1 313 12 9
Phares à l1........ 928329 s 1609 0 4
Phare, Lac Huron............ ........................ 5649. 9 li 13659 14 8
Jetées et havres, Lac Huron. 1 9929 15 2
Appareils pour les Phares, Lac H-1uron........................... 9036 9 8

HA63LTON.

Bureau de poste............................. .. 10249 2 7 1948 14 Il
Douane.......................... ......... 2015 2 ý9 200 0 O

CHEMINS.

St. Laurent et Nouveau Brunswick ................. 36141 il9ý 7903 0 3
Métis etiMétapédiac.............................850 0 o
Escoumnains et Baie des Roches ........ .................... .......... 500 0 01
Maibaie et Grande Baie........................................ 500 O 0
Gaspé .. 14 10 4
Rempt -ý........................................ .............. 19 19 0

TPisLATIOi A TOoNTU............................531917 5 4

STEAMERS cEîQE........................ ......... 27809 10 9 22ý978 9 2
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No. 2.-(ContinuationL

Dépenses jus-- Dépenses jus-
TRAVAUX. qu'au 1er Jan- qu'au 1er Jan-

vier 1856. vier 1857.

KJGsroN. £ . £ s.d

Douane'....... ---------- - .................. 26 4
Bureau de poste .......................... 2512 0 10.
Asile des aliénés....... ........................................ 653 3 4

Arbitrages....
Arbitrages .... ......... ..... 68515 19 3 1665 Il .
Arpentages .................................. 5069 3 11 337 4 10
Hôtel du Parlement, Québec... ........................ I 207 7 9
Pont du St. Maurice ........... 61 10 4
Ecole nautique.... ....... .-. 6369 17 5 62 10 O
Observatoire, Québec ........... ... . ..... - 7 o
Etablissement de la ligne frontière, Canada et Nouv. Brunswick 8240 15 8 3917 0
Réclamations, canal Chambly. ......... ... 260 10 8 25 3 9
Améliorations, St. Laurent._....... .. 6151 4 0 443 2 1
Améliorations, Durham Terrace, pour travaux, 1855.......... 3111 0 6 23 19 6
Propriété Bonner, Québec.............................. 5445 18 4 212,17 6
Observatoire, Toronto.............. ................... 3033 2 2 429 16 5
Etudes du canal St. Laurent et Champlain.................. 6259 8 il 1014 5 6
Asile des aliénées, Toronto..... ................................... 2314 14 6
Collége de médecine, Toronto... ...... ........ 74
Cure-môle, pompes mues pa- la vapeur, etc-............................301910 8
Goëlette " Canadienne" ............... - . 3198 22 329 1 
Abus pour les canons, Ottawa... 198 15 6

Do do Québec....396 9
Do do Toronto... ............................... 869 0 4

Améliorations, navigation de lOttawa.................... 933 17 il
Do rapides du St. Laurent............................ 71643 1

Collége du Haut-Canada. 31 10-4
Maison de la Trinité, Québec..... ................................. 9.000 0 O
Rapides du Richelieu............................................ 26 10 (
Exploration de l'Ottawa. ..................................... 5007 8 7
Provisions pour les marins naufraugés.. .............. 464 0 0
Terrains de l'avenue du collége ................................... 624 18 O
Ecole normale, Montréal..... ..................................... 121 14 Il
Bâtisses de l'Université, Toronto ............................ ........ j 173 16 '6

298649 '9 4
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No. 3.

ET.T détaillé des dépenses faites depuis la date du dernier rapport, pourlérection,
réparations et entretien des phares de la province qui se rattachent àlanavi-
galion intérieure et en bas de Québec, pour l'année 1856.

No. Nom du phare.

1 Quai de Lachine.......
2 Phare flottant.........
3 Chauteauguay No. 2.....
4 Do No. 3....
5 Beaubarnois ............--
6 Grosse Pointe...........
7 Pointe Mackie...........
8 Cherry 1sland............
9 Lancaster Pier..........

10 Coles Shoal .............
Il Grenadier's Island....... .
12 Fiddler's Elbow Island ....
13 Liudce Island..........
14 Gananoque Narrows......
15 Jack Straw Shoal .......
16 Spectacle Shoal..........
17 Red Horse Rock.......
18 Burnt Island. ...........

19 Nine Mile Point.......

20 False Ducks...........
21 Point Peter Long Point ....
211 Scotch Bonnet ..........
22 Presqu'lsle . . ..............
224 Do 2 Range Light...
23 Gull Island............
24 Gibraltar Point..........
25 Baie de Burlington..._....
26 Port Dalhousie..........- ..
27 Port Colborne..............
28 Mohawk Island............
29 Port Maitland ...........
30 Port Dover ................

31 Longue Pointe...........
32 Do Phare flottant-....
33 Port Burwell ...........
34 Port Stanley............
35 Isle Pelée.................
36 Bois Blanc............
37 River Thames ..........---

38 Goderich............
39 Chantrey Island.........
40 Isle of Coves ..............
41 Isle Nottawasaga........

Nom du gardien.

John Norton......-

Pierre Landre ...... I
Benjamin Picard
Joseph Meloche ... .1
Peter Shannon....-
Alexander McDonald
E. S. Johnson .....
Thomas Hiil. .....
Richard Elliott......
Joseph Austen.
James Landon ..
Joseph Landon ....
Cornelius Cook. ..

Hiram Cook......
Joseph Mervin......j
Geo. B. Sparham..
John Dunlop.... _
Joseph Swetman....
W. A. Palin .......
John Giroux ......
Wm. Swetman, sen..
Win. Swetman, jun..
George Roddick.....
George Durnan ......
John Davidson......
Jonathan Woodall. ..
James Fortier.......
,John Burgess.....
Charles D. Parnell...
Williama Fifield.
Moses Newkirk....
Henry Clarke..:...
Peter Baikie.
Alex. Sutherland....
Francis Mitchell,....
James Cummins , ...
James Hackett.
Thomas Cartier .....
Thomas Brady....
'Humphry Fidler ...
Robert Mills .......
John Alanson.......
Arch. McDugal.....

A. 1857.

Total.
Montant

du
salaire payé.

£ s. d.
90 18 9
59 7 6
59 7 6
53 8 9

108 15 0
41 11 3

108 6 3
80 18 9
33 15 0
22 10 0
22 10 0
22 10 0
22 10 0
22 10 0
22 10 0
22 10 0
22 10 0
26 5 7
86 17 6

127 10 0
102 16 3

.. ..
81 24
62 7 6

103 8 9
103 6 3
100 0 0
77 3 9
77 3 9,

105 6 3
56 17 6
.1.. . . . 1
63 15 0

182 15 0
76 5 0
29 4 4

105 6 3
124 1 3
124 1 3
85 0 10

Approvision-
nements et
réparations.

£
26
63
81

127 :
267

25
119 :
48

195
79
79-
79
79
78 :
80
79.
79
129

166
179
229
142
42,:
91:

115
172 :

80
150
119
82
76

134

43'
49
25

142
48
82:

81

£
117
122
140
180
375

66
228
129
229
101
101
101
101
101
10.2
101
101
242
293
281
229,
223
104
195
218
27.2
157
228
225,
139
76

198
226-
125

54
247
172
206
166

d.
6

10
2
5
7
1
0
4
6
4
7

4
6
9
5

10
10
6
7
8
9
7

il
7
9
0-
2
2
2

9
9
6
8
4
6
4
1
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No. 3.-(Continuation.)

No. Nom du phare. Nom du gardien.

En bas dc Qàébec.
42 Belle Isle ............ .D. Vaughan...

43 Anticosti. ................ D. Ballantyne .
John llarvey, asst.

44 Baie Forteau. ......... Jno. Blampied...
A. Dussauilt, assist.

45 Cap Rosier..... ......... Eugène Trudeau..
L. Lemieux, assist

Administration, frais de voyage, fret, etc......

Moins:-Ce montant d'approvision. pris dans le magZasir

FRAIS n'ERECTIoN.

Phares en bas de Québec................
Appareils de phares en bas de Québec.............
Phare de la Pointe Pelée ...........................
Phares de l'Intérieur ...............................
Pbares du lac EHuron.... .................. ...
Phares et quais du lac Huron.......................1
Appareils de phares du lac Huron................

Total.
Montant !Approvisiori-

ci ,allaire iements et
payé. réparations.

£~ s. d. £ sd
18 1.5 0 126 2 9

19 2 012610 1

29 7 8 1

12610 5

2;'4 7 9 8417 0 SI
.910 9 8

2784 7 9 53b9 18 6
239 S10

2784 7 9 5150 9 8

.. .. . . .. 31348 9 9

.. .. .. .. . I1S40 0 0
3213 12 9
1609 0 4

.13659 14 8.I9929 15 2
9036 9 8

2784 7 9 5150 9 8 87571 19 9

A. [857

17263 16 7
910 9 8

8174 6 3
239 8 10

7934 17 5
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No. 4.

ETAT des sommes payées comme indemnités pour dommages résultant de chacun
de ces travaux, depuis la date da dernier rapport,-aussi les sommes payées
aux arbitres ou commissaires, pour services et dépenses, jusqu'au 1er

janvier 1857.

Canal Lachine . . .... 1
Canal We ..and . 550 0 

111411211
Montant payé à Adoiphe Larne, commissaire nommé pouri

régler les réclamations pour dommages à des teries..
Dommages ......- ........ Io
J. T. Taschereau0
G. O. tuart... 30
W. K. Brensden....27O0
Autres dépenses ..... ... 0 18 4

1665 il 1

N. B.-Les sommes ci-dessus sont comprises dans l'état No. 1, Welland et Lachine; aussi
dans létat No. sArbitrages.

No. 5

ETAT indiquant le montant total dépensé par le département (les travaux publics,
pendant l'année 1856, tel que' détaillé dans lesý états ci-dessus numérotés 1,
2 et 1.

Réparations'Ttl
et Construction. Tt.

Entretien.

£ s. d. s.d. £ S.da.
Etat No. 1............................51791 14 - 114751 8 il 116543 3 6
Do No. 9................. .:563 Il 10 232563 il 10
Do No. 3.....................174 6 3............... 81746 3

£ 59966 O 10 347315 0 9 407981 7

A. 1857.



20 Victorie. Appendice (No. 29.)

APPENDICE.

DEIBOUCHÉS AU COMMERCE DE L'OUEST.

Par T. C. Clarke, Ecr., Ingénieur Civi.-Pour nous convaincre de l gran-
deur future du commerce de l'ouest, nous n'avons besoin ni d'illustration ni d'ar-
gument. Son grand développement depuis les vingt dernières années, de rien
qu'il était à une valéur de trois ou quatre cent millions de piastres, est de lui-
même un fait si étonnant que nous sommes prêts à accepter, sans incrédulité, les.
spAculations les plus surprenantes. L'accroissement de Chicago-principal
point de ralliement de cette. région qui. d'un misérable village de baraques
qu'il était, avec une poignée des parasites ordinaires d'un avant-poste militaire,.
est devenu grande cité de près de cent mille habitants et dont le port voit arriver et
partir tous les jours un nombre de vaisseaux qui n'est surpassé que par New York-
est un autre phénomène de Pouest qui embarrasse le fermier paisible de la Nouvelle
Angleterre et le planteur à l'allure aisée du vieil empire.

Ce n'est que depuis que l'ouverture du canal Erié, en .1825, a fait baisser
de prix les moyens précaires et dispendieux de transport alors existants entre
l'Océan et le pied du lac Erié, que les flots de l'émigration ont commencé à se-
diriger avec force vers le nord-ouest-depuis cette époque jus.qu'à environ 1840,
les exportations de ces régions ont été peu considérables,--le surplus;des pro-
duits passant tout pour la consommation de la foule toujours croissante des nou-
veaux colons.

Durant les quinze dernières années, le temps et l'effet des améliorations faites.
avec jugement ont tellement développé les ressources de ce pays, que la valeur
du trafic du lac 's'est portée, dans les dix années de 1840 à 1850, de $60, à
$300,000,000, et si elle eût continué à augmenter dans cette proportion, elle devrait
atteindre aujourd'hui la valeur de $450,000,000. Le nombre total des tonneaux
transportés des Etats de l'ouest aux ports de mer, viA canal Erié, s'est porté de
158,148 tonneaux, qu'il était en 1840 à 1,213,690, en 1853. M. J. B. Jervis
estime que ce trafic doublera dans les six prochaines années et quadruplera dans
les quinze autres années ; de manière qu'en 1870 il y aura vers lest un
mouvement de cinq millions de tonneaux, l'excédlant du produit du nordrouest,;
et si tout ce trafic se fait par le canal Erié, le mouvement annuel excéderait le
total de neuf millions de tonneaux.

Quiconque considère combien est petite et insignifiante cette partie du
territoire maintenant occupée et sous culture, dans ces vastes contrées qui sont
tributaires du commerce des lacs, ne peut douter sur l'exactitude de cette estima-
tion et que, si elle est erronée, c'est d'être restée en deçà du chiffre réel. Onpeut
dire en toute sûreté que dans cette région où se trouvent, suivant des estimations
variées, 550 à 700,000 milles carrés d'un territoire fertile, il n'y a pas la dou-
zième partie qui soit actuellement habitée et encore d'une manière bien dissémi-
née. Que ne pouvons nous pas attendre dun pays qui peut nourrir 20,00000
d'habitants ?

Bien qu'il y ait peu.de personnes qui puissent apprécier la valeur immense
du prix en contestation, cependant différentes sections du pa.ys, depuis, déjà
longtemps, ont fait des tentatives pour s'attirer le commerce de l'ouest. Les
deux routes naturelles qui conduisent de ce grand bassin de Pintérieur à
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l'océan, sont le Mississipp et le St. Laurent. A ces routes on peut en ajouter une
troisième-cette grande et unique crevasse dans la chaîne des Alleghany oà a
pénétré la rivière Hudson et ses tributaires. Bien qu'au premier coup d'œil, cette
route n'apparnît pas avec tous les avantages des autres, elle en possède cependant
de bien grands que la nature lui a départis, et peut soutenir une comparaison bien
favorable avec elles, ainsi que Pon peut l'inférer du fait que les dépenses énor-
mes qu ii a fallu aire pour franchir les rapides du St. Laurent et les chutes de
Niagara ont été considérablement plus grandes que le coût premier du canal
Erié.

La route da Mississippi, quoiqu'elle n'exige pas autant d'améliorations arti
ficielles. a (les désavantages très sérieu.x; l'un de ses désavantages est la nature
si variable de ses tribut.iires qui pour une moi:ié de l'année'lébordent de leurs lits,
et pour l'antre sont a sec. Il est difficile de (lire si l'homme peut y remédier,
ceux qui s'intéressent à ce sujet peuvent consulter les essais précieux de Charles
Ellet, fils, sur les aiéliorations à laire à la navigation du Mississippi etde l'Ohio.

Une objection plus sérieuse contre le Mississippi. ý-omme clébouché du nord
cuest, se trOuve da:s le fait qe les eaux chaudes de l'embouchure de cette rivière
et de tout le golfe lu Mexigne contribuent peu à la conservation descéréales, qui
constituent le gran i articfe d'expoitation de l'ou-st, M. McAlpine, dans son rap-
port sur les can-;ux pour 1852 et 53 a fait voir que lorsque le canal Erié sera
agrandi, les céréales de l'ouent pourront être transportées, à partir d'un point
aussi méridional que le confluent de l'Ohio et du M'ississippi. à plus bas prix sur
les marchés de New Yorlk que sur ceux de la Nouvelle Orléans,-penîdant que les
produits du cochon, qui n'est pas tué assez de bonne heure dans l'auto:nne pour
atteindre la ligne des eaux du nord avant qu'elles soient fermées par les glaces,
continucront à suivre la voie d u Mississippi.

Le St. Laurent est Pautre ligne d*eau qui rivalise pour le commerce de
Pouest ; mais si nous examinons quelle somme de produits suit cette route, nous
verrons que non seulement elle n'attire aucune partie du commerce des Etats de
l'ouest mais quelle perd même raipidenent celui du Haut-Canada.

Av tnt 1850, la plus grande partie du commerce du Canada ouest se faisait
par Montréal et le St. Laurent, et le commerce avec les Etats-Unis était
presque insignifiant ; mais aussitôt que les produits canadiens eurent perdu toute
protecnion sur les marchés anglais et que les droits différentiels en faveur du St.
Laurent eussent été abolis, commença entre les deux pays un commerce qui s'est
considérablement étcndu par l'opération de Pacte d'entrepôt des Etats-Unis, qui
entra en force en 1850. et le traité de réciproeité en 1855. L'effet de ces deux
mesures a été de détourner le commerce (lu Canada ouest de la voie du St. Lau-
rent pour les canaux et les chemins de fer de New York.

En 1854 la valeur des importations par le St. Laurent était. .$21,171,752
Celle des exportations ................................ 12,501,372

Valeur totale du trafic............$33,673,228

En 1855 la valeur des importations par le St. Laurent était...$l,494,028
Celle des exportations................................................... 6,975,.500

Valeur totale du trafic....... 18,469,528
Durant les mêmes années, le commere réciproque avec les Etats-Unis était

comme suit:
En 1854 la valeur des importations des E. U. était....... ....... $13,553,096
Celle des exportations aux Etats-Unis...... .............. 18,418,000

Valeur totale du trafic...........$23,971,096
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En 1855 importations des Elats-Unis ................................. 320,825.432
Exportations aux Etats-Unis..... .................................... 20,002.288

Valeur totale du trafic............$40,827,720

Ainsi, en une année, le commerce du St. Laurent a perdu une valeur de
$15,203,600, pendant que le commerce des Etats-Unis a gagné une valeur de
$16,856,624. Une semblabl- révolution dans 1-t marche di commerce est une
chose remarquable.

Une partie de ce changement est dû au grand tronc de chemin de fer qui
permet au marchands du Bas-Canada de faire leurs importations de printemOs
par Portland. avant Pouver;ure d la navigation dans les canaux; muais le mor-
tant est peu important, comparé à ce qui passe réellement par l'état de New York.

Nous prendrons donccmme un fait établi qu'aujourd'hui "le commerce dè
Pouest ne cherche plus de débouché dans les eauxe orageuses et couvertes de
glaces du St. Laurent, qu'il ne brave plus les dangers (lu Mississippi, pourse ren-
dre aux rivages brûlants du golfe da Mexique, mais qu'il suit en général la chaîne
des grands lacs jusqu'au chenal profond <lu canal Erié, et tronve dans les bas
fonds de la vallée Mohawk le seul passage praticable que présente la chaîne des
Alleghany. Nous nous proposons, dans les limites de cet article, de prendre le
commerce de l'ouest au pnint où l'a laissé M. McAlpine, il y a deux ans, dans ses
rapports excellents sur les canaux de New York, et examinerons les nouvelleä
roules qui se sont offertes à lattention publique depuis qu'il a écrit; nous les
comparerons les unes aux autres et même à celles qni existent déjà.

Prenant Chicago comme point de départ nous avons maintenant deu lignies
de communication par eau avec New York-une viâ Buffa!o et le canal Erié,
l'autre viá canal Welland et Oswego. Mais lesprit d'entreprise des marchands
de louest n'est pas content des routes qui existent et en demande des nouvelles
pour trois raisons.

D'abord, calculant sur l'augmrnentation probab'e d_ leur commerce, ils croient
qu'avant beaucoup d'années le canal Erié élargi sera encombré de trafic
ainsi que l'était l'ancien.

Secondement. Ils croient dans effet salutaire de la concurrence et n'aiment
pas à voir le seul débouché qu'ils ont en la possession de personnes sur lesquel là
ils n'ont point de contrôle. Ils se rappel1ent l'effet que ptoduisit PL'ouvert re
des canaux canadiens en réduisant les péa es sur le canal Erié, et que, san 'es
canaux, toute la contrée nord-oeîcst serait chaque année d'une taxe
onéreuse tant pour les exportations que pour les importations. M. Andrew
qu'en 1851, la réduction des péages sur le fer des chemins de fer se montait àa
$553,955, et à $512,830 sur.le blé et la fleur, ou près $1,067,000 de moins q s
n'auraient été d'apròs le tarif de 1854, avant l'ouverture (les canaux Welland e:
du St. Laurent.

Finalement L'expérience a prouvé que plus les vaisseaux sont grands plus
les frais de transport sont légers. Cette as-ertion comme <le raison a ses limites
l'expérien:ce seule pect décider quel est l'exacte dimension du dessin qui sea 1e
plus économique. 'état actual de nos conriaissances nous fait Iegarder lepro
peller conme un moyon de lransport moins dispendieux que le bateau auf
roues latérales ou le voilier, et que les propellers de 800tonneaux et plus, seraent
de beaucoup plus économiques que ceux de Z00,qui sont les plus
passent actuellement dans les écluses du canal Welland.

Il est difficile de dire le montant qui serait épargné, mais les plus intellignis
agents cie transports de l'ouest disent que dans un voyage de 1 100 milles de Chia
à Buffalo, si les recettes brutes d'un vaisseau de trdi cents tonnea-xsnde
$1237 50-le profit net serait de $500'; pendant qu'un vaisseau de 600 tonrieaux;
sur des recettes brutes $2505 retirerait net $1600. L'épargne dans le ca é6n
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tuerait les T§ d'un mille par mille, si nous supposons qu'il se transporte annuelle-
ment sur les lacs un million de tonneaux pour la distance de 1000 milles, dans
des vaisseaux de 300 à 400 tonneaux, et doublant aini les dimensions des
vaisseaux, ce serait sauver au commerce tous les ans, $900,000. Nous n'avons
point de moyens de prouver l'exactitude de cette estimation, niais nous sommes
portés à croire que le résultai général en est diminué. Les dimentions des vais-
seaux se trouvent limitées aujourd'hui par la profondeur d'eau qu'il y a dans les
havres des lacs et sur les bas fonds de St. Clair, ainsi que dans les écluses du
canal Welland. A part ces arguments, cui faveur de Famélioration des routes
actuelles ci l'ouverture de nouvelles routes, qui s'adressent surtout aux habitans
des Etats de l'est et de Pouest, le peuple du Canada a des raisons encore plus
pressa nt es.

Nous avons vii que les canaux Welland et St. Lament apportent tous les
ans au trafic un bénéfice de plus de $1,000,000. jurant les cinq dernières années,
ces car.aux ont coûté à la province du Canada $2,610,780, pour réparations et
dépenses générales. Les recettes (urant la même période ont été de $1,835,536
indiquant un deficit de $775,224 qui, ajouté à $Û,700,000 qui constituent l'intérêt
sur le coût dnrant eelte période, se monte à $4,475,224 ou une perte annuelle de
$895,000. Miêne en supposant que le ' compte de construction serait fermé" et
que les dépenses annuelles sur les canaux seraient arrêtées, 'intérêt sur leur coût
actuel est de $820,000, et les recettes nettes, déduction faire des frais de percep-
tion et d'administration, ne sont que de $220,000.

Il parait donc que si, en ouvrant de nouvelles routes, la circulation sur les
canaux Welland et du St. Laurent doit augmenter, le peuple du Canada a un
profond intérét à presser l'exécution de ces plans et à y prêter son aide.

Il y a trois nouveaux projets. Le premier est d'ouvrir un canal à vaisseaux
du St. Laurent au lac Charplain, aussi l'idée d'agrandir le canal Wellancl jusqu'à
des dimensions suffisantes pour laisser passer des propellers et bateaux à vapeur
de 800 à 1000 tonneaux.

Le second est de cunstruire un canal à vaisseaux de la baie Georgienne dans
le lac Huron jusqu'au lie Simcoe, de là, traversant cette étroite lisière de pays
qui le sépare du lac, Ontario, jusqu'aux eaux de ce lac.

Le troisième plan est d'ouvrir une navigation a propeller sur la même échelle
depuis le la( Huron, viá la rivière des Français, jusqu'au lac Nipissing et de là
descendant l'Oîtawa jusqu'à Montréal.

Le canal lu St. Laurent et du lac Champlain a été sous discussion pendant
quelques années, et des ingénieurs canaiiens et américains ont fait de bien bons
rapports sur les travaux projetés. Après quelques différences d'opinion sur l'en-
droit où i, devrait être tracé, les commissaires des travaux publics en Canada ont
adopté une ligne coinmençant à St. Jean sur le Richelieu, à l'extrémité inférieure
du lac Champlain et courant de là vrai nord, par cette rivière et le canal actuel de
Chambly, pour Pespace de neut' ou dix milies, et delà vers l'ouest jusqu'au fleuve
St. Laurent au lac St. Louis, près du village des sauvages de Caughnawaga qui
a donué son noim au canal. Toute la distance est de trente deùx milles et demi
et ladif'érence de niveau vingt neuf pieds, et il serait directement alimenté par le
lac Clainp!ain. Les écluses seraient assez larges pour admettre des vaisseaux
de 800 à 1000tonneaux et le coût ern est évalué à deux ou trois millions de piastres.

En rapport immédiat avec le projet de Uaughnawaga vient l'agrandissement
ou plutôt la reconstruction du canal Wclland,-car la proposition est d'élargir et
de creuser le canal actuel depuis le lac Erié jusqu'à Thorold -sur le bord de la
rnontagie, el de se diriger par une route nouvelle et indépendante jusqu'à la
ville de Niagara justement au-dessus de l'embouchure de la rivière Niagara. On-
pense que ces travaux ne seraient pas plus dispendieux que l'élargissement projeté
du canal actuel, pendant que ce plan aurait Pavantage de ne point interrompre.
la circulation et d'en doubler pratiquement la capacité, et trouverait un meilleur
havre que celui que Fon a actuellement sur le lac Ontario.
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Les canaux Weiland et du St. Laurent, ont coûté à la province du Canada
jusqu'à lépoque actuelle, y compris lintérêt, $13,G6GS,000 et, comme nous avons
vu, ils ne paient pas deux pour cent sur les déboursés, quoi qu'ils soient d'un vaste
profit pou'r le commerce en général. Beaucoup de personnes croient qu'une
dépense de $3,000,000 sur le canal de Caughnawaga. $6,0Q0,000 sur l'agrandis-
sement du canal Welland attirerait sur la route canadienne une somme de trafic
assez grande pour en porter le profit à six pour cent sur le total des deboursés-
$28,000,000 ; car ils maintiennent tous que ce serait une route plus courte et
moins dispendieuse pour New-York que celle qui existe actuellement.

Ainsi qu'on le verra d'après nos recherches, à quelques pages plus loin, ce
calcul est parfaitement correct, pourvu que l'état de New-York consente à élargir
le canal Champlain actuel de Whitehall à Waterford, sur i'Hudson-d'après la
même échelle que le canal canadien en projet, et faire dans la rivière toutes les
améliorations qui la rendront navigable pour les vaisseaux de la classe qui pas-
seront dans le canal. M. Andrews calcule que létat de Neiv-York retire un
revenu annuel de $450,000 en droits de péages sur les articles de commerce cana-
dien qui passent par les canaux Oswego et Erié.

La plus grande partie de celte somme serait perdue pour cet état, si les ca-
naux Clu Champlain étaient construits, à moins, dans le fIl, qu'il impose un
péage aussi onéreux pour retirer l'intérêt des sommes qu'il lui coûte et se rem-
bourser en outre des deniers que les canaux d'Oswego et Erié lui ont, fait perdre.
Mais cela paurrait se faire sa-ns rendre la nouvelle route plus coûteuse que l'an-
cienne ; d,; là il semble probable que l'état de New-York n'agrandira pas le canal
Champlain avant que les canaux d'Erie et Oswego aient plus de trafic qu'ils ne
pourront en faire, et il serait évidemment inprudent pour le gouvernement cana-
dien d'entreprendre des travaux aussi dispendieux, s'il n'est pas certain que
l'état de New-York voudrait co-opérer avec lui.

Cependant, ce n'est là qu'une qu-stion de temps ; mais il y a un autre point
de vue sous lequel nous pouvons envisauver le canal de Caughnawag. comme
n'ayant point besoin du canal de Champlain comme adjoint nécessaire. Nous
pouvons le considérer comme voie ouverte au commerce entre les Etats de la
Nouvelle Angleterre et Pouest; ce commerce est déjà considérable et le devient
de plus en plus chaque année, à mesure que ces états se livrent plus aux manu-
factures et moins à l'agriculture. Un comité de la législature du Massachusetts,
qui vient de faire rapport sur le tunnel projeté de Hoosac, estime que le trafic an-
nuel de cet état seul se monte à S00,000 tonneaux. C'est une estimation trop grande;
mais il est plus sûr de dire que sur les 4,000,000 de tonneaux qui passent chaque.
par année la vallée de la Mohawk, près de la moitié sont pour la Nouvelle
Angleterre.

Le chemin de fer d'Ogdensburg a été construit avec les capitaux de Boston,
dans l'espoir qu'il deviendrait une voie favorisée par ce trafic; mais il n'a jamais
pu lutter contre les voies de communication par eau. D'après son dernier
rapport, il paraît que le total du montant du frêt de parcours, allant est et ouest
sur ce chemin, n'était que de 86.000 tonneaux l'an dernier. La balance se fraye
un chemin, par la vallée de la Mohawk jusqu'à l'Hudson, une très petite quantit&
passe sur le chemin de fer d'Albany et Boston, et la matse se dirige vers New-
York, pour être expédiée de là aux différents ports de la Nouvelle Angleterre.

Les partisans du canal de Caughnawaga pensent que le frêt pourrait être dé
chargé dans les ports du lac Champlain-Burlingtoi et Whitehall-et distribu&
par chemin de fer dans la plus grande partie die la Nouvelle Angleterre à meilleur
marché qu'il ne pourrait être transporté par le canal actuel du Champlain et par»
la voie de Nev-York. New-York se trouverait alors obligé pour sespropres inté.
rêts de compléter sa navigation à vaisseaux pour empêcher que son trafic ne soit
intercepté par les chemins de fer de la Nouvelle Angleterre.

Bien peu de personnes considèrent la carte de nos grands lacs sans remarcucr'
du premier coup d'Sil combien sont proches du lac Ontario. la Baie Georgienne
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dq lac Huron et le lac Simcoe qui se décharge dans ce dernier lac. En faisant
une tranchée d'environ 50 milles à travers l'isthme, on épargne 400 milles de
route entre Clieago et Oswego. Et c'est pour cette raison que l'on parle depuis
si longtemps d'un canal en cet endroit. L'année dernière le projet fut de non-
veau agité, et il y eut une convention de délégués d'Oswego et de Chicago pour
en conférer.

Après un examen attentif on s'aperçut que ce n'était pas une navigation
aussi facile qu'elle avait paru au premier coup d'oil. Le la( Simcoe est à 475
pieds au desus du lac Ontario et 10 pieds au dessus du lac Iluron, ce qui forme un
total de 585 pieds d'élévation à réduire par écluses, contre 360 pieds que le canal
Welland et la rivière Si. Clair présentent. D'ailleurs il y a entre les lacs Sincoe
et Ontario, une élévtion que l'on ne saurait passer au moyen d'écluses, faute
d'une quantité suiiisante d'ean pour approvisionner le sommet et qui ne s'obtien-
drait qu'eu pratiquant un conduitalimentaire jusqu'au !ac Simeoe. D'après un in-
génieur, qui a fait quelques explorations préliminaires,il f-audrait faire une tranchée
d'environ 290 pieds pour un mille et demi, et d'environ 50 pied, en moyenne
pour six milles et demi. Ceci semblerait un obstacle formidable, mais nous croy-
ons que les amis du projet i'y atiahent pas toute cette importance. La lon-
gueur de la navigation artificielle est estinée à 91 milles et, comparé avec le
coût d'autres travaux, celui de ces travaux est estimé à $25,000,000. On com-
prend qu'il s'en fait dans le moment des études et des estimations attentives;
quand elles seront connues je pourrai parler avec plus de certitude sur la prati-
cabilité de ce plan.

Un autre plan qui jouit d'une grande faveur chez le peuple du Bas-Canada,
c'est l'amélioration de la navigation de l'Ottawa jusqu'au lac Fluron. La dis-
tance serait bien abrégée. De Chicago à Québec, par le canail Welland, il y a
1657 milles; parlaroute d'Ottawa 1176, ou 481 millesde moins. De Chicago a
New-York, par la voie de l'Ottawa et Champlain, il y a 1358 milles ou 257 milles
de moins que par le canal de Buffalo et Erié.

Quant à la possibilité d'améliorer cette ligne de navigation de manière à re-
cevoir des embarcations de 800 tonneaux et plus à un prix raisonn.ab!e, il est im-
possible d'en parler avec exactitude, avant quet des ingénieurs sur lesquels on peut
compter en aient fait une exploration correcte. Le gouvernement canadicn a an-
noncé que c'était son intention de le faire prochainement. S'il y a quelque
grande didiculté,cc sera de se rendre de l'Ottawa au lac Nipissing sans faire de
tranchées troi dispondieuses. Sous d'autres rapports la route parait avantageuse.
L'UtiNva est une rivière importante qui a une grande étendue, traverse avec un
léger *ttrant des lacs de vingt à cinquante milles de long, séparés les uus des
autres par des chutes et des rapides qui ne sont pas bien longs.

Les seuls rapports scientifiques que nous ayons sur POttawa sont céux de M.
Hawkins, ingEnieuIr qui en it la visite en 183S, et ceux qui se ratîaclent à l'ex-
ploratioî; g('oiogique de la provin:ce. D'après ces rapports, il parait que toute la
distunc- de Montréal au lae [Luron est do 421 ruilles, sur lesquels il y en a 60
qui som interrompus par des rapides et des chutes,-le total des montées et des-
centes est d'etnviron 70 pieds.

Sur ces soixante milles de navigation obstruée, vingt milles ont déjà été
amélior s ; mais le canal. Lachine seulement, huit milles et demie de long, est
assez grand pour admettre des vaisseaux de 800 à 1000 tonneaux. L'éiluse de
Ste. Anie n'est pas assez prfonde, les canaux de Grenville et de Ridean, dans
la cité d'Ottawa±, ont des écluses de 33 pieds de largeur seulement. Le gouver-
netment y construit actuellement un canal sur l'échelle de ceux du St. Laurent,
de trois milles de long, entre les Chats et le lac Chaudière, vingt rnil'es au-
dessus de la cité (Ottawa. (cci laisse eaviron quarante milles à faire et recon-
struire. Comme de raison. avec nos cornatssances actuelles, nous ne saurions
dire ce qu'il en coûtera, mais il n'est pas probable que si Pon ne trouve point des
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obstacles insurmontables, les canaux de l'Ottawa pourront se construire pour
moins du doub!e du coût par mille des canaux du St. Laurent, en raison de ladu-
reté du roc-qui consiste en granite, en pierre cAlcaire primitive et en, hornblende
mélée au quartz, -e ei raison de la difficulté du transport des ouvriers et provisions
dans un pays aussi sauvage. Nous pouvons donc supposer que le minimum du
coût de ces améliorations sera de $12,000,000.

Cette route aurait un grand avantage sur les autres, ce serait la certitude
d'un frêt pour le.retour. Le pays'do l'Ottawa renfcrme une quantité inépuisable
de pins et de nombreux pouvoirs d'eau pour le fabriquer. En raison du bas
prix des frêts de montée, Chicago retire aujourd'hui de l'extrémité est du lac
Ontario beaucoup de bois qui se rendait auparavant sur les marchés d'Albany, et
il est à espérer que son influence se ferait sentir bien plus bas sur l'Ottawa.

Cette amélioration doit se faire graduellement; elle ne serait pas d'une bien
grande utilité, si l'on ne construisait d'abord les canaux de Caughnawaga et
Champlain comme son débouché. Il est probable qu'à moinsque les explorations
du bureau des travaux publics canadiens ne trouvent (le trop grands obstacles, l'on
adop:era le plan d'une navigation de long parcours, et celle là s'ouvrira graduel-
lement en prolongeant les canaux sur P'Ottawa et ouvrant ainsi de nouveaux
pays à l'industrie, jusqu'à ce qu'ils soient complétés jusqu'au lac Huron.

Il sera instructif et intéressant de comparer le coût du transport d'un tonneau
de frêt, disons dix barils de fleur, de Chicago à New-York et à Québec par les
voies actuelles, avec le coût probable du transport par la nouvelle voie dont nous
avons parlé.

Nous considérerons les frais plutôt que les péages, vu que les uns varient
moins que les autre.;; les élémenis dont il dépendent étant aflectés pareillement
sur les différentes routes.

Les frais de transport d'un baril de fleur de Chicago à Buffalo, dans la classe
de propellers maintenant en usage, sont-de 25 à 30 cents ; 27) cents par baril font
2 mills par tonneau par mille,; et nous pensons que c'est là une base correcte
de comparaison. Nous avons déjà vu que l'épargne effectuée serait d'un mili
par tonneau par mille, si les vaisseaux avaient de plus grandes dimensions.
Pour ne point, errer nous l'appellerons un demi.mi/l, et estimerons les frais de
transports, pou r les longs, voyages de descente, à deux mills par tonneau par mille.
C'est l'estimation de M. McAlpine.

Les frais de transport sur l'ancien canal Erié étaient de 7 mills par tonneau
pour un mill, et M McAlpine calcule que l'agrandissement les réduira à 4..
Dans les canaux à vaisscaux, les dimensions étant sur un pied d'égalité, les
frais de transport dépendent du nombre des écluses. Dans les canaux ayant peu
d'écluses, comme ceux du St. Laurent et les canaux projetés de Caughnawaga,
les frais pour un propeller de grande dimension n'excéderait pas trois mills par
tonneau oar mille

Dan's les canaux à nombreuses écluses comme le canal Welland, les frais
actuels dle transport sont d'environ 6 mills par tonneau par mille. L'agrandisse-
ment, en réduisant la presse des affaires, réduirait certainement ces frais à.5 ; et,
c'est là une estimation des frais de transport sur les canaux projetés de Toronto et
Ottawd, que lon peut considérer correcte.

La question des péages est une question plus difficile d'autant plus qu'ils
varient arbitrairement-baissant un jour. pour attirer le commerce, et s'élevant
très haut quand l'on croit se l'être assuré. Comme nous comparons diffé
rentes routes nous pouvons, dans nos suppositions, veiller à ce que ces frais
soient comparativement corrects les uns visà vis les autres.

Les péages sur la fleur passant par le canal Erié ont été de 6. mills par ton-
neaux par mille. Le tarif établi par le bureau du canal et qui doit entrer en force
durant la saison, n'est que de 3 mills par tonneau par mille.
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Le péage sur un tonneau de blé ou de fleur passant par le canal Welland,
-est de 45 cents ou 16 mills par mille; sur les canaux du St. Laurent 30 cents ou
7 mils par mille; mais le blé et la fleur ct quelqns autres articles par les autres
canaux ne paient qu'un péage au premier. Ce qui fait environ 6 mills par ton-
neau par mille pour toute la longueur des canaux. Après que les améliorations
projetées seront terminées, un tarif de .5 mils par tonneau par mille, se trouvera
,probablement suffisant pour payer un bon intérêt sur tout le placement.

Les canaux d'Ottawa et de Toronto, coûtant deux fois autant, ne devraient
pas avoir 7n tarif de moins de 10 mls par tonneau par mille.

Les frais de transport, y compris les péages, sur les diférents canaux mainte-
nant construits oni projetés seront comme suit:

Afills par ton, par ton.
par mifil.pa nlr

L'ancien canal Erié............ 14 r
Canal Erié agrandi ............. 7 'Champlain a-randi 8
Welland actuel seul.........22 Canaux d'Otav a........... 1
Welland et St. Laiurent. ....... 10 Canaux de Turouto.... 15

SCaughnawaga...................

Avec ces données, nous calculerons mainenant le coût du transport de dix
barils de fleur de Chicago à New York-par le canal Erié actuel, vi blufialo.

Chicago à Buffalo......................1,100 21, $2,75
Transbordement à Buffalo..... ..............:.... 20
Buffalo à Troy. ............ 364 14 5 9
Troy,à,Ne\w Y ork................................... 151 4 60

1,615 $8,64

Après que Pazrandissement du canal Etié sera complet et les frais dle trans-
port réduits à 7 mills, y compris les p;ages, le total sera $6 10. Si l'état des
bas-fonds de St. Clair permet tait lusage des propellers de première classe entre
Chicago et Buffalo eu réduisant le passage du lac à 2 mis, le total serait réduit
à s5.56.

Par in voie du canal Welland actuel et des canaux agrandis d'Oswego et
Ontario:

Chicago à Oswego.................................. 1,250
Canal Welland............ ................ 262
Transbordement à Oswego...................20
Oswego Troy. ... .......................... 209 7 1.46
Troy à NeV York ................................ 151 4 60

1,638 $6.03

L'agrandissement du canal Welland aurait l'effet (le réduire le coût du
voyage du lac d'un demi mili; et comme l'agrandissement du canal Wel!and est
intimement lié au canal de Caughnawaga, dont la prospérité dépend en grande
partie du canal Champlain, qui est sous le contrôle de l'état de New York, nous
serons obligés.de supposer que le gouvernement canadien aura à abandonner son
tarif différentiel actuel sur le Welland en faveur (les canaux du St. Laurent, et
imposer les mêmes péages aux vaisseaux allant à 0swvego que s'ils descendaient
par le St. Laurent ; car, s'ils refusent de le faire, Vétat de New York pourrait user
de représailles en imposant des péages onéreux sur le canal Champlain.
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Le coût par la route d'Osw2go, en supposant que le canal Welland soit
élargi, serait dle:

mi1ls.
Chicago à Oswego................... 150
Canal Welland.............. ........ 28
Traiuborderent à Oswego...............
Oswego à Troy ........................ 209
Troy à New York...................... 151

1,638

Kitfls.

10 28
20

7 1.46
4 G0

$5.04

Si le canal projeté était construit depuis la baie Georgienne jusqu'à Toronto
le coût par cette route et par les canaux élargis d'Os wego comme ci-dessus, serai'
de:

Viles.
Chicago à Oswego ............... .. 750
Canal ................... ......... 94 15
Transbordement à Osweo........
Oswego à New York.... ............ S60

1,204

Si l canal projeté de Caughnawaga était construit, et si
Welland étaient élargies, le uoût par cette route serait de:

Milles.
Chicago n l'extrémite est dt lac Ontario.. 1,263
Canal Welland .......................... 28
Extrémité est dOniario à Caughnawaga 14C
Cauaux de Caughnawaga et St. Lauren ..... 65
St. Jean à W hiehall...................... 120

$1.50
1-41

20
206

$5.17

les écluses du canal

M;1l~r.
o

10
G>

8
2

$2.53
28
29
52
24

Chicago Whitehall................1,619 $3.S6
Transbordement à do......................20
Canal Chanplain.... .................... 65 14 91
Waterford à New York.................... 155 4 62

1,39

Mais si le canal Cham plain est élargi suivant a même éche!le, et s certaines
améliorations sont faites à l'extrémité de la Rivière Hudson, de manière que des
vaisseau de 10 ou 11 pieds de tirant d'eau pourraient venir jusqu'à Waterford, le
coût serait de ;

Milles.
Chicago à Whitehall................... 1,6191
Canal Champlain....................... 65
Péages sur les améliorations de la rivière,

d isons ........................
Waterford à New-York ............. ... 155

1,839k

3fill~.
~3,SG

8 52

$4.78.

Par la route projetée de 'Ottawa au St. Laurent et de là par les canaux de
Caughnawaga et du Champlain élargi, il est probable que la navigation d'une
rivière remplie de rapides comme l'Ottawa ne pourrait pas s'effectuer à aussi bon
marché que la navigation de lac ou d'une rivière du caractère de 1'Hudlson. Or'
a cru établir une-meilleure comparaison en portant à 3 mills par tonneau par.

A. 1857.
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mille, le coût du transport dans les parties navigables de lOttawa. Nous aurons
alors:

Mlles. MIlls.
De Chicago à l'ebeuchure de la Rivière des

Français et du lac Huron.... ......... 575 2 Š..5
Canal Ouawa...........................50 15 75
Ouawa navig:ble jusqu Caughnawaga.. 361 3 1.08
Canal Caugnawaga... ........... .. 32 8 26
De St. Joln's à Ncw-Yorz comme ci- essus. '40 1.17

1 358~ $4.41
D'après la coniparaison de routes ci- ilsus. i parai! que la route d'Ottawa

est la moins dispendieuse, lI. coût nétant que de $1.4 i.
Vient ensuite le canal agrandi de Weillaid et Caughnawaga, dont le coût est

de $4.79. M\'ais si le canal Chainplain reste dans sos dimens:onsn etuellcs, le
coût serait de A.5 59 et, il aurait à luter contre la route d'Oswego, onî les frais
seraient de $5.04 par lu canal Welland, et $5. 17 par la roule de Toronto.

On verra que bien que la route (le Toronto sauve une distance 434 milles
sur celle du canal Welland. elle coûte 13 cenis plus cher par tonneau. Ceci
est dû aux péa ges qui ont été estimes à 5 mi1.s sur le Welland et 10 mils sur le
canal de Toronto. Ceci parait à propos, quand on considere que le coût total du
canal Welland, après son agrandi>sement, est évalué à $10,500,000, et celui du
canal de Toronto à $25,000,000.

La prospérité d'Oswego, comme on pet le voir, dépend en grande partie
du fait que de grands vaisseaux peuvent atoindre le lac Ormario ; car si les vais-
seaux des dimensions actuelles seulerneit ptiven s'y rendre, elle a à lutter
alors avec Buffalo, le coût par cette voie[se trouvant de $5.56 contre $6.03 par
la voie d'Oswvego et du canal Welland aeiuel. De là l'intérét que les gens d'Os-
wego prennent dans l'agrandissement du canal Welland ou dans la construction
du canal projeté de Toronto.

Voyons maintenant en peu de mots les sommes que l'on peul croire néces-
saires pour faire lks améliorations projetées.

Nous avons vu que l'état dc New-York en dépensant quatorze milions de
piastres sur le canal Erié, a ouvert une route (lui permet dc transporter un ton-
neau, de fret de. Chicago à New-York, pour $8.64 et qu'en dépensant une nou-
velle somme de vingt-deux millions à élargir son canal, l. réduira ces droits à
$5.56.

Une dépense de. six millions appliquée à i'élargissement du canal We!land les
réduirait à $5.04. Trois millions sur le Caug:mawaga et buit paar les améliora-
tions sur le Champlain et la rivière Hason, faisant dix-sept millions en tout, les
réduiraient a î479; pendant qu'une dépense de vingt-cinq rmillions sur la route
de Toronto n'atteindrait de réduction que jusqu'à 3.17

Par la route d'Ottawa, nous avons vu que le coût serait de $4.41 L'exécu-
cution de c s améliorations dépendrait du coût ou en d'autrestermes, du
quantum qu'il audrait dépenser sur une nouvelle route pour réduire le prix entre
Chicago et New-York, de S cents par tonneaa de moins qne le prix de la voie
du canal de Wellmd.

Le coût excessif du canal de Toronto doit être le plus grand obstacle à son
exécntion, quand l'on peut trou ver des routes moins dispeudieuses.

Il est évident que le moyen d'épargner le plus dans le coût du transport, tout
en n'adoptant point le plan le plus dispindieux, serait d'agrandir le canal Wel-
land, de construire celui de Caughnawaga et d'agrandir les canaux de Champlain.

Il ne rne reste plus qu'à parler de la concurrence entre New-York et iontréal
ou Québec, comme ports d'ex portation. Nousexaminerons d'abor.l le coût cla trans-
port d'un tonneau de frêt à Québec par les diverses routesjusqu'ici mentionnées:

1
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Premièrement, par la roule du canal Welland actuel.

De Chicago à l'extrémité Est (lu lake Erié.. 1,100 2
Canal Welland de St. Laurent.. ....... 71 10 71
Port Dalhousie à Montréal, navigation libre. 306 2- 76
Montréal à Québec.................... 180 2] 55

1,657
Secondement, par le canal Welland agranji.

De Chicago à l'extrémité Est du lac Erié... 1100 2 2 0
Canal Weland.................... 28 10 28
Port Dalhousie à Montréal.................. 366 2 61
Canaux da St. Laurent...................... 43 34
De tyotr'al à Qué'bec.. ............... 180 12 36

265 $.75

Truisièrnemc'nt, par I'Oitawua.

Di, Chieago à la rivière des Français.. 5710 2 $1.1,5
Cana2ux de, 1'1tîawa et de Lachine.........60 15 90
Oîtawa, pie »avigable ...... ............ 6 3 10
Montréal à 180 2 76

$3.49

On verra que, par la route actuel le, il en coûte 79 (lns e moinfs (le Chicago
à Québec que. du iréeedotà,Ne\v-Yorz, ct si teslsaniéliorailh;ns piqje-
lées se font, ce serait encore (92 cens de moins par tonneau'i. Vient donc la
question de savoir, pourquoi une au2si grande roolzîdu trafic de l'ouest.se'
dirige sur Newv-Yorlk?

D'Ieýabord, les vaisseaux des Lecs qui vont à Buffalo ou à Oiswego sont sûrs'
d'avoir du frêt pour Ie'rilonr; pend; nt qu e s'ils vont à Québec, le grandnombre
d'entre eux s en reviendront sur lest. Q~uand les im-por.,tations 'de ['ouest se font,
par Ncw-York, ses exportations doivent suivre la même route.

Ensuite, la granl: miasse de l'excédant des produits de l'ouest ne sont pas
exportés de .ý pays. Les étals de l'est sont les grands consommateurs,, et le
deviennient davantage, d'an *née en année, ài mesure que l'agriculture cèdele pas
aux'rmanufacturs--et qu'il y a plus de bouches à nourrir et moins de bras à
travailler aux mnoyen 's d'alimentation 'On calcule qua sur environ trois millions
de barils de cérë-ale.s, arrivant tous lp's ans à New-Y 1Ork, il n',en est exporté qu'un
million. Le reste se consomme sur, ce 'côté-ci de l'Atlanitique. Personne n'a
besoin d'apprendre que New-Yorli est plus rapproché que Québec du marché de
notre, mè,re-patrie.

Miais à part laquantité plus grnede produits de l'ouest qui se dirige vers
New-York pour l'exportation cei Europe, la quantité destinée aux m-archésnétran-
gersý cherchera aussi celte route. Dans la note on trouvera un U'Iat extrait d'une
excellente petite brochure récemment publiée à Moniréal, intitulé : "ILeilers On
GCanadian Trade and Navj:atiot,"! par l'honorable John Young, M.P. Cet ex-
trait fait voirý le prix du frèt d'un baril de ýfleur de Montréal à Liverpool, et de
New-Yorc à% Liverpool, de I 846 à ISSS5; et d'après cet état l'on v.ait que les frêts
ýde New-York: à Liverpool ont coamandé $3 par tonneau, et de Québec $9 par
tonneau.

'Examinons le'coût dlu traýnsport d'un tonneau de blé ou de fleur de Clicag,,o
ýà Liverpool, par Newv-Yorket par le St. Laureut, les frais'de chargement- et
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d5assurance étant censés les mêmes, bien que ces frais soient tous en faveur de
New-York.

Premièrement, par le canal Erié.
De Chicago à New-York................. Milles-1 615 $ 5.56
De New York à Liverpool............... .3,150 5.00

4,765 $1056
Secondement, par le canal Welland et le St. Laurent.

De Chicago à Québec.................... Milles-1,657 4.77
De Québec à Liverpool............... 2,910 9.00

4,567 $13.77
Une différence de $:3.21 en faveur de New York. Même en supposant le cas le
plus favorable pour la route de Qnébec, la construction des canaux de l'Ottawa
seulement, nous avons le prix da frèt pour Liverpool, porté à $12.49 par cette
route, ou $1.93 de plus que par la route de New-York. Bien que la route du St.
Laurent soit de beaucoup plus courte, il est évident qu'aussi, longtemps que les
frets océaniques commanderont un prix aussi élevé par cette route elle ne peut
lutter contre New York.

La cause en est dans la quantité plus grande des importations par New-
York que par Québec. Les vai'nseaux et les steamers qui apportent à New-York
des cargaisons complètes, sont en état d'y prendre du fret à bas prix. Pendant
que, d'un autre côté, la majorité des vaisseaux qui rentrent dans le St. Laurent
arrivent en lest, et ne comptent que sur le voyage du retour pour leurs profits.
C'est ce qui porte à un aussi haut prix le frêt entre Québec et Liverpool.

Personne ne serait assez hardi pour soutenir que cela durera toujours. il
pourra arriver un jour que le commerce se fera directement entre Chicago et
Liverpool ou Londres. Québec en recevant un flot constant de fret de l'intérieur
pourra voir les prix du fret de l'extérieur se rapprocher peut être de ceux de New-
York. Mais il est évident que Chicago ne saurait importer par New-York et
exporter par le St. Laurerit. Quand elle aura accumulé assez de capitaux pour
importer directement, alors elle pourra exporter directement.

Quiconque a été. témoin de ce que l'ouest a fait dans ces dix dernières
années ne voudrait point dire que cela est improbable ; et d'un autre côté il est
égalemnt vrai que New-York n'a guère à craindre cette rivale ou aucune autre.
Sa position de ville d'entrepôt du continent occidental estfixée sans l'ombre de
doute.

T. C. CLARKE) 1. C,
Port Hope.

Etat indiquant le fret d'un baril de fleur, de Montréal et Ne .v-York à Liverpool,
en sterling courant, depuis le 1er mai jusqu'au 1er décembre des années
citées.

DE NEW-YORK A LIVERPOOL. DE I0NTREAL A LIVER290L.

s. d. s. d.
Moyenne en 184 6 . 2 8 Moyenne en 1846..... . . 25 82

1847............ 3 9 1847....5 4
1848............ 1 8 4
1849............ I 71 436
1850............ 3l 1850 ........... 3 9
1851............t 1* 181....1 1
1852......... 1 4½ .......
1853............ 2 6 4 1i

1$.5.........26 L184........... 2
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B.
ToRONTO, 11 Octobre 1854.

MossEu,-Je viens de terminer l'étude que le conseil de ville de Niagara
m avait confié en mai dernier, d'un canal d'embranchement pour relier le canal
Welland à la rivière Niagara et son embouchure, et-j'ai l'honneur de faire rap-
port comme suit, sur les mérites de ce projet d'entreprise :

Les plus grandes questions qui se présentent d'elles-mêmes à notre considé
ration en traitant du projet si longtemps agité du "canal d'embranchement"
sont au nombre de trois:

10. La i;écessité abstraite de rendre plus facile la navigation entre les lacs,
Erié et Ontario.

2o. L'échelle sur laquelle devront se faire ces améliorations.
So. Les mérites de la rivière Niagara comme havre, et comme entrée du

canal; et la praticabilité du "canal" projeté, de là à son point de jonction
avec le canal actuel, au sommet de la " montagne," ainsi appelée, au village de
Thorold.

L'immense proportion dans laquelle le commerce des états de Pouest a con-
tinué de s'accroitre depuis la première ouverture du canal Welland, prouve de la
manière la plus claire, que les débouchés artificiels actuels des lacs à locéan,
devront bientôt ne plus suffire à l'écoulement des flots toujours croissants des
produits qui se dirigent de l'ouest à l'est. Partant de cette conviction, l'état de
New-York a récemment approprié d'immenses sommes, qu'on élève à neuf mil-
lions de dollars, pour l'élargissement de son canal déjà si coûteux de PErié. Un
grand nombre de chemins de fer, dans la direction de la mer, ont aussi été établis-
pour se partager le surplus du trafic qui ne trouve pas, ou ne peut trouver, son
écoulement par eau, des grands lacs aux grands débouchés du commerce su
les bords de l'Atlantique.

Le caal Welland, qui est de leaucoup le plus important des débouchés.
artificiels de ces articles de commerce qni constituent le trafic de l'ouest, a déjà
subi deux phases d'existence. Commencé en 1824, il servit d'abord comme voie
de communication entre le lac Ontario et les les lacs supérieurs en 1829; bien
que présentani un genre de construction quelque peu grossier et ancien. il était
capable.de donner passage à des vaisseaux d'environ 100 pieds sur 18, avec un
petit.tirant d'eau. En 1842, sous les auspices du gouvernement provincial, il
commença à sortir de son état d'enfance ; ses écluses en bois, avec tout an
au.plus, sept pieds d'eau sur les seuils, firent place à d'autres de plus grandes
dimensions, et cinq ans après, il occupait le rang élevé dans lequel on le voit
aujourd'hui,-adapté aux vaisseaux de 150 pieds sur 26, d'un tirant de 9'û1
pieds d'eau, et du jaugeage de 400 tonneaux ; la manière solide et, durable dont
toutes ses constructions ont été faites, témoignent du fait que les promoteurs de ce
qu'on appelait alors " agrandissement", considéraient qu'ils pourvoyaient ample-
ment aux exigences du commerce pour au moins un demi siècle à venir,. ýSi ces
calculs ont eu le tort.d'être erronés, il est dans tous les cas bien satisfaisant 'de-
voir que les progrès de la civilisation et du commerce ont outrepassé les ýplus

-vives .espérances des quelques hommes prévoyants, pour qui le canal 'Welland
avait toujours été dès le commencement le "dada" favori, et.aux efforts patiioti-
ques desquels le Canada se trouve, sous ce rapport, grandement redev.able pour-
le développ2ment de ses ressources. Il est peut-être également bien encore que,,
dansla dépense encourue jusqu'ici, on 'sesoit:trornpé du 'côté de "trop peu;" aulieu.
sde 1 ayoir fait, comme ç'aurait pu étre le cas, d'une manière indiscrète en avne'

A. 1857
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des besoins du commerce et des moyens du pays; et il est encore satisfaisant de
savoir que, grâce au progrès qui s'y développe si rapidement, au dedans et au
dehors, la province se trouve aujourd'hui dans la position de pouvoir former et
exécuter le plan d'un système de navigation artificielle, adapté à la capacité de
ses eaux intérieures qui sont sans rivales, pour des siècles à venir,-svstème
dont il ne faut plus que le. perfectionnement pour rendre le St. Laurent in-
contestablement maître du commerce de l'imrense ouest.

Le canal Welland devra toujours for-ier le noeud principal de cette grande
ligne de navigation ; et que, dans l'état où il est, il devienne bientôt incapable de
répondre aux demandes toujours croissantes qui lui sont failes, est une chose
-dont il n'est pas permis de douter. L'encombrement du canal d'une écluse à
l'autre, et le choc des vaisseaux en se frayant un passage, durant les dernières
semaines de la durnière saison de navigation, et les clameurs en résultant des
patrons et des capitaines, sont des faits 'dans la bouche de tout le monde"
qui ont à peine besoin de preuve pour les .établir; mais s'il en 'allait, on en
trouvera une suflisante dans la pétition qui a été présentée dans le cours du mois
de janvier dc cette année aux comnmissaires des irtavaux publics, récemment
signée par plus de cent quarante marchands, expéditeurs, propriétaires de vais-
seaux, et autres,-- qui portent à pas moins de £259,510 le dommage causé,
durant la dernière saison seulemeni, par le retardement des vaisseaux dans le
canal. Une'semblable pétition avaii. déjà été présentée, dès mai 18,O aux deux
branches de la légilaturme, n'ayant cette fois pas moins de 85 signatures, repré-
sentant un capital de dix millions de piastres engagé dans le commerce des lacs.
L'on peut donc considérer comme chose ahuiise, que ce trafic, qui a augmenté
beaucoup depuis, au-si bien que les intérêt du Canada en général, demandent
Pagrandissement de la capacité du canal Welland.

Il n'y a pas à douter que la navigation artfielle et les améliorations <le nos
rivières, en Canada, que les godvernements de la mère patrie et dle la province
y ont entreprises et exécutées, ne manquent cde système. Par exemple, snr les
canaux d'Ottawa et de Rideau, on lie renc:ontra pas moins de trois dilld'rentes
dinensions dans les écluses, et sur ceux du S. Laurent, (en y comprenant le
canal ,Welland,) nous un avons aussi trois, toutes différentes <le celle de UOitava.
Sous de telles circonstances, il fant que les plus petites dmensions règlent, à un
haut degré, la grandeur des vaisseaux qni naviguent sur ces eaux, ce qui dans
bien des cas rend inutiles nos écluses de récente construction et de capacité
agrandie,; ou, tout au plus, de bien peu plus de service que leurs devancières à
l'ancienne façon.

C'est sur le canal de Cornwall que Pon trouve les plus grandes écluses de
la navigation du St. Laurent,-200 pieds sur 55. Toutes les autres que l'on a
"agrandies," offrent la même longueur, mais elles ont toutes dix pieds de moins
sur la largeur. Celles de Welland, en baut de St. Catharines, comme il a déjà
été remarquée, n'ont que 150 pieds sur 26, avec une hauteur de neuf pieds d'eau
partout.

Cette disparité est un grand malheur pour les intérêts commerciaux du
Canada ; elle empêche les plus grands de nos canaux de produire d'aussi bons
rapports que leur coût semblerait. devoir garatir, et elle enlève au Sr. Laurent
une grande partie du trafic qui, sous d'autres circonstances, suivrait sa route pour
se rendre à l'Océan aussi naturellement. que les eaux <les grands lacs.

Prenant Fond-du-lac, sur le lac Supérieur, comme la tête de notre navigation
intérieure, et l'eau de marée, à aucun endroit <lu golfe S. Laurent, pour l'autre
extrémité, la première question qui se suggère d'elle-même ensuite, est de savoir
sur qielle échelle devront se faire les écluses et la canalisation pour répondre à
la capacité naturelle des lacs en rapport avec le fleuve ; en d'autres mois, quelle
pourra être la plus grande dimension dle l'embarcation qui, prenant sa cargaison à
quelques quinze cents ou deux mille milles à l'intérieur, pourra, sans en décharger

A. 1857.
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une partie dans Z'interi, la rendre à bord des bâtiments de mer à Québrec ou
à Halifax ?

Bien que nous ayions déjà beaucoup fait pour l'amélioration de nos eaux
navigables, car il faut avouer que les canaux du St. Laurent ont été conçus et
exécutés avec hardiesse, considérant la position d'alors de la province, je ne crois
cependant pas que nous puissions prendre aucun de nos travaux pour modèle dé
la grandeur de ceux que nous pouvons avoir en vue d'entreprendre à Pavenir.
La généralité des steamers, dont les proportions vont toujours croissantes, se
construisent et, disparaissent sans avoir jamais franchi les limites de leurs lacs
natifs. Si nos canaux étaient assez grands, les plus grands de ces steamers pour-
raient faire le voyage dont nous venons de parler,-du lac Supérieur à l'Océan,-
et de plus, le faire avec profit pour leurs propriétaires; car je tiens pour axiôme
reconnu parmi les expéditeurs de nos eaux, que le coût de transport des marchan-
dises est en raison inverse de la grandeur des vaisseaux dont ils se servent ;-plus
le vaisseau est grand, plus le transport est à bon marché. Il existe, dans les
minières du lac Supérieur, tous les éléments d'un commerce étendu, mais que
l'on n'a point tenté jusq'ici,-trafic qui, aussi, chercherait son écoulement par eau
de préférence à toute autre voie, s'il était possible de faire cde longs voyages sans
être obligé de transborder. Je veux parler du minérai et du métal en bloc. et
c'est là une raison très forte en faveur de l'agrandissement duý canal Welland
pour permettre aux vaisseaux de la plus grande capacité qui navigiuent sur les
lacs supérieurs d'y passer. La même raison s'applique genéralement au commerce
de l'ouest, vu que les exportations consistent principalement en grain, fleur, et
autres denrées semblables d'une grande valeur et incommodes à transporter.
Tout observateur dans ces matières, qui peut avoir depuis peu visité Clicago,
ne. peut qu'être étonné de l'étendue immense des quais que l'on est en voie de
construire le long du lac, en face de la cité,-ce qui donne de l'importance à ses-
affaires maritimes, et vient parfaitement à l'appui de Popinion que les lacs devront
toujours commander la plus grande partie de ce trafic en dépit des chemins de fer,
bien que Chicago soit peut-être la ville de l'ouest qui possède le plus d-avantages
sur le rapport des voies ferrées qui débouchent vers l'océan. A l'appui de celte-
opinion, je me contenterai de citer le fait qu'il en coûte sept cen/s pour trans-
porter un boisseau de blé, de Chicago au Détroit (281 milles) par-chemin de fer,
taudis que la même somme paiera le transport de la même m'sure de grain de-
Chicago à Buffalo (près de 900 milles) par eau. En émettant ces vues, je ne
veux nullement donner à en endre que je di-sire êtablir u antagonisme entre les
communications par eau et les chemins de fer. Ils ont chacun leur mission à rem-
plir, avec suflisamment d'espace et de liberté pour faire de bonnes affaires Sans
les lacs, P'oue-t eut pris du temps pour parvenir au degré de civilisation qu'il a déjà
atteint; ses progrès rapides demandent et assurent la construction de chemins de
fer-sur une étendue et avec un succès inouis partout ailleurs.

Avec ces vues, donc, je crois qu'il faut porter ailleurs nos regards pour
trouver de quoi modeler nos plans de navigation pour Pnvenir, et non pas s'en
tenir à notre propre assemblage d'écluses dépareillées. Les américains, qui ont
toujours l'oil aux intérêts commerciaux de leur pays, trous donnent, dan3 le
canal qu'ils sont actuellement à construir- pour se donner accès au lac Supérieur,
un exemple dont nous devrions profiter ponr nos projets d'améliorations futures
des différents chaînons de la longue chaine de nav:gition à laquelle.ils appar-
tiennent en commun avec le projet auquel se rapporte pirticulièrernent le présent
rapport. La largeur de fond de leur canai est dle ICO pieds ; leurs écluses on t
350 pieds de long sur 75 de large;'la hauteur d'eau est de 12 pieds. Ces pro-
portions gigantesques pourront recevoir les plus grands de ces magnifiques
steamers qui sillonnent depuis longtemps les eaux des lacs Erié, Huro:n,4et
Michigan. Des vaisseaux du même port, sans doute, desserviront aussi lelac
Supérieur, du moment qu'il y aura une communication naigable d'établie ëour
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le relier aux lacs d'en bas,-événement qui ajoutera d'un seul coup 335 milles à
notre chaîne de navigation intérieure ; et le temps n'est certainement pas éloigné
où ces steamers pourront charger dans quelque port de cette grande mer d'eau
douce qu'on est sur le point d'ouvrir au monde commerçant, et descendre dans
le lac Ontario, en emportant d'une seule étape les trésors des mines du nord et
les richesses agricoles de l'ouest, vers les marchés de l'ancien monde. Je
propose donc de prendre pour échelle du "canal d'embranchement de Niagara "
celle du canal du Sault Ste. Marie.

L'on pourrait inférer des suggestions qui sont émises plus haut; que le pro-
jet dont il s'agit est considéré comme destiné à occuper une bien plus haute
position que celle d'un simple embranchement auxiliaire du canal Welland, dont
la reconstruction, sur le plan qui est proposé, équivaudrait à un renouvellement
des travaux dans tout leur enlier. Je conçois que ce " canal d'embranchement "
devrait être lepremierpas à faire dans la construction d'un grand, canal à vaisseaux
pour relier l'Ontario aux autres lacs qui sont plus haut ; et que, dans la-perspec-
tive du commerce illinité qui devra se faire sur ces eaux, l'embouchure du Nia-
gara, qui est un port naturel d'une grande capacité, suffisamment profond, sûr,
ouvert tout le long de l'année, et n'exigeant aucune dépense d'établissement on
d'entretien-est, comme entrée d'un tel canal, préférable à 'tout havre artificiel
que nous pourrions construire ailleurs.

Dans es grandes tempêtes du nord-est qui balayent ordinairement le lac des
jours entiers, quelque fois même pendant des semaines sans relâche, tous les
printemps et les automnes, aussi bien que dans les coups de vents du nord-ouest
et du sud-est qui, pour être de moindre durée, n'en sont pas moins violents pour
le temps qu'ils durent, l'entrée de la rivière est eans rivale comme havre de refuge.
Je me suis laissé dire qu'il y avait à ce havre l'objection que, dans les vents qui
dominent, à cet endroit, ceux de sud-ouest, les vaisseaux éprouvaient de la
difficulté à faire leur entrée, le vent et le courant leur étant à la fois contraire ;
mais cette objection, qui, comme de raison ne s'applique qu'aux embarcations à
voiles, pourrait aisément se réduire à rien, si toutefois elle était assez sérieuse pour
en valoir la pcine, par l'emploi d'un remorqueur. Dans tous les cas, un tel auxi-
liaire, vu l'importance toujours croissante du commerce, sera probablement à
désirer; et en dehors de l'embouchure, il se trouve une grande rade où toute la
flotte des lacs pourrait venir mouiller en toute sûreré sur la barre, si l'on peut
proprement appeler ainsi, en language de lac, un banc qui porte de deux brasses
et demie à trois brasses de sonde, aux eaux basses. Pour les vaisseaux1de sortie,
le vent qui domine est très favorab!e, car il leur est d'un grand secours pour
laisser avec facilité la rivière, chose qui n'est pas d'un petit avantage, si l'on
considère que la grande balance du commerce se fait dans cette direction.

Comme je l'ai fait remarquer plus haut, il n'y a que les vaisseaux à voiles
qui pourraient être affectés d'une manière adverse par la seule objection naturelle
qui, autant que je sache, ait été formulée contre la rivière Niagara comme havre ;
une telle objection ne peut avoir de force par rapport aux propellers, et il ne peut
y avoir de doute que, surtout avec un canal tel que celui qui est proposé ici. cette

-dernière classe de vaisst aux ne soit destinée à faire presque exclusivement le com-
imerce de transpoit des lacs.

La seule autre objection, je crois, qui ait jamais été faite au havre de la
rivière, pris plus particulièrement comme entrée du canal Welland, a été d'une
nature militaire, à cause de sa proximité de la frontière américaine, et par ce
que les vaisseaux qui le fréquenteraient seraient exposés à Pembargoen temps
de guerre. Mais le temps est passé, où, bien qu'on ait pu y insister forte-
ment et avec raison en 1824, pareille objection puisse être avancée comme argu.
ment fondé }r faire détourner le plus beau havre du lac Ontario des fins aux-
qielles la nature semble l'avoir si admirablement destiné-

L'endroit que j'ai choisi pour point de départ du nouveau canal, sur la rivière
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Niagara, est une petite baie tout en face du parc de la marine et tout près du
côté nord du vieux fort George. De là à sa jonction avec le Welland, en
haut de l'écluse 25, au village de Thorold, la distance par la route étudiée ést
de 12¾ milles; le terrain, généralement, étant plus qu'à un degré ordinaire favo-
rable à la construction des travaux. Quant à la ligna elle est prdsqu'entièrement
droite ; les premiers 10 milles le sont absolument, et les 2! autres milles formént,
en gravissant la " montagne," quatre belles courbes des plus aisées. La sefle
objection apparente dans ce tracé, et qui, avec des écluses de la dimension de
celles qui sont proposées, en sera une pareillement, je m'imagine, à toute autre
route possible de Thorold au lac, sans excepter celle du canal actnel, est que
quelques unes des écluses auront à être coýnstruites "en combinaison," systèriie
d'écluses que l'on doit toujours éviter, quand il est possible. L'élévation de
l'eau du canal Welland, au point de jonction, est de 317 pieds au-dessus du
niveau ordinaire du lac: celte élévation devra être rachetée au moyen de 25
écluses, variant en hauteur depuis, ! jusqu'à 14 pieds.

L'ordre général des écluses sera à peu près comme ceci :-Immédiatement
en partant de Niagara, pour s'éléver de la iivière, quatre écluses combinées;
élévation totale, 55 pieds. De là.au ehernin de Queenston et Grimsby (81 milles)
sept écluses; moindre parcours libre entre deux, 700 pieds; le parcours libre,'en
moyenne, étant de plus d'un mille. Au passage du chemin de Queenston et
Grimsby, sur la terre de M. Secord, lot No. 2. Grant ham, ii faudra deux écluies
combinées (Il et 12.) Les quatre suivantes, à aller jusqu'au pied de No. 17.
seront séparées par des biefs de 400 à 800 pieds <le longueur. Des neuf qui
restent, une (No. 19) se trouve isolée, avec un avant-bief de 500 pieds, et un
arrière-bief de 1000 pieds; les huit autres sont en trois groupes séparés, de deux,
trois, et trois écluses respectivement. Je donne cet arrangement purement pour
indiquer le plan général qui convient à la coupe du terrain, muais qui, comine de
raison, devra être sujet à des modifications et à des perfectionnements dans l'exé-
cution des détails de construction.

Sur les premiers dix milles le déblai est des plus faciles, variant de 5 à12
pieds de profondeur, et tout dans de la terre. Les deux derniers milles présentet
une section un peu rude, et passent en partie dans du roc ; la jonction ne
pourra s'effectuer qu'au moyen d'une tranchée de quelques 25 pieds de profondeur,
sur 1.500 de longueur, qu'il faudra pratiquer da 1 s un terrain dur et compact re-
couvrant un lit de pierre à chaux-deux substances qu'il faudra déblayer au moyen
de.la mine. Cette tranchée est la seule de toute la roule qui présente des diffi-
cultés et qui entraînera des dépenses plus qu'ordinaires; elle correspond' en
caractère à celle du canal Velland, connue sous le nom de "petite tratciée
profonde," dont elle ne sera, de faiteque le prolongement.

Les cours d'eau que l'on aura à traverser sont au nombre de dix: dont les
principaux sont les ruisseaux que l'on appelle 'Deux Milles,'," Quatre Milles,"
"Huit Milles " et " Dix Milles," qui tous seront desservis par des aqueduýè 'de
dimensions modérées.. Partout la coupe du terrain permet de pratiquer le'drai-
nage de la contrée par dessous le canal, et le fait, que nulle part elle ne sert de
récipient aux crues d'eau du pays d'alentour, peut être regardé comme le moindre
avantage que cette route possède sur celle de Port Dalhousie.

Il me rester maintenant à parler du coût de l'entreprise. Lorsqu'il 'agif d'un
projet d'une aussi grande importance, il ne faut guère s'at'endre à de petits c biffres,
et la construction du "canal d'embranchement" sur l'échelle proprosée, viz: dune
largeur générale de canal de 100 pieds au fond, d'écluses de 300 pieds de long
sur 75 de large, avec une hauteur disponible d'eau de 11 à 12 pieds-entraînèra
une dépense qui approchera d'un million de louis courant: un aperçu défaillé' de
cette déperse est annexé sous forme de tableau. Je doute beaucoup q"' n
puisse donner les mêmes dimensions au canal Welland actuel avec une pareille
somme, sans parler de l'embarras inévitable qu'on serait sûr de causer à i-
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gation durant l'exécution des travaux, et des réclamations qui s'en suivraient
pour "dommnges "-item qu'il est tout-à-fait o:seux d'entreprendre d'estimer,-
et je suis bien convaincu que, même en laissant de côté les avantages qu'on re-
connait à l'entrée par la rivière, il est iinposible de trouver une autre route qui
puisse aucunement soutenir la comparaison, sous le point de vue du génie, avec
delle. qui vient d'être tracée ici.

ConMme de raison, un canal d'une aussi grande capacité que celui que l'on a
en vue à l'aide de cette dépense considérable, ne saurait être d]e service, à son
plus haut degré d'utilité, qu'en autant que la partie supérieure du canal Welland
serait po-tée à des dimensions semblables, ou qu'on aviserait par quelque autre
plan aux moyens de compléter, n'importe su-r quelle échelle, la voie de commu-
nication entre les deux lacs.

Il est probable que cette partie des travaux à laquelle a rapport l'estimation
que je viens de donner, absorberait la moitié des frais d'établissement de l'ouvrage
entier jusqu'à Port Colhorne ; ù'y ayant qu'une écluse d'élévation à faire à
Allanburgh, en haut de Thorold, pour atteindre le niveau du lac Erié. Le cnnal
Welland, tel qu'on le voit aujourd'hui, a coûté, du commencement à la fin,
environ £1,400,000. Les tais d'exécution de ce nouveau plan, depuis Niagara
jusqu'au Port Colborne, approcheraient probablement de £2,000,000. Je crois,
cependant, que la plus grande partie de l'élargissement du grand bief d'Allan-
burgh au lac Erié, pourrait judicieusement, peut-être indéfinim-nent, se différer,
pour avoir recours à un plan aussi convenable, et beaucoup moins dispendieux,
pour procurer aux grands steamers à roues et à hélices toutes les facilités dlési-
rables de transit d'un lac à l'autre. Ce serait de recourir jusqu'à un certain point,
au tracé primitif du vieux canal Welland-en tournant à son propre avantage la
navigation en eau libre du haut Niagara et du Chippawa, ou de la rivière Wel-
land. De Black Rock, en bas de Buflalo, du côté américain, et de Fort Erié, de
noire côté, les deux points où s'arrête actuellement, ou en pratique, la navi-
gation rmarchande, à venir à l'embouchure du Chippawa, il y a de leau suffi.
samnment pour des vaisseaux d'un tirant de 10- pieds. A lexception d'un obs-
tacle de- peu de longueur à l'ent;ée, et d'une barre de peu de conséquence à
l'intérieur, la petite rivière Chippawa a de douze à quinze pieds de profondeur,
sur une étendue de dix milles, de Port Robinson à son confluent avec la rivière
Niagara, et sur toute cette distance il n'y a point de chute appréciable. Nous
avons donc ici une navigation naturelle et qui n'entraînera point de grandes dé-
penses pour lui donner la méme capacité que celle du canal projeté, sur tout son
parcours depuis le lac Erié jusqu'à six milles, en descendant, de la tête dU "canal
d'embranchement." Pour rendre ces six milles propres à la navigation des vais-
seaux de la classe que nous avons en vue, il faudrait élargir et creuser le canal
actuel pour lui donner les dimensions voulues, et construire une écluse à Allan-
burgh et une autre à Port Robinson; cette dernière pour racheter la différence de
niveau du l'nc Erié qui est plus élevé de 9 pieds environ. Il est probable que
£325,000 couvriront cette partie des travaux d'agrandissement: ce qui nous as-
surerait une navigation complète et propre aux steamers entre les deux lac
pour la somme ronde de £1,325,000; laissant en possession paisible des goëlettes
le canal tel qu'il est à présent,-ce qui vaut autant, probablement, que de doubler
sa capacité pour le passage des vaisseaux de première classe. Il "paraît à
l'horizon de l'avenir" un assez grand commerce pour employer les deux débou-
chés, autant que leurs capacités respectives pourront y suffire.

Je crois, monsieur, avoir suffisamment traité les questions les plus impor-
tantes qui se rattachent au sujet que vous m'avez chargé d'étudier, et je termi-
nerai en prenant la liberté de vous faire observer que le projet, quelque grand qu'il
puisse paraître, est certainement bien digne de l'attention de la législature, et il
est parfaitement en son pouvoir de le mener à bonne fin, si l'on songe combien
les résultats auxquels on tend à parvenir devront dépasser en grandeur lentre-

A. 1857.



20 Victorie. Appendice (No. 29.) A. 87

prise elle-même, puisque. même en différant pour quelques années les mêmes
améliorations dans la navigation du fleuve, le nouveau canal de Welland aura en
l'effet d'ouvrir entre tous les lacs une longue navigation non interrompue qui
pénétrera de plus de 1100 milles dans le cœur d'un vaste continent. Si nous
n'entreprenons pas cet ouvrage important et nécessaire de notre côté, assuré-
ment les américains l'entreprcn.'ront du leur, et l'on sait que ce qu'ils entrepren-
nent, ils l'achèvent. Les avantages naturels de la position, les facilités loealer
pour la construction, etc., sont pour nous; certainement, nous ne renonceronspoint
sans résistance à la suerémati" des grands lacs dont nous sommes redevablrs à
l'enviable possession du noble fleuve St. Laurent et au conrôle jusqu'ici exclu
sif du chaînon qui le relie aux mers intérieures dont il est le débouché naturel. Le
succès que l'on a obtenu jusqu'ici dans les opérations expérimentales qui oint é-
faites sous la savante et habile direction de MM. Maillefert et Raaslof, pour
faire disparaitre les obstables que présentent les rapides qui se trouvent entre
Prescoit et Montréal, semblerait nous faire espérer qu'on ne tardera plus à preun
dre quelque mesure décisive pour préparer le grand fleuve, dont les canadiens.
sont fiers à si juste titre, à " remplir sa destinée,"-et les études que l'on pousse
dans le moment pour s'assurer de la praticabilité d'un canal à vaisseaux p<ur
relier les eaux du St. Laurent à celles d lac Champlain, résoudront un autre pro
blême important,-savoir s'il n'est pas possible d'avoir un jour une grande voie
de communication par le sud, pour nos vaisseau- qui voudraient faire pour la
mer par la voie de la rivière Hudson à New York. Je suis dans tous les cas
convaincu de ceci: lorsque les ouvrages de la nature ne requièrent que si peut
d'aide artificielle, comparativernent parlant, pour relier des centaines de milles
d'eau navigable, la doctr:ne qui a trouvé dans ces derniers temps un si grand nombre
de partisans dans le monde mercantile et scientifique, n'est pas strictement. sain
-savoir-que le temps des canaux est passé, et qu'à l'avenir les chemnins d,
fer règneront à leur place.

Jlai lhonneur d'être,
Mon sieu r,

Votre obéissant servitcur,
W. SHANLY.

John Simpson, écuyer, maire.
Niagara, C. O.

CANAL D'EMBRANCHEMENT DE NIAGARA.
APERÇU DES FRAIS D'ETABLISSEMENT.

Quantités. Description des travaux. Prix. Montant.

3,000.000 vgs. Ecavationde terre.. ......... 1 2 175,000
20000"ù JRùe.......................... .O SIr 25 0 O a1

2 a, Ecluses............................ 2,500 O 3 62,500 0 O
10 Aqueducs. ý..... ... 1............ 12-500 t O j 2.5.000 0190 70 "....... 150 0 0 2 ,0

21 Bornes milliaires........ ...... ... 2,000 O 0 42 000 0
Piliéerso7ir................urs.... ........ .. .... 250000 O U10 Po'i............................ ,50 . Ol 1500Pesdoté tqassprer ............... 2,0

erravatio det .. ......... ..m..e 1. 2
éie t dépeses . co.... ng.nte.....

Tota.s.n..£9.. 62. . . . . .
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c.
EXPLORATION DE L'OTTAWA.

MONsEUR,-J'ai lhonneur de faire rapport sur la navigation de l'ordonnance
du Bas-Ottawa, c'est-à-dire, sur les canaux de " Carillon" de la "Chute aux
Blondeau " et de " Grenville.

La longueur, la capacité et la position relative de ces travaux sont comme
suit

1o. Le canal Carillon, commençant à la tête du lac des Deux-Montagnes, à
environ 22 milles au-dessus de Ste. Anne, a une longueur de
tranchée de.... ...... .................. ........ .. 2 . milles
Montant d'élévation faite par les écluses, en haut, à la tête..... 13 pieds.

Do en bas, au pied..... ................. ............ 23 do
Et est alimenté par une rigole d'alimentation des eaux de la Rivière

du Nord la h ngueur de....................... ......... m.

Il y a trois écluses ; l'une à la tête, connue sous le nom de No. 3, élévation
13 pic-ds, étant la hauteur de la surface de la rigole alimentaire au-dessus du ni-
veau ordinaire de l'Ottawa à la tête du rapide.

Les deux autres (Nos. I et 2) sont réunies, et situées au pied du canal ;
leur élévation est de 13 et 10 pieds respectivement, faisant une élévation de 23
pieds anzdessus du lac des Deux-Montagnes.

En en déduisant l'élévation de Pécluse placée à la tête (No. 3) 13 pieds.
Il ne reste pour la chute totale dans les rapides Carillon que.. 10

Les dimensions des écluses sont

Longueur nette de pointe en pointe des seuils d'écluse.....128 pieds.
Largeur nette entre les tourillons.......................... 32 " 6 p.
Moindre volume d'eau calculé pour.................. 5 " 6 p.

Dans les coupes transversales les dimensions des tranchées sont très varia-
bles, ayant de 18 à 49 pieds de large au fond, avec des rampes irrégulieres ; la
largeur de la surface varie de 50 à 90 pieds; la profondeur extrême des tranchées
est de 22 pieds : la moyenne partout est d'environ 10 pieds ; le tout en rocher.
Le canal est pour un minimum de profondeur d'eau de 5 pieds ; mais on ne
peut compter en toute sûreté sur plus de cinq pieds pour les fins de la navigation.

Les fluctuations des eaux de 'Ottawa au-dessus et en bas des rapides Ca-
rillon sont très considérables ; le plus haut degré dont a fait une entrée à la date
du 15 mai 1845, inscrite sur le bux d'écluse le plus bas de l'écluse

No. 1 est de........ ..... ........................... 17 6
Et le plus bas est entré le 23 septembre 1846, et inscrit sur le
même manomêtre.....................................5' 6"

Au-dessus du canal Carillon, il y a une étendiue de navigation de rivière
calme de 3 Nù milles, qu'on dit avoir une grande profondeur d'eau dans tout
son cours, mais j'ai différé d'en faire la sonde jusqu'à ce que la glace permette
de le faire avec exactitude.

A la tête de cette " étendue" calme nous arrivons au second chaînon de
cette chaîne de navigation, connue sous le nom de
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canal de la Chute aux Blondeatx

dont la longueur est de f d'un mille, avec une écluse (No. 4) de 3 pieds 10
pouces d'élévation, et d'une capacité égale à celles qui se trouvent plus bas.

La largeur moyenne de la tranchée de la Chute aux Blondeaux (toute en
roc) est d'environ 37 pieds, avec des rampes presque perpendiculaires.

La profondeur moyenne de l'excavatior, est de 28 pieds, avec 6 pieds d'eau
propre à la navigation. Depuis la tête de la Chute aux Blondeaux nous avons
une navigation de rivière profonde, d'un mille, qui nous conduit au pied dau

Canal de Grenville,

Dont la longueur est de............................... 5T milles.
L'élévation .......... ........... ................... 46 pieds.

Ce quiest la chute des rapides du Long Sault, qui est rachetée au moyen de
sept écluses, présentant une contraste frappant en fait de dimensions.

Les quatre écluses inférieures, No. 5 à 8 inclusivement étaient, je pënsë,
destinées à avoir

En longueur d'un seuil d'écluse à l'autre........... 129 pds. 6 ps.
Et en largeur entre les tonrions ........... ... 32 pds. 6 ps.

Mais à cause des imperfections de construction, les longueurs actuelles
varient

Entre........................ ... 131 pds. 8 ps. et 129 pds. I ps.
Et la largeur entre................. 82 pds. 3 ps. et 32 pds. 6 ps.

Les écluses sont accouplées, No. 5 et 6 sont situées au pied du canal, éléva-
tion 8 pieds et 8 pieds respectivement; Nos 6 et 7 à quelques 1500 pieds plus
haut, ayant ebacune une élévation de 8 pieds.

Les trois autres écluses sont isolées l'une de l'autre, et séparées par de longs
intervalles.

Les Nos. 9 et 10 ont des élévations, l'une de 6 pieds, l'autre de 71 pieds,
tandis que No. 11, à la tête de la tranchée, sert d'écluse de protection.-

Dans leurs dimensions principales elles diffèrent entièrement de celles déjà
énumérées, et jusqu'à un certain degré elles diffèrent l'une de l'autre.

Leurs dimensions sont comme suit:

Écluse No. 9........... 106 pds. 8 pcs long 19 pds. 5 pcs. large.
10..... ..... 107 pds. 3 pcs. " 19 pds. 4 pcs

" 11.......... 108 pds. 6 pes. " 19 pds. Si pes.

D'après ces chiffres on verra que la capacité de tous ces travaux est de fàit
contrôlée par l'écluse No. 11, et conséquermment la dimension des vaisseaux
propres à naviguer le bas Ottawa, limitée à environ 100 pieds de long sur 19
pieds de large. La profondeur des eaux sur les seuils de ces petites écluses est
la même que dans les plus grandes au-dessous, c'est-à-dire

A eau basse........................ 5 pieds 6 pes.

L'étendue de la coupe du canal Grenville n'est pas uniforme, la largeur du
fond à 5 pieds plus bas que la surface est généralement d'environ 15 pieds;
quoique quelque fois elle ait jusqu'à 20 et d'autres fois 30 pieds de large.

Sa plus grande largeur à la surface de l'eau est de........ 64pieds
Sa moindre largeur sur la même ligne......... ........... 2;
Et la largeur de la surface générale est d'environ.... ........ 44
L'extrême profondeur de la tranchée est de...............25
La profondeur moyenne est d'environ.................... .11 "
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Les excavations sont entièrement dans le roc, et la ligne du fond est si irré-
gulière qu'on ne peut point compter sur plus (le cinq pieds d'eau comme le maxi-
mum du tirant d'eau des vaisseaux qui pourraient naviguer dans celte tranchée.

Le tableau suivant fera voir les principaux détails sur toute cette partie de la
navigation de l'Ottawa, (ans un cadre plus retréci et plus commode pour y référer,
que ceux qui se trouvent plus haut.

Distance totale du pied du canal Carillon à, la tête da canal Grenville 12
milles, dont la partie canalisée est:

1. La section Carillon............ ......... 2 milles
2. Chute aux Blondeaux ...... ............
8. Section Grenville......................... 5

Longueur totale des tranchées......8- milles.
Les écluses ont...... ............................ 85 pds. 10 pes.

Distribuées comme suit:

1. Sur la section Carillon, trois écluses, Nos. 1, 2 et 3........ 36 O
2 Chute aux Blondeaux, une écluse No 4. ...... 3. 10
3. Section Grenville, sept écluses Nos. 5 à 11................ 46 0

De ces onzes écluses les huit premières ont une capcité de... .. 128 32 pieds
Les autres trois peuvent être portées à.. ...... ..................... 106 10

Vingt six pieds d'écluses peuvent être considérés comme perdus, vu que la
surfac2 de Peau de la section Carillon, dont l'approvisionnement, comme on la
déjà remarqué, est tiré de la Rivière du Nord, est à une élévation de 13 pieds
au-dessus du niveau général de 'Ottawa à l'entrée supérieure du canal. Ce
mode de construction nécessite deux écluses de plus que la chti-e naturelle de
la rivière (qui n'a que dix pieds) pourrait l'exiger, et il faudra qu'il soit aboli et
que ce canal soit alimenté de la rivière principale, lorsqu'un plus vaste sy-tème
de navigation sera adopté pour l'Ottawa. Il conviendra mieux de traiter de la
manière la plus avantageuse d'effectuer cette amelioration dans mon prochain
rapport sur le résultat général de l'Exploration de l'Otîawa," et il mlest cn
conséquence inutile de m'y arrêter plus longte-mps.

J'ai maintenant à m'oceuper de la condition actuelle des travaux, et rela-
tivement à leurs parties les J)lus vitales-les écluses-je prends la liberté d faire
rapport qu'elles sont toutes en mauvais ordre, et que quelques unes d'entre elles
sont même en ruine. Les No. 1 et 2 au pied du canal Carillon, spécialement,
sont dans un état de détérioration ; les murs de la dernière font telleme*nt d'eau
quand Péeluse est remplie que l'eau filtre à travers, et qu'elle a pratiqé des
passages en arrière et à travers ceux du numéro un, au point que le morfier a
presque tout disparu, et que les murs sont si endommagés qu'ils sont penchés
d'une manière perceptible-et que de fait ils ne sont pas sûrs.

Pour rendre ces deux ècluses permalenimment sûres, ils serait nécessaire de les
faire démolir,et rebâtir entièrement depuis la fondation(en employant la même pierre
comme de raison,) mais en vue 'de l'agrandissenint projeté de l'échelle de la
navigation de l'Ottawa. il ne sera pourvu, je pense qu'à des réparations temporaires
seulement, à l'égard des travaux actuels; mais même pour ces réparit ions par-
tielles, qui rendraient cesdeux écluses inférieures de la section Carillon d isronibles
durant la moindre période (disons cinq ans) qu'elles devront, selon les"probabilités
être requises, les murs de No. I devraient-être démolis jusqu'au niveau des basses
eaux et reconstruits, et l'enfoncement ('en bas et les murs des tourillons de No. 2
(adjacents à No. 1.) devraient être entièrement démolis et reconstruits en ciment
mortier afin d'empêcher l'eau de couler entre les deux écluses.

A. 1857.
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L'enfoncement superieur de No. 2 et les deux de No. 3 devront être à peu-
près réparés de la même manière, et je suis d'opinion que pour mettre les trois
écluses de la section Carillon en état de service, il faudra faire une dépense de
£3.000.

Au point où les eaux de la Rivière d u Nord sont détournées dans le canal ali-
mentaire deux chaussées ont été construites, une de chaque côté d'une île, qui
qui là divise le courant en deux branches. Ces chaussées sont dans un bien
mauvais état de réparation, et ne se composent à proprement parler que d'amas
de pierres détachées jetées :ans ordre, et qui sont en grande partie enlevées par
la glace et les inonda.ions chaque priuemps, exigeant ainsi, d'être constamment
renouvelées. Pour cette raison la navigation du cana] est beaucoup obstruée
durant les mois d'août et de septembre par le manque d'un approvisionnement
suffisant d'eau.

De bonnes chaussées d'une nature suffisamment permanente peuvent être
construites pour environ £200.

L'entrée supérieure de ce canal est obstruée par une barre, composée des
dbris d'une ancienne chaussée en terre. L'étendue de cette obstruction n'est
pas bien considérable, rmais j'ai différé d'en constater les dimensions actuelles
jusqu'à ce que je puisse le faire au moyen de la sonde sur la glace. Elle, peut
aisément être dFaguée, et à peu de frais, probablement pas plus de £60, si on
pouvait se proncrrer facilement.une drague.

[ y a une batture à-peu-près semblable à l'écluse de la chute aux Blondeaux,
forrée par la démolition d'un mur de protection et d'une Dar:ie du terrassement,
dont les pierres et la terre se trouvent maintenant amassées au centre du chenal.
Ltienduùi- entière de cet obstruction reste encore'à 'être constatée, mais je ne
crois pas qu'elle excède 400 verges cubes, et il suffira de £50 pour l'enlever.

Ui'cluse No 4, qui a moins de quatre pieds d'élévation, peut être mise en
état de service quelques années de plus sar:s beaucoup (le réparations, mais celle-
ci ainsi que celles sur la section Grenville, Nos. 5 à 1l inclusivement, devront
subir des réparations de temps à autre, consistant principalement à démolir
pari îellenent et enduire de nouveau de diment (pour empêcher l'eau de passer)
les parnes de lévasement de la portes et les murs des tourillons.

Juger uniquement de l'apparence extérieure des murs d'écluse il n'est pas
a1 s. dle calculer jusqu'à quel point il pourra être nécessaire ce renouveller la
maçonnerie, mais je pense qu'une somme en moyenne de £400,par écluse serait
.suffi ante pour maintenir chacune d'elles en état efficace de service pendant
eneore quelques années à venir. Ce qui donne une s.mme ronde de £3,200
pour les réparations des huit éclises au.dessus des rapides Carillon, dont la
dépese pourra être portée sur les deux années suivantes.

A travers l'entrée inférieure de la tranchée Grenville, il y a une barre de
roches qui obstrue la navigation lors des plus basses eaux, sa surface étant de 18
ponlees un-dessus du niveau du busc d'écluse. Les steamers sur cette route
tirent rarement plus de quatre pieds et demi quoique les canaux sont pour einq
pied. et demi. ininédiatement en dehors de cette barre, qui a environ vingt
pieds <le large, l'eau est très profînde, et deux ou trois mines judicieusement
pfiac'es auraient l'eflet de la faire disparaître totalement ; le coût dune
semîblîble opération; vu qu'IH y a à Sie. Anne tous les instrunents'requis pour
miner au fond (le l'eau, ne devrait pas excéder £75.

L'entrée supérieure est aussi barrée, mais, en apparence seulement, par une
accmailation de galet détaehé et de gravier emporté de lemps à autre des terras-'
sen, nts .l'ai le projet de prendre des sondes aussi exactement que -possible ici
et à des points plus bas lorsque la glace sera prise, et je suis d'opinion maintenant'
gniiis en d8". le la drague ou du rateau cette batture peut être enlevée pour-

H n'est pas improbable que le rateau seul suffirait, et si tel était le casee»
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serait certainement le mode le moins dispendieux de se débarrasser de toutes ces
barres à l'exception du roc dont il a déjà été parlé.

Les portes d'écluse ne demandent pas de réparations immédiates, vn qu'elles
sont dans une condition suffisamment bonne pour supporter l'usure et les acci-
dents ordinaires des travaux de la prochaine saison dans tous les cts, et clans
les items qui précèdent, dont un extrait est donné plus bas, se trouvent con prises
je crois, toutes les dépenses nettes dont l'estimé est nécessaire pour le présent. Les
tranchées étant, comme j'ai dit, toutes de roc, la section des canaux resie presque
telle qu'elle était d'abord excavée, vu qu'il ne s'y est pas fait de dépôt assez con-
sidérable pour nuire à son utilité.

EXTRAIT.

Estimation du coût des réparations, etc.

Démolition partielle et reconstruction de onze écluses.. £6200 0 0
Reconstruction des chaussées sur la Rivière du Nord.. 300 0 0
Pour faire enlever les battures et barres.............. 265 0 0

Total.............. £676.5 0 0

La propriété de l'ordonnance entre Carillon et Grenville renferme une lisiére
de terre le long de cette section (le canal variant en largeur de 50 à 200J pieds et
au-dessus; les limites en sont bien défianies par des bornes en pierre

N'ayant pas encore fait faire de doubles des plans et coupes de ces travaux
tels qu'explorés récemment sous mes instructions du -22juillet, je prends la liberté
de garder les originaux par devers moi pour le présent, à moins qu'iis no soient
demandés immédiatement par le département.

Le tout respectueusement soumis.
Je suis, monsieur,

Votre obéissant serviteur.

W. S!RANILY.
T. A. BEGLY, Eer.

Secrétaire des Travaux Publies,
Toronto.

D.

TORONTo i mars 1S17.

MONSrEuR,-J'ai lhonneur de soumettre pour l'information dîes carr n issa ires
le rapport suivant sur les travaux de la rivière St. Maurice, et sur les ifWerents
sujets qui s'y rattachent.

En premier lieu, afin qu'on puisse former une juste appréciation e avan-
tages qui résultent des díSpenses qui ont été faites, sans parler du deve> pement
donné au commerce de bois, j'attirerai iespectueusement votre attl; on sir la
rapidité extraordinaire avec laquelle s'opère la colonisation dans in paruie du
pays la plus immédiatement en rapport avec les travaux. Depuis les ubisse-
ments en arrière de Berthier, jusqu'à ceux en arrière de Ste. Anne de la Prade,
il se fait un grand mouvement vers le territoire du Saint Maurice. Ls lots se
prennnent presque aussi vite qu'ils sont arpenté, et il est consolant de v ir que
les colons sont généralement d'avis que plus ils pénétrent dans l'iniérieur, plus
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ils trouvent la qualité du sol bonne. Les principaux de ces nouveaux établisse-
ments sont ceux qui s'étendent en arrière de St. Barnabé et Shawanegan, du
côté ouest du St. Maurice, et du lac Coscette, et de la rivière des Envies du côté
de l'est. Ce mouvement de la part des colons est dû à la grande demande de
produits agricoles à laquelle donne li-u le commerce de bois de l'intérieur, et il
va sans dire que le tout est dû aux travaux qui ont ouvert la rivière St. Maurice
à l'entreprise des commerçants de bois.

La carte annexée indique la position des principaux établissements nou-
veaux, et des différents endroits mentionnés dans le présent rapport.

Quant au commerce de bois, il augmente graduellement, malgré la dépies-
sion qui s'est fait sentir dans cette bran-'he les affaires, durant les quelques
années dernières. Un retour de la prospérité aurait de suite l'effet d'augmenter le
commerce du St. Maurice, et comme une conséquence de donner une nouvelle
impulsion à la colonisation, vu que les besoins du fabricant de bois, engagent
avantageusement le colon à le suivre. Le .revenu provenant des droits sur le
bois, des rentes foncières, etc., se montera, selon que m'en a informé l'agent des
terres de la couronne, pour la présente saison à environ £10,000.

Pour se former une idée exacte <lu progrès qui a été fait, il suffit de compa-
rer le territoire tel qu'il est aujourd'hui avec ce qu'il était lorsque les travaux
furent d'abord commencés, il y a environ quatre ans. A cette ép que la coloni-
sation était dans un état stagnant, et la vaste région baignée par le St. Maurice
et ses tributaires était un désert inexploré, ne rapportant rien au gouvernement.

La rapidité extraordinaire avec laquelle les travaux déjà faits, ont servi à
développer les ressources du territoire, est l'argument le plus fort à l'appui du
principe de continuer à tenir tête aux besoins du commerce, à encourager la co-
lonisation, par de nouvelles améliorations qui peuvent de temps à autre paraître
nécessaires.

Je vais énumérer celles qni, à mon avis, sont le plus indispensables aujour-
d'hui, et faire un rapport succinct, sur les travaux qui ont été accomplis durant
la saison dernière, c'est-à-dire, depuis la date de mon dernier rapport annuel.

La Taque.

La grande chaussée sur la côte Est a été complètement remplie de pierres,
et une jetée additionnelle a été construite pour la supporter, ce qui sert à donner
aux travaux déjà fait une sûreté parfaite.

Il est nécessaire, néanmoins, que des jetées latérales soient construites de
chaque côté du bassin, immédiatement en bas des chûtes, d'autant plus que le
bois, après avoir passé la chaussée, s'aceumule, et reste dans les remous où la
houle le jette constamment contre les rochers à son grand détriment. Des jetées
latérales empêcheraient tojt-à-fait qu'il n'éprouvât aucun dommage. Il serait
aussi nécessaire d'excaver une pointe de roc, et de faire un revêtement en char-
pente, un peu plus haut, sur la côte t:uest. Le montant de l'excavation serait
d'environ 1,000 verges cubiques, et la longueur entière des jetées laterales et du
revêtement en charpente d'environ 1200 pieds. Les prix que j'ai indiqués pour
le boisage, quelque peu élevés qu'ils puissent paraître, sont suffisants, en autant
qu'on peut se procurer le bois tout près des travaux.

L'achèvement des travaux à ! a Toque est devenu essentiellement nécessaire
vu que plusieurs fabricants de bois se préparent à se livrer à des opérations con-
sidérables plus loin que cet endroit.

Rapides Managance.

Pour faire disparaître les obstructions nuisibles à la navigation à cet endroit
un contrat a été donné l'été dernier à la cormpagnie pour l'exploitation du bois9
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du St. Maurice. Elle a réussi à faire une partie considérable des travaux, mais
les eaux s'étant tout-à-coup élevées, elle fut obligi>e d'en suspendre l'exécution
jusqu'à l'été prochain. Le contrat entraînera des dépenses jusqu'au montant de
£300, mais une somme additionnelle de £200 sera nécessaire pour faire dispa-
raître entièrement ces obstacles, et baliser le chenal de manière à ce que les
steamers puissent passer aux eaux les plus basses.

Grande Mère.

A cet endroit les travaux sont en bon ordre ; de nouveaux chalands or.t été
fournis le printemps dernier, et durant le présent hiver la chaussée-aile a été par-
tiellement revêtue de madrier.

Shau:anegan.

Une jetée considérable a été placée à 35 pieds d'eau, au-dessus des chutes.
et c'était d'un avantage essentiel pur facilite'r les travaux d'étendre les bômues,
et pour les raffermir dans leur position. Les jetées dans la baie inférieure au
bôme de Hêtre ont été élevées, tel que proposé, à une hauteur suffisante, et nu-
nieR de poteaux de bômes, chaînes, etc. Les autres jetées dont la construction à
cet endroit est projetée, sont maintenant sous contrat, et l'ouvrage progresse.
Une somme additionnelle de £250 sera nécessaire pour compléter les travaux
aujourd'hui cotnmencés, et environ £187 10s. Od. pour acheter les chaînes addi-
tionnelles. Il serait aussi avantageux de bâtir une bonne maison pour loger le
maître des glissoires et les hommes qui ont soin des bômes,--et pour cet objet j'ai
inséré £200 dans les estimés.

Les chutes des Grès

Les bômes ici sont en bon ordre. Le contrat pour les jetées en charpentes
pourvoit à tous les travaux rmaintenant projetés.

Enibouchure du St Marice.

Une jetée de plus a été construite au dessus (lu pont dans le chenal Est, et
des poteaux de bôme ont été placés dans les autres j.,tées, tel que recommandé
dans mon dernier rapport annuel. En vue d'une augmentation -lans le com-
merce, il serait nécessaire (le construire deux jetées additionnelles dans le che-
nal Est, et je les ai en conséquence comprises dans les estimés.

Chemins du St. Maurice.

Depuis que le commerce de bois est commencé sur le St. Maurice, les pPr-
sonnes qui s'y trouvent engagées n'ont jamais rencontré de difficulté plus grande
que celle d'expédier lenrs provisions de Trois-Rivières aux eaux navigables, aux
Grandes Piles. Le chem n construit l'été dernier par le département des terres
de la couronne, entre ce dernier endroit et Shawanegan, a bien obvié à cette diffi-
culté, mais l'ancien chemin ide Trois-Rivières à Shawanegan, particulièrement la
partie enn e les forges St. Maurice et l'église St. Elienne, est encore dans un état
tel qu'il est très dispendieux d'envoyer des provisions par cette route. Rien ne
saurait être plus avantageux au commerce que de le bien réparer, de manière à
ce que des voitures chargées plssent y passer facilement en toute saison.; et non
seulement les fabricants <le bois en retireraient du profit, mais comme ce chemin
est la principale grande voie remontant le St. Maurice, son amélioration aurait
l'effet important et avantageux d'avancer la colonisation du pays. Pour les pre-
miers quinze milles du chemn, c'est-à-dire pour la partie entre Trois-Rivières et
l'église St. Etienne, j'ai fixé £100 par mille, et £75 par mille pour les huit derniers
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milles sur la partie entre 'eglise St. Etienne et la jonction du nonveau "che-
min des Piles" dans Shawanegan, la distance entière étant d'environ 23 milles.

Travaux Nouveaux.

Vient ensuite en fait d'importance pour le chemin et pour les additions et
extensions qu'on se propose de-faie aux travaux, 'amélioration'des chutes des
Iroquois sur la rivière Vermillion. Cette rivière, comme on le verra en référant
à la carte, joint le St. Maurice principal de 'ouesi, à environ 18 milles au dessus
de La Tuque. Elle baigne une grande étendue de contrée riche en bois précieux
mais les chutes dont il a été- parlé forment un obstacle -absolument insurmonta-
ble pour la descente sûre des billots ou du bois équarri. Dans mon dernier rap-
port annuel, f'ai proposé une appropriation de £5,000,-la partie de cette somme
qui serait néce.&saire devant étrc -d'abord employée à faire des glissoires aux
chutes, et la balance à enlevei les obstacles entre ces chutes et le St. Maurice,
laissant toute autre amélioration qui pouirait être nécessaire à l'entreprise indi-
viduelle. Si ces améliorations étaient faites, une va-te étendue de territoire se-
rait ouverte au public et la vente des limites de prix devenue possible par ce
moyen, rembourserait amplement les dépenses dans deux ou trois ans, j'en suis
con vaincu.

Chaussées aux Grandes Piles.

Sous le titre de "Travaux nouveaux" je puis mentionner qu'il a été suggéré
par quelques-uns des plus intéressés dans le trafic de la rivière, qu'il découlerait
de grands avantages de la construction d'une chaussée à travers le St. Maurice
aux Grandes Piles, au moyen de laquelle, est-il allégué, un volume suffisant
d'eau serait obtenu pour permettre aux billots de flotter au-dessus de toutes les
battures plus haut que cet endroit dans la saison des plus basses eaux-la navi-
gation des bateaux à vapeur serait facilitée aux bancs de sable Miquinnac et aux
rapides Maganance-un pouvoir d'eau serait acquis pour l'alimentation des mou-
lins at des manufactures qui, on le croît, seront bientôt nécessaires pour les be-
soins des établissements prospères de cet endroit. Je ne suis pas prêt à donner
mon opinion définitive sur ce sujet, vû que je n'ai pas fait l'étude de la localité.
Il est hors de question que ce serait un grand avantage pour la navigation des
bateaux à vapeur que de donner mne plus grande -profondeur aux eaux sur les
bancs de sable Miquinnac et aux rapides Managance ; mais la construction de
la chaussée serait un ouvrage. qui entrainerait des dépenses considérables, et je
suis diopinion, que sans nuire aux intérêts particuliers, on pourrait la retarder
pour le présent.

L'an dernier les bômes et les glissoires ont fonction né avec un succès parfait,
et le coût d'entretien a été en même temps considérablement rnoindre que durant
la saison précédente. Ceci est en partie dû à la baisse des eaux, mais principa-
lement aux additions faites aux travaux. Les améliorations maintenant propo-

tes auraient l'effet de diminuer encore les frais, d'entretien.
Je prends respectueusement la liberté de-soumettre V'estimation ci-annexée

à la considération des commissaires, et
J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,
Votre très-obéissant serriteur,

A. 18ó7.

(signé) S. J. DAWSON.
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Estimation du coût probable des travaux mentionnés dans le précédent rapport.

La Tuque-Les jetées latérales et revêtement en char-
pente de 1,200 pieds de longueur, d'une hauteur de
12 pieds moyenne et d'une largeur de dix, nécessi-
teront 14,400 pieds de bois neuf, devant faire face
au courant, à 7Jd..... ...... ............. £450 0 0

35,000 pieds de bois en grume et équarri sur deux faces,
pour le fonçage, les traverses et la paroi du caisson
de l'autre rive, le bois équarri n'étant pas néces-
saire, à 4d ............................... 583 0 0

3,400 verges cubes de remplissage en pierre, la pierre
se trouvant près des travaux, à 2s. 6d ...... .... 425 0 0

4,480 lbs. pesant de fiches, à 5s...... .......... ... 93 0 0
1,000 verges d'excavation du roc, à 7s. 6s........ .... 375 0

Rapides Managance-Pour enlever les obstructions et
placer des bouées dans le chenal afin que les
steamers puissent y passer dans les plus basses
eaux, il sera besoin d'une somme additionnelle de 250 0 0

Sliawanegan-Pour terminer les travaux commencés... 250 0
Pour l'achat de deux cents brasses de chaîne, de î de

pouce environ, disons 100 verges cubes, à 37s. 6d. 187 10 O
Pour construire une maison pour le maître de glissoire

et les hommes employés dans les bômes......... 200 0
Chemins du St. Maurice-15 milles, depuis Trois-

Rivières à l'église St. Etienne, à £100 par mille,
coûteront....... ......................... 1500 0 0

Huit milles, depuis l'église St. Etienne jusqu'à la
jonction du chemin des Nouvelles Piles, à £75 ; r
mille, coûteront............................ 600 0 O

___-2100 O O
Embouchure du St. Maurice-Pour les 2 jetées de

80 x 20, devant être calées à une profondeur de 12
pieds, il sera besoin de 6000 pieds de bois de
pavement, à 9d........ .................. .. 225 O 0

7,000 pieds de pièce de fonçage équarries sur deux
faces et traverses, à 6d.... .... .... ...... ...... 175 0

750 verges cubes de remplissage en pierre, à 5s......187 O
23240 lbs. pesant de fiches, à 5s.................. .46 0 0

-- 634' 13 Oý

£5548 6 O
En sus pour la surveillance, et les dépenses contin-

genles,lO0s.......................554' 16' 7
Rivière Vermillion-Pour racheter les chutes des

Iroquois par une glissoire et enlever les obstructions
entre elles et le St. Maurice, il sera besoin, suivant
le rapport, d'une somme de............. .. 5000 O 0

Total................................. £11,103 2 7

(signé) S. J. DAWSON,
Surintendant des;travaux surile St. Maurice.
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E.

OTTAWA, il décembre, 1856.

MONSIEUR,-Conformément aux instructions que j'ai reçues des honorables
commissaires des travaux publics (iorsqu'ils se trouvèrent dans l'Ottawa le 6
octobre dernier) de procéder dans le Saguenay jusqu'au iae St. Jean, et
examiner la rivière dans le but de constater les améliorations à faire pour per-
mettre aux gens de descendre leur bois de ce lac à Peau montante, aussi les frais
de ces arnéliorati.ns, et dans quelle saison de l'année les travaux devraient-être
construits-et enfin s'il y a, dans les environs des tributaires qui se déchargent
dans le lac St. Jean, une quantité suffisante de bois de construction pour justifier
le gouvernement à dépenser de largent à améliorer la rivière.

Conformément à ces instructions, j'ai laissé cette cité le 9e jour d'octobre,
et en arrivant à Québec, j'ai trouvé que les bateaux à vapeur avaient discontinué
]eur voyage au Saguenay, mais je réussis dans la soirée du 13 à avoir un passage
sur le steamer " Passport," consigné à un endroit situé à 50 milles environ au-
dessous du Saguenay, sur le St. Laurent. Mon associé et moi débarquâmes le
lendemain matin à Tadousac, où nous fûmes obligés d'attendre 4 jours pour du
bon vent, afin de remonter le Saguenayjusqu'à Chicoutimi. Nous arrivâmes à cet
endroit le matin du 18, et, comme la saison était bien avancée et aussitôt que
nous eilmes fait nos préparatifs en hommes, canots, provisions, etc., nous lais-
sâmes Chicoutimi le dimanche matin, 19, pour le lac St. Jean.-Je crus qu'il
était à propos de m'y rendre sous le plus court delai possible, et de faire mes
recherches à mon voyage de retour. J'ai pu voir ainsi tous les obstacles avant
de faire aucune exploration et déterminer la nature des améliorations qui convien-
draient le mieux à cette rivière.

Arrivé au lac St Jean par la Petite Déchargqe, le soir du 21, je trouvai, après
des recherches attentives que les deux décharges et le lac St. Jean s'élèvent ordi-
nairement de 18 à 20 pieds des basses aux hautes eaux, et quelquefois plus
dans les endroits où la rivière est étroite.

Le volume d'eau de la Petite Décharge est à peu près le même que celui de
la rivière Gatineau, mais la grande décharge est vingt fois plus large, j'en suis
cerrain. Les améliorations sur la rivière Saguenay doivent-être fiites pour des
pièces de bois détachées, et le seul moyen qu'il y ait de sortir du bois du lac St.
Jean est par la pe-tite décharge; les obstacles sont comparaivement petits et
peuvent facilement disparaître au moyen d'améliorations dont le résultat sera
satisfaisant, vu qu'heureusement il se trouve quatre chenaux qui forment la
décharge du lac St. Jean dans la petite décharge du Saguenay. Ces chena je
me proposais de les boucher, à l'exception d'un seul que je boucherais, encore, de
moitié; lon pourrait ainsi régler l'eau de manière à convenir aux travaux'ue
l'on recommande de construire sur cette branche de la rivière au dessous. L'ob-
struction de ces chenaux du lac ne peut faire aucun dommage, vu que Péeu
inutile dans la Petite Décharge, passerait dans la Grande Décharge, pendantque
les améliorations qui se feraient dans le bas de la rivière n'éprouveraient aucun
dommage des inondations et pourraient se conduire très facilement. L'esquisse
ci-jointe fera voir l'étendue et la nature des améliorations demandées qu ne
fois cónstruites, etabliront une chaîne non: interrompue de navigation depuis le
lac St. Jeau jusqu'à Chicoutimi ou la marée montante, auquel dernier endroit il
faudra placer un barrage solidement assujetti. -

Chacun des quatre chenaux en question est d'environ 3 de mille en longue
c'est-à-dire depuis le lac jusqu'à l'endroit où ils se rassemblent tous: dans tce

A. 1857.
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espace il y a une chute de 20 pieds. Il n'y a point d'autres améliorations à faire
que de boucher l s chenaux à leur nissance, comme il est dit plus haut, ce qui
aura 1'rffet de modérer l'eau dans la P. tite Décharge.

Tous ces ohenaux ont des lits solides en roc et des rives escarpées. Depuis
le .pied des rapides pour une distance de trois milles, la rivière est la-ge et pro-
fonde ; à l'extrémité de celle distance il y a un rapide appelé l'Ilet dotît la chute
a 12 pieds dans l'espace d'un ¼ de mille. Ici, il y a une île vers le. milieu du
cours d'eau; l'un des chenaux ainsi formé est sûr, l'autre devrait être bouché.
L'extrémité inférieure du rapide s'améliorera par la construction d'une chaussée
un peu plus bas dans la rivière (environ deux milles). La rivière dans cet en-
droit est une belle nappe d'eau, large et très profonde, et s'il y avait comme il est
indiqué dans l'esquisse, un bôme de 1000 pieds, 500,000 billots de sciage pour-
raient y être gardés en toute sû eté. Depuis la chaussée mentionnée en dernier
lieu, la rivière, pour une distance d'un mille et demi, a une pente d'environ 90
pieds, formant ce qui est appelé le rapide de Gagnon, le pire que j'aie jamais vu.
Dans quelques endroits il a près d'un demi mille de large, et rempli d'immenses
cailloux et de masses de roches qui sont tombées des rives élevées. Le rapide
Gagnon, je le considère comme le plus grand obstacle qu'il y ait dans la rivière
depuis le lac St. Jean jusqu'a la marée montante, et les glissoires sont les seules
améliorations quon puisse v faire. La glissoire qu'il faudrait, devrait avoir 6750
pieds de long, avec 4 pieds de largeur et 3 pieds de profondeur et la moyenne de
la hauteur, dans toute la distance, devrait être de dix pieds. Pour les fondations,
je recommanderais des pièces de bois arquées, vu que c'est le plan qui prend le
moins de bois et qu'il n'est pas sujet à faire ses efforts. Voir -ection transversale
de la glissoire sur P esquisse.)

Ci suit une estimation de la quantité et du prix des matériaux qu'il faudra
pour améliorer la rivière, basée sur les mesurages et les calculs les plus soignés.

La longueur totale des quatre chaussées, formant les chenaux sur le lac,
de celle de l'lslet et de celles immédiatement au-dessus du rapide Gagnon, et la
tête de la glissoire, sera d'environ 1250tpieds, et sa hauteur, en moyenne, de 18
pieds. La quantité de bois pour toutes les chaussées, disons du bois équarri
mesurant le pouces d'épaisseur dans l'ouvrage, sera de 57,888 qui à 9d. le pied,

couleront.................................................£2170 16 0
Madriers de revêtement, de 4 pouces d'épaisseur, P. M.,124,800 à 65s. 405 12 0
Fer pour les chaussées, en livres 16,536 à 6d. 413 S 0

Coût total de toutes les chaussées......................£2989 16 0

La quantité des matériaux et le coût de la glissoire de 6750 pieds de long, 4
pieds de largeur et 3 pieds de pr fondeur, seront comme suit, savoir

675 longueurs transversales de 12 pieds de long, 12 x 12 G. M,
97200 pieds à 65s........................ £315 18 0

1340 bandages pour les poteaux du bras, de 8 pieds de long, 10 x 10
G. M, 32400 pieds à 6 5s.......... ........ .. 105 6 O

675 pièces de recouvrement, de 10 pieds de long, 10 x 10 do, 56250
pieds à 65ss.... ........ .... ... ............ .... ..... .. 182 16 0

18500 pieds cubes de bois pour les poutrelles à 9d............... 506 5 0
1135 billots à clefs de 12 pieds de long, 10 x 10, 112500 pds. à 65s.. 365 12 6
2250 poteaux pour les côtés des glissoires de 5 pieds de long. 10 x

10,75000.pied,à65s.................................243 15 0
2250 courts liens, 2 pieds de long, 4 x 4, 7500 pieds à 65s..... ... 24 .7 6
Madriers pour les glissoires, 412250............. .. 1839.......iS' 16 _3
6600 lbs. dle boulons et fiches pour do à 6d. par livre.. ..... . 165 O 0

'942,-verges cubes d'excavation à la tête de. la glissoire, à7s. 6d.. 353, 5 O
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Coût du déblai d'une étendue large de !00 piedls et longue de
G750 pour la glissoire et pour veiller au cas d'incendie....... 15) Q

Coût de l'enouraLe, (les barrages, de s bi;lois, virevaux, etc... 100 0 0
du bôme latéral et dt's jetées à la tête de la glissoire...... .... v31o o

Coût total de la glissoire ................ £o9451î 8
Du pin blanc sain, tout à fait prore à ces travaux, se trouve dans le voisi-

nage immédiat de ces endroits differents.
Estimation d'un bôme d'arrêt, à la tête de la longue glissoire, de 1000 p eds

de long
Ce bôme, devant être en pièces de pin blanc, équarries à quinze pouces

d'épaisseur, ne mesurant pas moins d!e quinze pouces au petit bout et d'une Ion-
gueur le pas moins de quarante pieds chacune, devra êt re lié par plusienrs ciînes
de î pouces, et recevoir, des têtes et (les piquets, à chaque extrémité. Les têtes
devront être de 12 pied. de lo ig et 6 pouces d'épaisseur. Les piquets devront
être en-chêne blanc de 5 pouces (le diamètre et travaillés au tour. Tous les
matériaux ci-dessus décrits devront être mis et portés les uns les autres, au même
taux de 5s. par pied linéaire-£260

J'ai toujours trouvé que les bûmes faits suivant les principes ci-dessus spé-
cifiés sont plus forts et plus durables.

D'après les chiffres qui précèdent on verra que le coût, total des améliora-
tions recommandées par moi pour la petite décharge est de:

Pour les chaussées... . ..... .... ........ ....... ... £298D 16 0
Pour la longue glissoire, etc...... .................. 3945 11 8
Pour le bôme...... ......... ...................... 250 0 0

Total. ................................. £7185 7 8
Ces améliorations sont tout ce qu'il faudrait ;-et lorsqu'elles seront faites

les bois nasserort du lac St. Jean à marée montante dans toutes les saisons de
l'année, 'pourvu que la glace ne Ibrme point d'obstacles.

Comme j'ai en outre reçu des instrructions de recueillir tous les renseigne-
ments sûrs concernant.la quantité de bois qui se trouve dans les environs du l.et
St. Jean et de ses tributaires, je me suis adressé à M. Duberger, l'agent des terres
de la couronne résidant à Chicoutimi, et il m'a transmis son rapport sur -e sujet
et m'a donné aussi une esquisse compilée sur des notes d'exploration et de
mesurage faites en français dans cette partie du pays par les Révérends Père
Jésuite«, que je tranrimets l'une et l'autre ci-joint au département, J'ai aussi ob
tenu des renseignements d'autres sources qui corroborent ce qui se trouve dit das'
les documents transmis. « Le cas se trouvant favorable, je suis d'opinion que le
gouvernement se croira justifiable de faire les déboursés recommandés D'ail
leurs, ces travaux terminés rap porteront un bon revenu; car en supposant qu'il n'y
aurait que 200000 billots de sciage coupés tous les ans, le droit du gouvern
ment, à 5 deniers par billot, se monteraità........ ........... £4166 3
Pour lusage des glisoires à 2d. par billot....................1660'18
Et -'il est coupé tous les ans 1500000 pieds <le pin blanc (et c'est

une petite quantité pour un territoire aussi grand) le droit sur
cette quantité, à 'dener par pieds, serait de............. 3460 O

Droits de glis-oires et bône sur do à 4d. par mx. 70 pieds (moyenne) 357 1

Si la rivière n'est améliorée par l'esprit d'entreprise pub ou O

pays ne retirera aucun profit de cette vaste étendue de terres bois;shne
:les environs du lac St. Jean. -

J'ai appris que lesterres-qni environnent:ledacisonttrès favorablés"au
rations agricoles, et que si les fabriquants de bois 'ccupaient- actiive
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ces environs, les colons pourraient vendre le surplus de leur produit à des prix
élevés et profitables.

ßien que les honorables commissaires ne m'avaient pas demandé de rapport
sur d'autres améliorations que celles que j'ai déjà mentionnées, il me semble
cependant qu'il y aura en ioute probabilité de nombreuses demandes de limites
sur les rivières qui se décharg.1nt dans le lac St. Jean, et qu'il sera indispensable
d'avoir un bôme d'arrêt à la tête des eaux niontantes à Chicoutimi.

M. Price a un bôme de 21 milles de long dans une très bonne position, mais
il n'est pas assez solide pour arrêter une bien grande quantité de bois. Ce mon-
sieur a un grand nombre d'ancres et de chaines qui supportent l'ancien bôme, et
s'il les donnait pour le nouveau, cela diminuerait de beaucoup les dépenses.
J'estime donc que le coût d'un bôme fort de 2' milles de long, sans les ancres et
cordages de retenue, serait de £2,500.

Si les honorables commissaires se décident à commence-r les travaux du
Saguenay, je recommanderais qu'ils soient faits par contrat et que l'entrepreneur
ou les entrepreneurs aient le délai d'une année pour compléter ceux de la Petite
Décharge. Un contrat pourrait être passé de bonne heure en avril prochain, ce
qui permettrait d'acheter les matériaux pour les travaux d'été ; pour cela, l'on
peut s'en occuper lorsque l'eau est basse, vu q.ue les chaussées à la tête de la
Décharge ne peuvent se construire qu'à l'eau basse. Si le bôme Parrêt à Chicou-
timi doit se faire (et je ne pense point que la fabrication du bois puisse se faire
avec avantage sans cela) l'entrepreneur devrait avoir six mois de plus qu'il n'est
alloué pour les autres travaux vu que le bois convenable pour ce bôme ne peut
s'obtenir que dans les environs du lac St. Jean et doit passer par les glissoires
nouvelles. Avec cet arrangement le, Lôme serait à sa place et prêt à recevoir le
bois, dans le printemps suivant.

L'esquisse ci-jointe indique la Petite Décharge du lac St. Jean, la localité
des travaux projetés, l'élévatian des chaussées, I s sections transversales de
chaussées et dt glissoires, et le principe d'après lequel le bôme sera réuni ensem-
ble. Je me flatte qu'il donnera aux honorables commissaires les renseignements
désirés.
>. Je n'ai pas envoyé de spécifications pour la construction des chaussées laté-
rales et des bômes, mais je le ferai si on le demande, vu que Pai gardé copie de
mes notes et dessins.

En vous soumettant le tout.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) HORACE MERRILL,
Surintendant des travaux de lOttawa.

Fe
M-NTREAL, 10 Octobre 1856.

Conformément aux instructions qui m'ont été données relativement à l'amé-
lioration des rivières Yamaska, St. François et Nicolet, situées au sud du lac St.
Pierre. j'ai fait au commencement de septembre l'examen de ces rivières, depuis
leur confluent avec le lac St. Pierre, en montant, jusqu'aux points où endroits à
l'intérieur où le chenal se trouve plus ou moins barré par des obstacles d'une
nature si formidable que les enlever ou autrement les vaincre m'a paru dépasser les
limites que l'on a eues en vue dans mes instructions, et que ce serait pareillement,
:si je ne me trompe pas, faire plus de dépenses que le trafic des localités ne saurait
justifier.
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Les dessins qui accompagnent le présent, et que j'ai dressés d'après les ob-
servations que j'ai faites en passant, indiquent correctement les différents sondages
qui ont été faits dans le temps le long des divers chenaux que m'ont indiqués des
pilotes expérimentés, et donnent un aperçu assez fidèle des distances relatives et
de la position et du contour des rivières respectivement, en autant que je les ai
examinées, et ils donneront, je crois, en l'absence d'études plus travaillées. une
idée assez correcte de la capacité de chacune d'elles et de leur susceptibilité
d'être améliorées, tout en fournissant les principales donriées qui peuvent servir
de base à l'estimation approximative des dépenses qu'il faudrait encourir pour
faire les améliorations qui pourront être jugées nécessaires pour les rendr , jusqu'à
un certain poirt navigables pour la classe de vaisseaux qui convient au trafic, n
autant que les obstacles naturels qui s'y rencontrent peuvent le permettre.

Mais avant d'entrer dans les détails, je croisdevoir, pour éviter de me répéte,
attirer l'attention des commissaires sur quelques faits principaux qui s'appliquent
à ces trois rivières, sinon à toutes celles qui s- déchargent dans le lac St. Pierre.

Comme il est bien connu que le chenal des vaisseaux, entre Québec et
Montréal, passe presque au milieu et en ligne parallèle du lac, qu'il y a entrle
chenal et les bords, de chaque côté, une grande étendue d'eau peu prûfonde qui,
à certains endroits du côté sud, mesure au moins trois milles de largeur e-t que
ces battures sont généralement formées de glaise molle couverte ga et là d
sable fin, surtout à lembouchure des rivières où il paraît s'être dépos: du sable et
d'autres débris sur une distance d'un quart à un demi mille au large, ces dépôts
se trouvant plus ou moins considérables à chacun de ces endroits, celui qui en
est le plus exempt étant le bras de l'ou-st de la rivière Yamaska, qui a p!usieuars
milles de longueur et qui court presque à angle droit avec la branche principale
de cette rivière et en ligne parallèle avec le St. Laurent-je n'entreprendrai point
de discuter ici si ces barres résultent de la rencontre du courant des rivières avec
l'eau morte du lac, ou si elles sont formées par la glace qui vient s'échouer et
s'amonceler à l'embouchure des rivières avant que la glace du lac se brise, en
empêchant par là le détritus de passer outre.

Il suffit, pour l'objet qui nous occupe, ce savoir que ces effets sont pràduits
par des causes qu'on ne fera probablement pas disparaître par le simple creuse'-
ment d, s chenaux, car il est parfaitement démontré par l'expérience- de tous
ceux qui ont fait attention à ces sortes dle sujets, que généralement chaque fois
qu'on a enlevé au moyen du draguage des barres placées dans la même posi-
tion, elles se sont renplies de nouveau si l'on n'a point pris les précautions néces-
saires pour prévenir la possibilité de leur formation, et il n'est pas moins vrai que
dans bien des cas, même les plans les mieux imaginées pour la protection (le che-
naux artificiels, n'ont pu atteindre leur objet, surtout aux embouchures de rivières
sujettes à de fréquentes variations dans leur niveau, et qui dans leur cours empor,
tent avec elles de grandes quantités de terrain d'alluvion, tandis que l'àctionu .
directe et quelque fois l'action indirecte des glaces qui s'amoncellent dans l'em-
bouchure exerce, sur la formation de ces barres, une influence que nulle précan-
tion ordinaire ne saurait détruire.

Ces faits sont donnés dans 'le but d'indiquer quelques unes des difficultés
inévitables qu'il y a à surmonter, et de' faire voir ce qu'il y a d'incertain dans Pa
complissement d'anéliorations du genre de celles qui sont suggérées dlais ls
instructions qui n'ont été fournies.

Après-ces remarques d'un caractère général, j'attirerai en peu de mo o!re
attention sur chacune des trois rivières en question, et je le ferai därs
suivant savir:

RIVIÈRE YAMASKA.

Cette rivière qui prend sa source dans Misiquui, travërse eteégutteune
de partie des comtés de Rouville, de St. Hyacintie èt de Richelieu, à loù',
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de Shefford, Iagot et Yamaska, à l'est; durant les eaux hautes du printemps elle
est naviLable pour les b irges et autres petites eml-arcatiois sur nne distance
d'environ 24 milles de son embouchure, Mais vers le cœur de l'été, dans les sai-
sons ordinaires, il n'y a que les bateaux d'un très petit liranl'eau qui peuvent
y passer, et encore est-ce avec difficulté. car le chenal est en général très éhioit et
dans bien des endroits très difficile à suivre. Le courant étant très léger, la ehute
est par conséqnent très peu considérable j"sque vis-à vis le village de St. Aimé
où se trouve un rapide et une barre de cailloux de près d'un mille de long. C'est
ici que j'ai commencé mon examen, à environ 15 milles en haut de Pembouchure
du bras de rouest. Plus bas, la rivière a de 500 à 700 pieds de larg., et même
plus à certains endroits. Les côtes depuis St. Aimé, en descendant, jusqu a un
grand mille en bas du village d'Yamaska, sont généralement hautes, mais il. se
présene par-ciparar-là, des platins et les îles qui paraissent se couvrir plus ou
moins d'eau dans les grandes crues. Les dieux rives sont parsemées de bâiiments
à P'apparence propre, éiégante et parfois de la meilleure classe, qui font croire à
un village coctinu de 8 bons milles de longueur, de chaque côté. Les vidlages
d'Yamaska et de St. Aimé se dessinent sur des plateaux d'une certaine élévation
et sont situés sur la rive nord de cette rivière. A en juger par les campagnes
environnantes et d'après rapparence générale de ces villages, i's son dans un
état aussi prospère que la plupart des villages de Fintérieur de celle province.

En jetant un coup d'oil sur le dessin, et en faisant *attention aux sondages
depuis St. Aimé, en descendant, jusqu'au village d'Yamaska, on verra que

Sur J de mille la hauteur d'eau est en movenne de 2 à 4 pieds.
-31 "

1 " CC 4 - . cc 4 cc

CC q4 4 " 5 C
64 G&CCC CC 41 C 7 ccc" " 4 "c cc

" 5 "6 "
C4 CC 5 " 7 J c

6 " 844 G, c CG "c 6 "C8 ci

Et depu s Yamaska, en descendant, jusqu'à la fourche des bras de l'est et de
l'ouest:

Sur 1 mille la hauteur d'eau varie de 6-7 à 8 pieds.
"C "& "c 214

S5 Cc 7 "

cc" " 7 " 9

" 4 " 10
CC I C C.C 10 "

Depuis la fourche, par le chenal de l'ouest, on trouve partout une hauteur
d'eau de 10 pieds, et par le chenal de l'est cette hauteur varie de 31 à 5 et 8 pieds
pour une distance de trois quarts de mille, et ensuite de 9 à 10 pieds jusqu'à envi-
ron un mille et demi au large, où elie devient, pour une petite distance, de 7J à 8
pieds seulement.

Il ne faut cependant pas oublier qu'on nous a dit dle bonne aujorité qu'il
arrive souvent que l'eau baisse de 15. pouces plus bas qu'elle n'était au temps du
sondage, et qu'au village d'Yamaska la variation entre les eaux les plus hautes
et l'eau basse, est de dix pieds au moins ; mais sur la plus grande élévation, on
peut dire que les amas de glace y sont pour au moins de 5 à 6 pieds tous les ans,
le reste étant dû à l'augmentation du volume d'eau produit par la fonte des nei-
ges, et le drainage général du pays. D'après ce qui précède, il est évident que
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les vaisseaux propres à la navigation du lac St. Pierre, ne sauraient monter plus
haut qu'à un mi!le et demi d'Yamaska, où l'eau baisse de 15 pouces plus bas
que les sondages qui sont indiqués au dessin.

En passant dtns cet endroit, j'ai rernarqué un hon nombre de barges qui
étaient échouées à différentes places; dans quelquescas, cela était dû aux sinu-
osités et au pou de largeur du. chenal, et dans d'autres la cause en provenait
des b attures qui barrent directement la rivière. Lorsque ces accidents ariivent,
on jette à l'eau les cargaisons, qui se composent principalenent de bois de corde,
et les propriétaires se considèrent bien heureux s'ils réussissent par ce moyen à
dégager leurs vaisseaux et à les mettre à flot en bonne eau.

En considérant le sujet des arméliora'ions à faire pour la navigation de cette
rivière, depuis son embouchure, en montant, jusqu'au point où finit mon exa-
men, les questions qui suivent se présentent tout naturellement: Quelle est la
hauteur d'eau qui peut raisonnablement être obtenue,-qnels sont les moyens à
prendre pour arriver au résuILt ,t voulu?

S'il faut faire des amé:iorations quelconques, il n'y a pas de doive qu'il
faille obtenir une hauteur d'eau de 7 pieds, ou d'au moins 6 pieds,,si l'on veut
que les barges qui font le trafic du lac puissent en.profiler. Pour y parvenir, le
moyen de draguage est le premier à se présenter, comme mode- le plus simple,
sinon le plus expéditif. Mais si l'on tient comp-e du fait que le c;enal actuel
est en bien des endroits très étroit, que les battures sont très longues, et que
partie, sinon la grande masse des matériaux qui forment le lit <le la rivière, est
d'nre nature très difficile à enlever, il s'élève la question de savoir que.1 serait le
meilleur moy, n à prendie pour atteindrè notre but, on de creuser le chenal, ou
de chercher à maintenir l'eau à la hauteur des eaux da printeinps,-c'est à dire,
au niveau que produit la fonte des neiges on le drainage.

Au moyen de draguage, il e.st clair qu'on n'obtiendrait un chenal propre à la
navigation que sur la distaice qu'on aurait creusée, tandis qu'en faisant monter
F'eau, on la lerait refouler jusqu'en hâut du rapide de St. Aimé, où les vaisseaux
qui peuvent y monter le printemps, poirraient le faire'en toutes saisons; pour ob-
tenir ce dernier résultat, il serait nécessaire fie construire une dame et une
écluse, soit à Iîle qui est vis-à-vis du village d'Yamaska, ou toutanl plus à une
petite distance plus haut. D'ailleurs, s'il y a lieu à faire quelques améliorations
il ne parait pas y avoir de raison de les arrêter à l'une ou à l'autre de ces places,
vu que c'est la section supérieure du pays qu'arrose la rivière, qui fournit la plus
grande partie du commerce qui consiste principalement en bo s scié, en bois de
corde, et en produits dont les habitants peuvent se dispenser pour leuis r esoins
domestiques, et qu'ils destinent au marché.

Sur la demande qui lui en a été faite, I. Gill, écr., M.P P. no'us a fourni les
ren-eignements soivants, savoir: Qu'on emploie au commerce de la livière, ·de
75 à 100 bateaux et barges, de différentes grandeurs, et qu'on y extédie annuel
leinentde 25,000 à 40,0)0 cordes <le bois, des quantités consi lérables de bois
d'échantillon, du grain, des ch -vaux, des bêtes à cornes, des moutons, ere.

N'ayant réussi à me procurer de meilleurs renseignements que ce qui- préê
cèdesur le commerce, je n- vois guère de raison d'enrer au long sur .le sujet,
et (le le discuter au point de vue rémnératif ou autrement, et je rme contenterai
en conséquence d'attirer -Pattent-on sur les travaux les p!us propres à nu,
vrir au commerce, la plus grande étendue de rivière et qui iourieraient à
l'avantage du plus grand nombre, et avec cet objet en vue, lérection d'unedame
et d'une écluse en bas du village d'Yamaska, au point déjà indiqué,seb
être ce qu'il y aurait de mieux et de moins dispendieurà faire, si toutef
ce n est pas là le seul rmoyen que la nature et les circonstances parmette
d'adopter pour rendre cette partie de la rivière navigable pur.des vaisseau d a
moyen tirant d'eau durantles basses caux de'Pété.

La dame, et conséqueminent l'écluse aus i, devrait être assez haut pou
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donner à Peau, disons, une hauteur de 4ý pieds au dessus de son niveau actuel,
ce qui produirait dans le chenal, en montant, une hauteur d'eau suffisinte pour
dispenser de tout draguage ; tandis que l'escarpement des côtes empêcherait
l'eau de se répandre au loin, et de couvrir plus de terrain qu'elle n'en
couvre ordinairement dans les crues moyennes, ce qui se borne à quelques
platins el aux parties basses de quelques unes dles îles.

L'écluse pourrait être de la même grandeur que celles du canal Charnbly,
et ce serait assez pour la classe de vaisseaux dont on fait usage aujourd'hui;
la dame pourrait être en charpente, et construite à peu près sur le même principe
que celle de St. Ours.

Coût de l'écluse, excavation des approches, la somme de ........ £12,500
Dame, etc., etc ........................................ 10.00
Surveillance, terrains, dommages et dépenses contingentes, 7,500

£30,000
Draguage en bas de la dame, jus'qu'à la fourche des 2 bras,..... 2,000
Couper les pointes, dans le chenal de l'ouest.................. 750

£32,750
S'il faut améliorer le chenal de l'est qui débouche dans le lac St. Pierre,

et qui est principalement adapté au commerce qui se fait du côté den bas, il
en coûtera £2,000, mais il n'est pas certain qu'il se maintienne ouvert.

RIVIERE ST. FRANÇOIS.
Cette rivière a' sa source dans le township de Wolfe et traverse Sherbrooke,

Drummond, et Yamaska, arrosant une grande étendue de territoire dans les town-
ships. Durant les hautes eaux, les vaisseaux d'un faible tirant montent fréquem-
ment à une distance considérable (ans l'intérieur, et des trains de bois de dif-
férentes espèces en descendent. Pendant que j'étais dans ces environs, non
attention fut attirée par un grand vaisseau, dit avoir été construit à Drummond-
ville, à environ trente milles en haut de la rivière; je fus de plus informé que
ceci se voyait fréquemment.

J. Gili, écr., M.P.P., me donna les informations suivantes, savoir: Il y a
d'employé sur la rivière de 75 à 100 bateaux et barges de différentes dimensions,
tirant de trois à huit pieds d'eau quand ils sont chargés.-Quatre moulins à scie
et six moulins à farine, en tout treize paires de roues (il n'est pas dit où)--de
25,000 à 40,000, cordes le bois sont expédiées annuellement, à part le bois scié,
et les quantités de grain, le nombre de bétail, moutons, et chevaux, que les
habitants ont à leur disposition.

La rivière près de son débouché dans le lac St. Pierre varie de 500 à 800
pieds de largeur. Un peu plus loin une grande île la partage en deux parties de
dimensions à-peu-près égales, mais la plus profonde, et comme de raison le
chenal adopté, quoique le plus long, est située sur le côté nord de l'île. De là
elle passe à travers un nombre de petites îles jusqu'à ce qu'elle arrive presqu'à
lopposite du village St. François, où l'espace et la vue d'un côté à l'autre ne sont

pas interrompus. Le chenal profond est éiroit et tortueux dans tout son cours.
Les côtes sont escarpées et d'une grande hauteur. Le village de St. François et le
village Sauvage sont situés, le premier au sud, et le dernier au côté nord de la
rivière, sur un plateau de terre élevée à une distance d'environ deux milles et
trois quarts en ligne directe du lac St. Pierre, mais en suivant le cours de la

'rivière, la distance est de trois milles et un quart. A environ un mille et demi
au-dessus de ces villages, la rivière augmente en largeur, et forme un rapide de
battures, au delà duquel il ne peut passer de vaisseaux dans les eaux basses.
'Immédiatement plus bas que ce point les examens furent commencés et con-
tinués vers le débouché.
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En reférant à lesquisse on verra que depuis les rapides jusqu'à l'opposite du
village en question, la profondeur de l'eau est comme suit:-

,Pendant J d'un mille de..... ............ 6 à 8 pieds.
................. C6ý
.. .C 7 " 9 cc

De là en avant le long du chenal nord et le plus profond,
Pendant 1†g d'un mille de.............. .. 4 à 7 pieds.

" "C ... . 7 "9 

" . ..... ... ..... 8¾ 1
................. 1" 0

De là au-dessus de la barre à l'entrée jusqu'à 10 pieds d'eau dans le lac,
Pendant i d'un mille de ................. 4 à 7- pieds.

" " .......... 4 5

" ......... 2 "4 "

C .................. 8 " 10 "

A l'époque où les sondes furent faites, on disait que l'eau avait un pied de
plus haut qu'elle avait coutume d'avoir dans les mois d'automne. En supposant
que ceci fut correct, on devra déduire un pied des profondeurs respectives plus
haut indiquées, ainsi que de celles désignées sur l'esquisse, afin d'avoirl'état
réel de la rivière et de lentrée, aux eaux les plus basses.

De plus on devrait mentionner que le lit de la rivière est composé d'ue
qualité de matières dures, qui rendent le draguage fatigant, tandis qu l'étroitesse
du chenal exige qu'une plus grande, quantité en soit enlevée des côtés et du
centre dans le but de donner une voie d'eau de, disons 60 pieds de large.

A son entrée dans le lac'St. Pierre, l'eau est encore moins profonde des
deux côtés que la ligne ne la représente-tellement que le sommet d'un banc de
sable à une petite distance à louest est quelquefois visible à eau b1sse. Cett
barre, bien qu'elle ait un mille de large, entre huit pieds d'eau à Pintériers
une pareille profondeur à l'extérieur, est de nature à pouvoir être facilem'ntA'
enlevée ; mais à juger de sa position tant à légard de la. rivière, que du lac, il y
a tout lieu de craindre qu'elle se formerait encore plus promptement,;à moins
d'adopter quelques moyens pour l'éviter. On pourrait peut-être déterminer ces
moyens, sans tenir compte de ce que l'étendue du commerce pourrait justif
mais si l'on considère ces deux choses dans leurs rapport, l'affaire prend un autre
aspect et semble dlécider la question, .que si l'entrée de la rivière est creusée,' les
habitants s'attendent que les causes qui ont formé des l'origine la barre dans
cet endroit suffiront pour la tenir libre d'embarras. .

Pour excaver le chenalà la profondeur de 9 pieds au-dessous de a ligne des-,,
basses eaux,:et à la largeur de 8Upids (dimensions considérées des moinsacop
sidérables pour lentrée d'un lac) il' faudrait enlever environ 90,000verges
cubique, à un. coût de' ls. id. par derge:y ,cornpris le. ,draguage, le bateau;a

vapeur et les autres mécanismes........_.......... .... ..... £48
De P'entrée asvillage-de St. François pour un, chenal de ,60 piedsde

largeet-7 pieds de profond à leau basse alLouant 15000 verges
pour l'élargissement, il> y aura, en tout 60,000 verges cubiques à
.4d.... .... ................................ 0Q0

Ajouter les dépenses imprévues. .... .

.Tota

n remarquera qu'il n'entre rien dans l'estimation pouar aprotec owe-
rentrée.
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RIVIERE NICOLET.

Cette rivière est presque aussi large, quoique les eaux en soient plus basses,
que toutes les autres Elle a été soigneuse ment sondée et exaninée du pont op-
posé au village <le Nicolet. en descendant, jusqu'à 10 pieds d'eau dans la lac St.
Pierr, en prtsence de plusieurs messieurs faisant partie du conseil de township
qui enrieint la bonté de m'accompagner, et dle m'ssister des services d'un pilote
qui (o naissait bien le chenal.

Ils nh'informérent qlue durant les hautes eaux eni mai, et dans li première
partie de juin, des petits steariiers voyagent sur la rivière, et transportent le frêt
du village et au.village. Ces messieurs m'apprirent aussi que l'eau étaitalors aussi
basse qu'ils ne l'avaient jamais vue, fait dont il ne peut être rendu compt e que par
la circon lance qu'ils n'avaient pas encore porté leur attention sur ce sujet, VU
qu'il était bien cunnu qu'à cette époque le lac St. Pierre était certainement élevé
d'un pied de pus qu'il ne l'est à ene saison de l'année.

Le commerce d'exporiaion, en autant que la chose a pû être constatée, con-
siste principalement en b is de corde et en bois scié (en quantités non connues)
et le commerce d'importaiion en -riieles requi< pour la consomminat'on locale.

En réfcrant à Pesquisse on verra que la moyenne de la profondeur d'eau du
pont en bas jusqu'au point marqué A, peut être représentée conme suit

Pendant d'un rnilie...............S à 3 pieds de profondeur.
.. . .. . 2 '- 3

CC _3 6c t C1G........................ i "
" ..... . . .5 6 "c 7 "C "

c' s...... ..................... ·÷"

Ces baitres à divers e droits sont formées de cailoux enanissés dans de la
glaise ; du point A en dehors jusqu à 16 pieds d'eau dans le lac, la barre est
foriiée de glaise couverte le sab.e, sur laquelle la profondeur d'eau varie comme
suit

endant d'un mille de...............I à 1 à 2 pieds.
.. .... .. . ..... . . 2 '

"e .. .. . .. . .. . 3. 4 S
et cc dg 4

........... SI " 41

.. .. .. .. .. . 'à l 8 -

Les messieurs dont il a été parlé plus haut parurent désirer que le% faits
suivants fs.,sent soumis à la consilértin des corimissaires, c'estàdire-s'il
était jugé inpossible de creiu-er le cheaal tont le loig jusqu'au village, ils seraient
satisfait, si lentrée et la pariie seulement qui comme on l'observera est située
sur un " étang" de troi ou quatre pieds dYau, foriné entre la barre extérieure et
une batture en dedanis, étaient cieusées jusqu'au poi t A.

Relati emfleit à cettl' proposition, ou pou.rr « bservei, que bien que les dé-
penses proporiiorin'es pisse t être bien plus -oisidéral>es pour enlever une
pareille quantité en dledais, comparée a celle d'en dehors, cepenJant l'incertitude
d'un chenal vii dehors, s'il est lait, et tenu en état de service, est au moifns dix
fois plus granDe.

Lez sondages dans chaque cas suivent la ligne des eaux les plus profondes:
à qe:ques endroits sur l , bar e à l'entrée. le cain't dans lequel ils se faisaient
toucha le fond,i et un peu à l'ouest I y avait u banc de sable d'un pied à 18
onces au-essus <le la surface de' Peau.

P .ur former un ebetal li lae en dednsjusqn'an point A, de80 pieds de large
êt de 8 pieds au dessous des, eaux basses (à un pied plus bas que les sundages),
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il faudra enlever 100,000 verges cubiques de la barre à Is. 4d. par verge cubi-
que..................... .... .... .......... £54l6 13 4

Construction d'un quai, disons ......................... 1000 0« 0

£6416 13 4
Dépenses imprévues.. .. .............................. 58 6 8

£1o006o

Autrement, pour creuser te chenal jusqu'au village,

Barre extérieure co.nrne susdit.......... ... ...... £546 3
Chenal de A jusqu'an pont de 50 pieds de large et 6pieds

sous les eaux basses, 55,00-verges cub.ques à Is. 6d. 4120 0 O

£953; 13 4
Ajouter pour dépenses imprévues....... 12;3 6 8

1tù800 0 O

Dans le-rapport qui précède j'ai cherché à fournir toutes les informations re-
latives a laméli oration de ces rivières, que j'ai pa recueillir durant ia visite aux
places respective,, et j'ai attiré l'aitention sur que!eq-.s causes naturelies qui con-
tribuent en tout on en partie à forner les barres aux entrées et qui, il est bien pro-
bab;e. ne disparaîtront pas simpleme t en creusant le chenal.

Avec l'espoir, donc.qu'il en a été dit sufliammnent pour mettre les commis-
saires à uiêmîae de décider du meilleur mode que les circonstances pourrnt per-
mettre d'adopter,

'ai P'honneur d'êt re, monsieur,
JOHN PAGE,

Lcgénieur, T.,P.

Go'
TiAvAux PUBLCS, ToRONTO 22 juillet, 185

Monsleur,-Dans le rapport général de ce dé,'artement sur les ravaux
publies de la province, soumisà la législature durant la dernière sessionda4ùes
tion qui était alors généraleen diseuée-de rendre 1ttawa navigabl- dans
tot son) cours-fu ment ionjice, et il fut recommandé de faire 1'expl,îration de. clette:
rivière et des territoires adjaceîs. Poir pay r les frais de cte! explo aiion, -tne
somme fut insérée dan' les est linations et votée par le p rlement.

Il est rrmainienant décidé que cete explora:ion doit. ommencer wan: dsi
et je suis chartí- de vous i0former que son excellence. le gouv r ur g neral
ayant pie, ne confiance dans voire zèle, voire etergie et votre capacité pr' e;sitn
nelle, a bien voulu approuver l'arrange ment qui vou en confie helarge et
la direction priucip P le.

opi <de lortdre cnii sujet est ,e.jome
Datnsle r.pp>ort rnenti"nné ci-dessus, on 4ntry~ cotîne suit .en rmatière

L'importanlice qu'il y a à ouvrir une igne compJète d e mn n a
"Ldepuis o.ré par lignedes Ontaouais, le lacIemiscarniig' e

des Fraçai jusqu'u lac H on, a dernièrle.ent accaparé uè grad part
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"l'attention publique. La chambre de commerce de la cité de Montréal, la cor-
poration de la cité d'Oitawa, les municipalités des divers comtés que la ligne

" doit traverser ont pris l'affaire en main et diverses pétitions qui s'y rapportent
"ont été présentées à l'exécutif."

" L'on a depuis quelqaes années admis la convenance d'améliorer la navi-
"gation des Outaouais en la rendant continue, de manière à éviter les transbor-
"demenis nombreux qui se font nécessairement apjourd'hui; et il a été voté
" £50,000 pour commencer les travaux qui sont tels et tellement situés que l'on
" retirera imiédiatement des bénéfices à mesure que chacun d'eux sera séparé-

ment terminé. Lorsque le canal Chats sera terminé, les retards et les frais de
" transbordement et de charroyage entre le lac Chaudière et le hic Chats cesseront,

et la navigation ne sera plus interrompue d'Aylmer à Chats. Pareillement,
lorsque les améliorations seront faites à la cité d'Ottawa (améliorations

" dont les spécifications et estimations sont déjà soumises) la navigation sera
" ouverte sans interruption jusqu'à Montréal. Si les canaux à Carillon et Gienville,

connus sous le nom de canaux de Pord'nnance, avaient été la propriété et sOus
le contrôle de la province, il est probable que les améliorations auraient coin-
mencé en même temps; et il n'y a point de doute qu'en devenant propriélé
provinciale ces canaux auraient été agrandis et améliorés.

" Toutes ces amélioration dans la navigation ont été entreprises dans a vue
(de les porter jusqu'au point .ù 'Outaouais en est susceptible, et des déboursés

" raisonnables et à mesure que sembleraient le demander le transport des approvi-
" sionnements nécessaires au commerce de bois et le défrichement et l'établis-
" sement du pays. Les dimensions des écluses devraient être les mêmes que
" celles des canaux du St. Laurent. mais avec un moindre tirant d'eau, savoir, 6

pieds et 6 pouces snr les seuils-tirant d'eau que l'on considère comme graride-
" ment sufisant pour la communication par eau que l'on a en vue, -et que Pon ne
" saurait bien augmenter sans des dépenses considérables, vu la profondeur de
" la rivière elle-même dans certains endroits."

Cette voie de communication cependant est destinée à de plus grands oljets,
aujourd'hui que la question est abordée ; surtout comme ouvrant une nouvelle

" route qui, dit-on, deviendra celle d'une grande partie des produits de l'ouest pour
"les ports de l'Atlantique, et qui sera celle que suivra le bois manufacturé destiné
" aux grand.s marchés de Chicago, etc."

"Il n'a pas encore été fait de relevés effectifs ou d'examens sur lesquels on
puisse compter pour arriver à la consiruction de semblables améliorations et l'on

"n'a pas non plus obtenu à ce sujet de renseignements d'importance pratique;
" mais le sujet a assez d'importance pour engager les soussignés à recommander
" qu'il soit autorisé et fait un relevé et une exploration générale de la ligne ;, et
"jamais le département ne ponrra le faire d'une manière plus économique et
" plus effective que dans ce moment. Ce relevé devrait être fait en-hiver comme
" en été, parce qu'il est important d'observer l'état et le caractère (les rivières et
" des eaux dans toutes les saisons. Ce relevé ne devrait pas être fait dans la vue
" de créer une communication par eau seulement; mais il devrait être cinduit
"de manière à fournir une ample occasion d'indiquer les avantages plus ou moins
"grands que le payé présente à la construction d'un chemin de fer à travers ce
"territoire, soit dans toute ou partie de son étendue, au lieu de la navigation

projetée."
L'extrait susdit, pris clans ses rapports avec l'ordre en conseil et avec le rap-

port de ce département sur lequel l'ordre est basé (et dont copie est ci-joint
transmis.) embrasse si complètement les points essentiels -auxquels on- devra
veiller dans la direction de- l'exploration, qu'il reste bien peu d'autre chose-à
ajouter pour votre gouverne. -

Vous verrez-que le premier objet de l'exploration est de constater les ,capa-
cités réelles de la rivière, les obstacles g:Ii en entravent la navigation, et cô mment
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les surmonter, et, dans tous les cas qui se présenteront, de décider le mode de
procéder qui paraitra le plus désidérable à tout égard pour franchir les obstacles
p!utôt les tranchées latérales que des chaussées dans une rivière de la nature de
l'Ottawa. Vous porterez surtout toute votre attention sur le point si important
des sources et des moyens nécessaires d'alimentation au plus haut niveau, comme
aussi sur le choix d'un havre convenable pour le canal dans le lac Huron. Il
serait à propos d'examiner aussi et comprendre dans votre rapport le caractère
des tributaires de l'Ottawa et l'étendue de leur cours navigable.

La'longueur considérablq et l'importance d'une cornmunication par eau
comme celle qui est sous considération, et les déhoursés nécessairement énormes
qu'elle entraînera font désirer que, dans le cours de vos opérations, vous ne -per-
diez pas de vue l'importance qu'il y a à consigner les travaux nécessaires qui;
étant complétés, rapporteraient des profits directs et immédiats, pendant que leâ
autres travaux se construiraient; et qu'ainsi les travaux procéderaient suivant
l'état des finances de la province et les besoins apparents de cette section du pays.
Quant-à ce sujet, il serait bon que vous constateriez quelles facilités offrent à la
construction d'un chemin de fer les endroits de la rivière qui présentent des
obstacles vraiment sérieux et dont l'enlèvement coûterait de grandes-dépenses,
avec ces moyens, ainsi qu'il est dit dans l'ordre en conseil, le pays s'ouvrirait et
l'on aurait; à des frais comparativement légers, .es facilités considérables pour le
transport du bois de construction, des produits agricoles, etc. Vous remarquerez
sans doute que ces observations n'ont trait que pour les améliorations projetées
jusqu'aux territoires établis dans celte rivière; mais ne considérant dans.cetté
entreprise que la création d'une voie de transport des produits <le l'ouest aux
ports océaniqus-ce qu'un grand nombre de personnes avocassent-il est clair
que cette voie de communication, qu'elle se fasse par chemin de fer ou- par eau,
doit être. dans l'un et l'autre cas, continue et sans interruption.

L échelle sur laquelle on doit commencer une voie de communication qui
convient à un semblable trafic, devra nécessairement être plus grande que celle
qui suffirait , aux besoins locaux des établissements, etc.; et Fun des points les
plus importants que votre exploraton devra décider, sera jusqu'à quel point la
ligne indiiquée est susceptible de le devenir.

Quant aux renseignements qué vous pourrez être en état de donner sur l'é-
tendue des améliorations dont la navigation de la rivière est susceptible ou sur
les facultés que le pays adjacent offre à la construction d'un chemin de fer il
serait aussi grandement à désirer que vous comprendriez dans votre exploration
et .apport une description topographique et géologique du pays que vous aurez
parcouru,-indiquant particulièrement la qualité du sol, la nature du bois-à
être donnée à chaque quart de mille-et les facilités qu'il.y a d'exploiter des
pouvoirs d'eau, etc.

Comme le territoire situé entre les Chats et la Baie Georgienne est peu
établi et peu connu et exploré, comparé-à celui.qui se trouve ëntre les Chats et i
St.,Aim, il est évident que vous devrez d'abord y porter votre attention et faire,
,vos arrangements ,pour que vos partis cdmrnencent leurs études et .explorations
par ce territoire. Dans l'intervalle, vulétat de ruine dans lequel tombent quel
ques uns des- travaux (les canaux, de POrdonnance(aujourd'hni de la province)
au-dessous de la cité d'Ottawaý, il faudra: en: faire' examen et un rapportainsi
que la spécification et l'estimation du coût des réparations nécessaires pourdes
mettre en bon état, vu surtoutla-nécessité qu'il yaa, de déterminer par un examen
comletzjusqu'à quel point la rivière peul etre rendue navigabie.

Si dans le cours de l'exploration, vous désirez avoir des documens ou'dau
tres renseignéments quece département est en état devousdouner, ils yoUsseroät
transmis sans délai. a

En terminant, je suis chargé de vous dire que comme la, responsabi
cette exploration' importante tombe sur vous seul, les commissaires.vous n
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à vous seul le choix de vos assistants ; et ils se flattent qu'au début immédiat,
vous en avancerez les travaux autant qu'il vous sera possible de le faire.

J'ai l'honneur d'être, misieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) T. A. BEG LY
Secrétaire.

Walter Shanly, écuier, 1. C.
Toronto.

He

TR&vAUX PUBLICS.

TORONTO, 19 septembre, 1856.

MONSEUR,-Dans l'entrevue préliminaire que vous avez eue avec les com-
misaires de ce départenent, avant de recevoir vos instructions pour les prépa-
ratifs d, 1" l'exploration (le IOttawa," vous avez été mis au fat des vues qu'ils
eniretiennent sur la nécessité <le comneocer promptement 'exploration de cette
p irtie située entre le lac Chats et la Baie Georgienne, par la vallée de Bonnechère,
ou toute autre voie intérieure ou directe qui pourrait se trouver plus pr.tîicable,
afin de piuvoir comparer, sous le rapport des frais et avantages respectifs, titie ligne
de cooîriunication par chemin de fer dans cette direction, à une autre ligne qui
suivrait la val ée d'Ottawa. L'exploration de la rivière Ottawa et des eaux qui
se trouvent entre cette rivière et le la.- Huron, dans le but de constater si elhes
sont su.sceptibles de devenir une communication par eau sûre et continue, étant
l'objet de toute importance qui soit mentionné dans le rapport des commis-
saires des travaux publics et pour leqet les deniers ont été votés, il a été jugé
expédient (le formuler d'abord vos instructions dans ce sens -comprenant cepen-
dant, avec toutes les recherches sur la route par eau, toutes les opérations qu'il
faudra faire pour voui mettre en état de faire rapport sur les fac.lités on non qui
s'offrent à la construction d'un chemin de fer dans la vallée ou les environs de ces
eaux,-cette communication par chemin de fer devant être l'auxiliaire de toutes
ces parties de la rivière Ottawa et de ses tribu:aires qui, dans4 leur état <le nature,
peuvent servirau transport des approvisionnemens, etc., etc , de4 fabricants de bnis.

Comnme les commis-aires trouvent d'après 'voire rapport que cette exploration
est main-enanti. en t)leine voie de progrès, ils désireraient que, dans le cours de
votre exploration générale, vous prissiez (les mesures pour organiser et mettre à
l'ouvre, aussitôt qe possible, un partie oa des parties d'explorations <les lignes
à Fintérieur, tel que ci-dessus mantionné ; cet e exploraiion devra être conduite
de manière à vous mettre en état de faire un rapport complet snr le caractère et
les ressourcs du pays, sur la qualité du climat et <lu sol, l'étendue et la nature
des territoires à bois, le caractère et la capacité les rivières qui l'arrosent, -consig-
nant aussi toutes les observations topographiques et géologiques qui pourront
avoir qeique intérêt et nurirer d'être mentionnées.

Les commissaires seront :eurenx -'avoir de vos nouvelles de temps à autre,
relativement au service important qi vous a été, confié.

J'ai luonneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) T. A. BEG1l,
Secrét:a re.

Walter Sha.nly, Ecr. I. C.,
Toronto.
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TORONTO, 19 mars 1857.

ONsTEUR,--'ail'honner de faire rapport, pour l'information des commis-
missaire, sur- le progrès de lexploraiion de la rivière Ottawa qii m'aété confiée
le 22 juillet dernier.

En receyant mes instructions, je n'ai point rerdu de temps à prendre les
mesures nécessaires pour receuillir tous les renseignemen's les plus sûrs qui
étaient à ma portée sur cette longne chaine d'eau dont -exploration devait se
faire, dans la vue d'améliorer une ligne de navigation qui s'étendrait depuis
l'embouchure de la Rivère des Français, dans la bie Georgienne, jusqu'à
Montréal-distance évaluée à 430 milles.

Mon attention S'étant portée sur l-s deniers votés pour les de penses de cette
exploration et dont l, montant se trouve en proportion bien modique dc l'étendaë
de mes instmnctiins.j'ai cru à propos de regler mes procédés de marniere à'ne faire
les dépenses que sur les parties de la rivière qui sont"bien connues pour odrir les
plus grands obstacles à une navig ilion continue.

L'ancienne route des canots des "voyagedrs"' du nord ouest, suit P'Ottawa
pour la distance de 130 milles nu dessan de Bytown, jusqu'à l'embouchure de
rivière Matawan. remontant ce cours d'eau à peu près vers l'ouest jusqu' sa
source dans le lac à la Traite (environ 40 millesl, elle t raverse alors la hauteur des
terres qui séparent les eaux qui tombent dans l'Ottawa de celes des tributaires dâ
St. Laurent. La largeur du plateau de séparation peut être évaluée àatýrômille
et il est baigné du côté ouest par le lac Nipissing; traversant ce lac on atteiuit
la source de la rivière des Français qui se décharge dans la baie Georgirenn.
La d stance qui sépare Pembouchure du Matawan où nous quittons 1'Ottawa et la
rivièie des Français, est d'enviroa 125 milles.

Cette ancienne route de canots est celle qui doit être adoptée comme asea
de navigation sur une plus grande échelle et dont les besoins croissats d pays
exigent le parachèvement, dans la vallée de'l'Ottawa.

Poursuivant mes recherches, j'appris que sur cette partie de la rivière Otîaña
ci-dessus mentionnée-c'est à-dire les 186 milles de Bytown auMatawan, il y a
85 milles environ sur lesquels des bateaux à vapeur de 5 pieds à 5 de 1irit
d'eau naviguent en trois sections différentes : le poirnt le glus élevé q'ils atei-
gnent étant les rapides des," Deux Joachimns 135 milles au-dessus de la cit
d'Ottawa (Bytown).

Ces troi' sections navigables sont:

1. Le lac des Chênes : commençant à nepf rnilles au-desss de
Bytown et s'étendant jusqu'au ba des
rapides des Chàüs................2 m

2:>. Le lac des Chats : de-la tête des rapides des Chats au por-
tage du Fort........ . .. ... . ,Smilles.

3o. La rivière Creuse s'étendant depuis la tête, de lisle des
Allumetes jusqu'au bas des rapides des
deux Joachims environ... ..... 37 mie

ai aussi constaté que le departerinent afait faire l'étude d'tn canald
neuf milles d long pour relier le Bas- Otcawa, avec le'ac des Chênes au-dsus
et que, plus loin, un can Ide trois milles pour franëhir les rapides desC
unir les deux lacs-Les Chênes et LesChats-est actuellement en voi de.çne-
truction.
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La confection de ces deux travaux aura 'effet d'ouvrir une navigation conti-
nue de 60 milles de Bytown au portage du Fort; mais de là à la tête de l'Isle des
Allumettes, espace d'environ 40 milles, j'ai trouvé la rivière absolument imprati-
cable, pour les fins de la navigation ; elle est interrompue par de nombreux rapi-
des et divisée en deux chenaux séparés et tortueux.

J'ai fixé à cette section compliquée de la rivière le commencement de 'ex-
ploration ; considérant cependant que la question d'une navigation complète
jusqu'au lac Huron doit finir par se résoudre, les améliorations qu'exige lOttawa
proprement dit, pour les besoins de son commerce intérieur, exigeront bientôt que
cette interruption de navigation qui existe entre Bytown et la tête de ce beau
cours d'eau profonde cdunu sous le nom de Rivière Creuse disparaisse ; et comme
il a été dit plus haut, il a déjà été pris des mesures pour améliorer cette partie
jusqu'au Portage du Fort.

Vers le milieu d'août un parti d'arpenteurs était sur les lieux et les opérations
comrnençaient dans les environs de Pembroke ; les travaux de l'exploration ont
continué tout l'hiver ; ils progressent encore et il faudra bien une autre année
pour les compléier; nulle partie prdportionnée de la chaine de la navigation
projetée au-dessus de Bytown n'offre autant d'obstacles et d'aussi sérieux obsta-
cles àces ameliorationis, et nulle partien'exige une étude plus soignée et plus exacte
que dans cette contrée située entre le Portage du Fort et la rivière Creuse.

Depuis la source de la rivière Creuse en montant, lOttawa parait couler en
ligne droite et n'avoir que peu d'embarras ; la rapidité de son cours s'étant prin-
cipalement concentrée dans quatre rapides de peu de longueur, variant de 10
à 40 pieds de hauteur.

Il me s mbla alors, que je pouvais très bien différer pour le moment, l'examen
exp5rimental de cette section de route située entre les Joachims et les rapides
Matawan, cinquante milles de long; en conséquence je tournai mon atenatiou
vers ce chaînon si important où l'on doit chercher à relier les eaux de l'Ottawa à
celles du lac Huron, entre l'embouchure de la rivière Matawan et le lac Nipis-
s:ng.

Le Matawan se dirige en-montant à peu près vrai ouest: sa longueur est de
quarante- milles, et ,a source, dans le lac de la Truite, est à trois, quarts de mille
de celle de la rivière de Vase, tributaire du lac Nitpissing.

Sur cette section, je plaçai deux partis d'arpenteurs, et me préparai à passer
une campagne d'hiver en y envoyant des provisions, etc., en assez granide quan-
tité pour durer jusqu'à l'ouverture de la navigation que, dans ces régions, Pon ne
peut attendre avant le 10 mai.

Nonobstant la sévérité de l'hiver, le thermomètre indiquant souvent 39> àIX-
dessous de zéro, je puis faire rapport que les travaux ont constamment progressé
sur le Matawan, et qu'ils se conduisent de rmanière à fournir une *carte entière,
complète et exacte de la rivière et de ses lacs, avec ensemble l'examen topogra-
phique de ces hauteurs qui en* séparent les eaux de celles du lac Nipissing, de
manière à pouvoir constater où et comment l'union de ces eaux pourra s'effectuer.

Ce qui. précède comprend tout ce que je voulais faire pour exécuter mes
instructions jusqu'au moment où j'aurais des moyehs de pousser mon exploration
pIùs loin': mais lors de la suspension des travàux des Chats, je suggérai au d épar-
tement d'employer le personnel du génie, qui se trouvait engagé, a finr l'explora-
tion dle la rivière depuis le bas du canal jusqu'à la tête de celui qui était projeté
et qui doit franchir les rapides Chaudière à partir de Bytown. Cette exploration
qui prend tout le lac des Chênes,Tiait des progrès; et avec les facilités que donne
la glace, je pense que j'aurai sondé exactement les principaux thenaux, entre
les points en question, lorsqu'il né sera lus sûi- d'y travailler

Vu ce qui est ajouté plus haut à non prerrier plan 'oyération toute
'éténdue de ä route maintenant sous ét de est comme suit:

A. 1857.
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Io. De la tête des rapides Chaudière au pied des Chats..... 25 milles.
210. Du Portage du Fort au pied de la Riviè·re Creuse..... 40 "
So. De l'embouchure du Matawan à celle de la rivière de

Vase............. ............................ 45 "

Total..................110 milles.
Toute l'étendue de cette roule qui se trouve sous mes.instructions comprend

je suppose 430 rmilles, en sorte qu'il en reste 320 milles que l'ori n a nullement
cherché à explorer. Dans celte distance, cependant, se trouvent de grandes éten
dues d'eau profonde, qui pour être explorées, coûteront bien moins par mille,
que les sections que nous explorons maintenant.

Pendant que je suis encore sur le sujet, qu'il me soit permis de dire qu,
d'après l'opinion que j'ai pu me former sur le projet de pratiquer un canal à
vaisseaux par la route de lOttawa jusqu'aux lacs de 'l'ouest, i n'y a poit de
section dans la rivière qui demande une émude plus soignée, il n'y a pas dendroit i
qui offre des obstacles aussi continus à une bonne navigation, que cette partie
que l'on nomme le bas Oî tawa, qui s'étend de Bytown à son conßuent' avecle
St Laurent; la lofigueur de cette distance est communément portée à 120 milles;
si l'on prend Montréal comme point de jonction; pour cette partie de route, il n'a
été fait aucune exploration si ce n'est quelques visites pour constater dans quelle
condition se trouvaient les canaux de l'Ordonnance.

Quand aux résultats des explorations qui progressent en trois sections
comme je l'ai dit plus haut, je ne suis pas prêt à en parler dans le moment ce
rapport n'étant que pour mettre les commissaires au fait des mesures qui ont été
prises pour mettre leur intentiôn à exécution. Depuis le commencement de Phi ei
les ingénieurs ont particulièrement dirigé leur attention vers le sondage . des
diverses parties de la rivière sur laquelle ils sont engagés et tant que la glace
sera sûre, celte partie importante des travaux sera, poussée avec toute la dili-
gence possible ; car ce sont les faits qu'elle mettra au jour qui résoudrnt la
question de l'échelle de navigation que l'Ottawa et d'autres eaux dans la h'ainê
possédent déjà de leur nature ou qu'ils sont susceptibles d'acquérir.par l'art. Le
commissaires verront aussi que cette question, comme aussi celle beaucoup plus
importante encore des frais, aura.à être traitée en gros et qu'elle nesauraitlête
aussi longtemps qu'il y aura sur la route des obstacles qui n'auront pasété, exa-
minés. Tous les sondages qui peuvent se f;ire à l'aidede la glace durant ce
saison seront faits au milieu d'avril au plus tard; et vers la fin de ce .mois,4e
crois que je serai en etat de .vous rapporier avec quelque certitude la capacité de
toutes les rivières et lacs qui forment les diflérents aineaux dans la baineAe
navigation qui s'tend ai 7dessus de la, cité d'Ottawa.; je, pourrai aussi parl:r
de la grande question de l'union des eaux, de l'Oîtawa à celles ,du lac. Huror,'
la source qui devra fournir l'eau nécessaire aux écluses.

Quant à cette partie de mes instructions qui ,me prescri une explorationde
cherîn de fer qui suivrait, la vallée. dl'Ottawa, an que lesaantagsq'
offrira commermoyen de communication puissent être comparés aux avantages
dé la navigation de la rivière, j'ai à faire rapport qu'il a été relevé,une ,,ligo'n d6
Pembroke aux rapd dsJ r distance de 40 mill q lea cnp res eoacrlrmnstà,-u ,h 'qde, fë~ uatà
du pays n'est pas favorabl à la constretion d'un chemmi de e tu
pas cru àa propos d'encourir des dépenses inutiles en contqnunt l'e oraion upas continutant ÎÏ1expoiow> l--D

haut que les'rapides susdis, à la tête de a navigation de la "rivire Creu
Jai fait de Pembroke Je poirt de "àpatde 'éude'eli,n d de4n

rant qu il était mutile decomencer, lus bas dans la rivier, 'vu. que eo m
gnie du chemin de fer Brockville et Ottaa avait djfi'acé ligne s
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Pour les renseignemens necessaires relatifs aux frais de l'exploration, pour
le passé comme pour l'avenir, je demande à vous renvoyer à ma lettre du 21 der-
nier qui trai:e spécialement de cet important sujet.

Avant de terminer ce rapport, j'ai à dire que j'ai moi-même exploré cette
partie de la ligne de communicainn en projet, située entre l'embonebonre- de la
rivière des Francais à l'angle nord-est du lac Huron et le Portage du Fort, au
pied de la série de Chutes du Calumet, sur l'Ottiwa ; et j'ai géié:aleirient exa-
miné hes prnr.ipaux obstacles qui s'opposent à une navigation continue sur cet e
longue étendue ceau.

Quant au résultat de mes observations sur cette section de la route où les
eaux co lent vers Pou st et dont je n'ai pas encore parlé, je dirai en peu de
mots que cette embouchure de la rivière des Français, dans laquelle je suis entré
sons la direction d'un sauvage du lac Nipissing, n'est nullement emb irrassée
d'i.sles et est tout à fait accessible aux gros vai-seaux ; que la rivière des Fran-
çais elle-même est singulièrement propre à la grande navigation ; que le lac Nipis.
sing, cette belle nappe d'eau, possède au moins sur le côté où noas travaillons (le
sud> un ancrage profond et sûr ; et enfin, que les liantes terres qui en séparent
les eaux de celles de 1'Ottawa ne sauraient être comre un obstacle insurmontable
à leur union. quand il est bien connu qu'une tranchée (le trois quarts de mille de
long stir douze pieds de profondeur ferait couler dans le lac Huron, par la rivière
des Français. les eaux supérieures lu Matawan, maintenant tributaire de l'Ottawa,
et qui a plus d 200 pieds de profondeur.

J'ai voyagé en canot dans toute la partie ci-dessus décri'e de la route, envi-
ron 260 mlles, et j'ai trouvé partout une eau profonde, tranquille, et partout pttôt
le caractère de celle d'tin lac que d'une rivière ; et je suis arrivé au terme de mon
voyage, avec une conviction bien fermement imprimée que la nature y avait tracé
un sentier au désert que le génie du commerce saurait bientôt faire servir à ses
besoins. Je considère comme inévitable l'union des eaux des grands lacs avec
"la grande rivière du nord;" L'exploration déterminera l'échelle de navigation
à laquelle cette route, dans tout son parcours, sera le plus propre.

Dans mon prochain rapport je serai prêt à discuter le sujet des écluses, indi-
quant le nombre qu'il en faudra faire sur cette route comparé à ce qu'il en faut
pour les lacs et le St. Laurent; un état comparatif des distances sera aussi
donné

Je ne puis terminer ce rapport sans rendre témoignage à l'exactitude sin-
gulière des explorations faites par Sir William Logan géologue de la province, et
son assistant M. Murray. sur le Matawan, le lac Nipissing et la Rivière des
Français. J'ai dit singulière, par rapport aux moyens limitës qu'ils avaient à
leur disposition.

Le niveau du Mattawan que le premier de ces messiéurs avait pris, je crois,
s'est trouvé strictement corr et, l'exploration du lac Nipissing et de la Rivière
des Français que M Murray a fait seul, comme j'apprends, est une ouvre sur
laquelle on peut grandement compter, et contribuera à diminuer le temps et les
dépenses pour les travaux d'ingénieurs dont les commissaires m'ont chargés.

Le tout respectueusement soumis, monsieur.
Votre obéissant serviteur,

W. SHANLY.

TORONTO :--MPRI PAR JOHN LOVELL, YONQE STREET.


